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INTRODUCTION.

Le quatrième volume des Voi/ar/es des souverains des Pays-Bas renferme:

i° \jG Journal des voyages de Philippe II, de 1534 à J5G9, par Jean de

Vandcnesse;

2° Le l'oyage de l'Archiduc Albert en Espagne, en 1598, par Gilles du

Faing;

5» L'Itinéraire d'Antoine, duc de lirabanl^ de 1407 à 1415;

4° \JItinéraire de Jean IF, duc de lirahant, de 1415 à 1427:

5° L'Itinéraire de Philippe de S^-Pol, duc de lirahant, de 1427 à 1450.

Nous allons dire quelques mots de chacune de ces publications en parti-

culier.

I

Les travaux concernant les voyages de Philippe II ne font pas défaut:

Juan Christoval Calvete d'Estella fit imprimer, à Anvers en 1552, un livre

in-folio intitulé: FA felicissimo viaje d'cl miiy alto y tnuy poderoso principe,

Don Phelippe, hljo del emperador Don Carlos qiiinto tnaximo, desde

Espana a sus tierras de la Baxa Alemania, con la descripcion de todos los

estados de Brabante y Flândes. M. Petit en publie dans ce moment une

traduction française, dont trois volumes in-8° ont paru.

a



Il IiMRODUCTION.

Commencée en 1546, celte relalion se rapporte aux voyages du prince

dans une partie de l'Espagne, dans le nord de l'Italie, en Tyrol, en Bavière,

en Alsace et aux Pays-Bas, où il fut reçu en qualité de futur souverain de

nos provinces. Cette publication présente un intérêt tout spécial pour la

Belgique. Les fêtes célébrées à cette époque dans notre pays avec un éclat

extraordinaire, y sont décrites dans leurs moindres détails. Pas d'historiens

de Philippe II, point de biographes de ce prince, qui n'en aient parlé d'une

manière très-résumée bien entendue, entre autres, Sandoval et Cabrera '.

C'est surtout l'itinéraire de Philippe II en Angleterre, pendant l'année

lf)S4, qui a été décrit avec prédilection par les Espagnols. La Bibliothèque

nationale à Madrid possède un manuscrit intitulé: Codice de varios, copiado

d'el de la liibliolliecu del Escorial, que ftié de .(inbrosio Morales^ qui renferme

une description de cette excursion. D'après les renseignements donnés par

M. Gachard sur ce manuscrit, la relation, composée de vingt pages d'écri-

ture, a été rédigée par une personne de la suite du prince ^ Elle commence

au 12 juillet et finit au 51 du même mois, lorsque tous les invités se reti-

rèrent chez eux. En voici le résumé: dans la journée du jeudi 12 juillet, le

prince s'embarqua à Coruna en compagnie d'une nombreuse suite, dans

laquelle figuraient, entre autres, les ducs d'Albe et de Médina Celi, le mar-

quis de Pescara, le comte de Feria, Buy Goniez deSilva, Gonzalo Perez, le

comte d'Egmont, le marquis de Berghes, le comte de Hornes, l'amirantede

Casiillc '. La flotte, composée de cent vingt-cinq voiles, appareilla le len-

demain. Elle arriva, le 19 entre Soulliampton et lile de Wight. La flotte

' Voir à ce sujet; SiNroVii, Historia de la vida y hecJios de emperador Carlos V, Anvers, IC81, I. Il,

p. 488; et CAonEiiA, l-'ilipe scf/iiiido, rey de Espai'ia, p. ii ; et l'édition de 187C, t. I, p. 13. U'autres

écrivains espagnols tels que IlEiiiiEnA, Hisloria r/oicral del Mtnidn, Madrid, 140l-l(ili, Sa.n Migif.i,

Hisloria de Felipe II, rey de Es/iaHii, Madrid, 1844 cl suiv., 1. 1, etc., en parlent également, mais d'après

les sources indiquées ci-dessus. Voir aussi : Triumph bewrzen den prince van Spuenynien te Gend.

Gand, 154-!).
j

' Les Biblintlièques de Madrid et de VEscurial, p. 64.

' Voir dans notre volume, p. 422, la liste des espagnols nobles qui accompagnèrent le prince.
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anglaise el telle (le l'Iaiulie. foniianl eiiseiiilde eii\ iioii 40 voiles, viiiretil à

sa reiiconlre. Peiulaiil la joui née suivai)(e. le |)iiiice reriil I aiiihasbaileur en

Aiiiçlelerre et j)liisieiiis seigiieiiis anglais I^e jx'inco et la reine étaiil réunis

le 24, le conseiller Figueroa urésenla à IMiili|)pe, de la pari de l'Empereur,

des lellres qui lui faisaient don du rovauinede Naples. Après la cérémonie

du Miaiiagc. le prince dansa avec la reine à la manière allemande. Marie

comprenait bien la langue espagnole, mais ne la parlait pas, en dépit d'as-

surances contraires données par certains auteurs '. Tel est le résumé de ce

inanuscril, resté inédit jusqu'à ce jour.

Dans la Bibliothèque de l'Académie à Madrid se trouve un autre codice

intitulé : Joctiuiis licrzosœ Cmsar-Auguslani regio Roiiiœ labulario pra'f'cxti,

(I Irunsilu Pliilippi n,nispaniarum régis, in Jngliain^aiinaliimi liber pri-

unis. (]e inanuscril. composé de GO feuillets, raconte l'arrivée et le mariage

de IMiilippe en Angleterre, pendant l'année loSi, le rélablissemenl delà

religion dans ce royaume cl (iint au décès de Pie IV en 15(58 -.

l itie troisième relation de ce voyage, conservée dans la Bil)IIolliè(pie de

l'Kscurial, est publiée dans la collection des Docmnciitos iiicdilos para la

hisioria de Espana (ï. i. ]). ."ilii). (>et écril, composé de onze pages impri-

mées in-8'',est inl'iiulé : f 'iaje de Felipe II , à Iitglalcrvaen / oS4,cu(indo fiié

à casar cou la reina doua Maria. Il est rédigé par Juan de Varaona. La

narralion en semble moins circonstanciée que celle de la Bibliothèque

nationale de Madrid, indiquée plus haut.

M. Pascual de (Jayàngos vient de publier (Madrid 1877) une nouvelle

édition du Fiaje de Felipe segundo à Inglaterra décrit par André Mufioz

et imprimé à Saragosse en looi. Dans l'introduction l'éditeur précité |)arle

encore d'une autre publication imprimée par André Burgos et intitulée :

Traslado de una caria einbiada de Inglaterra a esta ciudad d'Secilla, en

' LiNGARD, Histoire d'Angleterre, assiiro, t. Vil, p. 290, (nrdle parlait le français et l'espagnol.

' Gachird, /. c, p. Si!).
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que se da relacion ciel siiscesso del viaje del principe don Philippe mieslro

senor : desde que se emharco en la Coruna puerto de Espana hasta qtie se

casoconlaserennisitnareyna de Imjlaterra ano 'lSë4.\. la fin deson volume

M. de Gayângos imprime une liste d'ouvrages semblables traitant dé ce

voyage, entre autres: Primera parle de la Carolea inchiridion,que Iraladela

vida y hechos del invictisimo emperador don Carlos Qiiinlo por Juan Ochoa

de la Salde. Lisbonne, 1S85; Sucesos acaecidos desde el ano 1521 hasla

1 S49, recogidos por Florian de Ocampo, avec la continuation d'Ambroise

de Morales. Puis il donne la nomenclature d'une série de vingt-trois docu-

ments se rapportant au même événement, et d'un grand nombre d'autres

relations semblables, écrites soit en langue espagnole, soit en langue latine,

ou italienne, soit enfin en langue anglaise, en tout (|uarante-iieuf articles.

C'est une bibliographie complète, qui constate l'importance de l'événe-

ment, el I intérêt que les écrivains et le public y attachaient à cette époque.

Tytler, dans son excellent travail intitulé: £'n^/on£/ under Edward VI

and Mary , a publié une relation en anglais du mariage (voir plus haut

p. 422) et Vertot en donne en français mie description dans sa Corres-

pondance de Nouilles (voir ib., p. 425).

Un Hollandais, Henri Cock^ natif de Gorinchem, décrit le voyage du roi à

Saragosse, à Barcelone et à Valence en IoSd, puis il rédigea la relation d'une

autre excursion du même monarque pendant l'année 1592, lorsqu'il se rendit

aux séances des Cortès d'Aragon qu'il avait convoquées à Tarazona. Cet écrit

publié par M. Alfred Morel-Fatio et don Antonio Rodriguez Villa porte

pour titre -.Jornada di Tarazona hecha por Felipe II en 1592, recopilada

por Enrique Cock, arcliero de Su Majesdad (Madrid 1879, in-S"). En vain le

lecteur y chefclierait des renseignements sur les Cortès : Cock donne seule-

ment une description très-développée, il est vrai, des lieux qu'il parcourait

en compagnie de son souverain '.

' Btillelins de la Commission d'histoire, 4' série, t. VII, p. 285 ; article de M. Gachard.
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(le sont là les principaux écrits relatifs aux voyages de Pliilippu il.

La relation, que nous publions sous le titre de Journal des voyages de

Philippe II, commence en lîiyi et finit en 1.j69. Elle est due à la plume de

Jean de Vandenesse, personnage sur lequel M. (jachard donne les meil-

leurs renseignements dans llnlroduclion du tome II des Foyayes des souve-

rains, p. IV. Il remplissait, auprès du prince Philippe, la charge de contrô-

leur, qu'il avait déjà exercée à la cour de Charles-Quint.

Ces fonctions donnent ù la relation de l'auteur toutes les garanties

d'authenticité voulues. Celle-ci mérite d'autant plus de croyance, (ju'elle est

dédiée à Antoine de Granvclle, évè(|ue d'Arras, puis archevècjue de Malines,

et Ihomme de confiance de Phili[)pe II « nonobstant, dit-il, que ce ne soit

» son gibier (de l'auteur bien entendu) de mettre par escript choses élé-

» gantes, ni en termes qui méritent ung si sublime entendement, que celui

» de Sa Seigneurie révérendissime, occupée en tant de grands et importants

» négoces ».

La copie moderne du manuscrit, dont nous nous sommes servi, ne porte

pas d'indication de la provenance de l'original. M. Gachard pense que

celui-ci provient de la Bibliothèque publique de Rhcims, dans laquelle se

trouvent des manuscrits de Vandenesse signalés par feu M. Warnkœnig.

Ils appartiennent, dit-il, au XVIb siècle, d'une écriture très-lisibl*;, de

2^0 feuillets in-folio sur papier '.

Ce manuscrit n'est pas resté jusqu'à ce jour dans un oubli complet. Les-

broussart l'a mis à profit dans ses Notice et Extraits d'un manuscrit du

Xf^I^ siècle, par Jean Vandenesse, contrôleur de Cliarles-ijuint et de

Philippe II, son fils -. A la page 263 de ce mémoire il en a tiré partie pour

rédiger le Précis de la pompe funèbre de Charles V , célébrée dans l'église

de S^'^-Gudule les 29 et 50 décembre I ùù8. La narration de la cérémonie

' Bulhlin de la Commission d'Iiisloire, l" série, t. l, p. ISO.

• ^'ouveaux Mémoires de l'Académie royale de Bruxelles, t. 1, p. 250-
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n'clait pas cependant aussi inconnue au moment de la publication de Les-

broussait qu'on pourrait le croire de prime abord. Ue Meerbeeck en

avait fait imprimer une description, puisée probablement au manuscrit de

Yandenesse, et complètement ignorée de Lesbroussart '. Elle renferme, il

est vrai, quelques vers en plus que ceux transcrits dans 1 œuvre de \ an-

denesse (p. 41). ;

L'oraison funèbre de l'empereur prononcée par Richardot, et copiée dans

le \'oyage do Philippe II, n'est également pas inédite. Plantin l'a imprimée

à Anvers en 15o9 dans un volume devenu très-rare aujourd'hui '. Cette

circonstance nous a engagé à ne pas la supprimer dans notre édition :

nous en avons reproduit le texte entier d'après celui de Vandonesse.

Cet auteur s'explique comme suit sur les causes du voyage de Philippe :

<' Ayant doncques les années précédentes l'Empereur faict venir le prince

» son fds es pays de Flandres, par la mer de Levant, prennant port à

» Genncs, et venant par toute 1 Italie et l'Ailemaigne treuver l'Empereur

)i son père, en la ville de Rruxelles, en la duché de Brabant, et y ayant

» veu et visité tous les Pays-Bas et estre juré en toutes les villes pour

» prince et futur seigneur naturel desdictes provinces, et y ayant demeuré

)i environ deux ans, et retourné avec l'Empereur son père en la dyelte

)) d'Augsbourg, y ayant demeuré aulcungs jours, fut conclud qu'il retour-

» neroit en Espaigne par la mesme mer qu'il esloit venu.

Le prince prit en conséquence congé de son père, et accompagne des

ducs de Savoie et deHoIslein.ainsi que de plusieurs autres grands seigneurs,

il arriva en Bavière. De là il descendit en Italie, après avoir passé par le

Tyrol, et arriva au mois d'août I5.jI en Espagne. En juillet Vi^i il

vint en Angleterre pour y épouser Marie Tudor.

Les commencements de cette relation n'offrent pas autant d'attrait que

' y. Pompes funèbres, p. K7, et Thédire funéraire des princesses, Bruxelles, 1G2I.

* Voîr les n"' 26,211 et 26,212 du catalogue Van Hultliem.
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les précédents voyages tiéerils par Vandencsse. On y trouve (jiielques

faits relatifs à doriaJuana, devenue réponse du prince de l'ortugal (p. 9. 12)

el à l'organisation de la maison de l'Infant don Carlos 'p. 10). C'est tout. A

partir de répo(|ue vers laquelle il est question du mariage entre Philippe

el Maiic Tudor, reine d'Angleterre, la relation présente plus d'intérêt.

L'auteur y raconte, jour par jour, ce que le prince fit; toutes les cérémonies

de réception et du mariage y sont décrites; mais le lecteur y chercherait

en vain des renseignements sur les alTaires politi(jues du temps, sur le

mobile (|ui guidait les parties intéressées à conclure cette alliance, et sur

l'opposilion de la France et de \enise. \andenesse se contente de rapporter

la partie matérielle du \oyage du prince : comment il quitta l'Angleterre

pour retourner aux Pays-Has; puis il revint dans les iles Britanniques, et

fut contraint, par la guerre, de se rendre de nouveau sur le continent,

négocia la paix avec la France, célébra « les obsèques et pompes funèbres

de IFnipercur» et conclut finalement le traité de Càteau-Cambrésis; la cour-

toisie avec laquelle il reçut el traita les envoyés du roi de France (p. (56}, et

comment il apprit la nouvelle de l'accident arrivé à Henri II et de la mort de

ce souverain. Ensuite il nomma des membres de la Toison d'or, et s'embarqua

pour retourner définitivement en Espagne. Là, accompagné de son fils, de

sa sœur, de plusieurs seigneurs et du conseil de l'Inquisition, il assista dans

la ville de Valladolid à l'exécution de vingt- huit hommes et femmes accusés

d'hérésie. Les ob>tinés furent brûlés vifs « qu'esloit grande pitié à voir »,

les autres furent ramenés en prison (p. 74}. Suit la relation du mariage

entre Philippe II et Isabelle de Valois, événement sur lequel iMartha Freer

et Du Prat ' donnent une description très-circonstanciée. Celle de Vande-

nesse renferme en plus des détails sur le palais de Madrid (p. 11).

En Espagne, l'écrivain prit congé du roi, le G juin 15(10 « rendant grâces à

» son Créateur dclui avoir fait tout de gràced'avoir vescu juscju'ii ceteaige,

' EHsabelh de Valois, qnccn of Spuin; /Jiituirc d'Eli:a(nlh <lc Tutoi".
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» el icparlit au conlcnlenient de son niaislre et au regret de plusieurs,

» arriva en sa maison le 22 juillet audit an. » C'est le dernier mot de Van-

denesse. Au 6 juin 1560, il arrêta sa narration.

Une relation si maigre à propos d'un des événements les plus marquants

de la vie de Philippe II — le mariage entre lui et Marie Tudor — doit néces-

sairement produire aujourd'hui un singulier effet, en présence des nombreux

documents politiques publiés ou restés inédits concernant cette alliance.

Nous avons voulu porter remède à ce défaut. A la relation de V^andenesse

nous avons ajouté, sous forme d'appendice, une collection de pièces diplo-

matiques relatives à la négociation de celte union. Dans le but de rendre

notre travail aussi complet que possible, nous avons compulsé toutes les

correspondances politiques sur ce mariage.

Aux analyses des lettres du roi de France déjà publiées par Vertot ' et

Charrière * et adressées à ses agents diplomatiques de Noailles, de Selve et

Oby, nous avons ajouté celles des missives émanées de l'Empereur, du car-

dinal de Granvelle, et publiées, soit dans les Papiers dudit cardinal, soit

dans la Coleco'on de documentos inédHos, soit dans le livre du père Griffet',

soit dans les Slale papers, j'orehuf, rekjn of Mary^ soit dans les publications

de Tytier * et de Lantz '\ En outre, nous avons ajouté à ces analyses, et

dans l'ordre de leurs dates, les lettres inédites des ambassadeurs de l'empe-

reur Jean de Montmorency^ seigneur de Courières, Jacques de Marnix,

seigneur de Toulouse, Jean Scheyfve, Simon Renard, appelé parfois le

lieutenant d'Amont, Nigri, les comtes d'Egmont et de Hornes, celles adres-

sées à leur souverain par ces agents ; celles de Marie Tudor, de Marie, reine

de Hongrie, sœur de Charles-Quint, de Philippe II el d'autres personnages.

' A mhassadcs de M. de Noailles en A ngleterrc.

- Négociations de la France dans le Levant. '

' Nouveaux éclaircissctnents sur l'hiitoire de Marie, reine d' /tnglelerre.

' Eyland nnder Ediiard V/, and Mary.

' Correspondez Kaiser Karel V.
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Les textes de ces loltrcs sont empruntés en grande partie aux copies des

correspondances politiques, dressées au siècle dernier par les soins du

comte de \\'\nants, d'après les originaux conservés ci-devant aux Archives

<lu ro\aunie à Bruxelles, et déposés, depuis la fin du W 111" siècle, aux

Ardiives impériales à Vienne. Grâce à la bienveillante intervention de

M. Caslaii. l)il)lii)lliocaire a Besancjon, nous avons aussi recueilli des lettres

et des dociimonlsdaiis la correspondance de Renard, contenue dans ce dépôt

littéraire. D'autres collections aux Archives du royaume à Bruxelles nous

ont aussi fourni leur contingent. Toutes les sources en sont indiquées à la

suite de chaque document.

Au XVI« siècle, l'Angleterre commandait au nord de l'Europe par sa

position et sa puissance maritime. La prépondérance de ce pays était si

bien établie, que Charles-Quint et François I se disputaient l'alliance de

Henri VIII. Les deux rivaux la recherchaient n'importe sous quelle forme,

et spécialement par le mariage. Charles et le dauphin de France voulaient

épouser .Marie Tudor, fille de Henri Mil et de Catherine d'Aragon'. C'était

un des points les plus chatouilleux dont Marguerite d'Autriche se préoccupait

très-tôt : « Quant au mariage de madicte dame Marie, disait-elle à son père,

» en avril 1515, vous sçavez comment il nous est utile et nécessaire pour

» le bien et service des pays de par de çà '. »

Cependant l'or du Portugal et les intérêts des pays méridionaux soumis

au sceptre de l'empereur l'emportèrent. Charles épousa Isabelle, fille

d'Emmanuel, roi de Portugal, et de sa première femme Marie de Castille '.

Jeune encore. Marie Tudor fut quasi oubliée. Elle ne vit que des malheurs.

' Mic.vET, Rivalité de François et de Charlcs-Qui>it,l. 1, p. 237.

' Le Gl.iv, Correspondance de Maximilien et de Marguerite d'Autriche, t. II, p. VIO.

' Voir dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, i' série, t. VII. année 1880, noire article

intitulé : Correspondance politique entre Charles-Quint et le Portitr/al.

b
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Sa mère, répudiée par le roi, dut subir riiuniiliation d'un divorce ; elle-

même fut déclarée bâtarde, filie illégitime et par conséquent incapable de

succéder au trône d'Angleterre. Malgré tant de revers, Charles-Quint por-

tait encore le plus vif intérêt à sa cousine. C'était son droit, nous dirons

même son devoir. Par l'intermédiaire de sa sœur Marie, reine de Hongrie, ce

monarque lui prescrivait la règle de conduite qu'elle devait observer vis-à-

vis du gouvernement anglais : « elle doit continuer, disait la reine, de parler

et répondre au roy et ceulx de son conseil modestement, usant de termes

qui les pourront mouvoir, à luy tenir respect comme à seigneur et roy,

et les requérant qu'ilz la laissent es termes, comme elle estoit au trèspas

de feu roy son père, du moins jusques venant ledit roy en plus grande

eage^ que lors, elle espère, il la respectera comme humble et obéissante

servante '. »

L'intérêt que l'Empereur portait au sort de sa cousine fut singulièrement

interprété par les protestants anglais. A les entendre, Charles voulait

enlever la princesse Marie, la transporter aux Pays-Bas pour y traiter de

de son mariage avec le prince Philippe, et rétablir, par son intermédiaire,

l'antique foi en Angleterre*. Malgré 1 invraisemblance de ces faits, en dépit

de l'impossibilité patente de pouvoir les mettre à exécution, ces bruits

n'éveillèrent pas moins les susceptibilités de la France, toujours ombra-

geuse lorsqu'il s'agissait d'une union entre l'Angleterre et l'Empereur. Le

ministre français aux Pays-Bas ne se fit pas faute de demander immédia-

tement des explications à ce sujet '. C'étaient les avant-coureurs des dilli-

cultés si graves qui se présentèrent plus tard à propos du mariage anglais.

Cependant, et malgré tant de prétendants si haut placés, Marie Tudor passa

' Voir cette lettre dans notre article intitulé: La diplomatie concernant les affaires maritimes des

Pays-Bas, dans les Bulletins de l'Académie royale de Belgique, 2' série, t. XII, 1878, p. 840.

' De Rapin de Thoyras, Histoire d'Angleterre, t. VU, p. 63.

* Voir Bulletin précité, p. 835.
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son jeune ii'j;e dans le célihat; elle fut en bulle à des tracasseries sans

nombre. Conslamment poursuivie, espionnée par un gouvernement ombra-

geux, elle dut s'abaisser devant les femmes que les divorces, les meurtres et

l'impudicité de son père appelaient successivement à partager le trùne. Klle

fui ronlraiute de renier publiquement ses croyances religieuses pour obtenir

un morceau de pain, obligée d'abandonnersa malheureuse mère pour trouver

grâce el merci devant ses persécuteurs '. Néanmoins, d'après ses propres

aveux faits en présence de Renard, elle avait toujours dit au feu roi, en son

conseil, quelle ne changerait jamais de religion « et ont sceu qu'elle oyait la

» messe en secret » (p.S9). Jusqu'à l'âge de trente-sept ans, elle végétait dans

l'opprobre, lorsque son frère, Kdouard \ I, succomba à la petite vérole et à

d'autres maladies qui le minaient pour ainsi dire depuis sa naissance. La

voi.x pul)lique alla même jusqu'à accuser JNorlhumberland d'avoir empoi-

sonné celui-ci pour transmettre la couronne de l'Angleterre à Jeanne Grey.

Au moment de la mort du jeune roi (6 juillet i5o.3), une réaction contre

le despotisme de Henri Vlll et le conseil de son fils mineur se fit jour. Une

partie de la noblesse, fatiguée de la conduite et des prétentions du duc de

Norlhumberland, se décida à faire passer la couronne royale sur la tète de

Marie, en dépit des stigmates de bâtardise que son père, aidé d'un parle-

ment complaisant, lui avait infligés depuis bien longtemps ', et malgré le

testament d'Edouard VI.

Quant au peuple, il suivait la direction partie de haut lieu. Jean Micheli.

ambassadeur de Venise, l'a dit : L'exemple et l'autorité du souverain ont

force de loi pour les gens de ce pays. Ce que le roi croit, ils le croient :

juda'isme ou islamisme, c'est tout un pour eux. Ils se conforment aisément

à sa volonté, tout au moins en ce qui concerne les pratiques extérieures;

' M' Strickland, /.nifj o/" Me çuffHs of Eiiyland, t. V. p. 162 et suiv.

' Fboldk, History of England , t. VI, p. 30, 31. Tytlkr. Eiujland under the reigns of Edouard VI

aiul Mary, t. Il, p. 189 et suiv.
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mais le font bien plus aisément encore quand cela s'accorde avec leur

plaisir ou leur profit '. Les ambassadeurs de l'Empereur disaient à Marie

Tudor, sans cherciier à voiler leur pensée : persistons toujours que V. M,

doize s'asseurer de plus que sera possible entre gens et subjects si frivoles

inconstants (p. 84). Plus tard, ils firent observer à leur souverain que

« comme les nobles d'iceluy royaume d'Angleterre, ambitieux, vindicatif/,

» amateurs de nouvelletez, inconstans et conspirateurs, et qui les a toujours

)) comme tenu en crainste soubz le joug de la force et espée, ainsi emporte il

)) pour la Reine que la pluspart de ceulx qui lui pourroient ou voudroient

y> nuire estans réservez et afToibliz, elle conserve et cuncuerie la faveur et

» bénévolence du peuple, qui lui a grandement aidé en son advénement »

(p. HO). Griffet avait déjà fait remarquer aussi que les Anglais de ce temps

étaient gens mous, infidèles à leurs engagements et toujours prêts à changer

de parti (|uand ils croyaient y trouver quelque avantage'. L'or de Charles-

Quint ne fut pas étranger non plus aux influences et aux négociations. Simon

Renard conseillait à l'Empereur d'en répandre à foison (pp. 280, 306, 314),

et Paget se plaignait amèrement de ne pas avoir été récompensé comme il

croyait devoir l'être (p. 451).

Les hommes à convictions profondes ne manquaient pas cependant dans

l'un et l'autre camp '. Chez les prolestants surtout il y en avait qui, selon

l'expression des ambassadeurs impériaux, l'étaient « par pertinacité etopi-

» nion, pendant qu'une multitude d'estraingiers, tant François, Flamengs,

» Allemands que aullres se sont réfugez en ce royaulme d'Angleterre »

(p. 85). La passion emportait parfois les sectaires jusqu'à assommer, au nom

de la liberté de conscience, les prêtres restés fidèles à la religion catho-

lique, traités par eux d'hérétiques et de païens, qualifications que ceux-ci

' Prescott, Histoire du règne de Philippe //, (raduetion, t. I, p. 84.

' Nouveaux éelaircissemeuls, p. i5.

" Voir h ce siijel Merie d'.\ibig.\é, Hislory of Ihe reformacion, liv. XX, chap. 13 à 16.
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no inanquaienf pas do leur renvoyer à leur loiir. Telle était la situation de

l'Angleterre en ce moiiuMit.

A ravéncinerit de Marie Tudor (I!) juillet iSi)3) l'ancienne idée de

Charles-Quint d établir, par le mariage de la (ille de Henri V III. une sorte

de fédération entre les Étals du Nord soumis à son pouvoir et l'Angleterre,

ne le quitta plus. L'union de la Grande-}5retagne, des Pays-Bas et de l'Alle-

niagne au Nord, à l'Ouest et à lEst, celle de l'Italie, de l'Espagne et du Por-

tugal au iMidi devaient contenir la France, l'empéclier de s'agrandir aux

dépens de ses voisins, l'étrcindre de tous côtés à la fois. L'union des flottes

anglaises et néerlandaises, dispersées sur l'immense étendue des mers,

devait interdire à la France l'accès de la mer du Nord et de lOcéan.

L'Empereur surtout tenait à celte alliance à la fois politique et matrimoniale.

Dans ses propositions aux principaux seigneurs des Pays-Bas et à son conseil

d Etat, il disait qu'elle devait se conclure « pour le repoz et tranquillité de

» ses pa'i's, pour l'asseurance des deux monarchies , et exclure les François

» de la mer Océane,seul moien pour entretenir le commerce, sur lequel ces

)) pais sont fondez, et de tenir les François en perpétuel fraiii... Et a l'on

» toujours veu combien lesdits François ont seiitu quand les forces de S. .M.

» se sont jointes avec les Anglois, les bons elTectz qu'en sont succédez... Et

1) aussi seroit grand frais aux François, non seulement pour se soubstenir

» contre eulx, mais que pcult estre se pouroit adonner moïen par la susdite

» conspiration avec lequel l'on les pourroit ranger à la raison » (pp. 218,

219). Idée grande, projet pratique, auxquels les conseillers intimes de l'Em-

pereur, tels que Granvelle et Marie d'Autriche, s'associaient de tout cœur,

mais en vain. Les événements et les dissensions religieuses ne permirent pas

de la réaliser, si ce n'est momentanément. La France, toujours aux aguets,

sut déjouer, à son plus grand profit, toutes ces cond)inaisons politiques

ourdies contre elle. Elle sortit victorieuse d'une lutte dans laquelle son

existence était mise en jeu.

Aux derniers moments de la vie d'Edouard VI, l'Empereur avait envoyé
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à Londres des agents., chargés de contrecarrer l'alliance projetée entre l'An-

gleterre et Henii II, roi de France'. A l'avènement de Marie Tudor

(19 juillet i555), la question politique changea complètement de face.

Charles-Quint, devenu maître de la position, e.verçait sur la reine un ascen-

dant des plus actifs. Libre à lui d'en tirer, sans retard, le meilleur parti

|)our ses parents et sa politique absorbante. Une alliance matrimoniale

entre un membre de sa famille et la nouvelle reine, était, à ses yeux, la

garantie la plus solide d'une alliance politique. Sans perte de temps, il

arrêta les négociations entamée-; pour le mariage de son fils Philippe avec

doua Maria, fille du feu roi de l*ortugal et d'Éléonore. Le 30 juillet 1553,

il fit part à son fils de la nécessité île renoncer à celte alliance et des avan-

tages à résulter de son union avec la fille de Henri VIII. Celle-ci avait

atteint dans ce moment trente-sept ans; elle était maladive, minée par les

chagrins et les inquiétudes et paraissait plus vieille qu'elle ne l'était. Phi-

lippe, au contraire, âgé de vingt-six ans seulement, avait tous les agré-

ments du jeune âge. A des manières pleines de distinction, il ajoutait une

certaine vivacité, une figure agréable, un regard plein de feu '. Les soucis

du gouvernement personnel n'avaient pas encore imprimé à ses traits le

caractère sévère, dur et inflexible dont sa troisième femme, Isabelle de

\ alois, paraissait effrayée quand elle le vit pour la première fois. En un

mot. le contraste entre les deux futurs époux était frappant. Qu'importe!

La raison d'Etat ne prime-t-elle pas toute autre considération? Philippe se

résignait : ce que vous voudrez, répondit-il à son père, se fera. Et les

agents diplomatiques envoyés en Angleterre d'agir en conséquence.

Ils devaient inviter secrètement Marie Tudor à se marier selon son choix:

mais l'Empereur avait soin de faire ajouter à cette recommandation qu'il

' He.nne, lièync de Charlcs-Quint, I. X, pp. C(j, 67.

* Voir Gachard, liclalions des atubassadeurs vtiiilietis. \'oir ;i la Préface, p. i, I. I, lo portrait de la

reine dans la publication précitée de M. Gayàngos, et de Tyller.
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était prèl à donner à sa cousine les nieilleiirs conseils sous ce rapport '.

Ils déclarèrent vn outre à la reine (|ue S. M. l. était soupçonnée à tort

« d'avoir alTection au niaiiai^e eslranger » (p. 85;.

A cette proposition elle répliqua u (piVlle n'avoit jamais pensé à mariage

1) avant quelle fùl royne. et (pi'elle a[)[)ell()il Dieu en tesnioing (}ue, comme

" personne privée^ elle ne desireroit d'y entendre aullrement, ains voudroit

» finir ses jours en ceste continence ; mais, comme elle lenoit lieu de per-

» sonne publicpie. (|uCile cognoist la charge (|u'elle soustient et les raisons

» qui meuvent et ont meu S. M. et de choisir tel [)arty quelle advisera, et

» que après Dieu elle ne désire de obéyr à autre que S. M. comme son

» père, confiant qu'elle prendra esgard à son eaige de 57 ans; quelle ne

» pressera de traicter alliance quelle n'ait veu et ouy [)arler de person-

.) naige et elle se reniectoit du tout à ce que 8. M. disposeroit »

(p. 90). C'était un premier pas. Renard devint plus hardi. Enfin, au mois

d'août, il posa définitivement, par ordre de son maitre, la question du

mariage avec le prince Philippe d'Espagne. iMarie accueillit la proposition

par un grand éclat de rire. Jamais elle n'avait senti, disait-elle, l'aiguillon

de l'amour: jamais elle n'avait |)ensé au mariage. Un pareil aveu se conçoit

facilement de la part dune personne minée par les maladies, les souffrances

et les inquiétudes: Marie n'était plus en âge de pouvoir se marier. Mais

elle était femme. La co(juelterie inhérente à son sexe et par conséquent la

crédulité à propos de ses charmes avaient été excitées. En dépit de son âge,

elle aimait la belle toilette, touchait du luth avec haljileté, avait beaucoup

de sentiment et d'amour-propre, de la fierté surtout, et parlait différentes

langues, au grand étonnenient de ses contemporains. Toutes ces qualités

finirent par lui faire croire qu'elle pourrait être bonne épouse, excellente

mère, et qu'elle était appelée à fonder en Angleterre une nouvelle dynastie

dévouée à l'Église (p. 17î)\ Elle en était si bien convaincue, qu'après le

' Griffet, /. ('., p. 50. Weiss, Papiers de Graniellc, t. VI, p. ÎJG.
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mariage, elle prenait les symptômes avant-coureurs de la mort pour des

indices de grossesse.

De prime abord, la demande de Renard lui semblait singulière, même

étrange. Insensiblement elle passa de I etonnement à d'autres sentiments,

surtout lorsque l'Empereur, son premier prétendant, avait déclaré que si

l'âge et la goutte le lui permettaient, il voudrait lui-même épouser sa cou-

sine (pp. 128, 137). Courlenay, à la fois si jeune et si beau, avait aussi alfiché

des prétentions à sa main, avant de devenir un des plus grands viveurs de

l'Angleterre. Un moment on avait aussi songé au prince de Portugal.

Finalement elle se fit illusion. C'est là que les agents de l'empereur l'atten-

daient; elle était prise.

Plusieurs partisans, très-dévoués à la reine, eurent beau lui conseiller de

se choisir un mari dans son propre pays; le Parlement lui faisait en vain

des représentalions sur son choix '; rien n'y fit. Marie n'entendait pas

s'asseoir sur un trône à côté d'un sujet. Sa fierté casiillienne s'y opposait.

Elle voulait pour mari un grand prince étranger, fût-il même espagnol,

lace peu sympathique au peuple anglais en ce moment (pp. ISl, 186, 188,

54,4,. 4,27). Informé de ces circonstances, Ferdinand, roi des Romains et

frère de Charles-QuinI, voulait faire épouser la reine (p. 171) par son fils

Ferdinand, déjà uni, clandestinement, en 1550, à Philippine Welser, mais

dont le maiiage n'avait pas été reconnu par le roi, son père. C'était immoral,

il est vrai, mais le roi des Romains ne persistait pas moins dans son projet,

au grand mécontentement de l'Empereur et au risque de se brouiller totale-

menl avec toute la branche de sa famille en Espagne et aux Pays-Ras. En

vain celle-ci tâchait-elle de dissimuler ce contre-temps, le monde politique

s'en préoccupait vivement (pp. 181,199,200). En France, le gouvernement

escomptait déjà le parli qu'il pourrait en tirer, pour combattre la politique

de son ennemi. Son attente fut singulièrement détrompée. Toutes les

• TvTLEn, l t., t. II, ]). 2Sy.
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(JéinarclK's do l\'rdiiian(l et de son agent n'eurent aucun succès. La

reine ne s'en souciait pas |)lus que de l'opposilion suscitée de toute part à

son mariage avec le prince dEspagne. Son choix était fait, et si certaines

considérations particulières ne lavaient portée à réflexion, dès I ouverture

des négociations elle n'aurait pas hésité de se prononcer en faveur de

Philippe. Ces considérations toutes personnelles, dont nous disons ici un

mol. n'avaient aucun caractère politique.

Différents personnages lui avaient rapporté « que S. A. nesloit si saige

» que l'empereur; qu'il esloit bien jeune et n'avoit que vingt-six ans; que

» s'il souloit estre voluptueux, ce n'est ce qu'elle désire pour estre de tel

» eaige que l'empereur scet, et qu'elle n'a jamais eu affection ou pensée

» damour: qu'elle aimera et obéira parfaitement celui à oui elle soit dédiée,

n suivant le commandement divin, et ne fera rien sans son vouloir; que si

» vouloit atlompler au gouvernement du royaulme, elle ne le pourroit com-

» porter, moins entreniectre es offices » (p. i.ll). On lui avait insinué aussi

(|U(' le prince ne mettait pas, dans la direction des affaires, une bien grande

intelligence : « elle avoil entendu que le roi de Bohème, estant en Espagne,

» avoit acquit un grand renom par l'administration des affaires du

» royaulme d'Espagne, en absence de S. A , et que, par le contraire,

» S. A. n'estoit estimée à comparaison de Maximilien » {ibid.). De plus, elle

redoutait que, si un jour toutes les couronnes de l'Empereur passaient sur

la tète de son fils, celui-ci, trop préoccupé des affaires du gouvernement,

ne l'abandonne souvent et ne s'absente du pays. Un autre point très-

chatouilleux à son avis était la question de savoir si le prince n'était pas

définitivement engagé par des promesses de mariage à la princesse de Por-

tugal. Elle exprimait aussi le désir de voir son futur époux avant toute

décision. Sur ce dernier point, elle fut plus ou moins contentée par l'envoi,

que lui fit la reine de Hongrie, du portrait de Philippe par le Titien, celui

peint par Cranach n'étant pas encore achevé.

A toutes ces questions, Renard répondit avec beaucoup d'adresse.

c
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Le compte qu'il en rend dans ses lettres écrites à l'empereur (pp. 139,

I 47), en donne tout le détail. Il finit par convaincre la reine pleinement sur

tous les avantages à résulter de ce mariage, sur la nécessite, la possibilité

et la convenance de le contracter. Un partage entre don Carlos et son père

des royaumes à lui échoir dans la suite, devait la tranquilliser en ce qui

concerne les absences par trop fréquentes de son futur mari (p. 218).

L'union de l'Angleterre et des Pays-Bas présenterait des avantages

immenses pour les deux pays, et permettrait au prince d'être assidu auprès

de sa femme.

Enfin, après avoir récité le Feni Creator et en présence du Saint-

Sacrement, déposé dans sa chambre, elle fit la promesse formelle d'épouser

Philippe (p. 357). C'était pour Renard un des plus beaux jours de sa vie

quand il put annoncer cette nouvelle aux Pays-Bas. L'Empereur, la reine

de Hongrie, Granvelle surtout, étaient enchantés du résultat i^p. 428).

A propos du Feni Creator et d'autres circonstances encore, Marie a été

traitée de bigote'. La bigoterie, c'est-à-dire la dévotion outrée et l'attache-

ment superstieux aux moindres pratiques de la religion, n'était nullement

dans les habitudes de la reine. Si elle vénérait ce que tous ses coreligion-

naires vénèrent, elle ne poussait pas ce respect jusqu'au ridicule. Le Turc

s'incline devant le Coran, le Juif devant le Talmud, la loi de Moïse et l'em-

blème d'alliance des tribus, llndou se prosterne devant les livres de Buda,

le Protestant vénère la bible et l'évangile, sans qu'on puisse les taxer de

bigots. Loin de donner dans ces excès, Marie tenait tête à Gardyner, le

catholique le plus entier, le plus intransigeant de l'Angleterre en ce

moment. Elle ne prétendait pas laisser inquiéter les délenteurs des biens

ecclésiastiques (p. 402). Esprit passablement élevé, elle n'a jamais pensé de

s'adonner aux aberrations idiotes de la bigoterie, qui appartiennent aux

parias de la nature, aux déshérités du bon sens. Dans toutes les circon-

' kti(iiiES?)iv.i(.\itxtiTi, Lires ofthequcens of England,\..\\ p.ù'iG.
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stances, ini-mc les plus diniciles. telles que l'insurrection de Wvatt, elle

conservait une présence d'esprit remarquable, montrait un excellent juge-

ment. Klle n était jamais prise au dépourvu, comme le démontrent ses

discours au.\ ambassadeurs, a son conseil.au Parlement et au peuple'. Elle

était loin d'être niaise comme le sont les bigotes.

Lorsque les négociations matrimoniales étaient terminées, le prince

n'arrivait pas, au grand étonnement de la reine et au désespoir de l'Empe-

reur. Tout le monde avait beau le presser, Philippe n'arrivait pas. Son

départ était différé sous plusieurs prétextes : il devait pourvoir à l'adminis-

tration intérieure du pays: sa flotte n'était pas prête; les gens y faisaient

défaut par suite de maladies: les Français armaient sur mer dans le but de

s'opposer à son passage; des symptômes de révolte se manifestaient en

Angleterre. Enlin il arriva, accompagné des flottes anglaise et néerlan-

daise; il passa sous la fenêtre par laquelle sa fiancée le vit pour la première

fois.

Le mariage s'accomplit au milieu d'un luxe de cérémonies et de fêtes

décrites par \ andenesse et ses contemporains.

Aux Pavs-Bas, les habitants accueillirent avec joie cet événement (p. 427).

Notre commerce, notre industrie et notre marine surtout, si souvent mal-

traitée et volée par les flibustiers anglais, sous les règnes des prédécesseurs

de Marie, avaient plus de confiance dans la justice d'une reine alliée par

les liens du mariage à la famille de nos souverains. Leur espoir ne fut pas

détrompé. Les pirateries, dont le gouvernement des Pays-Bas s'était si sou-

vent et en vain plaint à celui de l'Angleterre, cessèrent complètement sous

le règne de .Marie Tudor. Nous n'avions plus sur mer d'autres ennemis que

les Français, dont Charles-Quint espérait se rendre maître par l'action com-

mune des flottes anglaise et néerlandaise.

Plusieurs auteurs, aigris par la passion, ont donné à Marie Tudor l'épi-

' TviLEii, l. c, I. ll.pji. 277 à 281.
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Ihète Lion cruelle de sanguinaire, (he bloodij Mary '. A les entendre, son

règne serait un tissu d'horreurs, de cruautés et d'inconséquences. Après

avoir bien étudié les auteurs anglais, les plus recommandables, après

avoir compulsé soigneusement les documents officiels publiés dans notre

volume et ailleurs, nous nous sommes demandé si celte manière de voir

est pleinement justifiée en ce qui concerne les commencements du règne

de Marie; si c'est là un jugement irrévocable et impartial que l'histoire est

en droit d'exiger sur la conduite de la fille d'Henri VIII ?

Sans vouloir faire l'apologie de la reine, sans nier ses défauts, surtout

ceux commis vers la fin de sa vie, disons toute notre pensée sur son compte.

Partout, à cette époque, la cruauté et les persécutions étaient à l'ordre du

jour. Henri VIII, sa fille Elisabeth en Angleterre, la plupart des souverains

de celte période de luttes et de centralisation du pouvoir visaient au despo-

tisme en matière civile, comme en matière religieuse. Ces tendances leur

permettaient-elles d'être indulgents? Pouvaient-ils pardonner aux ennemis

de leur foi, quand celle-ci devenait entre leurs mains un instrument poli-

tique et de domination? Souffraient-ils bénévolement les attaques dirigées

contre leur personne et leur pouvoir? Nul n'oserait l'affirmer.

Pendant le règne de Marie, comme sous celui d'Elisabeth, il fautdistin-

' Voici comment s'exprime sur le compte de Marie Jean Utenliovc, prédicant gantois, qui quitta

l'Angleterre, après l'avertissement donné par Gardyner pour se rendre chez lui, en septembre IBbô :

Papismus, per [Eduardi VI) sororem Mariant (cui Elisabeta ex parte soror, pietate nihil inferior

Eduardo fralre, post varia fidei exercilia, in regnum, divino beneficio, non ila pridem jure successil)

reducitm; aut potius retrahilur, tanta celcritate et crudelitate, ut minislerium nostrmn publice ampliits

cuin sainte Ecclesiœ obire intcymm non essct. Mais il ne s'explique pas sur la véritable cause qui

l'engagea à quitter l'Angleterre. (Voir, JoIIA^NES Utenhovius, Siinplexet fidelis narralio de instituta et

demnm disipata Betgarmn, aliorum/jue percgrinortim in Anglia Ecclesia, p. 12). La lettre qui fait con-

naître le moyen inventé par Gardyner pour se débarrasser des prédicants étrangers date du 1 1 septem-

bre 1553, et Utenhove partit le 17 du même mois. — Voir aussi Tvtler : England xmdcr Ihc reignc of

Eduard \'l and Mary, t. I, p. 49.
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nuer ileu\ époques clifîërcntes. Au conimenccmcnt de leur 'gouvernemenl,

l'une et lautrc de ces souveraines étaient tolérantes, affichaient beaucoup

de bienveillance, et t^e montraient constamment humaines. Marie brillait

par ces belles qualités jus(|u"au moment de l'insurrection de W'yatl

(février 155-4), si malencontreusement excitée, soutenue et encouragée par

la France et par Venise, dans le but de rompre le mariage entre Philippe

et Marie. La i)remiére de ces puissances se fit un devoir d'exciter contre le

gouvernement anglais les dissidents qu'elle faisait exécuterchez elle ou per-

sécutait avec acharnement en Lcosse. I^e roi de France voulait bien un

mariage entre le Dauphin et l'héritière du royaume d'Ecosse pour dominer

dans ce pays; mais il no prétendait pas qu'un autre souverain usât du

même droit en Angleterre. Tous les moyens, n'importe lesquels, lui sem-

blaient bons pour parvenir à ce but. Des conspirations préparées à la cour

de France, des efTorts suprêmes pour exciter la noblesse anglaise, des

émeutes organisées sur place, des encouragements secrets donnés aux

émeutiers, des calomnies répandues à foison dans le public, des promesses

de secours aux agents de la révolte, tel est le bilan de l'influence française

à cette époque en Angleterre. Des procédés si singuliers et mieux encore

les événements qui en furent le résultat, forcèrent la reine de se jeter dans

la réaction la plus décidée contre les intransigeants. « Les Luthériens

» et rebelles, disait Renard, conspirent pour inquiéter la Royne et son

)i règne. Et, selon que povions descouvrir, l'intention de ceulx qu'ilz

)) conseilloient ce changement tendoit à aultre fin, assavoir pour mollre

» en double et dispute le règne de ladicle Royne (p. Il24). » Elle se crut

obligée, par conséquent, de déclarer la guerre aux auteurs d'une révolte sou-

doyée par l'étranger. Triste alternative : iMarie devait anéantir ses ennemis,

ou succomber sous leurs efTorts.

Elisabeth donna, à son avènement, un exemple semblable de modération

jusqu'au moment où le refus maladroit du pape de reconnaitre l'hérédité de

la princesse, força celle-ci de retirer ses promesses de ne violenter les
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consciences de personne '. Pour soutenir son pouvoir, elle dut s'allier aux

protestants contre l'élément catholique. Elle aussi préféra l'anéantissement

de ses ennemis à sa propre perte. Personne n'y trouve à redire lorsqu'elle

persécutait ou faisait exécuter les anciens croyants, ses adversaires person-

nels, dans le but de sauver son gouvernement, sa personne et son pouvoir.

En ce qui concerne la conduite modérée de Marie, au commencement

de son règne, les correspondances diplomatiques imprimées dans notre

volume et ailleurs, fournissent des preuves irrécusables de sa circonspection.

Ces correspondances ne sont pas toujours exemptes de certaines exagé-

rations. Simon Renard et Noailles avaient intérêt d'augmenter, aux yeux de

leurs maîtres, l'importance de certains faits. Mais quand Renard rapporte

les paroles toujours sincères de Marie Tudor, quand il transcrit dans ses

dépêches les aveux et la pensée intime de la reine, il faut bien le croire.

Rien ne permet de mettre en doute les faits rapportés par Marie ou d'en

contester la véracité. Ils sont toujours d'accord avec l'histoire. Qu'il nous

soit permis d'en dire ici un mot.

A propos des obsèques de son frère. Edouard VI, Marie déclare qu'elle ne

veut forcer personne à assister à la messe 5 elle désire, sous ce rapport,

laisser à chacun la liberté la plus complète (p. 89). Quelques jours

plus tard, elle avait trouvé, disait-elle, un excellent expédient destiné à lui

concilier l'affection de tous ses sujets « celui de laisser ung chacun en sa

11 liberté quant à la religion : si aucuns désiroient suivre l'introduction de

» feu roy Henry, son père, qu'ilz le peussent faire, si aucuns la vieille reli-

» gion au semblable, la nouvelle pareillement, jusqu'à ce que par le parle-

» ment prochain autrement fut ordonné, sans contraindre ou forcer

» personne à l'ung ou à l'autre (p. 98)'». Elle critiquait seulement « l'inso-

' WiESENER, La Jeunesse d'Elisabelli, donne sur ces affaires d'cxcellenles oxpliealions.

' Voir aussi M^ Stkickland, Lives ofthc qucens of EngJand, t. V, p. 289. Tlie qucen, dit-elle, directly

tke arrivcd in London, published apacifc manifesto, cxhorting cach party to refrain fro7n reiiling by thc
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» leiicocraïu-iiiis proilicans, qui,(lolaissans la parollc de Dieu el prédication

» de l'évangile el vérité, usoienl de propos scandaleux el séditieux, tant

» contre la religion (jue contre elle, et qu il faudroit les remplacer par

» prédicans modestes et tempérez; qu iiz deussent prêcher ce qu il convient,

» autrement qu elle \ Icroil donner ordre (p. 98) ».

Ce fut il cause d'excès semblables que l'évèque de Canlcrhury a été

incarcéré par ordre du Conseil, parce qu'il s'était permis de publier une

lettre injurieuse pour la reine et sa religion (p. 126). La tolérance en matière

de culte était de prime abord si bien enracinée chez Marie, elle faisait si

bien partie de son programme, que « la pluspart de son conseil suyl ladicle

1. religion nouvelle, signanment le conte d Arondal, chef d'icelluy ^p. 99). »

Et cependant elle sut maintenir ce corps en dépit des avis contraires donnés

par les agents de l'Empereur, très-disposés à y faire introduire de l'unité, dans

leur sens bien entendu. Sachant combien le cardinal Pôle était opposé à

une semblable tolérance, Marie tâchait de l'éloigner de l'Angleterre (p. 240),

au grand contentement de rEiiipercur ([ui voyait, dans ce prélat, l'adversaire

le plus ilécidé du mariage de Philippe avec la reine, et le défenseur dévoué

des prétentions de Courtenay à la main de sa cousine (pp. 110, 120, 2i0,

2o7). Granvelle ne le détestait pas moins : il le regardait comme un homme

incapable, ne comprenant rien aux aflaires d'Etat et de cour, pas même

bon en Angleterre pour conseiller, ni |)Our gouverner '.

Marie engageait aussi secrètement le pape à lever les censures ecclésias-

tiques publiées contre l'Angleterre protestante (p. 103). Elle ne voulait en

aucune façon que le pontife inquiétât les détenteurs de biens ecclésiastiques

epitlicls of idotater and lierctic. Tivo proclamations of t/ic kind liad becn puldisfird luitliin a sliort lime ;

Ihc flrst promitcd libcrly of conscience unconditionalUj ; iii tlic last a ehiusc inlrodncct whicli dcclured

religion wns In besetlled by a common consent, mcatiinij liy act of parliament. Il est vrai (|uc niuilrc

Dobljs fut puni par le Conseil, mais non par la reine, pour avoir fait une demande en faveur des réfor-

mes d'ipswicli, ifc., p. i>8'J.

' GicuARD, Bclutions des ambassadeurs vénitiens, \). 107.
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(p. 4()2), sachant Irès-bien que la possession de ces propriétés pesait pour

beaucoup dans la balance des convictions de plusieurs nouveaux croyants.

Plus ou moins disposé à conseiller la modération, Cliarles-Quint faisait

cependant remarquer « qu'il est besoing que la reine face tenir l'œil au

aiguet(p. 113) ». Tandis que le roi de France proposa à Marie le secours

de ses troupes pour anéantir brutalement les mécréants, l'Empereur lui con-

seilla la modération, au point de contrarier Gardyner, si intransigeant en

matière de religion (p. 368;. Néanmoins il crut devoir insister particulière-

ment sur la nécessité d'éloigner de l'Angleterre les sectaires étrangers, prêts

à susciter des troubles et des embarras à sa protégée (p. 82). Sur ce point

Marie ne voulait pas se prononcer catégoriquement. Seul Gardyner assuma

la responsabilité d'une mesure prise contre les prédicants étrangers, sans

publier aucun édit A cet effet, il employa une ruse qui réussit à merveille : il

fit appeler chez lui tous ces étrangers qui, par crainte d'être enfermés dans la

Tour, s'empressèrent de déguerpir sans relard (11 1,118) '. Le gouvernement

défendit seulement les réunions des Français et des Flamands, qui se per-

mettaient des sermons séditieux (p. 101). Quant aux autres pasteurs, ils

jouirent plus ou moins d'une certaine liberté. Le Conseil alla jusqu'au point

de faire incarcérer un prêtre catholique, qui, en célébrant publiquement

et sans autorisation une grand'messe, avait provoqué l'émeute chez les

protestants.

Examinons le caractère de Marie au point de vue de l'Iiumanilé.

Jusqu'au moment de l'insurrection, le sang lui répugnait. « Son caractère,

dit Micheli, ambassadeur de Venise, était élevé et magnanime' ». Noailles

se plaint seulement de la cruauté de Marie, à partir de l'insurrection

' Ce fut à la suite de cet avertissement que Jean de Lasco, Martin Micronius et Jean Utenhove de

Gand quittèrent l'Angleterre pour le Danemark, le 17 septembre 1555, et non par suite de persécutions,

comme Utenhove le soutient.

' Prescot, I. c, ]). 88. •

.
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(le Wvalt (p. 5.">7) quand olli' sévissait conlrc les instrnments avcui^les

(le la politique fiaïu'aise. Fioude coimnence sa longue liste des victimes de

la persécution. (Ia;;s le eliapiire iutitidé : Tlie Martijrs^ ;i lannéc l'jy.'i '.

Malgré 1 iinplacahle iiiiniiti(' vouée par le duc de INortIiumIjerland au

gouvei nenient établi, nialirré les émeutes et les conspirations de ses adhé-

rents, Marie ne demandait pas leurs têtes: sa générosité alla jusqu'au point

de pardonner à \\ illiam Parr, un de ses plus redoutables ennemis (p.î)G ,et

à plusieurs autres fauteurs de conspiration haut placés (p. \\0). Si elle a

dû parfois sévir contre certains individus, c'est à contre-cœur: « Et semble à

•» plusieurs, dit Renard, que ladicte Koyno a deu faire procéder contre les

» prisonniers rebelles par punition exemplaire et prompte, et que son

» autorité se diminua par les compositions pécuniailles que l'on faict des

» délitz. Et tumbe l'on si avant en jugement de ses actions, jusqu'à les

» interpréter en moquerie. Ce qu'a meu ladicte Royne, comme entendons,

» de prendre aultie détermination quant auxdicts prisonniers, et de faire

M sentcncier les cinq filz du feu duc de Northumberland p. 12GJ. »

En ce qui concerne Jeanne Grey, la malheureuse victime de l'ambition

de ses parents, Marie voulait l'épargner en dépit de certaines insinuations

de l'ambassadeur impérial, ()ui, pour justifier sa manière de voir, invoquait à

ce sujet un épisode de l'histoire ancienne (p. 97). Quant à Jeanne de Suffocq

» (Grey), disait-elle, que l'on avoit voulu eslever en Koyne, elle ne povoit

» estre induicte à consentir qu'elle mourust,... et que trois jours avant que

» l'on partist de Sion-IIouse pour la mener en la Tour et faire entrée en cesle

» ^ illc comme Royne esleue, elle n'en scavoit à parler, et ne fut jamais par-

» ticipante ou consentant aux pratiques et menées dudit duc; qu'elle feroit

» conscience de la fair mourir, puisqu'elle est innocente ^'p. 96) » l Est-ce

décisif?

• Fnot'DE, llyslory of Englaml, t. VI, p. 533.

* Conf. M' Strickland, t. V, pp. 294, 323. (jncard, Histoire d'Aiii/Iclirre, t. \'ll, ji. 153.
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Toutes ces bonnes dispositions cliangèrent subitementpar suite de l'insur-

rection de Wyatt. La tolérance fit place à la persécution; l'horreur du sang

se métamorphosa en exécutions par trop nombreuses. Elle pardonna au

peuple de Kent, il est vrai, mais elle fit exécuter une centaine de coupables

(p. 557). A qui la faute ? Aux intransigeants d'abord, qui, excités par le

fanatisme religieux, prétendaient seuls se trouver sur la bonne voie, par

conséquent vouloir dominer tout le monde et obliger leurs adversaires à

penser comme eux; ensuite à l'étranger, toujours prêt à encourager, en

Angleterre, des principes qu'il condamnait chez lui ; toujours en train

d'exciter, par des promesses fallacieuses de secours, une population

remuante'; l'instiguant à faire des émeutes, malgré la défaite de Wyatt

(p. ÔS4)
;
poussant la duplicité au point de féliciter la reine au sujet de sa

victoire sur les insurgés qu'il avait excités (p. 522); en troisième lieu aux

provocations de l'agent de l'Empereur, qui conseillait la punition sévère des

coupables (pp. 559, 5id, 5-59, 564-, 584, 593) ^ Cependant Marie montrait

certaines propensions à la clémence,- même en présence de nouveaux dan-

gers de soulèvements (p. 408). iMais elle eut le grand tort de ne pas épargner

Jeanne Grey, si digne de pitié '. Par malheur les noms de Grey et de Suf-

folk avaient figuré dans l'émeute (p. 520). La reine, pressentant en quelque

sorte dans ce moment le mot si vrai de Froude : The hoiise of StifJ'olk

icould soon be extinct, eut le tort d'écouter les agents impériaux, qui lui

reprochaient son indulgence, cause première, disaient-ils, de la nouvelle

insurrection. Dès lois elle ne recula plus devant le supplice d'une jeune

fille de M ans, dont elle avait elle-même proclamé l'innocence. Horrible

exemple, imité quelques années plus tard par Elisabeth, lorsqu'elle fit

décapiter Marie Stuart.

' FouNERON, t. c, pp. 20, 30, 33.

' Conf. aussi Li.\g.\ri), l. VII, p. 196.

" Froide, History ofEnylaiid, t. VI, p. 185.
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Passons à IV\;iinen des procédés de la reine envers sa sœur. Lne conduite

peu correcle pendant tout le règne de Marie (pp. i39, 342, 553, 374); des

accointances directes ou indirectes avec l'ambassadeur français et prouvées

par les dépèches volées à cet agent (pp. 91, 2il, 550, 331); des conversions

religieuses contredites le lendemain (pp. Hl, 117, 118, 222, 22G, 232,

255, 307); une complicité avec Wyatt, dénoncée, puis révoquée par lui

(pp. 348,589) ', tous ces faits inspiraient aux agents de l'Empereur très-peu

de confiance dans les allures d'Klisabelh. Jamais ils ne manquaient, do leur

pro|)re aveu, de dénoncer la princesse à Marie, de l'engager à s'en débar-

rasser, en la reléguant dans un château éloigné, ou en l'envoyant aux Pays-

lias chez la sœur de Uùiipereur ^p|). 150, 151. 556, iil). « JNéanmoins, dit

» Prescott, Marie eut assez de force de caractère pour résister aux sollicila-

» lions de Charles-Quint et à son ambassadeur, qui s'évertuaient à lui

» démontrer que la mort trElisabeth était indispensable à sa propre sécu-

» rite et à celle de Philippe '». Les démarches des agents impériaux dans le

but d"éloii;ner Elisabeth sont patentes. Allaient-ils jusqu'à demander sa tète?

Charles-Quint ni personne de la famille impériale ne pouvaient y songer.

Dans les instructions données à ses ambassadeurs. l'Empereur dit : « Elle

» (Marie) doit regarder s'il est possible de s'attacher à leurs personnes (Élisa-

» beth et Courtenay), sans dissimuler en leur endroit chose que la justice

» puisse comporter, et si avant qu'elle puisse persuader à ceulx de son

» conseil qu'ilz le tiennent bon. Et s'ilz ont délinqué, procéder seurement à

n leur chastoi, et s'en faire quicte, avec l'observation qu'elle peult avoir sur

» la mémoire si fresche de ce dernier trouble, de procurer tout ce que

'» convient pour son assurence; et que, pour Dieu, elle veuille considérer

» que ces choses d estât et mesme en ceste qualité où conspirations se des-

' Voir aussi Prescott. I. c, t. I. ]). 01. Cet auteur dit: une eoniplicilc évidente. Nous n'allojis pas si

loin, en nous référant aux termes des doeumcnls. Conf. aussi Tytler, /. c, t. Il, pp. 421, 123.

' Prescot, l. c, t. I, p. 91.
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» couvrent si manifestes contre sa personne, peu de cause doit sulliro pour

). du moins sasseurer des personnes, et les mettre en lieu où l'on soit

» certain qu'iiz ne peuvent nuir (p. 5i2). » On le voit, par cette citation,

il s'agissait simplement de se débarrasser des coupables en les mettant

dans un lieu sur. C'est ainsi que les ambassadeurs interprétèrent auprès de

Marie Tudor la longue tirade de Charles-Quint. Au surplus la mort de cette

princesse aurait eu peut-être, au moment du décès de Marie, le résultat le

plus funeste pour la politique impériale. De graves contestations existaient

concernant la succession au trône d'yVngleterre, après le décès de Marie

Tudor. Si Marie Sluart était appelée à la remplacer, cette princesse n'aurait-

elle pas favorisé en Angleterre l'influence de la politique française, si

opposée aux intérêts de Charles-Quint? Lorsque Elisabeth s'était de nou-

veau singulièrement compromise dans la conspiration ourdie entre la

France et Henri Dudiey, pour toute vengeance, Marie envoya à sa sœur un

anneau, comme signe d'affection, en la déclarant innocente. Seuls les deux

officiers les plus compromis de la maison d'Elisabeth furent exécutés.

L'inhumanité et la cruauté de Marie Tudor ne sont pas les seules questions

relatives au règne de cette souveraine. Il en est encore une autre tout aussi

vivace: celle de l'intervention de Philippe dans les affaires religieuses de

son nouveau royaume. Les pronostics compromettants pour le prince ne

manquaient pas (p. 181). On en a fait des réalités, en lui attribuant les

nombreux bûchers allumés en Angleterre pendant le règne de Marie. Ces

reproches sont-ils fondés? Il y a lieu d'en douter en présence de certains

faits très-patents. Au moment de son mariage, le prince venait d'atteindre sa

vingt-sixième année. A cet âge, la générosité est en général le caractère

dominant de l'homme. Philippe n'avait pas encore assez palpé les affaires

d'Etat pour devenir égoiste. Aucune opposition impérieuse n'avait aigris on

caractère, ni excité sa colère, ni provoqué une résistance violente. A ses

yeux la religion n'était pas encore une affaire sociale et d'Etat, une

question d'être ou de ne pas être pour lui. En Angleterre surfout, où il
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n'y avait pas de Maures à comballre, comme en Espagne, les mots catho-

licisme, patriotisme et nationalité n'étaient pas des synonymes. Fn un mot,

la relii^'ion n'était pas, dans ce moment, entre les mains de f^liilippe. comme

plus tard, un instiument politique à l'usage de son gouvernement personnel,

même en dépit du pape. La scène si horrible de l'auto-da-fé de \ alladoiid,

mentionnée |)ar Van<lenesse (p. 71) connue chose « de grande pitié » ne

s'était pas encore passée.

Sans doute le lils de Charles-Quint a contribué au rétablissement de

l'ancienne foi en Angleterre (pp. 20, 4Ô1, 457, 4-42); il a aidé à rappelei- le

cardinal Pôle (pp. 20, 431, 440), personnage très-peu disposé à faciliter

une transaction en matière religieuse, et par suite très-suspect aux yeux de

l'Kmpereur; mais Philippe ne prit aucune part directe ou indirecte aux

violences et au.v persécutions. Si celles-ci étaient les résultats de nouvelles

conspirations, constamment répétées sous des formes différentes, il ne voulait

pas de vengeance. (]elle idée lui vint plus tard, pendant le soulèvement

des Pays-Bas Des malfaiteurs anglais, des pic-pockets de l'époque, eurent

beau le voler au moment de son arrivée (p. 427), ils curent beau détrousser

ses gens et les agents de son père, il n'en disait mot. A I égard «le la noblesse

anglaise, il se conduisait en vrai gentleman '; il sut plaire aux masses,

malgré une prévention bien caractérisée de la race anglo-saxonne contre

les Espagnols (p. 181). Ni le prince, ni personne de sa suite ne manifestè-

' Voici comment s'exprime Rui Gomez de Silva à ce sujet: Cuanto al Iralo que hace à estas scilores

es tal, que cllos mismos que nunca han iiendo liey en Inylalerra que tan presto les liayu yanado los dnimos

à lodos. [Coleccion de documcnlos inéditos, t. III, p. 551.) L'ambassadeur vénitien, Michel Suriano, ne

lui rend pas moins justice sous ce rapport: Pour plaire à ces peuples, dit-il, il se montra extrcinemcnt

afl'alile envers tout le nuindr; il reniil entre leurs mains sa propre personne et sa vie; il déelara haute-

ment ne rien vouloir d'eux; il (it des dépenses considérables et donna des pensions à tons les };rands;

il réduisit les conseillers de la couronne, de vingt-quatre qu'ils étaient, à six seulement, choisit entre

ceux qui avaient le plus la confiance de la Reine. (Gaciiakd, Relations des amliussadeiirs vcnilieiis,

p. lOi).
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rent le moindre symptôme de la morgue espagnole tant redoutée par

Charles-Quint (pp. 24'i, 347^ 350;, et sévèrement interdite par lui (p. 417).

Dans le but de ne pas froisser la rigidité des mœurs anglaises, il était

défendu aux Espagnols de se faire suivre par des femmes. Ln agent de

police, l'alcade de la Cour de Bruxelles, devait tout surveiller, tout prévenir,

avec défense expresse de ne se mêler, sous aucun prétexte, des affaires des

Anglais. Cet olTicier reçut même à ce sujet des instructions spéciales

(p. 509).

D'instinct les Anglo-Saxons préféraient aux Espagnols (p. 188) les Fla-

mands, sortis d'une patrie commune, la Saxe, ayant le même amour des

libertés, les mêmes soucis des devoirs sociaux, peuples démocrates hantés

sur l'aristocratie. Anglais et Flamands avaient la même aversion des Espa-

gnols (p. 270). Quand les Anglais accueillaient, au nom de la liberté, les

protestants llamands chassés de leur pays ', nous recevions au nom du

même principe les catholiques persécutés en Angleterre ^ Les Anglais et

les Flamands ont souvent versé leur sang sur le même champ de bataille.

Nulle part enfin il n'y avaitet il n y a encore plus grande sympathiequ'entre

ces deux peuples. On comprend dès lors cette préférence et la défiance à

l'égard de l'Espagnol. Philippe le comprit aussi. Il ne se mêlait en aucune

façon du gouvernement anglais, laissant à la reine pleine et entière liberté

de s'arranger et de gouverner le pays comme bon lui semblait, question

capitale à laquelle elle tenait beaucoup (p. 138), comme aussi à ne pas

employer d'étrangers. Sur ce dernier point, le prince était si scrupuleux

qu'il se forma une maison composée d'Anglais (pp. 442 et suiv.). Quant à

la ])unilion des hérétiques, il demandait si peu leur sang que, selon M. For-

ncron, les exécutions furent interrompues durant cinq mois par suite de

' Raiilendeck, dans la licviic de Belgique, année 1880, pji. 128 et suiv.

' Proostt, Les réfugies anglais et irlandais en Belgique; dans le Messager des seicuecs historiques,

année 1868, p. 275.
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son iiifluonce '. Aucun buclier ne fut allume en Angleterre par ses ordres,

aucun mécréant ou hérétique n'y fut précipité de son consentement.

L'Kmpereur exerçait incontestablenient sur Marie le plus grand ascen-

dant, avoué et reconnu par tous les auteurs et par tous les documents

(pp. 1 1 7, 1 34-, 449\ Cette influence, il ne voulait l'exercer d'une manière

directe. Constamment guidé par la prudence, il avait soin de se mettre à

couvert, en faisant connaître sa volonté à ses agents, soit [)ar lui-inèmo,

soit par sa sœur Marie de Hongrie, soit parle cardinal deGranvelle. Uare-

ment il écrivait lui-même à sa cousine. 11 se gardait bien de lui faire sentir

qu'il visait à une sorte de tutelle sur sa personne. Lorsqu il voulait faire

mettre à exécution une mesure quelconque, il employait à cet elTet ses

agents diplomatiques, spécialement Simon Renard, lïime de la légation

impériale en Angleterre.

A cette époque, les ambassadeurs n'avaient pas encore dans notre pays

de caractère permanent, à l'instar de ce que la Cour de Rome et V^enise

pratiquaient depuis longtemps. Tous nos ambassadeurs étaient chargés de

remplir des missions temporaires, organisées dans un but spécial. 'J'el

était aussi le mobile de lenvoi en Angleterre de Simon Renard. Les autres

agents qui lui furent adjoints étaient, nous l'avons dit plus haut: Jean

de Montmorency, seigneur de Courières, Jacques de Marnix, seigneur de

Toulouse, les comtes d'Egmont et de Hornes, Nigri et Scheyfve, person-

nages sur lesquels nous croyons devoir dire un mot.

Simon Renard, né à Visoul dans la Franche-Comté, mourut à Madrid le

8 août ^375. Après avoir terminé ses études à Dole, il acquit la charge de

lieutenant du bailliage d'Amont. De là la dénomination de lieutenant

d'Amont, qui remplaçait parfois son véritable nom dans les correspon-

dances. Perrenot de Granvelle l'ayant pris sous sa protection, il passa à

Londres en qualité d'agent de l'Empereur, dans le but d'y traiter le mariage

' Histoire de Philippe II, t. I, p. '68.
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entre Philippe et Marie Tudor. Son habileté était grande, son sens très-droit;

enfin il avait toutes les qualités du diplomate de bon aloi. Ces excellentes

dispositions le servirent à merveille dans les négociations auprès de la Heine

d'Angleterre et de son conseil. Là il avait à combattre l'opposition soulevée

par le peuple anglais contre l'élranger, celle d'une partie du conseil de la

Heine, la ténacité du Parlement qui voulait un prince indigène. Il avait à

lutter à la fois contre les excitations de la France, les intrigues de Venise, les

agissements des luthériens, et en général contre tous les ennemis de TEm-

pereur. Finalement il emporta la victoire, grâce à l'adresse qu'il sut mettre

dans ses négociations et à l'influence qu il exerça sur la Heine. Il réussit

pleinement, parvint à contrecarrer avec adresse l'action des ambassadeurs

de France et de Venise et sut aplanir toutes les difilcullés, au grand con-

tentement de l'Empereur et de son chancelier. Beau parleur, il put se faire

écouter par ses auditeurs; mais quand il devait exposer, par écrit, les faits

dont il était obligé de rendre compte, il était long, diffus, souvent très filan-

dreux. En général il était l'opposé de son antagoniste l'ambassadeur de

France, Antoine deNoailles'. Celui-ci, beaucoup plus intrigant, plus crédule,

au point de devoir contredire quelquefois le lendemain ce qu'il avait écrit

le jour aupara\ant, montrait souvent peu de tact, et commettait des mala-

dresses singulières. Mais quand il prenait la plume, sa rédaction était sobre,

sévère, correcte et concise. Il était, sous tous les rapports, l'antipode de

l'agent impérial.

Chargé ensuite de deux autres missions en France, Henard finit par se

brouiller avec son protecteur, au point de devoir abandonner la carrière

de la diplomatie. Dès le mois d'avril 15d4, il fut accusé, mais sans preuves,

de se laisser soudoyer en certaines circonstances (p. 368).

Plus tard, il se jeta dans l'opposition contre Philippe II, sans cependant

• Voir Teilet, ftclalions politiques de la Franec el de l'Espagne avec l'Ecosse, t. I, p. 279; préface,

ib., p. IX.
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se conipromottre compli'temenl. J)u moins son souverain ne jugea pas

convenable de continuer les poursuites con)incncëes contre lui.

Jo;iii (le Monlniorency. seigneur de Courières, Ourges, Qucsnoy, Mesnil-

sur-Kicllc. noiimié successivenieni au conseil d'Etat, capitaine des archers

de l'Empereur, grand-hailii dAlost, de 1;)46 à loOO, chevalier de la Toison

d'or, gouverneur de Lille. Douai et Orchies (11 avril lyfj/j.), avait aussi

accompagné Charles pendant son vov âge en Espagne en 1517. Il mourut

en 1565, après avoir épousé Ferry de Lannoy. Ce n'était pas un négocia-

teur, mais un seigneur brillant, haut placé, et tel qu'il convenait pour

représenter son souverain. \ ce titre, il faisait partie de l'ambassade, comme

Jacques de Marnix, seigneur de Toulouse, fils de Jean et de Jeanne de Cerf.

Créé chevalier en 1545, il fut nommé ensuite commissaire des montres des

gens de guerre, et s'occupait beaucoup d'affaires militaires.

Nous ne dirons rien des comtes d'Egmonl et de Hornes, dont les biogra-

phies sont suHisamment connues, surtout par suite de leur triste fin sous le

gouvernement tyrannique du duc d'Albe.

Nigri Test moins. Né à lioulogne-sur-Mer, il étudia la théologie et

embrassa l'état ecclésiastique. Successivement, il fut appelé à siéger au

grand conseil de Malines (51 mars i522}, ensuite au conseil d'Etat, puis de

nouveau au Parlement de Malines (5 juin 1535). Il fut nommé prévôt du

chapitre de Harlebekc (5 novembre 1541), chevalier de l'ordre de la Toison

d or. doyen à Bruxelles et à .Malines, prévôt de Sainte-Pharaïlde à Gand,

archidiacre de la Morinie: enfin Philippe II lavait désigné pour occuper le

siège épiscopal d'Anvers, lorsque la mort vint le surprendre le i janvier

m±
Nigri s'occupait beaucoup des affaires publiques, comme le constatent

ses nombreuses lettres. Il fut chargé, en 1558, de répondre au manifeste

des Gantois, de haranguer, au nom de l'Empereur, les Etats généraux

réunis à Bruxelles. A différentes reprises, il dut remplir des fonctions

diplomatiques, par exemple en Danemark, où il se rendit avec le comte de

e
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Lannoy, Charles Boisot et Georges d'Esplechin, pour réclamer, en faveur

du commerce belge, la liberté du Beit et du Sund, puis aux conférences de

Cambrai, pour y aplanir les différends au sujet des limites des pays des

deux contractants.

En l^i-iO, il avait été appelé à prendre part, avec Bouton, le comte de

Buren et Louis de Schore, à la conférence de Grave pour y traiter de la

paix entre l'Empereur et le duc de Gueidre. Plus tard, en loii, il fut chargé

de présenter au nom de Charles-Quinl, des condoléances à la veuve de

Renée, prince d'Orange '.

il était aussi auteur d'un écrit intitulé: Tractatmn de exemptione cano-

nica. A une bonne et solide instruction, il joignait beaucoup de formes et

d'habileté surtout.

Jean Scheyfve, diplomate consommé, avait déjà fait ses preuves depuis

longtemps, lorsque, sous le règne d'Edouard VI, il avait été chargé par la

gouvernante des Pays-Bas de réclamer contre les pirateries exercées par les

.\nglais sur notre commerce maritime. INous ne répéterons pas ce que nous

en avons dit ailleurs^.

II

L'archiduc Albert d'Autriche devint souverain des Pays-Bas par suite de

son mariage avec l'Infante Isabelle d'Espagne, et de l'acte d'abdication fait

en leur faveur par Philippe II (pp. 462 et suiv.). A ce titre le voyage de ce

prince figure dans notre collection '.

Les excursions entreprises par lui ont fait l'objet de diverses publica-

tions De Montplainchamp en parle dans son Histoire de l archiduc Albert^

' Bealvois, Le lioiirijiiigvuii Claiidr Boulon, pp. lxxji, ixxi.x, xcvi.

' Bulletins de l'Acndcmie, -' scric, t. XI, ISl'J, p. SiO.

^ Biillelins de lu Coiumission d'histoire, {" série, t. I, p. 129.
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puLliie pur leu M. de Uol);uilx de Somnoy '. Bochiiis en traite ex professa

dans ÏHistorka narratiunis prol'ecliouis et iiiaugiindiunis Alberli el Isa-

bellœ \

Quant à la relation de (îilles du Faing. imprimée dans notre volume,

elle n'est pas complètement inédite. Feu le baron de Reiffenberg la insérée,

par extraits, dans les Mémoires de l'.icadèmie royale de Bruxelles'., sous le

litre de : Itinéraire de l'archiduc Albert, de la reine d'Espagne Marguerite

d'Autriche et de l'Infante Isabelle en IS99 et 1600. Il a cru devoir en

supprimer plusieurs passages; souvent aussi il n'a pas jugé convenable

d'expliquer les noms des localités y mentionnées et orthographiées parfois

d une manière peu correcte.

iNous avons suivi une Idul autre méthode. Le texte du manuscrit a été

reproduit en entier: des notes y ont été ajoutées dans le but d'expliquer

les noms des localités el les faits y mentionnés. Ce manuscrit est le même

(|uc' celui mis à prolil par le baron de Reiffenberg. Il est indiqué au cata-

logue de feu .M. Lammens. sous le numéro 77 des manuscrits, et fut ac(|uis

en octobre ISiO par l'Etat. .Aujourd'hui il porte au catalogue des manuscrits

(le la l)il)li(jthèque royale à Bruxelles le n° 18453. C'est un volume in-i"

sur papier, comprenant cent et douze feuillets *, écriture du XV lî'' siècle,

et portant des corrections qui, selon le baron de Reiffenberg, sont de la

main de l'auteur. La Bibliothèque royale précitée en possède deux copies

anciennes, l'une cotée n" 129GI. provenant de la bibliothèque Le Candèle

et consistant en un volume in-folio, intitulé: Mémoire et brief recueil des

journées et choses qui se sont passées au voyage qu'a faict le sérénissime

archiduc .ilbert. à l'allée^ séjour el retour d'Espaqne: lautrc, qui appar-

' Hnixclh's, 1870, in-8".

' Anvers, 1002, in-folio. M. Tailliar signale, dans un MS. de Douai, l'entrée des archiducs en cette

ville. Comptes rendus de la Commission d'histoire, i" série, 1. 1, p. 264.

» T. XIV, Bru.xellcs, 1841, in-K

' llicltcti7is de la Commission d'liistoi7-c, t. IV, p. 134.
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tenait à la bihliotlièqiie Van Hullliem, y porte le numéro 1598. C'est une

copie défectueuse'.

Après avoir parlé du manuscrit, disons un mot de son auteur. Gilles du

Faing était fils de Jean, dit de Tassigny, seigneur du Faing, Linay, La

Crouée et GrifTomont, et de Françoise de Cugnon-St-Erpigny, dame d'Etlie-

Belmont. Il naquit à Jamoigne vers Io60 et mourut à Gand le 2 décembre

1633. Ayant terminé ses études, il entra en qualité de volontaire dans un

régiment haut-allemand, obtint le grade de capitaine d'une compagnie et

assista successivement aux sièges d'Anvers, de Grave, de Venloo, de Zut-

phen, de Berg-op-Zoom, de Rhinbuchel, de l'Écluse et de l'île de Bommel.

En 1590, le duc de Parme l'envoya à la cour de Philippe II, où il résida

pendant vingt ans, et y fut employé aux affaires des Pays-Bas et de la

Ligue. Armé chevalier (26 septembre 1595), il reçut une chaîne d'or et

une gratification; puis il rentra aux Pays-Bas, où Philippe IV érigea en sa

faveur, le 24 janvier 1625, la terre de Jamoigne on baronnie. En 1596, il

entra au conseil provincial de justice à Luxembourg, comme conseiller

noble ou de courte-robe. Ensuite il fut attaché à la maison des archiducs

en qualité de gentilhomme de la bouche. Il fut en outre appelé aux fonc-

tions de prévôt et gruyer de Chiny et Etale (12 décembre 1 600 au 50 décembre

1625), jusqu'à ce que son fils, encore mineur, pût lui succéder; mais son

père administra en son nom cette prévôté jusqu en l(i52. A ces emplois il

ajouta encore (1601) ceux de gouverneur de Florenville, de juge-député

ordinaire des assises de Marville et des Terres Communes, de conseiller

du conseil suprême de guerre. Le 8 août 1617 il devint souverain bailli de

Flandre, fonctions qu'il céda à son fils mineur, et les remplit au nom de

celui-ci. Chevalier /b»-< occori , selon l'expression de l'Espinoy, il fut

envoyé, pendant le mois de mai 1600, en qualité de député à la diète de

Spire, puis à Nancy pour y rendre visite, en 1603, aux princes et princesses

' linlMins de la Commission d'histoire, t. XIV, pp. 140, 14-1.
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(lo l.onaiiK' tlo la pari de l'archiduc, et en KiOl et 160^ à la conférence

lenue avec les connnissaires du duc de Bar, pour la terre de Marville et

autres dotnainos. IMiilippe III, roi d'I^spagne, l'envoya ^IGliJ) en Danemark

pour présenter à Clirisliern I\' et à la famille royale ses condoléances à

propos de la mort de la reine'.

Lorsque l'arcliiduc entreprit son voyage en Allemagne^ en Italie et en

Espagne, pour revenir ensuite en Belgique, du Faing accompagna le

prince partout, le représenta parfois, et nous a laissé la description de ses

excursions.

Profondément dévoué à ses souverains, nolreaiitcursepréoccupespéciale-

menl des honneurs qui leur étaient rendus, à l'étranger comme à l'intérieur

du pays. Sous ce rapport, son récit ressemble à ceux d'Olivier de la .Marche,

de Vandenesse, de Vital, de Montoiche et d'autres narrateurs semblables.

Il affectionne les cérémonies civiles et celles failcsdans les églises, mentionne

avec prédilection les offices religieux auxquels ses maîtres assistaient, les

visites qu'ils recevaient, celles qu'ils rendaient, surtout quand lui-même v

remplissait un certain rôle. Les mentions des cérémonies religieuses sont

nombreuses, on le comprend facilement. Les archiducs aimaient les églises :

jamais ils ne manquaient de visiter celles des localités par lesquelles ils

passaient. Ce qui donne à du Faing souvent l'occasion de mentionner les

objets d'art et les reli(jues qui y sont déposés. Il savait la passion dominante

des archiducs : celle d'encourager les arts et d'acheter des reliques. /Xnnuel-

lement ils y consacraient des sommes considérables, comme pour les entrées

triomphantes. Ce qui a fait dire par M. de Robaulx de Soumoy : l'archiduc

avait dissipé pour son entrée solennelle à Bruxelles et à Anvers des sommes

considérables, et il se trouva sans argent quand il s'agit de défendre le

' Nyes, Biographie litxemliourgeoisr, p. [79; Nobiliaire des Pai/s-llas,L I, p. T.ï.'j; De l'Kspi.vov,

Aniiqiiilés de Flandre, p. 'JH; G.icn\RD, Rapport sur les /Irehives de la ehambre des eompics à Lille,

pp. Oui, 339, 5iO, 3.ii, 547. /érchives de la chambre des comptes à Uruxeltes, registre!, 15:279, 15iii9.



xxxviii INTRODUCTION^.

pays '. Aussi du Faiiig enregistre-t il avec une vive satisfaclion les localilés

où le prince ou bien le souverain défrayent ses maîtres à titre de

gracieuseté.

Les objets d'art signalés par du Faing sont le monument de la famille des

Secundini à Igel vp- 41)5), les sépultures impériales à Oggersheini (p. 167),

le célèbre calvaiie en la même ville (p. 468\ un groupe de bronze à iMatran

(p. 47G), etc.

Malgré la rigidité exceptionnelle et l'ennui proverbial de la cour des

archiducs, ceux-ci ne dédaignaient pas, pendant leurs voyages, ni les bals

ni les fêtes dansantes (pp. 485, 502, 810, 515, 52.3, 551), pas même les spec-

tacles (pp 485, 487, 490, 511, 5Ô6, 541, 548). Ils y prenaient parfois plaisir.

L'archiduc se faisait aussi un devoir de servir le Pape. Du Faing l'enri-

gistre avec complaisance.

Les questions relatives à la domination des catholiques et des protestants

dans les localités visitées par les archiducs intéressaient aussi beaucoup

du Faing. A ce propos il mentionne Frankenthal, « ville bastye par les

» Flamands et gens réfugiez des Pays-Bas pour vivre à leur volonté. Et

» le coiiile palatin leur a donné cesle demeure, où se trouvent touttes

» nations et exercices de touttes religions, hormis catholiques (p. 4G7). »

III

M. Gachard a publié, au premier volume de la collection des voyages des

Souverains, les itinéraires de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, de Jean

Sans-Peur et de Philippe le Bon. Il avait commencé aussi à recueillir diffé-

rents extraits de ctimptes destinés à la publication des itinéraires d'Antoine,

de Jean IV, et de Philippe de S*.-Pol, ducs de Brabant. Ces premiers éléments

' Histoire de l'cD-chkhic Allierl, p.l^.
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ont été compléttis: nous avons réuni lo tout pour en former les ilinéraires

que nous publions sous forme de supplément aux pages o63 et suiv.

Dans les comptes de la recette générale du duché de lirabant, nous

avons trouvé les renseignements les plus complets sous ce rapport, parfois

aussi dans des comptes d'hôtels.

Ces comptes sont rendus par :

Ktienne de Nederalplio de 1407 à 1411 (recette générale);

Jean Kaimhouts de 1411 à iil2 {ici.);

Le même de 14I2 (compte d'hotelj
;

Jean Raimbouls et Quentin Clarcnsonnc de lil2 (recette générale);

Jean de Schoon\orst de 1412 à 1415 («/.;:

Le même de 1413 à iAii (compte d'hôtel);

Le nuMUo de 1113 à 14-li (recette générale);

Jean de (irimbergen de iili à lilD(jV/.);

Jean Vander EIst de 1415 à 1416 {id.):

Guillaiinu' Vanden Berglie de I41G à 1417 (id.);

Jean \ aiider KIst de 1417 à 1418 (ù/.):

Guillaume \ andeii lierghe de UIS à lil9 {kl.);

Jean Seigneur de Hotselaer de 141!) {id.):,

Louis Boeten de 1 i 19 à 1420 (/(/.);

Laurent Van Beert de 44.20 {id.);

Jean Vander EIst de 1120 à 4421 (compte d'hôtel);

Jean Seigneur de Uolselaer de 1421 à 1422 (recette générale):

Gérard Vander Sipe 1422 à 1423 {id.);

Jean van Winghe 1423 à 1425 {id.);

Un trousseau de comptes d'hôtel de 1427;

Arnoul Quap de 1425 à 1427 (recette générale);

Jean Van Winghe de 1427 à li2S {id.};

Pierre Du Chesne ou Vander Eycken de 1428 à 142!) {id.);

Jean Baillyaerts 1431 {id.).
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Tous ces docuinenls sont conservés aux Archives du royaume à

Bruxelles.

Les coni|)tes d'hôtel devaient nécessairement renseigner les gîtes des ducs,

et le receveur général, obligé de rendre compte de toutes les recettes et

dépenses, les répétait dans ses comptes. Sans cette circonstance, notre tra-

vail aurait été très-incomplet, sinon impossible. La plupart des comptes

dhôlel font défaut dans nos archives.

Tous ces comptes renferment bon nombre de renseignements. Nous y

avons fait un choix, en nous bornant à transcrire en note les visites

de grands personnages, d'ambassadeurs, les mentions des réunions des

États de Brabant, des villes et des nobles, des fêtes religieuses et civiles, les

usages admis à la cour, par exemple les grands dîners offerts pendant cer-

tains jours de l'année à la bourgeoisie de Bruxelles, les citations faites à

pro|)OS de la chapelle du duc, les cérémonies pratiquées aux enterrements

de nos souverains, la date fixe de leur mort. Ainsi le jour du décès de

IMiilippe de S'-Pol, sur lequel tous les auteurs n'étaient pas d'accord, reste

lixé au 4 avril 1450. Le comptable n'a pas même oublié de désigner l'heure

à laquelle le duc expira. C'était à 8 heures du soir^ dit-il, et son corps resta

sur terre jusqu'au 7 octobre suivant, lorsqu'il fut enterré à Tervueren en

présence du nouveau duc, des Etats, des évêques de Tournai et de Soissons,

et du chancelier de Bourgogne.

La table des quatres volumes est rédigée avec beaucoup de détails. Les

particularités, concernant les principaux personnages, sont destinées à

remplacer les sommaires des lettres diplomatiques, insérées dans la collec-

tion.

Nous ne répéterons pas ici ce qui a été dit dans l'Introduction du tome III

à propos de la publication, par M. Gachard, des tomes I et II et dune partie

du troisième. Le tome IV a été édité exclusivement par nous.
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iMonseigiit'ur. coiiiino je m'estois enclin, estant au service de l'empei-eur

Charles cinquiesnie de ce nom — le servant en estât de contreroileur —

,

meclre par escript les vovaiges que Sa Majesté avoit faicls dez l'an 1:^4, le

desdiant à Vostre Seignorie Hévérendissinie, nonobstant que ce ne soit

mon gibier de inectrc par escript choses élégantes, ny en termes qui mé-

ritent que ung si sublime entendement, comme celluy de Vostre Seignorie

Kévérendissime. occupé en tant de grandz et importans négoces, se abbaisse

à lire ung si mal orné langaige maternel: mais congnoissant la bonne

volunlé que me portez, ay bien voulsu dédier ce mien présent mémorial à

Voslredicte Seignorie pour, eu manière de récréation, il vous plaise aulcu-

nesfois. vous deschargeant des alTaires. passer denne heure de temps à ouyr

lire ledit mémorial et recœuil de> voiaiges que le Roy des Es|)aignes, nostre

maistre. a faicts depuis le 2a de may 15ol, que l'ay encommencé de servir

et suyvre, ni'estant commandé par l'Empereur le servir au mesme estât que

l'avoye servy : que me vient à grand regret habbandonner le service de mon

maistre pour entrer en nouveaul service. .Mais congnoissant le désii- et

volunté que le Ko\ avoit ii ce, et désirant obéir au commandement de mon
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iKoi. — Mai. iiKiislre, ayant heu Tatlvis de mes bons S'% dont vous l'uslos du nombre,

aocoplay ledit service, dont ne nie suis repentu. Et enconimenceray à dis-

courir dez ledit jour 25'' en ma}, jusques au temps qu'il plairra à Dieu me
donner le sens et santé pour y persévérer. Ayant doncques les années pré-

cédentes l'Empereur faict venir le prince son filz es pays de Flandres, par

la mer de Levant, prennant port à Gennes, et venir par toute 1 Ytalie et

l'Allemîiigne trouver lEmpereur, son père, en sa ville de Bruxelles, en la

duclié de Brabant, et y ayant séjourné et visité tous les Pays Bas, et estre

juré en toutes les villes pour prince et futur seigneur naturel desdictes pro-

vinces, et y ayant demouré environ deux ans, et retourné avec l'Empereur

son père on la dyelle d'Ausbourg, y ayant demouré aulcungs jours, fut

conolud qu'il rctourneroit en Espaigne par la mesme mer quil estoit venu.

El, le !2.j*' de niay 1551, ayant prins congié de l'Empereur son père, par ung

lundy, parlist dudit Ausbourg accompaigné des ducz de Savoie et de Hoist '

et plusieurs aultres grandz soigneurs, vint coucher à Lansberg\

Le !26<= à Savangaior '.

27« à Amberg'.

28" audit Amberg, que fut la foste Dieu.

^îl^ à Miettcnaund '.

50^ à Ysbrocqs", où il fut receu par cinq filles du roy dos Romains, ses

Juin, cousines germaynes, et y demeura jusques le 2<= de juing, duquel lieu le

duc de HoIst print congié pour son retour vers Ausbourg.

Ledit 2« ledit prince print congié dos princesses et vint coucher à Steer-

singhe'.

5" à Brixe''. où il fut doffrayé par les gens du cardinal de Trente.

ie à Bolsau'.

5"«
il Tremuo '".

6" à Trente ", où luy vint audevant le cardinal dudit lieu, et le deffraja,

et luy feit plusieurs festins, tant dedans que dehors la ville, avec force

dames et plusieurs passelemps. Audit Trente estoit le cardinal Moron '', légat

pour le concile, et plusieurs prélatz et gens de lettres pour le mesme effecf.

' Albe?
I

' Landsberg, cii I5:ivièrc. |

° Schongau? ift/d.
|

* Ammergau, il'id.
\

' Miltcii^ald, l'fc/rf.

' Innsliruck, dans le Tirol. |
' SkTzing, liirf. |

" Brixen, i6îii. [

' Bolzano, ifc/t/.

'" Tramin, /6/(/. j

" Jbid.
|

'- Man-cl Crcsccnlio, cardinal, onlmiuc de Alarsico.



DE PHILIPPE II. :;

!•' coiuliir il Itoiulicrcs '. Juin.— ISbl.

JA' 10" idem. aUeiidant li- S"^ Fernando de (ionzaga el les clievaidx legiers,

questoient au duché de Milan
,
pour lu\ faire cotnpaignic pour la Loin-

burdic.

Il" à Doulccv", où les \ énéliens feirenl conslruyie ung potil ^ur bas-

tcaulx pour passer la rivière d'Ade\ Audit lieu vindrent faire la révérance

audit prince des principaulx de la seignorie de Vcnize, et luy feirent jilu-

sieurs présens de Malvisée, sucre, cire blanche, conlicturcs, froinaiges par-

niisans et plusieurs auitres gratieuselez, et le defïroiarent.

Le 1:2'' à Vellafranca '. où le duc de Mantua le deffroia, et vint treuvcr là

Son Altèze le S' \ esjjasian de (ionzague et plusieurs genlilzhoniincs Man-

tuans, tous en coches.

15* il .Mantua', où luy vint au devant pour le recepvoir le duc dudit

Mantua, accompaigné du cardinal son oncle et plusieurs seigneurs; et fut

defTroié ledit prince par ledit duc et y demeura jusques le IS"^, lesquelz

jours il fut visiter la duchesse mère dudit duc et l'assiette de la cité.

ly»^ à Canette'', qu'est au cardinal de Mantua '. letpiel delîraya la com-

paignic.

16" à Cremona, duché de Milan.

17" à Pisqueton*.

18« à Plaisance jusques le 21".

SI» à Lody'.

22<= à Milan, où luy vindrent au devant le S- Fernando de Gonzague. gou-

verneur «le Milan, les coiiseilliers et habitans dudit Milan, tous bravement

accoustrez, tous les gens de guerre en grand nombre: ledit prince demoura

à Milan quatre jours, pendant lequel temps fut veoir le chasteau et foilifi-

cation de la cité.

2(i" ïi Pavye.

27«à Valguière '°.

28« à Tortonne ", où vint ung gentilhomme François de la part du conte

de Laude, gouverneur pour le roy de France en Provence, présenter audit

• Uun.lii ou ItoMTdo, dans le Tyrol. |

' Dolcf.
i

' Ailige. |
* Villariaiica, dans la Lombardic.

' Manloue. |

• Inconnu. |

' Hercule de Gonzague, cvèquc de Manloue.
|

' Pizziglietlone, au Milanais.

• Lodi, ibid. \

'" Vogliera. |
" Torlona.
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1551. - Juin, prince tous vivres et pienilre port, si luy plaisoit, audit Provence, et pas-

saige à luy et aux siens; auquel gentilhomme fut donné une chaîne de trois

cens escuz. Ledit prince fut deffrayé audit Torlonne par les gens de la

duchesse douaigière de Lorrayne; car elle lient ledit Tortonne, comme
douaigière de Milan,

29" à Sarraval.

30" al Burgo.

.iniiict. Le dernier jour de juillet 1551 à Gennes. Luy furent au devant les duc

et seignorie de Gennes, puis après le prince de Melphe, en la maison duquel

ledit prince fut logé et deffrayé tout le temps qu'il demeura audit Gennes.

El le second jour arriva audit Gennes le Roy de Bohême, beaul frère dudit

prince, qui venoit pour passer en Espaigne en sa compaignie'.

Le dymenche SS" ', ledit prince, le roy de Bohème, le prince dePiedmont

et toute la compagnie s'embarquarent chascun à part en leurs galères, et

feirent voille jusques arrivant auprès de Nyce, où ilz se désembarquarent

sur le soir et furent veoir la forteresse, où il y cust un bancquet et force

dames, et revindrent coucher chascun en sa galère, et navigearent tant,

qu'ilz arrivarent à Barcelonne le dymenche douzième, où ilz furent receuz

à grande joye, et y furent faict plusieurs feuz de joye et danses trois jours

durantz, à la mode du pays.

Le 14e ledit roy de Bohème partit par la poste pour Sarragoce', où esloit

arrivé la Royne sa femme.

Le dernier dudit mois, le prince vint coucher à Malule*.

Aoiii. Sambedy premier jour d'aougst 1551, coucher à Nostre-Dame de Monl-

sarraf^ jusques le 4«.

A" à Aigaulade".

5" aux Hostales'.

6" à Beipuche*.

7" idem maison à l'admirai de INaples.

S" à Lerida, où le duc de Segorne ' vint faire la révérance au prince.

9" à Borgeleroz'".

' L'itinéraire semble désigner Maximilien, fils de Ferdinand 1" et c])oux de Marie, lille de Charles-

Quint, morte en KiOô. |

' Le 25 juillet 1551 était un samedi. |

' En espagnol Zaraguza.

' Martoréll. |
' Monserral. |

" Sijualada.
| Olcza? |

' Bellpérig. |
" Scgorhe?

|

"" Bajarasosos.
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lO'' à Orzora '. Août. — lïiîjl.

il" à Sarragoça, où Ton Iroina la rojnede Bohème.

Le UMes rov if iomu' de HoIkiiic pionans coiigicr du prince, leiii' frère,

parliroiit pronnaDS leur clit'iniii vers Barceloiine pour eiilx einharcpier et

aller en Allemaigne Ireuver rKmpereur. el dez là passer en Ausiriee (remer

le roy des Romains, leur père.

Le 17e le prince à Alagon', duquel lieu le prince de PiednionI print con-

gië pour son retour.

IS^à Malein'.

iO'^ à Tudella de iNavarre, où ledit [)rince fut juré pour prince de Na-

varre.

21« à Hitera '.

2!2e à Agreda.

Le 23" en Aidera del Poso '.

2i" en Soria.

25" en Quintaiia Kcdonda.

2G" en el Burgo dOsnia '.

27" en Horadera '.

28" en Harenda*.

21)" en la Nar de Roa ', duquel lieu Son Altèze print la poste [pour] aller

à Torra '° veoir et treuvcr sa sœur la princesse de Portugal et son lilz; et la

court vint coucher à Quinlanila ".

iMardy, premier jour de septembre ly.jl,le [trince arriva devant jour à Srptomlirc.

\ aildolit ', et la court au disner.

Le 12 à Tourdesilla " veoir la Royne, sa grand mère

14" à la Torre de Lovaton '*.

Le 1.^)" à Torre jusques le 29", pendant lequel temps s'y feit ung tournois,

à la campaigne de soixante hommes d armes contre soixante, qui fut fort

galand. Kt sur une galerie, que l'on avoit faict dresser à ce propos, fut la

princesse et les dames pour voir le passetemps, où le prince leur feit don-

ner ung bancquet, qui fut fort hahondant.

' Osera.
[

' Alagon.
|

' Malien, cii Arajjoii. |

' llitcio. |

' Aldeo cl Pozo.
|

' Burgo de Osiiia.

" Mcrsadcra.
|

' Aianda.
|

' Roa, près d'.Xranda.
|

'" Toro.
|

" Quinlaiiilla. !

" N'alladolid.

" Tordccillas. 1
" Tore la Vciitosa.
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mu. Le 29*= coucher à la INau de Mediiia '.

Le dernier à la Fuenta de Coc(jua '.

Octobre. Le premier joiir d'octobre à Saiiicte Marie de Nieva '.

2<' le prince au Bois de Segovia, qu'est une maison de chasse, et la court

à Segovia.

Le 6<' à Serezadilla '.

Le 1" le prince au parcq de Madril, la court à Madril.

11^ le prince à petit train vint coucher à Val de Mora ', où arriva le duc

d'Alve. venant par la poste d'Alleniaigne.

10<= à Arenchues", où il demeura jusques le 16^, duquel lieu se partist le

duc d'Alve pour sa maison.

Le iQ" le prince à Madril jusques le 20" de novembre.

Novcmbn. Le 2-^)*^ de novembre coucher à Arenchoues ', où luy vint baiser les

mains l'archevesque de Toiedo , nommé Celizer % qui avoit esté son pré-

cepteur.

^l'^ à Villesecque '.

28" à ïolledo.

Décembre. Mardv, premier jour de décembre, à Villesecque.

2"= à Aranchues.

4" à Villa Todas '".

6"^ à Aranchues.

7« à Madril, où demeura la court; et le prince print la poste et fut faire

son Noël à Torre " vers sa sœur, et revint après à Madril, où il demeura

jusques le 6<= d'apvril 1532.

4882. — Avril. Le 6"= d'apvHI 1552, al Pardo.

7" à Serezadille '^

8« à Bosque ".

9" Al Parnal, monastère ".

H" à Saincle Marie de Nyeve ".

42« à la Megorade '\ monastère, où l'on feit Pasques.

' .Mediiia del Caiiipo.
]

• Fueiite de Coca. |
' Santa .Maria de Nieva. |

' Cercedilla.

' Valdcnioro ou Baldenioro.
|

' Araiijuez.
|

' Aranjuez.
|

' Marti» Siliceo.
|

' Viilascca.

'" Villatobas. |

" Toru.
|

" Cercedilla.
|

'' Bosque, bois au Pardo. |
" Paraccl ailleurs.

' Saiila Maria de iNieva. |
" Mejorada.



DE I'I11L1IM»E 11. 9

IS"-' à Tourdezilles'.

lO" à Torre', où il (loiiicuni jiis(|ut's le i'- de iii.iy, aïKnicl lieu o( jour Mai.

arriva don Juan MaïuiccjiK' \ niaislro dhostel de 1 Empereur, venant par la

posie pour donner à ententlre audil prinec la nécessité en (juoy esloit

l'Eiupereui-. >()n père, et l'extrémité en (|uoy les Allemans las oient n)is;

fut eonclud audit Torre le partement de la princesse Donna Joanna, pour

soy aller espouser au prince de Portugal, et que l'on envoieroit après le

duc d'Alvc pour soy trouver à Madril et adviser sur les affaires, et le des-

pesclier en foute diligence pour lEmiiereur.

Le i" à Tourdesilles'.

D" à la Mciorada \

Le 3" à Saincle-Marie de l>lyeve.

7" à Bosque.

S" à Serezadilla, où arriva le ducd Alvc.

1)« à Madril. jusques le ^S''. pendant lesquelz jours fut despesché le duc

d'Alve pour Allemaigne et aller en poste Ireuver l'Empereur. Et après luy

fut despesché dofi Joan Manricque avec finances, pour au semblable aller

treuver lEmpercur.

Le 28« à Aranchues ''.

IjC dernier à .Madri! jus(jiies le 15' de juing.

Le !*)<= de juing le prince parlist, par la poste, pour aller prendre congié Juin.

de sa sœur, laquelle estoil |)artie de Torre pour son voiaige en Portugal;

et ce dit jour la court vint couchera Alcala de Henares, conduicte par don

Pedro de Cordoa, inaistre d'hostel.

17^ la maison à Gadelaiair'.

18"^ à llita.

liK' à Zidracq.

20'= à Siguensa'.

21" à Médina Celi.

22« à Heriza, qu'est Arragon.

25« à Terrier'.

' ïordecillas. |

' Toro. |
' Juan Maiiri(|ucz. |

' Tordccillas. |
' McjoraUa.

j

' Araiigucs.

' Guailalajara. |
' Uaiis le manuscrit de l'Arsenal, la marquise de Croy a ajouté ici : » Jour de ma

nativilé, Di.oe de Uampsiartin. »
|

' Terruel.

2
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15S2. — Juin. 24*= à Lailnioiiia '.

2o« à La Mola *.

2(i« à Sarragoce.

28" à Alcavienes \

29" à Carmenne'.

'i)Q'^ à Montson% où Son AUèze arriva peu de jours après par la poste. Et

V furent tenues les Certes des royaumes d'Arragoii, Castille et Valence, les-

Dcceniiiif. quelles durarent jusques le 26"^ de décembre, pendant lequel temps le prince

commenda à don Antonio de Uoges", son sommelier de corps. Gouttières

Lopes de Badille', son maistre d'hostel, à Jehan de Vandenesse, son con-

trerolleur, se assembler et adviser de dresser quelque façon d'estat et mai-

son pour le Seigneur Infante, son (ilz, qui jusques alors avoit esté conduict

et gouverné par femmes, à la charge de donna Elenora de Masquerelle.

Portuguèse; et Son Altèze désiroit le donner en charge audit don Antonio;

ce que fut résolu et conclud. Et parlist ledit S'' don Antonio pour Torre *

et emmena ledit petit prince jusques à Madril, ne voulant soj entremectre

en riens, ny Poster à ladicte dame, que le prince ne fût arrivé.

Le 26'^ de décembre 1S52 à Carinane'.

28'^^ à la Perdiiguere '".

50<" à Saragoce ".

iBoô. - .lanvkr. Lc 2" de janvier looô à la Mola '^

o" al Fresno.

4<' à W'iergue".

6® à Orta, monastère '*.

7*^11 Médina Celi en Castille, où le prince fut receu du duc et duchesse

dudit lieu et deffrayé.

8^ à Siguensa.

9« à Hita.

iO" à Godelazar *\ où le duc de l'infanlasio receut ledit prince à l'entrée

de sa maison.

ll«en Alcala '».

' La Almunia. |

" La Muéla. |
' Alcavierre. |

* Carména. |

' Monzon.
|

' Rojas.
|

' Padilla.

* Toro.
I

' Carincna. |
" Perdiguera. |

'' Zaragoza. |
" La Muela.

|

" Hucrta.

" Sauta Maria de Orin, près de Barcclonnc. |
" Guadalajara. |

" Alcala de Henarcs.
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1;2" K" piiiice iil l'aido: la court à Madril.

13^ à .Madril jusques le 2()'' de mars, peridaiil le(jiiei Icinps se Iraicloit Mars.

iing niariaii^e diidil prince et de la Infante donna Maria de Portugal, (ille

de la royne Léonor de France, lequel ne sortit nul effect

Le viniiliÙMie de mars, coucher à Pintlio'.

!21« à Arancliue.s.

"It)'' à Ks|)érance.

2G'' à \ illatonas *.

27eàS'«Crux'.

"28" à Occlese*. qu'est le couvent des commendadeurs de l'ordre de Sainct

Jacques du royauluie de Caslille, où Ion feit les Pas(jues: et disna Son

.Mtèze le jour de Pas([ues au réfectoire à une table seul el les commenda-

deurs à une au lire.

LeS^d'apvril lo53 à Saincle-Crux. Avril.

4* à \'illalonas.

0" à .\rancliues jusques le ii'^.

14'' à Pinte

\

ili" à .Madril jusques dix-neufiènie de may.

Le 19« de may l.'j'iô à Val de Moras ". Mai.

20'' à Arancliues, la court à Occainne '.

21* à Bonne-Espérance % monastère de sainct François, lez Occainne,

qu'estoit de la Pentliecouste.

22« à .Aranchues.

26'= à \ al de .Moras.

27'' à .Madril.

Le M" de juing al Pardo. Juin.

lo<= à Val de Sillo'.

16® à Odon.

i7« à II errera.

18"= à Bosque, où vint ung ambassadeur de Portugal, qui alloit vers l'Em-

pereur pour résouidre et conclure sur le mariaige dudit prince et de ladicte

infante de Portugal, pendant lequel temps mourut le roy Edouart d'Angle-

' Pinlo.
I

* Villalolas. |
' Santa-Cruz de la Sarta. )

* Iclcsia. |
^ l'iiilo. |

« \'al Uc .Moro.

' Occana. |
' .Monastère près d'Occaîia. |

' Val de Cilla.
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I5!55. — Juin, (erre; à cause de laquelle mort demouroit royne madame Marie, sa sœur; et

incontinent l'Empereur envoia ambassadeur en Angleterre pour traicter le

mariaiiiie du prince, son filz, et de ladicte dame, qui vint depuis en effect,

dont l'Empereur ad^erlist son filz.

I^e 2<Se à Segovia.

ÔO» à Gaicillazo '.

Jiiiii.i.
Sambcdy premier jour de juillet 1533 à la Meiorada '.

4*= à Tourdesilles.

Septenibic. (lincq"'" il Vaiidolit jusques le 2"^ de septembre.

Le 2" de st'ptembre 1555 à la Meiorada.

4" à rSoslre-Dame de ISyeva.

5" al Bosque

10" al Cerezeda'.

ll« al Prado jusques le 15', auquel lieu arriva don Diego d'Azevedo,

maistre d'Iiostel, venant de devers l'Empereur, et ayant passé et veu la

royne Maiie d'Angletei re.

^"^^ à Pinto.

15" il Aranchues.

22 à Montsegeon *.

23'= à Odon.

2i-<' al Pardo'.

26" il Serczcda^

Octobre. Le premier jour d'octobre 1553 al Bosque jusques le vu", où il eust nou-

velles que le niariaige de luy et de la royne dudit Angleterre estoit conclud,

et que l'Empereur avoit despesché le prince de Gavre pour fiancer ladicte

royne au nom ihulit prince.

Le 7" il Moiitsogillo'.

8" il la Sarrette'.

D'' il Bon Grada'.

10" il Consejo d'Iscar '°.

Dccembic. 11" il Valdolit jusques le 23 de décembre.

Le 23 de décembre 1555 ii la Brocbe ", monastère de Sainct-François.

GarcilloM. |

' Mejorada. |

' Cercccda. |

' Moncpjon.
|

= El Pardo.
|

' Ccrcceda.

MozoMcillo.
I

* Araguclas. 1

' Buriiyrado. |

'° Iscar.
|
" Bràojos.
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t27"' à Naililcilil ju.scjius le Il&' de mars l'J.'Ji. Ayaiil Son Allrze iiouvclli's Mais. — IS!j4.

lie l'olTel du mariaigo, dcspe^clia le iiiaïqiiis de Lasseiiave', son maistre

d liobk'l . puur de sa part aller vi>iter la Ko) ne. et luy porter des bagues

jusijues à la valeur de soixante mil cscuz '. Au semblable eust nouvelles que

de la part de ladicle Uoyiie esloil de.sjicsclié. |)oui- venir vers luy, Millurt

l^revizel ', elie\alier do la Jaretlièie. et Millort Suuliaslrc*, pour lesquelz

reeep\oir, conduyre et delTrayer ledit prince despesclia (ionttière Lo[)es de

ï'.iiiille. son maislre d'hoslel , accompaigné de gentilzhommes et olliciers

(lii(li( prince pour iceulx servir et les attendre au p.)rt de l.,arredo. Les-

quelz ne parloient si losl (|ue l'on pensoit. pour aukune rébellion que causa

en \ni;lelerre ung nommé lluet \ et, pour le mauvais temps qu'il feil, les-

dits S'* Anglois ne peurent prendre port audit I^arrede, ains furent con-

Irainclz courrir jusqucs ;» la Corongne', où Ion envoia inconfinent le

maïquis de Sario' et i'évesque d'Aslorgo', qui les receurent, traictarent et

delTrayarent jusques à la venue du prince à Sainct Jacques. Le prince de

Gavre et conte de Oostre', Anglois. prindrent port à Larredo, vindrent à

Valdolit. où le S"^ Riugomes " les logea et delTraya.

lui janvier lyîii, le prince eust nouvelles que le prince de Portugal i-mvicr.

estoit mort, laissant sa femme cnceincte. Ledit prince commist don Pedro

de Cordoa, son maislre d liostel, et Jehan de Vandcnesse, son contrerolleur.

pour entendre aux obsèques dudit feu prince, lesquelz furent célébrées en

l'église Sainct-Pol à \ aldolit. le 20'" de febvrier. Lt fut le clieur de ladicte l Tviier.

église tendu de noir de quatre piofiindcurs de drap, sur lesipiolz esloit tiré

ung velour noir soubz une land)0urde " de boys, chargée de chierges d'une

livre pièce, et sur ledit velour force escussons aux armes dudit S''dctTunct.

La chappelle ardante estoit de trois estaiges en quarrure, l'ung tendu de

velour noir et les aultres de toile d or. le fout chargé d'escussons et chargé

de croix rccroiselées plain de chierges jusques au nombre de sept cens,

' Don Pedro Davila, man|iiis de las .\avas. |
' V. à ce sujet : Catandar nf sladc papers

, forcing,

reiyiie of Mary, p. 83. |
» Sir .lohii Brusscl, comte de Bedloid, Icjid Priw .'^eal.

' Souastrc. V. Papiers d'Etal de Granvcllc, publies par M. Weiss, t. IV, p. -210.

' Thomas Wyat. |
° En espagnol la Corui'ia. |

' Don Fernando lliiiz, marquis de Sarria.

• Astorga. |
' Ossory?

|

'° Huy Gomcz de Siha, duc de l'astiana, i)rince de Melilo.

" Lambourde, lambris, plancher, parquet, plafond.
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ir>54. — lévrier, soiibz laquelle ostoit la représentation du corps couvert d'ung poisle de

dtap d'or frizé avec une croix de satin cramoisy. Le siège du prince estoit

à main droite de ladicte chappelle, la plus part de la maison vestuz en

doeuil.

Aulcuns jours après l'on eust nouvelles que la princesse vefve estoit

accouchée d'ung filz; et estant relevée et requise du prince son frère vou-

loir accepter le gouvernement d'Espaigne en son absence, elle partist de

Portugal pour son retour en Castille.

Mai. Le 10" de niay lSa4, le prince partist de Valdolit par la poste pour aller

trouver la princesse sa sœur, au.\ limites de Castille, et dès là venir treuver

sa Maison |par] le chemin de Sainct-Jacques. Ayant mis ordre aux affaires

d'Espaigne et pourveu en toutes choses, la Maison partit dudict V aldolit le

1(5" de may, vint coucher à Paigneflor '.

i?" à Villa-Garcia -.

18'- à Villelpando".

It)^ à Benavente.

22" à la Vaignessc *.

23« à Asturgue \

26« à Ranaval.

27" à Pontferrade "^ jusques le 13« de juing que le prince y arriva, pen-

dant lesquelz jouis la duchesse d'Alve passa par ledict Pontferrado pour

tirer à la Corongue ' et faire le voiaige avec ledit prince.

Juin. Le 13" de juing coucher à Villafranca, où il fut receu et deffrayé du mar-

quis dudit lieu.

14" à la Vegna \

15" à Severe ^

i6"àTrie-Caslello'».

17" à Saria ", où il fut receu et deffraié du marquis.

18" à Pourto-Marin '^

19" à Legundi ".

20" à Melida ".

Peîiaflor. ]

- Villagarcia. |
" Villalpando. |

' Vcrgade Nahcz. |
' Astorga.

Ponfcrrada. |

' La Coruna. |

' La Vcga. |

* Sevér. |
" Triacastéla. |

" Sarria.

Puerto Marin. |
" Legonde au t. I, p. 20, des Voyages des souverains.

|

" Mellid.
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^1"^ à Ferreros '. juin. — lîibi.

2!2« à Compostclla, que aultremcnt se nomme Saincl Jacques, où il trouva

lesdils ambassadeurs Aiiijlais, Icsquclz heurent le lendemain audience

puljlicque, el les reeeut en une i^iand salle. Après, ayans aulcunes devises

ensemble, le prince se relira avoc eulx en sa cliambre. e( après se relirarenl

en leurs logis; et avoienl lesdits ambassadeurs esté dellrayez et Iraiclez tout

le temps qu ilz avoient estez attendant Son Allèze et jusques l'on s embarqua.

Et le lendemain vindrent en court, où par vertu du pouvoir qu'ilz avoient

de la lloyne. fut rallilliè et appreuvé le Iraicté et alliance de mariaige, faict

et eoncluil en Angleterre avec elle, par le prince de Gavre, comme procu-

reur espécial de Son Allèze. Le (hmenelie suyvant Son Altèze fut à la

messe à la grand église, accompagné desdits ambassadeurs.

Le lundy !2o« vindrent coucher à l'olo '.

2G* à Cambrey '.

27= à la Coloigne en Galice *, beau port de mer, où l'armée de mer pour

ledit voiaige estoit toute équippée et en ordre, ayant pourveu au.\ affaires

d'Espaigne et despeschés les pouvoirs pour les gouvernemens sur la prin-

cesse sa sœur, estant le vent assez bon.

Le 12« de juillet 15S4, Son Altèze ouyt messe à Saint-François et s'em- juillet.

barqua; et le mesme jour envoya Son Allèze par Vandenesse, son aide de

chambre, audit Privizel une couppe ^ d'or de six mil ducalz et a iMillort

Souatre une esjiée. la glaive toute dor chargée de piereries jusques à la

valeur de quatre mil ducalz, el à plusieurs genlilz hommes des chaynes

d or.

Le vendredy 15<= de juillet, environ les trois heures après midy, Ion feit

veille et navigea l'on jusques le joeudy [9", que Ion arriva au Canal, où

aulcunes navières furent ouvertes el en dangier. INéannioins n'v eusl nulle

de périe. Et Son .Mtèze vint mectre à quatre mil près Anton ', où le

visadmiral de Flandres avec son armée le reeeut. Au semblable feit l'admirai

d'Angleterre, lequel avec plusieurs seigneurs Anglais vinrent en de petites

barques en la navière de Son Altèze luy faire la révérance, lequel la reeeut

avec visaige fort allègre '. Et le vendredy SO** vindrent vers Son Altèze le

' Forreras.
|

• Pola. |
' Cambre. |

« La Corogne ou Coroûa. |
' V. plus haut, p. 15.

° Stmlliampton.
|

' V. Caknder of, Stalc Papcrs, foreign séries, of Ihe reigne of Mary, p. 106.
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1554.— Juiiki. S"" do Counières ', régent, Figuerol *, conseilliers Renard' et Vilvisque*,

tous députez de l'Empereur, asscavoir ledit Courrières et Renard, comme
ambassadeurs vers ladicte Royne et ledit Figuerol et Vilvisque, comme pro-

cureurs espéciaulx de l'Empereur, pour faire la renunciation des royaumes

de Naples et duciié de Milan, que Sa Majesté Impériale renunçoit et donnoit

à son (ilz le prince; et dès lors luy en donnoit l'investiture, et de cy enavant

se nommera Roy. Et après, environ les dix heures du matin, arrivarent

vers ledit Roy l'admirai et plusieurs seigneurs d Angleterre avec plusieurs

barquettes pour mener et conduire ledit Roy en terre, lequel estoit accom-

paigné, pour descendre avec lui, du duc d'Alve, grand maistre d'hostel de

l'admirai de Castille, du duc de Médina Celi, du conte de Feria, du marquis

d'Aguillar, du j)rince de Gavrc, du conte de llorne et de plusieurs aultres

seigneurs et barons ' Après, ayant reccu Sa Majesté, les Anglays, se meit

en une barque avec eulx, et vindrent désembarquer audit Anton, qu'est

une villette assez bonne, où il fut receu du conte d'Arondel ", grand maistre

d'hostel d'Anglettere, lequel donna à Sa Majesté l'ordre de la Jarretière. Et

y avoit plusieurs seigneurs, entre lesquclz estoit miloid xMontagu ', qui luy

présenta une haquenée de la part de la Royne ^ sur laquelle Sa Majesté

monta, et alla à l'église rendre grâces à Dieu du bon et bel passaige qu'il

avait heu. Et revint disner en son logis, où il treuva que l'on luy avoit

dressé ung estât et maison toute d'.'Vnglais', dès un grand chambelan, jus-

ques à ung garçon de cuisine, et les accepta aux mesmes gaiges que les

siens. Et le dimanche suyvant Sa Majesté disna en publicque et fut servie

des Anglais, et dès là en avant ne servirent plus; car Sa Majesté vouloit

estre servye à sa mode. Et le sambedy 12*', le S"^ Rigomes ', sommelier de

corps, fut à Vincestere '" vers la Royne de la part de Sa Majesté; lequel jour

la plus part des seigneurs gentilz hommes, qui ne s'estoient désembarquez

les jours précédens, se désembarquarent; et toutes les navières tirarent à

' Jean de Moiitniorenci, S'' de Courrières. |
' Juan de Figueroa. |

' Simon Renard.
' Le licencié Breviesque, alcade, qui reçut ses instructions, le 3 avril 1554, pour conclure le n)ariage.

' V. Néyocialions de Nouilles, publiées par l'abbé Vertot, t. III, pp. 285 et suiv.

" Arondell ou Arundel. |
' Sir Anthony Browne, vicomte de Moiitague.

' V. à l'Appendice, la liste des personnes composant la maison du prince.

' Don Ruiz Gomez. |
'" Winchester.
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l'aiooiUDiia ', pour ce (jiio n Aiilun m n a nul port pour cléseniharcpu-r les Juillet. - 15!ii.

chevaux et bagues ' de la Court.

I,e lundv 23°. Sa Majesté accompaigné de tous les prinees et seigneurs,

tant d'Kspaignes. Tlandres que d'Anglelene. vint couclier à Vinsestre, où

estoit la Kovne. Audevaiit de Sa Majesté viiidient, de la part de ladiete

Ilovnc, tous les choaliers de la Jarrelierie, seigneurs, gcntilzlioinnies. pages,

niassiers, roys d'armes et trompettes de ladiete Uoyne Elle estoit secrète-

ment en une fencslre pour veoir passer le Uoy, lequel estoit accoustré d'ung

accousirement de velour violet cranioisy, tout faict de broderies, monté

sur ung puissant clie\al d'Kspaigne. Kl luy estant arrivé et changé d'ac-

couslremenl, acconjpaigné desdils |)rinces, fut veoir la Uoyne, laquelle il

Ireuva en une salle accompaignée de plusieurs princesses et dames; et lut

receu et volontiers veu de toute la compaignie. Et, après quelques devises

en général, fit l'en la renunciation du royaume de iNaples et duché de Milan;

puis Ion se retira.

Et le mercredy suyvant. "lU" de juillet, jour de Sainct-Jacques. les Majes-

toz accompaigiiez de tous les princes, seigneurs et dames, tant d Espaigne,

Flandres que d'Angleterre, vindrent accouslrez tous deu.\ d'ung mesme drap

d'or frizé bien riche, et elle' force pireries de grand valeur sur la teste et

sur son corps, arrivarent en la grand église, où ilz treuvarent, à l'endroict

de la porte du cheur, ung théâtre faict en ron de dix degrez de haull. tout

couvert de scarlale. où pouvoient estre au dessus cincquanle personnes,

qu est le lieu où ilz furent espousez. Et eulx estans arrivez en ladiete église,

V avoit desoubz le jubey, avant que d'entrer au cheur, deux oratoires, l'ung

pour le Roy et l'aultre pour la Uoyne, où ilz entrarent pour faire oraison:

puis vindrent sur le tiiéàtre, où ilz treuvarent l'archevesque de Vincestre'

et plusieurs évesques habbillez en ponlilical; lequel archevesque espousa

lesdictes Majcslez. et puis les mena devant le grand autel. El chascun mis en

son oratoire, fut la messe célébrée par ledit archevesque. I^aquelle achevée,

lesdicles Majeslcz revindrent à pied au logis de la Uoyne, où en une grande

salle treuvarent les tables couvertes, ung bulfet de dix degrez chargé de

vasselle dorée et aulcune d'or, faict ledit bulfet en forme triangulaire Y
estoil la table de» Majestez sur ung passel de six degrez, soubz ung bien

' l'orbmoulli.
,

* Bagues, bayages. |
' Lu Itciuc. |

' Klioiinn Gard>iicr, cMique de W inclnsKT,

5
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riclie dosserct de drap d'or frizé, et ladicte salle tendue dune bien riche

lappisserie d'or et de soye. Au bas dudit passet, comme au milieu de la

salie ung peu à main droicte, estoit une table de trois platz, où estoient

assiz les ambassadeurs du Koy des Romains, du Roy de Bohème, de Venise"

et aulcuns seigneurs des Pays-Bas. Derrière ceste table, et à la mesme main

droicte contre la paroy, y avoit une table de cincq platz pour les seigneurs

dEspaigne et des Pays-Bas; à laultre cousteLà l'opposile de la table des

ambassadeurs, y avoit une table pour les duchesses, marquises et contesses

d'Angleterre, et derrière icelle, une aultre pour les seigneurs et chevaliers

de la Jarretière; en aultres salles des tables pour les damoiselleset gentilz-

homnies.

La fable de Ses Majestez et les aultres furent somptueusement et habon-

damment servies à la mode d'Angleterre. A la table de Ses î\iajcstez estoit

assis I archevesque de Vincestre. Du long du disné y eust force nuisicque

d'inslrumens. Le disnè achevé, que dura fort longuement, l'on dansa deux

ou trois danses, et puis chascun se relira en son quartier, et souppa chascun

à part. Et quant il fut temps de coucher, le Roy alla coucher avec la Royne,

laquelle ne se monslra jusques le dymenchesuyvant, que le Roy disna avec

elle publicquement, elle estant accoustrëe en velour noir. La duchesse

d'Ahe arriva audit Vincestre le lundy, après les nopces, pour ce qu'elle

estoit désembarquée à Plemone", et demeura-Ion audit Vincestre jusques

au dernier dudit mois.

Le dernier du mois, coucher à Vuesin \ maison au marquis de \ incesire ',

grand trésorier d'Angleterre, lequel deffraya la compaignie.

Le 2'= d'aoust I.jy4, à Reddin'.

5'= à Vindezole", où le Roy et la Royne vindrent descendre à l'église, où

Sa Majesté fut mis au siège comme chief de l'ordre de la Jarretière, et

furent offrir comme est de coustume quant les Roys d'Angleterre viengnent

audit Vindezole, ou à une lieue près, sont obligez selon leurs statutz venir

' Selon la relation de Juan ilc \'araono, les ambassadeurs, dont les noms suivent assistèrent à la

eérénionie : don Antonio de Tolède et don Juan de Benavodes, au nom de l'empereur, don Pedro

Laso de Castillc au nom du roi des Romains , don Hernando de Gamhoa au nom du roi de Bohème,

puis les ambassadeurs de Venise (Jean Michel!) et de Florence (Documentas inédilos, t. I, pp. bC',1,

871).
I

' Plymoulh. |
^ Wasing? |

' John Paulet, mari|uis de \Vinchcsler.
|

' Reading.

' Windsor.
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CM lacliiU.' église el cleseciuiie en I église, a\ec leurgiaïKl uiaiileuu el collier Août. — IS.'U.

de lorilrc el offrir. Ledit Koy estant audit lieu, tint le chapitre de l'ordre

de la Jarretière. Ses Majesté/, furent logez au chasleau, qu'est une maison

bien ancienne, que souloit estre des 'l'enipliers et depuis des chevaliers de

Rhodes.

Le unzienie, coucher à Kicheniont, auquel lieu Sa Majesté eust nouvelles

que les François tenoient assiégé Hanly ', et que l'Empereur, son père, estoit

party de Bruxelles pour se Ireuver audit lieu, pour faire lever le siège ou

donner hâta) Ile. La pluspart et quasi tous les seigneurs et gentilzhonunes.

qui estoient passez avec le lloy en .Angleterre, demandaient congié |)our

sov treuver à ladicte bataille: ce que Sa .Majesté leur accorda; à raison de

quoy tout ce temps Sa Majesté mangea a retiré, jusques lesdits gentilz-

homnies fussent de retour: que fut en brief. car l'on eust nouvelles que les

François estoient relirez.

Le 17", coucher au\ faulbourgz de Londre. en une maison (|ue souloit

estre des ducz de Sufocq'.

Le 18'". Ses Majestez feirent leur entrée en Londre, |)assans |)ar sus le

pont de la rivière de Tamise et tout le long de la Cité, ctvindrent descendie

et loger au.\ faulbourgz que Ton nomme Vueesmonstrc ', au palais qui

aultresfois avoit esté au cardinal d'Yorte*, où les roys d'Angleterre ont

coustume de loger: et estoient fort bien accompaignez de grandz seigneurs

et dames en grand nombre.

l.,e dymenche suyvant. furent ou}r la grand messe en l'église et abbaye

de Sainct el demeura Sadicte Majesté audit Londre jusques

le 2.3 d'aougst.

Le 25'= d'aougst 1do4, coucher en .\iitoiicourt% maison fort magnitic(|ue,

où ilz demeurarenl jusques le 2S>= de sejtlembre. lequel jour retournareiit à Scptembio.

Londre jus(jues le i" d'apvril i-iU'J. Pendant lequel temps vindrent des .VvHl. — Ki;;;;

pays de Flandres faire la révérance au Roy tous les seigneurs des l*ays-Bas

à diverses fois ; et le 27" de septembre y arriva le duc de Savoie °, qui fut

logé en court et deffraé par Sa Majesté. Aussi en ce mesme temps Ses

Majestez traveillarenl de remectre sus la religion et les églises (jui avoieiit

' Rcnly.
I

' SiilTolk. |
' Wcstniinslcr. ]

' Yurk. |

» lljniptiiii-Court.

' Emmanucl-I'liilibt'i'l, duc do S.ivoie.



20 JOIRÎNAL DES VOYAGES

I5B5.— SepienibiT. esté, (lu Iciiips (ics ro) S llemy Vlllcel Edouart, profanées; et fut envoyé Mil-

lorle Pagcl ' vers le cardinal Pol ', Anglois, qui estoit à Bruxelles légat du

Pape, pour venir en Angleterre. Lequel l'amena et fut receu et admis

comme légat. Vint par eau descendre en court, faire la révérence à Ses

Majestez et fut logé oultre la rivière de Tamise, en un palais nommé Lam-
beck ', appartenant aux évesques de Camturhie '. Lequel estoit en prison

pour liérelicque et comme pertinax '. fut depuis exécuté \ et l'éveschié pour-

veue audit cardinal. Aussy au mesme temps le Roy fut ouyr la messe en la

grande église de Londre, où ledit cardinal se trouva comme légat. Et après

la messe, fut Sadicte Majesté et ledit légat en des fenestres regardans la

place, où tout le peuple estoit assemblé, où fut faict ung sermon par l'ar-

clievesque de Vincestre, chancelier d'Angleterre, exposant entre aultres

choses Terreur en quoy ilz avoient esté de non tenir le Pape en l'auctorité

quilz debvoient. Et pour résolution fut ledit cardinal accepté et tenu pour

légat apostolique; et se remeirent à l'obéyssance de l'Eglyse Romayne,

remectans les Sainctz Sacramens à l'église et les monastères en l'ancienne

coustume. Que fut une œuvre miraculeuse et de la main de Dieu, que ung

peuple et royaume, tant desvoyé et désolé, fut réduyct à l'obéyssance et

union de l'Eglise, sans effusion de sang, par la Providence Divine et bonne

diligence de Ses Majestez et de leur conseil. Furent despeschez pour am-

bassadeurs à Rome l'évesque de Eli ', Millort Montagu ** et le docteur', les-

quelz furent très voluntiers veu et receu de Sa Saincteté. Semblablement

Sa Majesté, pendant icelluy temps, feit délivrer hors de prison plusieurs

seigneurs et gentilzhommes détenuz en la tour de Londre pour rebelles,

pour les altérations passées, comme les enfans et frère du duc de ÏNootom-

berlande '" et aultres.

Et ceste mesme saison se feirent les jousies réaies, où Sa Majesté jousta,

et aussy des jeux de caignes " à la mode d'Espaigne.

Mai. Le 4*= de may 1535, Ses .Majestez à Antoncourt ", où l'on pensoit que la

' Sir >\illiam Pagct, seirétaire d'Étal. |

- Polc. |

' Lambeth.
|

' Canterbury.

' Pcrlinax, opiniâtre. |

^ Thomas Cranmer, archevêque de Canterbury, exécute le 21 mars 1554.

Thomas Tliirlby, cvèque d'Ely. |
' Sir Anthony Browne, vicomte de Montague.

» Le chevalier Edouard Karne, célèbre jurisconsulte. |

'" John Dudiey, duc de ISorthunibeiland.

" \'. 1. III des Voyages des Soitveruins, p. 248. |

'- Hariiton Court.
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iit»MU' ck'bvuil faire sa coiiclic; car Ion leiioit (jnellc csloit eiiceincle : ce Mai. — 15S5.

que après venoit en vain.

Le i« d'aougst J .')î)5', coucher à BottelanI '. Août.

Le 8«, le Roy alla coucher à Viiick-zure.

I(K relourna à lîoKclaïU.

!.")'•• Ses Majestc'z en Antoncourt.

2G' à Londre.

27" en Grenuche '.

Le 29", le Roy laissant la Royne et la pluspart de sa maison en charge

de don Diego de Dazevedo', son inaislre d'hostel. se partis! pour Flandres

par la poste et vint coucher le ôO*-' à Camturhie*.

Le 5« de septeaibre, le Roy coucher à Douvre. et le lendemain, passant Septcmijrc.

la mer, vint à Calaix, au partir duquel lieu treuva des gens de guerre de

l'Empereur son père, qui le conduyrent à seurté; et vint treuver l'Empereur

à Bruxelles débilité de maladies.

Le 20" doctohre, la maison du Roy vint à Lomire jiisques le 20" de Oitobir.

décembre.

Estant ledit Roy à Bruxelles, l'Empereur, son père, ayant dès long temps Décemijic.

délibéré soy retirer et se descharger de ses grosses affaires, et ayant aussi

expérimenté la sufTisance. sens et ydoiniété du Roy, son filz , se sentant

journellement augmenter de peynes, maladies et tourmentz, et avec meure

délibération du conseil, renuncea entièrement et librement tous ses

royaumes, provinces, pays et seignories au Roy, son filz. sans riens retenir

ny réserver, tant en Espaigne, Ylalie cjue Pays-Bas, et toute aucthorité et

souveraineté, saulf I empire, qu'il entendoit — comme feit — remectre au

Roy des Romains, son frère, soy dévestant et investant son filz de toute auc-

thorité. prééminence et drois. Et dès lors les seaulx furent renouveliez et

les ollices confirmées de nouveau, toutes choses changées, ne plus ne moins

que si ledit seigneur Empereur fut décédé, et le Ro\ , comme son vray

légittime héritier, fut venu à la succession. Ce faict, Sa Majesté Lnpériale

encommença à mectre ordre, et au semblable les Roynes douaigières de

F'rance et d'Hongrie, ses seurs, pour leur parlement vers Espaigne. où ilz

' Uutlaiids.
I

* Grccnwicl).

' Don Diego dWzev^'do. I
* Canlerliury.
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155a. — Dcioiiibic. avoienl délibéré eulx retirer, et partirent de Bruxelles le huictième

d'aougst 1556, prennant leur ciiemin parGand.

Le 2()« de décembre 1555 partist don Diego d'Azeleque', par commande-

ment du Roy, de Londre et vint coucher avec la maison à Rochestre.

21" à Sainct Yborne'.

22 à Cantubin'.

23« à Douvre.

Le 25", de nuict, Ton s'embarqua et passa la mer avec grand tormente,

vindrent à Calaix à neuf heures devant midy, y périt une charrue* avec

vingt mulelz du Roy et vingt cincq personnes.

Le 29'' à Gravelinghe.s ^

30« à Dunckerke.

1550. — Janvier. Le premier jour de janvier 155(} à Odenbourg.

2'" à Bruges.

3" à Gand.

4" à ïerremonde.

5" à Bruxelles.

Tout ce temps l'Empereur deffraya le Roy. son filz, et estoit servy des

olficiers de l'Empereur jusques au retour d'Anvers. Audit temps fut con-

vocqué le chapitre de la Thoison d'or en Anvers, où le Roy fut le tenir

comme chief et souverain dudit ordre, par vertu de la renunciation qu'en

avoit faict l'Empereur son père, et partit le 17", vint à Malynes.

18'' en Anvers, jusques le 3" de mars, où l'on tint le chapitre de l'Ordre.

Et furent créez nouveaulx chevaliers dudit ordre les suyvans :

Charles, fdz unique du Roy, prince des Espaignes.

L'admirai de Caslille \

Le duc de Segorbe'.

L'archiduc Ferdinand d'Austriche.

Le duc Jehan de Brunswick, le viel.

Le baron Parnestain, Bohemoys*.

Le marquis de Piscara'.

Don Diigo d'AzevcJo. |

« Sittingbourne. |

' Cantcrbury. |

' C/ian-Hf, cbarroi, yraiido rlialuupe.

' Gravcbnncs. 1

' Le iliic de Mcdina de Rio, aniiraiiU' <le Caslille.
|

' Segorve.

" Ladislas, baron de Bernstein. |
' Pescara.
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Le loiile (le Santé Fior '. Janvier. - I5S6.

Le prince dOrenges.

Le duc tl'Aiscliof.

Le conte de Meglie.

Le conte de llorne.

Le marquis de Bergiies.

Le conte d'Ovetande*.

Le S"" de Berlayniont.

Le S"" de Glajjon.

Le S'' de Counières.

Anllioino Uorva. Et lut nommé le duc tle Cesse! \ qui ne I accepta ny

refuza, et depuis la accepté.

Le 3« d'apvril I.j.jG à Malines. AmII.

4* à Bruxelles. En caste saison esloient assamblez au lieu de Cambray,

pour conclure aulcune trefvc et aussi pour entendre aux rançons des pri-

sonniers de la part de I Empereur, le conte de Lallain et le conseillier He-

nard. et de la part du roy de F'rance l'admirai ': et concluient une Irefve de

cincq ans. Nint audit Bruxelles ledit admirai, et le conle de Lallain fut en

France pour ratillier ladicte trcfve, que les François rompirent avant deux

ans. Et pour aulcune suspicion de maladies contagieuses que régnoient

audit Bruxelles, 1 Empereur se retira à Canbeck \ deux lieues dudit

Bruxelles, et le !28<= de juing le Boy vint coucher au Rouge cloislre''. J>'i>"-

^iiKàlaVue'.

Le ()« juillet l.'iîJG, le Boy à Louvain. pour recepvoir le Uoy et Royne de '"iiici-

Bohème, lesquelz venoient veoir I Empereur, leur père, et prendre congié

de luy avant son parlement.

Le 17'^, lesdits Roy et Royne vinrent couchera Bruxelles, où l'Empe-

reur estoit arrivé le jour précédent, et y demeura l'on jusques le ly'-d'aougst. Août.

Pendant lequel temps se feirent à Bruxelles plusieurs joustes, cond)atz à

pied, festins et bancquetz, tant sur la maison de la ville, que en court,

pour festoier les Roy et Royne de Bohème; les([uclz ayans prins congié de

' Sanla Fiora. ]

' Jean, cunile d'Dver KinbUc. |

' (^'ssa, cmiite de (labra.

' Gaspard, comte de Coligny, amiral de France. |
' Groenendael ou LonilRck.

' Prieuré à Audergliem. |

' Tervucren.
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is«0. — Aoùi. lEmpereur, leur père, des Roynes douaigières de France et d'Hongrie,

leurs tantes, et du Roy, leur frère, ayans receu plusieurs présens, prindrent

leur chemin pour leur retour.

Le 15" d'aougst 1550, le Roy à Alost.

!()'' à Gand, où estoient arrivez deux jours devant l'Empereur et les deux

Roynes, ses soeurs

Le 28<' d'aougst, estant l'Empereur et les deux Roynes partiz pour leur

voyaige vers Espaigne, le Roy les alla visiter à Tassenay ', et le 30<' fut de

retour à Gand.

Sepicmbro. Le 1 5<' de septembre 1dd6, le Roy à Breevell ' pour aller veoir son père

en Zéelande.

Le 16" s'embarqua, vint dormir à Sombourg.

17<= à Esinghe ' et dez là fut veoir l'Empereur en sa navière; et, à son

retour, visita l'isle de Zéelande.

19» fut de retour à Gand.

Le 9'' de novembre 1556, coucher à Terremonde.

I0« à Bruxelles, où il demeura toute la reste de l'année jusques le hui-

tième de mars 1557.

dSb". - Mar-. Ledit 8"' dc mars 1557, laissant le Roy sa maison à Bruxelles, menant

seulement son grand escuyer, deux gentilzhommes de sa chambre, le conte

de Feria . le marquis d'Aguilar?, le prince de Salmone, le marquis de

Saria *, le conte de Chichont ', le conte de Sonsalide ", le contrerolleur et

la moitié des officiers de bouche, vint coucher à Terremonde.

Les 9" et 10'' à Gand.

Ile à Escluz'.

1 2^ à Bruges.

IS" à Audembourg'.

14« à Nieuport.

15" à Dunckercke.

16<' à Gravelinghe.

17e à Calaix.

18e s'embarqua et alla couchera Douvre.

' Sas de Gand? |
' Bicrvliot. |

' Flessingue. |
* Sarria.

1

' Cliiiielioii. |
' l'iu'iisalida.

' L'Écluse.
I

' Oudenbourg.
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19'^^ Sa Majc'slé priiil la poste pour aller lieuver la Royiie à (Jreimclie ', et ^i^rs. — iSbV.

la .Maison vint coucher cedit jour à Canturhie'.

Le 'lO'- à Uochestre.

2h' audit (iienuclie'. où l'on deuioura jusques le 24".

Le 2i'' à Londre par eau, jusques i» la Tour, et dez là par la ville ju,s(|iies

à Weeslnionslre ', où ilz vindrent loger. Kt peu de jours après arrivarent,

audit Londre, les duchesses de Lorraxne et de l'alnie ', audevant des-

quelles la Ro) ne envoya, jusques à Douvre, une liclière. des Iiac(juenées et

des chariotz, et jusques à (îravezeiule ' la conlesse de (llidact ', et l'adniirale

et aultres seigneurs et daines par eau. Lt arrivarent à \\ eesnionstre, estant

la Ro}ne à la messe. Le Koy les receul sur le hord de l'eau en une galerie

et les mena en hault, où la Royne les récent à l'entrée d'une salle. Et furent

logées en court : celle de Lorrayne embas sur le jardin, celle de Palme en

liaull sur la rivière de Tamise.

Le 13'" d'apvril lo-^)7. Ses Majestez et les duchesses vindrent à (Irenuche' v^iii.

pour faire leurs Pasques, où elles furent logées en court, et furent delîrayez

tout le temps qu'elles demeurarent audit Londre.

Le 22*= l'on retourna à Londre. La Hoyne leur donna ung banccjuct, où

furent assis à table le Roy et la Royne, la duchesse de Lorrayne, la duchesse

de Palme, et au bas boull auprès d'elle le prince de Palme, son (ilz. FJt

quelques jours après ladicte duchesse de Palme print congié pour son

retour en Flandres et dez là en Italie, laissant le prince son (ilz au Rov-

son frère: et huict jours après celle de Lorrayne feit le semblable.

Le lO dejuing 1537, coucher à Anloncourt '". juin.

13"^ de retour à Londre, es quelz jours les Anglois déclararenl la guerre

aux Françoys.

Le 3«= de juillet loo7, Ses Majestez coucher à Santiborne ". Juillci.

4« à Canlurberie.

5'= à Douvres.

Le 6", prennant le Roy congié de la Rovne, s'embarqua le malin à trois

heures, vint disner à Calaix et alla coucher par la poste à Berghes Sainct

' Grcciiwicli.
I

' Canlci-burj . |

' Grccn«ieli
|

' W'csImiiislcT.
|

' Clirisliiio de Daiiomark,

nièce de Cliailcs-Quiiit.
|

' Margucrilc, duchesse de Panne.
|

' Gravesend. |

' Kildaïc, ou Lady

Marguerite Dauglas, comtesse de Lcniiox? |' Grecnwich. |
" Hamplon Court. |

" Slierburn?

4
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557.— Juiiiei. Vinocque,et passant par Yprc et Aiulenarde arriva à Bruxelles le ven-

(Iredy {(«. Et le contrcrolleur avec les olliciers y arriva le iinzième; où l'on

(lemoura jusques le '28<^. Pendant Icsquelz jours Ton prépara toutes choses

pour aller au camp, où esloit desjà le duc de Savoye' avec les gens de guerre,

sur la frontière.

Le 28'' à Engliien.

28e à Ast \

30'^ à Valenchiennes, où le Roy eust nouvelles de la mort du roy de Por-

tugal son beaul-père '.

Dernier jour à Cambray.

Amii. Le 7)<^ d'aougst i5.")7, de retour à Valenchiennes. où Ton feit le service

en la chappelle en court pour ledit Roy de Portugal.

Le vendredy Q«. coucher à Cambray jusqnes le i2e.

i^e 1 1« vindrent nouvelles que le duc de Savoye, ayant les jours précé-

dents mis le can)p et assiégé la ville de Sainct Quintin, venoit le conneslable

de Franco ', pour secourir ledit Sainct Quentin avec puissante armée, tant de

gens de pied que de cheval , assçavoir dix-huict mil piétons, six mil che-

vaulx, 20 pièces d'artillerie, avoit esté deffaicl du tout, et luy et plusieurs

principaulx de France prisonniers ou mortz.

Le 12», Sa Majesté avec banière desploiée partist de Cambray et vint

coucher à Beaurevoir, villaige tout desfruict, où Sa Majesté eust particu-

lièrement certaines nouvelles du nombre des principaulx prisonniers,

assçavoir :

Le connestable de France,

Son maisné filz ',

Le duc de Longueville,

Le duc de Montpensier %

Le prince de ... . '

Le mareschal de Sainct-Andrey,

Le Ryngrave.

La Roche Fonçante *, et plusieurs aultres.

' Enimanuel-Pliilibcrl, duc de Savoie. |
' .Alli, en Ilainaiil. I

° Jean III, roi de Portugal.

' Anne, duc de Monlmorcncy. |
' Henri de Montmorency. |

' Louis de Bourbon, duc de Mont-

pensier.
I

' Louis de Gonzague, frère du duc de Mantoue. (
' La Roche Foucault.
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Le S"^ ilKiigliioii '. iiiui t. Aoùi. — l[i'o7.

Ia" 13'', en iiiig pelil villaige à lieue et dcnive de Saincl-Queiitin, où le

duc de Savoye et tous eeulx (jui s'esloient Ireuvés à la bataille, viiidieut

baiser les mains au Koy.

Le li", au camp devant Sainct Quentin, où estoient dedans I adniinl de

Franco, le S"^ d Andelot et ung (il/ dudit connectable de France.

Et le vendredy "27^'. ledit Saincl Quintin lut piins dassaull, et mis au

sacq , ledit admirai prins et tous ceulx qui eîsloient dedans. Kt pour les

peynes et Iraveil que, nuyct et jour, avoit prins aux tranchez le S' don Ber-

nardine de Mondoça, capitaine général des galères d'Fspaigne, bomme de

bon cerveau, mourut.

Fstant le conte d.Arenberg avec ung légiinenl d'Allemans et douze cens

clie>aul\ sur le Chastelet', luy fut rendue la place.

Le 7^' de se|)k'iiil)re I").j7. le duc de Savoie lut mecire le siège sur Ham\ Sijitiniljn;.

et le 9*^ laissant Sa Majesté le conte de Megbc dedans Sainct Quentin pour

gouverneur, marcha contre ledit Ham et vint coucher en ung petit villaige

à demye lieue près. Et Tunzième estant la ville de Ham brusiée par les

FrançoNS. se rendit le chasteau. Sa .Majesté vint loger près de la ville, où il

demeura eiileiidanl aux fortillications. jusques le 12' d'octobre. Pendant

lequel (enq)s la ville de Chaulny ', INoyon, et plusieurs aultres places i'ureni

prinses et saccaigées. El coururent nez chevaulx légiers jusques à (^om-

peignc, La Fere, Péronne et Guyse, bruslanl tout le pays. Pendant lerpiel

temps le Roy donna ung disné aux ducz de Savoyc, Saxe, Brunzwick,

S"" Fernande de Conzague, et prince dOrenges.

Le 12 d'octobre 1557. laissant Sa Majesté le conte de Meglie, gouverneur Oiiobic

es pays de \ erinandois, garnisons en Saincl Quentin, Ham, et Cliaslclel,

demeurant l'armée en charge au duc de Savoye, vint Sa Majesté di.^iner à

Saincl Quentin et coucher au Chastelet.

Le 1 J« à Cambray, où l'on se niouroil fort de peste.

14« à Valenchiennes.

io" à .\st \

16'= à .Anghien '.

' Jean de Bourbon, duc d'Engliicn.
|

' Catclul. |

' Ham en NeiiuaiuJois.

' Cliauny. |

= .\tli. |

'• Engliicu.
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1SM7. — Otioijie. 17" à Bruxelles, où l'on a demeuré toute la reste de l'année. Et revenant

le S' Fernande de Gonzague, prince de Melphette ', du camp malade, estant

aulcuns jours à Bruxelles, il mourut. Ce avoit esté ung bon capitayne en

son temps. Estant le duc d'Alve visroy de Naples et gouverneur de Milan,

faisant la guerre contre Pape Paule quatrième, traicta une paix au nom de

Sa Majesté avec ledit Pape: à cause de quoy vindrent à Bruxelles les cardi-

nal Caralïa et marquis de Montebello, son frère, par la poste, fort accom-

paigiiez. Et pour les repcevoir à lentrée du pays et conduyre, l'on envoya

le S' de Petem ^ à Mastricht et le prince de Salmone à Sainct-Tron, le mar-

quis de Certes', gentilhomme de la chambre, à Louvain. Le duc de Savoye

les fut recepvoir environ une lieue de Bruxelles, et le Roy — pour austant

que ledit cardinal venoyt comme légat à latere— le fut recepvoir à la porte

de la ville de Bruxelles, le menant à sa maison gaulche jusques devant le

cimetière de SainctGoele, où les chanoines et clergié le receurent, luy

meclant ung poisie ' sur luy, le conduisarent en l'église. Sa Majesté, laissant

le duc de Savoie pour l'accompaigner, s'en revint en court par la porte du

Parcq. Lequel légat, ainsi laissé à l'entrée du cimetière, entra en 1 église,

faicie son oraison revint accompaigné dudit duc de Savoye et de plusieurs

aultres au long de la ville descendre en son logis, qu'estoit la maison du

conte d'Hoochstrate; dèz lequel logis y avoit une galerie qui passoit en

court. Audit logis fut receu par le conte de Melito'', sommelier de corps de

Sa Majesté, et conduict jusques en sa chambre. L'on luy avoit accoustré

son logis, et fut delTrayé tout le temps qu'il demeura audit Bruxelles, et

servy par les officiers de Sa Majesté. Et le lendemain qu'il fut arrivé,

l'évesque d'Arras, conte de iMelito et don Jean Manricque ° furent querré

ledit légat et le menarent vers Sa Majesté, laquelle le receut en la première

salle, et donna audience publicque en sa chambre tout deboult. Et depuis

souventesfois,sans cérimonies, fut négocier avec Sa Majesté, et plusieurs fois

à la chasse. Avant la venue dudit légat esloit arrivé audit Bruxelles le cardi-

nal de Trente ' pour ses affaires particulières. Sa Majesté donna ung souppé

' Molfetta. — Les historiens le font mourir le 15 novembre 15B7. |

' Sic. Meglicm?

' Sic. Faleès? |
* Pohle, paUium, ornement sacerdotal. |

^ Uiiy Gonicz de Silva, comle de Melilo.

^ Don Juan Manrique de Lara. |
' Cliristoplie de Madruce, cvèque de Trente, créé cardinal par

Paul III, et puis gouverneur de Milan.
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aiulilN doux cjndiiiaiiix: et cstoicnt assis à (al)U' au liaiiit i)oiil, souhz lo dos- Ociobic. — i\iiil.

serol, auprès de luy. le légal, et vis à vis dudit légat le cartlinal de Trente;

auprès du légat le duc de Savoje, et au bas IjouU le prince de Parme.
Janvier l*)î)8, l'on eust nouvelles que les François, le 6« dudit inoys, j.uviei. — ioS8.

avoient prins (-alaix par composition.

Lo :22'' arriva aiulil IJruvollcs. par la posle, le duc d .\l\c; et lors l'on

enconinicnça d'cnlcndre sur les affaires du légat.

(vC "I" do lévrier l.")')S, l'on feit la bénédiction des chandelles en court, lévrier.

Le légat fut îi la grand église soubz ung dosseret qui estoit sien , et bénist

les chandelles et feit publier lo jubuloy pour la pai.v.

Le lo'- do mars I55S, Sa Majesté fut disnor au lîougo Cloislrc". où le légat m^us.

print congié et [nulist par la poste pour son retour à Komo.

Le (!'• dapvril 15.j8, Sa Majesté fut à Ijoulondalo lez Bruxelles, monastère A\iii.

lie Sainct-François. faire ses Pasques et revint le 12«. En ceste saison le

niarcschal de Sainct-Andrey, Françoys, estoit prisonnier et sur sa foy

estoit à Breda, et par le moyen de madame de Lorrayne eust congié six

sopmaines pour aller en France entendre à ses affaires. Et à son retour

rapportoit commission, sur le conncstablo de France, aussi prisonnier en

Audenarde, et sur luy avec bons moyens et ouverture pour entendre à la

paix, s'il plaisoit au Koy y commectre aulcuns pour les ouyr. Et, à la pour-

suytte de ladicte dame de Lorrayne, fut mené le connestable à Lisie et ledit

niarcschal. où quelques jours après le Roy commeist le prince d'Oronges,

évesque d Arras et conte do Melito de se y treuvcr pour entendre ce que
lesdits de France vouidroient dire.

Le ^îie de may lo')8, coucher en Anvers, où Ion oust nouvelles (juo les
Ma,-

Françoys avoycnt mis le siège devant Thionville; et fut envoie lo conte de

Bornes vcoir s'il pourroit entrer dedans ledit Thionvillo.

Le G« de juing lyj8, coucher à Malynes. j„j„

7e à Bruxelles. L'on oust nouvelles le !2.^« que Thionvillo sestoit rendue,

après avoir soustenu vingt jours le siège. Le duc iloSaAoye est party pour

Namur, pour y assambler le camp.

Le 2" de juillet 1558, les François à main armée entrarent en la basse Juillet.

Flandres et prindrent de sursault Dunckerke et Borgucs Sainct Vinocque

,

' V. plus liaul, |). ^5, iiole (i.
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1858. — Juillet, qn'ilz bruslarcnl, et pillarent tout le plat pays; et environ liuicl jours après,

le conte d'Aigmont', le S' de Bugiiicourt, don Loys de Carrenajal et aul-

cunes bendcs de gens de cheval lurent trouver lesdits Françoys sur leur

retour;, et y ayans jà passé la riMère de Gravelinglie, chargeant sur eulx.

les délirent entièrement, et furent tous niorz ou prins, recouvrant Dunc-

kercke et la reste.

20*^ Sa Majesté vint coucher à iirayne

2i<= à iMons, où vint le duc de Savoye.

Août. Premier jour d'aougst ISriS, coucher à Beaulroye (?J.

2'' disner au camp et coucher à Maubuse^

S" de retour à Dlons.

9" coucher à Tournay.

dO«et H«à Lille.

•Jâ" à Arras, auquel lieu estoient convocquez les Estatz et y furent tenuz.

Le 20'" au camp, qui estoit près de Dorions', où Sa Majesté demeura jus-

ques le premier jour d'octobre. Pendant losquelz jours se faisoient plusieurs

escarmouches, sans cxploict de grandz faiclz d'armes ny d'ung coustel, ny

d'aultre. Aussy audit temps, à la sollicitation de madame de Lorrayne,

estant sollicitée du coustel de France, furent commis les prince d'Oranges,

évosquo d'Arras et conte de Mileto, de la part de Sa Majesté pour soy trou-

ver à Lille, où l'on avoit amené le connestable do France * et mareschal de

Sainct-Andrey \ pour adviser s'il y auroit aulcung moyen d'ouverture de

paix. Et avec saulfconduict vint au camp le secrétaire l'Aulbepino ^ Fran-

çoys, qui se debvoit treuver à l'assamblé.

Octobre. Le premier jour d'octobre 1538, Sa Majesté passa son camp de l'aultre

coustel de Dorions ' environ deux lieues, et le 5« a voue d'Aussy ', où vint

l'abbé de Bassefonlayne ', Françoys, et fut mené en la lente du duc de

Savoye.

' Lamoral, comte d'Egraont.
|

' Maubcuge.
|

' Doullcns.
|

* Anne de Montmorency, connétable

de France, tué en 1867.
|

' Jacques d'Albon de S'-André, créé maréchal de France en 1547, tué

le 19 décembre 1502. Prisonnier à la bataille de S'-Qucnlin, il fut du nombre des négociateurs do la

paix de Cateau-Cambrésis en 1859. |

' Claude rAubesi)inc, baron de Cbàleauneuf, diplomate fran-

çais, ne vers le commencement du iù' siècle, mort le 11 novembre 1567. 11 portail, le premier, le

titre de Secrétaire d'État, et appartenait au i)arti du prince de Condé. |

' Doullcns.

» Aux) -Ic-Chûteau. |

' Sebastien de l'Aubespine, abbé de Basse-Fontaine et frère de Claude.
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(-0 iiicsinc jour, (luestoil lo jour do saiiicl Marlin. (U-lk'it la hctido du Octobre.— IbbS.

Swlo Tciuie, Françoys, et print environ ^in^;l (jualre honiines d'armes.

Le 7« passa le camp de l'aullre (ousicl d'Aussy et les clievaul.v-lés^iers

demeurarenl audit \uss\.

Et les commis dung coustcl el d aullre eslans à Lille commencèrenl, le

8* de septembre, à parlementer ensemble, où ilz eurent |)lusieurs disputes,

sans prendre résolution aulcune, pour ce (|ue estant rompue une dilliculté,

il en naissoit beaucoup daultres en guise de la teste de llydra; [)ar où sem-

bloit laisser à part les anciennes querelles, comme du duché de Bourgoigne,

visconlé d'Auxonne, Malconnois. Rouloignois. de la Provence, des terres de

la rivière de Somme et plusieurs auKres choses que prétend Sa Majesté

Catholicquc contre France: de la(|uelle |)art à lopposite demandoient, le

royaulme de INaples, la duché de Milan, la supériorité de Flandres, Artois,

Arras, Lille, Douay et Orchies; desquelz l'on les deut réciprocquement

récompenser, ou traiter, el entendre seulement aux choses fresches de

25 ans ençà.

Fn toutes ces différences on eust beaucoup de grandes disputes. Et

comme le conncstable persistoit à la demande faictc par eulx, recpiéroil

(|ue la paix fût traictée en lieu neutre et méditroffc ', entendu que Lille en

Flandres est au milieu des estatz de Sa Majesté Catholicque, et qu'il sem-

bleroitau monde que les Françoys se fussent venu rendre à la miséricorde

de Sadicte Majesté, et que, luy estant prisonnier, ne luy convenoit prendre

le poix d'une négociation tant importante, sil ne vouloit estre reprins de

prodigalité des choses de son Roy et maislre pour soy délivrer de capti-

vité ; en tant il resercha que le secrétaire l'Aulbepine peult venir commu-

nicquer avec luy, aussi que l'on luy pernieist escripre à son Koy.

Sa .Majesté Catholicquc fut de ce content. Et à la venue de l'Aulbepine fut

conclud d'aller faire lassamblée en l'abbaye de Cercamps, du demaine de

Sa Majesté (Catholicque, à trois lieues de Doricns.

Plus, parmy leurs voyes, moyens et fondemens, rcserchoit ledit conncs-

table de s'emboucher et approcher avec son maistre, seigneur et Roy, pour

plus rendre leur négociation facile, présentant seurté de retourner au

terme que luy seroit préfix: donnant respondanl et bons hostaiges de cincq

' Méditroffe, médiateur, iicuiro.
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luys. — Octobre. (;ens mil cscuz, voiros pour ung milion d'or, il obtint son seurlé; que estant

esleu le duc de Savoye de préférer sa parolle et foy à toute aullre caution,

fut relaxé comme il désiroit.

El le quinzième d'octobre les seigneurs duc d'Alve, prince d'Orenges,

évcsqued'Arras ' et conte de Melito et secrétaire Courteville^, pour Sa Majesté

Catliolicque, le conte de Stroppiana, pour monseigneur le duc de Savoie,

vindrent en Cercamps,où ilz trouvarent, de la part du roy de France, le car-

dinal de Lorrayne, le conneslabic, le mareschal deSainct Andrey, l'évesque

d'Orléans, le secrétaire l'Aulbespine, députez pour traicler. Là furent faict

beaulcoup de congrégations et disputes. En premier lieu furent concordez

les difl'érends des deux Roys : que celluy de France restilueroit Mariebourg,

Tliionvilie, Bouillon, Montmedy, Dampvillers, Yvois et aultres places occu-

pées des estatz de pardeçà; celluy d'Espaigne rendroit Sainct Quentin,

Ham, Chastelet, et plus, que l'on feroit le mariaige du prince d'Espaigne '

avec la fdie aisnée du roy de France, avec convenante dotte et cession du

prétendu sur le royaume de Naples et duché de Milan.

Puis furent Iraiclez les choses du duc de Savoye, et luy fut offert en

piemier madame Marguerite, sœur du Roy de France, avec huict cens mil

escuz de dot, la restitution de toute la Savoye, et récompense en Piedmont:

à laquelle part ne fut si tost donné l'oreille; parquoy vindrent de eulx-

mesmes à offrir de restituer Montdevy ' et biens inclusifz jusques à Cari-

gnan, et Vigon ', et dedans trois ans toute la reste. Pendant lequel temps

l'on auroit à recongnoistre par voie de concadance".

Le prétendu des Françoys contre le duc, et non suyant la liquidation, se

retenoient six fortresses et la suytte, puis qu'ilz demeurassent en leur

arbitre de la desmolition d'icelles ; ce que fut refusé, là où ilz exhibarent

tout le Piedmont avec rétention de douze places, jusques à ce que fussent

déclarées lesdicles prétensions.

Finablement les nostres consentirent, par extrême, de quatre forteresses

de celles de la vielle conqueste, assçavoir de sept ans ençà, pour les retenir

ung an seulement, cédant et renunceant le prétendu
;
par aussi lesdits Fran-

' Antoine l'crrenot de Grauvclle, éviM]UC d'Arras.

' Juste de Courtcwille, homme d'Élal, né à Baillenl, mort le là mai lb7â.

' Don Carlos. |
' Montodovi. |

' Vigone |
' Concadancc, concordance, accord.
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çovs se rctiuirenl à ciiuq places, assçavoir : Tliuiin ', (lliivasse '. Qiiieis ' et oxoi.tr. — isïis.

\'illeneiifve d'Ast ' avec réserve de quelque territoire et railministration de

jusiiee. Ce (|ue leur fut refusé, persistant les nosires aux (piatre seules * et

desvidées pour uug an seulement et sans réserve, et que en lieu de Quiers

ilz prengnent une auilre place de la vielle (•()M(|ik >lc. en leui' exeludanl en

toutes manières [de] > illeneufve d'Ast.

i;>latit les choses en tel terme, les François firent instance, avant (pie

passer plus oullre. que Ion prinl part) au\ dilTérendz des Anglois [)ropo-

sées par leurs ambassadeurs, assçavoir, le conte d Arondel, l'évescpie d Kly"

etledo\en de Canlurhery ', illec venu/, pour demander la reslilution de

Calai.v et deGuvnes, la continuation de la pension de cinc((uante mil escuz

par an et deux inilions d'or davantaige.

Les François s'opposoienl à icellc demande, et que Calaix et («uyncs

esloient anciennement du royaume de France, ausquelles ilz ne vouloient

plus admedre leurs capitaulx ennemvs. et que les pensions et la reste

estoienl mis à néant, pour ce que les Angioys avoient rom|)u la paix. Fulx

répliquarent non tx\o'\r leurs antécesseurs conquis Calaix jure belli , mais

avec juste tiltre. ayant esté librement donné pour la taille de Jehan, Hoy

de France, leur prisonnier de guerre, et que la pension leur estoit deue et

leurestoit payée pour cause de la duché de (iuyenne et de la Normandie,

que les François occupoient; et venant à faire paix ne pou voient retenir

lung ny Viiullvcjiirc bclli . mais failloit faire restitution de toutes parlz du

malprins. Les François requiéroient (jue telz afl'aires se remissent sur

arbitres, et que l'on ne laissast ix faire la paix, voidant faire toutes aultres

choses devant que de rendre Calaix pour le présent.

L'on print pour expédient d'en adviscr laHoyne d'Angleterre, et pendant

que I on cnlendroit la rcsponce. Ton traicla de la restitution de Monlferrat

au duc de Maiilua : ce (jue fut accordé, l'uis fut Iraiclé de Corsica et des

terres de la Tuscane. Ce que, après plusieurs disputes, fui remis à Sa

Majesté Catholicque; mais ilz ne voulurent arrester les choses du duc de

Savoye avant celles des Anglois, craignant que Sa Majesté Catiiolicque ne

leur meisl au de\ant ses alTairc^s pr()|)i{'s et celles de ses adherans. et (pie si

' Turin. |
' Chivasso. (

' Cliicri. |
' .Asti. |

' (Sic) villes.
\

'• Tlioinas riiirl'i>, éMM|iii- d'KI).

Nicolas WoUon. Voir Calandar of dignitarics , t. I, p. 5:2.
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15S8. — Octobre, pour eulx convcnoil faire guerre, luy donnant moyen, le feroient pour tirer

avec cest art aigenl hors do ses royaumes.

Au mesmes instant survint la mort de la Royne d'Angleterre; pour cause

de quoy ne se peust résouidre ceste particularité; tut trouvé bon difïérer

le traicté de paix pour deux moys, finissant le 25^ de janvier, et que cepen-

dant l'on esliroit lieu pour instaure rembouchenient: lesquelzso séparèrent

prennant licence l'ung de l'aultre, et parlirent le 2« de décembre; et fut

nommée la rassambléo au Chastoau on Cambrésiz.

Depuis poursuyvant le connestable pour sa liberté à fin qu'il peust assis-

ter librement à telles négotialions, et congnoissant le duc de Savoye luy

estre optime instrument de paix, se contenta, avec le bon vouloir du Roy
Catholicque, de le mectre en liberté, comme librement le feit, moyennant

la taille de doux cens mil escuz, à payer à certains termes proférez.

Le 7<" d'octobre au camp.

Le li>à Aussy-lo-Chasteaul '.

20, 21 et 22^- à Flot \

23« à Andinfer ^

24e à Boson '.

25« à Ra \

26'= à Arras.

Noveniijio. Mardy, premier jour de novembre 1558, on Arras. Et Sa Majesté eust

nouvelles cerlaynes, venans par France, de la mort de l'Empereur son pore,

lequel décéda en monastère de Sainct-Hierome près de Plaisance, au

royaume de Toledo% où il s'estoit retiré. Et incontinent Sa Majesté à petite

compaignie vint, le i'', dormir à Douay, ayant despesclié le conte de Linares,

maistre d'hostel, par la poste pour Bruxelles et ung courrier à Gand, où le

conlrerolleur "N'andenosse ostoit malade, et ung aultre à Lille, où estoit

Thoyson d'or, à fin que incontinent ilz se deussent trouver à Bruxelles, où

Sa Majesté avoit résoulu faire les obsèques et service pour l'âme de fou de

bonne mémoire l'Empereur, son père, à fin que par ensemble ilz advisas-

sent de conclure tout ce que convenoit à la pomi)e funèbre desdits ob-

sèques.

' Aiixy-le-Clii"ite;iii,dop'. du I'as-ilc-C;ilais. |

* Fiers, ibid. )
» Adiiifcr, ihki.

|

' Corrvn! ilml.

' Pas? ibid.
I

' Monastère de Saii-Vuste, prés i!e Plaseiicia, où l'empereur mourut le '21 septembre.
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Le î)'-' iliiilil mois Sa Maji'sk' \ iiit couclier à I aljltax e de \ icoigiie '. .Novembre.— 1 5!)8.

()« à Boussii '.

7*^311 nionaslèie de Bonne K»|)eian(e lez Binsl '.

9« à iNjvciie.

10'' à Giiineiulale, cioislre en la foresl de Soigne, où Sa Majesté demeura

jus(|ues le loul lusse prest pour les<lils ohsèipies. Au mesme lemps el lieu

vindrenl nouNelles de la mort de la liovnc d'Anglelerre. femme de Sa

Majesté '. Les obsèques de laquelis' lurent célébrées à Saincle Goule en

Bruxelles, en absence de Sa Majesté, faisant le grand doeuil le duc de Sa-

voye\ Et vindrent plusieurs ambassadeurs de divers royaumes condouloir

le doeuil. Sendjjablement Sa .Majesté despesclia à l'Empereur n)oderne et

au Uov de Bohème, son beaul frère, et au\ |)rinces de I Empire, les adver-

tissantz des piteuses nouvelles. Sendjlablement feitadvisir tous ses royaumes

el provinces, à fin que cliascun feisse son debvoir de sonner et prier Dieu

pour I àme de son seigneur deffunct.

Estants toutes choses préparées pour les obsèques el pompes funèbres

de lEmpereur — à cui Dieu face |)ai.\ — , Sa Majesté vint, le !2S<- de dé- Décembre.

cendjre KJ58, coucher à Bruxelles, où il demeura la reste de Tannée. Et fut

l'ornement de l'église de Saincle (ioule en la sorte el nianière (|ue s'en-

suit '
:

Et premièrement la nef de l'église jusques à cheur fut fermée de tables de

six piedz de haulleur, el de> ant la porte du cheur fut dressé uiig passel de

2u piedz en quarrure, sur lequel et contre la porte dudil cheur fut dressé

I autel: à main droicte duquel \ eust ung bancq pour les évesques; el au

long dudit passel aux deux couslelz y eust deux bancqz pour les prélatz et

abbez, qui assistoient audit oUice tous revestuz en pontifical, jusques au

nombre de 28. Ledit passet esloit de quatre marches de haulleur; dez la

dernière marche Jusques entre les deux prenu'ers pilliers du nef y avoit

22 piedz de distance. Entre les quatre premiers pilliers fut dressée la chap-

' Près «Je ^'aiencienIles. |

* l'roviiioe ilc Ihiiiiaiit.
[

' Biiiclic

* Morte le 17 novembre 1558. |
' Pliilibcrt-liiuiiiaiiuel, duc île Savoie.

' Lcsbroussarl a publié (Nouveuiix nicmoircs de l'Acadmie de Bruxelles , t. I, p. 251) la dcscriplion

des obsèques de rEiiipereur dans une Notice et extrait d'un ms. du Wl' siècle par Jean Vandenesse

,

contrôleur de Charles-Quint et de Philippe, son fils. V. aussi de Meerbeeck, Pompes funèbres, |>. 57.
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lSî)H.-L)é(Linbic. pellc aidante de 22 picdz de longueur, 18 de largeur et 20 piedz de liaul-

teur, jusques au premier estaige. Souhz lequel estaige y avoit urig passet de

quatre degi ez de liaulleur, sur lequel estoit la représentation du corps.

Ladicte cliappelle avoit quatre estaiges de liaulleur en quarrure et trois

cstaiges en rondeur, en forme de coronne piramidolle. Sur lesquelles rondes

estaiges y avoit trois coronnes, et sur icelles la couronne impériale, sur

laquelle estoit le Monde, et sur ladicte cliappelle plusieurs croix recroisetez

en plusieurs manières, le tout chargé de cliicrges jusques à la quantité de

trois mille cliascun d'une livre pesant. Au premier estaige de ladicte cliap-

pelle y avoit quatre chierges, cliascun de 16 livres; et au second quatre,

chascun de 12 livres; au troisième aultres quatre, cliascun de liuict livres,

ausquelz estoient attachez escussons des douze principaulx royaumes du

Seigneur delTunct. et au-dessus de ladicte cliappelle estoit ung chierge de

quatre livres. Ladicte cliappelle avoit de liaulteur environ soixante-seize

piedz, et estoit chose fort magnilicque à veoir. Le premier estaige estoit par

emhas tendu d'ung drap noir en parfondcur et par dessus ung velour noir,

le tout chargé d'escussons aux armes dudit S"^ defTunt. Le premier des

aultres trois estaiges estoit tendu de la liaulteur de deux toilles d'or figuré

de rouge, et l'aullre de toille demye figuré de blancq, et le treizième d'ung

drap d'or de liaulteur, le tout chargé d escussons. Le passet d'embas cou-

^ert de drap noir, et la représentation couvert dung poisie de drap d'or

frizé de trois haulteurs grands et spacieulx de sept largeurs, traînant de

tous couslelz, avec une grande croix de velour cramoisi, aussi long et aussi

large que ledit poisie. Sur laquelle représentation estoit la couronne impé-

rialle, fort riche de piereries et de perles, extimée à la valeur de cent mil

escuz. Sur ung coussin de drap d'or noir, et sur ung aullre coussin demesme
drap d'or estoit le collier de la Tlioison d'or: et davantaige estoient sur

ladicte représentation la coste et espée d'armes dudit S' defTunt. A main

droicte de ladicte représentation, sur une liaulte scabelle. couverte de velour

noir et ung coussin du mesme,estoit le sceptre impérial, et à main gaulche

de mesnie sorte estoit le monde, tous deux d'or, cnrichiz de piereries et de

perles. A Tentour de ladicte cliappelle y avoit des torsiers plains de torses;

et à la teste de ladicte cliappelle y estoient des râteliers, où estoient posez

les mistères servans à ladicte pompe, comme escuz aux playnes armes,

lieaulmes, Lanières et aultres pièces. La nef et croisée de l'église estoient
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leiuluz de (|iialre pruruiulciirs île dr;i[) noir, cl |)aiilossus ung Nuloiir liié hcciuhrc— i;i:)«.

pardessus tout du long, chargé d'escussons aii.v airiies du SMlelTunt. Sur

liquel vclour esloit une lambourde de bois, toul à l'cnlour chargé tie

chierges jusques au nombre de cincq cens. Sur la grande porte de ladiele

église, par deihins et par (klK)rs . pendoil ung grand lambeau de velour

noir, sur les(|uels estoient paiiictz en bois ung csciisson au\ armes dudit

S^ \ main droicle de la chappelle ardanic cl au |>reiiiicr pilier estoil le

siège du Uoy de trois marches de haulteur, le tout couvert de noir; et der-

rière icelluy esloit une retraictc fermée de bois pour retirer le Uoy en ung

besoing. Trois piedz plus bas. tirant contre la nef. estoil le siège de deux

marches de haulteur. questoit la place de monsieur le duc de Savoye,

comme prince du sang. Et trois piedz plus bas, d'une marche de haulteur.

esloit la place des ducs et princes rèsidens en ceste court, avec ung l)anc(|

devant eul.\. Trois pieds plus bas jusques au boult de la nef estoil ung

bancq [)our ceulx du Conseil et des (inances des royaumes il'Kspaigne,

.Naples et i'ays-Bas. A main gaulche de la chappelle ardante . vis à viz de

monsieur le duc de Savoye , estoil ung bancq d'une marche de haulteur.

pour les ambassadeurs; et deux piedz plus bas de la mesme (pialilé, ung

bancq pour les chevaliers de l'ordre, avec ung bancq devant; et deux piedz

plus bas y avoit ung bancq jusques au bas de la nef pour les marquis,

contes et seigneurs, lit tel estoil raccouslrement de ladiele église.

Depuis ladiele église jusques en court estoient tirées deux bailles pour

tenir la rue franche par où debvoit passer ledoeuil, ausquellcs estoient les

jurez des meslieis et gens de bien de la ville, jusques au nombre de deux

mil, tenant chascun une torse ardante en la main de iiuict livres pièce,

avec les escussons aux armes dudit S^ deflunt. Sur la porte de la Court et sur

la porte de la grande salle pendoil ung diap noir, sur lequel avoit ung lam-

beau de velour noir et ung escu painct de bois aux armes, comme les aultres.

L ordre que se tint au marcher à la pompe funèbre le vinglneufième , à

vigilles, est lel que s'ensuyt :

Premièrement estans assemblez en l'église Saincte Goule, tous les reli-

gieulx et cliappelains des églises de la ville sortirent avec croix et confa-

nons '. marchantz les premiers les petitz enfans. revcstuz de surpeliz en

' Coufanoiis , r/onfaiwus , bannières.
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4 î)S8.— Décembre, grand nombre. Su} voient les religieiil.v en leur ordre; après les chappelains

et curez des églises parochiales, les chanoines réguliers de Cauberglie ', les

clianoyncs de l'église collégiale de Saincte Goule, tous revestuz de riches

chappes, marchans en procession devers la Court, et faisant le tour par

ladicle Court, retournarent vers l'église. Suivirent les chantres et chappe-

lains de la chappelle du Roy Catholicque, revestuz par sus leurs robbos de

doeuil de chappes de drap d'or; après suy\oient vingt huict abbez mitrez,

trois sufl'ragans et lesévesques de Liège et d'Arras, revestuz tous en pon-

tifical.

Après marchoient les gens de la loy, comme gouverneurs, eschevins de

Bruxelles et aultres desputez des Estatz, le prévost de l'hostel et drossart de

Brabant.

Suyvoient après les président, S" et suppoz de la Chambre des comptes

de Brabant et de Luxembourg, ausquelz suyvoient les chanchelier, con-

seillers, advocatz, secrétaires et suppoz delà Chancellerie de Brabant.

Suyvoit la Maison du Boy.

Premièrement les chevaucheurs d'escuyrie. Et commençarent à marcher

aux aysles les deux cens povres revestuz de robbes de doeuil, de chapperons

embrouchez, portans chascun une torse allumée, de six livres pièce, avec

doubles escussons aux armes du S'' deffunct. Après suyvoient les aydes

d'oflices de la Maison du Roy et ceulx du mesme estât du S"^ defïunct, ves-

tuz de cappes et saye de doeuil.

Les portiers, huissiers de chambres, sale et salelte, leurs robbes de doeuil

et chapperons sur l'espaule.

Les algozilles ', escripvains de crime des alcades'.

Les fourriers de la Maison.

Les chiefz d'oflices.

Les chirurgins et médecins de la Maison.

Les aydes de chambre, médecins de chambre, garde-robbe et garde-

joyaulx du Boy.

Les |)aiges du Boy, conduictz par leur gouverneur.

Après venoient les gentilzhommos cousteliers et varletz servans.

' Abbaye de Sainl-Jaequcs-sui'-Caudcnberg, à Bruxelles.
|

^ Alyozillcs, de l'espagnol alguacil,

liuissier. |

° Alcades, juges du tribunal de la Cuur, dit Alcadie.
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Les genh'lzhommes de la Maison tant du Roy que du S"' dcITunct. uéceinhrc- i«58.

Los gentilzliommes de la bouche.

Les (ronipettes ayans leurs cloches ' renversées.

Marchoient après ung roy d'armes et deux poursuyvans : le roy d'armes

avec la cotte de l'Empire, le poursuyvant à mnin droicfe la cotte d'armes

de Ilaynault. celluy à main gaulche celle d'Artois.

iSuy voit après culx don Pedro de la Cerde ^, portant la cornette aux playnes

armes du S"^ delïunct.

Venoit après le S"^ de Castre ', portant le guidon des couleurs.

Venoient deux genlilzhommes ensemble, qu'estoient à main droicle le

S"^ de Lalin ', qui portoit le heaulme de jouste, et à main gaulche don Joan

de Castelle
',
qui portoit la large '^ des couleurs du S'^defl'unct.

Venoit après une navière fort artifitieuscment ouviée et richement dorée

et paincte, que tiroient des monstres marins, toute paincte à l'entour de

petits escussons avec les armes des royaumes et provinces du S'' deffunct, et

les gabyes ' qu'estoient trois, de grandz guidons aux armes impériales pen-

dans jusques en la mer. Sur ladicte navière y avoit les banières suy vantes,

oultre celles que seront portées par des genlilzhommes des pays et seigno-

ries dudit S"^ delTunct :

La banière de Frize porte azur.

La banière de l^embourg porte d'argent, ung lyon de geule, la queue

forchue, coronné.

La banière de Luxembourg porte bigarée d'argent et d'azur, en douze

pièces, et sur le tout ung lion comme Lcmbourg.

La banière de Haynnault porte d'or à quatre l3'ons, les premiers noirs et

secondz de geule

La banière de Hollande porte d or, ung lyon de geule, armé.

La banière de Zéelande porte d'argent et d'azur en six pièces en chief

d'or, ung demy lyon de geule, armé.

' Cloclies, espèce (riiabillemcnt, que l'on portait à cheval.
|

' Pedro de la Ccrda, gcnlilhonime de

la Maison du Roi. V. Gachard, Relations des ambassadeurs vénitiens, État de la Maiso.n de Philippe II,

p. 251.
I

= Jacques de Castre, îWrf. |« Le comte de Lalaing. |' Don Juan de Casiilla, gentilhomme

de la Maison du Roi.
|

" Tarije , bouclier.
|

' Gabyes, liuncs ou cages placées au haut d'un mat de

navire.
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UiîiK.— Décoiiiliio. La banièro d'Artois porte d'azur semée de fleurs de liz d'or, ung lambeau

de geule semé de neuf cliasteaulx de castilles d'or.

La banière de la conté de Bourgongne porte. d'azur à lyon d'or, billetté

de mesnies armes.

La banière de INamur porte d'or ung lyon de sable courorjné lampassé

et armé de geule et ung baston endanté de mesmes.

La i)anière de Zutphen porte dor une croix encrennée' de geule, ung

chief d'azur à ung passement d'or armé de geule.

La banière de Rossillon porte coppé d'argent et de geule, fiché l'ung en

l'aultre.

La banière de Cliarrolois porte d'or à ung lyon de geule, la teste renver-

sée, armé et lampassé d'azur.

La banière de Salins porte de geule et une bende d'or.

La banière de Malynes porte d'or à trois pans de geule.

Aux voilles de la navière estoient escriptz les vers que s'ensuyvent' :

Imp. Caes. Carolo Max. P. F. Aucj. Gai. ImVtco Turc. .Jplirico Saxon.

/ icioti triomphatorique nudlaruni gentitoii. Tanietsi res ab eo lerrœ mari-

qae qestœ , sinqidaris huinanitas , incoiuparabilis prudentia , ardentissi-

maqite religio salis lerrannii orbi conspiciie siinl; respiiblica tamen ChriS"

tiana ob memoriam jiislicia', pielalis virhdisqtie ejiis, vicforiain uavim qxiœ

)iuindiiin circiDiuil, quem suis ipse iiictoriis illuslravil.

P. D. S. B. P.

Prœterea quod novum orbi nosiro orbcm palefecerit . exteris cjeitlibus

Clirisliano nomini addilis, inultisque requis, proviiiciisque auc(o Hispunia-

rum Imperio.

Quod Sohjmannum, Turcarum Imperatorem, cum CCC equituut MCM
pediluinque Germaiiiœ impendentem rupfis in fuga ponlibus ainissisque

.\' 17'. M equitum in suos fines con}pulent, Gennania servuta.

' Encrennée, ancrée. [
' Ces iiiscri])tions sont reproiluilcs il'uiic iiiaiiièrc plus cli'ntluo, avec

variantes, et accompagnées d'une Iraduclion en fnme.iis, par Ailricn de Meerl>eerk, dans son T/icdlir

funèbre des princes. Bruxelles, 11(21, in-12.
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Qnod classe Pelopoiiiiesiim invadeiis, cicitates Turcarum Melhoiiem e/ DcVcmhre. — lass

C.oronem vi ceperit.

Qiiod Harhorossam lijranimm ctim CCM pedilinn .177. M. /if/'/, prelio

ad ('.artluKiineDi siiperahini, arce Golela , LA In'reinibiis^ mullis piralkis

iiarihas, oinni iianllco bcllicoque apparatu , ipso Timefo, Hippone novo

,

Hippone regio cirilalibns captis , regno Tiinelano imperioq : Lyhiœ spolia-

veril, resiUulo vecligaliq; facto veteri legifimoque rege Maleasse.

Qttod XI.X Chrislianorum M.eo bello liberata in patriam reduserit.

Quod reqninn Tremessemon jusio devicto prœlio Maiirilania' régi res-

lilacrit.

Qiiud Iplirodisum . Lijbiœ nobilissiiiiinii einporiiini , Sussain. Monaste-

rimn et Chipeuni classe ceperit, mariliiiiasque Lijbiœ civitates principesque

vecligales fecerit.

Quod daas TnrcariDii classes mare noslrtnii infestantes, daobiis pradiis,

altero ad littits Mauritaniœ . altéra ad Siculiim deleverit.

Quod assiduis piratarum rapinis nuire infestatuin narigantibus securuni

reddiderit.

Quod prisiinuni Heipublicœ Genuensiuni libertateni restituerit.

Quod diicatum Dlediolanensem sex exercitibus hostiiim repulsis trihusque

maquis prœliis devictis, Imperio Romano bis. Fraiicisco Sfortia; ducis semel

l'estituerit.

Quod incredibili celeritate ducatum Gueldrenson arniis sue ditioui )-esti-

tuerit.

Quod preclaro rei militaris peritiœ exemplo primum cunctando. ntox

lonqis difficilibusque itineribus celerrime confectis , albiqne transmissO

lumultuantis Geruianiœ )nolus, pacata insuper Boemia, victor sedareril.

Quod contra Christiani iiominis hostes sponte , contra Cliristianos non

nisi lacessitus et inju)iam propulsans. arma sumpserit '

.

' Le Théûlrc funèbre des princes renferme en plus le passage suivant :

Quod plures Grrmanormn principes et provincias tmiinltuaiiles cnmprcsseril
,
/yrusidia civiUdcrcpic ci

ceperit, diicititis cnpiarum fiisis, et pacata Gcrmania.

Quod liomannrum imperator Jlliin trajecerit , atquv lioslilnis prœlio victis civitatiliiifque in dnlilioni

m

(icceptis, urtiibus captis ducihusque victor inde rcdicril.

Quod contra Cliristiani noniinis liostes sponte, contra Cliristianos non nisi lacessitus et injuriani pro-

pulsans, arma sumpserit.

6
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(M.'is.— Déccnii)iT. Fortissimo , catholico optimoqxie principi titvlns trophœaqve addilis

tiiiiiulo regiwrum skjitis devirkn'iniKjiie (jeiilinm imagiiiibus eadem C.liris-

tiana respiiblica Ninnini, Majestaiiqtie ejiis devotissima. P.

Et à l'entour de ladicte navicrc esloiont escriptz les vers suyvanlz :

JSoti aiiri sitis, aut famœ anihiliosa ciipido,

Non sceptri persiiasit amor tôt adiré hihores .

Uiimani sed te geiieris pia cura coecjit,

Navibiis ignolas invesligare per oras,

Quis sacra inferies, populos CÂristoque dicares,

Membra sahitiferœ lustrans aspergine liinphœ.

Succcssiis neque te, César, spes certa petili

Destituil, donec de littore soii-it Ibero

Neptuno sternente viam, et Trilonibits ytidas

Jiispiciis veneraiida tiiis, ira)isqiie œqtiora vectn

Relligio tandem auriferis allabitiir oris.

Lnce nova irradians ni07'sas caligine mentes.

Hors de ladide navière cl tenant icelle y avoit quatre isles, signifiant les

conqiiestes que le feu Empereur avoit faict aux Yndes et en Barbarie,

comme de Temislilain ', Tiiunis. le Pérou et la rSeufve Espaigne. qu'esloient

en forme de quatre villes, où il y avoit des banières de Mores trainans par

bas et renversées par terre.

Et derrier ladicte navière estoient les colomnes d'Hercules, où estoit

escript :

Jure tibi Ilerctileas siinipsisti signa eolmnnas nionstrorum domitor lem-

poris ipse tui.

Le tout estoit faict semblant qu'elle navigeoit suret aux ondes de la mer.

Suyvoient ladicte navière les gentilzliomnies conduisantz comme s'en-

suyl :

Francisco Merlez ' et Anthoine de Beerzele ' menoient ung cheval cou-

vert jusques en terre des couleurs de Sa Majesté delTuncte.

' Tiriiieceii. •
' Maries (k- Mavlj. i

' De Xurccle.
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Le S"^ Stcphcn Doria porloil le grand cstanilart tiesdictes couleurs. Décembre. — I5;i8.

Marclioient après les gentilzhomnies de la cliainbro, les seigneurs de

tiltres, comme contes et marquis.

Suyvoient après trois roys d'armes, celluy du milieu avoit vestu sa cotte

de l'Empire, celluy à main droicle la colle d'armes de Brahant, celluy à

main gaulche la cotte d armes de Flandres.

Ausquelz suyvoient don Joan i\lausigur ' et Erick de Brecht', conduysans

le cheval de Flandres.

Piiilippe de Lannoy portoit la haïu'ère de Flandres, d'or au lyon de sable.

Don Pedro Reynozo ' et Jacques de Villcy ' menoicnt le cheval de

Gueidros.

Le S"^ de Champaigney ' portoit la Lanière de Gucidres, armo3ée de Guel-

dres et de Juilliers.

Don Joan Ninon de Portugal ° et le S"^ de Cliarin ' conduisoient le cheval

de Brabant.

Don Garcia Sarmiento portoit la banière de Brabant. de sable à lyon d'or.

Joan Baptisfa Suardo et le S"" d'ArmestorlT conduisoient le cheval de la

duché de Bourgongne.

Hector Spinola portoit la banière de la duché de Bourgongne, bendée

d'or et d'azur à la bordure de geule.

Don Martin de Goui et Adrian de Wassenaire conduisoient le cheval

d'Austriche.

Don Joan Tavera portoit la banière d'Austriche, de geule à la face d'ar-

gent.

Venoient après trois roys d'armes : celluy de milieu vestu de sa cotte

d'arme de I Empire: celluy à main droicte de celle d'Austriche; et celluy à

la main gaulche de celle de la duché de Bourgongne.

Venoit après :

Don Philippe de Silva et Philippe de Chassey conduisoient le cheval de

Cordua.

Le S"^ Leiio Doria portoit la banière de Cordua, de lyon à la bordure de

Caslille.

' Mausino. |
* Gcry de Brecht. |

' Ueynoso. |
* Jean de Villej ?

' Frédéric Perreuol, S' de Champagni. |
' Juan Niîio de Portugal. |

' Chavez?
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)bl)8.— Dcceiiibrc. Doii Cailos (le Art'llano el Charles Vandcr INoot coniliiisoicnt le cheval

(le Sarcleyne.

Duii Petro Manuel portoit la banière île Sardeyne, tlargent à la croix au

pied liché de geule. à chascuu caillou unn teste de Morisque de sable taché

d'argent.

Les S'* de xMol et de Marnel contluisoient le cheval de Civille'.

Le conte de Sahne portoit la Lanière de Sivilie, dazur à ung roy assis

en chay ère couronné d une coronne close, le sceptre à la main.

Don Diego de las Rochas" el le S"^ de Brancion contluisoient le cheval de

Maillorque.

Don Gonçalon Chacon ' portoit la Lanière de Maillorque, de geule à

quatre pans d'or.

Don Pedro de \ elasco et le S' de Varrenibourg conduisoient le cheval de

(ialice.

Don Joan d'Avalos d'Arragon pourtoil la banière de Galice, dazur semée

de croisettes à pied (iché d'or à une couppe couverte de mesme.

Don Joseph Dacunain ' et le S"^ Philippe de Vignancourt nienoienl le

cheval de \ alence.

Don Rodrigo de 3Ioscoso portoit la banière de \ alence, à une cité fer-

mée, murée et barrée d'argent, passée et massonnée de sable.

Don Francisco .Manricque et Charles de Lengastre conduisoient le cheval

de Toledo.

Le S"^ de Mingoval portoit la banière de Toledo. d'azur à une couronne

close, d'or.

Goniez Pères' de las Marinas et Hierome de Mol conduisoient le cheval

de Grenade.

Don Antonio de Velasco portoit la banière de Grenade, d'argent à une

grenade sur une branche fcuillée de senople, ladicte grenade fendue et

remplye de grains de geule.

Arnoul de Gruninghe et le S' Philippe Vander Meren conduisoient le

cheval de Jérusalem.

Don Loys d'Ayalla portoit la banière de Jherusaleni, d'argent à la croix

potancée d or, à chascun canton une croisette de mesme.

' Scxillc.
I

' Diego (le Rucjas. |

^ Gonzallo Cliacmi. |

' JoM'pli île Acufia. |
^ Goraez Pêrez.
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Don Pliilippc iManricque et Jacques Quarroy toiuluisoieiil le cheval de Dcicmbic— 1588.

Sicille.

Le S"' de Sombernoin ' pourloit la Lanière de Sicille et d'Arragon, flan-

cliée d'argent à l'aigle de sable, ornée en becq d or, niembrée de geule.

Don Lo}S Vicque''et Philippe de Schoonhove conduisoient le cheval de

Naples.

Garcilasso Pnerlocarrero portoit la banière de Naples, d'Hongrie pre-

mier et tierce, d'Arragon second et quart.

Joan de Herreia et le S' Guillaume de Hincart conduisoient le cheval

d'Arragon.

Le 8' de Vaul.x portoit la banière d'Arragon, d'or, à quatre pans de geule.

Don Petro de Baçan et Philippe de Courteville conduisoient le cheval de

Léon.

Don Francisco de Mendoça portoit la banière de Léon, d'argent au lion

de geule, couronné d'or.

Don Joan de V ivaro et le S' Pierre de Monbeke conduisoient le cheval

de Caslille.

Le S'' de Kasinghien portoit la banière de Castille, de geule à ung chas-

teaul d'argent percé et massonné de zable.

iMarchoient après deux roys d'armes vestuz de leurs cottes impériales,

après lesquelz venoient :

Le conte de Fuensalida, qui portoit le penon, aux armes impériales.

Don Pedro de Llloa et le 8"^ de Verlain conduisoient le cheval bardé aux

armes impériales.

Le conte de Poilicastre portoit le grand estendart aux armes impé-

riales.

Don Pedro de las Huclas et Camille Corrego conduisoient le cheval,

housse jusqucs en terre de drap d'or.

Le conte de Castillar portoit la grande banière aux armes impériales.

Le conte de Ueuix, marchant à la main droicte, portoit lescu aux armes

du duc Charles de Bourgongne, second quartier paternel.

Le conte de Ribadinera, marchant à senestre, portoit lescu aux armes de

Castille, escartelé de lyons, second quartier maternel.

' Sombunioii. |

^ Dans l'état du roi : Wick; il faut lire Viciiuc.
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15S8.— DcccnibiT. Le marquis de Saraibo ', niaichanl à main dexlre, portoil l'escu aux armes

de l'empereur Maximilien, premier quailier paternel.

Le marquis de Itenly, marclianl à seneslre, porloit i'escu aux armes du

Hoy Calholicque, premier quailier maternel.

Le ducd Atria, maicliantà dextrc, portoit le lieaulme lindjré.

Le duc de Seminara, marchant à seneslre, portoit I'escu aux plaines

armes du S'' deffunct.

Le prince d'Asculi* porloit l'espëe d'armes.

Le prince de Sulmona portoit la cotte d armes.

Puis marchoient trois massiers.

Après trois roys d'armes, vestuz de leurs coites d'armes de l'Empire.

Don iWanricque de Lara et Charles de Veintevilla ' conduisoient le che-

val de doeuil, housse de velour noir jusques en terre.

Le conte de Sclnvertseubourg porloit, sur ung coussin de drap d'or noir,

le collier de Tordre de la Thoison d'or.

Le marquis d'Aguillar porloit le sceptre impérial.

Le duc de Villermosa portoit l'espée d'honneur.

Le prince d'Orenges portoit le Monde.

Le grand prieur de Castille, de l'ordre de Hhodes, porloit la couronne

impériale.

Suyvoient les maistres d'hostel, leur baston en main.

Le duc d'Alve, grand maistre d'hostel, son baston eslevé.

Thoison d'or, reveslu de sa coite d'arme, ung baston blanc en sa main.

Venoit, après la Majesté du Hoy, son grand manteau et chaperon enbrou-

ché, le collier de l'ordre par dessus, accompaigné à dexlre du duc Erick

de Brunswick et à seneslre du duc d'Arcos, qui lui souslenoient le man-

teau devant, et luy porloit la queuhe, qu'estoit de cinq aulnes, le conte de

iMelito, son sommelier de corps.

Peu d'intervalle après suyvoit seul monseigneur le duc de Savoye, son

chaperon enbrouché.

Après venoient deux à deux les ciievaliers de l'ordre, à grandz manleaulx,

le chaperon sur l'espaule et leurs grandz coliers, ausquelz suyvoient les

trois oflicicrs dudit ordre.
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Après vcnoient les régcntz, conseillicrs et secrétaires des royaumes de Doccmbre. — i S58.

Castille, Arragon. Naples. Pays-lias, iMessieurs des finances el du hereau.

Et. pour clore ladicte |)Otnpe. vcnoil le lieutenant du capitayne des arcliiers.

et les cent arcliiers en trouppe. El en cest ordre niarchoient jusques en

ladicte église de Sainte Coule, où chascun mis en son rencq, les banières

et mislèrcs mis en râteliers qui à ce estoient préparez, furent encommancés

les vigilles par I evesquc de Liège et chantées par les chantres du Uoy. Les-

quelles achevées, l'on retoui-na au mesme ordre que l'on estoit venu, saulf

le clergié que demeura dedans l'église et les banières et mistèros jusques

au lendemain, que chascun se trouva en Court. Et environ les neuf heures

encommencèrcnt à marcher contre ladicte église au mesme ordre que le

jour précèdent, où à l'entrée de ladicte église les évéques et prélatz receu-

rent le doeuil. Et, chascun mis en son lieu, fut encommencée la messe et

y procédé jusques à l'ofTerloire, que lors ïhoison d'or marchant le premier,

et après tous les chevaulx et banières vindrent offrir, conduilz et menez
par les mesmes gentilz hommes et seigneurs du jour précédent, faisantz

une grande révérance au corps, au Roy et à l'aultel, olfroient la banière sans

baiser la plattine et passant oultre comme aussy les chevaulx: saulf et

réservé les quatre quartiers, le sceptre, le collier de l'ordre, l'espée d'hon-

neur, la cotte d'armes, le Monde et la couronne impérialle demourarent

sur la représentation du corps, sans estre oufTertz. Et ne feit l'on au Koy
nulle cérémonie comme nouveaul héritier dudit S'' deffunct, pour ce que,

longtemps avant son décès, avoit renuncé entièrement audit Hoy, son filz,

tous ^es royaumes et pays, et en estoit en réelle et actuelle possession

Après se meirent en double rencq les chevaliers de l'ordre, par le milieu

desquolz le Roy descendant de son siège vint offrir or et cyre pour l'ame

de son père. El après, chascun remis en sa place et faict silence, fut encom-
mencé, par le suffragant d'Arras, nomme Richardot. l'oraison funèbre à la

louange dudit S' deffunct, comme s'ensuyt '
:

« Siie, si la louange des hommes excellentz peut servir de semence à la

' Le Sinnon fuitchrc, fait devant le lioy, pur messiic François ftichardol a étt; imprimé ])ar Cliris-

loplic Plnnlin. Anvers, 1S59. In-fol. — Cet éloge funèbre, comprenant en outre ceux de la reine Marie

et du duc de Savoie, est d'une grande rareté. Ce qui nous a engagé, malgré celle publication, à le

reproduire tel qu'il se trouve dans le manuscrit.
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18B8. — Déociiiiin. postérité, pour en elle faire lenaislre et régénérer leurs vertiiz. certainement

riionneur que nous leur répartissons en leurs funérailles et obsèques ne

peust qu'ilz ne soient grandement fructueulx et profictables; car où les

bienfaictz des majeurs et ancestres sont admis et recongneuz facillement,

les successeurs attisent en eulx le désir d'atteindre au faict et à la palme

de riionncsle labeur. Ce que ayans bien entendu, les anciens Grecz, Bar-

bares, Latins, Romains et Hébreuz eurent le soing d'illustrer la renommée

de leurs avantciers ' et antécesseurs, qui, par monumens sumptueulx, qui

par pantagéricques, qui par pompes et aultres telles cérémonies, exlimant

par ces moyens tenir vie — entre eulx — leurs vertuz, et du mesme fil leur

rendre le debvoir de la gratitude, sans lequel il est mal possible (]ue le

vouloir de bien faire prengnent fond ny racine au cœur de qui que ce soit.

Va posé que ceulx, qui vivoicnt et versoient aux ténèbres du paganisme ne

fussent esté mehu ad ce faire d'aultre cause ny raison, sinon du bien qu'en

pouvoit redonder à leur républicque, certes noz pères, qui eurent plus à

plain congnoissance de lestât et conduite des morlz . ont célébré telles

pompes funèbres, non seulement pour la mémoire des hommes vertueulx,

mais aussi pour icy bas représenter le triomphant recocuil que le Ciel faict

à ceulx qui, laissant ceste mortelle vie, arrivent au lieu des bien heureulx;

voires que par telles solemnitez les Chrestiens publicquement protestent

la foy et l'espoir qu'ilz ont de la saincle résurrection des justes. A quoy

regardant, le patriarche Abraham fut plus soigneux de construire son

sépulchre pour illecq reposer mort, que de bastir pour la reste de sa vie ny

palais, ny villes, ny chastcaulx. Et comme à telles honorables pompes

l'Eglise, nostre mère, applicque, oultre ses suflraiges et dévotes oraisons, la

haulte victoire et précieux sacrifice du corps et du sang de Jésu-Christ,

nostre Saulveur et Rédempteur, tant plus religieusement doibt estre entre

les Chrestiens maintenue ceste façon de rendre telz honneurs funéraulx à

qui l'ont mérité. Lesquelles choses toutes en général font icy grandes con-

currences à ce que présentement ce debvoir et ollice soit dévotement rendu

à la mémoire tic ce grand prince, de ce granti Empereur, île ce grand mo-

narche. Je diz grand; car si Sirus entre les Perses, Alexandre entre les

(îrecz. Pompée entre les latins, Charleniaigne entre les Chrestiens ont

' JvanIciiTs, dc\ancicrs, iircilccesseurs.
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niériU' le nom de graïui^ lel tiltre convient bien à cclluv de qui les liaultz Drcinluv.— Ibbs.

faiclz, les héroïcques eiilrcprinses, les heureux progrès cl succès ont mis

en ailmiration non seulement les provinces de l'Europe, mais quant et

quant toute la rondeur de la terre : j'enlendz ce très puissant, très victo-

rieux, tousjours Auguste Empereur Charles cincq™e. lequel estant yssu du

coustel paternel des très haultes maisons d'Atistriche et de Bourgongne, du

maternel de royale race de (bastille et d'Arragon, toutes renommées de tant

de bienfaictz, accreues de tant de corrones, célébrées de tant de vertuz

héroïcques, print norriture conforme à son extraction, et telle en elTect que
convient à personnaige à qui Dieu — en temps si dilficille et périlleux —
avoit remis et réservé la deilence de son honneur, la tutelle de son Église,

la protection de ses enlans, l'espouventement des mescréans. Ce qu'ayant

bien et constamment exploicté, après avoir faict ce que peust rendre

l'homme immortel devant Dieu et devant le monde, a rendu à nature le

commung tribut, en mourant, pour tousjours \ ivre, a apperceu et receu le

fruict, le salaire et couronne de ses labeurs. Et pour ce que Dieu luy meist

entre mains la principale monarchie des Chrestiens, et au pourpris des

princes, le leit seoir au siège suprême et souver-ain, j'ay délibéré — si vous

plaist me donner audience — par le discours que feray daulcunes ses

actions, de déclarer comment il a conduict le train de son Empire, de ses

royaulmes et aullres estatz, selon le desseing et patron de la divine Majesté,

dont Ezéchiel, et, depuis luy, sainct Jehan, font mention, disans avoir veu

ung siège, à l'entour duquel esioient quatre animaulx : ung semblable à

Ihomme, l'aultreau bœuf, le tiers à ung lyon et le quart à ung aigle; les-

quelz enpremierlieu signityent lesquatremistères principaulxdu Royaume
éternel de Jésu-Clirist. Je diz l'incarnation dénotée par I homme, pour ce

que par elle le grand Verbe et profunde pensée de Dieu, son infinie et éter-

nelie sapience fut translatée en langaige humain, et fut vérifié, comme dit

sainct Jehan : J^erhum caro factum est. Par le bœuf, dédié à la sacrificature,

est adonibré le supplice et précieux sacrifice de la mort de nostre Rédemp-
teur, par lequel il a lollu et aboly l'ypothèijue et chirogralfe de nostre dam-
nation, selon que tesmoiiigna sainct Paul, disant : Delens cijrograplwm

decreli quod conlrurium nobis erat. Par le lyon est entendu sa puissante

résurrection, suyvant la jirophétie du patriarche Jacob, par laquelle nostre

Seigneur a puissamment butiné et saccaigé l'empire et les forces de la mort.
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ISSS,— LKhiiiiIhc. Par laii^lc. qui seiiil)lL' |)lusU)st cloineslicf|ue tlu Ciel (jiio de la leiie. esl

anombrée la Iriiiniphante Assension, par laquelle, surpassant toutes créa-

ture, monta à la dcxlre du Père, tenant la monarchie du Ciel, de la terre et

des enfers. Mais comme lescriplure est de soy féconde et reçoit plusieurs

diverses intelligences, oultre ce, ces quatre animaulx nous enseignent

quatre parties principalement requises pour seurement cstablir et heureu-

sement régir toutes monarchies, principaullez et aultres estalz de la sorte

des hommes: desquelles parties ce grand Empereur a très bien sceii empa-

rer et nnùiir le trosne de son aucthorilé. J'entendz par la face de l'homme

la prudence, par le bœuf le labeur, par le lyon la magnanimité, et par l'aigle

la diligence et célérité. Car, en efl"ecf,si la prudence n'est aux délibérations,

le traveil aux actions, la magnanimité aux périlz, et la célérité aux occa-

sions, mal se peust maintenir la monarchie, estant peu gardée I harmonie

de toutes les parties de la Uépublicque. Or commenceray je doncques à la

prudence, laquelle certainement a estée en ce grand prince dez le commen-

cement de son eaige, jusques à l'achèvement de ses jours, comme fut la

colomne ardante que feit voye et chemin aux Ysraélites en celle longue et

dellicille pérégrination des désers. Je diz son premier eaige : car luy estant

en la première fleur de son adolescence, eaigé seulement de seize ans, fres-

chement émancipé, pour entrée de ses règnes, il treuva l'Espaigne (roublée

de tumultes et factions; lesquelles il sceut tellement, par sa prudence, dé-

primer avec layde de ses bons et fidelz subiectz en sesdictes royaumes des

Espaignes, qu'en peu de temps ceste tempeste se tourna en tranquillité. En

quoy tant plus en luy fut spectable et mirable ceste vertu, d'austant que

son bas eaige ne sembloit permecfre qu avec la fleur de sa jeunesse, il por-

tast tel fruict, que ne croist ordinairement qu'en viellesse. Mais non seu-

lement en ce poinct se monstra il prudent alors, ains comme tost après il

se sentit vifvement assailly des forces de ce puissant Roy françois. il sceut

faire tel choix et élection de gens ydoines pour le faict de la guerre, que

tant ic}. qu'en Ytalie, Tennemy n'emporta que perte cl desplaisir. Qu est

bien partie principale de lu prudence; car où les princes en la distribution

des charges et élection des ministres se forcomplenl souvent, de telles faulles

succèdent inconvéniens irréparables, comme apert par la charge follement

donnée à ce furieux jeusne homme Alcybiades. Et si Timaige de la prudence

se void aux gestes et au parler, qu'est ce que la nature a formé, que la na-
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lure a façonné de meurs et gestes plus séantes à ung prince? Et quant au Drimibie.- ibbs,

parler, sembloit-il pas ung Salomon , et comme ung Agislaus, nouiry en

Sparthe? Tant estoit il grave en ses propoz, sententieulx en son dire, agu

et ingénieulx en ses responces. Daultie part si i'enicace de la prudence se

(léclaiie principalement aux choses douljteuses et ambiguës, certainement

les dangiers qu'il a destourné, les désordres qu'il a rhabillez, les tumultes

qu'il a appaisez, les tempestes qu'il a repoussez en font telle preuve, que ses

ennemiz ont austant ou plus redoublé son cerveau que ses forces. Et quel

homme treuverons nous, prince ou privé, de tant de siècles en çà. qui

mieulx que luy ayt sceu anticiper les dangiers, espier les opportunitez, treu-

ver remède aux choses désesjiérées et conseil aux précipiteuses: mais

comme non la seule prudence, ains quant et quant rinnocence du patriaiche

Joseph donna remède à la publicque calamité et famine des Égiptiens,

ainsy ce grand prince, pour remédier aux inconvéniens survenuz en son

siècle, a tousjours mis en œuvre, avec sa prudence, la bonté et simplicité

colombine: de sorte que jamais il ne fut apperceu cauteleux ny malicieux;

bien entendant que ceste fraudulente prudence serpentine, violalrix de la

foy et vérité, rend souventesfois aux trompeurs le Ciel ennemy et propice

à l'adversaire, comme assez l'on peust veoir par le désastre et malheur du
cauteleux parjur Sédéchias, roy des Juifz. Toutesfois peu davantaige eust

apporté à ce grand Empeieur sa prudence, si quant et quant il n'eust sceu

apporter les peynes et labeurs sigiiiliés par le second animal de nostre

ilescription
,
qu'est le bœuf. Uequoy je ne diray aultre chose que tous

sçavent,que comme la molle oisivité a mis souvent en extrêmes discrimes

et ruynes plusieurs grandes monarchies, celle des Babiloniens du temps de

Ballhazar, celle des Perses du temps de Darius, celle des i\lacédoniens

soubz Persée le malheureux, ainsi que la labeur et traveil souventesfois les

ont redressées et remises sus, ce que l'on void clèrement par le règne de

Philippe, père d'Alexandre. Mais entre tous, les peynes et fatigues d'ung

seul David monstrent assez que Dieu — partissant les honneurs — a quant

et quant réparty les labeurs.

V'oyons doncques si ce grand Empereur a extimé tant de loyaumes, tant

de duchez, tant de contez, tant de principaullez, mesnies ce grand Empire,

lu} avoit esté mis en mains pour mollement reposer ou labeurieusement

Iraveiller.
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1588.— DédMiiinr. Veiiii qu il fui à ce pifinicr degré des principaultez cluestieiines, voyant

le bcsoing quavoit la Germanie de sa présence, lanl pour dresser quelque

forme et légitlime administration de l'empire, que pour retenir lintégrité

de la religion — que lors commençoit prendre altération par la meute et

furieuse emprinse de Luther — soubdain se Ireuva au lieu de Wormes, et

là donna ordre à toutes choses, ainsi que mieulx luy fut possible. Dez là

revint en ses aultres pays, et signament en Espaigne, pour les inqjortantes

alfaires de ses royaumes; où quelque temps après il s'embarqua pour Ytalie.

Laquelle — après son triomphant coronemenl - il rendit tant tranquille

et paisible et tous les princes et potentatz d'icelle tant concordz et uniz,

que je ne sçay si, depuis le temps d'Auguste, elle a jamais sentu si longue cl

ferme paix. Tost après, la playe faicte à la religion, qui tousjours empiroit,

et aultres urgens négoces le rappelioient en Germanye, dont sans dilay il

se treuva au lieu d'Ausbourg, où il assembla tous les estatz de la province,

et là feit saluer le Roy des Romains, le Roy son frère, à présent empereur,

en participation de la charge impériale. Dez là descendit en ses Pays d'Em-

bas, là où, ordonné qu'il eust pour gouvernante feue de bonne mémoire la

lioyne tl'Hongrie, print son chemin devers Reynsbourg pour, avec les

princes de l'Empire, donner ordre au repoussement du Turcq. Dez Reyns-

bourg vint à Vienne, dez Vienne en Ytalie, dez lYtalie en Espaigne, fut

Aoille en Barbarie, en Sicille, à Rome, en Provence et de retour en Es-

paigne.

Et qu'est il besoing que je mecte en compte tous les loingtains, pénibles

et périlleux voiaiges par luy faictz? Quelz sont les portz de rivaige de ces

mers qu'il n'ayl veus';' Quelz cantons de ses royaumes n'a il visité':' La pos-

térité s esbahira, quant elle lira tant de choses avoir esté par luy en si peu

de temps faicles, à quoy à peyne soufliroit non ung, non deux ny trois

aiges. Et combien que dès lors il sentit sa personne apesantir de maladies,

il ne pouvoit choisir le repoz
,
que ayant, par ses précédantes victoires et

aultres actes héroïcques, amplement satisfaict à l'imortalilé de son nom.

Toutesfoys il n a jamais espargné peynes qu'il av t sentu pouvoir venir au

bénélice des Chrestiens, et signament de ses pays; bien sachant que la

divine ordonnance, (|u'esl de manger le pain en sueur, s'addresseaux grandz

comme aux menuz.Ce que je ne sçay de tant de serviteurs qui l'ont servy,

si se treuveroit ung qui se osast vanter d'avoir souffert plus que luy ny
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enduré. En quoy certes il a niërilé cl estre de ses subiectz non seulement Décembie.— I5S8.

honoré comme seigneur, ains avnié et révéré comme père. Mais s il a esté

— comme j ay dict — laborieux, moins n'a il esté magnanime et courai-

geux, ains a voulu, pour passer les deslioiclz de la lettre pithagoricque,

j'entendz les dillicultez que coustumièrement surviennent es choses grandes

et ardues, que la force — signiliée |)ar le lyon — fut lousjours la première

pièce de son harnoys. Dequoy il a donné très certaine expérience en

toutes ses actions, mais principalement aux actes que présentement je

diray.

Le Turcq, capital eiinemy des (Jhrestiens. enflé de ses précédentes vic-

toires, allumé et stimulé d ung furieulx désir qu'il a de perdre le nom de

nostre profession, vint, avec multitude innumérable, aux portes de la Ger-

manye, et quant et quant meit le siège devant \ ienne, ville fort pi incipale.

Dequoy les provinces chrestiennes conceurent tel espouvenfemeni, (pie aul-

tresfois eust la Grèce, tant quant Cirus y jecta les forces de S} rie, et tel

qui printJherusalem, quant Saiinacherib y mena ceste infinie trouppe d As-

siriens. Mais ce grand César ayant dressé sa belle et puissante armée, déli-

béré de vivement charger son ennemy, luy vint au devant de tel front et

visaige, que le Barbare ne sceut aultre party prendre, que de honteusement

fu)r.

El quel couraige moiistra il a I expugnation de la Goulette et prinse de

Thunis, places desqueiz Barberousse, prince des pirates, s'estoit emparé,

comme de lieux opportuns pour traveiller la Cecille, infecter la Sardayne,

encombrer les Espaignes, molester l'Italie? Quoy voyant, ce grand Empe-

reur, et bien pesant le dommaige qu'en pouvoit advenir, entreprint celle

non moins périlleuse que heureuse navigation, de laquelle I issue glorieuse

est plus notoire que ce qu'il faille dire que je le dise. Elle est telle certaine,

ment, qu elle mérite estre en mémoire éternelle en la postérité, quant bien

aultre fruict n'en seroit provenu, que la délivrance de tant de milliers do

povresChrestiens, oppressez de misérable servaige de ce sanguinaire éternel

brigant. De quelle grandesse de cœur usa il quant, pour trouver moyen de

quelque bonne et solide paix, il se meist si constamment à Aiguesmorte,

terre de l'ennemy, quant pour le faict des Gantois il passa si asseurément

par le travers du royaume de Erance? Monstra il poinct avoir le cœur assez

en bon lieu, quant près d'Inglestat il soustint, sans se troubler, ceste fouidre
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ibss.— Décembre, el teinpeste (le canonnades? Mais les deux pari} es principales de la magna-
nimité sont de garder modestie aux choses prospères, et de non perdre

cœur aux adverses.

Certes, ce giand fùnpereur s'est tellement comporté en Tung et en l'aultre,

que malaisément pourroit Ion dire de quel coustel des deux il a rapporté

plus de gloire: car s'il a sceu vaincre; aussi a il usé douiccment de la vic-

toire, et non content d'avoir vaincu de force, quant et quant vouloir vaincre

de bonté et bénignité. Et qu'ainsi soit ceste guerre Germanicque, de quoy
j'ay tantost touché, print telle yssue par les assislences de ses généraulx,

coronelz, capilaynes et gens de son armée, que les autheurs des troubles et

d'aultres assez luy vindrent entre les mains. A il souillé sa victoire de leur

sang? A il en cela faict quelque chose insolente? A Ton en luy apperceu

une seule sintelle de cruaullé, ung seul vestige d ambition, quelque note

ou suspicion d'avarice? Non. En cest acte seulement ne s'est il monslré

entier et magnanime; mais de tant de victoires qu'il a heu, à quantes fois

l'ennemy luy a esté rendu, jamais il n'a laissé, jamais il n'a oublié aulcun

deb\oir, ny office d'humanité et chrestienne bénignité. Xénophon attribue

en lieu de première louenge — et Cirus, homme tant célèbre par les sainctes

escriptiires — ce que de l'ennemy vaincu, il laiche faire ungamy. Mais de

ceste gloire ce grand César ne sera pas forchuz, con)me il a très bien

monstre par le Iraictement qu il feit à ce puissant roy Françoys, lequel —
prins qu'il fut à la route de Pavye et dez là conduicl en Espaigne prison-

nier — il le traicta si doulcement, visita si courtoisement, relâcha et allia

à conditions tant équitables, que l'on ne sçauroit attribuer tel acte que à

singulière bénignité.

Ce qu'il a faict semblablement à l'endroict d'aultres, en quoy il a faict

clèrement entendre que envers luy tousjours la religion, la pitié et la

bonté ont plus pesé que ses profictz et intérestz : que luy doibt estre cer-

tainement singulière louenge d avoir tant vertueusement usé de la fortune

quand elle ridt, mais trop plus grande d'avoir tousjours monstre bon coeur

quant elle s'est courroucée; car tel peult commander à son appétit quant

aux choses doulces, qui ne peust le forcer aux amères, tellement que

l'excellence de la magnamité se voidt plustost aux choses adverses que

prospères. Laquelle ce grand Empereur monstra évidentement, quant près

d'Argel la tormente le meisl en telle extrémité, qu'il sembloit tous moyens
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liiy esiro lolliiz de prendre parly, fût de demeurer ou fût de s'embarquer, liécembrc— l»58.

voires sembloif que le Ciel, les élémens, la terre, la mer, les vertuz fussent

hendées et armées contre luy ; à quoy il inonstra tel visaige que facillemcnt

Ion appcrceul qu il ne sceut jamais rien moins que d'avoir |)eur, et ([u'il

avoit au cœur profundément gravé le dict de sainct Pol : Aporiamur sed

non destilttimur, dejicimur sed non perinms. Les bons sont qiielquesfois

pressez et angoissez, mais non pas iiabandonnez, ny délaissez.

Ach grand César! certainement le bonheur et accès de vos adventures

ont grandement illustré la renommée de Vostre Majesté pour la prospérité;

mais le revers de ceste infortune a mis au jour ceste vostre magnanimité

perfaicte, si que les siècles advenir tousjouis vous tiendrons au reiicq de

ceulx lesquelz, ayant jecté l'ancre au ferme rocher de la Déité, se sont

asseurez contre tous le efTortz et tenqjestes de la fortune, et qui ont dict

avec David : Dominus protector viUe meœ a (jiio trepidabo. {>este tempeste,

comme vaincue et honteuse de la vertu de ce grand prince, peu à peu

s'appaissa, et luy feit Dieu ceste grâce de prendre port à Carthagena, sans

avoir faict perle d'ung seul homme de faict de tous ses gens, desquelz —
avant que s'embarquer — il n'en voulut jamais laisser ung seul en terre

de l'cnnemy, tant fut il magnanime, cordial et vertueux. En quoy, pour

vray, je treuvc que Dieu le favorisa lors de mesme faveur qu'il feit à son

chier et fidel serviteur sainct Pol, quant au naufraige de Mallha. I)ien que le

vasseaul fût en pièces brisé, il le garda et sauva et pour le respect de luy et

de tous les aultresqui quant et quant navigeoient: tant vault il quelques fois

estre en compaignye de gens de bien. Estant doncques ce grand Empereur

en Espaigne retiré, les Françoys pensans de luy avoir bon marchié, lequel

ilz pensoient estre lassé et rccreu, luy meurent la guerre de trois coustelz,

vers Parpignan, en Luxenbourg et en Brabant; mais ilz le treu\arent plus

tost prestet deboult qu'il n'avoientextimé.Car tost après, d'Espaigne venant

en Ytalie, et dez là descendant en la Germanye, dressé qu'il eust son armée,

après avoir amiablement faict avec le duc de Clèvcs, il poursuivoit l'en-

neniy et le serra, de sorte qu'il fut contrainct se couvrir de la nuict, et sans

sonner trompettes laisser la place vuide. Et que plus est, 1 esté suyvant il

entra si avant au royaume de F'rance, que le puissant Uoy Françoys fut

contrainct d'en faire son amy. Nous avons jusques icy entendu — si me
semble — comme ce grand Empereur, |)ar sa prudence, tollérance et ma-
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1558. — uéccmbir. gnanimilé, a suivy le desseing des (rois premiers aiiimaulx de noslre dis-

linclion : il reste que nous voyons s'il a senihlablenienl correspondu avec

Taygle en diligence et célérité. Mais avant que je traicte ce poiiicl. j'entendz

satisfaire hrielvenienl à ceulx (|ui le pensent pouvoir tacher de quelque

non point vicieuse, mais toutesloys quelque peu domniaigieuse tardivité,

pour ce que Toccasion — comme l'on dicl — se doiht receuillir quant elle

s oUVe, non pas suyvre quant elle fuit.

Il a esté vraiement tardif— si sendjie— à prendre le glaive de la guerre.

auquel jamais il n'a mis la main, sinon forcé et deuement ofTensé. Qu'est

certes lune des premières louanges qu'il avoit, pource que tousjours il a

;d)liorry leffusion du sang humain, la dissij)ation des familles, la confusion

des choses sacrés et profanes, la misérable viduité et pupillanité de tant de

povres âmes, la licence et habandon de tant de maulx, les briganderies et

pillaiges, les sacrilégies et blasphèmes, les mespriz des loix et de la justice

et tant de maulx — pour le faire court — qui suyvent ordinairement la

guerre. A quoy si les aulheurs et promolheuis d icelle avoicnt regard, quel

terrible jugement de Dieu al(enilroient-ilz contre eulv! il a esté respec-

tueulx — diz-je — quelquesfois à prendre les armes, pour ce qu'il a bien

sceu le glaive de la guerre estre chose sacrée, à quoy il ne fault légièrement

loucher, sans équité et expresse nécessité de la cause, et pour ce que estant

Chrestien il n'a pas voulu faire ce tort à sa profession, que de \ouloir

achepter l'exploit de ses alfections si chier:, que pour y parvenir il y ayt

voulu espandre et despendre tant de sang humain, aymant trop mieulx

estre du rencq des bons princes Chrestiens, que de resembler à ces sangui-

naires et ambitieulx espandeurs de sang, comme furent Alexandre, Pirus,

Pompée, Cayus et tant d'aullres. Mais où besoing a esté de faire diligence,

I aigle n est de riens plus soubdain en son vol, qu il a esté à ses expioictz.

La gueiie de Saxe donne prompt tesmoingnaige quant de si loing, mar-

chant par quatorze jours à longues journées et sans cesser, il arriva et se

feil veoir à l'ennemy avant (|u il en fût bruict, et le vainquist soubdain

qu'il leassaillist : tellement qu'il pouvoit dire ce que aullresfois César dic-

tateiw avoit dit : f eni, vidi, vici, je vins, je viz, et je vaincquiz.

De quelle diligence usa il — bien qu'il lut mal dispoz de sa personne—
à Namur, \ alenchiennes et devant Ranty, (|uant l'ennemy fut plus content

se retirer que jouer lors avec la fortune à toute reste!' Par lesquelles choses
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il est plus que manifeste que, au hesoing, ce grand Empereur n'a lieu faulle Dtecmbre.— 1«5n,

non plus de diligence que de force, de labeur et de prudence. Icy diray je

ung mot en passant que, comme il a tenu de l'aigle quant à la célérité, aussi

a il quant à la félicité. Car ainsi que cest oiseau entre aultres, selon que
disent les fiscologues, est exempt des carreaux, esclatz et fouidre du ciel,

ainsi ce grand Empereur a esté tellement cliéry, je ne diray pas de la puis-

sance des astres, car là n'est pas la motrice du bonheur ou malheur, mais

la faveur divine qui faict par ses bénédictions prospérer la vye des justes,

qui peust estre à bon droict tenu du rencq des plus heureux princes de

son siècle, et tant plus heureux que sa vertu luy a faict sa fortune, com-
bien que quelquesfois le ciel a bataillé pour luy, comm'il apert par la def-

faicte de celle belle armée que les François envoièrent au royaume deNaples

soubz la conduite du S'' de Lautrec '.

Ces quatre vertuz par lesquelz il correspond aux quatre animaulx. dont

avons faict mention — et desquelz il s'est servy non seulement à la ma-
niance d'armes, mais aussi au faict des loix et de la justice — luy ont faict

ung nom, ung loz, ung renom immortel. Mais une vertu entre aultres luy a

coronné son immortalité : j'entendz la piteuseté, je diz envers ses pays qu'il

a plus aymé que ses prouflictz, envers l'Eglise qu'il a honorée comme mère,

envers Dieu qu'il a adoré comme Créateur, aymé comme Rédempteur, et

redoublé comme Rétributeur. Et pour ce que ce poinct est comme lieu coni-

mutig de ses principales louenges, je ne puis le passer sans en toucher

quelque chose : ce que feray toulesfois briefvement. Et diray en premier

lieu hardiment, pour faire veoir sa grande piété, que le principal fruict

qu'il a cherché de toutes ses victoires, a esté le repoz publicque des Chres-

liens, l'union de l'Eglise, l'honneur et gloire du sainct nom de Dieu; les-

quelles victoires il a poursuivy vrayement, non pour en faire ambition,

ains pour satisfaire à la juste affection, laquelle il a tousjours porté à la

total le pacification, deffense et protection de l'Eglise des Chrestiens, si que

l'on pourroit dire, le zel de Gédéon contre les ennemiz du peuple de Dieu,

celluy d'Hélye contre les faulx prophètes de Balan, celluy de Judas Macha-

bée contre les prophanateurs du peuple de Dieu avoir esté en luy resuscitez,

en tant qu'il a extrêmement procuré le bien et repoz publicque des Chres-

' Od('t de Foi\, S'' de Laulrec.
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dSb«.— Déceiniirc. tieiis, I inlégi'ilé de la religion et la révéraiice du saiiict nom de Dieu. A
quoy — postposant tous aultres intérestz — il a emploie non seulement

ses biens et ses forces, mais quant et quant sa personne, austant et si avant

que le corps brisé de tant de peynes le peust porter, voyres quasi jusques

au dernier supplice de sa vye.

Combien de diettes pour la religion, combien de colloques pour le resta-

blissement de la doctrine, combien de poursuyttes pour le concilie, combien

d expéditions tant par terre que par nier contre le Turcq ! Qu'en dict tu.

Chrestienté? Quantes fois heusse tu veu le glaive de ces Barbares ennemiz

sur la gorge de tes enfans, n'eust esté l'arrest et diligence de ce grand Em-
pereur? Qu'en dictes vous, royaumes et pays, et signament vous Provinces

Belgicques? Quantes fois vous a il faict rampars de sa personne? Quantes

fois a il serché vostre repoz jusques aux portes de la mort? De quel zel et

affection envers vous a il faict le descombre de Tliérouanne et de Hesdin.

et bordé vostre frontière de ses nouveaulx fortz, Hesdinfert, Gyvet, Charle-

monl? Qu'en dictes vous, clergié? Quelz désastres et malheurs, quelz cala-

niitez et nauffraiges eussions nous veu en nostre estât, n'eust esté sa piété

et religion ? Concédons à Constantin ceste gloire d'avoir esté fondateur de

la paix en l'Eglise. Soit cest honneur entier à Théodose d'avoir prins les

armes pour exterminer le relief du paganisme. Donnons ceste louenge à

Charleniaigne d avoir mis ses forces pour maintenir lauctorité du Sainct

Siège Apostolicque. Certes tandis que le Ciel sera et léans le soleil fera son

cours, au grand Empereur sera deu l'honneur d'avoir esté deffenseur, pro-

tecteur, propugnateur de vous, à Saiiicte iMère Eglise. Bien le peust Ton

dire une, deux et trois fois icy par manière d incident.

J'enlremesleray quelque chose que servira à propos. L'Escripture Saincte

menasse les Chrestiens de deux terribles ennemys appeliez Gog et l'aultre

Magot, anombrez comm'il me semble par les deux cornes, dont sainct Jehan

fait mention en son Apocah'pse, par lesquelles j'entendz les Arabes, dcsquelz

Machomet print son origine, et des citez desquelz est yssue la faction tur-

quesque, lesquelz, comme avant coureurs d'Antéchrist, ont de longtemps

ençà extrêmement traveilié ce petit anglet de la Chrestienté, voires que les

incursions des Vandales, des Huns, des Oslrogotz et aultres sembloient rosée

auprès des malheurs qu'ont apporté ces deux monstres. Mais Dieu, qui

n'oublie point de faire miséricorde aux siens, a fondé contre ces deux
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fouidros deux puissantz bolewercks pour la deffencc des Chrcsliens : la Di'dmbn' - ikss,

maison de Castillo et des aullres royaumes d'Espaigne contre les Barbares,

sectateurs de iMahomel, et celle d'Austriche contre les Turcqz. lesquelles

jusques icy, par plusieurs actes clievalereulx, ont tousjours chevalereuse-

ment repoussé ces deux tempestes Si que je ne sçay, si l'on treuveroit en

long et en laultre des pays une seule famille noble qui ne soit teincte du

sang de ses suppoz aultresfois espandu pour la deflense des Cliresliens, tel

honneur ont à bon droict gaigiié ces deux nations, mais comme les Arabes

et les Turcqz convindrent — pour mieulx nous vexer — en mesme super-

stition, aussi a baillé nostre Seigneur que de ces deux maisons sortit une

race, en laquelle seroit I attente et I expectation du siècle doré, la deffense

de l'Eglise et le repoz des Chrestiens; de laquelle race ce grand Empereur
a esté le tronc radical , en qui Dieu a semet et contregaigé sa race et

postérité pour estre chiel'de ses armes, comme fut jadis la maison de David.

O haulte et auguste [Maison! desjà avez vous heu cest honneur que, du

temps de ce grand César, par vous et les vostres. la trompette évangélicque

a esté ouye aux régions Barbares, ausquellcs les estoilles de nostre hémi-

sphère sont incongneuz, tant sont elles longtaines. Desjà avez vous heu ceste

faveur d'avoir heu en vcstre sang toutes les couronnes des Chrestiens, une

seule exceptée. Desjà avez vous heu ce bonheur d'avoir heu plus de tro-

phées, plus de triumphes, plus de victoires que d'ennemiz. Toutes lesquelles

choses sont retenuez, à fin que vous retenez la possession de gardienne et ,

tutrix de l'Eglise et de ses enfans, à fin qu'employez les deux bras de la

Républicque, j'entendz l'ung les loix, laultre les forces: l'ung contre les

eff'ortz des ennemiz de nostre foy, laultre contre les intestines commotions

des héréticques, à fin, diz je, que soyez tousjours imitateur des vertuz de

piété des grands princes. Laquelle il a déclarée par une infinité d'actes ver-

tueux que je ne sçauroie en si peu de temj)s transcourrir. Et mesmement

par les édictz et ordonnances qu'il a faict contre les publicques offenses de

Dieu, contre les hérésies, les blasphèmes et contre toutes aultres déshon-

uestetez insupportables. Lesquelles choses bien pesées et considérées, je

treuve qu'il a prétendu en sa vye que son règne ressemblast entre aultres

à celluy de David, duquel il semble avoir hérité le zel , l'affection et la ma-
gnanimité, voires la fortune et le succèz, comme bien je pourroye faire

apparoir par le mesme, si le loisir me le permectoit.
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1558.—DéicniiiK. 3Iais uiie cliost' dira} j(! toiilisfuis (jue, coiniue David se senlaiil Liizc

(le lanl de pe} nés par luy supportées, déclara successeur en son royaume

Salonion son filz. su} vant la confidence qu'il eust de son grand sçavoir et

sapience. Aussy ce grand Empereur se voïant débilité despeynes précédentes

et des maladies présentes, remeist la charge de ses royaumes et pays es

mains de la Majesté du Roy son filz, y ayant recongneu la prudence, la

diligence et les vertuz requises, pour bien porter ung si grand faiz. En

quoy tant s en faull quil se soit forcompté, qu'il a veu avant son trespas,

par les exploictz de la journée de Sainct-Laurens, par la prinse de Sainct-

Laurens, parla prinse de Sainct-Quenlin, Chastelet et Han , et par la vic-

toire de Gravelinghes, que telle charge n'estoit que saigement laissée à tel

prince, qui d'arrivée a donné telle preuve de sa vertu, et que. par ce deves-

lement de ses estatz, il revestit de ceste royalle purpure pcrsonnaige à qui

elle convient et siet très bien. Ce qu'il feit aussi en espoir que, comme Salo-

nion après le trespas du père édifia et dédia ce beaul temple en Jherusalem,

ainsi que la Majesté Royalle après luy emploieroit ses biens et ses forces

pour estansonner les ruynes du vray templede Dieu, qu'est I Eglise, laquelle

— à vray dire — a grand besoing de puissantz estançons pour le temps

où nous sûmes.

Ayant doncques ce grand prince en ceste sorte disposé de ses royaumes

et estatz, et conséquamment l'aucthorité de son empire au Roy son frère,

\ «présent Empereur, print le repoz pour la reste de ses jours, lesquelz il

voulut estre applicquez aux tranquilles et paisibles exercices de I oraison et

(le lintérieur service de Dieu: et pour ce il choisist la solitude en lieu de

dévotion. Là, où après tant de choses par luy vertueusement faictes, il peult

dire à bon droict, comme feit David, quant il se veit descombré de tous les

tumultes de la guerre, disant : Dominus petra tnea, rohur meum, et salvator

meus. Seigneur Dieu, dit ce grand Empereur, vous avez esté le rocq, le

fort, le donjon de ma retraicte; tousjours avez vous preste I oreille à ma
requeste, ouvert vostre cœur à ma demande, estendu le bras de vostre se-

cours à ma nécessité.

Finablement voyant I heureapprochier de son dernier repoz, et bien sai-

chant qu'encores avoit il pour son dernier chief d'euvre ung combat à

faire contre les puissances de Sathan, comme ont aussi tous Chrestiens,

n'eust aultre soing que de se bien préparer et éf|uipper à ce dernier doeuil;
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t'I certes non pas sans raison, pourco que nous attendons ce combat avec Décembre.— 1858.

quelque désadvanlaige, entant que nous avons à faire à ung enneniy trop

plus ruzé que nous ne sûmes, et, que plus est, nous n'avons point le choix

des armes : car nous ne sçavons si d'estocq ou de taille il nous assaullira,

comme aussi nous ignorons le temps et l'heure où et comme ce sera. Ce

que ayant très bien considéré, le vertueux soldat de la guerre chrestienne

fortiffya sa foy, laquelle lors il protesta telle que aultresfois au baptesme il

l'avoit prins et juré, dressa son espoir en Dieu, attisa le francq désir qu'il

avoit de parvenir au réfrigère des justes , tt quant et quant s'habilla d'ung

harnois que sainct Paul ordonne aux Chrestiens. Puis se munict dessainctz

sacramens de l'Eglise, lesquels il demanda tant révérammenl et receut tant

dévotement, avec ung esprit présent et attentif, qu'il donnoit grande adini-

ralion aux assistans. Et en la fin requérant la laveur des anges et dessainctz

spectateurs de ce combat, et principalement l'ayde du parin et patron de

ce doeuil Jésu-Chrisl. nostre Sauveur, entra en ce camp cloz, et,— comme
nous pouvons croyre — en rapporta la victoire et la palme, passant heu-

reusement ce destroicl de la mort, laissant à la terre son corps, au monde
sa renommée, aux siens la bonne odeur de son nom, et à Dieu son esprit.

Je diz le corps à la terre, lequel dormira et prendra son repoz en paix,

jusques au grand resveil général, quant la trompette archangélicque son-

nera: et lors — s'il plaist à Dieu — il prendra la luysante livrée du gratid

Roy soubz lequel il a fidèlement guerroyé, quant il sera réformé à la sem-

blance et ymaige du filz de Dieu, et orné des dotations de la gloire.

II a, diz je, laissé au monde sa renommée, laquelle croistra et s'espandra

par tous les cantons de la terre et llorira, voires durera tandis que les

hommes seront aux sainctz. Et à sa postérité il a laissé la bonne odeur de

son nom, qu'il leur vauldra et tiendra lieu de bénédiction, comme la mé-

moire d Abraham à ses enfans, comme lintégrité de Jacob aux douze

duchez d'Israël, comme la saincteté de David à ses descendans successeurs.

Et n'ayant ce grand prince et vray chrestien aultre chose que donner,

rendit, par la dernière voix qu'il proféra, son esprit à celluy dont il estoit

venu.

nostre bon Dieu amyable! — de qui la clémence oultrepasse le juge-

ment — nous vous fïusons présentement ceste humble oraison, intitulée et

aucthorisée du nom de vostre filz — lequel a dit : Petite in nomiiie meo et ,
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15S8. — DéccmliiT. acdpietis. — dictée et composée du diclier de vostre espi'ict — selon qu'il

est dit — qui interpellât y>ro iwhi.'i gentibiis, etc., l'ondée et appuyée sur vos

promesses, comm'il est escript : Est autein Deiis verax siciit scriptuni est,

ut justificeris in sennonibus luis, accompaignée du vaillable sacrifice du

corps et du sang de nostre grand sacrificateur et rédempteur Jésu-Christ,

nostre vray propiciatoire, comme il est escript : Ipse est propitiatio pro pec-

catis iiostris , assistée de la prière du Sainct Esprit qui règne avec vous,

comme d'ung parfum etancens acceptable, selon qu'il estdict: Odoramenta

orationes sanctoruin suut. Par laquelle oraison, grand Dieu. Père de misé-

ricorde, humblement vous requérons, par le chief de vostre déité, parla

fermeté de voz promesses, par vostre infinie bonté, par les entrailles de

vostre miséricorde et par la saincte victime du corps et du sang de vostre

Filz, espandu pour la purgation de noz amez, que l'esperit de vostre servi-

teur soit prèz de vous en gloire couronné, recuillir au saing d'Abraham,

garder au réfectacle des justes. Las! nous sçavons très bien que pour arri-

ver vers vous, il fault entrer non pas par le hault et sublime portai de la

justice, mais par la basse porte d'humilité, disant humblement en baissant

la teste : Peccaviinus nos et prophète nostre, sacerdotes et reyes. Pourtant ne

voulons nous pas oster celluy pour qui nous vous prions du renc(| du

ceulx qui congnoissent d'avoir besoing du mérite de vostredit filz. et passer

par la chancelerie de vostre grâce, plustost que passer le destroictet sévère

jugement de vostre justice. Pourtant, ô bon Dieu, clément et véritable,

monstre en cest endroict que jamais la confidence de vostre miséricorde,

l'asseurance de voz promesses, le fruict de vostre service ne peult estre

anéanty ny frustré; et quanta sa race et postérité soyez à l'entour d'elles

comme un mur de feug, suyvant vostre promesse; souslenez le trosne de

vostre auctorité, maintenez son sceptre et sa courronne. et fortiffiez le bras

de sa puissance contre voz ennemiz; mectez vostre paix au milieu d'elle, et

tousjours l'oeuil de vostre bénignité sur elle, veillez et surveillez pour la

gariler, conduyre et gouverner; et à nous tous faictes ceste grâce et faveur

de parvenir au vray port de lepoz, lequel vous avez préparé à vos esleuz

avant le fondement du monde. »

Le sermon achevé, l'on procéda au parachèvement de la messe, et les

recommandations faictes, l'on se meit au retour vers la Court.

IVM). — Janvier. Le dymenche, premier jour de janvier iriSO, stil de Rome, en Bruxelle,
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le Ro) tlisiia publicquemcnt. Ce qu'il n'avoit faict depuis qu il avoit lieu lanvier. — iHfiii.

les nouvelles de la mort de I Einpeieur,son père. Et se debvoienl rassaniLler

les coniniiz des Uoys au Chasleau en Candjiésiz le m" de fehvrier. Et pour

ce que le Koy Catlioiic((ue a tousjours préféré la paix et repoz pujjlieque à

son particulier, ne voulut que à son occasion Ion n entendit à la paix, des-

pescha à cest ellect le duc d'Alve, son grand niaistre dhostel, le prince

d'Orenges, l'évesque d'Arras, le conte de Melito, son sonumelier de corps, et

le secrétaire Courteville. Et y fut aussi pour Mons' le duc de Savoie, le

conte de Strapiaiio, et pour les Anglois les avant nommez. Et de la part du

Roy Henr} de France, le cartiinal de Lorrayne, le connestable de France,

le niareschal de Sainct-Andrey, l'évesque d'Orléans et le secrétaire l'Aulbé-

pine, pour soy trouver par ensemble audit Chasteau en Cambrésiz, pour

adviser et moyenner quelque ouverture de paix. Où se treuva aussi ma-

dame la duchesse douaigière de Lorrayne, qui avoit grandement tenu main

à ceste assamblée, estant fort sollicitée du coustel des Françoys. Lesdits

commis du Roy Catliolicque partirent de Bruxelles le deuxième jour de

febvrier audit an. Et eulx estans arrivez audit Cambrésiz, vindrent les dé-

putez du Roy Très Chrestien.

Et ayans demeuré plusieurs jours en grandes altercations, disputes et

difFérendz, et avoir envoyez et estez plusieurs fois vers leurs maistres,

estant les choses en plus grande apparence de rompture que de conclure.

Dieu jectant son oeuil de pitié et miséricorde sur son |)euple, inspira ces

deux Roys et leurs ministres s'accorder, et conclure une paix selon les

articles qui s'ensuyvent sommairement, conclûtes au mois d'apvril lo59'. Avril.

L'on remect la confirmation des articles cy après des deux coustelz :

Premièrement de procurer le bien de la Républicque Chrestienne, et à tel

effect ung Concile général.

Cession de tous arrestz et j)rinses, et que Ion n en puisse user cy après.

Confirmation réciprocque des privilèges que les subjectz de l'ung des

princes ont es terres des aultres.

Restitution des biens des subjectz de toutes deux parties, et pardon à

ceulx qui auroient servy aulcung des princes à lencontre de I aullre, saulfz

ceulx qui sont banniz de Naples, Secille et Milan.

' V. le tc'xlu liu Irailé, en date du 3 avril liij'J.daiis Uiiiiicint. Corps diplomatique, l. \', part. I, p. .34.
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1559.— Avril. Confirmation des collations des bénéfices conférés par droict de guerre.

Sera restitué au Daulphin Crèvecoeur, réservant à Mons"^ deCruninghen

son droict.

Aussi sera restituée à madame de Touteville' la conté de Sainct-Pol, à

elle appartenante, mais elle en fera recongnoissance au Roy d'Espaigne.

Seurté à la infante de Portugal, fille de la feue Royne Eléonorde France,

à fin qu'elle jouysse du douaire de ladicte dame sa mère et ce que reste

davantaige dudit douaire.

Le Roy d'Espaigne restituera au Roy de France Sainct Quintin, Chaste-

let' et Ham, et le Roy de France audit Roy d'Espaigne Thionville, Mariem-

bourg. Damvillers, IMontmédy et Yvoys, et généralement tout ce que l'ung

a prins sur l'aultre, sans desmolir les fortifications faictes, retirant chascun

ses artillerye, munitions et victuailles.

L'on restituera audit Roy de France Thérouenne en Testât qu'elle est, et

pourra ainsi faire abbatre les murailles et fortifications d'Yvoys, avant de

la rendre pour contrepoix de Thérouenne, laquelle ne sera permis refortif-

fier ny aussi Yvoix.

Le Roy de France restituera à l'évesque de Liège la duché et chasteaul

de Bouillon et tout ce qu'il luy aura prins, le tout en tel estât qu'il est pré-

sentement.

Hesdin et son bailliage, patrimoine du Roy d'Espaigne, demeurera

audit Roy, et se déportera ledit Roy de France de tout ce qu'il y pourroit

prétendre.

Les différendz des confins seront déterminez par commissaires sans

information de choses quelconque.

Le Roy d'Espaigne retournera en la possession et jouyssance de sa conté

de Charrolois, joinct à celluy de Bourgongne.

Sera restitué au duc de iMantua tout ce que luy aura esté prins des deux

coustelz, au marquisat de Monferrat, et que l'ung et l'aultre pourront ruy-

ner ce que par eulx aura esté fortifié, en cas que tel soit leur plaisir, retirant

leurs artillerie munitions et victuailles, avec pardon à tous ceulx dudit

marquisat qui ont servy à l'ung ou à l'aultre desdits coustelz.

Le Roy de France rendra Valence, qu'est de Testai de Milan, et rendra

' Esloiitt'villc.
I

' Caleli't.
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aussi aux Genevois loule la Corcica , retiraiil son artillerie, provision et Avril. — iK,'.).

vicluaille, sans riens ru} ner de ce qu'aura eslé forlillié, avec perdon à ceulx

(jui auront servy le party de France.

Ledit Hoy laissera les lieux qu'il occupe en la Tuscane et Génois, et par-

don à ceulx qui se sont retirez à Montelchino ', s'ilz se vcuilletit submectre

au nouveau gouvernement de Sene '.

Le Uoy d Espaigne se allie en France, prennant la fdie aisnée dudit iioy

de France, avec dot de trois cens mil escuz.

Le duc de Savoie prendra la sœur dudit Uoy de France avec dot de deux

cens mil escuz, et la duché de Barry ' que I on luy donne sa vye durant.

Sera restitué audit duc tout ce que le Roy de France tient de luy par

occupation, saulf Pinerolie *, Tliurin, Chivas, Quiers et Villeneufve d'Ast;

lesquelles villes le Roy de France se retient pour l'espace de trois ans, pen-

dant lesquelz se déterminera île son prétendu touchant lesdictes villes.

Ledit duc demeurera prince naturel.

Le Roy d'Espaigne se retiendra Ast et Versel, jusques au temps que ledit

Roy de France aye restitué lesdictes villes qu'il se retient.

Aussi en ce traicté de paix seront comprins tous confédérez d'ung coustel

et d'aultre.

L'accord des Anglois avec les Françoys assçavoir que lesdits Françoys

retiennent Calaix I espace de huict ans, à la fin ilesquelz ilz le doivent res-

tituer libre et entier, avec seize pièces d'artillerie,et pour cela donner seurlé

de cincq cents mil escuz, en marchans ayans bien à soulTisance hors de

France, et au contentement desdits Anglois. Et durant ceste paixies aultres

difTérendz quilz ont par ensemble se debvront résoidre et finir.

L'accord des Anglois et Escossois, assçavoir que les Escossois desmo-

liront leo fortresses quilz ont dressées en leurs confins, devers Angle-

terre.

Le Roy de France commencera à restituer premier déans ung moys et

achèvera déans deux, sans donner hostaiges.

Le Roy d'Espaigne debvra restituer ung moys après que celluy de France

auia satisfaict à sa restitutioti , et pour seurté donnera hostaige de quatre

personnaiges à la satisfaction desdits Françoys.

' Monlakino.
j

" Sienne. |

' Berry. |

' Pi!,'nei'oll.
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)b5!i.— M:ii. Le 10^ lie niay 1559, ariivarout audit Bru.veilos le caidinai de Loria> ne '.

l'évesque d'Orléans ^, et le maresclial de Sainct André} ° y estoit desjà. qu'es-

toient les commis pour, de la part du l\oy de France, venir vers Sa Majesté

Calliolicfjue pour ratiiïier la paix, et avec ledit cardinal en sa compaignie le

marquis del Bœuf, son frère ', don Loys de Ferrare et plusieurs aultres S"

et prélatz de France venans avec luy. Il futrecepvoir aux limites du pays,

de la part du Roy Catliolicque, le marquis de Berghes '" et le S"^ de Molen-

bais \ chevalier de l'ordre. Et à une lieue de Bruxelles le fut recepvoir le

duc de Savoye, accompaigné de grand nombre de S'*^ et genlilzhommes.

Vint descendre en court, où Sa Majesté fut le recepvoir à la porte de la

Salelte. devant sa chambre Et estoit accompaigné ledit Hoy de ceuix de sa

cluunbre, des ducz de Parme ', d'Alve, d'Arcos, de Francqueviile. de Viller-

mosa, grand prieur de Sainct Jehan d'Espaigne, et aultres. Et apiès lavoir

receu, le mena en sa chambre, où ilz eurent quelques devises, tout deboult;

puis fut reconduict par le duc d'Alve en son logis, que l'on passoit sur une

galerie sans sortir de Court. Et incontinent que ledit duc l'eust laissé, ledit

cardinal revint en Court vers la duchesse de Lorrayne. Et ung peu d'inter-

valle après, le duc de Savoie fut recepvoir le cardinal de Guyse, ducz de

Lorrayne et de JNemours, qui venoient en po>te et descendre en Court. Sa

Majesté les receut au milieu de la Salelte, et les mena en sa chambre. Après

quelque peu de divises, furent conduictz vers la duchesse de Lorrayne, mère

dudit duc, lequel logea en son quartier, et le duc de Nemours au quartier

du duc de Savoye; le cardinal de Guyse, marquis del Bœuf, don Loys de

Ferrare, et enfans de Mons"^ de Guyse et de l'admirai furent logez au logis

du cardinal de Lorrayne_, lequel Sa Majesté avoit faict accouslrer, et les

jui„ deffraya tout le temps qu'ilz furent. Et la veille de Penthecoustes furent

lesdits cardinaulx ouyr les vespres en la cappelle en Court avec Sa Majesté,

lequel fut en son oratoire de damas noir. Et à l'opposite fut accoustré, pour

lesditz cardinaulx, un velour cramoisy tendu derrier eulx, ung tappit par

' Charles de Guise, arelievéqnc de Reims, puis cardinal de Lorraine, premier ]iair de France.

' .lean de Morvilliers, évêquc d'Orléans, conseiller du roi.
|

= Jacques deS'-André, v. plusliaut, p. 50.

' René de Guise de Lorraine, marquis d'Elbœul, général des gallèrcs de France.

' Jean marquis de Berglies, comte de Walliain. |

' Baudouin de Lannoy, S' de Tureoing, Moleni-

bais, etc. |
' Octave Farnèse, duc de Panne.
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terre, deux cha} ères de velour cramois} , ung hancq devant eulx du niesme

velour couvert et les coussins de mcsmes; plus bas ung pour les ambassa-

deurs. Et auprès de l'oratoire y avoit ungaultre, où furent assiz, le premier

en renc. le duc de Lorrayne, le duc d'Arcos, le niaresclial de Sainct Andrey,

le S"" del Bœuf, les deux grands prieurs d'Espaigne. Et en ung aultre banco

du travers, aussi couvert, estoienl assiz les chevaliers de l'ordre de la Tlioi-

son d'or; entre l'aultel et l'oratoire les prélatz. Et se Ireuvant le duc de

Lorrayne agravié', prétendant qu'il debvoit estre en l'oratoir soubz les

courtines, ne vint plus en la chapelle, ains ouyt l'oHice avec madame sa

mère dès en hault. Et le jour de Penthecouste furent à la messe au mesme
ordre que à vespres. Le lendemain Sa Majesté vint ouyr la messe en ladicte

chappelle, où le cardinal de Lorrayne fut en son lieu seul, et ung peu plus

bas le mareschal de Sainct Andrey et l'évesque d'Orléans, ayant bancq

devant et derrière couvertz de velour crrmoisy, comme commis du Rov,

leur maistre, pour recepvoir la ratification de la paix, que debvoit faire le

lioy Calholicque. La messe fut célébrée par l'évesque d'Arras. Le Koy se

tira devant laultel. Aussi feit ledit cardinal, mareschal de Sainct Andrey

et évesque d'Orléans, commis à cest effect, et lévesque de Lymoiges*, am-
bassadeur ordinaire. Et estant là et tenant le Roy la main sur le fust de la

vraye croix, leut la ratiflîcation de ladicte paix, et jura entretenir ce que

par ses commis avoit esté conclud cl accordé au Chasteau en Cambrésiz. Ce

faict. vindrent disner avec Sadicte Majesté en la ealerie haulte. sur une
hault passot. Soubz un riche dosseret fut dressée une table de trois platz,

où furent assis Sa Majesté au milieu, à main droicte de luy la duchesse de

Lorrayne', et auprès d'elle le duc son filz*; à main gaulche de Sa Majesté

les deux cardinaulx, la duchesse d'Arschot, le prince de Parme, laisnée fille

de Lorrayne'; à l'opposite, le duc de Lorrayne, le mareschal de Sainct An-
drey; près de luy le duc de Savoie, l'escuyer tranchant et le pannelier;

après estoient les évesques d'Orléans et de Lymoiges, l'aullre fille de Lor-

' Jgravié, fait du tort, blesse, froissé.
|

^ Sébaslicn de l'Aubespine, cvêqiie de Limoges, mort le

2 juillet 1582.
|

' Antoinette de Bourbon, veuve de Claude de Lorraine, duc de Guise, pair et grand

veneur de France, morte le 20 janvier 1583.

* François de Lorraine, duc de Guise et d'Aumale, etc., mort le 4 février IHOô.

' Marie de Lorraine, sœur du duc de Guise, née le 29 novembre 1S15.
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rayne', don Loys de Ferrare; et au hoult le marquis del Bœuf. Le disner fut

de quatre services deux de chair chaulde, ung de friambre^ et ung de fruicf

.

Le niardy, lesdits cardinaulx vindrent ouyr la messe en ung oratoire en

hault avee la duchesse de Lorrayne, pour ouyr ung sermon que feitle doc-

teur Gaillo, Espaignol.

Le merquedy, furent en Anvers conduilz par le prince d'Orenges et

conte d'Arenberg. Cedit jour Sa Majesté fut couclier à Grunendale, et le

sambedy vindrent tous coucher à Bruxelles. Sa Majesté feit présent au car-

dinal de Lorrayne d'ung buffet de vasselle dorée jusques à la valeur de dix

mil escuz, et à l'évesque d'Orléans ung de trois mil escuz, au mareschal de

Sainct Andrey, oultre luy avoir remis rançon, ung de deux mil escuz; et

envoya l'on au connestable ung buffet de vasselle d'or et dorée à la valeur

de quinze mil escuz. Prindrent congié le dimenche de Sa Majesté, et le

lundy matin partist le cardinal par la poste; les aultres partirent après. En
ce mesme temps vint visiter le Roy Catholicque ung des fdz du connestable

de France de la part du Roy, son maistre; il eust une chayne de mil escuz.

Mardy, environ les trois heures du matin, partis! le duc d'Alve, et après

partirent le prince d'Oranges et conte d'Aigmont' pour leur voiaige en

France, et se mectre hostaigiers pour l'entretènement de la paix. Et le

quinzième arrivarent à Paris en grand triomphe et bien en ordre, accom-

paignez de plus de deux mil chevaux; furent bien receuz, et oultre ce que

le duc d'Alve alloit pour hostaigier, estoit procureur espécial du Roy Catho-

licque pour espouser, au nom dudit Roy, madame Ysabeau de France, fille

aisnée du Ro)^ Henry *.

Et le dit 15® partist de Bruxelles le duc de Savoye en poste avec trois

cens chevaulx, tous accoustrez en velour violet cramoisy, doublé de toille

d'or, tout passementé d'or, et ses paiges vestuz de velour noir, passementez

d'or. Et alloit en France pour espouser madame Marguerite de France,

sœur dudit Roy Henry.

Le deuxième de juillet Sa Majesté fut adverlie que le Roy de France, en

une jouste, avoit esté blessé d'un esclat de lance, qui luy avoil donné

dessus l'œuil droict, et en grand dangier. Sa Majesté y envoya deux chi-

' Piobablcmcnt Antoinelle de Lorraine, née le 51 août 1551, niorle le 24- mars 15Ci.
|

- Friambre,

friandise. |

'• Esnionl. |
' Ysabeau ou Elisabeth, lille de Henri II, roi de France.
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riiri;iens fort estimez, et luntly suyvant le conte de iMelito, son sommelier Juilki. — 1559.

(le corps, et partist de Bruxelles par la poste à 22chevaulx pour aller visiter

le Koy de France, et aussi porter à la Koync Catholicque, de la part de Sa

Majesté, des bagues pour cent mil escuz.

Le4« Sa Majesté fut à Malynes visiter et répartir sdu artillerie, et revint

coucher à Bruxelles.

5", coucher à Alost.

iy\ coucher à Gand, où il eust nouvelles que le Roy de France Henry

estoit mort. Sadicte .^lajesté envoya en France le duc d'Arcos condouloir le

doeuil, et se lient retiré jusques le vingtquatrième, qu'il print le grand

deul. L'on donna grand doeuil aux maistres d'hoslel, gentilzhommcs de la

j^hambre, capitaines des gardes et à ceulx du bureau, aux aydes de chambre

et cliieCs d'odices cappes et soyes. Et ledit 21"^ estant Téglise Sainct Michiel

préparée, la chappelle ardente, comme il convenoit, Sa Majesté fut à vigilles,

le lendemain à la messe pour le S"^ deffunct.

Et, le sambedy 2ÎH, estant auparavant convocqué le chapitre général de

Tordre de Thoison audit lieu, et les chevaliers qui lors pouvoient estre pré-

sentz assemblez en une salle en Court, où estoit Sa Majesté, leglisc Sainct

Jehan, laquelle fut toute tendue de riche tapisserie d'or et soye, les formes

du cheur de velour cramoisy, la place du Hoy et des aultres Roys de drap

d'or, sur chascune forme les armes de ehasciin chevalier.jusquesau nombre

de cincquante et ung, sortirent de ladicte église en procession. Les cha-

noines, vingt-huict abbez et quatre évesques, tous revestuz en pontihcal,

marchoient vers la Court; où estans arrivez rctournarent vers ladicte église,

les suyvant tous les gentilzhomes et seigneurs Après [venoient] les trois

officiers de Tordre, assçavoir : chancelier, trésorier et greffier, vesluz de

grandz manteaulx de velour cramoisy, doublez de satin blancq. Après ve-

noient jusques à seize clievaliers dudit ordre, deux à deux, les plus nou-

veaulx audit ordre les premiers, vestuz de robbettes longues de satin cra-

moisy, ceinctes, et pardessus des grand manteaulx de velour cramoisy,

doublez de satin blancq et faictz de broderie, ung bourlet de mesme en la

teste. Et estoient lesdits chevaliers présens :

Le S"^ Anthone Dorya ' et à dexire de luy :

' Antoiiio Maiic Dorin.
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IHtiu. — Juiiici. Le S'' de (^ourrières'.

Le conte d'Oveiaiule ' et

Le conte de Ilorne ',

Le marquis de Berglie * et

Le prince d'Oranges ^

Le conte de Meglie " et

Le S"" de Glaijon '.

Le S"^ de Barla) mont " et

Le duc d'Arscliot ".

Le S"- de Molemhaix '° et

IjC conte d'Arenbeighe ".

Le conte de iMansfelt'* et ^

Le conte d'Aigmont ".

Le duc de Savo} e '* et

Le conte de Boussu "*, et après La Majesté du Roy seul, tous à cheval.

Et estans arrivez en leglise, cliascun mis en sa place soubz ses armes,

furent encommcncées les premières vespres par l'évesque de Tournay.

Et icelles achevées, retournarenl en la mesme ordre, saulf le clergié

qui demeura en l'église. Et le dymenche matin revindrent à ladicte

église, et procéda l'on à la messe jusques à l'offertoire, où que les cheva-

liers mis en rencq hors des fourmes, vint Thoison d'or. Et ayant faict trois

révérences, encommença à déclarer tous les tiltres du Roy, l'invocant

qu'il vint à l'offertoire. Après, le Roy descendit de sa forme, marcha

vers l'aultel et vint offrir. Après, chascun remis en son lieu, ledit Thoi-

son convocquoit à chascun chevalier présens et absens à venir offrir.

Ceulx qui avoient procuration des absens se mectoient en leur place et

offroient pour eulx. Ce achevé, que dura longtempts, fut faict ung sermon

' Jean de Moiilnioiciicy, S'' de Couriiores. |

- Jean, comte d'OostlVise.

' Philippe de Montmorency, comte de Homes. |

' Jean, marquis de Bergues, comte de W'alliain.

' (luillaume de JNassau, prince d'Orange. |

" Charles de Brimen, comte de Megliem.

' Philippe de Stavele, comte de Ilarlies, etc.. S' de Glajon.
|

' Charles, baron de Berlaynionl, S'' de

Perwez, etc.
|

' Philippe de Croy, duc d'Arschot, prince de Cliimay, etc.
|

'" Baudouin de Lannoy,

S' de Turcoing, Molerahais. etc. |
" Jean de Ligne, comte d'Arenberg, prince du S'-Empirc, etc.

" Pierre Ernest, comte de Mansfelt.
|

'" Lamoral, comte d'Egmout.
|

" Emmanuel-Pliilibcrl,

duc de Savoie.
|

" Jean de Hennin, comte de Bossu.
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par le chancelier '. La messe achevée, l'on revint sur la maison de la ville, Juillei. - ifiiii».

où en une grand salle tendue d'une tappisserie bien riche, sur ung grand

passet fut mise une (able, où Sa Mageslé, soubz ung bien riche dosseret,

l'ut assiz an milieu, et à chascun coiistel de lu}' les chevaliers tous d'ung

renc; et furent serviz chascun son plat à part par leurs gentilzhommcs. Et

le prélat ayant faict l'ollice, fut assiz au bas boult; les olliciers de l'ordre

en une table à part en la mesnie salle. Après disner furent à vespres en

ladicte église, accoustrez de velour noir, les formes du cheur de velour

noir, les places des roys lappissez de drap d'or noir. Les vi<;illes encoui-

mencées par l'évesque dLtrecht' et achevées, l'on retourna en court. Et le

lendemain l'on vint à la messe, que l'on procéda jusques à lolfertoire, que

Sa Majesté et les chevaliers furent offrir ung chierge blancq en la main, et

Thoison d'or oufFroit pour les chevaliers trespassez. Le tout achevé, l'on

revint sur la maison de la ville, en la mesme saile. où Sa Majesté disna seul

à une table et les chevaliers à une aultre. Et après di?ncr furent à vespres

en ladicte église, où les formes furent tendues comme le premier jour et

eulx vestuz de longues robbes de damas blancq ceinctes. Les vespres en-

commencées par l'évesque d'Arras' et achevées, l'on retourna en court. Et

le lendemain Ion vint à la messe 5 après laquelle le Roy retourna disner en

son logis seul, que fut la conclusion de l'ordre. Et 1 après disné s'assembla-

rent, avec Sadicte Majesté, lesdits chevaliers, où ilz tindrent chapitre pour

reprendre ceulx qui avoient faict aulcune chose et aussi visiter la nomina-

tion qu'avoient envoyé les absens des nouveaulx chevaliers, et semblable-

ment donner leur voix. Et après avoir nommé les nouveaulx furent déclarez

assçavoir :

Le duc d'Urbin ',

Mar Antonio Colone %

Le S' d'Hacicourt ^ qu'est de la jnaison de Memorency,

Le marquis de Kenty ', de ceulx de Croy,

' Pliilippe Nigri , doyen de S'^-Cudule, puis évèque d'Anvers, mort en ISiCS.

' Georges d'Egmont, mort le 20 octobre 1S59. |
^ Antoine Perrenot.

' Guidebald de Monlefeltre de la î'.overe, duc dUrbin.
' iMarc Antoine Colone, due de Tagliacozzu. |

'^ Philippe de Montmorency, S' d'Acliicourt.

' Guillaume de Croy, inar(juis de Rcnty.
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IKSi). — .luillit. Le prince de Salmonc '. deceiilx de Lannoy,

l^e S' de Tercoin % de ceulx de l^annoy,

Le conte de Ligne '.

Le conte d'Iloostrale, de ceulx de Lallain ',

Le S' de iMontign} , de ceulx de 3Iemorency \

Et cincq places réservées à la volunté de Sa Majesté. L'une a esté déclarée

pour le Roy François, second de ce nom, Roy de France.

.\oiit. Le lundy, 7"^ d'aougst 1559, furent assamblez tous les Estatz en ce lieu

de Gand, où Sa Mtijesta leur donna à entendre l'occasion qui le niouvoit

partir pour ses royaumes d'Espaigne, prennant congié d'eulx, laissant ma-

dame Marguerite, duchesse de Parme, sa sœur naturelle, pour régente et

gouvernante de ses Pays-Bas.

Et le 10", environ minuict. Sa Majesté se meil en ung bateau sur la rivière

et vint au poinct du jour au port de mer nommé Sauch ", où il s'embarqua

et |)assa en Zeelande, arriva à Flcssinghe, acconipaigné de tous les S" du

Pays-Bas.

L'unzième à Soubrou '.

Le sambedy suyvant. passant par Middelbourg, fut disner à la Feire', et

passant ung bras de mer fut dormir à Xiricszée ', qu'est une ysie, où pour

le mavais temps fut contrainct demourer justjues le sambedy, après qu'il

passa avec grand tormente er) une aultre ysIe nommée Tergoust"'.

Le mardy [12j vint disnrr à Armue", passant par Middelbourg fut à

Flessinghe, pensant s'embarquer, où il treuva la duchesse de Lorrayne, qui

print congié de luy. Le mardv à Sombourg'% attendant le vent propice, et

le joeudy. jour de Sainct Rerlliolomey, 25<= en aougst. Sa Majesté souppa

audit Soubourg: et après souppé vint à Flessinghe. El environ les unze

heures de nuict s'embarqua en sa nave, demeurant sur lancre jusques le

vendredy sur le tard
,
qu'il feit voille. Ledit jour, environ les neuf heures

du matin, les princes et seigneurs des Pays-Bas prindrent congié du Roy et

' Charles de Lannoy, prince de Sulmon. |

' Baudouin de Lannoy, S' de Turcoing, Molembais, elc.

' Pliilippe, comte de Ligne et de Fauqucmlierghes, baron de Wassenacr, etc.

' Antoine de Lalaing, comte de Hoogstracten. |

" Florent de Montmorency, S' île Montigny.

' Sasse de Gand. |

' Souburg. |

' Ter Veere. |
' Zirikzce.

j

'" Ter Gocst.

" .\i'nemuide. |

" Souburg.
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de tous: que ne fut sans regret, souspirs et larmes et pitié à veoir, vojanl Aom. — isti».

leur Roy, prince naturel, les habandonner. Et ainsi se partirent. Et environ

le niidj arriva la duchesse de Parme, accompaignée du prince, son lîlz, et

de plusieurs aultres seigneurs; vint prendre congié de Sa Majesté. Et sur

l'heure de vespres, Sa Majesté feit voille, et passant avec assez bons vens

les destroictz et dangiers des bancqz à veue de Dunckercke, de Calaix et

deDouvre, navigea jusqucs au cannai près l'isle de Vicq '. Entrant en la

mer d'Espaigne nous prindrent les calmes, de sorte que fumes quinze jours

en mer. Et le huictième de septembre, jour de la INostre Dame, Sa Majesté .^ppitiiibre.

et aulcunes navières prindrent port à Laredo, où Sa Majesté désembarqua

et fut ouyr la messe en l'église et ) coucha cedit jour, qu'estoit ung ven-

dredy; et fut l'on empesché tout le jour à désembarquer ce que l'on peust.

Les ulques', que sont vasseaulx pesanlz, et aussi aulcunes aultres navières

ne peurent prendre port si tosl. Et le sambedy Sa Majesté partist dudit

Laredo, environ une heure après midy, pour aller à Colibre ', qu'est demye

lieue plus en terre que Laredo. A laquelle heure s'encommença une si véhé-

mente tormente en mer et en terre, que les navières qu'estoient au port sur

l'ancre ne pouvoient résister qu'elles ne vinssent à périr et donner à travers
;

qu'est grande pitié à veoir perdre les naves
,
gens et bagues. Et les aultres

furent contrainctes courir la fortune par la mer.

En terre les arbres desracinoient et les Ihuielles vouloient des thoyz des

maisons; et dura tout le jour et toute la nuict.

Le lundy unzième. Sa Majesté avec bien peu de gens print la poste; vint

coucher à Médina del Ponne*.

Le mardy, à , monastère.

Le merquedy à Bourgues ".

Le joeudy à Vaildolit, où il treuva le prince, son filz, ayant la fiebvre

quarte; et aussy y treuva sa sœur, la princesse de Portugal, qui le detfiaya

tout le temps qu'il fut audit Vaildolit.

Le mardy douzième, le contrerolleur partist de Laredo avec la maison et

arriva audit Vaildolit le 21 «, que Sa Majesté fut coucher à Burses '', monas-

tère de Sainct François, où l'on feit l'an révolu ' pour l'Empereur son père.

' Wich.
I

' (Jlqiics, ou Uniques, gros vaisseiui\. |

^ Coliiidies. |

' Mcdiiia de l'omar.

' Burgos.
I

' L'Abrojii. )
• Anniversaire.

10
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IB89.- Septeiiibio. Le 2^2", retourna auclil Naildolit, où le duc d Alve estoit arrive, venant

par la poste de France.

Oddiiio. Le 8"= d'octobre mil cincq cens 59, estant le Roy, le prince son iilz et la

princesse, sa sœur, accompaignez de plusieurs S'^*' et de ceulx du grand con-

seil et du conseil de l'inquisition, sur la place de Valdolit, sur ung eschaffau,

et plus de deux cens mil personnes, furent ammenez jusques à vingt huict

tant hommes que femmes héréticques
i

les procès desquelz furent leuz

publicquement, et leurs sentences publiées. Ceulx qui denieuroient obstinez

en leurs opinions furent brusiez, aulcuns tout vif, qu'estoit grand pitié à

veoir, et les aultres remenez en prison.

Le 9'= à la Mejorada.

10^ à Sainct Marie de Meva'.

Le unzième au bois de Segovia à petit train, dez là au Parcq de Madril

,

Madril à Aranchues, aussi maison de chasse, et allant ainsi et venant

.Novembre, jusques quil feit son entrée en Toledo, que fut le . . de novembre. Et le

dernier jour donna à disner aux chevaliers de l'ordre, à une table à part,

où estoient assiz le duc d'Alberqucrque ^ I admirai de Castille, le prince

d'Espaigne et le marquis del Gasto.

Déicmiirc. Le 9»^ de décembre lo5"9, furent assaniblez en court les députez des villes

de Castille, et d'aultres qui en deppendent. Sa Majesté, assiz soubz ung dos-

seret, le prince son filz auprès de luy sur une selle rose, fut leue, par le

secrétaire Jehan Vasques, la proposition des Estatz. et la raison de leur con-

vocation.

Aussi en cesdits jours Sa Majesté despescha gens, argent, muletz et hac-

quenées et auKres provisions pour aller rencontrer la Royne, pour la servir

par chemin et la conduire, oultre les S"^* cardinal de Bourgues ', duc de

l'Infanlasco' et confesse du Roigne% qui jà estoient partiz pour la recep-

voir à l'entrée du royaume et lymites du pays, et luy faire compaignie \

Le Roy ayant faict son Noël à lez Isles", monastère de Sainct Hiérome lez

1500.— Jaiivin. Toledo, le lundy, premier jour de janvier 1560, stil de Rome, à Nostre

Dame d'Espérance.

• Santa Maria de Nicva.
|

* .4lbulquerque. \
° François de Mcndoza \ Robadilla, archevêque de

Biirgos, cardinal.
|

' Don liiigo Lopez de Mendoza, duc de l'Inl'anlado.
|

» l lucfia.
|

" V. au sujet

do l'Entrée de la reine Isalielle de Valois, les Documenlos inédilos, t. III, pp. 418 à 448.
\

' Sisla.
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Le 4« à Tolcdo. .tumu-y. _ ikoo

Et le 6<', jour des Roys, fut ouyr la messe à la grand église en la cliap-

pelle des Roys. et offrit trois couppes d'argent dorées qui luy furent pré-

sentées toutes trois par le duc Ericli de Brunswick. Et disna Sa Majesté

publicquement en salle; et à sa table disna le conte de Salme ', qui par pri-

vilège a ce droict. Et l'accoustreinent que ledit Roy porte ce jour est audit

conte, pour ce que ungsien prédécesseur ayant tué ung homme à Valdolit

se retira en France, où eust nouvelles que li's Castiliens tenoient enserrez

en Tourdesilles leur Roy, son naturel seigneur, trouva moyen de faire

quatre mil hommes de pied et deulx mil chevaulx, et vint en Espaigne

mectre son Roy en liberté, et le jour des Roys le mena à Valdolit, puis s'en

retourna en France, où il fina ses jours. Le Roy de Castille luy donna ce

privilège, que l'on leur a tousjours observé. Sa Majesté a esté tout le moys

de janvier à ïoledo, à Aranchues et Madril, vint à Alcala pour soy aller

espouser, à Goadelajarre% à madame Ysabeaul de France:, laquelle avoit

esté conduite et menée par le cardinal de Bourbon , duc de Vendosme et

aultres, jusques aux limites d'Espaigne, et fut délivrée à Ronceval es mains

du cardinal de Bourgues et duc de l'infantasco, commis et députez à ce

par le Roy Catholicque et conduicte par eulx jusques audit Gandelajar, où

elle feit son entrée le . . jour de janvier. Venoient en sa conipaignie le

prince de la Roche-Sur-\ on, madame de Rieulx ', madamoiselle de Mont-

pensier. la dame de Clermont et aultres dames. Elle fut receue audit Gande-

lajar par la princesse de Portugal, sœur dudit S"^ Roy, et deffrayée par elle

tout le temps qu'elle y demeura.

Le mardy, pénultième dudit mois, le Roy arriva secrètement audit lieu,

environ les dix heures de nuict, accompaigné du cardinal de Bourgues, des

ducz de Brunsvvyck, d'Alve, de l'infantasco, de Vegera *, de l'admirai de

Castille, du conte de Benavente, du marquis de Zenette ', du marquis de

Deigne ", des deux grandz prieurs de Castille, du maistre de Montese ', du

conte d'Alve, du marquis de Soria, du duc d'Ascalone*, du prince de Sal-

mone % tous grands seigneurs, et plusieurs aultres marquis, contes, seigneurs

' Saliuas? |

' Guadalajara. |

' Suzanne tle Bourbon, comtesse de Rieux. |

' Veragua.

' Ccnele. |

* Dénia. |
' Maître de l'Ordre royal de Montcsa à Valence. (Y. Berm, Crciilio»,

aiitiguidad y privilégias de los tittilos de Castillo, p. 83.)
|

' Escalonc. |

" Sulmona.
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.i.iiiviii. qui ne sont coniplez iiy mis au roncq des grans, et grand nombre de geiililz

liommes; vous asseuiant que chascun s'estoit mis en ordre, tant leurs per-

sonnes que leurs gens, d'accoustremens, de broderies et livrées tant riches

et les enharcemenlz de leurs chevaulx, qu'il n est possible de les exiinier.

Le merquedy, dernier jour dudil mois, audit an soixante, Sa Majesté

accompaigné des dessus nommez, accoustré de chausses, pourpoinct et

colet blancq, tous cliargez et ouvrez d'or et argent batu, la robbe de velour

violet cramoisy, la bende de broderie, la robbe toute chargée de l'euillaige

d'or et d'argent batu, doublée de drap d'argent de mesme ouvraige, qu'il

n'est possible la faire plus riche, sortit de sa chambre par une galerie, vint

en une sale, où il treuva la Roy ne, la princesse et le cardinal de Bourgues,

lequel cardinal les fiança, et par ensemble vindrent en une aultre salle, où

ledit cardinal les espousa
;
qui dit une basse messe, laquelle achevée, le

Koy, la Royne et la princesse disnarent ensemble. Ladicte Royne avoit une

robbe de drap d'argent à grandz manches, fourée de loupve serve ', et sur la

teste son chapperon de velour, et sur icelluy des broderies, piereryes et

grosses perles; et luy portoit la queue de sa robbe la contesse de Hue-

ronne^ sa dame d honneur. Le disné achevé, l'on dansa, et soupparent eulx

trois retirez en la chambre de la Royne.

Février. Le joeudy, premier jour de febvrier lijGO, vint l'après disner en Court le

prince de la Roche-Sur-\on, vers le Roy, en sa chambre, où il luy donna

l'ordre de Sainct Micliiel; et ainsy accoustrez vindrent en la chappelle à

vespres, où Sa iMajesté fut en son oratoire, et à I opposite fut assiz ledit

prince représentant le Roy son maistre. Et ung peu plus bas fut assiz ung

représentant le chancelier dudit ordre: puis après en sièges différendz

lurent assiz le prévost dudit ordre et ung roy d'armes françoys. Ledit prince

avoit ung bancq devant luy couvert de velour cramoisy et une chayère de

mesmes, et denier une queue de dosseret de toille d'or; le chancelier ung

petit bancq devant luy couvert de velour cramoisy et ung bancq pour s'as-

seoir couvert de tapiz; et les aultres deux petitz bancqz couvertz de tapiz.

Les vespres achevées, le Roy se retira. La robbe que le Roy avoit vestue,

quant Ion luy donna l'ordre de France, estoit de droict aux officiers de

Tordre; pour laquelle I on leur donna sept cens escuz.

" Loupve serve, loup cerve un loii|i-ii'rvior.
|

' Mario do la Cuoba, conitesso d'Urucùa.
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Le vendredy, 2« jour de la l'urilicalioii iNostre-Dame, le Roy fut à la lévrier.

messe à Sainct Françoys et la Royne et princesse à Saincfe Clere, lequel

jour après disnery eust jeux de cainnes et de tores '.

Le sanibedy ."i^, Ses iMajestez tous viiidrent coucher à Alcala.

Le dyinenche, vindrent en ung petit villaige près de Madril.

Le lundy \""', le Roy arriva à iMadril le matin, et la Royne après disner

y feitson entrée accompaignée du cardinal et tous les princes avant nom-
mez, sur une liacquenée blanche bien en ordre, et elle accoustrée en velour

cramoisy tout faict de broderie; entra soubz ung poisie % lequel estoit porté

par douze gouverneurs de la ville vestuz de robbes courtes de toille d'or

frizé, fourées de maltes '.

La maison de Madril estoit accoustrée commil s'ensuyt :

La grande salle, que servoit aux deux quartiers de la Royne et de la prin-

cesse, estoit tendue dune bien riche tappisserie d'or, d'argent et de soye, de
l'histoire et voyaige de ïhunis que feit l'Empereur Charles Vm" *. Au boult

ung passet de deux degrez, couvert de tappiz veluz, et ung grand dosseret

de drap d'or frizé, les bordz de broderie sur velour cranjoisy. En ladicte

salle tous les soirsyavoit trois grandz torsiers M'argent,qui pouvoient peser

chascun iiii'''' marcz, et en chascun une torche de cyre blanche. Au coustel

de ladicte salle estoit la chappelle tendue d'une tappisserie et dosseret dor
et d'ai-gent, de l'histoire de la Passion, et deux oratoires de drap d'or frizé.

A main droicle de ladicte salle estoit le quartier de la Royne, une sallette

où elle disnoit, tendue de tapisserie d'or, d'argent et de soye, ung passet de
deux degrez couvert de tapiz turcquoiz, ung dosseret de drap d'argent

ouvré de broderie relevée bien riche, une chayère d'argent enmiaillé et ung
torsier d'argent comme en la salle.

Sa chambre toute parée enbas et couverte de riche tappisserie turquoise

de soye, dont les deux bien grandz auprès du lit estoient d'or et de soye;

' V. le t. III des Voyages des Souverains, p. 248. |
' Poisie, dais. |

' Maltes, inolicton.

' V. t. III des Voyages des Sottverains , Inteoduction, p. xvii. — Ces tapisseries, au nombre de douze

pièces, tissées de lytiO à 155i, en vertu d'un contrat passé :ivec Vermeyen en juin 1546, existent

encore aujourd'hui à Madrid. (V. à ec sujet : Holdoy, Les lapisserics représentant ta conquête de Tînmes
par Charles-Quint , Lille, 187.3, et Pinchart, Les tapisseries représentant l'histoire de la conquête de

Tunis, dans l'Art, t. III, 1875, p. 418.)

' Torsiers, candélabres destinés aux torches (torsils).
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1S60. — Février, la lendure de la chambre estoit de drap d'argent et par dessus brodée et

faicte à I eguille de toutes sortes d'oiseletz et de fleurs d'or et de soye; le

grand ciel de mesnie. Le ciel du lit de camp soubz le grand ciel de mesnie

ouvraige; les cortines de toille d'or violet à deux endroictz; la couverte de

retz d'or; ung ciel avec son pendant sur la cheminée de mesnies; y avoil

une petite table ou buffet couvert de drap d'or violet frizé, une chayère

d'argent, six coussins de drap d'or frizé, et la cyre blanche dont l'on avoit

à faire. Oultre y avoit ung cabinet tendu de rehtz d'or sur satin cramoisy,

où y avoit deux tables, l'une couverte de drap d'or incarnat, et l'aultre de

velour cramoisy, ung grand tapit velu de soie, qu'estoit où la Royne s'ac-

coustroit. Oultre y avoil une retraicte ou chambre tendue de tappisserie

d'or, d'argent et de soye, ung dosseret de drap d'argent figuré d'eau forte,

fort beau et fort riche, une chayère de drap d'or incarnat, ung passaige

pour aller dez la chambre à la retraicte tendu de tapisserie, où estoit ung

petit buffet pour mectre le vin de couche, sur lequel y a trois potz, ung

bassin et une aigière d'argent doré, et une grande cruque d'argent pour

mectre l'eau.

En entrant à main gaulche en ladicte salle estoit le quartier de la prin-

cesse, la salette où elle disnoit, tendue de tapisserie d'or, d'argent et de soye,

ung dosseret de drap d'argent broddé et relevé bien riche, ung passet cou-

vert de tapiz turcquois, et le soir ung torsier d'argent comme ceulx de la

salle; sa chambre tendue d'une tappisserie d'or, d'argent et de soye bien

riche; le lit de camp de mesnîes,et par embas de tapiz veluz bien fins; ung

, buffet couvert de drap d'or cramoisy, et la chayère de niesmes, et six cous-

sins de velour cramoisy; oultre cela deux chambres tappissées.

A l'opposite de la salle de la Royne estoit le quartier du Roy. qu'estoit

une grande salle, une salette toute dorée par en hault. tendue de tappisse-

rie, et ung dosseret de drap d'or frizé; sa chambre tendue de mesmes ; le

lit de camp de velour cramoisy faict de broderies; la couverte du buffet et

la chayère de mesmes, et venoit respondre à la chambre de la Royne.

L'aultre quartier de la maison n'est encore parfaict. Les dames de la Royne

estoient logez dessoubz son quartier, et celles de la princesse dessus le sien;

les offices esloient embas au quartier de la court et les cuisines encores

plus basses.

Le joeudy, Ses Majestez furent veoir sur la place les passetemps des jeux
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de caignes et de torre '. Le Roy delTraya toute la compaignie tout le temps Février.

qu'ilz furent audit iMadril.

Le 9^' Sa Majesté alla coucher à Arancluies.

Le 10<^, la Royne et la princesse vindrent coucher à Chetafz % et le Roy à

Secq ^

Le dymenche, le Roy alla coucher à Toledo, et les dames à Lyesque *.

Le lundy, la princesse vint coucher à Toledo, la Royne à Vargas \ où le

Roy alla coucher.

Le niardy 12e, |e i{oy vint le matin à Toledo, et après disner la Rovne y
feit son entrée, accompaignée de tous seigneurs et princes d'Espaigne; fut

receue dehors de la ville de grand nombre d'habitans, gentilzhommes et

seigneurs, tant ecclésiasticques que séculiers, les rues toutes tapissées et les

fenestres furnies de beaulcoup de belles dames, et arcz triomphantz; fut

receue à la porte de la cité par les gouverneurs accoustrez en grandes robbes

de velour cramoisy, tciians ung poisie de drap d'or frizé, soubz lequel elle

se meist sur ung cheval biancq d'Espaigne. que le Roy luy avoit donné,

accoustré et housse de velour violet cramoisy, toute la selle, garnison ° et

housse toutes chargez de grosses perles et piereries fort riche, et elle bien

en ordre entra en la cité. Laquelle entrée dura depuis une heure après midy
jusques à sept heures du soir. Elle fut conduicte et descendit à la grand

église, et dès là au palais, où elle fut receue à l'entrée par le prince d'Es-

paigne, ayant la fiebvre quatre, lequel esloit accompaigné don Juan d'Aus-

triche, filz donné ' de feu l'Empereur, et du prince de Parme, et conduicte

par eulx en son quartier, où la princesse de Portugal la receut. Ce faict,

chascun se retira pour ce qu'elle estoit bien lasse.

Le i" de mars, la Royne devint malade de la petite vérolle. Mars.

Le joeudy 22e de mars IdGO, estant le cheur de la grande église de To-

ledo adressé, tappissé par en hault et par embas, le Roy, la princesse de

Portugal, sa sœur, le prince son filz, accompaigncz de tous les grandz sei-

gneurs de liltre, prélatz, gentilzhommes et desputez des Estatz de Castille

et ce qu'en deppend, vindrent en ladicte grande église, où fut célébrée la

messe par le cardinal de Bourgues et chantées par les chantres du Roy.

' V. les Voyages des Souverains, t. III, p. 248. |

' lietàfo. |

' Sciada. |
' Sisla ?

' Vai'gas ou Bargas. |
' Garnison, garniture. |

' Donné, bàlard, illégitime.
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IS60. — Mars. Laquelle achevée, et estant dressé au bas de la nef ung grand eschattault de

liuict degrcz de haulteur en quarrure de quarante piedz, tout couvert de

tapiz veluz, et tout tendu de drap d'or frizé, ung aultel dressé au milieu, et

ung dosseret sur icelluy; à main droicte duquel y avoit ung grand dosse-

ret, soubz lequel y avoit ung licteaul ', trois coussins et trois chayères de

drap d'or : celle du milieu pour le Roy, celle à main droicte pour la prin-

cesse et celle à main gaulche pour le prince. Du coustel de la princesse et

ung peu de distance d'elle hors du dosseret, y avoit une pour don Joan

d'Austriche; et devant l'aultel une chayère de velour cramoisy pour le car-

dinal; devant luy une petite table couverte de mesmes et ung coussin sur

lequel estoit le missel ouvert, et une croix d'or dessus; devant ladicte table

ung coussin de velour cramoisy, où se mectoient à gcnoulx ceulx qui

venoient faire le serment de fidélité; et au boult de ladicte table en pied, à

main gaulche, estoit le marquis de Mondejar, qui recepvoit les lîefz. Auprès

de luy trois du conseil réal de Castille, et quatre du conseil réal d'Arragon,

pour estre tesmoingz de l'acte qui se passeroit là. Auprès d'eulx les mas-

siers et roys d'armes et maislres d'hostel du prince. A main droicte de

ladicte petite table et devant le Roy estoit le duc d'Alve, grand maislre

d'hostel dudit Roy, et auprès luy le conte d'Oropeso, tenant l'espée d'hon-

neur. Et derrière don Joan d'Austriche estoient les quatre maistres d'hostel

du Roy, tenans leur bastons en main. Au bas du degré, viz-à-viz du R03,

ung petit en arrière, y avoit ung bancq couvert pour les prélatz, et ung,

peu plus en devant, couvert de tappisserie pour les ambassadeurs, et devant

eulx ung aultre couvert de velour cramoisy. Viz à viz desdits ambassadeurs

ung bancq couvert de tapis pour les Grandz qui estoient en nombre de

dix-huict; au boult duquel , ung peu de distance entre deux, et au boult

de celluy des ambassadeurs , à chascun coustel y avoit ung bancq couvert

de verd pour les seigneurs de tiltre. Oultre ceulx là y avoit bancqz couvertz

de verd pour les députez des villes, qu'estoient trente-six; et le milieu de

la nef toute vuide. La messe achevée, et le Roy venu et mis en son siège,

chfllcun en son lieu et place, silence faicte, fut, par le conseillier Muchat, leu

à liaulte voix la forme du serment que chascun debvoit faire, qu'est en

substance qu'ilz juroient et recepvoient et faisoient hommaige et fidélité à

• La-Irmil, espèce de tringle niiiiimée liteau.
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(Charles, iilz unicque de Pliilippe, leur naturel et légittime seigneur, pour Mn^. — iboo.

prince et successeur aux royaumes de son père après ses jours, et dès lors

le juroient pour adoncques pour leur Roy et seigneur naturel. .Après fut à

liaulte voix dit, par ung roy d'armes, que Sa 3Iajeslé commandoit que tous

vinsent jurer conforme qu'ilz se treuvoient pour lors assiz, sans niectre

différence et sessions. Ce faict, se leva la princesse, l'accompaignant le Roy
et le prince, se vint niectre à genoulx devant le cardinal et jura et voulut

baiser les mains au prince, ce qu'il ne voulut pcrmectre; et estans de retour

assis en leur lieu, vint don Joan d'x\usfriche et feit le semblable ser/iient:

puis vindrent d'en bas de l'eschauftault où tous estoient assiz, les prélatz,

les grandz, tous l'ung après faultre, jurer et faire Tbommaige; et alloient

baiser les mains audit prince. Eulx ayans achevé, furent appeliez par ung
roy d'armes les seigneurs de tiltre

,
puis après les procureurs et députez

des villes. Où sourdit un différend entre ceulx de Toledo et de Bourgues;

en fin Bourgues précéda, et Toledo demeura le dernier. Ayans achevé, le

duc d'Alve, le conte dOropeso, don Garcya l\Ianricque, gouverneur du
prince, les maistres d'hostel du Roy et le marquis de Mondejara, y furent

tous 1 ung après l'aultre. Et, ce faict, Ton encommença de marcher pour le

retour vers la Court. Les ambassadeurs vindrent congratuler au Roy et au

prince, et dura ce mistère depuis neuf heures du matin jusques trois heures

après midy.

Le 4" dudit mois se feit ung combat à pied en Court, dont le Roy en

estoit : et au soir y eust danses au quartier de la Royne et y furent donné

les pris.

Le 10'= dudit mois, se feit ung tournois à cheval hors de la ville. Le Roy

y menoit une bende vestuz de jaulne, et le prince de Salmone une vestuz de

bleu.

Le douzième, arriva ung ambassadeur de France, lequel jour Sa JMajesté

eust nouvelles que iMillort de Montagu, Anglois, estoit arrivé à Laredo,

venant vers Sa Majesté de la part de la Royne d'Angleterre.

Le premier jour de may, y eust jeux de torre, présens le Roy et la Mai.

Royne.

Et congnoissant que toutes choses prennent fin, et mon eage de soixante-

trois ans, ayant suyvj' l'Empereur Charles V'
"* en tous ses voiaiges, guerres

et paix, dèz l'an 1514 jusques l'an iSal, et l'ayant servy en estât de contre-
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iSfiO. — Mai. rolleur, et par son coinmandeinent au nio>sde may dudit an. cstanlSadicte

Majesté en Aushouig, jjassay au service du Roy son iilz, auquel j'ay suivy

en trois voiaiges de mer tant de Ponent que de Levant, Angleterre, Flan-

dres, Ailemaigne es guerres, et le reconduict en Espaignes, ne permettant

ma santé plus avant traveiller, ay résolu me retirer en ma maison et mectre

lin en ce mien mémorial:, ayant obtenu mon congié dudit Roy, à son re-

gret et de plusieurs, me parliz de Tolcdo. le G^' de juing l'an i'JtiO, rendant

grâces à mon Créateur m'avoir faict tant de grâce d'avoir vescu cest eaige,

et me partir au contenlen)ent de mon inaistre, et au regret de plusieurs,

airivay en ma maison le 22'' de jullet audit an.



APPENDICES.

CORRESPONDANCES DIPLOMATIQUES ET ACTES OFFICIELS CONCERNANT LE MARIAGE

ENTRE PHILIPPE, PRINCE d'eSPAGNE, ET MARIE, REINE d'aNGLETERRE.

I

L'Empereur à ses ambassadeurs en Aiujlelerre'.

iil juillet laoô.

Ils inviteront sccrèteraent la Reine à se marier. Son choix doit être libre; mais si elle veut

consulter l'Empereur, il lui donnera son avis.

(Grihet, Eclaircisst'inents sur l'Iiittoire de Marie,

reine d'Angleterre, p. 90. — Analyse.)

' Ces ambassadeurs sont ; Jean de Montmorency, seigneur de Courriéres, etc., l)ailli dWlost; Jac(|ues de

Marnix, seigneur de Tlioulouse, Jean Scheyve, Simon Renard et le lieutenant d'Amont.



Si APPENDICES.

II

Les ainbassadetns de l'Empereur en .Angleterre à la Reine Marie.

Vers le 24 juillet ISiiô.

Madame, au retour de Anthoine Garriz ', avons entendu ce qu'il a ]ileu à Vostrc Majesté

nous lere déclarer, consistant en trois poinctz : l'un que Vostre Majesté ne scpareroit ses

forces pour ne se confier aux personnaiges à qui elle a affaire; le second qu'elle nous déclai-

rcroit le lieu oîi elle entendoit la dcussions aller trouver; le troisiesnie et principal, que

Vostrc Majesté est en délibération de faire enterer et sépulturer le feu S'' Roi Edouard avec

les cérémonies anciennes, mcsmes prières, suffrages, et autres façons de faire coustumées

entre ceulx qui suivent la vraye et ancienne religion, respectant en ce Vostre Majesté sa con-

science et l'honneur dudit feu S"' Roy. Mais que néanlraoings Vostre Majesté désiroit avoir

nostre advis sur ce qu'est le poincl où il gist responcc, estans les deux premiers vuidez; et

ne bougerons que n'aions autres nouvelles de Vostre Majesté. Quant à ses forces, nous tenons

que, puisque le duc de Noorthunibcrlant - et les principaulx de sa suite sont arresté et en la

puissance de Vosire Majesté, que, avec moindre force, elle pourra asseurer et enchemincr

son entrée en ce lieu, et establir son royaulme et administration d'ieellui, d'autant que véons

le peuple entièrement favorable et dédié à Vostre Majesté; et que les adversaires et compé-

titeurs n'ont forces assemblez, et qu'ilz n'ont liberté ou pouvoir de par eulx machiner ou

conspirer contre Vostre Majesté. Et néantmoings persistons toujours que Vostre Majesté

(ioize s'asseurer de plus que sera possible entre gens etsubjectz si faciles incoiistans.

Avant que de toucher la responcc au 5" poinct, après l'avoir examiné entre nous, il nous

a semblé qu'il debvoit estre meurement pezé, pour cstre poinct notable, difficile, d'impor-

leiice et conséquence, comme concernant la religion et le scrupule de conscience que V'ostre

Jlajesté y mect; ne veuUant Vostre Majesté fléchir pour occasion de régner aux choses tem-

porelles en ce que deppend de la religion et service de Dieu. Et jaçoil, Madame, que ceste

opinion soit sanclissime, en laquelle il fault persévérer jusqucs au boult pour la félicité pro-

mise et salut de l'àme, si est ce qu'il nous semble, Vostre Majesté devoir considérer Testât

où la religion se treuve, les diflicultez et contrariétcz que les héréticqucs ont resuscitez, que

l'erreur est non seulement en ce royaulme, ains en la Germanie, France, Suisse cl la plus

grande partie de l'Europe infecté; que Sa Majesté Impérialle a travaillé, par la voye du con-

< Antoine Guarras ou Gwerras. V. les Slale papers , domestic séries, 1547-1580, pp. 7o, 326, 457, 489,

565, 695.

* John Duddeley, duc de Noithumberland, exécuté à Londres, en 1354. V. sur son supplice, Vertot, Corres-

pondance de NoaiHes, t. II, p 117, et Sa confession publique dans Tytler, Engtand under tlie reigns of

Edward FI and Mary, I. II , p. 230.
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file général, par la force, par la \o\x' de i'iiitériin et par tous les mo\ens qui a esté possible,

d'v ilonner ordre et réduire les choses es vra3's termes et limites èsquelz la religion doit estre
;

à quoy elle n'a sceu parvenir jusques à présent, tant pour l'observation des Luthériens, par

ce que les cliiefs et prélalz d'Église n'ont gouslc la réformation nécessaire, pour toujours

maintenir leur auctorité et richesse temporelle, que pour la calomnie des François
,
qui ont

traversé les desseingz de Sadicte Majesté Impérialle, renouvelle les guerres et mis en trouble

toute la Chreslienté, jusques à y entremesler le Turcq; que Vostre Majesté peult considérer

qu'il y a de plusieurs sortes de Luthériens : les ungs le sont pour la liberté, comme le peuple

qui n'entend la doctrine, ni que s'est de la religion, tant pour la simplicité que ))ar faulte de

non lui imprimer par publication ce qu'il convient; les autres le sont par pertinacité et opi-

nion ; les autres pour l'avarice pour le bien de l'Esglise qu'ilz tiennent; les autres pour se

fonder en interprétacion maligne de l'Escripturc; tellement que, entre eulx mcsnies, ilz ne

conviennent, ains sont contraires et ne s'entendent; les autres le sont par force et pourcraincte

des édictz et constitutions sur ce fêtes, mesmes en ce royaulme. Avec ce l'erreur a dez long-

temps commencé cl prins progrès, qu'est plus difficile à remédier pour y avoir esté plusieurs

nourriz et instituez. Davantaige V'ostrc Majesté est assez informée de la multitude d'estran-

giers, tant François, Flamengs, Allemans que autres, qui se sont retirez et réfugez en ce

royaulme, la pluspart desquelz sont esté baiinyz et déchassez par les princes et justices chres-

tiennes.

A quoy l'on peult adjousler ce que frèchement ceulx de pardeçà ont fait pour exclure Vostre

Majesté de la coronne, à elle deue légitimement et héréditablemenl, et, oullre la'faulceté qu'ilz

ont. commise au testament dudil S'' feu Roy, l'occasion qu'ilz ont choysie la dame Janne de

SufTocq'; aiant fait prescher publicquement et par escript déclairé que Vostre Majesté,

advenant cà la coronne, vouldroit changer la religion au préjudice de leurs consciences, se

marier à estrangicr, et changer le gouvernement, loix et statuz anciens du royaulme, et intro-

duire nouvelles façons de vivre et police. Aussi ne se doibt obmectre que la pluspart d'eulx

ne sont encores affectionnez à Vostre Majesté, et qu'ilz sont partiaulx : les ungz inclinans

au party François, les autres au parly de l'Enjpereur. Et est vraysemblable que les pracliques

françoises sont esté grandes, jaçoit. Dieu grâces, elles soient tumbées en fumées. Et il y a

plusieurs qui ne désireroicnt, sinon d'avoir occasion de maligner et tumultuer le peuple et

divertir de l'affection qu'ilz ont cogneu et expérimenté, il porte à Vostre Majesté, pour era-

pescher son règne, mectre son royaulme en trouble, engendrer scandale et réduire les choses

en confusion.

Et sur ce, Vostre Majesté entendra que Sa Majesté Impériale, pour effacer la suspicion et

opinion de ceulx du conseil, nous commenda remonstrer audit conseil, comme avons fait, que

à tort l'on suspicionnoit que Sadicte Majesté eust affection au mariage estrangier, ne à induire

' Jeanne Grey, Clle aînée de Henri, duc de Saft'olk, el de Françoise Brandon. Née en 1538, elle fut proclamée

reine d'.Vnfçlelerre le lOjuillet 1535. Dix jours plus lard, elle fut obligée de céder le liôue à Marie Tudor. Le

12 février 1534, elle eut la lèle tranchée. V. la relalion de sa mon dans Vertot, /. c. l. III, \>. Ci.
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Voslrc Mnjeslc à noiivellctc préjudiciable, nins le reinectoit à leur prudenec et discrétion

des Estiitz du royaulme, aiaiit toujours désiré le bien, repos et seurté d'icellui; et que Vostre

Majesté, commençant la constitution de la religion par ledit enterrement et funérailles dudit

feu S' Roy, ce seroit pour occasionner lesdits du conseil de dire que Sa Majesté leur avoit

fait tenir propoz contraire aux eireclz.

Aussi avons nous pesé que les cérémonies, que l'on garde aux sépultures et cnterrcniens,

ne touchent de si près la religion, comme autres articles, et que tant moins y ay scrupule de

conscience, joinct que ledit feu S' Roy est mort tenant la nouvelle religion; que quant aux

pompes, que l'on y fait, elles sont jugez superllues; et que quant il sera question de ladicte

religion, l'on pourra, avec autre occasion, commencer comme par le Parlement, par consti-

tutions qui se pourront fere par l'advis de eeulx que Vostre Majesté y appellera, tant théo-

logiens, prélatz, gens d'église que autres personaiges de qualité; que se veullanl liaster quant

à ce point, qu'est très difficilie, l'on pourroit reculer les affaires de la religion , au lieu de la

promovoir; délaissant i)lusieurs autres considérations que déclarerons à Vostre Majesté,

quant il lui plaira nous mander; par lesquelles ne povons eslre d'advis que Vostre Majesté

doige présentement et promplcment effectuer sa délibération, et tant moins pour estre

cncorcs en pied le duc de Noorthumberlant et ses adliérans. Et si tant estoit que Vostre

Majesté fut de tout résolutc de faire, selon qu'elle nous a mandé, il nous semble qu'il vaul-

droit miculx siirccoir et délayer ledit entertuicnt et sépulture à quelque temps. Nous

remectant néanlmoins à ce que Vostre iMajeslé en arbitrera et trouvera par son meilleur

conseil.

Atant, Madame, nous jirions le Créateur, etc.

(En copie dans le registre inlilulé : Correspondance de

Cliarles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre , l.'ioô-

1534, 1'' partie, l'ulio 123.)

III

Les aiiihassadetirs de l'Empereur en ylncfleterre à la Reine i\Iarie.

Août 15o3.

La Ueiue est |)i'évcnuc des relations entre tlourlenui et M" Klisahclli.

(l'apicrs de Granrellc, 1. tV, p. G2 )
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IV

Les ambassadeurs de VEiiipcrear en Inf/leferre à leur souverain.

Londres, le 2 d';\oiil 1553.

Sire, la Royne nous donna audience ce ^'J- jour du mois passé, en présence de ceulx qui

présentent son conseil, qui sont: le conte d'Arondel ', le Privescl-, Paiget ^ et cinq aullrcs,

les noms desquelz nous ne scavons encoires. A laquelle délivrasmcs les lettres de Voslre

Majesté, répétant les recommandalions très affectueuses d'ieelies que jà le jour précédent lui

avoient esté faictes, comme l'avons eseript par nos dernières lettres; lesquelles elle leust

entièrement. Puis lui déclarasmes la crédence y contenue, consistant en trois poinctz : le

premier pour lui tesnioigner l'e.xtrèmc contentement Vostre Majesté a eu d'entendre son

advèncmentà la couronne d'Angleterre, à elle deue niéritoirement et liériditairement
, pour

lui conjoir* et congratuler et recommander, encoires qui ne soit de besoing le royaulmc, et

qu'elle procure le repoz, tranquilité et bien d'ieellui; recognoissant ceul.v qui l'ont assisté

satisfaire aux subjcctz de toute qualité, et par bon conseil et administration s'acqnite de

l'obligation, où il a pieu à Dieu la constituer et lui en rendre grâces.

Le second pour rcconfernicr et l'asscurer de continuation de bonne volonté et affection

envers elle et le royaulme, qui est redoublée et aceruée par l'advenement à ladicte couronne

pour la proxité^ et parentaige, et qu'elle conservera toujours la parfaicte amitié et voisi-

nancc, dont se resentiront les pays, royaulmes et subjcctz de Voz deux Majestez; déclarans

de point en point ce que Vostre Majesté nous a commandé par ses lettres.

Le Iroisiesme que, comme Vostre Majesté nous avoit délégué ambassadeurs devers le Roy

Edouard, et qu'il estoit mori, sans que nous avons eu moyen d'effectuer nostre charge en son

endroit, étant maintenant le royaulme tombé en ses mains, Vostredicte Majesté nous a com-

mandé fere offices d'ambassadeurs devers elle, et à cestuy effeet nous offrir, comme ambas-

sadeurs; la requérant nous recepvoir, submcclans de l'obéyr et fere son commandement.

Laquelle promptement nous respondist qu'elle remercioil bumblement Vostre Jlajesté de

la souvenance qu'il lui avoit pieu prendre d'elle, de ladicte congratulation et contentement

(ju'cllc avoit de sa promotion , des bons et salutaires exhortcmens et de la bonne volunté

Hcuri Filzalan, comte d'Arundel.

- John Russell, comte de Bedford, loid Privy .Seal.

= Sir William Pagol, secrétaire d'ËOl sous Edouard VI, Marie et Elisabeth, après avoir élé ambassadeur en

France et auprès de Charles-Quint. 11 était le partisan le plus décidé du mariage entre Marie et le prince

d'Espagne.

* Conjoir, faire bon accueil.

» Proxiléj accoinlance, alliance, parenté.
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qu'elle lui portoit et avoit toujours porté, tenant lieu de père en son endroit, et de l'asseu-

rance de bonne et [jarfaite aniilié qu'elle lui reconfernioit. Ce que de son couslel non seule-

ment elle V corres|)ondroit, ains l'accoroistroit par toutes les occasions et moyens qui se

représentcroient pour le bien, seurté et rcpoz du royaulme et subjeclz, et sans aultrcuient

respondrc à l'offre ou réception d'ambassadeurs, pour non savoir qu'emportoit cela que pré-

sumons clic nous demanda, qui estoit ccllui qui dcmeureroit pardeçà pour ambassadeur. A

quov fut respondu que l'on ne sçavoit que Vostre Majesté se fust résolue sur ce aultrement,

sinon elle nous avoit commandé fere cestuy office. Et fut l'audience bien prinse par cculx du

conseil et y assistans. Et aussi nous avons bien comjjrins que c'estoit l'intention de Vostre

Majesté que ceste crédence se déclaira publicqucment ; dont advertismes ladiclc dame.

Quant à la crédence particulière ce que Vostre Majesté entendoil estre déclairé à part, Sa

Majesté, environ les quatre ou cinq heures après midy, nous manda que ung ou dcu.\ de

nous la deussent aller trouver en son oratoire , et entrer par la porte derrière, pour éviter

toute suspicion. Pour à quoy satisfaire dépulasmes le lieutenant d'Amont ' pour aller devers

elle; que, comme ])ar le rapport qu'il nous a fait, lui fcit entendre l'intention de Vostre

Majesté, l'occasion de nostre envoi pardeçà pour assister ledit avancement à la coronne, par

tous moyens qui seroient possible pourveoir pour la seurté de la personne de Sa Majesté,

si tant csloit que l'on cogneusl l'intention du duc de Noortliumberlant estre de s'y attacher;

ce que particulièrement avoit esté traicté et négociée avec le conseil du feu Roy, et particu-

liers l'apprcst que Vostre Majesté faisoit de ses navires de guerre, |)0ur la secourir; les pro-

poz que Majesté tint aux ambassadeurs d'Angleterre estans lors vers Vostre Majesté, comme

elle ne voulsist donner audience à Schelle 2, sans entendre de par qui il estoit là envoie, de

ce que lui semble convenir pour l'cstablissement de son royaulme, pour encheminer les

choses en bon et sheur port, pour non se hasler es choses de la religion, pour non changer

les constitutions du pays ny entrer en police odieuse ou nouvelle, pour soy accréditer au

royaulme et gaigncr le cueur de vassaulx et subgeclz, pour se monstrer bonne angloise et

avoir sa tolalle affection au bien i)ublieque du royaulme et correspondre à l'exspectation que

l'on a eonceue d'elle, temporiser plus qu'il sera possible es conjunclure présente, non croire

aux affections pnrticulières. El comme Vosire Majesté considéroit que de l'administration du

rovaulnie plusieurs actes dépendent, qui ne peuvent facillemcnt conduire par dames, ny

sont de leur profession, et mesmes qu'il emporte elle soit assistée, sousienue, emparié^ et

soulaigéeen son gouvernement, il sembloit à Vosire Majesté que, le plustost qu'elle pourroit

ce seroit le mieulx, de ad\iscr quelque parly de mariage, et qu'elle deust regarder qui lui

scmbleroit estre plus convenable; que s'il lui plaisoil faire part à Vostre Majesté, avant que

de se V déterminer, Vostre Majesté lui donneroil son advis, avec la sincérité et affection plus

que paternelle, dont Vostre Majesté veult toujours user envers elle, comme en toutes choses

qui la concerneroieni, et qu'elle lui vouldroit consulter; etipie le plus grand plesir que Vostre

' Le lieiUciKuit il'Amonl, anibassaiJeiir di- rEiii|icnui- eu .Viiyk'leiro, puis en France.

^ William Cecil?

' Eniparié, tortillé.
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Majesté sçauroit recevoir, seroit d'avoir .souvent de ses nouvelles, tant, jiar nous que |)ar ses

ambassadeurs; à quoy Vostre Majesté lui correspotidroit jusques au boull, Tasseurant de

rechief de toute bonne intelligence et vraye amitié.

A qnoy clic respondit que Voslrc Majesté l'obligeoit tant, par la bonne souvenance et

recommendation que Vostre Majesté avoit lieu d'elle par le passé el avoit présentement,

qu'elle ne seavoil comme assez humblement la remercier; qu'elle avoit bien sceu le bon office

qu'avons fait pendant ces troubles et mutacions; qu'elle suivroit les bons ad vis et conseil de

Vostre Majesté; entrant en divises particulières de ses affaires, que quant au point de la reli-

gion, avant qu'elle fut Royne, elle avoit toujours ouvertement dit au feu Roy, en son conseil,

qu'elle ne eliangcroit sa religion, qui ont sceu qu'elle oyoit la messe en secret; que si sçavent

elle fut en ce>tc auctorité, elle a toujours fait profession d'cstre cbresticnne; que maintenant

elle ne dcbvoit estre ingrate envers Dieu, qui l'a appelle elle indigne à ce degré; qu'elle feroit

trop grand scrupule de consciente de consentir enlérer le feu Roy >on frère autrement que

la religion ne le veult
;
qu'elle y est obligée par le testament du feu Roy Flenry, par lequel il

enchargra des cérémonies, messes et prières qu'il vouloit estre faictes; que si elle se monstre

si timide, ses subgcctz en seront plus audacieux, signanmcnt les Luthériens et publicroicnt

qu'elle n'ait osé faire autrement
;

qu'elle a intcneion de dire à ceulx du conseil qu'elle est

délibérée de faire dire une messe audit enterrement, pour l'acquit de sa conscience et pour

l'observation du testament dudit feu S'' Roy Henry, son père, et leur reraonstrer que la reli-

gion a este changée puis son trespas en ce royaulme, pendant la popularité du feu Roy son

frère, et à la volunté du feu prolecteur; que quant à elle, ne veult forcer personne pour

venir à ladicte messe, sinon le laisser en la liberté de ceulx qui la vouldront ouyr; et que

pluslost leur fera publier puhlicqueraent et par mandement son intencion, pour éviter les

inconvéniens el double que Vostre Majesté et nous y pouvons retrouver; nous priant d'avoir

encores nostre advis sur ce que ce point de la religion lui est tant en vénération et obligation,

qu'il seroit difficille de la retirer de ceste opinion, regardant le Sainet Sacrement, qui estoit

sur ung autel
, qu'est en sa chambre; disant qu'elle s'assbeureroit que son conseil ne seroit

de contraire opinion, et que jaçoit il en y a plusieurs qui ne consentiroient, sinon par dissi-

mulacion et craincte, si est ce elle s'aideroit de leurs dissimulations pour ung si grand bien,

et par ledit consentement elle les retiendroit de machiner autre choses contre elle ou son

règne; qu'elle a la force à l'entour d'elle; qu'elle ne la séparera, que ledit enterrement ne

soit fait; qu'elle se treuvoit esbahye de eognoistre la division qu'est entre ceulx du conseil,

s'accusans les ungz aux autres, les autres se déchargcans, les autres varians tellement, qu'elle

ne povoit enfoncer la vérité de ce qu'est passé quant au testament dudit feu Roy, son frère,

des practicques de France, ny des conspirations que l'on a dressées contre elle; qu'elle leur

avoit mis en avant, si elle debvroit aceellérer son entrée à Londres ou la difTérer; que les

ungz estoicnt d'une opinion, les autres d'autre, qui disoient que non pour les chaleurs, mal-

vais air et danger de peste et maladie, qu'est d'ordinaire à Londres au mois d'août ; les autres

lui conseilloieut qu'elle deust faire ladicte entrée le plus tost que lui seroit possible, pour

mectre en ce que seroit requis pour se conserver audit royaulme et pourvcoir a l'admini-

stration d'iccllui.

12
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Adjoustant qu'elle avoil rcccu lellrcs des anibassiidciirs qui sont en France, qui se tcnoient

i)fii)lex de n'avoir eonlirnialion de leur charge par elle, aclcndu que leur ambassade esloil

finie; et le mesme estoit y du coustel de Vostre Majesté; qu'elle avoit tant à faire à déniesler

les négoces, quelle ne sçavoit par quel boult commanccr; qu'elle avoit pourveu à Calaix ce

qu'elle peut; que le debilis ' avoit fait bon debvoir, et faisoil et avoit fait rcsponce au eon-

neslable d homme de bien; l'advcrtissanl que ledit duc, comme traistrc, estoit prisonnier;

qu'il n'estoil de besoing d'envoyer secours; que si ledit connestable - vcnoit pour assaillir

Calaix, ([u'il adviseroit de se défendre de son povoir, comme ung gentilhomme et homme de

bien, qui a son honneur pour rccommendc doit faire; et qu'elle avoit despesché millord

Grey^à Guysnes; demandant noslre advis sur ces pointz ; avoit l'on fait sonnerie lamborin

à Londres pour lever gens et publier que c'esloit pour aller à Guysnes, pour faire démon-

stration ouverte que la praclique du connestable soit cogneue et dcsconvertc et pour la

rompre du tout.

Quant à l'ouverture du mariaige que lui avoit esté faicte, elle n'avoitjamais pensé à mariage

avant qu'elle fut Royne, et qu'elle appelloit Dieu en tesmoing, que, comme personne privée,

elle ne désireroit d'y entendre aulirement, ains vouidroil finir ces jours en ceste contenance;

mais, comme elle tenoit lieu de personne publicque, qu'elle cognoist la charge [qu'Jelle sous-

tient et les raisons qui mcuvcnl et ont mcu Vosirc Majesté lui fere ladicte ouverture, elle se

résoult de ferc et suivre l'advis de Vostre Majesté, et de choisir tel party qu'elle adviscra ; et

que après Dieu elle ne désire de obéyr [à] autre que Vostre Majesté comme son père; confiant

qu'elle prendra esgard à son eaigc de 57 ans; qu'elle ne la pressera de traicleralliance qu'elle

n'ait \eu et ouy parler de persounaigc; répétant que le mariage qu'elle fera, sera contre sa

proiire affection, et que tant plus Vostre Majesté considérera de lui donner part correspon-

dant; que entendant ce que nous remontrâmes dudit mariage au conseil, que Vostre Majesté

n'cnlendoit qu'elle print party estrangier; que c'estoit remonstrance pour servir au tcnipz

et csloit dissimulée; et que enfin elle se remectoit du tout à ce que Vostre Majesté disposcroit

tant dudit mariage, que d'autres ses affaires, puisque lui plaisoit prendre ceste peyne et la

tant obliger à prier Dieu pour la bonne prospéi'ité de Vostre Majesté; ce qu'elle fait et fera

toujours.

A quoy lui fut rcspondu, par ledit lieutenant d'Amont, qu'il nous communicqueroit ce que

dessus, et lui donnerons nostre advis, et que advcrtcrions Vostre Majesté de nostre négocia-

tion et rcsponce. Etalant entendu le rapport dudit lieutenant et les responces et divises

pai'liculières qu'il a tenu à Sa Majesté, avons mis en mémoire et par escript ce que nous a

semble des pointz qu'elle nous a consulté; dont envolons copie à Vostre Majesté pour savoir

ce qu'est passé en cecy.

Le pénultième du mois passé, il y tomba ung pacquet de l'ambassadeur du Roy de France

' Defci((« , fonctionnaire chargé de percevoir les droits du fisc dans le port de Calais, et d'y exercer le

gouvernenaent.

= Anne, duc de Monlmoreney, connétable de France, tué à la bataille de Saint-Denis, en lb67.

s William Grey, gouverneur anglais à Gaines.
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es mains de S;t Majesté, qu'elle nous envoya pour adviser si en sçaurinns tirer ciiose pour k-

serviee de Vostre Majesté et d'elle. Auquel trouvasme les lettres addressans audit S'' Hov,
qu'avons copié et ey joinctes, pour autant que ne les avons déchiffrez et sûmes après si les

pourions décliilTrei-, et les enverons, pour ce qu'avons entendu que l'on avoil trouvé quelque

chiffre à Hesdin, |)Our sça\oirsi ce seroit la mesme. Et avons hien comprins que les niolz et

clauses qui ne sont chiffrez, sont molz failz et dcsguisez.

Aussi avons nous joinet copie d'une lettre escriptc par le conneslable audit ambassadeur

de France, par laquelle il fait meneion d(; l'armée du Roy pour combattre ses ennemis. Mais

pour ce qu'avons entendu, le counestable a voulu plus braiger ' de |)arolles, que les effeclz

ne sont, ny seront. Car nous avons advis que ledit Roy a et aura peyne de joindre armée si

forte qu'il pense, et que ledit conneslable est tant haby au royaulnie de France, qu'il ne scait

pas par quel boull eommencer pour remectre et remédier les affaires de France, aiant santu

la mutucion en ce royaulnie plus que ne sçaurions exprimer; bien prévoiant qu'elle ne fait à

leur proullit, et qu'ilz sont hors du chemin de leurs practiques. Et pensons que l'on descou-

vrera de grande méchanceté, quand à la mort du feu Roy Edouard, pour ce que la duchesse

de Suffocq - est venue trouver la Roync à Beaulieu ^ environ les deux heures après minuyt,

pour l'advertir comme le duc son mari esloit emprisonné, et comme le duc de Noirthumber-

lant l'avoit fait, priant pour son eslargissement de la Tour, où il avoit esté mis deux jours

devant; à ce conforme ce que l'on nous a dit que ung appolicairc, saichant la prinse du duc

de Noirlliumberlant, s'esloit aller noyer.

I.a Roync nous feit communicquer les lettres eseriptes par les ambassadeurs d'Angleterre

lez Vostre Majesté à ceulx qui représenloient le conseil du feu Roy Edouard datées du 20'

du mois passé, par lesquelles ilz escripvoienl que le S' d'Arras * avoil dit ausdits ambassadeurs

que Vostre Majesté n'entendoit que ladiclc dame se maria à estrangier, ains avec quelque

noble homme du royaulnie; el que ledit royaulnie demeura en bonne administration, police

et religion, selon qu'il est maintenant; disant Sa Majesté qu'elle ne pouvoit croire que ledit

S"' d'Arras eust adjousié cesle queue selon qu'il est maintenant, suspicionnant que ce soit esté

Morissin * ou Obby ''; [ce] que n'avons voulu délaisser à ce qu'en puissions résouldre à Sadicte

Majesté nous en tient propoz.

Sire, si Vostre Majesté désireroit faire surprendre le S' évesque d'Orléans^ el S'" de Gvé *

' Braiger, faire des bravades.

' Catherine, femme de Heiiri Grey, duc de SuH'olk

•" Au comté de Soiithamploii,en Angielerre.

' Anloiue Perréiiol de Grauvelle, évèque d'Arras.

> Sir Richard Morysine, ambassadeur anglais auprès de Charles-Quint.

» Sir Philippe Hoby, égalejnent ambassadeur, ibid.

' Jean de Morvilliers, évéque d'Orléans, conseiller el maître des requêtes, plus tard garde des sceaux du
roi de France. Il fui délégué pour assister de Noailles dans sa mission en Angleterre, eu 1553. V. Vertot,
Négociations de Noailles, t. II, pp. 73, 81, 9b, 101.

» François de Rohan, S' de Gie, chevalier de l'ordre, envoyé en Angleterre. V. Vertot, ibkl. el State Papers
fùreing, reign of Mary, pp. 5, 6, 188, 405, 404.
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veiiiiiit particçà, il scroit facille de tenir sur eulx au passaige el sur le S' d'Oysel ', qui est

liculcnanl jiour le Roy d'Escosse, qui n'allend sinon ung passeport pour partir. Sire, en plu-

sieurs lieux de ce royaulrac l'on a escripl en placeardz : Vox popiili, vox Dei. Le troisiesme

de ee mois ladicte Royne fera son entrée en ce lieu de Londres.

Alanl, Sire, nous prions le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier aecomplissenient de

ses liaultz, nobles et vertueulx désirs.

Londres, le second jourd'aousl 1553.

De MoNT.MOiiENCï, Maunix, Jeh.an Schevfve, Simo.n Renaud.

{Ibid, loi. 143.)

Les ambassadeurs de VEmpereur en Angleterre à Marie, Reine

de Hongrie.

Londres, 12 août 1553.

Madame, nous avons présenté à la Royne d'Angleterre les lettres que Vostre Majesté a

escriptes et faict ses cordiales et affectueuses recommandations, luy confermant verbalement

le grant contentement Vostre Majesté a eu de son ad^énemcnt à la couronne et bonne

prospérité, et la bonne et mutuelle intelligence et correspondance Voslre Majesté entend

de continuer envers elle. Laquelle nous a dict qu'elle remereioit humblement Vostre Majesté

de la bonne souvenance qu'elle a eu d'elle par le passé et Icsmoigne avoir en présent;

et que, comme elle lui a tousiours tenu lieu de mère, elle y correspondra toute sa vie

par office de bonne et obéyssante fdle; et espéroit de faire visiter Vostre Majesté de brief

par ung gentilhomme, quelle doibt dépescher devers l'Empereur; nous demandant du porte-

ment et santé de la Royne de France, et enjoingnant de ses humbles et affectueuses recom-

mandations.

Madame, si nous sçavions que Vostre Majesté désire avoir copie de ce que cscripvons à

l'Empereur, nous y satisferions en tout debvoir, comme eussions faict par le passé, n'est esté

que entendions toutes noz lettres tumber es mains de Vostre Majesté. Sur quoy il emplaira

nous commander son bon vouloir et plaisir.

Henii Cluliii, S' d'Oysel, anibassaileur français cii Anglelerre, eii Ecosse et à Rome.
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Alant, Madame, nous prions le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement

de ses haultz, nobles et vcrtiieulx désirs. De Londres, le second jour d'aoust 1!jiM.

De Vostre Majesté,

Très humbles et très obéissants serviteurs,

J. DE MoNTMOltENCV, MaIINIX, JeUAN ScHEYFVE, M' SiSIO.N ReNARD.

(Orij^inal aux Archives du royaume.)

VI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à l'évèque d'Arras.

Jusqu'ici ses efforts pour obtenir un entretien avec la Reine n'ont pas réussi. Il voudrait

lui parler de son mariage.

(Papiers de Granvelle, 1. IV, p. 717.)

VII

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Bruxelles, 9 août lSo3.

D'après les renseignements qu'il a recueillis de leurs lettres, il semble que la Reine est

disposée à contracter mariage avec un prince étranger.

(Ihid., p. 73.)
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TllI

L'évèque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 1-i août 1353.

Simon a une bonne idée d'eiilamer, avec la Reine, une conversation concernant le mariage

de Courlcnay, et de lui faire comprendre que Philippe, prince d'Espagne, n'est pas disposé à

contracter mariage avec la fdle du roi de France. L'Empereur engagera son fils à faire des

avances à la Reine. Un mariage contracté avec un prince étranger serait très-convenable.

(76/(/., p. 76.)

IX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à l'évèque d'Arras.

13 août 1533.

La Reine a ri de bon cœur quand il lui a parlé de mariage. Ses propositions lui ont été

très-agréables sur ce point.

{Ibid.. p. 78.)

X

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur souverain.

Londres, le 16 d'août 1553.

Sire, saichans que la Royne dcbvoit partir pour Richcraont sanicdy dernier, nous en-

voiasmes devers le contrcrollcur ' pour avoir audience particulière pour l'ung de nous devers

' Sir Rol)prt Rocliesler, grand parlisau du mariage espagnol, ol en liaule faveur auprès de la Reine.
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<'lle, pour, soiibï colcur de prendre congé d'elle, savoir son séjour audit Richemont, si elle

nous vouloit aucune chose commander pour son service et autres semblables offices ou con-

ventions, négocier le contenu des deux dernières lettres de Vostrc Majesté, l'une du 19" du

mois de juillet dernier et l'autre du y du présent, pour, par ce moyen, assentir Testât des

affaires de pardeçà, tant publicques que particulières, pour en faire part à Vostre Majesté et

pour faire entendre à ladktc Royne ce que entendons d'ung et d'autre de l'admiiiislralion

de la Royne; aians bien préveu que n'avions grande matière pour fonder audience solemp-

nelle, et aussi que les poLnIz contenuz csdictes lettres n'emportoicnt audience prompte ny
liastyvc, selon mesmes que ]'avons eseript amplement à Vostre Majesté par nos dernières. Et

pensant ladiete Royne que Taudicnce deust estre publicque et pour chose d'Estat, elle nous

assigna une heure après midy dudit jour, où nous nous trouvasmes. Mais comme elle fut

occupée avec son conseil plus qu'elle ne pensoit, et qu'elle craignoit la marée estant bonne

ne se passa, après lavoir saluée, elle nous remeit au jour suivant audit Richemont, où la

fusraes Ireuver. Et comme nous apparraisnies que ceul.x du conseil enlendoicnt que nostre

audience fut pour négociation d'Estat, nous advismcs de remonstrer trois poinctz en publicq :

le premier (juc l'audie/ice, que lui avions demandé, avoit esté pour, selon que Vostre Majesté

nous commende, nous offrir et présenter toujours à son très humble service, et s'il lui plai-

roit nous commander aucune chose pour icelluy, si son séjour seroit long audit Richemont,

si elle entendoit la deussions suivre ou approcher, et savoir son intencion. Le second, pour

lui participer et son conseil les lettres du S' prince de Piédmont ' à nous addressez et celles

du lieutenant du capitaine de Gravelinglies, par lesquelles estions adverty que les François

tcnoient praticques à Guysnes, et que le premier de ce mois, jour de la feste du lieu, ilz

avoient cntreprins de saisir de la place par le moïcn d'aulcuns traistrcs, avecq lesquelz ilz

tcnoient intelligence; que ledit prince de Piédmont nous avoit enjoinct faire ses humbles

recommandations à sa bonne grâce, et, comme il entendoit la volonté de Vostre Majesté et

affection qu'elle porte à ladiete Royne et royaulme, en cas qu'il fut besoing, et que les Fran-

çois convertissent leurs forces de ce coustel là — ce qu'il ne pouvoit croire pour esfre pressez

d'aultre coustel — , il les suivroit de si près, qu'il ne leur donneroit le loisir d'exécuter, sans

difllcullé, leur enlreprinse; et d'aultant moins convenoit il les doubler et craindre, 'jour

l'ordre et provision que ladiete Royne y avoit jà donné comme préadvertie de leurs desseines.

Le troisième d'aulcune marchandise prinsc et détenue par aulcuns ofliciers et subjcctz de ce

royaulme, apperlenant à plusieurs marchans Espaignolz à Bruges.

Sur lesquelz poinctz la Royne fit rcsponce qu'elle reraercioit Vostre Majesté et leditS' prince

de la bonne volunté que lui porte et audit royaume, que conferme tant plus l'amitié ancienne

et bonne voisinance; disant qu'elle espéroitque les François changeroient d'opinion. Et quant

à la poursuite desdits marchans Espagnolz
,
que l'on escripveroit aux détenteurs des biens

pour obtenir ladiete justice.

Tost après ladiete Royne donna audience appart au lieutenant d'Amont, qui, comme il

• Emmanuel-Philibert de Savoie, né le 8 juillet ISSS, mort le 30 août 1380. Il fut au service de l'Empereur

Charles-Quint.
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nous a relaté, lui renionslra que Vostrc Majesté nvoit en telle rceommatidaciou le bon progrès

et eslablisscracnt de son règne; que, par ses lettres, elle nous faisoit toujours répétition d'ieel-

luy, et de ee que lui sembloit convenir pour enclieminer toutes choses au degré qu'elledésire;

et mesmes que, comme Vostre Majesté cstoit adverlie de la multitude des prisonniers qu'es-

toicnt accusez pour s'cstre élevez et avoir prins les armes contre elle et avoir voulu trahir le

royaulme, et combien quilz méritoient chasloy exemplaire, si est ce elle ne pouvoit délaisser

de l'exhorter à clémence, à ce que, chasiiant les plus culpables, elle eusl considéracion à la

multitude qu'a esté séduicte par les auteurs et inventeurs de ladicte conspiration , modérant

le désir que aucuns pourroicnt avoir à vengeance pour les injures qu'ilz ont rcceuz; et que,

combien Vostre Majesté nous eut commandé lui fere cesle exhortacion, néanmoins il ne nous

avoit esté nécessaire, pour cognoistre sa grande bonté et naturelle clémence, et dont elle a

usé envers plusieurs, tant de son conseil que autres, signanment que l'on nous a dit l'avoir

extendu jusques au marquis de N'oirthanton ', que l'on estiraoit estrc le plus culpable après

le duc de A'oirtliumberlant -; adjoustant que Vostre Majesté, par ses dernières lettres faisant

mention desdits prisonniers, trouvoit bien que l'on feit leur procès le pluslost qu'il seroit

possible, pour tant plus asseurer ladicte Royne et paciflicr le trouble jà suscité, et qui se

pourroit accroistre sur leur longue détention. A quoy ladicte dame respondit si Vostre Majesté

par ce vouldroit quelle pardonna audit duc et ne le feit morir, déclairant qu'elle n'avoit

encores pardonné à personne, mesmes audit m'' de Noirthamton ; et quant à Jehanne de Suf-

focq, que l'on avoit voulu cslcvcr en Royne, elle ne povoit estre induict à consentir qu'elle

morust, pour autant que l'on a Ireuvé que mariage ne peult estre entre elle et Gilforl ', fils

dudit duc, pour ce que auparavant elle estoit promise par niotz obligatoires qu'emportent

mariage avec ung serviteur de l'évesque de Wincestre; et que trois jours avant que l'on par-

tist de Syon* pour la mener en la Tour et faire entrée en ceste ville comme Royne esleue,

elle n'en seavoit à parler et ne fut jamais participante ou consentant aux practiques et menées

dudit duc; qu'elle feroit conscience delà faire mourir, puisque elle est innocente; et que

quant aux autres prisonniers, l'on faisoit leur procès en diligence, et avoit laissé des com-

missaires en ce lieu pour les examiner. Sur ce ledit lieutenant luy dit qu'il ne pensoit ce fut

l'intencion de Vostre Majesté qu'elle deust pardonner audit duc ny autres, qui sont le plus

culpables et adhérans dudit duc; et que ladicte exhortacion tendoit seullement pour éviter

maulvaise impression que leur pourroit occasioner sa rigeur, sans que modération auroit lieu,

signanment où il est question de multitude; que quant à ladicte Jane ny autres, Vostredicte

Majesté n'estoit entrée en particularité. Et lui fut proposé l'exemple de Maxiuius et Victor,

' William P;iit, marquis de Norlhamplon. Il ol)liiit définilivcment son pardon en janvier loo-t. V. Thomas,

Hisiorical Noies, 1. 1, p. 375.

'' John Duddeley, comte de Warwick, duc de Nortliumberland, exéculé le 22 août 1555. V. son e.\écution

dans Veutot, Négociations de Noailles, t. II, p. 117, et sa confession publique dans Tyileb, England under

Ihe reigns of Edward VI and Mary, l. Il, p. 230.

5 Guilford Duddeley, quatrième lits du duc de Northumberlaud, exécute le 17 février 1354.

* Sion-House.
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•^on filz, qiK' Tlu'odosc Enipcreiir IVit inorir pour s'cstic allribué lo nom d'Eiiipcreui' p;ir

lirannie, et l'avoir voulu tonlinuer en sondit filz Violer le jeusiie eaif^e' ; escripvant i'iiisloire

(jue l'on f'eil iiiorir le lilz pour le scandale et danger qu'en eust peu advenir; qu'il faisoil ii

eraindre que ce mariage axec le serviteur de l'évesque de VVincesire ne se |iropose doleuse-

menl pour la saulver; que encores qu'elle fut mariée à ung moindre, si est ce le tiltrc qu'elle

a heu, encores iju'il ne soit suiTisanl, si est ce il est coloré et par lequel l'on pouroil troubler

la succession de la coronne en pays mesnies, où force et lirannie a souvent plus de lieu que

droit ou justice; que nous avions diseoui'u plusieurs ineonveniens sur cec}', et aussi sur le

séjour auprès d'elle de madame Elisabeth
,
que, par ambition et persuasion, pourroil penser

en chose dangereuse et exécuter sa pensée par moyens, queseroit dillicille d'éviter pour cstre

d'esprit et eaulle ^. Et aussi avions nous considéré ce que l'on nous a dit a esté respondu

parle duc de Noirthuniberlanl, quant il a este inlerrogué, qu'il avoit esté promoleur de

défaire le mariage de ladicle Jana et de son filz, cl à quelle inlencion il se faisoil; aiant dit le

conte de Pcnnebroeek^ avoil sollicité et esté cause seul de faire ledit mariage, lorsque Cathe-

i-ine de Sufforq, seur maisnée de ladicle Jana, fut mariée au filz dudil Pennebroeck; que

comme ledit Pennebroeck a esté de la partie avec ledit duc pour fere les nouvclletez, dont

avons par ci devant escript à Vostre Majesté amplement, estant rappelle au conseil de ladicle

Royne, et sa belle fielle estant aussi rappellée à la coronne par le testament du feu Roy
Edouard, et faisoil à craindre il ne machine aucune chose dangereuse; que la craincte que

nous avions do sa personne nous lui faisoil représenter ces diflicultez, pour y avoir tel regard

qu'elle treuvoit convenir pour sa scurté. A ce replicqua ladicle Royne qu'elle esloit après

pour renvoyer ladicle dame Elisabeth, et qu'elle avoil jà pensé ce que lui disions; et que,

avant que ladicte Jana soit mise en liberté, elle jirendra la plus shcure résolucion que sera

possible pour l'advenir. Oullre fut déclaré à ladicte Royne que le peuple murmuroit fort de

ce qu'elle faisoil dire messe en sa chambre publicquenicnt. Et derinèrement le peuple feil

ung grand oullraige etcliandale de la religicjn à ung presbitrc, qui se bazarda de dire messe

en une chappcllc de ce lieu de Londres, pour ce que les ungs prindrenl le calise, les autres

les hubilz, et mcirent en pièces les ornements d'autclz. Il y avoit assemblée de deux ou trois

cens personnes murmurans tellement, qu'il avoit convenu au maire de la ville y accourir

pour l'apiiaiser; ce qu'il fcit par et soubz colcur de l'emprisonner, et saulfva ledit homme d'es-

glise
;
que, sans le Parlement, il estoit malaisé remédier ladicte religion, mesnicsoù il v abonde

tant d'estrangiers des pays de France, de la Gern)anyc et des pays de Vostre Majesté, bannys

et déchassez pour l'hérésie cl autres délilz, et craignans ilz ne scroient contraints eulx retirer

si la religion est restaurée; ne cherchant synon occasion de tumultuer et troubler le règne de

ladicte Royne; que jà aucuns de sa garde propre mauldisoicnl et mesdisoient de l'évesque

de Winccstre, lui imputant la cause de Ja célébracion de la messe. Sur ce ladicte Royne dit

qu'elle avoit receu lettre du mesme jour de l'Audience d'aucuns ses officiers, qu'elle avoit

' C'est-à-dire : durant le jeune âge.

' Sic. Caulle? prudence, précaution.

^ William Herbert, comte de Pembroke. ,

13
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liiissés à Loiiiii'cs, el a\oil adverlissi'inciil comme ;'i Saiiil Paul le iicuplu cslaiil asbemijlé à la

prédication d'img personnaige sçavant et lisant en ce lieu de Londres, avoit tiwnulliic et

voulu oullrnger ledit prédicanl, poui- ce que, en son sermon, il feit niencion de l'cvesque de

Londres, qui a esté si longuement détenu en prison, lequel y fut présent; discouiant ledit

prédicant que ledit évesquc avoil esté immcritamment constitué prisonnier passé quatre

ans, à l'occasion de certaine sa prédication qu'il avoil l'aicte au mcsme lieu de lesglise dudit

Londres; sur quoy aucuns niulingz incontinent criarcnt : Papiste ! et empcschareut de passer

oultre à sa prédication; et mesmes il y en avoit eu ung entre les autres qui avoit desgaingné

son épce ou poignard, qu'il jecta après lui pour le tuer, et l'eusl fait, ne fust esté qu'il fut

retenu par aulcuns présans ou assislans, tellement que, sans le maire et assistence de Corte-

nay, de sa mère qui estoieul audit sermon, qui appaisoient le tumulte, il y avoit apparence

([ue sédition publicquese fust ensuivie; et que, tost après ledit acte, aucuns tindrent |iropoz

en public, que, puisque l'on vouloit changer la religion, il estoit mieulx de délivrer le duc de

iNoiitliumberlanl; qu'elle avoit donné lesdiles lettres à ceulx de son conseil; que le jour

qu'elle partit de Londres elle feit venir le maire et ceulx de la loy dudit Londres, que l'ap-

pelle audermans, en la Tour, ausquclz elle recommenda l'administration de la justice, police,

passification et Iranquililé de ses subjectz; et qu'elle n'avoit trouvé plus grand expédient,

sinon de laisser ung chacun en sa liberté quant à la religion; que si aucuns désiroient suivre

linlroduction du feu Roy Henry, son jière, qu'il/, le penssent faire, si aulcuns la vielle reli-

gion, au semblable la nouvelle, |iareillemcnl jusques à ce que parle Parlement prochain

autrement fut ordonné, sans contraindre ou forcer personne à l'ung ou à l'autre. Ce que son

conseil avoit trouvé [bon]; et par advis d'icellui, aussi pour respect de sa conscience, elle avoit

fait chanter messe et entendoit fere chanter à l'advenir en sa Court, sans vouloir forcer per-

sonne d'y assister, s'il n'y avoit vouloir ou inclinalion ; leur donnant par escript la résolution

pour, selon ce, se ranger et régler, et le fere entendre où il sertit de besoing, sans en fere

publication solempnelle. Ce que ledit maire et oldermaiis avoient treuvé bon et respondii

(|u'ilz l'observeroicnt ; que ceulx de son conseil ne lui avoient encores feit semblable qu'il eust

l'ésolu aucune chose sur lesdictcs lettres. Aussi avoit elle fait remonstrancc ausdits de la loy

de l'insolence d'aucuns prédicans, qui délaissans la parolle de Dieu et prédication de l'Évan-

gile et vérité, usoicnt de propoz scandaleux et séditieux, tant contre la religion que contre

elle; et que à ce ilz dcussent pourveoir et eslire prédicans modestes et tempérez; qu'ilz

deussent prêcher ce (lu'il convient; autrement qu'elle y feroit donner ordre; que c'estoit ung

poinct notable, auquel ilz dcbvoient tenir principal esgard pour le bien publicque et pour

éviter commotions populaires et conspirations pernicieuses; qu'elle veoitde grande difficulté

en cecy, et qu'il luy seroit difficile de rcstablir la religion, jaçoit que sa conscience le estimule

et presse de si près; qu'elle vouidroil volentiers Ireuver moyen d'y pourveoir; que s'estoit

le principal soing qu'elle avoit, et à quoy elle estoit plus obligée; nous |)rians d'avoir nostre

advis sur ce; et que comme le secrétaire dudit ambassadeur Scheyfvc debvoit aller prendre

lettres qu'elle escript à la Royne de France , avec cette occasion il |)ourroit porter nostre^

advis par escript. Et entendant ledit lieutenant ceste nouvelleté advenue depuis nostre parte-

ment de Londres, rcspondit à ladicte Royne ijue, par les lettres et billet que luy avions
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cnvoycs, elle avoit veii ce (jiii nous scinhioil. Quant à ladicle religion et le conseil que Vosti'c

Majesté lui avoit donné, que l'on ny sçauroit aucune chose adjousler, loulcsfois que eoniniu-

nicquerions par ensemble ce fait et entendrions comme la chose est passée, et lui donnerions

nostrc advis. Lui répcloit ledit lieutenant les difllcultez que l'on y rctreuve, actendu que la

pluspart de son conseil suyl ladicte religion nouvelle, signanment le conte d'Arondal ', eliicl'

d'icelliiy. Et est vraysemblable (lue, comme ilz se voient accusez par ledit duc de la eonspira-

lioii, ilz désireront et pciilt cstre procureront toutes nouvelletez, pour mectre en dilTiculté

les affaires de la Royne et lui donner eraincte pour usurper plus d'auctorité et faire oblier

le passé. Entrant sur le propoz du Parlement, qu'il seroit bon que Sa Majesté le eonvocque

et assemble, pour donner ordre et achever ce qu'est nécessaire pour l'entier eslablissemenl

de son règne et de mesmes accélérer sa coronalion, et qu'elle debvoit bien délibérer si ledit

Parlement se doit ferc général, ou y a])peller particuliers et notables du pays, pour repré-

senter ledit Parlement, selon que le duc de Noirthumberlant l'a inlroduicl; à quoy elle res-

|)ondit qu'elle avoit ung mémorial de ce qu'il convient fere pour sa coronalion, et que le

plustot qu'il seroit possible, elle le feroit, et incontinent après se tiendroit le Parlement.

Plus ledit lieutenant feil tumber le propoz et négociacion en propoz de mariage, dont il

lui avoit jà parlé à Bcaulieu, par lui dire que les affaires du royaulme estoient telz qu'il

estoit difl'uille elle y peut satisfaire, et que la considération que Vostre Majesté avoit ben de

luy ferc mention de |)rendre party, avoit esté ladicte difliculté, et que nous avions fait

entendre ce qu'elle nous avoit respondu, mais comme pour lors le temps de l'audience

navoit permis de parachever le propos, mesmes qu'il seroit malaisé Vostre Majesté lui donna

advis sur cecy, si elle n'entendoit ce qu'elle trenve par son conseil que le royaulme ponrroit

comporter et lui seroit plus agréable, il seroit expédient elle esclaroist ce point; et que ne

faisons double Vostre Majesté la conseilleroit paternellement et sincèrement. A quoy elle

rcspondit qu'elle eonsidéroit estre chose nécessaire de choisir party de mariage pour la raison

du publicq, encorcs que ce fut contre sa propre affection; et qu'elle remercioit grandement

Vostre Majesté des bons offices qu'elle continue envers elle; et que lui semble que Vostre

Majesté pourroit miculx fere assentir de eeulx dudit conseil leur inlencion que elle, pour ce

que les dames ne doibvent estre les premiers qui facenl l'ouverture de mariage ou lui donner

advis, comme elle le devroit fere envers lesdils du conseil. A ce replicqua ledit lieutenant

qu'il seroit trop plus facile et plus propre que ladicte royne deust assentir les advis de ceulx

dudil consed en particulier, que Vostre Majesté le feisse fere par ses ambassadeurs pour

éviter toutes les suspicions; que nous adverterions Vostre Majesté de ladicle responce; don-

nant assez entendre, |)ar ses devises, qu'il n'y a mariage correspondant pour elle en ce

royaulme, et qu'elle prendra party eslrangier; confiant que eellui (|ui luy sera proposé et

mis en avant, sera calbolicque, cl qu'elle aura moyen de le veoir et l'oyr parler, et qu'il ne

soit trop jeusne. Sire, de ce que dessus Voslre Majesté pourra lacillement colliger Testât où

les affaires de ce royaulme se relreuvent, signanment quant à la religion, et pour n'avoir

encores résolu quel advis lui pourrions donner oullre celui que jà lui avions donné, n'en

' Henri Filz-Alaii, eonili' d'Anintli I
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f',iis;iiis aulne iiii'iiliuii \n\v ce>lcs; mais par les iircinièrt'S tii inroniicioii» Vosli c JIajL>lc. Et

est apparant que les François et adliérans dudit duc ne cesseront de fere aller avant ce

luniultc, si leur est possible, pour révolter et troubler les affaires de la Royne. A quoy espé-

lons elle remédiera par deux voyes : l'une qu'elle ne persistera plus avant à ladicte religion

cl attendra l'assemblée du Parlement; l'autre (jue, avant la fin de ccsie sepmaine, nous

entendons justice se fera dudit duc; lequel estant chastyé, ses complices feront cesser

toutes pr.icticques contraires. Et à celle fin et pour plus grande seurtc de la personne et

s'asscurer de la ville et contre ceulx qui vouldroient favoriser ledit duc et susciter quelque

tumulte soubz umbre île la religion, ou autrement, Sa Majesté fait assembler et tenir prcstz

sept ou 8 cens chevaulx et deux mil piétons.

Il y a ung autre moyen, dont avons ponrparlé, qu'est de fere sortir du royaulme tous

banniz et attaintz de crisme, qui se sont retirez, va£;abondes et autres qui ne sont domiciliez.

Et, oultre le point de la religion, nous entendons qu'il y a ung grand mescontentemcnt et

(juasi publicq, de ce que la Royne a si facillcment accrédité à son conseil ceulx qui ont con-

spiré contre sa vye, contre sa personne, contre son droit et contre son lionneur. Et comme

elle [ne] se peult fyer, veu leur incotislante legiereté et méchanceté, signanment ce niescon-

lentement entre ceidx qui ont assisté la Royne en ses adversily et contrariétez, ausquclz il

semble estre recueilliez comme ilz mériloient, estans eslevez en auctorilé les cons|iiraieurs,

et ceulx reculez et mespriscz après avoir fait si bon ofliee et si léal service. Et mesmcs mil-

lord Uarliey ', homme principal de ce royaulme, qui avoit asseuré de 15 à 20 mil hommes

pour le service de la Royne, s'en est dolu audit ambassadeur Scheyfve, lui aiant dit en con-

fidence que ladicte Royne pourroit tumbci- en inconvénient par ce moyen, et qu'il ne le

(lisoit pour luy, pour estre personnaige qui peult vivre honorablement en sa maison, sans

charge, dont il n'est ambitieulx, mais pour ee qu'il en y a une infinité qui s'en sont descou-

vertz à lui, qui facillcment pourroienl changer leur inclination, puisque ilz ne sont reco-

gneuz, et que leurs cnncmiz cl contraires sont avancez en degré, auquel ilz peuvent nuyre

cl prt^judicier ceulx qui ont tenu le parly de ladicte Royne. Auquel respondit ledit ambas-

sadeur avec la mesme confidence, et pour le destourner et bien édifiier, qu'il e--timoit que la

Royne, comme très saige princesse et pourveue de discrétion, s'accommodoit un temps et

saison poui' plusieurs respeelz, laquelle ne delaisscroit par succession de temps de donner

ordre et recognoistre ceulx qui luy avoient assisté et porté bonne volunté en ses adversitys;

tellement (jue luy cl les autres auroienl cause de leur contenter, et que, l'occasion s'offrant,

ledit Scheyfve en feroit ouverture où il appartiendroit.

Henry Uudiey '^ a esté interrogué, selon qu'avons entendu de bon et seur lieu, qui, sans

lorment, a faict confession approchant et vraisemblablement louchani son envoy en France

et crédcnce, qui eust du roy de France devers la Jana de Suffoeq: aiant dict que le duc, lors-

(pi'il le despescha en France, ne pensoit qui fut bcsoing qu'il eust prompt secours des Fran-

çois, n'aiant faict compte de la Royne, ny de ce qu'elle polroit assembler pour son secours, se

' Eilouiiril Stanley, conilc iW Dfrliy.

' Henri Duildelcy, lils cir Juhii, duc île Noithumberlaud.
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(onli.inlà cculx du foiiscil et ii ciilx dr lit loix de crsic \il|p, et sciiltriieiil l"eri\(i}:iit devers

le Rov, pour, en eas que Voslre Majesté s'en enipcsclia, estre assisté; et que ledit S'' Roy de

France lui diet qui deust asscurer ledit due qui eniployeroit son armée de mer et de terre

et sa propre personne pour le séjour dudit duc, e( laisseroil l'eniprinse qu'il avoit contre

Vostre Majesté; et qu'il lient pour véiiiahle que, si l'on Tcust employé, il l'eust satisfaict à

sa promesse; et que devisant aveeq ledit S' Hoy, les nouvelles de la prinse de Hesdin lui

lurent a])pourlées. Surquoy meelant sa main contre l'estomac, il dict qui se vangcroit du

Iraiclemcnt qu'on avoit fait à ses gens, qui y estoient.

Depuis l'on nous a dict que Wotlion ' a escript pardeçà le mesme, et aussi que ledit S'' Roy

lui a dict qu'il cstoit advcrty que l'on Iraicloit le mariage dudit S'' prince de Piédmont ^ et

de ladictc Royne.

L'on faicl bruict en ce lieu que les Français tenoient pratiques sur le diasteau et estât de

Florence, qu'avoit esté descouvert; que l'armée du Turcq par mer estoit es portz de France;

que ledit S' Roy de France estoit en campagne avec forte armée, et aussi estoil fort en Piéd-

mont, et avoit conquis puis deux mois ença deux ou trois places; aullres font courir le bruict

que le légat Dandino ' importune Vostre Mnjc^lé pour la paix. Chacun parle des affaires

d'Eslat pardcça selon son affection.

Le S' Doisel * est party pour retourner en France. Dois que l'entrée de la Royne fust

faicte, les évecques d'Orlcans et le S' de Gyé '> sont passez l'estroit, estans arrivez liier à soir

à Canlclbcrye ^ pour eulx Ireuvcr en Court à liirliemont et fcre la congratulation et offices,

sui\antcs noz précédentes.

L'on a ces jours passez deffendu la prédication aux concionateurs ^ François et Flamenz,

qui entremesloient en leurs sermons propoz séditieux. Et a l'on treuvé le jour d'hier certain

billet diffamatoire semé par les rues de ccste ville, dont la copie va avecq cestcs; lequel avons

faict translater en haste.

.\lant. Sire, nous prions le Créateur donner à Vostre -Majesté l'entier accomplissement de

SCS haultz, nobles et vertueulx désirs.

Londres le 16 d'aoust 15.53.

DE MoNTHOaE.NCY, M.4RMX, JeA,\ ScUEVFVE, SiMON ReNARU.

(En copie daus le registre intitulée : Correspondance

de Charles-Quint et de l'evéque d'Arras avec les

ambassadeurs de rEmpereur en Angleterre, 1553-

looi. 1" partie, folio 166.)

' Le docteur Nicolas Wottou, doyen de Canlerbury et ambassadeur anglais en France.

^ Enmiauuel-Phililjert, duc de Savoye, prince de Piémont.

"' Le cardinal Jérôme Dandiiii, évêque de Castiani, puis d'Imola, légat en France et aux Pays-Bas. Il naquit

à r.eseua en 1309, et mourut le 4 décembre ISoO.

' V. plus haut, p. 92. |
= V. Ibid., p. 9-i. |

(^ Canterbury.

' Concionateurs, gen> qui font des assemblées ou tiennent des discours.
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XI

L'Empereur à nés ambassadetirs en /Angleterre.

23 août 151)5.

Nécessité en Anglelcrre de punir les coupables sans miséricorde, et ceux qui ont contribué

à la mort du Roi. Les exécutions doivent se faire en même temps. Si la Keine ne peut se

résoudre à faire mourir Jeanne Grey, elle doit la reléguer dans un lieu sûr.

((iRiFFET, /. f., |i 53.— Analyse.)

XII

L'évêque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

23 août 1553.

Il doit continuer d'entretenir la reine Marie de son mariage avec le prince d'Espagne, mais

de manière qu'elle ne puisse avoir le moindre soupçon.

(Pa/iiers de Granvellc, I. IV, (>. 79.)

XIII

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

liruxcllcs, le 23 août 1553.

Cliiers et féaulx, nous avons reeeu voz lettres du 1(i du présent, et veu, par icellcs, les

termes que vous avez tenu en l'audience, que dernièrement vous a donné tant en publicque

que appart au lieutenant d'Amont, au nom de vous tous, la Royne d'Angleterre , Jladame

noslre bonne scur et cousinne. Et nous semble tout ce que y avez faict et passé très bon. Et

si tenons à service 1res agréable que si parliculicrcmcnt nous avez adverty de tout, et [ne]
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duubtuii» que en la respoiice, que lui avez donnée par escript sur ce qu'elle avoit demandé

vostre advis pour les (roubles advenuz à l'occasion de la religion, vous aurez ensuyvy ce que,

par no7. lettres précédentes, vous aurez congneu sur ce point de nostre intencion
;
puisque

elle se reniect à non vouloir passer plus avant en cecy, sinon avec l'auctoriié du Parlement ny

sans se contraindre [nyj contraindre personne à suyvre plus lune que l'aullre, en ayant faict

si expi'esse déclaraciou. Et pjult estre les choses s'accommoderont; mais il est de besoing

qu'elle face tenir l'éveil au guet sur ceulx qui vouidroient coramovoir, soit par prédicacions,

billetz ou aultrement, le peuple. Et certes celuy qu'on a publié, dont nous avez envoyé la

copie, est scandaleux et de bien niaulvaise digestion, digne de très grande considéracion

,

voyre et du chastoy, qui pourra descouvrir l'aucteur. Et est ap|)arent que les estrangiers

fiigitifz pardelà sont ceulx qui austant lui seront contraires, doubtans le ehangemenl de

ladicte religion, et que sortis de là ilz ne treuveronl aisément si commode refuge quilz ont

eut là. Et à ceste cause semble qu'il sera le mieulx s'en faire quicle le plustoslque l'on poura,

sans le fundcr sur la religion, comme aussi vosdictes lettres déraonstrcnl ainsy que l'on le

considère pardelà, et que généralement le placeart serve contre tous fugitifz estrangiers qui

se sont déparliz de leur païs à l'occasion d'imputacion de crimes quelz qu'ilz soient. Et si

cecy se ponvoit fere par lauctorité du Parlement , à quoy vraysemblablement l'on le pour-

roit attraire, pour la hayne naturelle quilz ont contre les estrangiers, ce seroil bien le mieulx,

et mesmes, estant ladicte Royue délibérée de si tost se coronner, et incontinent après con-

vocquer ledit Parlement. Et certes il luy emporte grandement de procurer que toutes choses

concernant son establissemcnl à la coronne se effectuent tost, s'assheurant de tout ce que lui

pourroit estre contraire.

Et à cestc cause treuvons nous bon que l'on donne si grande presse à fera le procès du

duc de Xoirtluimberlant et ses- complices; et encoires que briefvement s'achève l'exécution

contre tous coulpabics. Et pourrez déclairer à ladicte Royne que ce n'est point nostre inten-

cion de, l'exhortant à clémence, de laquelle il est bien qu'elle use, comme lui avez dit en l'en-

droit de la multitude, luy persuader qu'elle doige fere part d'icclle aux principaulx, soit en

la conspiracion tenue pour lui oster son droit au royaulrae, ou pour fere morir le feu Roy
son frère, estant deux cas tclz et tant qualifiiez, quelle est obligée de généralement ehastier

eeuls qui en l'ung ou en l'aultre auront défailly. Et si sera bien que adveriisscz qu'il nous

semble que la rigeur se doibt fere tout en ung cop si tost, pour, après avoir donné l'exemple

et craincie du chastoy, rasseurer les autres, ausquclz elle voudra pardonner, pour leur repo-

ser les esprits et non leur donner occasion que, par crainte, ilz entrent en nouvelles prac-

tiques, se servant de la tumultacion du peuple, soubstenans et augmeiitans icelles et des

praetiques des François; et que, pour Dieu, elle ne se fourcompte desoubz coleur de clémence,

délaisser de s'assheurer — par le moyen de juste chastoy qu'elle a en la main — de ceulx qui

vraisemblablement luy pourroientou vouidroient troubler lestât de son royaulme. Et quant

à la Jeanne de Suffocq, si tant est que, pour les respectz qu'elle vous a touchez ou autres,

elle [ne] voulsist luy irroguer' peyne de mort, que du moins elle regarde s'il sera bien la

' Irroguer, infliger, du lalin irroijare.
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reléguer en quelque lieu slieur, où elle puisse estre gardée et \ivre, sans <]uc l'on ave double

qu'elle puisse procurer alléracion audit royaulnie.

Et au regard du resentenienl, que aucuns de ceulx qui lui ont adhéré pour la soubstenir

en son bon droit, démonstrent avoir à l'eneontre d'elle, à l'occasion de ce qu'elle retienne en

son conseil ceulx qui lu\' sont esté contraires, et ont machiné à l'eneontre d'elle, il sera bien

que, avec bonne occasion, vous luy reraonstrez ce que niillort Derby en a dit à vous l'ambas-

sadeur Schcyfve; l'exhortant à ce qu'elle tienne respect à ceux qui se sont mis en hazard

pour rendre leur devoir envers elle; mais que quant à non se servir des antres, c'est chose

que, à nosire advis, elle ne peult changer, pour cstre aucuns d'iceulx ceulx qui ont plus de

congnoissance de Testai du royaulme et desquelz, à l'advenir, elle pourra tirer du service. El

il est besoing que, avec sa prudence, elle regarde de satisfaire et ungs et aux autres respec-

tivement selon leur qualité, comme elle verra convenir, puisque il luy est besoing donner

eonlentement et satisfaire à tous. Et si verrez occasion telle que, sans qu'elle le prengne

mal, vous lui puissiez aussi remonstrer ce que l'on entend que aucuns se resenlent que

aucunes de ses dames empiètent crédit auprès d'elle en choses dont elles tirent particu-

lièrement intercession et prouffît, et qu'il sera bien qu'elle y prengne regard; puisque don-

nant pied d'arrivée à telles choses, encorcs que, du commencement, il semble que ce ne soit

riens, peu à peu souvent elles croissent; de sorte que le remède se treuve après plus dif-

ficilie.

.\u reganl du mariage de la Roync, que nous congtioissons, par vosdides lettres, qu'elle

encline plus au party estrangicr, pcuh estre seroil y mieulx différer de toucher pour le pré-

sent ce point, |iuisque jà ilz se resenlent de ce qu'elle a faicl de la religion. Car si l'on

venoit tumber en l'autre, les raalveuillans peuvent s'en servir pour donner à entendre que

les causes, que prélendoit le duc de Northumbcriand, fussent véritables; et peult estre ne

seroit y discovenable de différer d'en parler jusques après le Parlement tenu, auquel il est

^raysenlblable que cculy du royaulme ne délaisseront de luj en loucher quelque chose,

quant ce ne seroit que pour demonsler qu'ilz désirent d'avoir d'elle succession, et apparent

qu'ilz l'a supplieront qu'elle se détermine tosl et pour son éaige, et pour sheurté et repoz

du rovaulme. Et lors ceulx du conseil cntreroient à lui communiquer de cecy et diroient

leur advis. Et puisque il viendroit à propoz, leur pourroit ladicle Royne demander, sans

scrupule, ce que nous trcuverions meillieur que de venir à ce que de nostre eoustel l'on le

proposa, et pour estre la naeion Angloise tant jalouse que scripuleuse, et qu'il est vraysem-

blabic que inconlinanl ilz imagineront que y tenons quelque fin parliculièie. El quant il sem-

blcroit à ladicte Royne le contraire et que, sans actcndre plus de temps, icculx se doient

proposer à ceulx de son conseil de nostre part, nous ne veons qu'il se doient fere en autres

termes, que leur représentant combien qu'il convicndroit qu'ilz eussent ung Roy pour assis-

ter ladicte Royne, sans entrer en aultre particularité; qu'ilz y voulsisscnt persuader ladiele

Rovnc et adviser sur le party que leur sembleroit plus convenir; tenant principal respect

au eonlentement de ladicte Royne, bien du royaulnie, sheurté et tranquilité d'icelui. Et

certes pour cslrangier nous veons les condicions que ladicle Royne y appose estre difticilles,

et signanment pour le poincl de l'eaige, et davantaige pour le désir qu'elle a de veoir le per-
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sonnaigc, que, comme vous sçavez, scroit mal pmclicablc, qui que rc soit à qui elle vouhiroit

prétendre, puisque il n'y a nul prince de In qualité qui revient à la sienne, qui se voulsist

niectre en l'aventure d'aller là pour estre refTusé; qu'est la cause pour laquelle non seulle-

ment les princes, mais encores les seigneurs et particuliers se marient, sans que les parties

se voyent l'ung l'autre. Ce que vous escripvons, comme tout le surplus contenu en cesle,

])Our vous en servir, si et quant verrez qu'il pourra venir à propoz. Mais il emporte que
feetes bien entendre à ladicte Royne que, non seulement en ce point de son mariage, mais

encores en tout le surplus, nous désirons de luy procurer en tout ce que pouvons tout con-

tentement.

Vous ne nous avez encoires donné aucun advertissement des particularitez de ce que con-
fesse ledit duc de Norlhumbcrlanl et autres, ny de ce que l'on a advancé à l'encontre

d'culx, synon seulement de ce qu'avez entendu d'aucuns particuliers et non delà Royne,
que Dudicy a dc[)osé. Et pouraustant qu'il nous convient en sçavoir certainement la vérité,

tant pour mieulx conseiller à ladicte Dame es choses qui s'addonneront, que aussi pour qu'il

nous emporte pour la correspondencc que ces gens ont tenue avec France, encores que
ladicte Royne de soy nicsmes ne vous en informe cl de Testât présent de son royaulme, il

sera bien que, avec la modestie convenable, vous l'interroguez pour entendre d'elle mesme
le plus avant que |)ourrez la certitude.

Nous donnâmes avant hier audience à millord VVardeit ', lequel nous ^ int treuvcr acconi-

paigné des é\esqHe de Norwylh 2, Obby ^ et Jlorison *. Et, après nous avoir donne les lettres

de crédence de ladicle Royne, nous fcit récit de ce que l'on avoit machiné à l'encontre d'elle

et comme tost bonne partie de ceulx du conseil et les propres gens du duc de Northuniber-

lant, mesmcs l'armée équippée par luy et plusieurs Sg" et nobles, avec gens et argent,

>'estoient venuz joindre de son eoustel; nous remerciant, de la part de ladicte Dame, l'affec-

lion que luy ayons toujours pourtée, et nous reeommendant l'amitié qu'avons tenue avec ledit

royaulme. A quoy nous correspondismcs avec tous gracieux propoz, nous resjoyssans de son

advéncment à la coronne, comme à chose justement à elle deue du jiort et faveur que Dieu

miraculeusement luy avoit donné; tesmoignans la grande amitié que luy avons toujours

portée ; e.xcusans ce que n'ayons peu fere jjour elle, pour son propre respect et )>our sa sheurlé,

et magnifians grandement la valeur des Anglois, qui n'avoient peu comporter une si grande

méchanceté, et que pour rendre leur devoir s'esioient si animeusement et, sans crainte de

péril ou dangier, joinctz avec elle; et que oultre ce que naturellement nous avons toujours

esté enclin et favorable ausdits Anglois, ce qu'ilz avoient fait en cecy nous rendoit encoires

plus alTeclueux en leur endi'oit; offrant à ladicte Royne toute faveur et assistcnce; et que

tiendrions soing de ce que la concernoit et le bien de son royaulme, comme de noslre propre

et davantaige; et qu'elle s'asshcura que lui donnerions toujours toute faveur et a^sistence

' Lord Thomas Wliarthon.

' Thomas Thiiiby, évùque de Norwicb.

^ Sir Philippe Hoby. V. plus haut, p. 91.

' Sir Ricbmond Morysine. V. iiirf.



lOG APPENDICES.

possililc. Et ii|iics y avoir aussi ledit miilort VVarden corri'sitoiitJu eu nicsiucs icirnes, il nous

présenta, pour ambassadeur ordinaire, ledit évesque de Norwytz, avee lettres de ladictc

Royne à ceste cffect; lequel nous acceptâmes favorablement, luy offrant toute volenté et

affection. El depuis se licenciarent lesdits Obby et Morisson, estans ra|)pelez par ladicte Diiiue;

Icsquclz, après avoir prins li<ence, nous requirent chacun j)iuticulièrciucnt de les vouloir

rcconimender à ladicte Dame et tesmoigncr le bon office qu ilz ont fuit. Et au raesme instant,

tirant devers nous ledit niillort VVarden, nous luy declarasmes que les dcu.x dessusdits avoient

toujours fuit bon onîcc d'ambassadeurs, selon la charge que l'on leur avoit donnée, et le

priasmes «[u'elle les voulsist avoir pour recommandés. Et s'ilz vous en requièrent, vous pou-

rez faire le mesme olllce de nostre part et è's mesmes ternies devers ladicte Royne.

Cecy achevé, ledit miilort VVarden print congé de nous, disant qu'il n'avoit icy autre

négociacion à fere, et que, pour non nous travailler de plusieurs audiences, il désiroit acliever

le tout en ung coup. Et encores que luy offrîmes de parler plus souvent à nous s'il vouloit,

finablement s'arrestant à ce que dessus, nous le licenciâmes, et prinsmes tem|}S pour fere

respondre aux lettres qu'il nous avoit apportées. Et avons bien voulu advertir aussi particu-

lièrement de ce que dessus, afin que, sachant le tout, vous y puissiés conformer en ce que

sera de besoing.

Quant à ladvertisseraent que nous donné de la j)ractique, qu'avez entendue, esloit sur lu

chaslcau de Florence, jusques astheure nous n'en avons entendu aucune chose du couslel

d'Ylalve. Et si en avons nouvelles fresches, bien que le duc ayt fait prendre prisonnier ung

Florentin de Rocy, lequel tenoit intelligence et vcnoit pour mener pratique contre la per-

sonne du propre duc et contre son estât. Et aussi, par lettres du roy de France interceptées

au Paulin ' et à Drage Reis ^, ledit roy sollicitoit l'armée de mer du Turcq pour venir donner

sur la colhe de Austane^. Espérant obtenir ce qu'il prétendoit, ses ministres ont accreu de

forces ou couslel de Senne, délaissant d accomplir la Iresve indicte par le Pape; mais jusques

à oyres ladicte armée tient le diemin d'Afrique et des ysles, n'aianl fait jusques à présent

(lommaige d'imjjortance, mais bien en a elle reeeu de tous coustels où ilz ont mis gens en terre.

Aussi disoit Ion que ladicte armée tenoit fin de assaillir Savonne; mais l'on esi)ère que don

Fernando de Gunsaga* pourvoyra de son coustel pour eontreminer leurs desseings, se trou-

\ant jà en conipaigne et marchant jà contre le camp du roy de France, conduyt par le S'' de

Russie^. Et de cesluy advertissemenl vous pouri'cz vous servir contre le déguisement que les

François pourront donner en ce coustel là.

.\tant, etc.

Rruxellcs, le !i5 d'aousl 1555.
(Ibid., p. 179).

' Aijloiije Pauliii, couuu sous le uoin ilc capitaine, gciicnil des galères de Krancc, uc en liOS, mort on 1578.

2 Dragoul ou Dnigul Reis, coniniandanl dans la Médilciranée de la flolte iui'(|ue, à laquelle s'clail unie

celle de France.

3 Sic. Ostiane ou Toscane?

' Fesdiuand deGonzague, conimandaut de l'année impériale en Italie, né le '2H janvier 1507, nioil le lo no-

vembie 1557. |
^ Bussy-d'Anihoise.
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XIV

Jean Fargas de Moitna à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Viiilliidolid, \' sepicinbre 1333.

MuY Magmfico Senor.

(.011 Gamboii ' se rccihio In cnrla (hk- V. i^I. y esos si'àores escrivieron al principu mieslro

stùor, a los x.v de jiilio, y Su Al. respoude lo ([ue \era y queda con inuciio conleiilaiiiieiilo

del buen successo de la Ser'"'' Reyna, y iio ineiio.s alegria ha cabido a rodos los dcstos re} nos

por ser como es niela de acjiiellos biienos Royes calliolicos, plegiie a N''° S"'' que Su Al. lo

goze por muclios aïîos.

Ya V. M. esta avisado de como Su Al. la uiando pagar todo lo que se le dévia, assi de su

.salarie como los uiill ducados que Su .M'' le dio de ayuda de cosla, y a mi no me queda mas

que hazer en ello, y Ayala me ha dicho que por orden de V. M. dio todo lo que el ténia à

Juan l'eiuandez de Paredes, el quai y cl thesorero Domingo de Orbea creo que havran dado

ordcn en cmbiarlo; V M. vea sy ay otra cosa en que yo le pueda servir.

El dicho Gamboa buelve con la rcspuesta de Su Al., y le mando dar por su viaje de venida

y liuella dozienlos y cinquenta escudos, y de merccd otros dozientos como el dira, v V. M.

nuenlras ay estuviere no de.xe de avisar de todo lo que huviere, y a essos. SS. embaxadorcs

(le Su .M'' beso las manos de sus merccdes, y specialmeute a Mussiur de Curricrs, N. S. la muv
magnifica persona y casa de V. M. guarde y acresente. Como dcssea, de Valladolid a primero

de sepliembre 1353.

Servidor de V. M.,

Juan Vargas de IMolina.

Au dos un lit : Al muy mag" sciior. el s" Simon Ueynaido, del consejo de Su .M'', cmba\a-

(lor en Inglalerra.

(Correspondance de Renard, l, III, fol. 45, a la ftihlln-

théqup (le Besançon.)

' Don lleiii;inilo de Gamboa, anihassaileur de Maximilien, roi de IîoIkmuc, en Angleterre. V, [i. 18.
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XV

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à l'évêque d'Arras.

5 septembre 1555.

La Reine l'a entretenu des projets de mariage. Jamais elle n'a senti « aguillon de ce qu'on

appelle amour, ni entré en pensement de volupté; elle n'avoil jamais pensé à mariage,

sinon depuys que a pieu à Dieu la promovoir à la couronne, et celluy qu'elle fera sera

contre sa propre affection. »

(Papiers de Granvetle, 1. IV, p. 98.)

XVI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

7 septembre daSô.

Négociations diverses à propos du mariage de la reine Marie. La Cour est divisée sur ce

point. Un parti propose pour mari le prince d'Espagne, un autre parti Courtenay.

(Vertot, Ambassades de M. de Noyailles en Angleterre,

t. II, |). 142.)

XVII

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur souverain.

Londres, le 9 septembre 1553.

Sire, la commission qu'il a pieu à Vostre Majesté nous donner, tant par instruction, que ce

qu'elle nous a commendé par ses lettres, puis nostre arrivée en ce royaulme, semble respec-

ter quatre pointz : l'eslablisscment, ou royaulme, de la Royne Marie, la religion, le mariage
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de ladictc Roync, et entretient de bonne [)aix et voisinance entre ses royaulniu et pays avec

ee rovaulrne. Et jaçois que, de temps à aultre, lui avons escript ce qu'est succédé, et qu'avons

négocié et donné compte particulier de ee qu'est venu à nostre coiignoissance, si est ce,

comme de jour à aultre, choses nouvelles s'entendent conccrnans lesdils |ioin(z, nous avons

répété le sulistancial d'iceulx, pour plus distinctement l'informer de ce qu'avons entendu puis

noz dernières lettres.

Et quant audit établissement, les ap|)restz pour la coronalion de ladictc Roync se lont en

grande diligence pour le premier jour d'octobre. Et doit venir, déans quatre jours, ladicte

Royne en une maison prouchainc de Wcstmunster, que l'on nomme la maison SainctGems',

que le feu Roy Henry Vlll' de ce nom feit fere pour norrir les enfants d'Angleterre, pour

donner millieur ordre à ce qu'est nécessaire et requis pour ladictc coronalion. Ce que ceux

de son conseil ont désiré et conseillez pour leur plus grande commodité. Et cependant l'on

pourvcoye à la police du pays, et a l'on fait [mblier deux mandemens, puis deux jours cnça :

l'un, par lequel l'on fait entendre la valeur de la monnoye d'or et d'argent que l'on forge,

et mélioration d'icelle envers celle qu'avoye cours en ce royaulme, qu'est nng grand bien

pour les subjectz et pour les pays voisins, pour ee que la monnoye de pardeçà estoit tant

adultérée et meslée de maulvais aloy, et les monnoies des princes estrangiers et voisins si

bas et inégalement évaluez, que l'on ne pouvoit négocier ny traficqucr, sinon avec grande

perde et diminution. Et eeste réformation estoit fort désirée du peuple, qui s'appcrçoil jà de

l'ulililé dudit mandement, en ce que le pris des victuailles et marchandises est desjà ravaillé

et amoindris de plus d'un lier, conimi; l'on nous a certiffié.

L'autre, par lequel la Royne fait expresse déclaration qu'elle veult et entend payer tous

les debtz du feu Roy son père, et du feu Roy Edouard, son frère. Ce que l'on ne cspéroit. Et

pensoient plusieurs que, pour avoir esté excluse de la couronne par le testament du feu Roy
Edouard, par les manières que Vostre Majesté a entendu, et estant parvenue à la couronne

par la force et chastoy de cculx qui avoicnt entrcjiriiis la frustrer de son bon droit, elli^ se

pourroit excuser de païer lesdils debtz El a esté faict eeste publication en temps et saivon

oportune; qu'a remis le cueur de plusieurs anciens serviteurs, ministres, officiers, marchans,

banquiers, ca|iitaines, pensionaires, sonidars et d'aullrcs, qu'ilz n'altendoient ou esj)éroient

que ladicte dame se deu,--t résoidre audit pa'iement. Ledit mandement second contient ung

aultre point, qui a grandement confermé et accrue la volunté du peuple, et dont il en a fait

démonstration publicque, pour ce que, comme au dernier Parlement l'on eusl accordé un

subside et contribution, le lier de laquelle fut encorcs à pa'ier, ladicte Royne a quiclé et des-

chargé le peuple dudit lier. Et en faisant ladicte publication, le peuple y assistant crioit :

Vive la Roync I et la prospèic.

Et comme, par sesdits mandemens, elle tesnioigne la singulière souvenance qu'elle a du

bien publicque, du bien particulier, de l'amour de ses subjectz, la bonne conscience et

grande bonté qu'est en elle, ainsi le peuple, qui en reçoit l'utilité, entre en confidence que

son règne sera selon Dieu, raison cl justice, et assure tant plus l'établissement du règne de
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ladicte Rovnc. Car, comme Ip roy.'iulmc d'Angleterre a este toujours siibject à grande mula-

cion, et les nobles d'ieeluy ambitieux, vindiealifz, amateurs de nouvcilelez, inconstans et eon-

spirateurs, et qui les a toujours comme tenu en craiucle soubz le joug de la forec et espéc,

ainsi emporte il pour la Royne que— la plus part de ceulx qui lui pourroieni ou vouldroient

nuire eslans réserrez et affoililiz — elle conserve et cuneuorie ' la faveur et béiié\olence du

peuple, qui lui a grandement aidé en son advénement.

Plusieurs, iiui jugent sincèrement de ses actions, louent la clémence et modération de la

liseur de la justice contre ceidx qu'ilz lui ont procuré et machiné la mort et exliérédalion

de non seulement non les chastier, ains leur pardonner les mesus, et user de grâce et misé-

ricorde; estant chose notoire que le retardement de l'exécution des sentences capitales pro-

nuncées ces jours passez, n'a esté sinon pour user de ladicte clémence, dont est participant le

m" Northampton'^ et les cinq filz du feu duc de Norlhumberlant , ausquelx elle a donné la

vie, comme Ion nous a dit, à millort Fcry ^ et à plusieurs aultrcs, qui sont prisonniers.

Aulcuns, pour congnoistre le danger où elle se mect de leur donner la vie, ne ircuveut bon

qu'elle nourisse ceulx qu'ilz luy pourroieut cy après nuire, et eslre contraires, si est eeste

clémence donne impression de sa bonté et compassion. Et comme noz nous sûmes informez

si la grâce accordée aux filz dudil feu duc se extendoil en pure et plaine liberté, l'on nous a

dit (]ue la peine esloit converlie en prison perpétuelle. El ne veons que l'on parle davantaigc

de l'exécution desdictes sentences, ne que l'on poursuyve le procès commencé contre les

arrcstcz que l'on dit que l'évesque seconde et instruict en l'évesché de Londres*, sera chas-

tié de la prédication scandaleuse qui fit lors que Jana de SulTocq •> fut pul)liée pour Royne.

En Irlande il y a quelque commotion et mescontenlcment. Mais nous n'a\ons encores

entendu la cause d'icelle, sinon celle qu'avons jà escripte à Vostre Majesté, qu'esloit seule-

ment entre les souldars que l'on y entretient, qui n'estoient |)aiez ny souldoicz. Mais il nous

semble qu'il n y a aultre fundemcnt que n'avons encores entendu, dont nous informerons

j)lus amplement pour en faire part à Vostre Majesté. Ainsi procède et prcnt progrès ledit

eslablissemcnt avec la justice ordinaire, dont ne faisons mention, pour ce qu'elle cnI réglée

j)ar les loix municipales du pays. Seulement treuve l'on que ladicte Royne a appelle trop

plus de personnes en son conseil, que n'estoit requis, ny scur pour la bonne et fidèle direc-

tion des affaires. Et s'en sont doluz aulcuns de son propre conseil, desquelz l'on l'a assentie,

aians joinct les noms de ceulx dudit conseil à ce Vostre Majesté congnoisse et entende le

^rand nombre; mais il semble que la plusjiart tienne lieu de conseiller aux honneurs, et que

' Cuncuerie, pour: conquiert.

* (Jiiillaume Parr, comte d'Essex, ensuite marquis de Norltiamptnii , condamné à nu^rl le 18 août 1553,

puis gracié. V. plus haut, p !t6.

^ Lord Ferrys.

' Celle ptirase, Irès-embrouillée cl proliablenient mal lue par le copiste, se rapporte à .Nicolas Ridiey, évèqae

de Londres, qui prêcha (16 juillet 1553) conire la légilimilé des tilles de Henri Vlll, el qu'il considéra

par conséquent comme exclues du irône. Il défendit chaudement la cau.te de Jeanne Orey.

5 Jeanne Grey, voir plus haut, p. 85.
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toutes rlio'es se despeschcnt pni' le grand rliancellier ', eonte d'ArondelIc^, Paigcl', et .seer(''-

taire Pieter '.

Ladicte Royiie a délibéré, |)ar ladvis de soiidil conseil, de faire ailjourner tous ceulx qn'ilz

ont assistiez le feu duc de Norlhunibcrlanl, qui ne sont prisonniers, tant pour user de misé-

ricorde devers la inullitude et la tirer de la eraiiiclc du chastoy, que pour faiie linance, par

la déclaration de rnuicte et eondeuinalion pécuniaire.

Quant au |)oinl de la religion, où nous avions pensé que ne se deust e.Mendre plus oullre,

sinon de renicclre la messe, la communion et les choses allouchans ce point comme elles

esloient au trespas du feu Roy Henry, nous entendons, par l'advertissement que ladicte

Royne nous en a donné, qu'elle passe jusques à l'auctorité du Pape, pour remectre les

royaulmcs d'Anglelerre et d'Irlande soubz l'obéissance de l'Esglisse, comme ilz esloient avant

les mutations. Et (]uant au |)rcmier, cncorcs que avons escripl à Vostre Majesté, que la messe

et olFiec se commence dire en plusieurs lieux, esgliscs et univcrsilez, si est ce que, en la plus

part des esgliscs de ce lieu, l'on y chante et sacrifie à la mode de la nouvelle religion. Et y a

plusieurs practiques, mescontentement et secrètes délibérations entre eulx qn'ilz sont obsti-

nez en icelle. Et nous a esté dit que Madame Elisabeth, saichant le partement que vouloicnl

faire aulcuns prédicans françois de ce loyaulme, l'un desquelx Ta endoctriné en ladicte reli-

gion et langaige françoys, elle les contremanda, leur faisant dire qu'ilz ne se retirassent et

ne se caiebassenl, ains allisscnt par les rues, .\ussi y a il ung prédicant qui a proposé, en

son sermon, qui ne convenoit plus dire : Vox populi, vox ûei, ains Vox poptili, vox diaholi

tellement que ce commencement est toujours doubtcnx et umbrageux jjotir l'advencement

de ladicte Royjie.

Et, selon que le grand chancellier nous dit dernièrement en sa maison où il nous festia

l'on a esté après ladicte dame Elisabeth jjour la réduire et retirer de l'erreur; laquelle a

donné bon espoir de se recongnoistre, et que, à eeste Nativité Noslrc-Uanic, elle en donneroit

bon tesmoingnaige. Si c'est, par dissimulacion, pour tant mieulx jouer le jeu, dont l'on

se double , les efïeclz le démonstreront ; et de ce qu'en adviendra en adverlirons Vostre

Majesté.

Aussi nous a dit ledit chancellier qui a treuvé ung bon expédient ])our fere escarler les

estrangiers Luthériens de ce royaulme, sans mandement ou édit, et que quant il a sceu

aulcun prédicant, ou des principaulx de leur secte, il les a mandés en son logis
;
qu'ilz, crain-

gnans d'estre mis en la Tour, n'y ont comparuz, ains se sont absentez. Et nous dit que usei-oit

de cesluy artifice à Tciidroit de celuy qui souloit estre confesseur de la Royne d'Hongrie ^, et

• Etienne Gardyner, evéque de Winchester.

2 V. plus haut, p. 90.

' V. ibid., p. S7.

* William Pelre, secrétaire d'État sous Edouard VI, Marie et li;iisal)clh.

= Pierre Alexandre, né à Bruxelles, oii sa famille jouissait d'une certaine considération. 11 quitta la cour de
la reine de Hongrie pour se fixer en Angleterre. En loG2, il était pasteur de l'une des nombreuses commu-
uaulés protciilanlcs élahlies dans la lîrande-Iirelagne (V. Te Water, Tweeile eeuwgelijde, p. 19; Mémoires
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le mandcroit comme les aultres; et que si venoit devers liiy, il liiy diroit, comme Voslre

Majesté et le Roy François sont après paru répéter plusieurs fugitifs de leurs subjects, que

s'il advenoit ainsi, et que fut répété, Ion ne pouroit fere aultrement, sinon le délivrer,

d'Enzii}as,l- H, P- 3'S; les Varia de Foppe)is , à la Bihliothùque royale de Bruxelles.) Nous donnons ici la

sentence prononcée contre lui , d'après une copie du temps, que nous avons trouvée dans la précieuse biblio-

thèque de M. Rahlenbeek, à Bruxelles ;

Smlnue prononcée par les inquimleiirs des Pays-Bas contre la personne et les écrits de Pierre Alexandre,

chapelain de S. M. la Iteine de Hongrie
,
gouvernante des Pays-Bas.

ISTI SUNT ARTICULl MAGISTBI PeTRI ALEXANDRI, CARMELIT.E, DAMNAT! PER DOCTORES INFRA NOMINANDOS.

RurxELL.t; in templo div.e Gudul/E, anno Domini 154o, 2 Jaxuarm.

In causa inquisitionis coram nobis Pelro Curtio, plebano ecclesiae collegiata; et parrochialis Sancti Pétri

Lovaniensis, Francisco de Canipo a Zon, canonico insignis ecclesiœ Trajeclensis, et Thoma de Capella, priore

prœdicatorum in Attrebato, sacne Iheologia; professonbus, judicibus auctorilate sedis apostolicœ subdelegalis,

pendenle indecisa inter promolhorem Reverendissimi Domini episcopi et ducis Canieracensis, denuntiantem

sive actorem, ex una, et fralrem Petrum Alexandri.sacroc Iheologire professorem, rcligiosuni ordinis Carmelila-

rum, légitime et peremptorie per nos ad audiendum terri seiiientiam citatum, contumacem et non comparentem

reum, ex alteia partibus ; visis et mature examinalis aiticulis pro parte ejusdem proniotlioris contra diclum

fratrem Petrum exhibitis, ejusdem fraliis Pelri responsione, ac pro ipsius parte aliis aniculis ad sui defen-

sionem leudenlibus, testium quoque hinc inde productorum et examinatoruni depositionibus acexceplionibus

reprobatoriis, una cum salvationibus, aliisque actis et actitatis et céleris in bac eadem causa et partibus exhi-

bilis ac deductis; visis eliam voluminibus sermonum, duobus latinis et uuo gallico per dictum fralrem Petrum

compositorum et conscribi jussorum iu judicio recoguitis, quae non ipsius responsione scripto farta ad propo-

sitiones ex illis contractas, cum tant ex eis quam ex pra;lactorum testium depositionibus constct diclum

fratiem Peirum, reum, plui-ies pnedicasse, scripsisse, docuisse ac sustinuisse propositiones suspectas, scanda-

losas, lulheranas, piarum auriuni olîensinas, seditiosas, ha-relicas, et ab Ecclesia condemnatas ni Luthero

ac aliisque et inter alias :

Omnia uecessaria ad saiuleni continentur in Evangelio, et nihil oportel credere, quam quod contiuetur in

Evangelio el Sacra Scriptura.

Tantum imniobililer inhx'rendum est verbo Dei et Evangelio, hoc est quod Scripturis omnibus contradicere

licel, propter quant divinis et canonicis el quantunimodo canonicis Scripturis Odes sit adliibenda.

Item commissio legatorum Christi aposlolorum, silicel sunimorum Ponlificum et epi-copoium sunt Sacrae

Scripturaî el Evangelium,iiec prout ergo liomines plus obligare quam obligat Sacra Scriptura. Quod si ad

majora obligent, tam videnlur suam commissionem excedeie.

Sola fides justilicat immédiate coram Deo, el opéra justilicant hominem coram homnibus.

Homo intus in spiritu coram Doosola fides ra ' justilicatur, externe vero el palam coram horoi-

nibus... se ipso ptr opéra justilicatur, el rognoscit cerliorque redditur inlriusocus se fidelem esse et juslum, ut

alteram vero internam nominare queas. Ita lanien quod externa justificalio fructus sequela et oslensio bene

sit interne, quod in corde est justificalio et quod ea coram Deo non jusiificalur quisquam.

Vene indulgentia; comparanlur sine auro et argento, sola silicet lide el couBdenlia merilorum Chri^li.

t Lacune de deux ou trois mots par suite d'une déchirure dans te texte.
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siii\ant le traicté de paix, à ce que par ccsle eraincle il se retire et i'aec retirer les

aultres.

Quant au second point de l'aurloritë et obéissance de l'Esglisse, ladicte Roync nous a faict

.Non polesl esse vera fides sine operihus.

Qui opéra chariUitis non liabet, nec lideni liabet.

Quando fidem opéra charilalis non sequunlur, certissimum siinbohim est, fidem nullani adesse, sed mortuani

dunitaxal cogilationem et inane somnium quod quidam faiso lidem noniinant.

Si quis cognoscit se peccatorem filiuni ire el dignuni morte, cognoscit se sub Dec esse, detestelnr peccatum

suum el lirmiler credat Christi promissionibus, lalis débet certissime scire (cerliludine lidei) se salvaudum,

et proplerea sic disposilus, et dicens si moriar nescio quo avolabo, damnabilur el est iufidelis, dicere opposilum

est negare Christum.

Qui pœnilet de suis peccatis el non crédit se consequentum remissionem peccatorum injuriai» facil pas-

sione Christi et sanguini ejus.

Fides est unio qu;edam et indubilala opinio qua liomo cerlus est super omnem certitudinem nominalem,

sese placere Dec, se habere Deum propitium in omnibus quœ generit el fecerit, et ignoscentem propitium in

bonis et ignoscentem in nialis.

Quia priniam regenerationem, quBefil per fidem, carnalis intelligere non polesl i)roplerea illa Christussignis

visibilibus et sacramentis ac bonis operibus atlribuit, quamvis enim homo apud Deum sit fide jusiificatus, non

repulalur iiide justus coram mundo et hominibus et Ecclesia Dei, nisi sacramento baptismi el bonis operibus

fuerit iiiovatus.

NuUus damnabilur, nisi infidelis et obstinalus.

In Christum non eredere hoc demum verum et unicum est peccatum quod damnai.

Non est distinctio inter baplismum Joannis et aposlolorum Christi, uterque enim adscribit cives regno celo-

rum, per utrunique datur Spirilus Sanclus et remissio peccatorum; insuper idem baptisma prius a Jeanne

Baptisla inslilulum et postea inter génies dispensatum, organum est quo in Christum credentibus datur

Spirilus Sanclus.

In baptismo promissa est honiini celeslis hereditas absque illa condilione, si legeni observaverit, imo illa

promissio celestis grali;e el gloriœ, nullis nostris peccalis impediri potest, aliquin incredulitas nostram fidem

Dei evacuarel.

Nou ideo condemnantur homines quod peccaverunt, sed ideo damnantur homines, quia giatiam sibi in

Evangeliooblatam per Christum respiciunl et contenipnunt et de suis peccatis pœnitere noiunt.

Vera pœniteulia est abstinere a peccato.

Pœnilentiaest agnitio peccati, qua; est prima pars, secunda est confidentia merilorum Jesu Christi saiis-

faciens in ejus misericordia.

Slcul in vetcri lege nihil legiturfactum pro peccalo pr;eter oblationeni, ita el in nova lege nihil faciendum

est in vim satisfaclionis pro peccalo, quia Christus est salisfactio nostra.

Facere fructus dignes pœnitentia; est conCderc in una vera fide et in merilo pretiosi sanguinis Christi.

Non rcquiritur major deteslatio peccati adulterii,inceslus, vel quantumvis peccati magni quam simplicis

fornicalioni.s.

Per veram fidem homo in eodem beneplacito laniquam profunde iudivino corde persistit, quam ipse Christus,

et contra Dei beneplacitum el alTectus lam aile illi inscritur quam Chrislo.

Quicumque in Christum crediderit, is per fidem a Chrislo omnia bona ipsius participai, nam per fidem

illi cominuuicantur omnia mérita ipsius, ita ut non minus de illis gloriari posset, quam si propria essenl

mérita.

Eadem juslilia quam Christus habel, impulalur nobis quolquot in Chrislo credimus perfecta et ex onini

parle absolula.

15
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dire que, puis ung mois eiiça, elle a fail inslaiicc secrète devers le l'ajie à ce qu'il rtnieclc les

eensures ecclésiasiicques, anathèmcs el déclarations fcctcs contre ce royaulme et les yhabi-

lans, pour tant plus les attirer à recongnoissanee du vray chemin de la religion, pour la tant

KiToneuni est el scanclalosum asserere quod liceal pluiis lacère aiil majori clevolione veneiaii sacranien-

luni niiiaculosum, quamsacramenlum in privala missa.

Sacianientum Eucliarisliœ cum ea fide sunii-ndum est, ut ea manducalione saciameiilali cerlo credamus

iiohis reniissa esse [leccata el vitani seternam Chrisli nierito nobis esse concessam.

Sancli non suul adorandi adoratione latrie aut dul)ie, sed bene propler virlulem imilandi sunt el venerandi.

Quicunque oro Clirisluin, ipse Deum oral, pro me et non proiil sancli aliquid pro nobis inipelrare. nisi

Chrislo pro nobis orante.

Facilius per nos ipsos quani persanolos impetramus.

Errant qui Iribuunl curalioiiem alicujus niorbi saucto, ut Joanni vel Huberto.

Non debenius lionorare bcatam Mariam aut sanclos plus quam Evangeiium aut Sacra Scriptura eos honorât.

Non sunt nisi duo mediatores immédiat! inter Deum Palrem et Hominem scllicel Filiuset Spiritus Sanclus,

(|ul possunl dirigere nosiras orationes ad gloriam Dei Patris.

Solus Cbrislus servavit omnia mandata.

Nemo deligit Deum quantum diligere debel.

Opéra nosira post iustilicaliouem fada solum allesiantur lidem, qua; vero anle justifîcationem fiunt, non

sunt ulilia, imodisplicent Deo, quod respexit Deus ad .\bel el ad munera ejus.

Bona opéra solum serviunl ut laudetur Deus, vil ut bonum exemplum detur proximo vel ut eviletur olium.

Nihil nicremur per bona opéra nostra aul merila, nec graliam, nec remissioneni peccatorum, nec gloriam.

Nulla opéra, nullus cultus, uullum prorsus vilœgenus, sed lides sine lidutia operum valet.

Sic soli Deo lideudum est, quod nec operibus nec meritis.

Onuiis conalusoneraque studia illorum.qui non sunt ex spirilu regenerati, prava sunt.

Quidquid agit peccalor extra graliam couslilulus peccatum est, el semper peccal.

(".erlum est in oplimis operibus quantumcumque el iam bonis esse pravilatem omi.ssionemque gravissimani.

Religio monasiica est hipocrisis.

C.hristus, diceiidoadolescenli Mathei 10: Si vis perfeclus esse, vade el vende omnia, irrisil juvenem.

Non est curai Deo si semel aut bis comedalis qualesve cibos.

Jejunium quod nos commendat Deo, nou est abstinentia a cibo el polu.

Jejunium evangeiicum est jejunium Dei, non autem quadragesimale.

Jejunium Dei est conlinuum, non aulem hujus aul illius diei.

Jejunium quadragesimale non esl evangeiicum, quod in Evangelio non percipilur.

Erravimus niullis annis in fondamenlis Gdei nosirie loquendo de lide et juslificalione.

In Irecenlisaimis non fuit pnedicatum vernm sive parum Evangelium.

Hoc tempore non licet praedicare Evangelium, quod si praidicarenl, praidicans repularelur hereticus.

Aliqui in dignilale constituli noiunt pr;edicare Evangelium neque permitlunl ut praedicctur, ut cardinales et

abbales, quod per hoc eorum vilia reprebendunUir. Imo eliam prohibent prœdicari Evangelium.

El quod diclus reus post hujusmoiii processus instructionem, in projsentia consiliariorum per Ca-sareara

Majestalem ad hoc commissorum factam.non ostendit secorrigi paralum aut sponte ad fidei catholica; unitatem

velle recurrere, errores pra:laclos ad arbilrium superioris abjurare el satisfaclionem congruam exhibere. Sed

(|uod delenusest in contemptum nostre imo veriusaposlolica; jurisdiclionis sui copiam nou fecil, sed se clam

nulla petita licenlia absentavit et absenlat, iudicans eliam per hoc el per prsetactos (quos publice docuit)

errores auimi sui pertinaliam. Chrisli nomine invocato, pro tribunal! sedenles el solum Deum ac jusli-

tiani pro oculis habentes, jus dicinles, per hanc noslrain suam definilivam quam de magistrorum Sacrae

Tbeologia; el jurisperilorum coiisilio nobis comniunicato fecimus in his scr!plis,d!c!mus, decernimus et decla-
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plus aisément restaurer, et pour le bien de la eonscienec de ceulx qu'ilz n'en sont cuI|)abies,oii

adliérans, et qu'ilz n'y ont jamais volunlairemenl eonscntiz; et que comme le Pape cl consis-

toire entendit ceste réquisition, il rcceust j^rand contentement tant de ce (|ue de l'avéncnicnt

à la couronne de ladicle Royne sic; et que sur ce il a été résolu que l'on envoieroit par-

deçà le cardinal Pol ' pour ferc office de iéi;at ; et que, pour |)ré|)arcr son voiage, l'évesque de

Vocester -, qu'est à Rome, joyssant tilulairement de l'évesclié, que Sa Saincteté a toujours

réserve à sa disposition, passeroit en ce royaulme pour veoir sur ce que la Ro> ne prétend, et

que ledit légat auroit tout pouvoir cl mandement à ce requis, et que le légat Dandino ', au

mois passé, avoit envoyé devers ladictc Royne ung gentilhomme * pour la préadverlir de ce,

pour sçavoir si ledit légal Pol viendroil incontinent, ou s'il délaycroit son voyaige, s'il seroit

d'heur, si ce seroit avec finit, et principalement si le temps et saison et estât des affaires du

royaulme le eomporlcroit, la requérant d'y prendre résolution; disant qu'il y avoit ung gen-

tilhomme dudit cardinal Pol à Louvain qui allendoil la rcsponce. Et luy laissa l'escript, dont

la copie va avec eeste; nous faisant dire que, comme esloit trop plus difficille que la restau-

ration de la messe, qu'elle désiroit nostre advis sur icellui. Et aians discouruz plusieurs choses

que se sont représentez et débalu longuement la difficulté qu'il y auroit de en ceste saison

nieelre en avant ce point, de faire passeï- lesdils légat et évcsque pardcçà, avant que l'on

sçaiche en quoy serésoidra le Parlement proncliain, et assigné la difficulté et quasi l'impos-

sibilité de faire lâcher les biens d'Esglise à ceulx quilz les tiennent, que l'on craindra que l'on

ne \oulsist réparer et remectre les religions, et une infinilédes objectz qui sont considérables,

il nous a semblé que, jàçois ce seroit ung grand bien jiour toute la Clircsticnté que l'auclo-

rité et obéissance papale fut remise, que union fut en l'Eglise et congrégations des fidèles,

que ceste opinion soit la plus véritable et qui se doit plustost persuader, il sera miculx et

plus seur que ladicte Royne diffère le voiaigc dudit légat et sccrètemeiil face entendre aii

Pape que ceste commission n'est exécutable en ceste saison et commencement, et que Sa

ranius dictum fratrem Pelrum Alexandri reum gravilor et niullipliciter contra fidem calliolicam et universalis

Kcclesiœ dogmata, inullis seculis recepla et approbala errasse, eundemque esse manifestum hereticum et per-

tiiiacein ac ob id cxcommuiiicalionis sunimam a jure lalam iacidisse, alque ut lalem ab ordinibus sacris depo-

iiendum ac soleniniler degradanduni , toliusque ordiuis eeclesiaslici prsrogaliva uudaiulum, arbilrio putanlis

secularis relinquendum, ac pœnis a jure coutra taies hereticos pertinaces statulis corrigendum tt punicn-

diiiu, prœlacta quoque volumiua et alia ipsius perniciosa scripta in aliorum exemplum igui esse Iradenda

ac comburenda, ideoque prœscripla auclorilate qua l'ungimur dicta volumiua el alia ipsius scripla perniciosa,

in loco publico et solempni apud cancellariani Iiral)anli;c, in quo igneiii construi decernimus, comburi voluniiis

el inandanius.

' Renaud Polus ou Pôle, cardinal et archevêque de Canicrbury, ué le 3 mars 1350, (ils de Hicliard , cousin

jîcrmain de Henri VIII, roi d'Angleterre, et de Marguerite, tille de George, duc de Clarence, frère du roi

Edouard IV. Il devint légal du Pape en Angleterre, écrivit plusieurs ouvrages et ne semble pas avoir clé

grand partisan du mariage entre le prince d'Espagne et Marie Tudor. Il mourut le 5 novembre 1558. V. Phi-

Lipps, ffislory of Ihe lifc of R. Pôle. Oxford , 1784, 2 vol.

' Rochester? Maurice GrilBlh, évèque de Rochesler?
' V. plus haut, p. 101.

' Gian-Fraucesco Commendone, chambellan du Pape.
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Sainctelé considère les dangers et hazardz où elle s'est retrouvée en son advcnenient, la dil-

fieullt' qu'elle a de remcctre la messe et dont l'on est encore asseuré; que, considéré la nature

de vassaulx et subjectz qui examine comme ce point est odieux, non seulement en ce

royaulmc, ains en plusieurs parties de l'Europe, et mesmes que fault du temps en ce, puisque

par concile général ou provincial la chose ne se peult traicter, et qu'elle procurera, par tous

moyens à elle possible, pour incliner eeulx de son royaulme à l'intencion et obéissance qu'elle

a pour sa personne au Sainct Siège Apostolicque, et fera toutes les bonnes euvres pour cor-

respondre à l'intencion deSadiete Saincteté;et que faultconfier qu'elle ne prendra ses excuses,

sinon de bonne part; et que comme ledit Parlement se tiendra déans ung mois, l'on pourra

proposera icelluy le poinct de la religion, et assentir à quoy l'on le pourra réduyre, pour

selon ce encheminer et parachever l'ung et l'aultre point; et qu'elle n'a aultre soing sinon

que la religion soit remise en son pristin ' estât; toutesfois si Vostre Majesté treuvoit mieux

que l'on en usa aultrement, nous en advertissant, nous le ferons entendre à ladicte Royne;

et jà eesle poursuyte est publicque en plusieurs lieux, mesmes ladicte Royne nous a fait dire

que son ambassadeur, qui est à Venise, a eseript à son conseil qu'il deust adviser que ladicte

Royne ne fut trop papiste, entendant qu'elle ne se résolve sitost à l'obéissance papale. Et nous

a semblé qu'elle debvoit tenir eecy secret et n'en fere participation, sinon à son cliancellier,

pour en avoir son advis, pour non occasionner les malings à pire inteneion et machination.

Quant au mariage de ladicte Royne, il en est granil bruit pardeça, et a l'on publié, selon

qu'avons eseript à Vostre Majesté, que Don Diego de Mendoça ^ et de Asevedo ' fussent passez

pardeça pour en tenir propoz pour Son Alteze. Et nous a ladicte Royne envoyé une lettre

que ledit de Mendoça luy a escripte à sa réquisition, comme elle dit. Et, sur ung article y

contenu, elle dict au secrétaire de l'ambassadeur Scheifve, que Son Alteze estoit bien jeusnc.

Et estoit ledit eseript ung advis qu'il donnoit à ladicte Royne , copie duquel est joinct aux

présentes. Et sur ce que ledit secrétaire luy parlist de la difiiculté de veoir personnaige que

l'on vouldroit niectre en avant pour ledit mariage avant que de le conclure, ladicte Royne

lui respondit qu'elle l'avoit bien pensé. Paget persiste toujours à ses inlerrogats des exiges

de Don Louys de Portugal * et du Sg' prince de Piédmont, à présent duc de Savoie ". La com-

mune opinion est pardeça que la Royne se marira à Courtenai ^, et se fonde et conferme

ceste opinion sur ce que ladicte Royne le fit et créa dernièrement conte d'Anchir '. Et dit

l'on que de bref il sera fait marquis de Exeeslre, et puys duc de Yorck. Toutesfois, si elle est

toujours fondée sur l'eaige, celluy dudit Courtenay est aussi considérable que aultre que

l'on pourroit mectre en avant pour l'alliance. Comme que en soit, ladicte Royne dit toujours

' Pristin, ancien.

' Don Diego Hurtado de Mendoza, maître d'hôtel.

' Don Diego de Azevedo y Fouseca, comte de Fuenles, maître d'hôtel de Pliilippe II.

* Don Louis, infant de Portugal, fils d'Emmanuel le Fortuné, roi de Portugal.

' Emmanuel-Philibert, duc de Savoye.

t- Edouard Courtenay, comte de Devonshire, beau jeune homme, d'origine royale, mais ayant une conduite

irès-peu morale. (V. Vertot, Correspondance de Noyailles, t. Il, pp. 142, 170, 219.)

' Devonshire.
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qu'elle ne se mariera, sans le conseil et advis de Vostrc Majesté, et désire singulièrement

entendre sa détermination.

Quant au dernier point, ouitre la volunté que ladicte Royne porte à Vostrc Majesté et la

singulière rccommendation en laquelle elle a le bien de paix, nous faisons tous les offices

convenables pour conserver et assurer la correspondencc et mutuelle volunté et affection,

tellement que ne veons que les François, par leurs practiques générales, pour maintenant

puissent aliéner ne divertir ccul.x de pardeçn à l'alteracion. Aussi entendons nous qu'elles

tendent plus à troubler les afferes de la Royne, que à aultres fins.

Puis peu de jours ença lesdits Français ont fait semer que l'armée de Vostrc Majesté

s'estoit retirée en Arthois, et n'avoit volunté, hardiesse, ny force soufiîsante pour attendre

la bataille; raesraes le grand ehancellicr ' nous a diet avoir veu lettres escriptes du conncs-

table ^ de France au Roy pardeça, par laquelle il luy mandoit que incontinent que le camp
françois fut passé de la rivière de Somme, le camp de Vostre Majesté se retira en grand liaste;

dont il advertissoit pour en parler pardeça à la vérité. Et jàçois que de ee ne soit venu aul-

cung inconvénient ou dommaige, si est ce lesdits François l'ont figuré ou desavantaige de

Vostre Majesté. Sur quoy fusmes esté interroguez par plusieurs si en avions aulcunes nou-

velles, où cstoit le camp, pourquoy il s'estoit retiré. Et pour n'en avoir eu advis, n'en avons

sceu que respondre. Et fut esté malaisé d'effacer le bruit semé par les François, pour ce que

estoit certain que le camp de Vostrc Majesté s'estoit levé de Miremont, et que leur a esté

facile, à leur accoustumé, de desguiser les choses. Aulcuns ont tenu propoz que ledit camp fut

rompu, et les souldars retirez es villes des frontières; que n'a esté sans discourt et mensonges.

Il y a arrivé en ce lieu ung batteau chargé de picques, que le feu duc de Northumbcr-

lanl avoit fait acheter en Oslant '.

Les subjectz de Vostre Majesté ont prins deux navires françoises venans de la pesclierie.

La Royne, faisant scrupule que les sainctes onctions '*, qui se font pardeça, ne soient telles

que convient pour lesdictes censures ecclésiastiques ci-dessus altouehez, désirant que son

couronnement soit faict, comme il appcrticnt, nous a fait dire que deussions cscripre au

S' d'Arras, pour luy envoyer des trois onctions sacrez pardeça, et que ce soit le plustost et

le plus secrètement que fere se pourra, pour estre le temps dudit couronnement prochain.

Les présentes achevez, l'on nous a advertis que, jeudy dernier, Madicte Dame Elisabeth

s'est retirée de l'opinion et erreur où l'on l'avoil. mise quant à la nouvelle religion; que n'a

esté sans cérémonie, selon que l'on nous a compté pour vérité. Car s'appersevant que la

Royne ne luy monslroit si bon visaige qu'elle eusl désiré, et jugeant et imaginant que fut

pour ce qu'elle se monstroit obstinée en l'erreur, elle supplia ladicte Royne luy donner

audience particulière et appart. Ce que la Royne différa par deux jours. Et après elle luy

accorda, sur une gallerie, où il y avoit une porte ou demie porte entre ladicte Royne et

• Etienne Gardyner. V. plus haut, p. 17.

2 Anne de Montmorency, connétable de France, né en 1495, mort en novembre 1567.

• Ooslland, pays sis près la mer Baltifjue.

' Huik'S saintes.
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ladicte Dame Elisabelli, accompaigiiccs, îisavoir : ladirtc Royne d'une dame et ladiele Elisa-

beth d'une demoiselle. El à l'heure de l'audience, approuchant ladicte Dame Elisaljeth ladicte

Hoyne, elle se mist à deux genoul.x, et pleurant, luy dit, qu'elle congnoissoit clerement que

ladicte Royne ne luy portoit bonne volunté, el ne sçavoit que ce fut pour aultre chose, sinon

pour la religion; que en ce, elle estoit excusable pour y avoir esté nourrie, et n'avoir jamais

entendu doctrine de la vielle religion; la suppliant lui voulsit fere donner livres contraires

à ceulx qu'elle a toujours versé et leuz, pour sçavoir si, par la lecture, elle pourroit vaincre

sa conscience, ou luy donner ung homme sçavant pour l'informer de la vérité. Ce que luy

accorda ladicte Royne, qui fut moult réjouie de la vcoir tumber en ccste bonne dévotion. Et,

suivant ce, s'est recongneuc et retractée et fut à la messe le jour de Nativité Nostre-Darae,

dont elle se voulsist excuser, se disant malade et se lamentoit haultement y allant, disant que

l'estomac luy faisoit mal, tenant contenance de malade. Et selon qu'avons peu entendre de

bon lieu, plusieurs du conseil s'en sont empeschez. Et tient l'on que l'on luy ait fait dire que,

si elle ne reccpvoil la vielle religion, ladicte Uoyne ne la sçauroit comporter en sa Court.

Comme que en soit, eeste recongnoissancc, encoires qu'elle fut dissimulée, sera toujours

exemplaire et promovera le point de la religion davantaigc.

Nous sûmes advertis que plusieurs Luthériens eslrangiers, qui demeuroient en ce royaulme,

se retirent es pays d'Embas de Vostre Majesté, saisiz de plusieurs livres scandaleux, plains

de faulce doctrine et prohibez, dont pouroit advenir inconvénient aux subjectz de Vostre

Majesté; que n'avons peu délaisser d escriprc à ce que Vostre Majesté y fasse prendre garde

comme elle treuvera pour le mieulx.

L'on nous adverlit,hier soir, que la flotte d'Espaigne a voit esté veuc sur la coslc d'Angleterre.

Ung personnaige venant de France a déclaré que, à son parlement de Hable Neuf, il enten-

dit que les batteaux, que le roy de France faisoit esquipper et armer en la coslc de Nor-

mandie, estoient pour fere quelque emprinse du coustel de Zélande. Et encores que tel advis

soit assez mal fondé en vérité et raison, si est ce afin que Vostre Majesté en croie ce qu'il luy

en semblera, et y pourvoie comme mieulx elle voira; l'avons adjousté aux présentes.

L'on a descouvert, en Escosse, que le bajitard d'Escosse mcnoit quelque secrète praclicque,

et jà avoit suyte pour se faire roy d'Escosse; mais nous n'entendons que la practiqne voise

avant, pour avoir esté relevée.

Atant, Sire, prions le Créateur qui fortune et prospère les affaires de Vostre Jrajestc et luy

doint, etc.

Londres, le y septembre 1553.

DE MoNTMoriENCv, Mau.mx, Jeiian Scheyfve, Simo>' Re.nari).

( En copie dans le registre intitulé ; Correspondance de

Charles-Quint et de ievi'que d'Arras avec tes ambas-

sadeurs de l'Empereur en Angleterre 1533-1554.

Impartie, folio 204.)

' Le Havre, port de la Nurmandie.
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XVlll

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à Vévèque d'Arras.

9 septembre 1553.

La Reine el son conseil semblent incliner vers le mariage avec le fils du roi des Romains.

D'un autre eôlé, Marie parait jeter les yeux sur Courtcnay.

{Papiers de Granvelle, l. IV, p. !)9.)

31. de Selve, ambassadeur français à f'enise, à son souverain.

Venise, 12 septembre 1555.

État de l'Angleterre par suite de l'avènement de Marie Tudor. Charles-Quint arrête le

cardinal Pôle dans son \oyage. 11 veut faire épouser Marie par le prince Philippe. Celui-ci

fait des préparatifs pour quitter lEspagne, mais Marie ne se hâtera de conclure mariage. De
Selve la connaît et ne pense ]ias qu'elle épousera un .\nglais. Elle est trop fière pour s'allier à

un sujet, et suivra les conseils de l'Empereur.

(Charriére, Négociations de la France dans le Levan!,

l II, p. -275.)

XX

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur souverain.

(Extrait.)

Londres, le 16 septembre 1553.

Nous avons donné, par escript, nostre advis à la Royne sur le despechc de l'absolucion

,

dont elle fait instance secrète devers le Pape, et sur le voaige et commission du cardinal Pol,
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en conformité de ce qu'avons cscript ii Vostre Majesté; qu'elle a Ireiivé Iton, et dit qu'elle

fera dilayer * la venue dudit cardinal.

Nous aiant fait dire que, jiuis quatre à cinq jours passez, l'évesque de Winccstre'^, Ro-

chestre', son contreroleur, Inglefelde *, Walgravc !*, ses conseillers, luy avoient fait tenir

})ropoz, par lesdits Ingelfelde et Walgravc persuasifz pour se marier, et qu'ilz luy avoient

nommez Cortenay , pour party désire et agréable en ce royaulme, digne dudit mariage; et

qu'elle leur respondit ledit Cortenay estrc bien jeusne, qui avoit toujours esté norryz en

captivité; qu'il failloit veoir ce qu'il sçavoit fere, et qu'elle ne voidoit entendre en aucuns

afferes particulières avant le Parlement, et que Ion la laissa reposer, et qu'elle entend l'ou-

verture que lui a esté faicte par lesdits particuliers conseillers [n'jestre conforme à l'intencion

des autres de son conseil; qu'elle a esté de plus esbahie du monde du raport que Obby^et

Morisson ^ ont fait devant son conseil, que Vostre Majesté aye dit son intencion et advis estre

qu'elle se maria à un Anglois, usans de telle affection, comme silz eussent eu la chose fort

pour respondeu ; et que millort Wardcn ^ luy a aussi tenu propoz dudit mariage et conforme

l'intencion de Vostre Majesté en parly anglois; mais néanmoins qu'elle vouloit interrogucr

ledit Wardcn pour sçavoir véritablement ce dernier point, et qu'elle se esmerveilloit de ce

que Vostre Majesté diffère si longuement de luy donner son advis et bon conseil sur ce,

qu'elle attend avec grande dévocion.

Ladicte Royne a mandé l'évesque de Norwitz^ pour assister au Parlement, non jiour le

ré^dcqucr de l'ambassade, et comment qu'elle pourvoie à quelques éveschez vacans,dont elle

est en jieine pour le scrupule de sa conscience, et contre l'auctorilé du Pape, et pour ce que

l'on ne treuve pardcçà les personnaigcs que l'on désireroit doctes et confidens pour tenir la

main à la religion à ce Parlement, qu'est bien requis. Car, à ce que l'on entend, l'on dresse

plusieurs menées secrètes, pour le soubstènement de la nouvelle religion, et plusieurs pré-

dicans, qu'estoient prestz pour culx retirer de ce royaulme, ne parlent; et juge l'on qu'ilz

attendront le Parlement pour sçavoir quelle résolucion l'on y prendra. Aussi n'a l'on eneoires

publié l'édit pour faire retirer les cstrangicrs fugitifz pour cas de crime.

L'on a député commissaires pour composer '^ ceulx qu'ilz ont adhérez au duc de Northum-

bcrlant. Et jà l'admirai " a été composé à six mil livres, qui vaillent dix huict mil ducatz,

millort Fery '2 à sept mil, et plusieurs selon leurs facultez, que l'on ne treuve bon en eesle

' Dilayer, relarder.

' Etienne Gardyner, évèque de Winchester. V. plus liant, p. 17.

5 Sir Robert Rochesler, contrùleur de la maison de la Reine. V. plus haut, p. 94.

» Sir Francis Englefyld.

^ Sir Edouard Waldegrave ou Walgrave.

' Sir Philippe Hoby. V. plus haut, p. 91.

' Sir Richard Morysine. V. ibid.

^ Lord Thomas Wharlhon.

'> Thomas Thirlby, évèque de Norwich, ambassadeur anglais auprès de l'Empereur.

'" Composer, imposer par composiliou ou par acccmmodemenl.

" Edouard Clynton, lord-amiral. !

'- Lord Ferrys. V. p. 110.-
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saison. Car il est vraisemblable que les composez en auront resentcraent, oultre ce que telles

compositions de soy sont odieuses.

Atant, Sire, prions le Créateur qui doint à Vostre Majesté l'entier accomplissement de ses

très haultz, très nobles et très vertuculx désirs.

Londres, le 13' septembre -1553.

P. -S. — La Royne a voulu que Ton feit, par ceste, rencharge' pour envoyer de trois une-

lions ^ pour son coronement.

De Mo.NTMonENCY, Marni-x, Jehan Scheyfve, Simo.n Renard.

(En copie dans le registre inlitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1 5o3-l o34.

— \'<^ partie, fol. 213 y.)

XXI

L'évéque d'Arras à Renard, ambassadeur de l'Emperetir

en Angleterre.

Mons, 15 septembre 1553.

Philippe a écrit que rien n'est décidé au sujet de son mariage avec la fille d'Èléonore,

reine de Portugal. En conséquence, l'Empereur pense qu'il serait convenable de faire des

propositions à la reine d'Angleterre.

{Papiers de Granvelle. t. IV, p. 102.)

' Rencharge, réitération d'ordre.

" Unclions , chrême ou sainte huile. L'évOque d'Arras lui envoya « les trois saincles onctions », par lettre

du 13 septembre 15iiô. (V. Papiers d'Etat de Granvetlc, t. IV, p. 105.)

16
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XXII

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Mous, le 14" septembre i5b3.

Chers et féaulx, nous ayons receii voz lettres des 27" d'aougst, 8" et 9' da présent, et nous

avez fait service très agréable de nous advertir si particulièrement de tout ce qu'avez passé

avec la Royne et ceulxde son conseil, et des propoz qu'elle a tenus au secrétaire de vous,

l'ambassadeur Scheyfve, estant cliose que désirions très fort de sçavoir le progrès de Testât

des alfaires en ce coustel là. Et certes les choses concernans le point de la religion y procè-

dent miraculeusement, quoyqu'il y puisse avoir dissimulacion en aucuns; combien que nous

doubtions que de se haster si fort yl y pouroit succéder quelque inconvénient. Et trouvons

bon ce qu'avez conseillé à ladicte Royne que la venue du cardinal Polo se diffère. Et jà

l'avyons nous ausy fait respondre à ung sien secrétaire qu'il nous avoit despeché. Et après

que le Parlement sera tenu, l'on pourra mieulx veoir s'il conviendra le fere venir. Etle terme

est court, et peult estre que Dieu mectra la main comme au surplus à loucher les cueurs de

ceuls de pardelà , afin que, parle commencement jà donné par ladicte Royne, ceulx du

royaulme se laissent persuader à fere constitutions plus salutaires que l'on n'eust espéré en

si peu de temps, et mesmes estant exécuté le duc de Nortliuniberlant et les autres ses adhé-

rans principaulx. Et combien que la clémence de ladicte Royne est à toucher, si sera y bien

qu'elle ayc regard de non en user au préjudice de l'establissement de son règne. Et sur le

lieu l'on peult mieulx congnoistre ceulx qui, par ung boult ou autre, il conviendra eslongner

que l'on ne feroit dois icy. Et sera bien que luy ramenteuez' qu'elle y aye regard et de s'as-

slieurer, par tous les moyens qu'elle pourra, pour non perdre l'occasion de service qu'elle

pourra fere à Dieu, par l'établissement de sondit règne.

Le nombre des conseillers qu'elle prent est grant, n'cstoit que, comme vous cscripvez, elle

se réduyt en peu en ce qu'est de confidence. Si louhons nous grandement le conseil que luy

avez donné, afin que d'arrivé elle ne se soubmecte tant que ey après elle s'en puisse trouver

empeschce.

Et aiant considéré ce que cscripvez, |)ar plusieurs voz lettres, du soubçon que pregnent

ceulx de pardelà du si long séjour de vous tous, et pour éviter icclluy, nous nous sûmes

résolu, suivant l'instance que vous en fcctes, de rappellcr d'entre vous les S" de Corrières^

et de Tholoze ^ et vous ledit ambassadeur Scheyfve, pour l'instance, que si souvent avez fcctes

et l'absence si longue de vostre maison, pour vous donner moyen de retourner, mectre ordre

' Ramenteuez, remémorer, rappeler.

' Jean de Montmorency, S"- de Courrières, etc.

^ Jacques de Marnix,S' deTlioulouse.
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en voz Affaires, et que vous, le lieutenant d'Amont, demeurez pour quelque temps pardelà,

pour continuer les négociations en charge d'ambassadeur, et jusques à ce que y pourvcons

d'autre, ou que ledit Sclicyfve y relourne; vous recommendant de nous advertir de temps à

aulre de tout ce que pourrez descouvrir de Testât des afferes en ce coustel là, et de tenir

soing de faire les oflices convenables, pour entretenir la bonne amytié et voisinance et la

perfccte amytié et intelligence qu'est entre ladicle Royne et nous. Et afin que vous, Icsdits

S" de Corrières, Tholoze et Sclieyfve, puissiés prendre vostre congé pour vous retorner, nous

vous envoyons lettres à ladicte Royne, telle que verrez par la copie, sur laquelle vous, ledit

lieutenant, pourrez fonder vostre charge, pour contenuer icelle, à la fin crédence sur vous et

déciaracion comme vous dépuions pour nostre ambassadeur ordinair(^

Et afin que nous puissions mieulx résoldre sur tout ce que vouldrons encliarger à vous ledit

lieutenant, tant sur aultres afferes de la Royne et ceul.x qui nous pourront concerner, comme
sur le point de mariage, sur lequel ladicte Royne désireroit avoir nostre advis, il sera requis

que vous, lesdits S" de Corrières, Tholoze et Sclieyfve, retournez le plus que pourrez de

Testât dudit royaulme, et mesmcs de ce que sera succédé doiz voz dernières lettres, crédit

des conseillers, bonne intelligence ou division entre iceulx, ce à quoy ladicte Rovne, son

conseil et le pays aspireroient le plus, et généralement de tout ce que pourrez descouvrir

pour, à vostre venue, nous en fere particulière relacion, et aussi de ce qu'elle vous aura res-

pondu sur Tescri])t que lui avez dernièrement fait donner, dont nous avez envoyé copie;

désirant que icelle soit le plus tost possible que faire se pourra. Atant, etc.

Mous en Haynault, le 14 septembre laiiô.

(En copie dans le registre iiitilulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évêque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, \ob5-i5oi.

— 1" partie, fol. 217 v».)

XXIII

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

IG septembre 1533.

11 eroit difiieilenient aux avis qu'il reçoit sur le mariage de la reine Marie avec le prince

d'Espagne.

(VenTOT, ibid., t. H, p. Ii-2.J
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XXIV

Les ambassadeurs de l Empereur en Angleterre à leur soiicerain.

Londres, le 19 se|)leinbi-c llJîiô.

Sire, ce n'a eslé sans occasion qu'avons souvent réitéré, par nos lettres précédentes, ce

rovaulmc eslre subjccle à mulacion, et les y liabilans Icgiers et désireux de chose nouvelle,

pour ce que de jour à aultrc nous en vcons l'cxspérience et les exemples, signannicnt par

radverlissenient que la Royne nous a faict faire puys la dale de noz dernières à Voslre Ma-

jesté; nous aiant fait dire l'homiue de Schcyfve que aulcuns de son conseil soient eslé d'opi-

nion que l'on dcusl tenir le Parlement avant la coronalion, pour plus assurer et confermer

l'establisscment de son règne, pour congnoistre la volunlé des Estatz en général, et affection

des parliculiers, et descouvrir sy y auroit praelique contraire, ]jour annuller la déclaration

de Laplardise, que fut faicte par le Parlement du vivant du feu Roy Henry VHP, l'an mil

cinq cens et trente cinq, et annuller le testament du feu Roy Edouard dernier; et oultre ce

que l'on entendoit que en ce lieu de Londres l'on faisoit plusieurs menées contre ladicle

Royne, et en plusieurs maisons amas deliaquelenles', arquois-et armes; que cstoità craindre

que où temps de ladicte coronalion, comme il convient que ladicle Royne voise à Westmins-

ter par la rue, que dure ung mil anglois ou plus, l'on ne fit ouliraige à sa personne; que,

pour éviter tous inconvénicns, ilz esloicnl d'advis que ledit Parlement se tint avant le coron-

nement, et qu'elle esloit troublée d'entendre cestc muialion; et que le conseil ne s'estoit

Ireuvé d'accord, pour ce que Paiget et aultres tenoient que l'on deust faire la coronalion, et

suyvre l'ordre et résolution prise et conclu le au paravanl; nous demandant advis sur ce.

Et jàçois, Sire, que les conseillers, aians mis en terme ccste opinion, la pourroient avoir

fondée sur cboses et raisons particulières que ignorons, si est ce, pesans les fondeniens

qu'avons peu comprendre, nous avons esté d'avis que ladicle coronalion se debvroit fcre le

jour assigné, sans nicclre en dispute la validité ou annulation des actes et testament susdits,

que se pourra fere après ladicte coronalion; et que l'on se debvoit informer à la vérité des

maisons où se faisoit ledit amas d'armes
,
pour prévenir et cependant faire lever quelques

gens de guerre, pour par la force s'assurer et donner ordre que sa personne soit gardée et

conservée, attendu qu'il est certain que les Lutliéi'iens et rebelles conspirent pour inquiéter

la Royne et son règne. Et, selon que povions descouvrir, l'inlention de ceulx qu'ilz conseil-

loient ce changement lendoit à aullrc fin, assavoir pour mectre en double el dispute le règne

de ladicle Royne, lasubjectir plus au conseil et Parlement qu'elle ne doibl estre, la brider

' Haquelenles, houppelandes, vêlements de gens de guerre.

^ Arquais, ares, arme favorite des Anglais.
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qu'elle ne se puisse marier à estrangier, (jue le mariage se conduise pour Cortcnay, seloji

l'affeclion de l'évesque de Wincester, pour empesclier le rélahlissemenl de la religion, et

mectre à effect les piacticques pourjectez; aiant ledit évesque de VVinceslre suyvie ceste opi-

nion pour son affection particulière, et les aultres conseillers lenans la nouvelle religion

pour les aultres considérations. Et entendant ladicte Royne nosire advis, avec celliiy des |)lu-

sieurs aultres, elle délibéra faire ledit coronemenl avant le Parlement, et suivre l'ordre

acconstunié du passé, et faire lever bon nombre de gens de guerre pour sa seurté. Et ne

trenve l'on que le Parlement ayt précédé le coronement, sinon par une foys, pour occasion

différent de celle sur laquelle l'on veult |)rendre fondement.

Quant à l'advis qu'elle nous a demandé sur le scrupule (ju'elle faisoit de créer évcsciuos,

nous luy avons fait entendre que, nommant et pourvoiant aux évesclien des personnai;'cs

eaigez soufllsamnient, qualifiez en lettres et bonnes meurs pour faire oUicc de bon pasteur,

par manière de provision, soubz la conlirmalion et institution de celluy que appaitieiit, |)uis-

que c'est chose nécessaire poin- le Parlement, (lu'clle pourra excuser le scrupule; d'aultant

plus que l'on pourra fere confermer secrètement, par Sa Saincteté, lesdictes nominations et

provisions. En quoy faisant, non seulement elle ne consentira au scisme, ains fera bon odiee

pour la réunion et auctorité dudit Saint Siège Apostolique. Avec ce luy avons fait dire qu'elle

pourra obtenir dispcnce et pouvoir du Pape pour fere lesdictes nominations et provision,

jusques à ce que le n;isme soit effacé et l'union et réduction jirocurée.

Et, pour plus la tirer hors dudit scrupule, (]n'elle pouroit protester, devant son grand clian-

eellier, que ladicte provision soit faicte pour la nécessité, non pour contrcvenii' à l'auetorité

de l'Esglise, et pour le bien de la religion; d'aultant que emporte que les nommez assistent

au Parlement, et qu'ilz tiennent la bonne main à ladicte religion. Ce qu'elle a treuvé à pro-

poz; mais elle a dit qu'elle vouloit fere ladicte protestation pardevant ledit Scheyfve et le

lieutenant d'Amont.

Ladicte Royne, eraingnant que l'on ne lui voulsist proposer ung concept et nouvelle forme

de seircment, que les Roys et Roynes font à leur coronement, et mesmcs qu'il n'y eust quel-

ques raotz ou articles concernans la nouvelle religion, nous demanda aussi advis comme elle

se debvroit et pouroit conduire. A quoy avons respondu, que eonvenoit fere veoir la forme

dudit seirement; et que si, par icelle, l'on faisoit mention de la nouvelle religion, que ne eon-

venoit aulcunement qu'elle fit tel seirement, pour ce que contrarieroit à ce qu'elle a fait

publier par éditz publicques, qu'elle vouloit vivre et morir en la vielle religion, et que. piov-

ter regnum humanum, il ne eonvenoit, abnegare Crislum el sponsam suant Ecclesiaiii, et

mesmc, abnegure euiH per qiiem reges régnant; et aussi se lieroit les mains, et ne pourroit cy

après promouvoir le bien de ladicte religion; et qu'elle debvoit suivre l'ancienne et accous-

lumé forme de seirement. Et depuis elle nous a dit avoir veu ladicte forme ancienne, et que,

par icelle, l'on ne fait mention de ladicte nouvelle religion, ains dispose en général qu'elle

gardera les loix d'Angleterre ; et que, pour tôlier toute double, elle fera adjouster qu'elle

gardera les loix justes et licites. Et non seulement en ce se monstre la mutation et instabilité

des afferes de pardeçà, ains sur le point de la religion, la réforraation de laquelle est plus

doubteuse et difliculteuse à présent, que de commencement. En quoy la venue de Obby et
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Morisson ' y a Lien aidé, comme il nous semble. Car puys liuytz jours cnçà l'évesquc de Can-

tiirbery a cscripl une lettre qui s'addresse au peuple d'Angleterre, qu'est par multitude de

copie parsiemée en aullant de mains, comme si elle avoit esté imprimée, par laquelle il dit

que ceulx qu'ilz ont fait semer ou faitraport à la Royne que lui eust faict dire, que vouloit

célébrer la messe devant elle, ont desguisé la vérité, et que veult maintenir avec troys ou

quatre prédicans, qui nommés par icelle, que la nouvelle qui tient, et qu'a esté en obser-

vance en ee royaulme puys six ans ença,est millieurc, que celle que l'on a observée puys liuilz

cens ou rail atis; et que ce que l'on dit messe à Canlurberie, n'a esté par son cûnsentement,

ains par force; parlant du sacrifice de la messe desbontemcnt ; tendant le surplus afin de

émouvoir le peuple, et causer scandalise et mutacion. Et pour ceste occasion il a esté mandé

par devers le conseil et constitué prisonnier en la Tour de ce lieu. El joinctement y furent

mis aulcuns prédicans de sa secte. Et entendons que s'est faicte et faict encor plusieurs

assemblez en plusieurs lieux, où l'on parle estrangenient de la religion.

El dimenclie dernier, madame Elisabeth ne fut à la messe. Et nous a faict dire ladicte

Royne quelle est jà à demie devoiée du bon chemin qu'elle avoit prins. Et se forgent plusieurs

praclicques soubz son nom, ])ort, adveu et espoir, tellement, Sire, que n'y a rien de certain

pardeçà quant à ladicte religion et lègue de la Royne.

El semble à plusieurs que ladicte Royne a deu faire procéder contre les i)risonnicrs rebelles

par punition exemplaire cl pi'onipte, et que son auctorité se diminue par les compositions

pécuniailics que l'on faict des délictz.Et lumbe l'on si avant en jugement de ses actions, jus-

ques à les interpréter en mocquerie ce qu'a meu ladicte Royne, comme entendons, de

prendre aultre détermination quant ausdits prisonniers, et de faire sentencier les cinq filz

du feu duc de Northumberlanl et Jana de Suffoeq , et déclairer le peines capitales, èsquelles

ilz sont tumbez par leurs délictz, et de faire emprisonner millord Cliamberlant- en la Tour,

et procéder plus aigrement contre lesdits rebelles. Et encoires que fut esté plus propre de

l'avoir faicl auparavant, si est ce la justice que l'on fera, servira pour maintenir et restablir

son auctorité, que ne jieult estrc pardeçà, sans l'aecompaigner de la force.

Ung personnaige de ce lieu, gouverneur et conducteur de Corlcnay et de madame Elisa-

beth, nous est venu trouver en noslre logis pour nous communicquer l'escript dont la copie

est ci joincle, pour assentir si serions d'advis que ledit Parlement se tint avant le coronne-

ment ou après, comme apposté à ce, pour sçavoir si en avions communicqué à ladicte Royne
;

disant que plusieurs du conseil de ladicte Royne estoient de ceste opinion que le Parlement

se tint avant la eoroualion, pour tant plus assurer les afferes de ladicte dame; que plusieurs

parluienl desjà qu'elle vouloit aller contre les loix d'Angleterre et statuz du Parlement;

que y avoit apparence de contrariété es afferes de la Royne; que luy scmbloil, pour le mieulx,

que se fit ainsi. Auquel avons dit que nostre charge ne se extendoit si avant que de consulter

matières à nous incongneues et non concernaus nostre charge; mais que nous scmbloil que

celuy qui avoit fait ledit cseript laisoit le leslamcnl du feu Roy Henry V11I% par lequel il

' Hoby et Morysine. V. plus haut
, p. ÎM

.

* Lord Henri C.lifford, comte de C.uinlierluiicl
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«voit disposé le contraire; que ledit testamenl avoit esté appreuvé, enregistré et consente

par le conseil et Parlement comme entendions, et néantmoins que nous sembloit Torde de

la publication du Parlement et coronnement se debvoir ensuyvre; que la Royne et le pays

estoient rempliz et formez de gens du conseil, pour y pourvcoir ce que scmbleroit pour le

mieulx. Et se sèment tclz billetz par ce lieu pour conduire à cbiefz la practiquc de Parlement

devant le coronnement pour traverser les alTeres de la Royne, qui n'est sans danger et double.

Nous entendons de bon lieu que les conseillers de ladicte Royne ne s'accordent parensemble

et qu'ilz sont fort |)artiaulx.

Le frère du cardinal Polo, qu'cstoit à Liège, est arrivé en ce lieu; et, comme Cortenay l'a

sceu, il s'est déterminé de se tuer, pour aultant qu'il dit qui fut cause de la mort de son père,

et de la mère dudit cardinal, et que les accusa '. De quoy adverlie, ladicte Royne et son con-

seil, pour éviter que ledit frère dudit cardinal ne fut tué, l'on le fit mectre en la maison d'ung

gentilhomme de ce lieu, où il est gardé.

Ledit Cortenay commence jà de ce sentir, et est courtisé et suyvi par toute la Court. Et

nous a esté dit que aulcuns prélats à lui se mectcnt à genou , comme l'on faict devant la

Royne, comme si le mariage fut arresté. Et pour bien jouer son personnaige et tcsmoigner

à la Royne qu'il est de la vielle religion, quant aulcun gentilhomme ou serviteur seprésentent

à son service, il les interroguc, si sont de la vielle ou nouvelle religion, déelairant que ne

veult serviteurs que ne soient de la vielle religion, et appelle l'évesque de Wincestrc son

père^ et la dame sa mère. L'on avoit faict bruict que désirent aller en ... .

pour veoir du pays; mais il a esté vain. Et nous a faict dire la Royne que est bien aimé du

peuple et que ne partira du royaulme.

Sire, nous avons faict demander audience devers ladicte Royne et son conseil, pour effec-

tuer le contenu des lettres de Vostre Majesté du di' du présent, que est remise à jeudy prou-

chain, pour aulcuns erapeschemens du conseil.

Atant, Sire, prions le Créateur qui doint à Vostre Majesté accomplissement de ses très

haultz, très noblez et vertueulx désirs.

Londres, le 19" de septembre 1.j55.

DE MoMMORENCv, Mab.mx, Jeha.n Schevfve, Sijion Re.nard.

(En copie dans le registre inlilulé : Correspondance de

Cliarles-Quint el de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre , 1,">53-

13i, 1" partie, folio 220.)

' Le frère du cardinal Pôle se nommait GeolTroi. Son frère aîné et non son pèio, comme le dit noire lexle,

a clé mis à mon, ainsi que leur mère, par ordre de Henri VIII. Pour se sauver la vie, Gcoll'roi avait révélé au

roi les secrets de ses parents el amis. Celle trahison le jeta dans le désespoir.

= Etienne Gardyner. V. plus haut, p. 17, note 3.
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XXV

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en .Angleterre.

Valeiicicnncs, 20 septembre 1555.

S'il n'était pas si avancé en âge, il s'empresserait de s'offrir à la Reine; « mais au lieu de ce,

il ne sauroit assez mettre en avant son projire fils », alliance à laquelle il tient, parce qu'elle

serait favorable à la Reine, ' tant pour l'espoir qu'elle auroit de plus tostenffans, que pour

tous autres respcclz, plus à |)ropos; qu'est la cause pour laquelle le luy faisons proposer si

avant qu'il luy semble que ce soitcliose conduilable; ce que préalablement désirons entendre

d'elle confidemment. »

(Papiers de Graiivcllc, 1. IV, p. 108.)

XXVI

De Noailles. ambassadeur français en /Ingleierre, à son souverain.

22 septembre 1553.

Renseignements sur les négociations seerèlcs à propos du mariage de la reine Marie.

(Vertot, t.II, p. 135.)

XXVII

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur souverain.

Londres, le 25 septembre 1355.

Sire, à l'audience, que la Royne d'Angleterre nous donna, jeudi dernier, en présence de

l'évcsquc de Wincestre, conte d'Arondel et de Paget, nous lui présentasmes les lettres de

Vostrc Majesté, lui déelairant l'occasion de nostre révocation de la charge d'ambassadeur, et
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commission du liciilenniit dAmont, pour conliiiucr l'ofTK'e ordinaire, usans des excuses et

propoz aceoustuiiiez pour prendre congé et licence, et pour présenter ambassadeur. Laquelle,

aiant leu et communicqué lesdictcs Ictlres à son conseil, dit que la révocation n'estoit si abso-

lute que pensions, pour ce que, par lesdictes lettres, Voslrc Majestéenlendoit que ledit con^é

fut prins (;ar sa bonne licence; qu'elle ne vouloit licentier, ains user de |)ouvoir que Voslrc

Blajesté lui doiinoit; nous priant vouloir attendre le temjjs de son coroiinement si ])rou-

chain. A quoy respondismes que, quand nous lui penserions faire service par nostre si-jour,

non seulement attendrions ledit coronnemeiif,ains plus long temps, el que nous confions ledit

séjour ne seroit désagréable à Voslrc Majesté, ains le nous eommandroit plus tost pour

l'affection que sçavions Voslre Majesté avoil de lui gratifier eu tout el par tout. Sur quoi elle

dit qu'elle en eseriproit à Vostre Majesté et feroit nos excuses. [Ce] que nous a meu despes-

cher les présentes pour entendre le bon vouloir et plaisir de Vostre Majesté, et ce que lui

plaira nous commander. Et nous a sembler que lesdicles lettres sont venuz à propoz, pour

defonder ' la suspition que ceulx du conseil pouvoient avoir de nostre séjour pardeçà, qui

lendit afin de mariage.

Et le jour précédent, à la réquisition de ladiele Royne, nous avions esté devers elle, environ

les six beures du soir, en la maison où elle est logée, par le parc et ung jardin, sans avoir

esté apperceu de personne, sinon de deux serviteurs de cliambre et de dame Clarence^,

qu'elle tient confidens. Et nous avoit desjà fait les mesmes prières de séjourner, et déclairé

que ses afferes estoient Uuit troublez et incertains, lant pour le fait de la messe, que pour

les conspirations des nialings; qu'elle ne sçavoit comme s'asseurer et disposer ses affaires,

moins les osoit eommunicquer, sinon h nous, pour non se C4>nfier trop de son conseil et con-

gnoistre les humeurs des particuliers y estans; que l'on avoit mis en dispute si l'on debvroit

tenir le Parlement avant la coronation, ou faire la coronalion devant ledit Parlement, selon

qu'elle est publiée et assignée; et que le conseil ne s'estoit peu bonnement accorder, ni peu

résouidre pour les difficultez, dont avons jà informé Voslre Majesté, et coniprinses ou billet

joinct aux dernières lettres que lui avons escriptes; que l'on doubtoit ausi de sa personne

pendant qu'elle passera par la ville; mais néantmoinsque entendant nostre advis, elle s'estoit

résolue de fere ladicte coronalion au jour nomé el choisi; et qu'elle faisoit lever gens de

guerre pour eslre assistée et accompaignée; qu'elle faisoit grand scrupule sur le tUtre de

cbief de rEsglise,donl l'on la intitule par escrit et parles despesches. (|u'a esté incorporé à la

couronne par actes et stalutz du Parlement; et que à ladicte coronation elle ne la poura

demesler; dont elle a communicqué avec l'homme du cardinal Pol ()ui a esté devers elle;

' Defonder, anéaulir, fare disparaître.

» Selon M. Weiss, elle était probablement la ?œur ou la niéie du cardinal Pôle, issue, comme lui, de sang

royal, par sa mère Maiguerile, comlesse de Salisbury, fille de George, duc de Claience. (V. Papiers iVÉtut de

Granvelle , t IV. p. I l-î.) Eu faisant la nomeuelalure des daines de la suile de la reine Marie, M' Stiickland

(tires of tfie Queens of Enijland, t. V, p. 356) la nomme Susanne Clarencieux. Ce qui est conforme aux
Slate papers, foreiyn of reiyn Mary, p. MO, où son nom est écrit Susanne Clarentieux. L'éditeur pense

qu'elle appartenait à la famille Harwcj.

i7
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toutcsfois, pour excuser iccllui, comme elle a entendu que ledit cardinul cstoit créé légat

d'Angleterre et avoit tout pouvoir de di!.])ense, adjoustant que ledit cardinal n'a esté d'advis

de venir pardeçà jusqucs à ce que l'on voise comme les choses se pouroient cnclierainer et

préparer, et lui avoit donné plusieurs bons advis pour l'estahlissenient de son règne.

Sur quoi lui avons ré|iété ce que lui avoient jà faict dire et cscript, et persuadé, le plus

qu'il nous a esté possible, qu'il s'asseure par la force; lui eonfermant ce qu'elle nous disoit

des pracliques que l'on dressoil contre elle et son règne; que nous entendions les béréticques

et rebelles conspirer entre eulx pour traverser ses affaires; que leurs cousi ilz et emprinses

estoient participez à Madame Elisabeth, et en elle mis toute leur espoir et attente. Et, à la

vérité, si mesadveiioit de la Roine, et que ladicte Elisabeth fut haulsée à la coronne, le

roiaulme seroit du tout liérélicque et les Catholicques persécutez. A quoi elle nous respondit

qu'elle ne se confioit d'elle, et que, puis peu de jours ença, elle avoit parlé avec elle, et lui

avoit demandé si elle creoit fermement ce que les Catholicques ont creu et croient du Sainct

Sacrement; lui déclairant que l'on estinioit que ce qu'elle alloit à la messe fut par dissimu-

lation, par craincte ou fiction; la priant de lui parler librement et dire ce que sa eoncience

en jugeoit. Laquelle lui dit qu'elle se déiibéroit de déclarer publicquement que, ce qu'elle fait

et va à la messe, est pour ce que sa propre conscience la juge et stimule; que s'est de son

propre mouvement et franche volonté, sans craincte, fiction ou dissimulation; nous déclai-

rant que ladicte Elisabeth est fort crainlifve, et que en parlant à ladicte Roine elle trerabloit.

Toulesfois, Sire, nous avons aultrement interprété sa responce et tremblement, ne sonnent

et persister ' que nous sembloit estre plus seur non se arrester et fier, que aultrement, pour

les advis que de temps à aultre en avons, et mesmes veons, que les estrangiers hérétiques et

prédicans, que l'on debvoit fera retirer, s'asseurent, et n'est question de partement, sinon

de demeure. Et dient aulcuns d'ieeulx que les papistes ont leur temps, mais qu'il ne durera

guères : nommans ladicte Elisabeth qui y doige pourveoir. Et n'y a que douze ou quinze

jours que le capitaine Mirtiz '^ ou ung de ses serviteurs donna deux coups de poignard à uug

pa'isant en ung villaige ci près, pour ce que le pa'isan vouloit que l'on dit la messe oudit vil-

laige; pour lequel faict ledit Mirtiz est prisonnier. Et est le premier à cui la Royne fit grâce,

après son advénement à la couronne, qui avoit suivit le feu duc de Northumberlant avec

quatre cens hommes contre ladicte Roine.

Et après ladicte audience, pendant que l'on faisoit jouer du lut ung petit enfant et chanter

une demoiselle de la Court, ladicte Royne nous advertit que la nuict précédente l'évesque

de Wincestre avoit eu en sa maison cent hommes pour sa garde, craignant ung tumulte qui

s'est faict à Grunvitz ^ entre les paisans sur la célébération de la messe, distant seulement

quatre mil de ce lieu; et que l'on doubtoit fort que trouble ne se esliève pour ladicte reli-

' Sic. Des mots onl été probablement oubliés ou mal lus. La phrase nous semble devoir être inlerpiélée

dans ce sens qu'Elisabeth ne tremblait pas par suite de crainte, mais par indécision et manque de confiance

dans l'état présent des affaires.

' Un des capitaines du duc de Northutnberland.

" Greenwicli.
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gion ; répétant aiisi que l'on doubtoit aii^i le jour diidit roroniirraent. |»our ce qu'il fault qu'elle

passe par la ville, j)our aller à Wesimunstcr.

Et oultre ce que les héréticques ont maulvaises intentions, les rebelles, (]ue l'on coinprent,

pour deux raisons seront faciles à cominovoir: l'une pour le resentcment et regret qu'ilz ont

d'estre composez et de perdre leurs oflices , l'aultre pour avoir toujours esté contraires à

ladicte Roinc, et pour venger l'exécution et punition capitale dudit feu duc de Northuniber-

lant. Et les ungs et les aultres pouront servir et seconder l'intention de ladicte Elisabeth.

Ainsin l'establissenienl de la Roine est toujours doubteux. Et n'y a rien de certain pardceà;

qui nous a meu dire à ladicte Roine quelle se fortiflie le plus qu'elle poura, puisque son règne

et sa personne ne se peuvent autrement asscurer, rclenir ou confermcr; et surtout qu'elle

se pourvoie d'ung bon et confident admirai, qui lui soit léal, afin que, si elle avoit affere de

force extérieure et d'eslrangiers, qu'elle s'en puisse aider, et mesraes qu'elle aie toujours

trois ou quatre |)orts de mer à son commandement. Et lui avons somniaii'ement touché que

la dilation de faire justice des prisonniers lui pouroit nuire; que l'on parloil de plusieurs,

tant de ses conseillers, ses dames que aultres, qu'ilz prennent argent des prisonniers pour

les réconcilier envers elle et incliner à clémence. Et relournans aux devises, que eusmcs le

jour précédent de ladicte audience, nous feis.ines tumber le propoz sur Cortenai et sur l'af-

fection que ledit de Wincestre avoit que le mariage de ladicte Roine et de lui se feit; et

qu'avions discouru et présumé que ledit de Wincestre soit esté d'opinion que le Parlement

se tint avant le coronnement pour brider la Roine qu'elle ne se peull marier à estrangier;

qu'il lui emportoit grandement de s'allier à pcrsonnaige qui ail crédit, auclorité et pouvoir

en la saison qui règne; que Vostre Majesté lui a fait faire ouverture de mariage pour bons

respectz, et jugeant que, pour maintenir son règne, il soit nécessaire qu'elle jircngne alliance;

et qu'il nous sembloit Vostre Majesté ne se résouidroit facillcment du pcrsonnaige, si elle

n'enlendoit son intencion et affection, qu'estoit la principale partie, et que surtout Voslrc

Majesté désiroit son contentement, et si le roiaulme et son conseil coraporleroit party estran-

gier; car autrement Vostre Majesté ne vouidroit estre cause, par conseil d'alliance estran-

gier, que ses affaires et roiaulme se troubla ou altéra; davantaige qu'elle désiroit de veoir et

parler avec ccllui qui seroit nomé avant que conclure le mariage, et qui fut de son caige, qui

pouroit retenir Vostre Majesté et passer plus oultre en ce poinct, s'il n'en avoit esclarcissc-

mcnt; mais que ces poinctz estans vuidez et esclarciz, nous confions Vostre Majesté lui don-

neroit son conseil qu'elle trcuveroit plus que paternel pour avoir ses alferes et prospérité en

austant de recommendacions comme les siens proiires. A quoi elle respondit qu'il estoit vrai

que ledit de Wincestre avoit particulière affection audit mariage pour Cortenai, et que les

cinq conseillers dénommez en noz précédentes lettres lui a voient fait tenir propoz du mariage

en termes généraulx, sans lui nommer Cortenai, combien qu'elle sceut qu'ilz enclinoient sur

ledit Cortenai; et que ledit Cortenai estoit fort aimé du peuple, et qu'il seroit bien agréable

pour icellui ; mais qu'elle n'a encorcs parlé audit Cortenai et a toujours dit qu'il estoit

bien jeusne; qu'il avoit esté nouri en prison, qu'il faloit sçavoir ses conditions et ce qu'il

sçavoit faire; qu'elle pensoit bien que, au Parlement, l'on lui falra parler de mariage; mais

qu'elle ne croit que l'on la veulle frustcr de sa liberté, ni que ses conseillers lui osassent pro-
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poser telle peine, à j)eiiie de leurs vies; qu'elle aura autre conseiller en ee fait après Dieu,

qu'est Vostre Majesté, qu'elle tient pour son bon père, et confiant entièrement qu'il ne lui

conseillera chose, sinon bonne et prouflitablc; et que ce qu'elle désire est que le personnaige,

que Vostre Majesté lui nommera, soit catbolicque, honnorablc et de bonnes conditions; et que,

poui- auslaiit que aucuns se esmervcilioient que Vostre Majesté ne lui faisoil fere ouverture

de mariage, elle avoit pensé et seroit pi'oprc que Vostie Majesté escripvist lettres générales à

son conseil sur le faicl dudil mariage. Sur quoi réplicquames qu'il sembicroil miculx conve-

nir que l'on dilaia jusqucs après le Parlement, pour non donner occasion audit conseil de

dresser partie contraire par la voie dudit Parlement; et que cependant l'on esclarcist les

doubtes susdictes, et néanlmoins qu'en advertirons Vostre Majesté, pour, selon qu'elle nous

en respondroit, lui fere sçavoir.

A ladicte audience dernière, ladicte Roinc nous dit qu'elle désire mander pour ledit Par-

lement révesque de Norwilz et encores en son lieu devers Vostre Majesté mettre Maçon, et

qu'elle prie Voslre Majesté qu'elle ne prenne de mal jwrt eestc révocation, pour ce que ledit

évesque servira grandement audit Parlement, lequel elle renvoira incontinent que sera achevé

et fini; à quoi avons respondu que Voslre Majesté ne le prendra sinon de bonne part et que

lui en escriprions.

Ladicte Roine nous a ausi dit qu'elle n'a encores pourveu de l'office d'admiral, et qu'elle

n'a intention d'y laisser celui qui y a esté du temps du feu Roi Edouard, et qu'elle a pensé

que le débitis de Calaix, frère du duc de Norifocq *, sera à propos pour ladicte charge, et qui

avoit donné bon tesmoingnaige de sa fidélité à la garde de Calaix. Et nous a l'on dit que le

Roy de I^^rance lui avoit fait offrir cent mil escuz, pour lui rendre la ville.

iVous tenons que la flotte d'Espagne soit arrivée en Hollande, pour ce qu'il y a sept jours

qu'elle fît voile du port de Plencoup^, et que le vent a esté assez bon.

Nous avons entendu que au rencontre où le duc d'Arfort fut prins, le prince de Ferrare,

et le grand prieur, frère du S'' de Guise, furent prins et rescoup depuis à la retraicte. Et

ainsin le nous a certiifié Chalinger ', qui estoit pour lors à Amiens.

Atant, Sire, prions le Créateur qui doint à Voslre Majesté victoire de ses ennemis et accom-

plissement de ses très baultz et très nobles désirs.

Londres, le 23 septembre 1553.

De Mo.ntmore.ncy, Mar.mx, Si.mon Renard, Jehan Scheyfve.

(Eu copie daus le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'iv^que (VArras avec les am-

linssadears de rEmpereur en Angleterre, 1333-1554.

- 1" partie, fol. 239.)

' William Hovvarl d'Elliuglianj, gouverneur de Calais

* Plymouth.

' Sir Tlionias Chaloner?
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X3LT1II

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

23 septembre 1353.

Renseignements nouveaux sur le mariage de la Reine. Celle-ci y travaille de toutes ses

forces.

(VEiiTOT, Le. I. II, pp. 10, 164.)

XXIX

Le Roi de France à de Nouilles , son ambassadeur en Angleterre.

28 septembre 1553.

Il a de la peine à croire aux négociations du mariage entre la reine d'Angleterre et le

prince d'Espagne.

(/éîJ, l. Il, p. 191.)

XXX

Le même au même.

'i octobre 1353.

II lui ordonne d'inspirer l'éloignement pour l'alliance de l'Empereur aux seigneurs anglais,

qu'il reconnaît comme dévoués à leur patrie.

(Ibtd, I. Il, p. 204.)
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XXXI

Sitnon Renard, ambassadeur en Angleterre, à l'Empereur.

5 octobre 1 335.

II a reçu l'ordre de communiquer à Paget le projet de mariage entre le prince Philippe et

la reine Marie. Compte rendu de l'entretien secret avec ledit Paget.

(Grifket,/. c, |i 69, — Analyse.)

XXXII

a Négociation faicte par le seigneur de Noailles, ambassadeur pour le Roi en Angleterre,

depuis le C de ce mois de septembre (l3o3), qu'il a esté adverly que ceste Royne a voulu

escouter la pratique des ministres de l'Empereur, pour la marier avec le prince d'Es-

pagne. »

(Vertot, /. c, i. Il, p. 174.)

XXXIII

« Discours d'un seigneur anglais publié à Londres, au sujet des |)rn|)osilions de mariage

entre la reine d'Angleterre et le prince d'Espagne, fils de l'Empereur. »

(/6»/., I. Il, p. 18-2)
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XXXIV

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en /Angleterre.

Bruxelles, 8 octobre 1353.

Il apprend, par les ambassadeurs qu'il a envoyés en Angleterre pour assister au couronne-

ment de la Reine, 1rs idées de celle-ci concernant son mariage.

{Pa/jiersUc Granvelle, l. IV, p. 116.)

XXXV

De Noailtes, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

8 octobre 1S33

La reine d'Angleterre ])asse un temps considérable enfermée avec Courtenay et la mère de

celui-ci. Ce qui fait supposer qu'elle doit épouser ce seigneur.

(Vertot, /, c, t. Il, p. 217).

XXXVI

L'Empereur à Marie, Reine d'Angleterre.

Bru.xelles, 10 octobre 1553.

Elle devrait se marier pour avoir de la postérité.

{Pajners de Granvelle, t. IV, p. )23
)
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XXXVII

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en .Angleterre.

Bruxelles, 10 octobre 1S53.

Renard doit s'informer auprès de Pnget de ce qu'il pense des propositions à faire à la Reine

pour son mariage. Puis il pourra entrer en négociations sur ce point avec elle.

(/iîU.p. 1-2-2.)

XXXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Emperetir en Angleterre,

à la Reine Marie.

Londres, 11 octobre 1553.

La Reine devrait se marier. 11 n'y aurait pas d'inconvénients si elle choisissait un prince

étranger.

{Ibid., p. 1-28.)

XXXIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, le 12 octobre 1553.

Sire, à l'audience que la Roine d'Angleterre me donna, le 7 de ce mois, pour les négoces

particulières dont avons escript à Vostre Majesté du 10', je fis entendre à ladicte Roine

comme j'avois lettres escriptes de la main de Voslre Majesté adressantes à elle, crédcntiales
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sur moi, pour lui dëciairer ce qu'elle a\oit désire de l'ouverture de mariaigc, mentionnée

par auitres noz précédentes lettres ; et que, quant il lui plairoit, je me Ireuverois devers elle,

pour lui déc.lairer ladicte crédence et contenue es lettres de Voslre Majesté du âC du mois
passé. Ce que je n'avois seu fere plus tost, tant |)our les cmpesclieniens du coronnement et

cérémonies, que pour n'avoir peu avoir accès de parler à elle, joinct que Vostre Majesté dési-

roit que le tout demeura secret, sans communictation ou participation d'aultres. Laquelle

m'assigna, à mardi dernier, heure d'environ cincq à six du soir, pour l'aller treuvcr au palais

de Westmunstre, et y entrer par la galerie, qu'est sur la rivière de la Tamise; se joignant de

si près contre moi, que j'ai eu moïen lui délivrer les lettres de Vostre Majesté, sans estre

apperccu de cculx et celles qui estoicnt en la (•liambre. Et audit jour de mardi clic eiivoia

son cliambrier, qui me conduict devers elle, cl lui lut lesdictes lettres de crédence, qu'elle

n'avoit peu entièrement fere; puis lui déclaira la substance des lettres particulières de Vostre

Majesté, reprenant sommairement nostre envoie pardeca
,
partie de nostre négotiation, le

soing que Vostre Majesté a eu, et a de ses affaires, le contentement qu'elle eu de son advé-

ncment à la eoronne, du bon progrès d'icellui, du prosjjère cstablissemenl de son règne, du

bon et fervant zèle qu'elle a à la religion, de renclieminement du Parlement, le désir qu'elle

a lui confirmer, parles effetz, la singulière et paternelle affection ([u'clle lui porte, l'occasion

qui la meut lui faire ouverture de mariaige pour le bien publicque, pour la postérité et pour
continuer la succession de la eoronne en la vraie et directe ligne; et consé(iuemmcnl pour

estre soulaigée et rcle\ée des peines et traveilz qui deppendent ))luslost de la profession des

hommes que des dames; respectant sa scurlé, repos, satisfaction, autorisation et le bien

publicque et tranquililé du roiaulme; que la prudence et magnanimité que Vostre Majesté

avoit retrouvées en ses actions lui avoit redoublé la bonne opinion, que a toujours conceu et

espérée d'elle; que, comme ladicte Roine nous a faict déclaration qu'elle ne se maricroil,

sans le sceu et advis de Vostre Majesté ; et qu'elle [ne] conçoit grande fantasie à personne du

roiaulme pour l'alliance; Vostre Majesté, après avoir longuement pesé ce que lui sembloit

convenir, et veu comme ses affcrcs se disposoicnt, qu'il est nécessaire qu'elle entende à

mariaige pour les considérations susdictes, pour lui tesmoingncr l'extimc que faict de sa per-

sonne, elle m'avoit commandé lui dire, que si l'eaige et disposition le pouvoit porter, elle ne

souliailroit aultre partie; mais considérant qu'elle fcroit [)eu pour ladicte Roine de lui offrii'

sa personne, pour estre chose que lesdits eaiges et disposition ne consente, elle n'avoit

sceu penser en personne, que lui soit plus chier, ni plus à propos, sinon monseigneur nostre

prince, son fils, d'eaige médiocre, de conditions et qualités principales, partie honorable et

catholicque, qu'elle m'avoit commandé lui proposer, si avant toutesfois qui lui fut agréable

et que l'alliance fut conduisable, sinon que lui pleut me déclairer plainemcnt son vouloir et

volonté et inclination, à laquelle Vostre Majesté s'accomraoderoit toujours, pour ne tenir en

ce particulier respect, et pour lui avoir semblé ne pouvoir offrir partie plus correspondant,

et dont elle et le roiaulme deust espérer plus d'utilité ou seurté; et, sans sçavoir son affection,

Vostre Majesté ne vouidroit entrer en communication de ce faict avec personne du monde,
pour ce que ne conviendroit, et pour ce qu'elle désiroit sa satisfaction plus que nulle

chose.

18
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A quoi elle respoiitlil qu'elle mercioil liumblemcnt Vostre Majesté de la bonne souvenence

et de l'honneur qu'elle lui fait de lui offrir tel et si grande partie qu'elle ne mérite; qu'il est

vrai qu'elle nous a réitèrement dit qu'elle ne se marieroit, sans l'advis et seeu de Vostre

Majesté ; et que, comme je la requerois de parler franchement et plaincment, elle ne sçavoit

romme le peuple d'Angleterre s'en conteiileroit, pour estre tel et de tel naturel comme

Vostre Majesté congnoist; comme ceulx de son conseil le prendront: s'ilz y consentiront ou

non; qu'ilz y pouront niectre difllculté, pour ce que Son Allèze tient et tiendra, après ledécès

de Vostre Majesté, plusieurs roiaulmcs et provinces, que ne vouldra abandonner pour venir

demeurer en Angleterre ; c'est qu'est plus que requis, pour le contentcracnt du roiaulme ; me

inferroguant qui sera Empereur après la mort de Vostre Majesté; que le partie ne pouroit

estre plus catholicque et honorable
;
que quant aux conditions de Son Altèze, elles lui estoient

incongneut, et avoit entendu de plusieurs que Son Altèze n'estoit si saige que Vostre Majesté,

qu'il estoit bien jcusne, et n'avoit que vingt-six ans; que s'il souloit estre voluptueu, ce

n'est ce qu'elle désire pour estre de tel eaige; que Vostre Majesté scel, et qu'elle n'a jamais

eu affection ou pensé d'amour; qu'elle aimera et obéira parfaitement celui à cui elle soit

dédiée, suivant le commandement divin, et ne fera rien sans son vouloir; que si vouloit

attemptcr au gouvernement du roiaulme, elle ne le pouroit comporter, moins entremectre es

offices et charges d'icellui estrangiers, comme aussi le roiaulme ne le comporteroit; qu'il

estoit difficile, et quasi impossible se résoldre si promptenient, et sans la participation d'aul-

euns de son conseil; que la chose estoit de grand poid, et pour toute sa vie; qui ne seroit

séant qu'elle entra en conférence de mariaige avec sondit conseil, sans quelque occasion
;

qu'elle a toujours reboulé ceulx qui lui en ont parlé; de sorte qu'ilz ne lui en osent plus faire

mention; qu'elle entend que le Parlement lui en -scult fere parler; qu'elle estausi librequ'cllc

estoit le premier jour de sa naissance, et n'a eneores prins fantasie à personne; que si Vostre

Majesté cscripvoit lettres en termes généraulx à elle, et à cincq ou six de son conseil qu'elle

m'a nommés, qui sont ceulx que Paget m'a donné par escript, sans nommer personne, ni

passer oullre en particularité du partie, ce seroit un chemin qui lui scmbleroit cslre plus à

propos, et expédient; que lors elle auroit occasion de leur en parler, d'assentirleurs vouloirs,

entendre les difficultez, sur qui ilz inclineroicnt, ce que le peuple pouroit comporter, mesu-

rer et compasser leurs affections à la raison, et dont elle feroit part à Vostre Majesté; que,

en ce faisant, la persuasion ne pouroit estre sinon bien prinse, et interprêtée; et que quant

le conseil auroit prins résolution sur quelque partie qui ne pleust à Vostre Majesté, enten-

dant son intention, elle y obviéroit par tous les millieurs rao'iens qu'elle pourra; et qu'elle

confie tant de la bonté que intégrité de Vostre Majesté; qu'elle pèsera que ceci ne se peult

conduire ni achever par elle seule, sinon que ses affaires deusscnt tumber en altération, et sa

personne en double; me conjurant lui dire qu'en estoit des conditions de Son Allèze; et

qu'elle avoit entendu que le Roi de Bohème, estant en Espaigne, avoit acquit ung grand

renom par l'administration des affaires du roiaulme d'Espaigne en absence de Son Altèze; et

que, par le contraire, Son Altèze n'estoit estimés à comparaison de Maxirailien '. Sur ce, dis

' Maximilien, fils aine de Ferdinand, roi des Romains.
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:i ladicle Hoync que je ne veois coniine Vostre Mnjesic trciiveroit lion dcsciiprc à elle et son

conseil letlrcs sur ce point de niariaigc, attendu que son inclination et affection [)assoit tout

ce que le conseil pouvoit conseiller et proposer; que c'estoit le principal que Vostre Majesté

ilésiroit d'entendre; aultrcnient je doubtois si elle s'en vouldroit empesclicr jusques à ce que

sa voulonlé lui l'ut congneuc; que, quant aux objetz qu'elle laisoit, il y gisoit facile responce:

premièrement, quant au peuple, je ne veois que le peuple d'Angleterre deust treuvcr niaul-

vais une si grande alliance, si prouflitabic au roïaiilmc, et l'on ne pouroit espérer sinon i)ai,\,

repos et tranquilité d'icellui, ricliessc du peuple et liberté du pa'i's; moins sembloit il que le

conseil le deust mal prendre, s'il désiroit la grandeur, satisfaction, accroissance du roïaulrac,

et seurlé de sa personne, ne qu'il deust répugner ou contrarier à son inclination
; que quant

Ion entendroit son affection, l'on penscroit et pourjecteroit les raoiens pour les induire à

cela, encores que d'elle niesme elle le pouroit miculx faire que aultrc; que quant à la plu-

ralité de roïaulmes que Son Altèze tiendra, il sembloit que l'on deust plus tost désirer ung

roi, qu'ung simple seigneur, pour le bien de ses afferes et du ro'iaulme; et que, si ladicte

alliance se faisoit, il n'auroit rien de si cher que de demeurer avec elle; et avec ce, ses

roiaulracs et pa'i's estoient si voisins, que estant en iceulx , l'on ne le pouvoit dire absent,

sinon présent; qu'il avoit l'infante d'Espaigne, son filz, pour demeurer en Espaigne, et admi-

nistrer les choses d'Italie et de Naples; que l'alliance serait autorizée, tant pour tenir le lieu

et degré tel qu'elle congnoit, que pour estre prince puissant, et dont le roiaulme rccepvroit

secours et aide, et les vassaulx advancement provenant du sien propre, non du roïaulnie

d'Angleterre; que quant à la succession de l'Emjjire, il estoil électif et passoit par la voie

ordinaire, et prescripte par les privilèges et monumens de l'Empire; que quant à ses condi-

tions, je ne doubtois qu'elle fut abreuvée de personnaiges trop suspeetz, et tiop inclinez à mal

parler et mesdire, qui par passions parloicnt plus que par vérité; que ses conditions estoient

telles, si louables, si vertueuses, si prudentes et modestes, que c'estoit pluslost chose admi-

rable que humaine; qu'elle pouroit présumer que je lui en respond comme son subject et

serviteur; mais que l'on en parloit véritablement; ([ue j'entendois assés les François etaultres

de la suite du duc de Northumberlanl ne Ireuveroient bonne ceste alliance pour leurs inté-

restz particuliers, non pour le bien de ladicte Roine; mais que Vostre Majesté avoit pesé et

examiné ce que plus convenoit à la grandeur de ladicte Roine, et bon succès des affaires du

roiaulme, il n'avoit sceu penser à personnaige plus convenable qu'elle; et son conseil dcbvoit

peser qu'elle a quatre ennemis certains et descouvers : les hérétiques et schismatiques, les

rebelles et la dame Elisabeth, qui ne cessent et ne cesseront l'inquiéter cl la troubler, et, si

la conjoncture l'addonne, attempter contre elle et le roiaulme; que non seulement Sa Majesté

a consulté le présent, ains l'advcnir; que quant à son eaige, il esloit médiocre, et de vingt

sept ans; que sembloit estre dilficiile de treuver ung prince de l'eaige qu'elle désiroit; que

de les prendre de cinquante ans, s'estoit trop hault eaige pour la postérité; que les eaiges

sont déclinez; que les hommes sont vicz à cinquante ans ou septante; que peu s'en voient

qui passent les soixante; qu'elle debvoit respecter' que les enfans des princes délaissez

' Respecter, considérer.



140 APPENDICES.

pupilles courent grande fortune et hazardz, connue il est advenu du l'eu Roi Edouard de

frcsche mémoire; que jà Son Allèze a esté marié, et avoit ung filz eaigé de huit ans; qu'il

esloil prince si retenu et rassi, que son eaige n'estoit plus jcusne; et que aujourd'hui l'homme

approuchant trente ans est estimé comme ceulx qui, par le passé, avoienl quarante ans; que

Vostre Majesté ne proposoit ladietc alliance pour dcbvoir penser que Son Allèze deust estre

aultre envers elle, sinon comme d'uiig bon prince et de vertu doit estre envers une dame
de sa qualité; que quand à la double qu'elle faisoit qu'il ne voulsist atlempler au roïaulme,

elle ne debvoit avoir ceste craincte, pour ce que l'on scet assez ce que lui pouroit estre attri-

bué par ladicte alliance, que se pouroit déclairer et régler par le traiclé; que sur ce se pou-

roit fere et assurer par seremens inviolables; que la fidélité et sincérité de Vostre Majesté lui

doit estre congneuc, et moins vouldroit Vostre Majesté penser, ou consentir que estrangiers

deussent eslre appeliez ou entrevenuz aux offices, charges et bénéfices du ro'iaulme; que,

grâce à Dieu, Son Allèze avoit mo'ien advancer et récompenser aillieurs ses ministres et ser-

viteurs; que quand à ce qu'elle disoit ne se pouvoir ou vouloir si promptcment résoidre en

ceci, sans la participation d'auleuns de son conseil, et que Vostre Majesté deust escripre

lettres générales comme dessus, je l'en advertirois et du tout ce qu'elle ni'avoit rcs])ondu; la

priant croire que Vostre Majesté procédoit en ceci sincèrement, respectant le bien de ses

afferes et non aulcune particularité, et en cas que ce puist conduire, et non aultrement. En

quoi ladicte Roine répéta qu'elle confioit tant de l'humanité et bonne affection que Vostre

Majesté lui porte, qu'elle ne jugeoit que fut possible, ou seur, elle se peult ou deust d'elle

mesme résoidre, sans la parlicipation de son conseil ; non qu'elle veulle fere mention du per-

sonnaige, ni que Vostre Majesté lui ait fait parler si avant, sinon seulement pour assentir

deulx de quelle opinion ilz seront. Ce qu'elle ne sçauroit fere, si Vostre Majesté ne lui en

donne l'occasion par lesdictes lettres générales; répétant qu'elle ne se mariera jamais que

Vostre Majesté ne sçaiche son intention avant son confesseur, et que, après Dieu, il n'y a

personne à cui elle désire tant que à Vostre Majesté; et que je l'advertisse que le plus tost

que lesdictes lettres se pouront escripre et envoier, ce sera le mieulx,que seront bien prinses;

qu'elle scet les practiques que les François peuvent tenir, et ce qu'ilz dient; à quoi elle n'ad-

joustc foi, et scet bien que leurs practiques et trames se cxtendent jusques à se vouloir

emparer du ro'iaulme si pouvoient; et que ne practiqucront rien avec Cortenai, ni Elisabeth,

qu'elle n'en soit advertie, selon que la mère dudit Cortenai lui a prorais; que quant à ladicte

Elisabeth, s'est une bastarde, partie de celle que j'ai peu congnoistre par la bonne fàmc

qu'elle a acquise, et dont elle a esté puiné; que puis trois jours euça elle a parlé à Cortenai

plus qu'elle n'avoit jamais faict aujiaravant; et que ledit Cortenai l'a advertie comme ung gen-

lilhonnne de ce ro'iaulme, qu'elle m'a nommé, lui avoit tenu propos que le failloit marier

avec ladicte Elisabeth ; lui disant que ne s'attendit de parvenir à l'alliance de ladicte Roinc;

que prenant ladicte Elisabeth, il auroit ou ses enfans le ro'iaulme en espoir de succession;

(|ue ladicte Roine estoit vielle et eaigée; que ledit Cortenai lui avoit respondu n'avoir jamais

pensé à telle et si haulte alliance, comme indigne, ni à celle de ladicte Elisabeth; qu'il sup-

plioit très humblement ladicte Roine qu'elle deust considérer que se recongnoissoit toujours

estre en servitude, et ne vouloit jamais prétendre liberté, sinon celle que de sa grâce elle lui
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eslara;iroit, moins cstre ingrat du bien et honneur qu'il a receu d'elle, cl ne voiiloit en riens

désobéir ladicte Roinc, sinon faire ce que lui comniendroit ; (|iic quant elle le vouldroitniaricr

que ce fut pluslost à une simple demoiselle que à ladicte Elisabeth, pour estre hérétique,

trop superbe, et de race trop sus|)ecte quant à la mère; que quant aux François ilz lui avoienl

fait tenir plusieurs propoz géuéraulx, non particuliers. Auquel ladicte Roinc avoit rcspondu,

que quand elle seroit mariée, si tant esloit qu'elle se résolut en mariage, elle adviseroil de lui

donner partie catholicquc et honncstc, et procureroit son advancement, selon qu'il se con-

duiroit; réitérant pour la tierce fois quejedeusse escriprc à Vostre Jfajesté pour lesdictes

lettres et les diligcnter. Entrant en propoz que le Parlement prennoit bon commencement et

espéroil que la fin en seroit bonne, qu'elle avoit contremandé le cardinal Polo pour non

venir à Liège, jusques à ce l'on voie comme ledit Parlement s'enchcmineroit; que, grâces à

Dieu, ceulx que l'on pensoit deussent estre plus contraires, esloient jà à demi csbranlez et

convertiz; me mértiant la peine que j'avois prins d'aller devers elle à heure si tardive. Sur

quoi je lui dis que j'entendois les practiques des François passer plus oultrc et d'aillieurs de

son roïaulme, et que je ne pensois quelle les dcust croire; et que je dcspescherois incontinent

ung corricr à Vostre Majesté. Qu'est tout ce que j'ai négotié sur ce point, que j'ai exprimé

au plus près des termes dont elle a usé. A ce Vostre Majesté entende les dilïicultez et pèse

que, sans gaingner les conseillers, la chose ne se conduise si aisément, et que les lettres qu'elle

désire, est pour entrer en communication dudit mariaige.

L'on a eslevé un bruit, en ccste ville, que Son Altèze debvoit debrief passer en ce roiaulme

pour ledit mariaige, et don Innigo de Mendoça' debvoit venir pardeçà delà part de Son

Altèze pour préparer son veaige et visiter ladicte Roine. Ausi a l'on publié que Vostre Majesté

estoil malade. Et ne cesse l'ambassadeur de France d'aller de maison en maison des conseil-

lers et principaulx du païs, ou envoler son secrétaire pour dissuader ladicte alliance.

Atant, Sire, je prie le Créateur qu'il doint à Vostre Majesté l'entier accomplissement de

ses très haultz et très nobles désirs.

Londres, le 12 octobre liiSô.

Simon Renard.

(En copie dans le registre inlilulée : Correspondance

de Charles-Quint et de l'évi'qtie d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1353-

1534. 1" partie, fol. 276 v°.) . .

' laigo Lopez (le Hurlado de Mendoza, duc de l'infantado, chevalier de l'ordre de la Toison d'or, né vers

1494, mort le 17 septembre 1366.
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XL

Le docteur fVotton, ambassadeur anglais en France, à sa souveraine.

Ferté-Milon, le 14 octobre 1533.

Miidanic, il plaira à Vosire Majesté eiilcnilrc que, le 27 de septembre, j'ai receu voz lettres

du 25' dudil mois, et pourtant que le Roi de France estoit encores coy à S'-Gcrniain, suppo-

sant de tenir la feste et solemnité du jour S'-Michel, ce que n'esloit semblable de son pro-

chain retour. El lendemain du jour qu'avoie receu lettres de Vostre Majesté, estant à S' Ger-

main avec le cardinal de Tliournon ' pour parler avec lui, fus appointé d'estre vers lui le jour

suivant de S' Michel, audit lieu de S' Germain , estant invité au disner avecque ledit S'^ cardi-

nal, avec lequel lui donnis d'entendre à lui mesmc le contenu et cffect de mon instruction,

suivant et accordant au contenu des lettres de Vostre Majesté; adjoustant ad ce, que j'avois

adverti Vostre Haulteur de la communication qu'avoit esté auparavant entre lui et moi, et

ausi comme avoit esté fait, entre le Roi et sir Antlioine Selenger *, à l'occasion des parolles

dudit cardinal, que lui mesme me dit la dernière fois qu'avois esté avec lui, Vostre Majesté

me aiant présentement déclaré vostre volonté; ce que je lui ai entièrement dis, ce que aurois

fais au Roi, si je me fusse trouvé plus près de lui. C'est pourquoi lui ai requis adverlir le

tout au Roi de toute ma relation que lui ai faictc, au plus tost que lui scroit possible, à la pre-

mière opportunité, afin que je puisse avoir responce pour signifier le tout à Vostre Majesté.

Le cardinal s'en démonstrit merveilleusement joieux en soi mesme de ce, et dit que sur sa

profession il estoit ung homme de paix et non homme de guerre, en souhaitant à ses deux

princes une bonne et pure volunté de paix entre eux deux. Et de tout ce qu'il m'a dit aupa-

ravant, me l'a derechef redit que il n'y a personne qui puisse mieux moienner une paix que

Vostre Majesté, en aiant Vostre Majesté en grande recommandation de ce qu'il vous plaist

aui-i déclaircr vostre bonne et sincère intcncion, que de prendre en voz mains un ouvrage

de si grande importcnce, que consiste le repos et tranquililé de toute la Chrestienté. Et dit

qu'il ne deffauldroit d'advertir le Roi, son maistrc, en toute diligence. Et entre aultre com-

munication de ceste matière, il me dit, entre aullre pourpos, que les princes en telz afferes

sont fort respectifs, qui doit parler le premier; et que présentement il n'estoit de besoing

d'user de telle seremonie, puisqu'il plaisoit à la Roine, ma maistresse, en parler la pre-

mière.

Et, comme Sa Majesté pcult sçavoir, se sont deux grands princes et à la bride : il y aura de

• François de Tournou, cardinal d'Ostio, né eu 14!S9, mort le 2^ avril 1362. Il était ministre d'Étal, garde

des sceaux, chancelier de l'ordre do S'-Michel, etc.

' Sir Antoine Sentleger, envoyé par Marie à la cour de France. (V. Stalf papers, foreiyn, reign uf Mary,

pp. 4, 5 et 6.
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grands pourpos peu vallaliles; ncaiilmoins une telle affaire iic laiilt i]u'('lle soit rcjelléc, ni

délaissée pour leur Iiault parler. Car ores que avec le temps l'on pouroit les amener et l'aire

approcher de quelque paix, certainement il sera bien mal possible de les accorder, à cause

qu'ilz ont des si grandes querelles h recongnoistre entre eux deux, que semble estre chose par

adventurc mal aisée de les accorder ensemble; nonobstant c'est grande vertu et honneur à la

Roinc, de ce qu'il plaistà Sa Majesté de soi accommoder et entremectrc de nous unir en paix.

Je dis au cardinal que quant les princes sont en guerre, que, si vcullent, ils peuvent reposer

sur quelque bonne raison. Sur quoi il me respondil : Vous avez bon (iltre de raison; et s'ils

ne se veuillent condescendre à la raison , il ne fault avoir regard pour nulle paix. Car qui

seroit juge entre eulx deux? Mais si Iclz princes se veullent accorder, il fault qu'ilz prendcnt

la paix qu'ils peuvent avoir et non comme ilz demandent. Car cela n'est possible. Et je vous

promés que je souhaite une bonne paix; vous asseurant que si mon conseil peult avoir lieu,

je tiendrai la main de mon costcl de non refuser chose que nous soit honnorable. Et ceci a

esté l'effect de toute nostre communication à ccste fois sur ceste matière.

Le cardinal me dit que Mg' le Daulphin, avec In Roine d'Escosse, debvoit partir dès ce jour

vers Ville Coustré'. Et pareillement la Roine iroit là pour cncontrer le Roy. Si j'eusse sceu

aultant, je me fusse déporté de non vous troubler en ceste matière, puisque nous aj)prochons

si près du Roy. J'ai escript au cardinal pour sçavoir ce que les ambassadeurs doibvent faire.

De quoi je n'ai encore nulle responcc. Certainement je crois qu'ilz suivront et logeront là

entour, comme sont accoustumé de faire. Et ausitôt que j'en sairai adverti, ne deffauldrai

vous en advertir. Et deux ou trois jours après fut envoie un poste vers moi et aultres ambas-

sadeurs aiant lettres : en vous advertissant que le Roi vouloit eslrc à Ville Coustré environ

le 7' ou 8' de ce mois, et que c'estoit le plesir du Roy que les ambassadeurs fussent logez à

la Ferté Millon -, environ deux lieues de la Cour; et ainsi le 7% pour pouvoir entendre en

ceste matière, en telle sorte que je pensisse contcndre à quelque bonne fin de toute la Chres-

tientc, m'en vouldroic voulcntier advancher; certainement, nions"' l'ambassadeur je ne sçai

ouvrir aultre chemin au Roi pour parler en termes aultres que je n'ai prédit ou parlé, assa-

voir que, quant il me sera démonstré quelque raisonnable condition que me sera offerte,

jamais ne les vouidrai refuser; dès que ces guerres furent commencées, aiant prins plusieurs

places sur nostre ennemi, encores n'est ce rien au respect de ce qu'il tient de nous injuste-

ment. Et comme Dieu nous a aidé et assisté en nostre droit, m'est cause de espérer avecque

le temps de recouvrer de plus en plus.

Me semblant assés que les parolles du Roy sont assés conformablcs aux communications du

cardinal de Loraine '', refusant assés de non rorapter * le mo'i'en pour lequel Vostre Majesté

pouriés avoir accès d'entrer en l'affaire de ceste bonne matière, aultres que celles que j'ai

' Villers-CoUcrOts, département de l'Aisne.

* La Ferté-Milon, ibid.

' Cliarles de Guise, cardinal dit de Lorraine, arclievêque et duo de Rbeinis, membre trés-inllueul du con-

seil royal, né le 17 février 1324, morl à Avignon le 20 décembre lo7-l. Il fui cbargé de négocier la paix.

* Rompter, rompre, arrêler.
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ci devant adverli Vostre Majesté; lesquelles semblent estre fort iiirésonnables. Volant que

lui requiert avoir raisonnables offres estre à lui faieles, je lui dis que Vostre Majesté enten-

doit de sçavoir comme vous pouriés entendre d'entamer ccste matière pour parvenir au con-

tentement de ce que lui peult penser avecquc quelque bon espoir de quelque bon succès. A

quoi je l'ai asseuré que Vosire Majesté seroit fort content travailler en ceste affaire au mieux

que pouriés. A quoi n'ai sceu sçavoir nioïen comment Vostre Majesté pouroit procéder plus

oultre. Et ne voianl moïen de quelque asseurencc de bon succès, néantmoins n'ai vosu def-

failliren adverlir Vostre Majesté de sa responcc.

Et semble que le bon succès qu'il peult avoir eu à Senne *, en Piédraont et Corsica, et la

repoulse, comme ils l'appellent, d'avoir constrainct son ennemi reculer, n'aiant osé combattre

avecquc lui, semble que cela l'a encouragé, ou par adventure se veullent encore prévaloir de

quelque aj)pointcmcnt. Dempuis le Pape et ses légatz ont donné oultre ceste matière avecquc

bon visage; sur quoi il se montre plus asseuré.

Le 10' de ce présent le légal allist en Court pour prendre congé. Et cependant qu'il fut là,

il reçut une lettre de son compaignon le légat Dandino, laquelle il déchiffrit. Par laquelle

lettre Dandino eerlifioil à lui qu'il avoit prins congé de l'Empereur, le jeudi précédent, et

qu'il vouloit tourner droit à sa maison. 11 escripvoit pareillement que l'Enipereuravoitdésarmé

son camp, et qu'il n'y a^ oit nulle force jjour pouvoir faire quelque chose de ce costé là que

fut d'imnorlance. Par lesquelles nouvelles ledil légat allit vers le Roi prendre semblablcment

son congé. Dont le lendemain partisl vers Paris, soi retournant à journées vers sa maison,

n'aiant rien fait nui de deux.

Le cardinal de Loraine devisant avecquc moi, après avoir disné avec lui, entre aultrcs chose,

rac demandit si Vosire Majesté estees en chemin de quelque mariage. A quoi respondis que

de rien n'avoie ouy parler; disant ledit cardinal qu'il estoit expédient, pour l'amour du

roïaulme, que Vostre Majesté fut tost mariée
;
quant à ce lui respondis que : Vostre Majesté

cstiés assé prudente, sage et vertueuse pour sçavoir ce qu'il convient pour le bénéfice et bon

proudit de vosire roiaulme, certainement nous sommes advcrtis que Sa Majesté se doit marier

avec le prince d'Espaigne. Et comment je pcnsoic que le prince d'Espaigne fut marié avec

l'infante de Portugal, seur du Roi, le cardinal nie dist que ce estoit rompu ; et comme sommes

adverli de Rome, l'Empereur en fait ses excuses, piétendant de faire venir le prince au Païs

d'Embas, et passant par Angleterre, il se marira avccque vostre maîtresse, je pensois que le

mariage du prince fut conclud et accordé avec l'infante, car il a esté ainsi publié par le secu

de l'Empereur en Italie; et je vous asseuré que de mon costé je n'en ai rien ouï parler. Et

maintenant à la première vue, il me semble que Espaigne se contenteroit mal sans la pré-

sence de leur prince , et nous en Angleterre ne sçaurions estre sans la présence de nostre

maistresse, mesmement en ceste saison que la Roine est si requise et bien voluc de tous les

Estatz du royaulme. Le cardinal dit que lEnipereur a offert à Vostre Majesté ung grand et

excellent douaire, que seroit donné sur les Païs d'Embas, sur tous les gouverneraens et Estatz

dudil Païs durant la vie de Vostre Majesté, en cas qu'il vous pleut condescendre.
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Estant arrivé à la Ferlé, je fus troublé d'une fiebvre, laquelle m'a l'etariié de non avoir eu

sitost audience d'ung jour ou deux, comme j'eusse faict sans ccsle maladie.

Le 12' de ce mois, je fus en Court diner avec le cardinal de Loraine, qui , en l'ab-^ence du

connestable, se mcsie de toutes les affaires d'Estat. Et après diner communica avec moi com-

ment le cardinal de Tliournon avoil déclaré au Roi toutes les matières qu'avois convenu

avecque lui sur une paix entre les princes chresliens, et pourtant « les communications,

» lesquelles il avoit eu avecque moi, me semble qu'ilz procèdent de son propre mouvement.

« Et à vous dire vrai, il me semble que c'est un bien rude com|)tc à amener <n fin. Nostre

D S' Père le Pape, avecque ses légalz, ont prins des grandes peines pour nous accorder à

» quelque paix , espérant que avec le temps les choses se méncroient en quelque asseurence.

» Mais l'Empereur n'y veult incliner l'oreille, disant qu'il a receu trop d'oultrage, et à grand

» tort. En oultre l'Emjjereur demande ravoir tout ce que le Roi lui a prins, et le Roi entend

» de retenir ce qu'il a prins. Et si demande il encore davantaige d'estre à lui restitué. Pour-

» quoi je vous puis asseurer qu'il sera mal possible de les accorder. Car la matière n'est

" point mince, ni les personnes point inclinées. » Et après plusieurs pourpos, il se levist

disant: il me fault aller vers le Roi, et quand il sera temps, je vous manderai; délaissant

près de moi mons'' de Gyé* pour me entretenir. Cependant et peu de temps après, je fus

appelle vers le Roi, où, après certain pourpos, lui déclairois l'efTet de mon instruction. La

responce du Roi fut et disoit que : le cardinal de Tliournon lui en avoit parlé les mesmcs

paroUes par manière d'adverlissement ; o néantmoins il n'a jamais eu charge de moi ni

» aucun commendement de ce fere, et comme vous po>ez sçavoir, je suis esté tout le tem| s

» aux champs regardant à chacune heure de combattre mon ennemi, duquel nesloie guèrcs

i espouventé de lui
;
pourquoi je vous asseurc que jamais n'ai esmeu nulles telles semblables

i parollcs. Néantmoins je suis la mesme personne que me trouvastes à la première fois que

» vins pardeea à Compicgne quant je parlis avec mon"' S' Léger '2. Et certainement si lors je

)i eusse vousu et que le plesir de Dieu fut esté, me fusse mieux valu. Et à ccste heure je l'ai

n cherché en ung pais, lui offrant qu'il démonstrit le pais qu'il me povoit faire. Et quant le

j nonce vint vers moi en mon camp, estant lui malade, pour pacifier, me trouvant lors en

» ma bonne fortune, je ne demandis non plus lors comme auparavant, comme eux pou-

roient tesmoigner. Et comme j'esiois lors, suis je encore maintenant, assavoir : si l'on me
1 offre quelque honorable parly d'appointement, ne deffauldrai d'y entendre pour le repos

» de toute la Chrestienté; remerciant de très bon cœur de sa bonne affection qu'elle a en

D l'endroit de sa bonne intention. Et en cas qu'il y eust mo'ien de nous povoir pacifier, je

» vous proniés que je aimerois aultant le traictement de son costé, comme de caucun coslé

» que ce soit en ce monde. Je vous promés que je vois bien que Dieu ne l'a point a[)pcllée

i seulement pour faire bien à vostre roïaulrae, mais à toute la Chrestienté. » Madame, quant

au cardinal de Thournon, des parollcs qu'avons eu par ensemble de pourpos à aultres, vrai

est que je crois que ce qu'il a dit doit avoir esté dit comme de soi mesme : nonobstant quel-

que chose qu'il en soit, a si d'aventure il tumboit de lui quelque bon mo'ien, il me semble

' François de Rohan, S' de Gié. |
^ V. plus haut, p. 142.
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» que la tiiosc ne deb\oit point estre rei'usable. Et encore que plus est, puisqu'il plaist à la

» Roine , ma maîtresse
,

}' tenir la main et y travailler, le mieulx qu'elle poura pour et afin

» de trouver moïen d'une si bonne euvre, en cas qu'il pleust à Vostre Majesté estre content

« d'ouvrir quelque chemin de princesse
,
je ne le sçaurois. Je tiens que les ro'iaulmes d'An-

» gletcrre et Irlande sont si grands, qu'il y peult avoir assés des ministres pour eux occuper

• à l'entour du gouvernement de voz ro'iaulmes et aultres. Mais comme je vous dis n'en

i aiant aultre advcrtlssenient de ceste matière, je ne vous sçaurois faire aultrc responce. »

De la Ferté Millon, le 14 décembre looô.

(En copie dans le registre intitule : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évoque d'Arras avec les ambas-

sadeurs de l'Empereur en Angleterre, lbo3-1554.

— 1" partie, fol. 327.)

XLI

Simon Renard , ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, le 15 octobre loSô.

Sire, la Roine d'Angleterre, aiant pensé de plus près es propos et ouverture d'alliance que

je lui tieijs le 10' du présent, elle m'envoia le lendemain ung sien aide de chambre avec ung

petit billet, par lequel elle me prioit lui envoler ung mémorial par escript, de ce que lui

avois dis le jour précédent, et qui puist servir pour respondre aux difticultez et objectz, que

cculx de son conseil lui pouroient mouvoir. Et comme il me semble qu'elle le deraandoit à

bonne fin, je lui envola lescript, copie duquel est joincte aux présentes, qu'elle a tant gous-

tée, examinée et incorporée, que, le li' de ce mois, elle m'envoia le billet par escript, ausi

joinct aux présentes, pour me treuver devers elle. Ce que je l'eis à l'heure de six heures le

soir. Laquelle me dit millord Paget avoir, le lô' de ce mois, longuement communicqué avec

elle sur le point de mariage; et qu'il lui en avoit parlé si avant, qu'il lui avoit conseillé, donné

son advis que son mariage ne debvoit estre simple, ains auctorisé, proHitable au ro'iaulraeet

à ses subjectz et peser l'advcnir; que se mariant à Cortcnai ou prince povre, le ro'iaulme n'en

sçauroit tirer a>sistencc; se mariant à prince puissant et de qualité, l'asseurence et repos

d'elle et du pa'i's en deppendoit; lui représentant l'alliance d'Escosse et practiques françoises

tendre à maulvaise fin. Que fut par alliance, par traicté, ou autre providence, il esloit bon de

obvier cl prévenir lesdictcs practiques; que comme Vostre Majesté porte telle affection et au
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roïaulme qu'il tesmoingne,il lui sembleroit Ton ileust, par reiiouvelleiiicnt dps Iraiclcz, entrer

en plus estroicte amitié et confédération ; et, au lieu de cincq mil hommes de pied, que l'on

doit de secours, traicter defîense générale, commune et réciproque pour les païs; et que si

alliance se povoit clioisir de ce coustel là, ou avec Son Altèzc, encores viendroit plus à pro-

poz; déciairant l'alliance de Corlenai ne convenir à sa grandeur, par termes couveriz; et que,

comme elle entendit qu'il lui parloit de telle affection qu'elle la jugea sincère, elle lui res-

pondit, que comme elle n'avoit eu affection à mariage, et que Dieu l'avoit rappellée à la

coronne et avoit juré le bien et utilité d'icelle, ainsi se résolvoit elle de se marier, et prendre

partie duisant et profitable à la républicquc et tranquilité du royaulme; et que, si son con-

seil a ce mesnie respect, elle coniioit que, si l'establissement de son règne a prins bon com-

mencement, le succès d'icellui seroit encores meillicur, à la louange et service de Dieu
; qu'elle

eonfioit entièrement Vostre Majesté; pour son respect effeclueroilen toutes occasion la bonne

volunté qu'elle lui faict confermer tous les jours; que quant à l'alliance de ce coustel là,

Vostre Majesté n'estoit en disposition pour mariage, et Son Altèzc estoit marié à l'infante di'

Portugal; que quand lui et les autres de son conseil tiendroient ce chemin, Dieu pourvoieroil

au partie correspondant ; et que, comme elle veoit jà aucuns de son conseil inclinés en l'ai

liance de .Son Altèze, elle m'en avoit bien voulu advenir, et m'avoit mandé principalement

pour ce, et pour sçavoir si Vostre Majesté, par ses lettres, m'avoit point faict mention du

traiclé et condicions soubz lesquelles ladicte alliance se pouroit ferc; si elles seroient advcn-

taigeuses et proffîtables à la républicque et roïaulme, tant pour le présent que pour l'advenir;

et, si ladicte alliance se faisoit, et qu'il pleust à Dieu lui donner uiig filz ou une fdic, quelle

partaigc ou portion lui demeureroit; si, par ladicte alliance, Vostre Majesté traictcroit confé-

dération et mutuelle défence du roïaulme. A quoi je respondis que, par le mémorial que lui

avois envoie, et ce que lui avois déclaré, elle avoit peu congnoistre l'intention de Vostre Ma-

jesté estre sincère et entière en son endroit, et lui avois proposé l'alliance de Son Altèze

pour la fin que ledit Paget respecte, et pour la juger plus convenable pour elle, et son advis

et conseil estoit entièrement fondé sur l'utilité publicque, sans tenir particularité en ceci,

sinon le respect de sa grandeur, magnanimité et vertu; que Vostre Majesté ne m'avoit touché

par ses lettres aucune chose des condicions; mais que quand Vostre Majesté entendroit son

intencion et inclinacion, je m'asseurois elle condescendroit en conventions et partaige si égal

et raisonnable, et en confédération si seure et inviolable, qu'elle et son conseil en prendroient

contentement, fut que sa postérité fut de filz ou de fille. Sur quoi elle entremesia qu'elle ne

vouîdroit que Cortenai se maria ou roïaulme ; me déciairant expressément — que jaçois il fut

de bonne condicion — , si est ce il n'estoit à propos pour ledit mariage ; et qu'elle avoit pe>é

l'article final de mon mémorial; et, quand tout est dit, il ne seroit honnorable elle print ung

sien subject, vassal et serviteur; et que si elle le ]trennoit, l'on ne pouvoit autre chose espérer

de lui, sinon sa personne, et donner occasion de dire qu'elle se soit mariée à ung sien vassal.

A quoi je lui respondis que, quant audit Cortenai, il me sembloit le mesme de ce qu'elle

jugeoit, et que s'il plaisoit à Dieu que l'alliance se feit avec Son Altèze, j'espérois que Vostre

Majesté adviseroit à quelque parti hors du roïaulme pour lui, tant pour le contentement du

peuple, comme de ladicte Dame. Ce que seroit tant plus facile, d'aultant que j'entendois
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quelle lui \oiiloit donner la duclic d'Yorck, avec laquelle et le revenu de la conté d'Encliir',

et ce qu'il a coustel maternel, il seroit mariablc, et trenveroil bon parti, d'aultant que son

origine est du sang roïal, et qu'il est bien né, et outre ce, Son Altèzc l'auroit en bonne sou-

venance et recommandation. A ce ladicte dame me dit, que ce serait l'urig des grands expé-

dients que l'on sçauroit clioisir pour contenter ceulx de pardcça. Sur quoi je adjousta que,

outre ce, Son Allèze feroit de sorte avec la noblesse qu'elle seroit contente, soit pour prendre

des enfants des nobles à son service, que pour leur donner entretien bonnorable, comme
ausi il respecteroit tous pcrsonnaigcs que lui seroient recommendcs de par elle. Et, en me
])rcnanl la main, elle me conjura de lui dire s'il estoit vrai que Son Allèze fut tel que lui avois

dis dernièrement, s'il estoit modéré, rassis et bien condicioné. A quoi je respondis que si ma

caution estoit suflisanle, je l'obligerois pour le tcsnioingnagede ses qualitez aultant vertueuses

que de prince qu'il soit en ce monde. Et me serrant la main, elle mé dit; bien, sans passer

oultre. Et me semble qu'elle vouloit dire que son affection fut là dressée. Puis elle me dcman-

doil si je lui en respondois par vérité, ou si l'affection de serviteur et subject, amour ou

craincte me raouvoient? A quoi je lui respondis qu'elle print l'honneur et la vie pour ostaige,

si advenant qu'il plaise à Dieu que l'alliance se effectue et que la puisse appellcr et révérer

comme ma princesse, si elle ne treuvoit véritable ce que je lui en disois. Sur quoi elle me

dit : avant ([u'elle dit le dernier mot, s'il seroit possible qu'elle veit Son Altèze, et si sçavois

que Vostre Majesté l'eust adverti des propos de ceste alliance, et que, comme elle entendoit

(ju'il debvoit bientost passer en Flandres, s'il pouroit passer par ce ro'iaulme, fut devant ou

après qu'elle auroit dit le mot, et avant que consumer le mariage, faisant semblant d'aller en

Flandres devers Vostre Majesté.

Sur quoi je respondis que je ne sçavois s'il seroit seur qu'il passa par ce roïaulme, si ce

n'estoit que ce fut pour l'effect de l'alliance, ne s'il seroit convenable que j'en escriprois à

Vostre Majesté et assentirois son intention et advis sur ce; et que Son Altèze aiant entendu

sa grande vertu, n'avoit entendu que Vostre Majesté lui feit ouverture de ladicte alliance,

ains ultérieurement lui avoit représenté l'inclination qu'il y auroit; et que si la chose estoit

conclute, en brief temps elle se pouroit achever. Sur quoi elle dit : si Son Altèze si niectroit

en mer en ceste saison, et s'il craindroit point les François? A quoi je respondis que, grâces

à Dieu, il avoit telle force en mer, qu'il gardroit bien les François de lui empesclier le pas-

sage, et qu'il ne rcspectroit la saison, s'il entend qu'elle l'ait pour agréable et désiré. Et, de

ce propos, nous lumbames sur les lettres que Vostre Majesté pouroit escripre en termes

généraux à elle et ceulx de son conseil. Et me interroga quand elles arriveroient , disant que

en parlant aux particuliers de son conseil, je leur pouroij fere mention de l'utilité publicquc

que le roïaulme recepvroit d'une bonne alliance , sans particulariser personne. Sur quoi je

lui dis que j'attendois de brief lesdicles lettres; et que si elle se inclinoit à Son .Mtèze, il n'y

avoit personne qui peust mieulx l'encheminer qu'elle devers ces conseillers. A quoi elle res-

pondil que je feisse de mon coustel , et qu'elle feroit du sien ce que lui sembleroil [lour le

mieulx, et qu'elle se armcroit des raisons et commodilcz que lui avois baillé par cscript; nie
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(lisant que ce mot que j'avni^ mis audit m('moriiil que scrviroit conJHcjio non reipublicw, lui

avoit fait avoir rceordacion du serment qu'elle feit à sa coronation, que lui est représentée par

ung anneaul qu'elle porte à son doigt; et que, comme Vostre Majesté ra'avoit choisi pour

communicquer avec elle ce point de mariage, ainsi me choississoit elle pour spirituel confes-

seur en ceci ; et que le sieur de Corrières lui avoit fait dire, par le secrétaire de SclielF, que si

elle vouloit faire mander qucl(]ue chose de houclie et de secret à Vostre Majesté, qu'elle l'en

advertit, et il fcroit le messaige en toute confidence; et que ledit secrétaire avoit usé de mots

tcndans à ce qu'il peust tirer d'elle, si je traictois aucune chose de mariage en appart; mais

qu'elle ne lui en avoit fait semblant, et que, parlant audit S' de Corières , elle ne lui |)arlera

de rien, sinon en termes généraulx, et que ses enipeschemcns la garde qu'elle ne pense à

mariage, signanmeut le Parlement. Ce que j'ai Iranscript le plus simplement que j'ai peu

pour représenter plainement la ncgotiation, et le hon espoir que l'on doit prendre que j'en-

foncerai de temps à autre pour le participer à Vostre Majesté.

Lesdictes achevez, ladicte Dame voulsist entendre aucuns poinctz d'un advis que lui a vois

envoie par escript sur les pièces et sentences envolez pour servira la légitimation du mariage

du feu Roi Henry et de Dame Catherine, de lionne mémoire, sa première espouse, et mère de

ladicte Dame, me déclairant comme la première chambre du Parlement, qu'est des conseillers

de ladicte Dame et évesques, a résolu qu'il convenoit annuller tous lev actes et statutz faitz

dois ung an devant la déclaration du divorce dudit mariage jusques à présent, tant pour

servii' audit mariage, que pour tacitement aholir les statutz préjudiciables à la religion, et

auetorité du S' Siège Apostolique; mais que la chambre d'Embas, qu'est du peuple, y niect

diflîenité, pour ce qu'elle dit que, par ce moien,ron vouldroil remettre l'auctorité del'évesque

de Rome en avant , et desjoindre le tiltre de chief suprême de TEsglise
, qu'a esté incorporée

à la coronne par ledit Parlement; que quant au mariage, ledit Parlement ne fera difficulté

de l'approuver, non par l'auctorité du P«pe, sinon par la sienne; qu'elle ne scet comme elle

se gouvernera en ce, et qu'elle tient pour certain que ledit Parlement lui fera demander si

elle veult accepter ledit tiltre de chief suprême ou non; et que sa conscience ne permect

quelle l'accepte ou consente; et que hormis ledit point de l'auctorité du Pape, elle a bonne

espoir que le surplus de la religion s'acheminera à l'honneur de Dieu, et son sainct service.

Sur quoi je lui ai déclairé, quant au mariage, que, par l'annullatiou et révocation des statutz

du Parlement, y estant celui concernant ledit mariage comprins, ledit mariage demeureroit

en son entier, vrai et légitime; et que si ledit Parlement le confernie et appreuve en termes

généraulx, il souflira; et qu'elle ne debvoit faire scrupule en ce sur l'auctorité du Pape. Car

tacitement ilz appreuveront ladicte auetorité et dispencc, sans laquelle ledit mariage ne se

povoit fere. Et avec ce, pour estre la matière toute spirituelle, ledit Parlement n'avoit ]iovoir

de la valider ou invalider, et que tout ce qu'il avoit fait et feroit, seroit nul; ipie quant à

l'auctorité du Pape, en quoi le Parlement se rendra difficille , il ne me sembloit l'heure que

l'on deust pour maintenant traicter de ladicte auetorité, et que l'on debvoit actcndre ung

autre Parlement, et cependant eslablir la vraie religion ;
que quant à ce qu'elle debvroit res-

pondre, si l'on l'interroguoit, si elle vouloit prendre et accepter le tiltre de chief suprême de

l'Église, je lui doniierois par escript huict raisons, dont elle se pouroit aider pour s'en excu-
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sei", et avec tclz ternies qu'il me sembloit ne scroient mal prins |)ar ledit Parlement. Et m'ap-

pereois, Sire, qu'elle vouldra que je tienne lieu tic conseiller es choses de théologie, en laquelle

je n'ai estudié ni fait profession, et en choses obscures et dilficillcs, que requerroient autre

cerveau que le mien. Toutesfois comme je vois que ceulx de pardeça ne sont de riens plus

agutz que les autres, plus confidenraent et hardiemenf je labeure, pour satisfaire au cora-

mendenient de ladiete Dame, pour servir au point jirincipal; et aiant mis lesdictes raisons

par eseript, j'en envoirai copie h Vostre Majesté.

Ladiete Dame m'a dit qu'elle nous veult banqueter comme a fait la Roine d'Hongrie millord

Werden', et que niardf prochain, quand les S" de Corrières, de Tholouse et Scheff ^ pren-

dront congé, elle les retiendra au souper. Le séjour desdits S" me gardera de si tost présenter

les lettres que Vostre Majesté m'a envolées pour le mariage, que j'ai rcçeues escripvant

cestes.

Ladiete Dame m'a dit n'avoir encores reeeu lettres de Woton ^, et que incontinent qu'elle

en recepvra, elle les m'envoira *. Et sur ce propos des afferes de France l'on m'a dit que le

S' de Vendosme' est parti de la Court du Roi de France mal content
,
pour ce que l'on lui a

imputé qu'il eust mal [lourven les frontières de Picardie, et mal versé en son gouvernement,

et que pour eestc raison le Roi de France a fait le S' de Chastillon capitaine général de ladiete

Picardie, et que ledit S' de Vendosme est allé treuver sa femme en Gascongne; et qu'il y a

ausi quelque désordre et niescontentemcnt des S'' de Montpensier'' et prince de la Roche".

Sur quoi, et si ainsi est, Vostre Majesté considéreioil s'il seroit temps de mectre en avant au

S' de Vendosme quelque practique, selon que jà le S'' d'Alebret et lui ont autrefois demonsfré

d'y vouloir entendre.

Ausi m'a l'on dit que le Roi de France estoit parti de S' Quintin pour aller à S' Germain,

et qu'il n'en estoit voulu partir plus tost jusques à ce il sceut s'il y auroit danger au connes-

table ou non, et que, comme les médecins l'avoient asseuré, il s'en estoit parti, et que ledit

connestable debvoit aller à Chantilli.

L'ambassadeur de Venice envoia quérir ces jours passez Gable**, et le pria lui dire s'il avoit

entendu aucune chose que l'on traicta le mariage de Son Altèze avec ladiete Dame; lui

disant que si cela se faisoit, le Roi de France estoit perdu et l'Italie; souspirant et faisant

démonstration tout ainsi comme la chose lui attoucha ou aux Vénitiens. A quoi respondit

ledit Cabote n'en avoir ouï parler , et qu'il ne le croioit. Et ledit ambassadeur lui dit qu'il

entendoit le contraire. Par ce Vostre Majesté peult congnoislre la eraincte qu'ilz ont, l'al-

' Lord Thomas WbarlIioD. V. plus liuiit, |i(i lOri cl 120.

* V. plus haut, p. 83.

5 Wotlon, ambassadeur eu France. V. plus b:iut, p. loi.

* V. celte lotlre plus haut, p. 142.

' Anloiiie de Bourbon, duc di' Vendôme, puis roi de Navarre, ne le 22 avril lol8, mort le 17 novembre

1562.

' François de Bourbon, duc de Monlpensier.

' Charles de Bourbon, prince de la Roche-sur-Yon.niort le 16ocloliic 1565.

8 Plus bas fiabote : Chabot?
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liance ne se l'ace. Et me suis apperceu de plusieurs actions dutlit ambassadeur qu'il est fort

bon François, et qu'il sert à l'ambassadeur de Xoailles de spie.

J'ai entendu des ambassadeurs de Seillardz ', signanment de eekii de Lubecli et de Dan-

sieh, que les choses d'Allemagne se troublent fort, et que la réconciliation du marquis Albert^

avec le due Auguste^ a esté procurée par le Roi de Danncmarcque'', beau père dudit Auguste;

que les villes maritimes en sont estonnez; ((uc le jadis électeur de Saxe Frédérich ^ mène plu-

sieurs practiques contre ledit Auguste; que les princes d'Allemaigne, duez de Bavière'', de

Wirtemberg ', de Clèves*', électeur Palatin'-', Maience '•'et autres prélatz sont assemblez à Hul-

lebrun ", pour traicter ligue par ensemble; en laquelle ilz n'ont voulu comprendre l'évesque

de Colongne '-; et que le Roi de Bohème '^ est entré es dictes ligues pour suspcctz desseingz;

que le Sg' Roi des Romains de s'entretenir avec les ducz Frédérich, Auguste, Albert et lesdits

princes coul'édérez d'autre costel. Et l'ambassadeur de Lubech m'a dit que Vostre Majesté

debvoit estre soingneu pour entendre toutes confédéracioiis; et qu'il entcndoit que l'on y
iraietoit plusieurs choses suspectes et dangereuses ; que quant aux François, ilz n'avoient

grand crédit en ladicle Germanie, pour avoir esté aucteurs du trouble et pour n'avoir argent ;

et néantmoins qu'il sçavoit, pour certain, qii'ilz avoient gens en ladicle Germanie pour y
practiquer.

Madame de Clèves'* a tenu propoz à la Roine du mariage de l'archiduc'^. Et Paget a receu

lettres de l'ambassadeur que le feu due de Northumberlant envoia en Hongrie, avant la mort

du (eu Roy Edouard, par lesquelles il lui parle dudit mariage et que ledit Sg'' Roy des

Romains le désire singulièrement.

Les présentes escriptes, il y arrive ung serviteur de l'ambassadeur de France, par lequel

l'on a entendu que ledit connestable "' esloit extrêmement malade, et que l'on désespéroit

' Scillards ou Stillards, nom ilouué aux membres Je In Hiiuse ou compagnie des marchands allemands

de la balance (Sleelyani ou Slillyard} jouissant de grands privilèges abolis par la reine Marie. Voir à ce

sujet LiNGARD, Histoire d'Angleterre, t. VII, p. 302, et les State papers, Domeslic, 1547-lo80. Verbo

Stillyard.

' Albert, markgrave de Brandebourg.

' Auguste, duc de Saxe, électeur.

* Cbrisliein III, roi de Danemark.

> Jean-Frédéric I , électeur de Saxe.

'' Albert V, duc de Bavière.

' Christophe, duc de Wurtemberg.

' Guillaume, duc de Cléves.

'> Frédéric III, électeur palatin.

"> Sébastien Heusentam, électeur et archevêque de Mayence.

" Heilbronn sur le Necker, au duché de Wurtemberg.
* Adolphe III de Scbauenbourg, électeur et archevêque de Cologne.

" Maximilien, lils de Ferdinand, roi des Romains.

" Anne de Clèves, femme divorcée de Henri VIII, par sentence du f) juillet lo40.

" Le fds de Ferdinand, roi des Uomainf. V. plus haui, p. I.'is.

'" Aune de .Montmoreucv, tué en 1367.
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(le sa convalescence; et que de nouveau l'on fait amas de gens de guerre en la Picardie; l'oc-

casion pourquoi ne s'est i)eu entendre.

L'on murmure fort pardelà de ce que l'on dit pardeça Vostre Majesté avoit fait mectre la

main sur tous les bateauix de la flotte qu'est venue d'Espaigne, pour avoir tiré argent sans

licence de Vostre Majesté, et que ee sera la ruine de |)kisieurs marchands qui y ont part.

Aiant, Sire, prie le Créateur qui doint à Vostre Majesté l'entier accomplissement de ses

très haullz et très nobles désirs.

Londres, le lo octobre 1553.

Sisio.'y Re.naru.

(En copie daus le registre iutitulé : Correspondance de

Charles-Quinl et de Vévéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 153ô-lbo-i.

— l" partie, fol. 2-35.)

XLII

L'évêque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 15 octobre 1553.

L'Empereur désire qu'il se serve de tous les arguments contenus dans ses deux lettres,

pour s'assurer s'il y a moyen de négocier le mariage de la Reine.

(l'apiers de Granvelle, t. IV, p. 133.)

XLIII

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 15 octobre 1553.

Il devrait engager Paget à lui écrire au sujet du mariage de la Reine.

{Ibid., p. 132.)
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XLIV

De Nouilles, ambassadeur français en /Ingleterre, à son souverain.

16 octobre 1553.

Les ambassadeurs de France et de Venise agissent de concert pour traverser le mariage de

la reine Marie avec le prince d'Espagne.

(Vertot, (. c, t. II, p. 212.)

XLV

Le même au même.

M octobre 1553.

La conduite immorale de Courtenay l'éloigné du trône. Sa mère jouit de la confiance de la

Reine.

{Wid.,l.U,p. 219.)

XLVI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, le 19 octobre 1533.

Sire, la Roine d'Angleterre a receu lettres de Vothon', son ambassadeur en France, par

lesquelles il respond aux dernières qu'elle lui avoit fait escripre sur le poinct de la paix que

' Nicolas Wotton. V. cette lettre plus haut, p U2.
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le Roy François cl carilinal de Toiiriioii ' avoiciU désiré se traictanl jiar elle, el enlrevint

jjoiir eoncoi'dcr les différends d'entre Voslre Majesté et ledit Roy François, et que, suivant

son commcndeinent, il avoit parié audit cardinal de Tournon, avant que le Roy de France

arriva et fut de retour de son dernier voiaigc à Vy le Cotheret^, et lui avoit fait dériairer

que, à quanlcsfois ladictc Dame cntcndroit que son intervention en ce fut agréable et désirée

et qu'elle sceut les moïens qu'elle y dcbvroit tenir et quelles condicions se pouroient pro-

poser, elle ne rcfuseroil jamais ung si bon salutaire et louable arbitraige; ains feroit tous les

oflices possibles et correspondens à Dame qui désire la paix et repos de la (".lirestieuté,oultre

le particulier désir qu'elle avoit de gratidier aux deux princes; mais n'entendant quel che-

min elle tiendroit en ce, doublant que ce qu'elle pouroit faire ne fut mal prins, et au lieu

de moïenner les choses, elle ne tumbil en hazard de ceulx qui se meclent entre les particu-

liers qui s'entrebattent, el reçoivent les coups, elle ne sçauroit passer avant en cecy sans

savoir quel fondement, quelz moïens et occasions elle pouroit prendre pour effectuer la sin-

cère et bonne volunté qu'elle a à ce bien de paix. A quoi ledit cardinal avoit respondu qu'il

ne povoit, sinon grandement louer le bon zèle de ladicle Dame, et respect particulier qu'elle

tient aux deux princes
;
que le Roy de France, son maistre, approchoil, el que ledit Wolhon

lui en pouroit tenir propos. Ce (ju'il fcil. Mais, à ce qu'il escript, ledit Roi de France désa-

voua plaincment ledit cardinal de Tournon, disant ne lui en avoir donné aucune charge, ou

commission, el que. Dieu grâces, il avoit fait retirer ses ennemis, et avoit fait ce qu'il désiroit,

qu'estoit conserver son roïaulme, nuire à son ennemi, le faire retirer et acquérir l'honneur,

pour lui avoir présenté la bataille, qu'il n'avoit voulu accepter; que ses affaires se condui-

soient en Italie de sorte qu'il avoit conquis Sienne, el l'isle de Corsica; qu'il espéroit l'année

venante se meetrc en campagne de telle heure qu'il préviendroil pluslost que d'estre pré-

venu; que son roïaulme estoit en son entier; qu'il avoit des amis et confédérez, et desquelz

il tireroit assistance, bravigcant de parolles tout le possible; que 'Vostre Majesté avoit faicl

proposer des articles si desraisonnables, et si estrangcs du chemin de paix, que les propres

légatz et ministres du Pape, qui s'en empeschoient , l'avoient peu congnoislre; mais néant-

moins que, si Voslre Majesté lui proposoit condicions recepvables, il s'y accommoderoit, et

cédcroil pluslost du sien pour servir à la républicque; remerciant le bon vouloir que ladicle

Dame démonstroit en cecy, que tesmoingnoit entièrement ce qu'il a entendu de ses grande/

vertuz. A quoi ledit Votlion réplicqua que, ce que ladicle Dame lui avoit escript sur ce, avoit

esté fondé sur les devises que ledit Roi tient à Salingier^, quant il fut devers lui à Amiens,

el sur les propos dudil cardinal; que, puisqu'il Irouvoil son inlencion contraire, il en advcr-

tiroil ladicle Dame. El aultre chose ne passa en ladicle négociation. Icelle finie, le cardinal de

Loraine aborda ledit Vothon, et lui demanda plusieurs parlicularitez de ce roïaulme, de ladicle

Dame et singulièrement de son mariage; et ce que Ion cnlendoit en France qu'elle se marioit

< V. plus liaut.p. ii'2.

2 Villers-Colteiéts, ilép. de l'Aisue, où se trouvait un cliàleau royal.

s Sir Antoine Senllcgev, ou Sainlléger, envoyé à la cour de France par la reine Marie. 'V. Slale Paiiers,

foreiyn, reUjn of Mary, pp. i, 5, 6, et Thomas, Hisloriral notes, I. 111, p. 1 147.
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iivec Son Allèzc, combien que lui ni aultres François ne |)Ovoienl croire que le roïaiilrne d'An-

gleterre consente alliance — qu'il baptisoit — préjudiciable et de servitude. Auquel ledit

Vothon rcspondit n'avoir entendu aucune chose dudit mariage; et qu'il conlioit tant de ladietc

Dame qu'elle ne feroit mariage, dont peust succéder inconvénient aiuiit roïaulnic.

Ledit Vothon, pour informer ladicte Dame des occurrcns qui passent pardelà, l'advertit

eonfidenmcul et l'asseure les François esli'C tant troublez, tant eslonnez, tant es|)ou-

ventez, tant affoibliz, qu'ilz ne sçaivent couvrir ce>tui humeur i;îélancolicque et plain de

regretz, ains le démonstrent clèrcmcnt en toutes actions, repicsenlacions et propoz. Et n'y

a personne qui ose parler à son compaignon de afferes de la guerre; et que ce que le Roi

de France a braviguc ', a esté par dissimulation pour couvrir sa nécessité, désirant plus que

jamais que ladicte paix se traicte; et que jaçois le légat Capo de Ferro ^ soit esté de piéça

lieenlié, si est ce, il est demeuré et a esté retardé à Paris, où il se relrcuvoil encores il va
dix jours.

Millord Feutre' m'a dit que Loys*, prince de Condé, frère du S'' de Vendosme, marié à la

fille de madame de Roye, fut tué de l'artillerie devant le fort de Valenciennes; et que c'est

celui que les François ont tant plaint avec le S' de Genly ", cl qu'il a entendu (]ue le S' d'An-

guien*" est prisonnier au camp de Vostre Majesté; mais néantmoins il ne le sçavoit si certai-

nement comme la mort dudit prince de Condé

Puis trois jours ença l'ambassadeur de France' a eu deux couriers, l'un sur l'autre, qu il

a rcdespesché incontinant. Que m'a mis en scrupule de deux choses : l'une que, comme le*

afferes du Parlement ne prennent bon succès et qu'il y a dilliculté sur la religion, auctoiité

du Pape et restitution des biens de l'Esglise, voire que l'on a descouvert une conspiration,

même entre ceulx qui tiennent ledit bien de l'Esglise, tant pour libéralité des fcuz Roys Henry

et Edouard, par achatz ou récorapcncc, que plustost se feroient ilz massacrer que lasclier

prinse , et que la généralité du Parlement s'arresle entièrement surl'auclorité du Pape, qu'ilz

ne veuillent aucunement consentir estre réintégrée, ledit ambassadeur pouroit entrevenir

èsdictes conspirations et les promovoir par leurs ruses accoustumées, jaçois son maistre est

tant foible et tant empesché aillieurs, que ceste présumption ne me semble si véi'itable que

la seconde, qu'est qu'il sollicite, par tous moïens qu'il lui est possible, pour divertir et prac-

tiquer que l'on ne consente au mariage de Son Altèze. Et ces jours passez l'ambassadeur de

Venice* a faille mesmc office, et tenu longs propoz à Cortenai, pour le persuader de se

divertir de la Royne, si elle le exclud dudit mariage. Et qu'il poura cslre qu'il y aura |)rcsté

' Bravigué, dit par bravades.

- Le cardinal de St. Georges Capo di Ferro, légal du SaiiU-Siégc en France.

' Sir John Forsler?

* Louis de Bourbon, prince de Condé, né le 7 mai loôU, tué en 1309 à la bataille de Jaruac, où il

commanda.
s Jean de Genlis.

'• Jean de Bourbon, duc d'Enghien.

' De Noailles, ambassadeur français en Angleterre.

" Giovanni Michelli.
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l'oreille et que lesilictes despcsches tendront à eeste lin, qu'est plus vraisemblable. Et sçai

,

pour certain, que, à ung disncr, en la maison dudit ambassadeur de Venise, y estant ledit

Cortenai et deux autres gcntilzhomraes, l'un nommé Jonck', ledit Jonck tint propoz des-

hontez des Espagnolz. Et ai certain advertissemcnt que ledit ambassadeur de Venice dit et

presche que si ladicte alliance se fait, Son Altèze se vouidra fcre monarque de la Clirestienté.

Tant ont ilz à eueur tous deux et peur que l'alliance se face. Et comme je n'ai eu audience

de la Royne, pour n'cstre cncorcs mes collègues partiz, je ne lui ai peu donner cestui advis

de Cortenai, et espère qu'il se recullera plustot par ce bout que avancera. Car il s'est jà tant

oblié depuis que lesdits ambassadeurs l'ont commencé praticquer
,
qu'il est tumbé en une

fierté, si odieuse, si abliorrie de toute la Court et signanment des principaulx du conseil,

qu'il en a acquis desréputation et mésestime. Et ne fait l'on plus tant de compte de lui, que

l'on faisoit au commencement. Entre autres il y a millord Grez, frère du duc de Suffoc'-',

pour émulateur, qui pour estre homme de Court , aimé, homme d'esprit et en grâce de la

Royne, lui fait tel umbraige, que, où il est, Cortenai n'ose comparoir, et a déclairc à ung mien

ami que l'on est du tout desgousté dudit Cortenai; qu'il nous a tesmoigné la suspicion qu'il a

conccu contre nous; que lui soions contraire, pour ce que au banequct, rjue la Royne nous

feil mardi dernier, quand mes collègues prindrent congé d'elle pour retourner, ledit Cortenai

ne feit semblant de nous saluer, non pas regarder. Et ai jugé les propoz, que j'ai dernière-

ment escripts à Vostre Majesté, que ladicte Royne désiroit que l'on le maria hors du roïaulme,

venir de l'advis d'aucuns de son conseil pour ce respect.

Sur ce propoz de mariage, Paget me demanda mardi si j'a\ois reeeu les lettres de Vostre

Majesté, suivant ce qu'il m'avoit conseillé. Auquel je dis que ouy ; mais que je voulois attendre

le partemcnt de mesdils collègues à ce que la chose fut moins suspecte et plus secrète.

Et me interroga, si l'on lumboit en alliance de Son Altèze, si Vostre Majesté entendroit que

les Anglois cntrissent et rompissent la guerre aux François. Auquel je dis que, quanta l'al-

liance de Son Altèze, Vostre Majesté ne m'en avoit touché aucune chose par ses lettres; mais

que si elle estoit conduisable et désirée, que je ne me povois persuader ni croire que Vostre

Majesté voulut que, par ladicte alliance, ledit roïaulme tumbit en altération, ou guerre. Sur

quoi il me print par la main, et respondit que, à nostre première vue, il me diroit le surplus;

entrant en divises des nouvelles qu'il avoit receues d'Allemaigne, et qu'il entendoit que le Sg'

Roi des Romains, les ducz de VVirtemberg^, Bavière *, Clèves*, Auguste'', et conte Palatin',

s'assembloient en Bavière pour conclure plusieurs confédérations; et qu'il se doubtoit qu'elle

ne fussent favorables à V'ostre Majesté, ou Son Altèze; et qu'il entendoit de bon lieu que le

' Joiieb?

* Léouard Grey.

^ Christophe, duc de Wurtemberg.

* Albert V, duc de Bavière.

5 Guillaume, duc de Clèves.

" Auguste, duc de Saxe.

' Frédi-ric II, comte palatin.
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marquis Albert' avoit offert son service au Hoi de France. Et à ce que j'ai jjcu rccuillir d'ung

et autre, il se brasse quelques menées en la Germanie contre Vostrc Majesté; mais la parti-

cularité ne se peult encores enfoncer ou descouvrir.

Ladicle Roine a esté fort scandalisée ses jours passés d'une lettre, que son ambassadeur

résident à Vénice'^ lui a escript, par laquelle il advertit que l'homme ^ que le légat Dandino*

[envoya] pardeça, pour secrètement comnuinicquer avec elle sur l'absolution générale des

censures et excommunications qu'elle désiroit du Pape, au lieu de tenir le secret requis,

arrivant à Rome, avoit au plain consistoire et dehors publié la poursuite qu'il disoit eslre

commune en Italie; et que sur ce le Pape avoit esté d'advis de révocquer la commission du

cardinal Polo. Et comme son conseil a entendu la négotiation, elle ne la sceu ou peu desgui-

ser. Et vient mal à propoz ])Our cause du Parlement, qui ne craint, sinon ladicte auctorité du

Pape soit remise. Mais, comme l'on ne peut y remédier, je lui ai fait dire que le conseil ne

sçauroit mal prendre ladicle poursuite, pour ce qu'elle tend à bonne fin, et que l'on ne doubte

aucunement qu'elle persévérera en la vielle religion; et qu'elle pouroit escripre audit cardi-

nal Polo pour entendre ce qu'est passé à Rome, et si l'homme dudit Dandino aura descouvert

le secret tant rcconimendé. Ce qu'elle a fait.

L'on m'a adverti que, dimanche dernier, il y eust deux troubles faits en deux esglises de

ce lieu sur le (loinct de la religion, et que en l'une il y eust ung prescheur qui fut griefve-

ment blessé par ung marchand de ce lieu, pour avoir dit que tout ce qui avoit esté faict,

depuis l'establissement de la nouvelle religion en ce roïaulmc, avoit esté fait à la dnnmation

des âmes, et que la communication sacramentaire ne leur avoit profité. L'autre eust peine

de se saulverpour avoir presché qu'il eonvenoit croire le vrai corps de Dieu estoiten l'hostie

après les motz de la consécration; qui fut desmenti par les héréticques, qui y assistoient. Et

sans l'aide d'aucuns bons personnaiges, qui le saulvèrent, il fut esté en grand dangier. Et, à

ce que l'on prévoit, il sera diflîcille de contenir les héréticques qu'il n'y ait scandale. Ce qu'en-

tend bien l'évesque de Wincestre, qui s'est logé au palais, pour estrc soubz la garde de ladicte

Dame, bien saichanl que l'on s'adressera à lui pour le premier. Ce qu'est à craindre en cecy,

est que ladicte Dame, avec l'ardeur et zèle qu'elle a à la religion, vouldroit restablir les

choses tout pour ung coup; qui ne se peult faire entre tel peuple si abreuvé d'erreur, et si

aisé à desbauelier.

Un nommé Baptiste Spinola ^, qui a esté au service de France, qui souloit estre pension-

naire du feu Roi Henry, est de retour pardeça, pour rentrer en sa pension. Et l'ai pour suspect,

actendu qu'il ne fait que parler de France.

' Albert, markgrave de Brandebourg.

' Pierre Vannes, ambassadeur anglais à Venise. V.Ia lettre visée par la Reine dans les State Papers,foreign,

reign of Manj, p. 14. Elle est datée du 2.5 septembre 13bô.

' Gian-Francesco Commendoue, chambellan du Pape.

* V. sur Dandini, plus haut, p. 101.

^ Un échangeur du nom de lîapliste Spinola se trouvait en Angleterre sous le régne d'Elisabeth. V. Slate

Papers, domestic, reign of Elizabeth
, pp. 505, 507. Un personnage du même nom commandait les arquebu-

siers, qui prirent part aux troubles de 1549. V. Thomas, Historical notes, t. 1, p. 362.
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Bernardin ' s'en va en Court de Vostrc Majesté, pour servir à Maçon. El pour le eongnoislre

vrai espie, et avoir servi pardcea aux ï"rançois et au duc de Ferare, je n'ai peu délaisser en

toucher ung mot à Voslre Majesté, pour le faire reniarcher de ses hantises. Et peult tel per-

sonnaige nuire à la matière du niariaige, jiour cscripre choses mensongières et inventez,

comme faisoit Morisson-, selon que ledit Bernardin le m'a confessé.

L'on m'a dit que le coiincstalilc ^ de France se porte mieul.x qu'il n'a fait, et qu il est hors

danger.

Cortenai est eu disgrâce de Madame Élisabetli, pour avoir parlé d'elle autrement ([u'elle

n'es|)éroit des amourettes que l'on semoit entre eul.x deux. Et se retire ladicte Elisabeth en

bricf de la Court, selon qu'elle mesme me le dit mardi dernier.

Mesdits collègues s'apprestenl pour partir dimenche ou mardi prochain. Et après leur

partemcnt, je ferai ce qu'il a pieu à Vostre Majesté me commander envers ladicte Dame,

conseil cl particuliers, pour persuader le mariage, et dont je informerai amplement Vostre

Majesté.

Henrv Dudclcy^ est hors de la Tour, qu'est celui qui fut en France pour le secours du feu

duc de Northumherlant; le conte de Edicton ^ pareillement.

Au banquet susdit il n'y eust autre solemnité, sinon la Roine soupa en salle. Et estoient à

la fencstre ladicte Elisabeth et la miladi Doubley, que s'est retirée d'Escosse; à la dextre

nous quatre ambassadeurs; pendant le souper la musique, aubois et cornetz, lleutes, liarpes

et doulcincs ne cessa. Le souper ache\é, mesdits collègues prindrcnt congé comme dessus.

Cabote a eu congé de la Roync d'aller trouver Vostre Majesté.

Ladicte Royne m'a fait dire que si elle veult consentir que l'on ne face mencion de laucto-

rité du Pape au Parlement, la ligitimacion du mariage de feu la Royne Catherine, Madame

sa mère, se déclairera sans difiicultc, et que le Parlement se poursuivra et achevra à plus

grand contentement que l'on n'espère; que ce lui seroit une paciense bien dure. Sur quoi je

lui ai fait responcc qu'il n'cstoit (|uestion de l'auctorité du Pa|)e pour le présent, et qu'il ne

me sembloit sa conscience pouvoir recevoir inlérestz en ce.

Sire, escripvant ceste
,

j'ai receu les dernières de Vostre Majesté du 15" de ce mois, et

eusse de picça satisfait à ce qu'elle m'a commcndé par ses précédentes lettres, ne fut esté mes

collègues ne sont encores parliz. Mais je ne cesserai de promovoir la négociacion du mariage

en telle diligence qu'elle congnoistra par les promptz depesches que j'en ferai. Et tiens que,

par mes dernières lettres, elle aura congncu le commencement eslrc jà bien avancé, et les

choses estre en termes d'espoir. Toutesfois s'il y survient changement, Vostre Majesté s'en

' John Bernardin était un agent anglais, chargé d'espionner dilTérentes cours. Il fut aussi à Venise et ail-

leurs. V. State Papers, forcign, reignof Mary, pp. 194, 518, 570.

' Sir Richard Morrison, ou Morjsine, a clé ambassadeur anglais auprès de Charles-Quinl.

' Anne de Montmorency.

• Henri Duddtley, gentilhomme de la chambre, compromis pendant l'insurrection du duc de SuO'olli, obtini

sa grâce. V. Lingard, Hist. d'Angleterre, t. VII, p. 147.

5 François Hasiings, comte d'Hungtindon.
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iippiTcevra de temps à iiutie. Et ne (iiiill doubler (jue, si ladietc Uarae veultj, le suecès sera

très 1)011.

Alant, Sire, je prie Noslrc Seigneur donner à Voslre Majesté l'entier aecon) plissement de

de ses très liaultz et très nobles désirs.

Londres, ce 19' d'octobre 1553.

Simon Renaud.

( En co|iie dans le registre intitulé ; Correspondance de

Charles-Quinl et de l'évoque d'Arras avec les ambas-

sadeurs de rEmpereur en Angleterre 1535- 1354.

1" partie, folio 500.)

XLVII

Simon Renard, ambassadeur de rEmpereitr en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 21 octobre 1555.

Sire, l'on m'a adverti cejourd'hui que le Parlement a annullé tous les actes et statutz faietz

par icellui, puis et uiig peu avant la déclaration du divorce de mariage du feu Roy Henry, et

de la Royne Catherine, sa première cspouse, èsquelz peine de trahison estoit imposée contre

eeulx qui en ])arleroicnt au contraire, que sont ceulx concernans ledit di\oree, et la religion;

n'aianl voulu consentir que généralement ladicte révocation se feit, et que si la Roine d'An-

gleterre se contente d'une déclaration générale, elle se fera, sans fere mention du Pape, ni de

son auctorité. Sur quoi les évesques se sont assemblez pour conclure ce que ladicte Dame

poura et debvra fere. Et de ma part, devisant avec l'évesque de Norwitz, je lui ai diz qu'il me
sembloitque l'on deust user du temps, et s'y accommoder, en espérant mieul.\, et que meil-

lieure eonjuncture s'adonne |)Our mectre en terme l'auctorilé de l'Esglisejqui est de racsme

opinion, mais il m'a dit que l'évesque de Wincestre tient le contraire.

Ausi ai je entendu comme Ion treuve ung statut dudit Parlement, par lequel le Parlement

a donné povoir absolu au feu Roy Henry île disposer testamentairemeiit de la succession du

roïaulme, et d'y appeller tous ccul.x (jue bon lui sembleroit; et que aiant institué Madame
Elisabeth cohéritière de la eoronne, encore qu'elle soit bastarde, il convient annullcr ledit

testament et statut: autrement elle pouroit toujours quereller la succession et y mectre

trouble, jaçois que l'on la déclare bastarde. Et comme ladicte Dame ne succède par vertu dudit

testament et qu'il [ne] lui emporte, pour estre seule et vraie héritière de ladicte eoronne, je

tiens qu'elle consentira faeillement ladicte annullation, pour éviter les difficnllez que ladicte

Elisabeth y niectra, si elle a le moyen.
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Le secrétaire de Sceff' me dit liicr comme ladicte Dame lui avoit déclairé que ledit évesquc

de Wincestrc, le contrôleur, VValgrave, Inglisfelde^ et Sudvez ^ lui ont tenu propoz de se ma-

rier, et lui ont nommé ouvertement Cortenai ; déclairant que c'estoit le party plus agréable au

peuple et satisfaction du roïaulme; que l'on [n']avoit veu audit roïaulmedu temps passé Roy

cstrangicr; que le mot csloit odieux; que Cortenai estoit bien né, bien morigéré, et vertueux;

que comme son cage passoit, il estoit plus que nécessaire qu'elle se résolu sur ledit mariage

pour le bien du roïaulme; qu'elle dcust prendre de bonne part leur conseil et advis, qui pro-

cédoit de l'entière et sincère affection qu'ilz avoient à son très humble service et bonne

direction de scsafferes; qu'ilz s'estoient enliardiz lui en parler, comme ses plus viez servi-

teurs. Ausquelz ladicte Dame rcspondit qu'elle ne sçauroit mal prendre telles persuasions,

comme venans de si confidens conseillers; mais que, comme ilz la dissuadoient de party

estrangier, elle les requéroit de peser les raisons qu'il lui sembloit debvoir estre considérez

et pesez, qu'estoicnt celles que Vostre Majesté a entendu par mes pénultièmes lettres, tendans

à deux fins à l'utilité publique du roïaulme; et s'il scroit convenable qu'elle espousa ung sien

vassal et subjecl, oultre sa satisfaction particulière; qu'elle sçavoit ilz avoient eu souvenance,

pour non l'induire en chose que [ne] lui fut après agréable. Et desbatit de sorte la matière,

que lesdits conseillers entendirent clèrcmcnt qu'elle ne goustoit Cortenai, et n'y avoit affec-

tion. Et n'y eust autre résolution, pour ce que lesdits conseillers ne lui seurent réplicquer

chose à propos. Et comme ledit secrétaire a fait tout ce que lui a esté possible pour descou-

vrir si j'avois parlé ou avois charge de parler dudit mariage, oultre les termes généraulx que

joinctement avons tenu à ladicte Dame, me doublant qu'il ne me tint ces propoz à cest effect,

je fus retenu, et lui dis que les mariages sont faiz en paradis; bien entendis je que lesdits

conseillers sont gaignez pour Cortenai, et qu'ilz font partie contre party estrangiers. Et pour

n'estre encores mcsdits collègues partiz, je ne puis encores négocier et achever le commen-

cement, dont j'ai escript à Vostre Majesté. Ce sera dans trois jours.

il est grand bruit pardcça que la Royne d'Hongrie doige aller de brief en Allcmaigne, pour

coniraunicquer des affaires publicqucs et de l'Empire avec le Sg' Roi des Romains, électeurs

et princes dudit Empire.

Les François courent le passaigc de Calaix avec treize ou quatorze bastcaulx de guerre et

costoient la coste et portz d'Angleterre, dont il sera expédient donner advis où il est requis,

pour les préadverlir, et éviter surprinse.

Atant, Sire, je prie Nostre Seigneur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement de

ses très-haultz et très nobles désirs.

Londres, le 21 octobre 1553.

SiMO.N Renard.

{Ibici. fol. 307.)

• Schyfve, attaché à la légation de l'Empereur.

» V. plus haut, p. 120.

3 Sir Richard Soulhwell.
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XLYIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

22 octobre 1553.

Le chancelier est, de tous les ministres, celui qui s'oppose le plus au mariage de la Reine

avec Philippe. Celle-ci a fait connaître à Renard les raisons alléguées à ce propos par le

chancelier. Les propres sujets de l'Empereur disent que le prince est fier, peu raisonnable

et mauvais. Marie n'y croit pas. L'ambassadeur français fait l'impossible pour arrêter ce

mariage.

(Griffet, /. c, p. 71.— Analyse.)

XLIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, le 23 octobre 1533.

Sire, samedi dernier la Royne d'Angleterre m'envoia les lettres ci joinctes, pour me treu-

ver devers elle le soir à l'heure accoustuméc. Ce que je feis, et me dit m'avoir mandé pour

trois respectz : le premier, pour me faire entendre ce que l'évesque de Winccsire, le contrô-

leur, Walgrave, Inglifeld, et Sudvel • lui avoient communicqué du mariage de Cortcnai, selon

que, par mes dernières du 21 de ce mois, Vostre Majesté l'aura entendu, et que le principal

fondement, qu'a print ledit évesquc, re fust de dire que le roiaulme ne comportant estran-

gier, il n'y avoit que Cortcnai, qui pcust estrc duisant pour ledit party; et que, quant à Son

Altèze, pour estre étrangler le roïaulmc ne l'auroit pour agréable. Inglifelde passa plus oultre

et dit que Son Altèze, pour avoir jà ung roiaulme, ne le vouldroit laisser ])our venir en

Angleterre ; et que les propres subjectz de Son Altèze raesdisoient de lui , tellement qu'ilz la

persuadarent de se marier en Angleterre. Walgrave adjousta que, se mariant avec Son Allèze,

le roïaulmc entreroit en guerre avec les François. Et comme ladicte Dame veit qu'ilz avoient

pourjecté ladicte persuasion par ensemble, à linseu des aultres de son conseil, elle dit audit

' V. plus haut, p. 160.
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chanccllicr qu'il csloit ung peu suspect en ce, et le pria que, i)Ostposans toutes affcclions par-

ticulières, qu'ils voulsi>scnt considérer Testât des affcres du roïaulnie, les practiques fran-

çoiscs, le mariage du Daulpliin de France avec la Royne d'Escosse, et peser quel prouftît

viendra au royauline qu'elle se marie à Cortcnai, et quel proullît si elle se marie à ung

esirangier; et qu'il n'y eust pour lors résolution, ni aultre conclusion, et lient que, deans

trois ou quatre jours, ilz lui feront la mesme recharge; qu'elle ne sçavoitque leur respondrc,

sinon leur proposer le bien publicque du royaulme. Sur quoy je lui dis que j'avois les lettres

générales qu'elle avoit désiré de Vostre Majesté, que je délibérois présenter lundi prochain

quant mes collègues seroient partiz, et qu'elle poura temporiser autre responce jusques à ce

j'eusse fait ce que Vostre Majesté m'a eommcndé; que si son affection est de suivre leur

opinion, je la su])pliois le me déclairer jjour les considéralions que je lui avois dis; si elle

avoit affection à Son Altèze le mesme, et que d'elle dépcndoit principal le conseil; que quant

il lui plaira, elle fera incliner son conseil en telle opinion qu'elle voudra. Sur quoy elle me

dit qu'elle n'avoit affection à Cortenai, et ne s'estoit résolue en l'ung ni en l'autre; qu'elle a

entendu que les François praetiquent tout ce qu'ilz peuvent pour cmpcscher l'alliance de Son

Altèze, comme l'ambassadeur Vothon ' lui a escript expressément; qu'elle vouidroit volunlier

entendre les condicions et articles du traicté de mariage, que Vostre Majesté vouidroit fere
;

que s'il lui plaisoit me les envoler, pour lui communicquer, elle les tiendra si secretz, que

jamais personne ne scaura h parler; non que par ce elle entende que je deusse escripre à

Vostre Majesté qu'elle eust donné son mot et parolle, pour ce qu'elle ne la vouidroit donner,

si elle ne la pcnsoit maintenir pour le bien que Vostre Majesté tient en son endroit, et pour

ne vouloir estre jugée inconstante; mais que, incorporans lesdits articles, elle poura tant

plustot convertir sondit conseil à choisir le party plus à propoz. A quoy je rcspondis que j'en

escriprais à Vostre Majesté pour en fere ce que lui sembleroit pour le plus convenable, et

que je m'esbaissois comme elle se submcetoit tant à sesdits conseillers, que de leur donner

povoir de commander à sa volunté et affection, et la presser de se marier à ung sien vassal

quant elle ne le désire. Sur ec elle me dit qu'ilz n'avoient ce crédit en chose que lui touche

de si près; qu'elle se confioit es propoz, que je lui avois tenuz, des vertuz de Son Altèze, et

ne croioit ce que l'on lui en disoit, répétant que les propres subjectz l'en blasmoicnt, qu'il fut

trop fier, et peu saige. Et si Vostre Majesté délibéroit d'cnvoier les articles, que l'on pouroit

concepvoir pour ledit mariage, Vostre Majesté aura souvenance qu'il y soit couché : que

cstrangiers ne puissent avoir office, administration, charge ou bénéfice au roïaulme; que Son

Altèze ne [se] servira seulement d'Espaignolz, ains des vassaulx du Pays-Bas et d'Angleterre;

que, par ladicte alliance, le ro'iaulme n'entrera en guerre; que Son Altèze demeurera en

Angleterre, ou Pays-Bas prochain
;
que les deux pais seront alliez et confédérez généralement

pour mutuelle aide et deffence
;
que Son Altèze ne changera ou innovera les loix ni aucune

chose de la police, et autres condicions servans pour effacer l'objcct d'estrangier; que les

finances demeureront au ro'iaulme; que le ro'iaulme sera régi par le conseil du ro'iaulme, et

en absence de Son Altèze sera auctorizé comme il conviendra; que nul estrangier sera réconi-

» Wollon. 'V. plus haut, p. 101.
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pensé des deniers du roïaulme; m'en remcctant iiéantmoiris à ce que Vostrc Majesté en arbi-

trera |)Our le niieulx.

Pour le second, ladicle Dame me dit comme ledit Cortenai avoit deux serviteurs avec lui

,

qui avoient descouvert deux praticques que l'on raenoit contre elle et le liien du roïaulme;

et comme Salinger ' debvoit prendre congé d'elle |)our aller en Irlande, avec argent pour la

soulde de gens de guerre que l'on y entretient, ledit Cortenai avoit entendu que trois capi-

taines anglois, qui debvoient partir avce ledit Salinger, avoient este |)raticqucz pour prendre

lesdits deniers et tuer tous ceulx qui ne seroieni de la pratieque, puis se retirer en Escosse,

ou France; item que plusieurs subjectz du roïaulme hérélicques s'esloient adressez à l'am-

bassadeur de France, et lui avoient demandé si le Roy, son maistre, vouidroient entendre en

aucune pratieque avec eulx; si les vouidroit soubstenir, aider et furnir aux fraix, qii'ilz lui

feroient bon service; à quoy ledit ambassadeur auroit respondu que, quant à furnir deniers,

le Roy ne le feroit pour maintenant; mais que s'ilz avoient moyen lui ferc service, allans

devers lui, ilz scroicnt ouys, bien receuz, et bien récompensez, sans entrer en quelque par-

ticularité quelconque; et que l'ambassadeur de France praticquoit ledit Cortenai tout le pos-

sible; mais que comme le bruit est si grand du mariage d'elle et lui, elle n'osoit parler avec

lui, sinon en présence de sa mère; mais que, pour entendre lesdits praticques, elle délibéroit

de parlera lui le jour suivant. A quoy je respondis que telles praticques estoient dangereuses,

et venoient de la meute des François, auxquelles il falloit pourveoir et prévenir; et qu'elle

pouroit prendre argument sur icelles ])our respondre à ses conseillers qui lui persuadent le

mariage dudit Cortenai, duquel elle, ni le roïaulme ne sçauroit tirer secours ou aide ; et que,

en parlant au<lit Cortenai, elle le pouroit interroguer des propoz que lui a tenus l'ambassadeur

de Venise puis (juatre ou eincq jours; lui donnant aussi advis que Piqucrin ^, dernier ambas-

sadeur du feu Roy Edouard, en France, avoit devisé plus de deux heures avec Madame Eli-

sabeth; que je présumois les devises se faire soubz le nom de l'ambassadeur de France. Sur

quoi elle me dit que son conseil avoit jà commencé à prendre information desdites praticques,

et que l'évesque de Wincestre s'en estoit esbahy, et n'avoit sceu dire autre chose, sinon que

Dieu les avoit rebelez.

Pour le tier elle me dit comme elle avoit esté le niesme jour au Parlement, pour ouvr les

actes jà résoluz, que sont deux M'ung pour l'annulation des statuz, imposans peine de trahi-

son, concernans le mariage du feu Roy Henry avec Madame sa mère, et la religion, pour ce

qu'il n'y avoit personne qui osa parler du Pape, sinon sur [leine de trahison; l'auti'e que le

Parlement a restitué Cortenai et sa mère en son honneur, et déclairé les ari'etz, incarcération

et exécution d'eux et du ]ière et mary ne devoir irroguer note ou infamie. Sur quoi j'ai

demandé à ladicte Dame qui avoit sollicité ladicte restitution? et qu'il me sembioit icellc

n'avoir esté si précipitée sans respect dudit mariage, et qu'il y avoit autres poinctz |)lus

importans qui se debvoient traieter. A quoi elle respondit que ledit Cortenai et sa mère en

' V. pins haut, p. U2.
' William Pickering, ambassadeur anglais en France. V. les notes que lui consacre Tyller, Eiigland under

Edivard VI and Mary, 1. 1, pp. 80, 176, 178 et iOb.
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avoicnt fait instance, par l'advis du cliancellier, et ne sçavoit que cela fut esté fait pour con-

sidération dudit mariage.

Ce fait, iadicte Dame nie dit avoir receu plusieurs lettres du cardinal Polo, par lesquelles

elle entcndoit que ledit cardinal debvoit passer par Bruxelles, pour, au lieu du cardinal Dan-

dino, raoïcnner la paix d'entre Vostre Majesté et les François. Et, à ce qu'elle m'a déclairé

,

elle défère plus audit cardinal et lui a plus de respect que à tout son conseil. Ausi m'at elle

dit que ledit cardinal est fort serviteur de Vostre Majesté, et qu'il la loue grandement par

toutes les lettres qu'il lui eseript, mesraes en celle faisant mencion que Sa Saincteté eust désiré

que Vostre Majesté fust esté arbitre entre elle et les Anglois. Sur quoi j'ai pensé que s'il

sembloit bon à Vostre Majesté fere escripre ledit cardinal à Iadicte Dame dudit mariage, il

seroit à propoz, n'estoit qu'il feit partie pour Cortenai, à cause du parcntaige.

Ladicte Dame m'a dit que le S'' de Courricres l'avoit fait solliciter, par le secrétaire de

SchelT, pour avoir eseript de sa main, ce qu'elle lui a dit et à nous autres ensemble, qu'elle

ne se mariera que premier Vostre Majesté n'en soit advertie avant tous autres; et que pour

le contenter elle le fera.

Je pensois négocier cejourd'liui le surplus; mais pour ce que Schelf ne part avec les S" de

Courrières et Thoulouze, qui partent cejourd'bui, et qu'il ne part devant jeudy, je suis con-

strainct différer jusques audit temps. Et ont eu mesdits collègues chacun ung buffet de

vaselle doré de divers prix, le plus bault ne passe deux mille cincq cens florins.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté, l'entier accomplissement de ses

très baultz et très uobles désirs.

Londres, le 25 d'octobre 1333.

Sl.MO.N Re.n'ard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de Févéque d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1533-1 334.

— l'' partie, fol. 309 v».)

Billet original de la Reine à l'ambassadeur de l'Empereur mentionné dans la lettre.

Monsieur, je vouidroy très voulentièrement parler avecq vous ce soir, si vous pouriés con-

venablement venir icy, comme souliés, sans estre congneu à vos compaignons. Car j'ai beaucop

de choses à vous dire. Eseript en haste, ce présent samedi, devant disner.

Vostre bonne amie,

Marie.

{Ibid.,to\. 514, v.)
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De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

2-4 octobre Iodd.

Le prince d'Espagne envoie le fils du vice-roi des Indes Mendoza à la Reine d'Angleterre.

(Vertot, /. c, p. 223.)

LI

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en /Angleterre.

26 octobre IS53.

Irrésolution de la Reine d'Angleterre à propos de son mariage.

(/tid., t. ll,p. 228.)

LU

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

28 octobre 1553.

Le cardinal Pôle, sur l'avis de Paget et de Marie, sera retenu et empêché de retourner en

Angleterre, où la présence de ce prélat pourrait aigrir les esprits et arrêter le mariage.

(Griffet, /. c, p. 78. — Analyse.)
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LUI

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 28 octobre 1553.

Moyens employés par l'évèque de Wcsiminsler, contrôleur, et autres personnages pour

engager la Reine à épouser Cortenay. Renard doit employer toute son inQucncc pour détruire

cette tendance.

{Papiers de Graiivelle, t. IV, p. 138.)

LIV

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, le 28 octobre 1355.

Sire, le mesme jour que Sebeff partit de ce lieu, que fut vendredi dernier, la Roine d'An-

gleterre et son conseil me donna audience, en laquelle je présenta les lettres de Vostre Majesté

à ladictc Roine; laquelle, pour avoir jà veu la copie en apport, les leut promplement et cou-

ranmenl; et, sans attendre autre déclaration de crédcnce, elle me dit qu'elle avoit pleuré plus

de deux lieures le mesme jour, et prié Dieu qu'il la voulut inspirer pour se résouldre sur le

poinct dont faisoient mention lesdictes lettres; qu'il n'csloit de besoing que je lui tinsse autre

propoz, oultre la souvenance qu'elle avoit de ce que lui avois déclairé particulièrement; et

que, comme elle m'avoit choisi pour second père confesseur, ausi elle ne povoit plus retenir

le mol, ni déclaration de sa volenlé et inclination ; et qu'elle croioit qu'elle s'accorderoit au

mariage de monseigneur noslre prince, que Vostre Majesté lui a proposé; et confiant que

Vostre Majesté ne lui a proposé, sinon poui" le res])ect que lui avois déclairé; et qu'elle me

retenoit pour hostaigc et caution des conditions, verluz et qualitez de Son Altèze; qu'elle ne

veoit qu'elle peut fere autrement, sinon suivre le bon et fidèle conseil de Vostre Majesté.

Laquelle désiroit parler à moi en apparl, et me dire les propoz qu'elle a tenu à Cortenai; et

qu'elle ne pourroit passer plus oultre sans tuinber en larmes; qu'elle me feroit donner

audience devers son conseil. Et n'y avoit personne en la chambre, sinon l'évesquc de Win-

cestre, le conte d'Arondel, Paget et le secrétaire Piètre, ausquelz elle dit avoir receu lettres
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de Voslre Majesté persuasives à mariaige; et qu'il lui suflisoit avoir entendu l'intencion de

Vostre Majesté par lesdictes lettres; leur enjuingnant de me ouyr en ce que leur vouidrois

dire et y entendre en tous debvoirs. Et avant que venir en ladiete audience, j'avois, par

l'advis de Pagel, donné en appart lettres audit de Wincestre, à ce que l'on reeogncut le degré

qu'il tient, et l'estime et confiance que Vostre Majesté a en lui. Et lui avois entamé la négo-

tiation; mais la Roync le manda et interrompit, le propoz. Et incontinent qu'il fut devers

ladiete Dame, il lui dit comme je lui avois donné lettres de Vostre Majesté, qu'il lui présenta

pour lire, que servit grandement, pour ce que estimant que je n'eusse lettres , sinon à lui, il

se résolut me mander en son logis pour lui dire le surplus. Et pour retourner à ladiete

audience, ledit Wincestre me conduict en sa chambre, où il appella les conte d'Arondel, Pri-

vesel, l'évesque de Norwitz, Paget et Piètre, el non autres. El cerstes. Sire, je me trouva

perplex de ce que je leur proposcrois, actcndu que ladiete Dame ni'avoit fait entendre son

intencion, et qu'elle s'estoit remise entièrement à moi de remonstrer audit conseil ce que

jugerois mieulx convenir, et que Vostre Majesté ne m'avoit donné instruction particulière

pour traicter négociation de telle qualité, ains s'estoit remise à ce que ladiete Dame advise-

roit. A'éantmoins, Sire, comme le temps ne permectoit autre consultation, confiant que Vostre

Majesté de son humanité coustumière excusera ce qu'elle vera estre excusable et prendra la

bonne volunté de bonne part, je déclaira audit conseil que Vostre Majesté ne veullant délais-

ser offices quelconques envers ladiete Dame, par lesquelz elle puisse tesmoigner l'afTcetion

qu'elle lui porte et au roïaulme; aiant considéré Testât présent de ses afferes, le bon progrès

et establissement de son règne, rcnchemincmcnt du Parlement; entendant la peine qu'elle

prent en l'admiiiislralion de sondit règne, et pesé de plus près ce que semble plus convenir

à ladiete Dame, elle m'avoit commcndé faire deux olTices en ladiete négociacion il'ung, pour

excuser que pluslôt Vostre Majesté n'ait fait tenir plustôt propoz de mariage à ladiete Dame,

sur ce qu'il ne lui a semblé convenir avant qu'elle se fust demcsiée des grandz et premiers

empescheniens qu'elle a heu pour son coronement et Parlement, el ausi qu'elle estimoil que

lesdits conseillers, aians l'entière administration du ro'iaulrae el de sa personne comme méri-

(ans le nom de vrais conseillers, ne fauldroient de lui en faire quelque ouverture et persua-

sion, en temps par occasion et raisons opportunes el fondées; le second, que Voslre Majesté,

jugeant que l'ung des plus grandz biens qui pouroit advenir audit roiaulme, seroit que ladiete

Dame délaissa postérité que lui peult succéder, quoi qu'il fui de la délibération du célibat

qu'elle pouroit avoir fait par ci-devanl avant qu'elle parvint à la coronne; qu'il esloil plus

que requis qu'elle regarda de prendre quelque party convenable et à propoz au bien du

roïaulme; et que le plustol qu'elle se pouroit déterminer seroit pour tous rcspectz le meil-

lieur, en tant que ledit conseil le treuva bon el non autrement, tenant fin principale au bien

du ro'iaulme el de ladiete dame; que je confiois ilz prcndroienl de bonne part l'oflice que

Voslre Majesté m'avoit commendé faire sur ce comme olfice de bon prince, de bon parent,

de bon ami, de bon voisin, et de bon anchicn confédéré, ne m'aiant donné commission de

passer oultre ladiete généralité; et que j'estimois que [si] ladiete Dame se inclinoil à mariage,

et que ledit conseil jugea convenir et il désire entendre autre advis de Vostre Majesté, il y
corcspondroit.
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Et après que ledit conseil eust longuement coraraunicqué sur ledit propoz, il rac dit que

Vostre Majesté n'avoit jamais fait oflice envers le roîaulme et ladicte Dame plus obligatoire,

que le présent; et que, au nom dudit roîaulme, de ladietc Dame et d'eulx en particulier, ilz

remercioient très liuniblemenl Voslre Majesté de cesle tant saincte, bonne, utile et néces-

saire souvenance; que combien aucuns y eussent desjà pensé, si est ce pour cstre le fait de

telle qualité et concernant spécialement la personne de ladicte Dame, il n'y avoit personne

qui eust print ni osé prendre l'ardiesse de tumber si avant en ouverture; que Vostre Majesté

leur avoit préparé le cliemin pour tumber en la persuasion
; qu'ilz feroient rapport à ladicte

Roine de ce que leur avois dis, el feroient leur possible pour proraovoir,et assentir son

inclination; et icclle entendue, la participeroicnt à Vostre Majesté, et consulteroient sur

toutes choses en dcppendans ; réitérant que telle ambassade leur estoit tant agréable, que

l'on ne sçauroit dire plus. Ausquclz je respondis que, à quantesfois , ilz désircroient advis de

Vostre Majesté sur chose concernant le bien du roîaulme et de ladicte Dame, elle feroit oflice

paternel et fidèle.

Ce fait par bon advis, je m'en alla treuver le contrôleur ' en sa chambre, auquel je présenta

les lettres de Vostre Majesté, et dis, pour crédence, ce que j'avois avec le conseil en termes

généraux, et quelz personnaiges avoient esté présens; que entendant Vostre Majesté le lieu

qu'il tenoil envers ladicte Dame, la léaullé dont il avoit esté envers elle jusques à exposer sa

vie et biens pour son service, Vostre Majesté avoit désiré que lui communicasse particuliè-

rement ma négotiation pour, en tant que ladicte Dame se condescendit en mariage, entendre

de lui ce qu'il sembleroit plus convenir pour le bien du ro'iaulme et de ladicte Dame; et que

Vostre Majesté tenoit ce seul resjjcet, et à quoi il s'accommoderoit toujours; et que je passe-

rois oultre en cestc négotiation par son advis; et que Vostre Majesté auroit souvenance de la

peine qu'il prendroit en ce. Et combien l'on m'eust conseillé voire ladicte Dame, de lui ouvrir

l'entière négotiation, si est ce il me semble mieulx de limiter cestc première ouverture et la

régler à cela, jusques à ce que j'aurois congneu son humeur et affection, niesmes pour avoir

sceu qu'il avoit parlé pour Cortenai. Et après qu'il eust leu les lettres, il remercia très hum-

blement Vostre Majesté de l'honneur qu'elle lui faisoit de lui communicqucr telle matière.

Et encore qu'elle toucha le service de ladicte Dame sa princesse, si est ce il se sentoit mira-

blement obligé à Voslre Majesté que, non seulement elle avoit autorisé ladicte communica-

tion par moi, son ambassadeur, ains par son propre escript, et qu'il se délibéroit enlièrement

et confidenment négocier avec moi ce fait; mais qu'il faloit sçavoir que la Roine avoit en son

conseil gens fort dangereux, qui ne lui estoicnt fort serviteurs ni inclinez, sinon par néces-

sité et actes extérieurs; que la pensé intervenue estoit contraire; qu'il avoit expérimenté au

Parlement qu'ilz faisoicnt maulvais ofliccs es choses conccrnans la religion et l'auctorilé de

ladicte Dame, et qu'il estoit bon de prendre esgard des personnes à cui je vouldrois commu-

nicqucr de ce fait; que je dcusse penser que ladicte Dame avoit serviteurs et conseillers viez

et nouveaulx, entre autres Inglefelde et Walgravc; et que quant à VValgrave, pour estre son

parent, il ne vouloit dire ses qualilez; mais qu'il estoit personnaige entier et confident; et

' Sir Robert Rochesler. V. plus haut, pp. 91, 120.
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que, (Jeans dcii\ jours, il vicnclroit devers moi et nie liiroil le surplus; et que je deusse asscu-

rer Vostre Majesté qu'il lui fera très humble service en tout ee que lui sera possible. A quoi

je ne réplicqua autre chose, sinon que je suivrois son advis, et que j'avois lettres audit

Walgrave. Sur quoi il me dit que je ne délivrasse lesdictes lettres jusques il eust parlé

à moy.

Par ce, Vostre iMajcslé entendra comme le mariage est si av ancé, qu'il ne reste sinon l'advis

des conseillers, puisque ladicte Dame a donné son mot.Eljaçois quelle lait limité par croire,

si est ce Vostre Majesté entend assez que veult dire cela ; et tient que quant elle nie mandera

pour parler en rapport avec elle, elle passera oultre et simplement. Et pour ce conviendra,

Vostre Majesté se résolver le surplus.

Quant aux conseillers, je m'apperçois qu'ilz entendent assez que ladicte Dame ne gouste le

mariage de Cortenai, et sont bandez l'ung contre l'aultre, pour sçavoir que négocier ce fait

pour le gré et le jirouflit, et sera diflîcille les accorder. Si 1 ung le fait sans le sceu de l'autre, il

en prendra mescontentement et poura perturber Testât du roïaulme et affaires de ladicte

Dame. Et, pour ceste considération, je suis après pour entretenir lung et me fier en l'autre.

Et comme la matière est de tel poid qu'elle passe ma capacité, je la supplie très humblement

me prescripre son vouloir. Car je crains tant de fere chose qui ne lui fut agréable, qu'il pou-

roit estre par ladicte craincte je délaisserois ce que seroil nécessaire. Ce que je répète à Vostre

Majesté afin quelle supplée les faulles.

Je tiens que Vostre Majesté aura prins résolution sur les conditions du traicté qui se pou-

roit convenir, selon que ladicte Dame me dit dernièrement le désirer, et que par ses pre-

mières il lui plaise m'en respondre.

Quant aux occurens, le Parlement est fort arrcsié sur le ]ioint de la religion, tellement

qu'il y a huict jours que l'on n'a fait autre chose, sinon disputer et mectre en avant plusieurs

articles, que le concile général auroit peine de résouldre. Lundi dernier les évesques [se

sont] assemblez : quatre scismatiques et protestans et six docteurs de la vielle religion.

Mais la communication se convertit en contention injurieuse et scandaleuse. De sorte que

comme elle est parvenue aux oreilles du peuple et du Parlement, l'on a plus dcsgouslé le

Parlement qu'il n'estoit auparavant. Et ne trcuve l'on le conseil du chancellier bon en ceci,

précipitant chose impossible à conduire tout à ung coup au (lort, qui scroit requis et néces-

saire. Et m'a dit confidenment Paget que Vostre Majesté doit procurer le retardement de la

venue du cardinal Polo en Flandres, pour respect dudit Parlement et du mariage: et que s'il

approche, il fait à craindre que le Parlement ne passe chose desadvantaigeuse; et que, quant

au mariage, pour estre parent de Cortenai, il y pouroit nuire. Et oultre ce qu'il me l'a dit de

bouche, il le m'a escript et répété avec grande affection.

Ladicte Dame m'envoia dernièrement l'escript ci-joinct, auquel je respondis résoluteracnl

qu'elle ne debvoit consentir la venue de Trogmenlon' y nommé, pour respect dudit Parle-

' Nicolas Throckmorton, grand agitateur jirotestant. V. Tïtler, England under Edward f'I and Mary,

t. II, p. 374. Plus tard il devint agent diplomatique. V. State papers, Scotland, 1500 à 1630, t. 1, pp 109,

162, 174, etc.
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nienl cl de l'auctorilc ilii l';ipc, que ceulx de pardecà rcl)outcnt plus que jamais. Et ne lui

adjoustn l'autre raison qu'cstoit pour ledit mariage à ce qu'il ne traicla chose préjudiciable;

je ne scai comme elle s'y conduira.

Ledit Paget m'a dit avoir lettres de bon lieu et de bon personnage que le Sg' Roi de Bohème

veult grand mal à Son Altèze, et qu'il brasse tout ce qu'il pcult i)our lui nuire et fonder

querelle.

Madame Elisabeth s'est retirée de Court. Et discourt l'on qu'il fust este mieuL\ l'entretenir

en Court et rem|)loicr, pour ce qu'il est difficile de lui oster le droit que lui est acquis de la

eoronne |)ar la disposition du feu Roy Henry, auctorizée par le pouvoir à lui donné parade

dudit Parlement, pour disposer de la succession à la eoronne; et que advenant le trépas de

la Roine d'aujourd hui sans hoirs, toujours le ro'iaulnie demeurera en querelle; et que estant

en Court elle n'auroit occasion ni mo'i'en de pralicquer, comme elle poura fere absente. Les

autres ont discouruz que, pour la seurlé de la personne de ladicte Dame, il estoit miculx de

j'escartcr; et que l'on la poura espier pour sçavoir ses hantises et conversation.

Ausi à l'on discouru que, pour incliner le peuple d'.Vngleterre à mariage estrangier, que

l'on feit le mariage de ladicte Elisabeth avec Corlenai , et que par le Parlement l'on con-

fcrma la volonté et disposition dudit feu Roi Henry quant à la succession de la couronne

en la personne de ladicte Elisabeth, pourveu qu'elle print la religion vielle et catholicque.

Autres dient que ledit mariage ne se doit faire, craingnant qu'ilz ne procurent quelque

inconvénient à ladicte Dame; que sont discours qui en passent entre les gens du conseil

et S" de qualité.

Un bon personnaige de pardeca m'a dit qu'il convenoit emboucher le conseil de trois con-

sidérations pour l'induire à party estrangier: l'une, que se mariant ladicte Dame à Corlenai,

si elle n'a hoirs, il se vouidra fere Roi et troublera le ro'iaulnie pour le droit contraire que y
prétend ladicte Dame Elisabeth ; l'aultre, que aiant lioirs ladicte Dame, il usurpera le ro'ïaulrae

pendant le bas cage des enfans et non comme protecteur et administrateur le tiendra , ains

se fera Roi absolu; la tierce, qu'il est superbe, povre, testu, peu expérimenté et vindicatif

jusques au bout; et que venant audit mariage il deschassera tous les serviteurs, conseillers et

ofticiers de ladicte Dame et les cliangera. Quand au premières, je les ai treuvé considérables;

quand à la dernière encores qu'elle soit véritable, si est ce elle n'est adoplable.

L'on a advis que le cardinal Polo soit desjà passé Isbourg '
; mais l'advis n'est de lieu

seur.

L'on a advis que le port et le fort de Calaix est secouru, et que l'armée turquesque est partie

pour Levant avec mesconlentcment el irritation contre les François, et que le S' prince Doria

s'apprcsle pour secourir l'isle - et en deschasscr lesdits François.

L'on publie pardcça que les François apprcstent matière pour dresser ung fort auprès

d'Hesdin.

Les François ont huict ou dix basteaulx au passaige de Calaix, et pensoient prendre ma

' luspruck.

'La Corse.
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fenmie en passant, laiant ajiproché d'environ nng Iraicl d'anjuebouse. Mais Dieu voulut (jne

le niaronnier gaigna le vent dessus euix et aborda à la rade de Dovres.

Bernardin ' m'a escript les lettres ci-joinctes de Calaix, par lesquelles il me donne advis

d'ungespie Florentin, et envoie lesdicles lettres à Voslre Majesté à ce que l'on face instance

devers ledit Bernardin pour congnoislre ledit Florentin, puisqu'il va en Flandres.

L'évesque de Wincestre en plain Parlement a confessé avoir solliciter à Rome la dissolution

du mariage du feu Roy Henry et de Madame Catherine, sa première espouse, et en ce avoir

failli et l'avoir fait |)ar le comniendcmcnt du Roi et pour lui complaire.

J'envoie à Voslre Majesté copie des lettres de Wothon, n'aiant eu loisir de les fere trans-

later, |)Our ce que le secrétaire de ScliefT les m'a seulement donné despeschant ce courier, et

ai joinct la copie de l'acte du Parlement dernièi'cment résolu.

Atanl, Sire, je prie Nostre Seigneur donnera Voslre Majesté accomplissement de ses très

Iiaultz et très nobles désirs.

Londres, ce 28 d'octobre Ioo3.

SiMO.N Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évfque d'Arras avec les am-
bassadeurs de rEmpereur en Ai}glelerre,\'6oô-lSM,

\" partie, fol. 319.)

Ferdinand, roi des Romains, à Marie, reine d'Angleterre.

Vienne, 28 octobre 1553.

Madame, ma bonne seur et cousin ne. Voiant ce que par Martin de Gusman*, mon grand

chamberland, m'avez escripl si confidente, me a semblé vous escripre eesle en confidence

que le parcntaige, qu'est entre nous, et l'amour que vous porte le requérant, Madame, je

considère que, puis il a pieu à Nostre Seigneur de vous meclre en la pacifique possession et

' Jhou Bernardine, agent anglais sur le coulinenl.

' Le baron Martin de Guzman, grand chambellan de Ferdinand, roi des Romains. Il avait été envoyé en

Anslelerre par son souverain, dans le but de complimenler la reine Marie, par lettres du 18 .septembre 1555.

V. Calender ofSlate papers, foreign séries, 1553 à 1538, p. \i.



172 APPENDICES.

gouvernement de vostre roïaulrae d'Angleterre et estes desjà, grâces soient à icellui, couron-

née, que debvcz pensera vous marier, puis qu'il est tant juste et nécessaire, tant pour avoir

héritiers, espéreiice ausi pour estre assistée au gouvernement, comme la raison le requiert.

Et considéré qu'il y a deux sortes : l'une, si eeulx du pais voulsissent que vousdeussiés marier

audit roïaulme et à personne d'icellui et non estrangier, au cas et que ce soit pour vostre

honneur et proufllt et du gouvernement de vostre roïaulme, je n'en parle volcnliers , ou si

d'aventure vous congneussiés plus convenable de vous marier hors dudit roïaulme à quelque

puissant, pour estre assistée en vostre roïaulme. Aussi je considère que aiant regard aux

grandes vertuz que sont en Monsg' mon bon nepveu le prince d'Espaigne, et aussi sa grande

puissance, que ce pouroit estre ung mariage pour vous convenant. Et en cas que ainsi fut

vostre voluntéet de vostre roïaulme, j'en serois bien aise, et ne le vouldrois moins promo-

voir que s'il fut mon propre filz, et serois ausi aise, comme la raison et le parentaige et

l'amour que lui porte le requièrent. Mais, Madame, si cela n'eust son progrès, pour causes

que pouroicnt survenir et estre en considération, je n'ai voulu obmectre de vous eseripre

que, en deffault de deux mariages dessus mentionnez, que si vous, Madame, treuvissiés estre

à vostre propos mon filz l'archiduc Fernande, que moi aurois singulier plaisir de l'entendre;

et sçai qu'il a grande affection en vostre personne, et ne désire rien plus que il peust entendre

que telle fut vostre volenté. Et de ma part, s'il peut venir à efTect, je vivrois tous ces jours

de ma vie tant plus joyeulx. Dont, Madame, de ceste noslre volunté que moi et mondit filz

avons, vous ai voulu bien en toute confidence adverlir par ceste de ma main, et non user de

grandes cérémonies ni ambassade au commencement, sans premier sçavoir et avoir quelque

clarté de vostre volunté, et que je ne faillisse d'envoier ambassade, cuidanl bien et par adver-

ture préjudicier et nuire à voz affaires, que pour les miens ni de mes enfans ne vouldrois

faire en façon quelconque que fut. Et pour ceslui respect ai obmis de le faire par ambassade,

et m'a semblé le faire ainsi secret et confidenment, comme entre telz parens que sûmes se

doit faire. V'ous suppliant, Madame, ma bonne seur et cousinne, que si, ai si audacieuscmcnt

fait, le me pardonner et le prendre de bonne part; puis Dieu sçait il a esté faict de bon zèle.

Et saichant, par vostre responce, que ne Ireuvez maulvais que moi et mon lîlz envoions

ambassade pour ce faire, usera comme est requis et de sorte que tous voient et congnoissent

que le commencement de l'affaire et poursuite ne vient de vostre coustel , sinon du nostre,

comme la raison le requiert. Mondit filz Fernande va depuis le 14' de juing aux 2o ans de

son eage. Des autres qualitez de sa personne ne veux rien eseripre, puis suis son père. Et

vous. Madame, vous povez bien informer. Et eecy, que vous escrips, n'est sinon, afin que

sachez ma bonne volunté, et de mon filz Fernande qu'il porte envers vous, et à ce que ce

mariage puisse suivre son effect ; soiant à Vostre Majesté gré et bien vostre et de vostre

roïaulme. Car si cela ne fut, ni moi, ni mon filz ausi que pour nostre désir particulier, que

avons en cestui mariage, deust vous venir à quelque mal ou inconvénient, ou empescher

autre que vous fut plus honnorable, proflitable et commode. Et aussi, Madame, vous supjilie

que ne aiez nul scrupule de me librement eseripre que voulez que je face, ou si désirez que

envoions à Calaix, et que le surséons pour le présent, ou que le délaissons du tout. Car ce

que sera comme dit, est pour vostre plus grand prouffit et de vostre roïaulme, ce nous sera
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il tous deux le plus eliicr, coramc Dieu scait, qui seait la vraie vérité ce que vous cscript,

auquel prie, Madame ma bonne scur et cousinnc, que il vous Joint bonne vie et longue,

ensemble toute prospérité comme je la vous désire.

C'est de Vienne, le 28" octobre 1oo3.

Vostre bon frère et cousin, signé

Fernande.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance

de Charles-Quint et de l'éve'que d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1555-

iabi, ^2' partie, fol. 386 v.)

LVI

L'Empereur à Simon Renard^ son ambassadeur en Angleterre.

Bru.xelles , ôO octobre 1535.

Chier et féal, Don liîigo de Mendoça • est arrivé ici, lequel le prince, nostre filz, a despesché

e.xprcssémenl pour visiter la Roine, Madame nostre bonne seur et cousine, de sa part. Et

comme il ne sçavoit en quelz termes seroieiit les affaires d'Angleterre, ni si iceulx comporte-

roient que ledit office se feit au temps qu'il pouroit arriver, jugeant que de Testât d'iceulx

nous aurions plus particulièrement congnoissance, il le nous a remit, lui enchargeant de non

s'avancer de fere ledit office, sinon comme et quand le treuverions bon, doublant que, au

lieu de rendre le debvoir deu au parentage et amitié, ceste visite faite en saison desraison-

nable ne porta préjudice aux affaires de ladicte Dame. Et ceste commission si expresse a esté

cause que, combien il soit passé par Angleterre voire et par Londres, aiant fait — à ce qu'il dit

— ce qu'il a peu pour non estre congncu, il ne s'est voulu avancer en ce qu'il avoit en charge,

sans préalablement venir devers nous. Et comme, h ce qu'entendons, il a esté rccongneu

audit Londres d'aucuns, par où vraisemblablement son passaige par celle part s'entendra par

ladicte Royne, il nous semble qu'il sera besoing que l'adverlisscz plainemcnt de ce que dessus,

et de la commission avec laquelle ledit Don liïigo a esté despesché; lui disant davantaige, qu'il

nous semble mieulx de différer encore l'aller dudit Don lîîigo celle part, jusques l'on voit

quel chemin prendra la négociacion , dont vous lui avez parlé, pour non donner par ceste

visite quelque soubson hors de temps à ceulx de pardelà. Et est requis qu'elle sache ledit

' liiigo Lopez de Mcndoza. V. plus haut, p. lil.
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envoi cl la fin diceiui, (]ircllc n'cnlrc en opinion que ledit prince nostrc filz se soit oblié en

roflicc qu'il convenoit, il feit en l'endroit d'icelle pour lui congratuler son advénenient à la

eoronne et lui tesmoigner le contentement qu'il en a, comme si proche et affectionné parent.

Et se dcspcsche ce courrier seulement à ceste fin : actendant avec désir de voz nouvelles,

pour entendre ce que dois le partemenl de voz collègues aurez négocié. Atant, etc.

De Bi'uxelles le pénultième d'octobre 1553.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d^Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1333-

1334, i' partie, fol. 317 v.)

LYII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, 51 octobre 1553.

Sire, puis la dernière audience, dont mes dernières lettres du 28 de ce mois font men-

tion, je fus treuver le conte d'Arondel en son logis, et lui |)résenta les lettres de Vosire

Majesté, lui déclairant la crédence y contenue, comme j'avois fait le jour précédent au con-

trollcur; qui remercia très humblement Vostre Majesté de la souvenance qu'elle a eu de lui,

et l'honneur qu'elle lui fait de lui communicqucr particulièrement ce que jà il a entendu au

conseil de la Roiiie. En quoi il fera tel et si bon ollice, que Vosire Majesté congnoislra l'affec-

tion qu'il a au service du roïaulme, de la Roine, sa inaistressc et princesse, et ce qu'il juge de

l'intégrité et confidence, dont Vostre Majesté use envers ladicte Dame; que comme il enlcn-

doit miculx latin qu'il ne le parle, il se retiroit aux effcctz qui suppléroient les parolles. El en

passant je dis au secrélaire Piètre, qui esloit au logis dudit conte, que j'avois ausi leltres à

lui pour lui refrechir sa souvenance de ce que j'avois proposé audit conseil. Lequel me dit

qu'il fcroil ce que l'on peut désirer d'ung fidèle serviteur et conseiller, niestanl addressé à

eux, |)our austant que eulx, 1 evesque de Wincestre et Paget gouvernent les affcres d'Estat

et d'imporlence.

Dimcnche au soir, ladicte Dame manda pour venir devers elle. Ce que je feis, et, en la

chambre où elle me parlit, le S' Sacrement y cstoil, et me déclaira comme, depuis que lui

avois présenté les lettres de Vostre Majesté, elle n'avoit dormie, ains avoit toujours ploré et

prié Dieu qu'il la voulsist inspirer et conseiller pour me respondre sur le point de mariage,

dont lui avois entamé le propos à Beaulicu ; et que lors le S' Sacrement estoit ausi en sa

chambre; qu'elle l'avoit toujours invocqué comme son protecteur, conducteur et conseiller;
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qu'elle le priait encore de lion cucur lui estre en aide en cccy, se mcciant à deux genoulx,

disant : Veni Creator Spirilus. El n'v avoit en ladicte chambre, sinon maisiressc Clarence '

et moi, qui feisracs là ensemble. Mais, quant à ladicte Clarenee, je ne sçais si clic entendit

ladicte oraison, ce que je crois par la caresse qu'elle me feit. Et après que ladicte Dame fut

relevée, elle me dit que, comme Vostre Majesté m'avoit choisi pour traicler ccste néiçociation

avec elle, elle mavoit choisi pour son premier père confesseur, et Vosire Majesté jiour le

second; et que comme elle avoit pesé toutes choses et ramenlué* les divises que lui avois

tenu, ausi aiant parlé avec lesdits d'Arondcl, Paj;et et Piètre, confiant sur ce que lui asseure

des qualitez et conditions de Son Altèze, que Vostre Majesté l'aura en bonne recommendation

et souvenence; quelle s'accommodera à toutes conditions servansau républicquedu roïaulme;

qu'elle lui demeurera bon père, comme il a esté, et d'austant plus qu'elle sera deux foi< père;

qu'elle procurera devers Son Altèze qu'il lui soit bon mari et espoux ; se sentant conseillée de

Dieu, qui a déjà fait tant de miracles en son endroit, elle me donnoit le mot de princesse de

mariage pour Sou Altèze devant ledit S' Sacrement absolulemcnt son inclination tendre là;

qu'elle ne changera jamais, ains l'aimera parfaitement, et ne lui donnera occasion d'esire

jaloux; qu'elle avoit fainct désire malade ces deux jours passez; mais que la maladie dépen-

doit du travail qu'elle a heu pour prendre cesle résolution. Sire, la joye que je receu de ceste

déclaration fut telle, que Vostre Majesté peult penser. Et si elle avoit invocquée le S' Esprit,

j'avois invocqué la Trinité pour l'inspirer à ceste désirée responce. Et lui dis que j'en adverti-

rois Vostre Majesté, et que meillieures nouvelles ne sçauroit entendre ni que lui fussent plus

agréables ; qu'elle observeroit en son endroit ce qu'elle désiroit. Et quant aux qualitez et ver-

tuz de Son Altèze, que j'avois picisjés, elle coiignoistroit pour les effectz lui avoir esté dictes.

Ce fnict, je lui dis les ollîces que j'avois fait devers le conte d'Arondel, contrôleur et Piètre.

A quoi elle respondit qu'il n'en failloit plus disputer ni parler, sinon au chanccllier, et que

j'en divisasse entièrement à Pagct; et que quant à .Vrondel et Piètre, ilz cstoient de ceste

opinion; qu'il resteroit maintenant de deviser l'on feroit en l'endroit de Cortenai; que plu-

sieurs cstoient d'opinion, que Ton deust marier à Madame Elisabeth comme appellée à la

coronne; qu'elle avoit receu lettres du cardinal Polo de Insbrug adressans audit Cortenai,

qu'elle avoit ouvertes, èsquelles il ne parloit, sinon de la légation envers Vostre Majesté et

le Roi de France, et l'admonestant de lui estre fidèle et recongnoissant du bien qu'il avoit

receu de son humanité. A quoi je respondis que je parlerois au chancellier et qu'il me sem-

bloit bon d'entretenir le contrôleur et les vieux serviteurs et leur donner part de la négotia-

tion; que quant à Cortenai, pourveu qu'il persévérera en la fidélité qu'il desmonstre, il

méritoit d'estre respecté; que le mariage avec Madame Elisabeth se debvoil bien peser et con-

sulter pour la conséquence, et que, comme elle avoit des bons conseillers auprès d'elle, je

confîois, ilz lui en respondroient sincèrement; que quant à moi, j'en advertirois Vostre Majesté,

et en mon particulier je y penserois pour lui en respondre plus meurement et seurement.

Sur ce, elle me dit comme Son .\llèze pouroit passer la mer en cesle saison; s'il se vouldra

' V. plus haut, p. 129.

* Rementué , rappelé, remémoré.
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commcctrc à la mutation du temps; et que quant au surplus de ee qui reste à fcre, elle

remectoitle tout à l'arbitraige de Vostre Majesté. A ce je respondis que, comme il avoit pieu

à Dieu l'inspirer à ladicle alliance, je confiois il commendroil aux ventz, à la mer et au lcm|)S,

pour guider le passaige de Son Altèzc; et que, quant aux conditions, je les allendois, et m"as-

seurois que Vostre Majesté fcroil fera l'ouverture publicque par les soicmpnitez requises.

J'espère parler audit de Wincestre et Paigct pour sçavoir l'intention dudit Winceslre et

entendre de Pagel son advis sur ce que restera à fere, dont je informerai Vostre Majesté à

diligence. Et n'aiant courrier pardcça, j'ai de|)esclié le présent porteur, auquel il plaira à

Vostre Majesté faire païer son veage. Et sont retournez deux courriers devers moi, qui n'ont

esté payez de leurs veages, ne scai à quel occasion. Et pour ce il plaira à Vostre Majesté com-

mander qu'ilz soient païez; car je ne puis toujours recouvrer courriers des niarclians à pro-

pos, et le temps auquel on négocie ne le pcrmect.

Sire, |)0ur les ajebriches ' de ses bonnes nouvelles, je ne demande autre cliose à Vostre

Majesté, sinon qu'elle ait mon service pour agréable et excuse les faultes.

Ladicte Dame m'a donné les lettres dudit cardinal Polo audit Cortenai, et les lettres de

VVolbon du 27" de ee mois, que j"ai fait interpréter. Et, quant à celles de Cortenai, il n'y avoit

autre cbose que ce que dessus. Quant à celles de Wolhon, il escript comme ung Italien nommé

Tbabot, serviteur dudit cardinal, estoit arrivé en Court du Roy de France, et avoit dit et

publié la légation dudit cardinal devers Vostre Majesté et le Roy de France pour moïenner

les difîérens cl promovoir la réconciliation d'entre Vostre Majesté et ledit Roi , et que à cest

cffeet, le Pape l'avoit nommé légal de lalere ; et que la légation finie, il debvoit passer en ee

roïaulme; et que les François, encore qu'ilz louent la prudence et vertu dudit cardinal, si est

ce ilz l'ont à suspect, pour l'afFection que les Impériaulx lui tesmoingnarenl à la dernière

vacance du Pape; toulesfois que l'on espère il fera plus que les deux autres qui sont partis;

suppliant la Roine lui faire entendre son vouloir sur ee qu'il debvra fere en son endroit,

pour le recepvoir à son arrivée en France.

Puis il escript que les François enlendans l'amas de gens de guerre que don Fernando'''

fait en Italie, les appreslz des Genevois, du duc de Florence et prince Doria, ilz estoient après

pour dépescher à Salerne Slrossy, et tous les capitaines Italiens, pour aller en Italie au

secours de lisle de Corsica, pour la deffendre pendant qu'ilz fortifieroient deux ou trois

places; espérant que, si l'on leur donne loisir de achever les fortifications, ilz la garderoit

pcri)étuellement, et qu'ilz ont fait finances à Lion de quatre cens mil francs, et à Venice de

quatre vingt deux mil escuz.

Que l'armée duTurcq est retournée en Levant; que l'ambassadeur de Sophy ' eust audience

devers le Turcq, le 20'' d'aoust dernier, et que le Turcq estoit parti avec son filz aisné pour

Alepo ; et que les ambassadeurs du Sg' Roi des Romains eurent audience dudit Turcq le 25'

dudit aoust; que les François sont à demi dcsgousté de faire fort près de Hesdin; qucle grand

' Alebriches, allégresse.

* Ferdinand de Gonzaguc, vice-roi de Sicile el général impérial en Italie.

3 Scliah Thamas ou 1 hamasji, roi de Perse.
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ruaistrc de Rliode ' est niorl, et en son lieu mis ung François dont les Es]iaii;nolz et Italiens

ne sont contens -. Le secrétaire, qui a apporté lesdictes lettres, a dit de Louche à ung mien
ami, que les François s'assemblent sur les fiontières et ont jà bruslé quelques villaiges; que

le lilz du S'' de Vendosme est mort; que le Roi est toujours à Vy la Costeret'; qu'il n'est

créable la povreté qu'est en France, le mescontentement du peuple et l'estonneracnt qu'ont

les S" d'Estal ; mais que les François avoieiit quelques nouvelles d'Allemagne, qui les léjouis-

soicnt aucunement.

Cejourd'liui est arrivé en ce lieu ung gentilhomme qui se dit serviteur de la Roine de

Bohème, qui dit aller visiter Son Allcze de la ])art de ladicle Dame. Je suis entré en suspicion

que ce suit pour discourir et entendre ce que passe en Espaigne et j)0ury fere quelque uiaul-

vais office.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement de ses

très bnultz et très nobles désirs.

Londres, le 31 octobre 1555.

Simon Re.>ai\d.

P.-S. — Sire, il emporte que Voslre Majesté retarde, ou em])escbe la venue dudit cardinal

Polo pardeça, pour les considérations mentionnées en mes dernières; et pour ce, m'asseurc

que ladicte Dame lui a cscript en ceste conformité.

( Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les ambas-
sadeurs de l'Empereur en Angleterre 1553-1554.
1" partie, folio 556.)

LYllI

Marie, reine d'Angleterre, à Simon Renard, ambassadeur de l'Emperenr

en ce pays.

31 octobre 1 oaô

Demande s'il n'y a pas de contrat de mariage entre le prince Philippe et la fille du roi de

Portugal? Elle attend une réponse fidèle et consciencieuse sur cette queslion.

(Griffet, p. 73.)

' Jean d'Omedes, mort le 6 septembre 1535.

' Claude de la Sangle, natif du Beauvoisis, de la maison de MonlcLauvie, prés de Beaumonl-Sur-Oise, fut

élu, pendant son ambassade à Rome.
'" Villers-Colleréls.

23
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LIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Amjleterre,

à son souverain.

Londres, I" novembre 1353.

Sire, puis mes dernières, la Roinc d'Angleterre m'a envoie l'escript ry enclos, par lequel

Vostre Majesté vera la confirmation de la promesse et parolle qu'elle m'a donnée du mariage

de Son Altesse, luyaiant respondu que, quant an mariage de Portugal, il n'y avoit obligation,

ains estoicnt les choses entières et les parties libres. Ce que Vostre Majesté poura encores

certiflfier par ses lettres h ce, puisque elle ne fait didiculté, sinon sur ce point qu'il soit du

tout esclarcy. Et quant à l'advis qu'elle me demande par icellui, je lui ai respondu qu'il me

sembloit plus convenable qu'elle attendit que son conseil lui feit rapport de ce que lui avois

dis à la dernière audience, et que, sur ceste occasion et fondement, ouverture et communica-

tion ultérieure s'en fcit; l'advertissant que j'avois sollicité l'évesque de Wincestre', et qu'il

m'avois remis à jeudi prochain a|)rès disncr; et que, de ma part, je sollicitcrois ceulx de son

conseil pour lui tenir propos dudit mariage. Et à ce que j'ai peu colligucr de la façon et fcre

dudit de Wincestre, il se treuve empcsché comme il se conduira en ce, comme il vaincra

l'affection qu'il a à Cortenai ^, et se conformera à l'inclination de la Roinc et ceulx de son

conseil, qu'est contraire. Et tant plus est il empesché pour la haine qu'il sçait Ion lui porte

tant pour la religion, que pour ce qu'il manie les affcres par une forme, qui n'est agréable à

ceulx du conseil. Et, selon qu'il m'a esté certifié de bon lieu, dois qu'il a esté en prison, il

semble que le sens soit altéré. Car il négocie toutes choses par timidité et double non conve-

nable. J'espère jeudy prochain entendre et enfoncer de lui son intencion quant à ce point,

dont je ferai parla Vostre Majesté.

Par ce que dessus, Vostre Majesté peult entendre le désir que madicle Dame a, que l'on

diligente la consommation du mariage. En quoi il sera expédient Vostre Majesté se résolve

le plustost qu'il sera possible, tant sur les articles du traicté, sur la manière d'ouverture et

sur le passaige de Son Altèze. Et ne me veult eslargir d'avantaigc sur Icsdits articles, pour ce

que je tiens Vostre Majesté considérera combien il emporte qu'ilz soient communément avan-

tageux pour ce roïaulme, pour l'incliner davantaige et l'induire qu'il treuve bon et utile

ledit mariage. Ce que l'on discourt estre plus facille, pour austant que ses vassaux et subgectz

du pays d'Embas trouveront à propos icelluy pour la seurlé et commune defFenee et pour

les raisons communes, que Vostre Majesté entend trop mieulx que moi. Et conviendra qu'ilz

* Etienne Gardyner. V. plus haut, p. 17, note 3.

' Edouard Couricnay. V. plus haut, p. 116.
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soient en Intin et en françois, pour la satisfaction de eciilx du conseil qui sçaivcnt, pour la

plus part, quelque peu de latin.

La principale occasion des présentes est pour advertir Vostre Majesté que j'ai advis, du

costeil de France, que le Roi fait amas des gens de cheval et de pied à l'entour de Ville Cos-

lere ', et qu'il a quelque enlreprinse sur main. Mon homme ne m'a sceu dire la particularité

de l'exploit, sinon qu'il fait amas d'en\iron trois mille chevaulx.

L'on a fait un maire nouveau en ce lieu de Londres, qu'est bon calholicquc et de la vielle

religion; duquel l'on prend bon espoir qu'il fera bon oftlce pour ladicte religion.

L'on continue la dispulation des articles de la religion entre les Catholicques et Sacraraen-

laires, dont l'on ne espère, sinon confusion et inconvénient, pour ce que ni par raison, ni

par doctrine, ni jiar craincte, l'on ne peult convertir les disputans qui sont obstinez. Et pour

toute résolution, ilz se exposent voluntairement à la mort.

Le grand trésorier est arresté en son logis. Et jà parle l'on que son office soit donné au

conseiller VValgrave^. Ledit trésorier est tenu et estimé le plus riche d'Angleterre, tant en

bien d'esglise, que |)our avoir manié les biens des pupilles et moindres d'ans, desquelz les

Rois d'Angleterre ont la garde jusques à ce qu'ilz aient dix huiet ans.

Le duc de SufTocq fait très maulvais office en la religion. Et est ladicte Dame fort irritée

contre lui, pour ce qu'il a usé de la facilité et clémence de ladicte Dame.

Je suis maris que le temps a cm])csclié que Vostre JLijesté n'ait plustot reçeu mes dernières

lettres, que satisfont entièrement à ce que Vostre Majesté [désire]; et en confirmacion de ce,

j'ai redespeché le présent courrier, à ce qu'elle congnoisse, par la main de ladicte Dame, ce

qu'elle m'a dit de bouche.

Puis le partement de Adrian Croie', et ce que j'en ai escript à Vostre Majesté, je n'en ai

eu nouvelles, sinon qu'il a vendu la munition qu'esloit en l'isle d'Arsercq* au lieutenant de

l'isle de Odreney" Anglois.

La Roine s'est treuvée fort pesante ces jours passez, et présentement se |)orte mieulx. Le

tem|)S tant inconstant en a esté cause.

Je me informerai du surplus contenu aux lettres de Vostre Majesté, pour lui en respondre

plus particulièrement.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement de ses

très-haullz et très nobles désirs.

De Londres, ce I" novembre 1553.

' Villers-Cotlerèts, département de l'Aisne.

' Sir Edouard Waldegrave.

' Adrien Crol d'Enkhuizen, célèbre marin néerlandais. V. notre article inlitulé : La diplomatie concernant

les affaires maritimes des Pays-Bas (Bulletins de l'Académie, t. LXI, aunée 1863, p. 853). Papiers de

Granvelle, t. IV, pp. 134, 136.

* L'île de Sark, Serk ou Cers, sise près des côtes de la France et appartenant à l'Angleterre. V. ibid. et

Lewis, Diclionary of England, l. II, p. 278; "Vertot, Ambassades de Nouilles, l. II, pp. 229, 263, t III,

pp. 2i2, 277; Papiers de Granvelle , l. IV, pp. 134, 136, 137.

^ L'ile d'Alderney, dans le canal entre l'Angleterre et la France.
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p. -S. — Sire, le seigneur Roi des Romains m'a escript et envoyé lettres de sa main, pour

présenter à la Roine, en rcsponce de celles qu'elle lui avoit escriptes, et désire que je lui fasse

part des occurens, comme je faisois estant en France. Mais pour non sçavoir l'intention de

Vostre Majesté, j'ai différé lui respondre, attendant son bon vouloir quant aux oeeurens

générales, bien sçaehant que quand au négoce principal, le secret m'est assés recom-

mandé.

SiMO.N Renard.

{Ibid., p. 343.)

LX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Ancjle(erre

,

à son souverain.

Londres, 4 novembre dS33.

Sire, comme Cortenai a esté adverti de la négotiation, que je traicta à la dernière audience,

que la Roine et conseil me donna, et qu'il a entendu du cliancellier et contrôleur que je leur

avois donné lettres de Vostre Majesté, par l'advis dudit cliancellier et participation de plu-

sieurs autres qu'il a gaignés, il a commencé praticquer pour traverser le desseing et poursuite

du mariage. Et a esté devers Ingelfeld' par trois fois, pour sçavoir si sa disposition pouroit

comporter qu'il allist en Court, pour ce qu'il a une fiébvre quarte et mélancolie de sa femme,

qui l'a abandonné, et qui vit à sa volupté, que le retient au logis. Et y a quelques jours qu'il

n'en est sorti, joinct que l'air est fort et muable. Et oultre ce, s'est adressé au cnnte de Pen-

brocck-, pour avoir son advis et conseil de ce qu'il debvoit fere. Et sa mère, la marquise
,

entendant que ledit Penbroeck prèloit l'oreille à ce que ledit Cortenai lui avoit dit, a esté

pour le prier tenir bon pour lui. Et ont résolu ensemble qu'ilz feroient tenir propos à ladicte

Dame, de la part du Parlement, du mariage, avec prière de non prendre party estrangier,et

avec propos de craincte que, prenant party estrangier, le peuple ne le pouroit bonnement

comporter; ne s'estans voulu ingérer les dessusdits dépasser plus avant en leurs particulières

atîections, pour non en recevoir le maulvais gré et indignation, et pour, par crainte du

peuple, retirer ladicte Dame de l'affection et inclination qu'elle pouroit avoir à Son Altèze;

bien saehans que ne s'inclinant à party estrangier, Cortenai parviendra audit mariage, pour

estre seul au royaulme, qui soit du sang roial. El ai entendu que les raisons et fondemens,

' Sir FraDcis Englefyld. V. plus haut, p. 120.

* Sir Guillaume Herliert, comte de Pembroke V. plus baut, p. 97.
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que prend le chancellici' pour dissuader reste allianre, sont fondez en deux poinfz : le pre-

mier que, si jadiete alliance se fait, le roïaulme d'Angleterre entrera en guerre avec les Fran-

çois, et que, rompant avec les François, il poura advenir que ledit roïaulme en recevra

intérest et dommaige, discourans que le S' Roi de Bohème, par les pracliques qu'il tient en

Allemaigne, troublera la succession et lioyric de Son Altèze; que les potentaulx d'Italie se

joindront avec France pour s'assurer contre l'alliance et desseing de Son Altesse; que, adve-

nant le trépas de Voslrc Majesté, Son Altese se treuvera plus foible qu'il ne semble, jiour les

divers assaulx que l'on lui prépare; que le lantgrave practique pour se vangcr; et que ledit

roïaulme d'Angleterre ne sera jamais en repos. Le second point et fondement que le peuple

et noblesse ne comportera Espaignolz on ce roïaulme, pour les qualifier d'ambition, d'orgueil

et d'imporlunité. Et ne voit l'on, sinon Cortenai, par les rues tesnioignant la jalousie que

corivales ' et compétiteurs ont en amour. Et chacun juge qu'il soit plus jaloux du roïaulme,

que de la personne. Sur quoi Vostre Majesté peult penser que l'ambassadeur de France ne

dort ni celui de Venise. Combien qu'ilz y procèdent plus discrètement et secrètement qu'ilz

n'ont fait, aians entendu dudit Cortenai ou de ses ministres que la Roine avoit esté informée

de ce qu'ilz avoient communicqué avec ledit Cortenai, si est ce ([ue j'entens que le Roi de

France promect audit Cortenai tant de choses, que la moitié le devroit contentei'. Et de ce

que dessus j'ai adverti ladicte Dame et Paget ^, qui par ensemble ont résolu qu'elle ne don-

nera audience à personne, sinon en particulier, comme au ehancellier en apart et aux antres

ainsi. Et eoppera le chemin aux practiqucs par leur dire que, comme le mariage lui touche

plus que à personne du monde, qu'elle confie qu'ilz ne la vouldroient conseiller de s'allier

ou prendre parti eontre son vouloir et afTcction et dont elle eust regret et dcs|desir; que

quant au publicque, elle l'a en rccommcndation, comme Dame qui a souvenance du serment

qu'elle a fait à la coronation, et veult entièrement respondro à l'obligation qu'elle a à la cou-

ronne, et qu'elle veult invocquer le S' Esprit pour estre conseillée ce que sera convenable.

Et avec ces propos elle nionstrera mine de Roine et Dame souveraine. Et ausi m'a semblé,

pour cognoistre l'humeur du conte de Penbroeck, pour le retenir de passer oultre en ce qu'il

pouroit avoir délibéré avec ledit Cortenai, qu'elle lui pouroit déclairer comme l'on l'a sol-

lictée pour se marier, et qu'elle est en délibération de choisir parti à propoz pour le roïaulme

et satisfaction de sa personne. Et par ceste seule déclaration elle convertira le conte de Pen-

broeck en telle opinion qu'elle vouldra. Car il ne désire sinon une gracieuse parolle. Ce que

je crois elle fera. Les François et ceulx qui tiennent la nouvelle religion publient que, si

ladicte alliance se fait, Son Altèze vouldra réformer la religion et user de force; dont Cor-

tenai se sert, eneores qu'il dissimule en la religion. Et jusques à maintenant l'évcsque de

Wincestre ne m'a donné audience, moins m'a Ion respondu à ce que leur proposai derniè-

rement, ni le contrcroleur est venu en mon logis, comme il m'avoit pronjis. Ce qu'ilz ont

différé, pensans faire parler à la Roine de la part dudit Parlement avant autre audience.

Néantmoins ladicte Dame a esté d'advis quejedoige presser ledit ehancellier pour ladicte

' Corivales, rivaux.

* Sir William Paget. V. plus haul, p. 97.
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audience, ou qu'il la refuse ab'^olulement; et, en ce cas, que demandant audience à ladicle

Dame, elle entendra les raisons pourquoi ledit clianccllier ne m'aura ouy. Paget, qui a entre-

prins ccste négociation, par le moïen d'icelle est entré en crédit devers ladicte Dame et em-

porte les afferes d'Estat. El m'a asseuré comme ladicle Dame ne changera d'opinion contre sa

parolle donnée. Et m'a dit les raisons poui'quoi il n'a voulu conseiller que l'on feit retirer

Madame Elisabctli de ce lieu de Londres de la maison que la Roine lui a donnée, où elle est

demeurée, n'estant allée au pais, comme l'on m'avoit dit, pour autant que, jaçoit le Parlement

ait volontairement consenti que le mariage du feu Roi Henry et de Dame Catherine, sa pre-

mière espouse, fut déclaré bon et légitime et les hoirs en issus légitimes, et révocqué l'acte

du Parlement au contraire, et tacitement déclairé la bastardise de ladicte Dame Elisabeth, si

est ce comme elle est appellée à la eoronnc par le consentement dudit Parlement, moranl

ladicte Dame sans hérilicrs, et qu'il est diflicille de lui oster le droit acquis, sans que ci après

trouble advienne, et mesnies que l'on treuve les enfans du duc de SufTocq estre bastardz

pour ce qu'il avoit fiancé ])ar motz de présent la scur du conte d'Arondel, avant qu'il print

madame Francisca sa femme, et que le droit retourneroit à la Roine d'Escosse, l'on ne povoit

mieulx faire, pour contentement du roïaulmc, du peuple et des nobles, que de fere api)reu-

vcr par le )iremicr Parlement, qui se fera après celui qui se tient présentement, la succession

de la eoronne en ladicte Dame Elisabeth, moïennant qu'elle se marie à Cortenai, et en cas

que la Roine ne délaisse enfans d'elle, et Iraictcr expressément que, audit cas, ladicle Elisa-

beth et leurs hoirs, et dclfnillant ladicle Elisabeth sans hoirs, ledit Cortenai hérite et succède

à la eoronne; et par ce mo'ien, pour res|)oir de ladicle succession, toutes parties se pouroient

contenter; et évitera l'on le trouble et practiques qu'en pouroient sourdre et |)rovenir, et

qu'il csloit mieulx entretenir ladicle Elisabclh, que de la débouter; qu'il n'avoit trouvé le

conseil de ceux qui eussent désiré de la faire mectre en la Tour bon ni convenable au temps

présent; que faisant ce que dessus, l'on appaisera Cortenai et ladicte Elisabclh et leur estera

l'on tous moïens et practiques; adjouslant que ladicte Roine est enveloppée en cincq difllcul-

lez : la première pour la religion, et est impossible que l'on puisse réformer icelle jusques à

l'auclorité de l'Esglise, et que tout ce que se poura fere pour maintenant, ce sera d'abolir et

annuller tous actes faiclz pendant la vie du Roy Edouard, et de rcmectre les choses comme

elles estoient au temps et trépas du feu Roy Henry, son père; la seconde que l'on avoit con-

seillé à la Roine de révoquer et réunir au domaine de la couronne toutes les récompenses et

libéralilez dcsditz feus Rois Henry et Edouard, tant du bien dEsglise, que autrement, mais

que comme eecy touche toute la noblesse et la plus part des gens d'Eslat du pais, la chose

n'est conduisable sans grand tumulte et révolte, et qu'il n'a jamais treuvé bonne l'invention

pour ce commencement; et que ee point touche indifTérenmcnt à tous eeulx du conseil,

principalement le conte de Penbroch ; la troisième c'est de la révolte, qu'est en Irlande par

les practiques Françoises et assislencc des Escossois, que passe plus avant que l'on ne voul-

droit, et à quoi il est dinicillc remédier pour n'avoir finance promplemcnl, et estre le roïaulme

en arrière de plus de quinze cens mil escuz, si l'on debvoit pa'ier tous eeulx à cui l'on doit;

la quatrième est la composition que l'on a faicte avee plusieurs de la noblesse, qui les a fort

aliéné et desgousté de l'affeclion qu'ilz portoient à la Roine, pour ce qu'il est impossible
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(lavoir le cuciir et les Mens, et ne reçoivent la composilion pour cicmencc et miséricorde, et

que l'on a deu compasser les faultcs de plusieurs avoir esté commises par craincte, force et

i2;norence, que sont excusables; la cincquiènie, ledit mariage est la principale que, pour la

conduire seurementau port que l'on a déterminé, il lui sembleroit que ladictc Dame deust

quiclcr la pluspart des compagnons, ne passer oultre à la réunion des dotations des feuz

Rois, jusques l'on vit autre temps pour maintenant restablir la messe et religion comme elle

estoit du vivant du feu Roi Henry, temporiser avec ladictc Elisabeth et Cortenai, et le sur-

plus se feroil avec le temps; qu'il me parloit non comme eslrangier, sinon comme conseiller

de la Roine; que venant devers elle, il scroit bon lui parler en ceste conformité, ce quelle ne

se laisse persuader légièrement chose que pouroit embarasser ses affaires et empcscher l'es-

tablissement de sa cliaire et couronne; qu'elle a tant des conseillers et si partiaulx, que près-

tant l'oreille à chacun, elle n'aura jamais repos; me confessant que l'évesque de Wincestre

avoit prins quelque remord contre lui, pour ce qu'il donna advis à la Roine que l'on ncdebvoit

emprisonner ladictc Elisabeth pour le fait de la religion, sinon la réduire par bons nio'iens; et

que si l'on l'cust fait, il eust falut garde ordinaire pour la personne de la Roine, autrement

elle ne fnste asscuréc; davantaigc que l'on donnoit conseil à ladicte Dame de appovrir la

noblesse qu'estoit mal fondé, pour ce que appovrissant la noblesse et l'affoiblissant, le peuple

se haulsera et sera gouvernement populaire et conséquenment plus dangereux et scandaleux.

Et ne m'a semblé hors de propos son advis, sinon en tant (ju'il touche le mariage de ladicte

Elisabeth et Cortenai, pour lequel je craindrois que si après ilz ne tombissent en obliance et

révoltassent le ro'iaulme, s'ils povoieni; nem'estant vonisu eslargir pour le contredire, pour

non monstrer que j'eusse affection de dissentement de ce qu'ilz délibèrent, el pour ce que, si

ladicte alliance promise passe oultre, l'on poura pourveoir à toutes choses , signanmient à

l'asseurence des personnes, qu'est le premier que l'on doibt avoir en rccommendalion.

Plus ledit Pagct m'a demandé si Vostre Majesté m'avoit envoie les articles et conditions

dudit mariage, et si elle avoit jà déterminé comme elle fera proposer ledit mariage, et qu'il

lui sembleroit convenir que 'V^ostre Majesté deust adviser d'envoier quelques personnaiges

d'auctorité et maison, pour avec plus de solemnité traicter, et ([ue le plustot est le meillieur.

A ce je lui ai respondu que Vostre Majesté ne se povoit encorcs résouldre jusques à ce que

l'on sceut si le conseil et ro'iaulme suivra la résolution de ladicte Dame, mais que l'entendant

elle fera tout ce que l'on pourroit désirer; et que quant aux articles, Vostre Majesté ne les

avoit eneores envoies. A quoi il réplicqua qu'il convenoit que Vostre Majesté les feit concevoir

pour en convocquer quand il appertiendra, et puis préparer les choses jusques à la consom-

mation; qu'il ne falloit attendre que la Roine proposa articles on conditions, pour ce qu'elle

entend que Vostre Majesté dispose et face toutes choses qu'il lui semblera convenir, autre-

ment elle n'achevroit jamais avec le chanccllier, qui tient opinion formelle et contraire à ce.

Et pour ce que Vostre Majesté m'a escript, par ses dernières, qu'il conviendroit aclendre les

articles de ladicte Dame, Vostre Majesté entendra qu'elle les attend de Vostre Majesté, à

laquelle j'ai voulu représenter par les présentes les praetiques contraires et divises dudit

Paget , à ce que Vostre Majesté entende ce que passe en ceci, et prenne telle délibération

qu'il lui semblera convenir et estre requise, et rae commender son bon plesir sur le tout.
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Latlicle Dame escripvanlà Volhoii ', a fait entendre (iiie, puisque le Roi désavoue les propos

du cardinal de Tournon 2, il n'esl question qu'elle passe oultrc en la négoeialion , et qu'il

souffil que le Hoi et ses ministres aient congneu son affection , cl qu'il n'en parle davanlaige

si le Roi ne lui en touche |)reraièreincnt.

Shcre ', que le l'eu duc de Nortliurabeilanl * avoil envoie devers le S' Roi des Romains

pour y practiquer, est de retour, qui a déclaré comme ledit S'' Roi délibéroit fere ouverture

de mariage du S'' archiduc avec ladielc Dame, el que Vostre Majesté lui a^oil promis tenir la

main pour ieellui; ausi a il fait raport que la Roine d'Hongrie avoit parlé à Vostre Majesté

pour niectre les païs d'Enibas en la main dudit S' aichiduc. Ce que je n'ai peu croire. Et

s'est fort démesuré en j)ropos, aiant affermé qu'il y ait maulvaise intelligence entre .Son

Altèsc et le Roi de Bohême, et qu'il y ait grande pratique en la Germanie contre Vostre Ma-

jesté et Son Altèse.

Atanl, Sire, je prie le Créateur donner à Vosti-e Majesté l'entier accomplissement de ses

très haultz et très nobles désirs.

De Londres, le 4 novembre 1553.

Simon Re.nard.

(Ibid., fol. ôiô.)

LXI

De Nouilles, ambassadeur français en .Angleterre, à soti souverain.

4 novembre 1553.

La Chambre basse se dispose à présenter une requête à la Reine au sujet de son mariage

avec le prince d'Espagne.

(Vertot,/. c, 1. 11, p. 233.)

' Le docteur Nicolas Wolloii, ambassadeur anglais en France.

* François de Touruon, cardinal d'Oslie, homme d'Étal français, né en 1489, mort le 22 avril 1562.

^ Son nom est écrit, dans les Slale papers el Hislorial notes, lantûl JoLn Sbcres, tantôt Sberen. C'était,

paraît-il, un agent anglais.

* Henri Percv, comte deNorihumberlanl.
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LXII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 6 novciubrc 15oô.

Sire, j'ai tant poursuit le cliancellicT ', qu'il me donna audience dimenche malin, au poincl

du jour. A laquelle je lui dis que, comme il y avoit dix jours que j'avois remonstré au conseil

ce qu'il avoit entendu, et que l'on ne mavoit fait rcsjionce, je ne sçavois qu'en juger, ni que

s'en povois res|)ondre à Vostre Majesté. Et me doublois que le propos ne l'ut esté mal ])rins.

A quoi il rcspondit que je le deusse excuser, pour ce qu'il avoit eu tant d'cmpesclicmens les

jours passez, tant pour le Parlement, pour le poinet de la religion cl communes affaires du

roïaulrac, qu'il n'avoil eu loisir de respirer; et que le propos et ouverture de mariage par

moi tenu avoit esté très agréable, et dont le ro'i'aulme en particulier auroit souvencnce, et

(esnioingneroit toujours l'obligation ; et que, suivant iccllui, la Roinc s'est résolue de se mai-icr

pour le seul respect de postérité, et pour le bien publicque du royaulme; que quand je par-

lerai à elle de ce fait, elle m'en respondra en ces termes. Sur ce je lui dis que Vostre Majesté

m'avoit commandé que, en cas que l'on me respomlit qu'elle fut inclinée à mariage, que je lui

déclarasse confidenmenl comme tenant le lieu et degré qu'il représente au l'o'i'aulmc et devers

ladicle Dame, congnoissant son intégrité et loiaidté cl l'affection qu'il a démonslrées envers

Vostre Majesté, que si elle poroit entendre en cui ladicle Roine inclineroit pour ladicte

alliance, elle le promouveroit volontier et passeroit oultre en ce, fut qu'il fut du ro'i'aulme ou

estrangier, ne tenant particulier respect, sinon la satisfaction de ladicte Dame et bien du

ro'iaulme; que si c'estoit un estrangier il proposeroit party non disconvenable et conditions

probables à la seule fin du bien publicque, et confirmation de bonne paix, amitié et alliance;

et que comme ceci dé|)endoit de l'affection de ladicte Dame, que doit estre libre, ainsi je le

jiriois, s'il en avoit entendu aucune chose, le me dire franchement, pour ce que Vostre Majesté

entendoit procéder en ce point avec la réputation, retenue et considération qu'il convient, et

qu'il lui feroit plesir et service, dont Vostre Majesté auroit souvenence s'adonnant l'occasion.

A quoi il me resjjondit qu'il n'avoit encore eomnuniicqué si avant avec ladicte Dame, comme
aussi il n'cust convenu, et que V'ostre Majesté tcnoit le vrai chemin et rcs[)ect que l'on deb-

voit tenir; car il estoit raisonnable que l'inclination et affection de ladicte Dame jirécède et

soit congneue, pour estre la partie à cui ce fait louche; et que quand à lui, il me vouloit parler

librement et confulenmcnt, et me dire ouvertement ce qu'il a advisé en soi mesmes; qu'il ne

parlera jamais à ladicte Dame de personnaige qucleoncquc pour lui persuader de le prendre

' Lord chancelier, Etienne Gardjner, évêque de Wiuchesler. V. plus haut, p. 17.

24
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pour inary, ni lui pailicularizer personne, ains lui conseiller ])enser en elle niesnie sur oui

elle pourra gecter son affeclion et s'inilincr; que si c'est au roïaulme, il fera tout le possible

et selon qu'il est attenu de promouvoir l'effect de son affection; que si c'est hors du roïaulme,

il fera le semblable; mais que si ladicte Dame lui demande s'il seroit mieulx déans ou dehors

ledit roïaulme, il lui confcrmera toujours estre mieulx cl plus seur pour le publicque du

roïaulme, pour la seurlé de sa personne, pour le repos et tranquililé de ses subgcclz, qu'elle

choisisse party dudit roïaulme, pour ce qu'il sera malaise et dillicille que le peuple corisenic

en estrangier, pour lui estre le nom seul odieux, et les humeurs estre telz et avoir toujours

esté lelz en ce roïaulme; pour ce que s'alliant à Son Altèze, ledit peuple ne poura jamais

comporter les conditions des Espaignolz, à l'exemple mesme des propres subjcctz de Vostre

Majesté, qui ne les peuvent souffrir ni veoir en Flandres; pour ce que le roïaulme espousera

guerre et crainte perpétuelle avec les François; car jamais le Roi de France ne laissera en

paix Son Altèze ni les pais d'Embas; et pour le roïaulme d'Angleterre sera toujours en fraiz;

et si les affaires de Son Allèse se portoicnt mal, conséqueiimeni le roïaulme tombera en la

main des François; et jà ont ilz accès par terre en iecllui dans l'Escosse et practicquent pour

s'impatronir de l'isle de l'Irlande, pour plus assurément nuire au roïaulme, tenant autres

practicques que lui sont assez notoires, pour ce que les Escossois prétendent droit àlaeoronne

pour les raisons de proximité, et par les actes propres du Parlement du roïaulme; pour ce

que si l'on fait alliance avec Son Allczc, il fauldra obtenir dis|iencc du Pape pour le parcn-

taige, que ne poura estre publicque, ains secrète; autrement le peuple se révoltcroit ]iour

l'auctorité du Pape, qu'il ne veult admcctreet revoir; et jaçoit qu'il y eust enfans de ladicte

alliance, l'on poura irapugner le mariage par faulte de dispence publicque; pour ce que

encore V'ostre Majesté et Son Altèse n'ait intention sinon de s'accommoder aux façons du

roïaulme, néantmoins le peuple craindra que l'on ne veulle fere autrement; et que en ung

peuple austant est la craincte que l'efTect, pour ce qu'il convient, avant toute œuvre, remédier

la religion, que de passer plus oullre en mention de mariage estrangier; car, comme l'on

entend assez que le Roi de France soubstient tacitement les héréticques de ce roïaulme et

leur promect faveur, meclant ce mot de mariage estrangier, ce sera pour nourir etoecasion-

ncr davanlaige leurs praticques; et feront publier que, |iar force, Son Altèse vouldra remectre

la religion; etjà du vivant du feu duc de Nortliumberlant, la seule suspicion de craincte de

mariage estrangier fit incliner plusieurs vassaulx du roïaulme pour suivre sa délibération,

et machiner contre la personne et droiz de ladicte Dame; pour ce que Vostre Majesté doit

estre asseuré que le cueur du corps du roïaulme est impérial et ne sçauroit plus désirer

d'eulx, sinon ceste volunté compronuiée et certaine, pour ce que les effcclz de mariage ne

sont toujours telz que l'on désigne et propose; que quant à lui, il n'est homme de iiralicquc,

et est plus retiré des discours du monde etcliose d'Estat, que l'on ne pense, si est cependant

qu'il a esté en prison. Il a discouru beaucop de choses sur la disposition des afferes présentes,

sur les empeschemens de Vostre Majesté, sur le trouble de la Chrestienté, sur la façon de

faire des François et Allemans par ung paradoxe : qu'il seroit mieulx que Vostre Majesté

retint l'amitié du roïaulme, sans autre plus eslroicte alliance, et ausi sera mieulx que le

roïaulme soil ami de Vostre Majesté et ses pai's, que seigneur propriétaire des païs d'Embas,
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pour ce que l'efFert liii mnringe ne i)ren(ira telle exlendue, que de remédier les .'ifîeres de

Voslre Majesté, ni les afferes de la religion ; et coinnie il est dangereux de se niesler de ma-

riage des princes, à l'exemple de Crombel ', qui procura le mariage du feu Roi Henri à la fille

de Clèves, pour persuader que rAllemaignc, pour considération d'icelui , assisteroit à jamais

ce roïaulme, qu'a esté un mariage d'une nuicl, et dont ledit Cromhel a esté ruiné; ainsi il

délibère de non se mesler si avant du mariage de la Roine, que si après l'on lui en puisse

imputer notte, ou faulle; davanlaigc qu'il fault considérer que Son Altèsc et ses gens ne sai-

ehans parler anglois, et sera confussion grande entre gens qui sont rude*, ineonslans et

superbes; et ne les poura l'on entendre, moins pouront ilz estre cntcnduz, ni communiequer

ce que seroit raisonnable; adjousiant, pour fin, que comme il seet qu'il n'y a mariage cslran-

gier qui fut plus duisant que celui de Son Altèse, et que Vostre Majesté ne sçauroit proposer

plus grand party, il m'avoit bien voulu particulariser ce que dessus, avec la confidence, soubz

laquelle je liii avois parlé, jaçois je ne lui eusse fait mention de Son Altèze, et qu'il feroit

grand double de la garde que Son Altèze pouroit prendre pour asseurer sa personne; que je

deusse tenir pour certain, il n'y a homme au roïaulme plus incliné au service de Vostre

Majesté que lui, pour avoir cogneu son intégrité, magnanimité et vertuz, et s'eslre justifié

par tant d'actes et tesmoingnaige
;
qu'il ne lui sembleroit fere, ce que doit ung homme de

bien, s'il ne eslimoil Vostre Majesté, s'il ne lui déféroit selon ses mérites, et lui représcntoil

ses désirs qu'il a à son ser^ ice.

A ce je réplicqua que, puis de la généralité il en avoit fait une particularité, il me sembloit

que le chemin qu'il tcnoit en ce de suyvre l'aiTeclion et inclination de ladicte Dame, qu'est la

partie principale, cstoil le vrai et plus prudent conseil, que Ton povoit choisir en ce, pour

raison que tous ceulx qui ont parlé et traicté de mariage, ilz ont toujours estimé qu'il deust

estre libère; que si entre les princes cela se garde et observe, par plus forte raison entre les

princes et princesses de telle maison et qualité que ladicte Dame; que Vostre Majesté en

useroit toujours ainsi; que quant à ce qu'il conscilleroit toujours plustot qu'elle print party

au ro'iaulme, que dehors, pour estre nouveau venu au ro'iaulme, ne congnoissanl les person-

naigcs qui seroient propres et capables, je ne pourois rcspondre à ceste partie, sinon qu'il

me sembloit l'on dcbvoit considérer la fin de ladicte alliance, l'honneur de ladicte Dame, l'uti-

lité qu'en poura recevoir le ro'iaulme, si ladicte Dame et ses afferes en seront plus autorisez,

si ceulx qu'elle a cliosis pour son conseil seront maintenus, si le personnaige sera agréable à

la noblesse et peuple; et que les argumens qu'il avoit allégués pour party estrangier, pou-

roient estre adoptables pour party du ro'iaulme. Quant à la religion, et quant aux practi(|ues

françoises et comc par forme de divise, il me sembloit que ses allégations estoient fondez sur

inconvèniens qui ne pouvoicnt avoir lieu à l'endroit de Son Altèze, pour ce que l'ancienne

amitié, confédération et fidélité résuit ceste craincte, et que jamais Voslre Jlajesté n'a failly à

sa promesse, jamais V^ostre Majesté n'a consenly chose contre traicté qu'elle ail fait, ains,

pour non tumber en ce blasme, a rais en hazard ses affaires et diminué de son droit; que

• Thomas Cromwell, domestique du cardinal Wolsey, élevé en 1340 à la charge de grand chambellan et au

comté d'Essex. Trois mois après sou élévation il fui accusé de trahison cl mis à mort.
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quant h In première considération du peuple, je tcnois que quand le peuple scroit à la vérité

informé du bien que l'on doit espérer de ladicte alliance avec Son Altèze, si alliance se fait,

il consentiroit plustot et appreuveroit icelle que au roïaulme, pour eslre telle qu'il semble le

temps requérir, estre de prince bien né, puissant, fidèle calliolicquc, qui puisse plus pour le

repos du peuple que personne, que l'on puisse désirer; que s'il voidoit marier ladiclc Dame,

par l'affection du peuple et praticque que l'on pouroit tenir envers icellui, se scroit se gecter

hors du chemin qu'il avoit proposé tenir; qu'il sçavoit assez que c'estoit d'ung peuple, et

pour ce ne passois plus oultre.

Quant aux conditions des Espagnolz, je ne vois que leurs conditions fussent deshonnétes,

ni telles que le peuple ne les deust comporter et s'accommoder; que quant à ce qu'il disoit

les subjectz de Vostre Majesté ne les pouvoir souffrir, que c'estoient disées ' et inventions.

Que vrai est, non seulement Espaignolz, ains gens de toute nation faisant profession de sol-

da rsn'cstoient jamais bien venus en\ers le peuple; que à ce l'on pouroit pourveoir, pour ce

que Son Allèze se serviroit, non seulement d'Espagnolz, ains de Flamengs et Anglois, jaçoit

que les Espagnolz se contiendront en telle modestie
,
qu'ilz s'accommoderont aux meurs des

Anglois, et n'en viendra inconvénient. Quant à ce qu'il disoit que le roïaulme cspousera

guerre et eraincte, il ne me sembloit que, par ladicte alliance, guerre s'en deust ensuir, pour

ce que l'on pouroit traicter que le roïaulme, pour quelque guerre que puisse advenir, ne sera

obligé hors des traictez anciens, et qu'il se pouvoit souvenir que, quand l'on traicta le ma-

riage du feu Roy Edouard avec la fille aisnée de France, expressément il fut dit que le

roïaulme ne romproit les traictez et amitié qu'il avoit avec Vostre Majesté et ses païs ; et que

plustot l'on pouvoit espérer asseurence que eraincte, pour ce que si le François, avec toutes

ses forces et révoltes, tant en la Germanie que du coustel du Turcq, n'a peu adomaigcr Vostre

Majesté, ni ses païs d'Embas, moins le poroit il faire ou oseroit entreprendre, ladicte alliance

estant; et que, à raison d'icelle, le roïaulme se deust déclairer contre les François; qu'il sça-

voit assez en quel terme les affaires de France sont réduilz, la nécessité où se treuve le Roi,

et qu'il cstesloingné de ses desseings, comme Dieu a disposé contre sa délibération; davan-

laige que si le roïaulme vouloit entretenir et rcnouveller les anciens traictez avec Vostre

Majesté, comme je confiois, les François ne pouvoient entreprendre sur les païs d'Embas,

sans qu'ilz donnassent le secours promis et juré par lequel ilz cntreroient en guerre avec les

François. Et seroit difficille de deffendre les païs d'Embas sans rompre avec les François; et

que l'on pouroit rétorquer la eraincte que l'on a desdils François contre lui, pour ce que, si

les François ont l'accès audit roïaulme, comme il disoit, et qu'ils tiennent praticques contre

la quiétude du roïaulme par Icsdictes praticques, ilz rompent jà avec culx tacitement. Et ne

pcult l'on plus espérer de défence et aide que du coustel de Vostre Majesté, et que tant plustot

debvroit l'on entendre en alliance de prince puissant et moïcn pour la commune défence et

liberté d'iceulx.

Quant au droit qu'il dit la Roine d'Escosse prétendre à la couronne d'Angleterre, cela aussi

se retorquoit contre son advis. Ce que d'aultant plustot debvoit l'on incliner en party qu'eust

' Disées, dires.
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nioïcn de maintenir laiiicte Dame et sa postérité, pour obvier à te qu'esloit vraisemblable, et

mesmes daiistant, que ladicte Roine d'Escosse est alliée eu Franee au Uaulpliin; que leur

debvoit causer plus de crainclc et donner occasion de contremiaer et prévenir les trames et

desseings François et Escossois ; qu'ilz sçaivent assez que les deux pais joinctz ensemble, assa-

voir le roïaulmc d'Angleterre et les païs dEnibas, avee laide d'Espaigne, il n'estoit au Roi

François d'effectuer ses délibérations au préjudice des deux pais; que quant à la dispence qu'il

conviendroit obtenir du Pape, cesliii argument n'estoit considérable, pour ce que les François

ne vouldroient impugner le mariage par faulte de dispenee, et que la secrète auroit austant

d'cffect que la publicque; qu'il avoit jà conseillé à ladicte Dame d'en obtenir une secrète de

plus grande importence; et davantaige qu'il sçavoit assez que le roïaulmc entendoit que

ladicte Dame ait pouvoir de dispenser pourlui approprier liltre de chief suprême de l'Esglise;

que j'enlendois assez que si le François aspire audit roïaulmc, il le fera par l'espée et non

par fanlte de dispenee.

Que quant à la eraincle où pouroit tumber le roïaulme que Son Altèse ne voulsisl changer

les loix du païs, ceste eraincle n'est fondée, pour ce que Son .Mtèsc et son conseil considérera

assez combien il lui emporte de s'accommoder aux façons du païs et l'inconvénient qu'en

pouroit advenir; et que ce que Vostre .Majesté promeetra, il sera entretenu inviolablement;

que la craincte cesse quand il est question de traicter avee prince de foi , d'honneur, ancien

ami, la fidélité duquel est comprouvée en toute la Chreslienté.

Que quant aux choses de la religion qu'il disoit se debvoir remédier avant toute œuvre, je

serois bien de cestui advis, s'il se povoit faire ; mais que je n'y veois grande apparence ; et

que tant plus qu'il veoit le François traverser les afferes de la réduction et prnlicquer chose

tant malheureuse, et soubstenir l'erreur pour respect de ses afferes et affections particulières,

tant plus debvoit il penser d'asscurer le roïaulmc contre telle volunté tant désordonnée; et

que l'on avoit toujours veti que les princes ont désiré alliance estrangère, pour s'accroistre

d'amitié et force; et qu'il sçavoit en quel trouble et desréputation le roïaulme s'esloit trouvé

par les alliances que le feu Roi Henry print avec ses subjeetz et vassalles
; que le duc de

Northumberlant songcoit toutes les inventions qu'il povoit pour conduire le roïaulme en ses

mains, et pour se faire Roi; et que plus est, il estoit souvenant que l'on a voulu marier

ladicte Dame du vivant de son père à prince estrangier; que comme elle avoit espoir à la

coronne comme héritière, ainsi avoit l'on pensé que, advenant l'escheute du roïaulme,

l'on ne romproit ou dissokiroit le mariage estrangier fait avant qu'elle parvint à la coronne.

Quant à ce qu'il disoit que le cueur du corpsdu roïaulme csloil alfecliouné à Vostre Majesté,

je lui dis que l'alliance accroislroit ceste bonne bonne afîection davantaige, et au réeiprocque

le cueur des subjeetz du païs d'Embas; que quant aux efTectz de mariage, que ne sont tou-

jours telz que l'on attend, je n'cspérois sinon bien de ladicte alliance, si elle se faisoit, pour ce

que j'en espérois lignée, qu'est le princijial efTcct et qui se doit plus désirer du royaulme

pour oster tous objectz h bonne paix et amitié, intelligence et tranquilité des subjeetz, accrois-

sance du roïaulme, asseurence et delTence; que quant au discours qu'il a fait, il me sembloit

nestre fondé, et qu'il povoit vcoir le peu d'apparence qu'il y a que le Roi de France puisse

faire grand dommaige à Vostre Majesté; que, quant à son paradoxe, moins estoit il fondé.
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pour ce qiieaniilic d'un p.'iïs et s"' d'un ]iaïs sont deux; car le S' lient amitié et obéissance,

et l'amitié est volontaire; que de penser que Vostre Majesté espère de remédier ses afîeres par

ladiete alliance, e'estoit discourir en vain, pour ce que les années passées elle s'est passé de

de ses voisins et eust peu requéiir l'aide accordée quand les François furent près de Valen-

ciennes; ce qu'elle n'a fait; et néantmoins liz n'ont elfectué leur entre])i'inse; que quant aux

choses de la religion, il y avoitplus d'apparence que ladiete alliance les deust promovoir, que

reculer, pour les raisons que de lui mesmes il pouvoit considérer
; quant à ce qu'il disoit qu'il

fut dangereux de se nicslcr du mariage des princes, cela pouroit avoir lieu quand l'on per-

suadroit ou conseilleroit mariage non désiré, ni utile; quant au langaige qu'il requéroit à

Son Allèse, oultre ce qu'il enicndoit le latin et le françois, je m'asseurois que, en peu de

temps, il l'apprcndroit; et que quant il avoit particularisé les objeclz susdits sur Son Allèse,

je tenois pour certain que Vostre Majesté avoit en tel respect ladiete Dame, que si sa disposi-

tion le eomportoit, il désiroit ladiete alliance, et au dcffault de lui, il ne sçavoit proposer per-

sonne qui lui fut plus eliière ni plus convenable au roïaulmc que Son Altèsc, en tant que

ladiete Dame s'y inclina, et que le roïaulme le comporta; et que, advenant que l'on entendit

ladiete inclination, Vostre Majesté feroit ouverture convenable et probable; que je tenois

pour certain ce qu'il me parloit de l'affcclion qu'il porloit à Vostre Majesté, et que suivant

ce, Vostre Majesté ni'avoit commendé m'adressera lui, le priant et requérant tenir main que

je puisse avoir responce, et pour ccstui eflfeet audience deveis ladiete Dame. A quoi il i-éplie-

qua que vrai estoit qu'il }• avoit plusieurs fondemens qu'estoient disputables in vtrumque

partem, mais que
,
quant à lui, il ne povoil cstrc diverti de ceste opinion, pour ce que la

crainte est aultant entre le peuple comme l'efîect; et que nonobstant ce, s'il eongnoist l'incli-

nation de ladiete Dame hors du royaulme, il n'y dissentira ' aucunement, ains fera tout le

bon office que Vostre Majesté pouroit espérer d'un sien serviteur bien humble; que je remer-

cia, lui disant que j'en iuformerois Vostre Majesté. Et incontinent que ledit chanccllier fut en

Court, il dit à ladiete Dame les propos que lui avois tenus en termes généraulx du mariage,

et ce qu'il m'avoil respondu touchant l'inclination de ladiete Dame, qu'estoit la première et

plus considérable, et celle qu'il désiroit suivre, sans attoucher les doubtes et fondemens con-

traires, pour reboulement du parly cstrangicr. Et comme ladiete Roine estoit jà instruicte et

résolue, elle dit absolutcment audit chanccllier qu'elle avoit esté buict jours fort affligée;

qu'elle avoit prié Dieu et ploré pour cstre inspirée ; et que enfin il n'estoit possible qu'elle

sceut prendre affection à mariage du roïaulme; et que pluslôt elle ne se marieroit jamais,

ains perpétuellement se contiendroit comme elle est; et que comme il tenoit lieu en son

endroit de premier conseillier et plus confident, elle lui vouloit bien déclairer son intention

à ce que, selon ce, il y pensa. A laquelle ledit ehanceliier respondit : et que dira le peuple?

comme se contentera il? comme comportera il eslrangier? et, mesmes, qu'ilz promeclront

choses qu'ilz ne garderont, le mariage achevé. A quoi ladiete Dame répliqua qu'elle estoit

résolue en ce, et que s'il préféroit la volunlé ilu peuple à son affection, que ce ne seroit

garder en son endroit ce qu'il lui a toujours promis; et que quant à elle, elle le pense faire

' Dissenlira, aura avis contraire.
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pour le |ilus grand bien du roïaulnic. Et comme les conte d'Arondcl' et Privesel'^ cntrarent

en la chambre, le propos fut fini. Et incontinent que ladicte Dame eust parlé audit chanccl-

lier, elle me manda, par ung billet ci joinct, et me dit, en présence de Pagct, ce (ju'elle avoit

passé avec lui, et que cculx dudit Parlement la pressent extrêmement pour avoir audience,

pour lui parler dudit mariage; qu'elle entend bien que c'est par pralicquc dudit chancellier

et de Cortcnai; mais qu'elle ne donnera audience, sinon au proloquiteur dudit Pai'lemcnt. Et

advisnmcs que, avant de donner ladicle audience, je demanderois audience, et lui demande-

rois responce à la lettre et ouverture que lui avois faite, et qu'elle respondi-oit après les

remerciations très affectueuses
;
qu'elle s'estoit laissé persuader de se marier pour la raison

publicquc, et treuvant le conseil de Vostre Majesté conforme à celui de son conseil; et que

entendant ceste responce, je dirois Vostre Majesté m'avoir commendé de lui déclairer que,

avec l'estime qu'elle lient d'elle pour le bien du ro'iaulme et publicquc, si sa disposition le

pouvoit porter, il feroit offre de sa personne; mais que sa disposition contrariant, il ne lui

sçauroit fcre offre ni ouverture de party que lui fut plus cher ne plus convenable
,
que de

Son Altesse ; et que quand elle cntcndroit qu'il lui fut agréable, je confiois, elle lui en feroit

fere l'ouverture aux conditions si raisonnables qu'elle et son conseil congnoistroit l'affection,

sincérité et intégrité de Vostre Majesté envers elle et le ro'iaulme, et observeroit les solem-

nitez et honneur requis. Mais comme son affection estoit celle qui debvoit précéder, je la

suppliois me déclairer ce qu'elle désircroit en ce; et je confiois Vostre Majesté s'accommodc-

roit en tout et pour tout à icelle. A quoi ladicte Dame respondra , après en avoir comraunic-

qué à ceulx de son conseil, qu'elle a réduit à six personnes : chancellier, Arondel, l'évesque

de Norwitz ^, Paget, conlrolleur *, et Piètre S; qu'elle ne pcult sinon remerciei', de rechief et

avec humilité, l'honneur que Vostre Majesté lui fait, et escouler ouverture si grande et hono-

rable, confiant que Vostre Majesté tiendra toujours respect au bien dudit ro'iaulme et public-

quc. Et avant ladicle audience, elle en doit eommunicquer en à part auxdils conseillers parti-

culièrement. Et encore que je double si V^ostre Majesté désire que telle négociation se traicte

si soubdainement, si est ce comme ladicle Dame et ledit Pagct l'ont résolu, je n'ai voulu

reculer pour non lui donner occasion de divertissement de sa parolle. Car ausi que ainsi la

chose ne peult estre passée si avant, je ne voulu dire à ladicte Dame la communication des

diflicullcz dudit chancellier, pour non lui donner occasion de entrer en craincte; ains lui ai

toujours mis audevant qu'elle estoit Roine et Dame souveraine. Certifiant à Vostre Majesté

que Paget fait l'office Ici
,
que Vostre Majesté peult congnoislrc du succès des choses. Et je

oblige le moins de gens qu'il m'est possible, à ce que la recongnoissancc ne soit de charge.

La Clarence "^ y a interposé son décret et a tenu noslre opinion jusqucs au boult.

' Henri Fitz-Al.ini, conile d'Aruiidel. V. plus haut, pp. 87, 99.

' Privyseal, o'esl-à-dire sir Jobn Russel. V. plus haut, p. 13.

° John Hopton, évèque de Norwicli.

4 Robert Rochester. V. plus haut, pp. 9-1, 120.

= William Pelre, secrétaire d'Étal. V. plus haut, p. 111.

' Susanne Clarentieux. V. plus haut, p. 129.
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Ladiclc Dame m'a envoie le pelil liillet ci enclos de ce que le chanccllier lui avoit dit, dont

j'ai fait mention ci dessus. En quoi ledit elianccliier monstre la partialité qu'il tient, aiant

respondn à ladicle Dame que Vostre Majesté tien<lra sa parolle , souliz oLiligalion de sa foy

inviolable, comme ausi fera Son Allèze.

Sii'C, ])i'ésentemcnt la diflicuité de ce mariage consiste sur le iioinct du consentement du

peuple, dont ledit chanccllier fait bouclier. Et là vois je clèrement que Corlenai se repose, et

qu'il fonde ses pralicques. Et sera expédient Vostre Majesté advise et fasse tenir prest les

ijcrsonnaiçes qu'il lui semblera convenir pour proposer ledit mariage cl Iraielé. Car ladicte

Dame vouldroit que ce fut plustosl aujourd'hui que demain. Et Pagetm'a dit qu'il emportoit

que l'on ne attendit que l'hiver fut |)assé. Car aultremenl il y pouroit survenir chose qui

fcroit changer cesie bonne affection. Aussi m'a dit ladicte Dame que Vostre Majesté (irocure

ladiclc dispencc, (pi'il convient envers le Pape pour le parenlaige.

J'ai déclairé à ladicte Dame la commission de don Inego de Mendoça ' en son passaige par

ce lieu, et ce qui l'avoil meu de non l'exécuter. Ce qu'elle a print de bonne part. Et dit que

ce que Vostre Majesté fera en ce fait, ne lui sçauroit desplaire. El certes. Sire, si ce n'est ung

personnaige en languaige et de négoces, il est mieulx qu'il soit passé, que de faire l'olTice

enjoincl à eeste saison |)0ur non dcsgousicr ceulx de pardeça. S'il eusl parlé à moi el que

j'eusse congncu qu'il cusl correspondu, je l'eu jieu cnchcmincr en conjunclure propre, et

qu'eusl pluslol servi. Mais comme il est passé sans m'en advcriir, je n'en ai fait semblant. Et

scavoit l'on, il y a plus d'ung mois, qu'il venoil de la part de Son Allèse.

Il y a i)assé par ici ung rcligieu. qui se dit frère du conte de Mendina dcl Camjio"^, el don

Juan Henrico de Gusman
,
qu'ilz désiroienl baiser les mains de ladicte Dame, el lui présenter

lettres de doiïa Anna d'Arragon congralulatoircs. Mais comme elle se portoit mal el lenoil

cliambre, je les ai dissuadés, tout ce que j'ai peu. Néanlmoins ilz sont esté en Court, el a ledit

Gusman parlé à Madame Elisabeth el à Corlenai. El, selon que ladicte Dame m'a dit, il vouloit

bailler Icsdictes lettres à ladicte Elisabetli, se disant parent ou ledit rcligieu de ladicte Roine.

Vostre Majesté entend assez de quoi pcullenl servir telz actes entre Anglois Sur quoy je ne

me eslargirai autrement, lui certiffiant que toute la double que Paget m'a toujours faicle, a

esté principalement que les Espaignolz ne s'accommodent connnc il convient, el qu'ilz ne

veullenl passer oullre en administration el eonduicte.

Le Parlement se pourra finir d'huit en quinze jours. El se passe aujouidhui l'acte de la

religion el réduction es termes qu'elle estoit au temps du trépas du Roy Henry en la pre-

mière chambre. El doit de hrief reiourner l'évesquc de Norwitz devers Vostre Majesté, |>our

continuer son ambassade. El avant sou parlement, ladicte Dame lui fera la déclaration de ce

que passe audit mariage.

Masson^ a escript lettres à la Roine, que j'ai désiré vcoir, |)our sçavoir quel office il povoit

faire. Et, à ce que j'ai rccuilli , il n'y a chose sinon bonne, et tesmoinguanl l'affection impé-

' Don Inigo de Mcndoza, duc de l'iufaiitado. V. plus haut. |i. 175.

= Médina del Campo. V. Stale papers, foreign, reiijn of Mary, pp. lil, 142.

' Sir Jolui .^lasone, ambassadeur anglais à Bruxelles.
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riale que j'iii toujours congncuc en lui. El a envoie les articles traiclez entre le Roi de France

et le Turcq, que sont venuz à propos, pour ce que l'on le public. Et incsdit l'on des François,

selon l'occasion qu'ilz en donnent. Il escript que le conte d'Egniont csloil parti, et que les

François estoienl forts sur les frontières, aiant entreprinse sur Ranly *, et pour fortiflicr ung
fort pour gecter la guerre hors de leur païs, comme ilz feircnt à Landrecy, et que Vostre

Majesté fait gens de nouveau pour les empescher.

Item que le marquis Albert^ a fait finance, et présume l'on que ce soit de Jehan Frédericq ^
et qu'il y a intelligence avec le Roi de Danneraarck * et duc Auguste ^, qui travaille ceuix de

Nuremberg et les évesques de Pamberg '' et \Vis|)urg.

Sur ce propos du Roi de Dannemarck, l'on a advis que les Irlandois ont recourru à lui

pour cstre aidez, et qu'il a permit aux proteslans, qu'csloient pardeça, qu'ilz se ruèrent en son

roïaulme, d"y séjourner et habiter.

Atant, Sire, prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'aecoraplissement de ses très

haultz et 1res nobles désirs.

De Londres, ce 6' de novembre 1553.

Simon Re.nard.

Copie dit premier bille.l original de la Heine.

Monsieur, j'ai apperçeu, par la communication de M. Paget, le discours entre vous deux,

et ausi comme vous deux assemblerez demain après disner à sa maison. Et si vous semblera

bon, s'envoira ce porteur jusques là pour vous conduire secrètement à moi environ cinc

heures, veu que Paget sçail le discours entre nous. Car je voudroi très voulentièremcnt devi-

ser avec vous, devant que je vous respondroi en la présence du conseil. Néanlmoins je remee-

trai ma requeste touchant ccsle chose à vostre grande prudence et discrécion. Escript environ

niisnuict, ce samidy.

Vostre bonne amie,

Marie, Roinc d'Angleterre.

' Renty, dép du Pas-de-Calais.

' Albert, niarkgrave de Brandebourg.

' Jean-Frédéric I, duc de Saxe.

* Christiern III, roi de Danemark.

5 Auguste, duc de Saxe, électeur.

" Frédéric de Wisberg, évêque de Bamberg et de Wurtzbourg.
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Copie du second billet original de la Reine.

Monsieur
,
j'avoic oublié de vous déclarer une eliosc cesie nuicl, c"est à dire comme le

chancellier, en parlant de mariage oullre la mer, disoit qu'ilz pouroicnt bien proracclre

grandes choses; mais le mariage estant achevé, ilz les garderoientà leur plaisir.

Marie, Roine d'Angleterre.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, I5a5-I5j4.

— 2« partie, loi. ôo4.)

i>XIIf

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 8 novembre 1553.

Sire, puis mes dernières, le chancellier m'a mandé qu'il désireroit parler à moi avant que

je demandasse audience à la Roine d'Angleterre, et que je le deussc aller treuver en son

logis, entre six et sept heures du matin
,
qui fut niardy dernier. Ce que je feis. Lequel, sans

me dire qu'il eust parlé à ladicte Dame, et qu'elle lui eust fait la responce contenue en mes

dernières lettres, me inicrrogua si j'avois charge aucune de Vostrc Majesté, pour parlicula-

rizer le personnaige et conditions. Auquel je respondis que, quand j'cnlendrois la délibéra-

lion de ladicle Dame, et si elle s'intlincroit à mariage, Vostrc Majesté m'avoit commendé

faire entendre à ladicle Dame et audit chancellier en appart, que, pour l'estime qu'il fait de

ladicte Dame, pour tous bons respectz, pour la singulière affection qu'elle lui porte, et pour

le bien du royaulmc, si sa disposition et cage le povoicnt comporter, il désireroit l'alliance

pour sa personne; mais que obstant sadicte disposition, cage et propoz qu'il a toujours eus de

non se remarier, ne pouroit offrir personnaige à lui plus cher, que son iilz le prince, avec

toutes condicions raisonnables et probables que l'on pouroit désirer. Et efTaçans les objeetz

dont il m'avoit tenu propoz, à la dernière divise que nous avons eue sur ce point, et que comme

Son .Mlèze avoit jà ung filz, l'infante d Espaigue, si ladicte alliance estoit conduisable et qu'il

pleut à Dieu que postérité en survint, Son Altèze partageroit ses enfans des roïaulmes d'Es-

paignes et d'Italie à l'ung, et les païs d'Embas à l'aultrc, et s'aecommoieroit aux humeurs,
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loix cl condicions d'Aiiglclcrrc, cl Inisseroit le gouvcrncmcnl à lui, cl nuire? (idcles conseil-

lers que seroient ehoisiz, et se serviroit d'Angiois, et gouverneroit de manière que le pcujjle

ni ])ersonne en pourroit jirendre mcsconlentenieiit, sinon en recevoir prouffil; el que pour

cela le royauline n'entreroit en guerre avec les François; que Vostre Majesté ni Son Aitczc

ne promectroicnt que ce qu'ilz vouidroient tenir; qu'il eongnoissoit la fidélilé et intégrité de

Vostre Majesté; que oultre ce loules choses, qui lui scinbleroient utiles et Iionncstes, se pro-

poseroienl el liaiclcroient A quoi il me respondit que e'esloit grand offre, grand party, les-

moignaigc de grande affeclion , condicions nvanlagcuses et non refusablcs, cl qu'il csloit bien

aise d'entendre ceste particularité, dont il feroit rapport à ladicle Dame. Mais comme il esti-

moit que je fusse homme d'entendement et de descrélion, qu'il me vouloil bien déclarer

qu'il lui sembleroil mieulx, pour la scure direction de ceslui affere, que l'on n'en fil autre

semblant pour maintenant, jusqucs à ce (jue l'on verroil comme le poinct de la religion pas-

seioil au Parlement, pour non raectre diflîculté sur difficulté, cl qu'il ne sçavoit que pou-

roienl dii-c les marchans du pais de ce mariage, sinon que Ton vouldra enrichir et favoriser

les eslrangiers et leur donner accès au ro'iaulme, et appauvrir les propres subjectz du

roîaulmc; que pour avoir confirmé les privilèges des Stillartz ', et pour les avoir restitué et

remis en l'estat qu'ilz estoient avant la déclaration de la privation d'iceulx , ilz en avoient

fait une grande quérimonye - et démonstré mcscontentement. Auquel je respondis que, si

ladicte Dame trouvoit bon ladicle dilation, je ne la povois sinon treuver bonne; mais que,

comme il y avoit près de quinze jours que j'avois présenté lettres à ladicle Dame de Vostre

Majesté, je désirois entendre sa respoiice, à ce que Vostre Majesté ne me peust imputer négli-

gence; que, quand à l'object et difficulté que les marchans y pourroient retrcuver, il me
semble que ce seroit pluslot leur richesse et avancement, que povreté, pour ce que la navi-

gation seroil plus ouverte, plus seure et la négociacion et commerce plus libre, le priant

tenir main que j'eusse responce de ladicle Roine. Sur quoi il me dit qu'il parleroit à elle, et

me feroit entendre son advis. Et au partir de devers lui, j'escripvis à Paget ce que j'avois

négocié avec lui. Et l'alant fait entendre à la Roine, et la suspicion que je prenois qu'il voul-

sist esloingner ccsle matière pour promovoir Cortenai par la voye dont j'ai amplement

informé Vostre Majesté, il me manda que ladicte Dame esloit fort marie contre ledit chan-

ecllier, cl que allant à quatre heures en son logis, il me diroit le surplus. Ce que je fis El me
dit que la Roine entendoit que je demandasse audience, et que je effectuasse la résolution

contenue en mcsdictcs dernières lettres, et que ledit chancellier ne lui avoit encores fait

rapport de nos divises; que quand il lui feroit, elle lui respondroit par termes qu'il enten-

(Iroil qu'elle congnoit sa particulière affection
;
que quand au poinct de la religion, sur quoi

il fondoit la dilation du mariage, il seroit terminé déans deux jours et enlièrement résolu;

' Scillards ou Stillards, nom donné aux membres de la Hanse ou compagnie des marchands allemands,

de la balance (Steelyard ou S/iV/yaî-d)
,
jouissant de grands privilèges abolis, puis rétablis par la reine Marie.

Voir à ce sujet LiyG\KV, Histoire d'Angleterre, l.\U, p. ÔOO, el les Stale papers , Domestic , ]5i7-1580.

Vtrbo : Stillfiard, el Reymer, Conventiones, lUercs, t. Vl, pars IV, p. 15.

' Quérimonye, plainte.
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me (lisant que je dciisse envoicr divers le eonte d'Arondcl pour avoir audience. Sur ce, il me
dit que Vostre Majesté pouroil faire faire quelque parla l'ambassadeur Masson des occurrcns

générales, et que le S'' d'Arras ' pouroit démonstrcr plus de familiarité, accuiel et confidence,

et qu'il le me disoit pour bon respect; me demandant si j'avois aucunes nouvelles de France,

Allemaigne ou Italie. Auquel je dis que je n'avois frcsches nouvelles, sinon que les François

avoicnt changé d'opinion, et s'estoient relirez de rem|)rinse qu'ilz avoient sur Renty, pour

le maulvais temps, qui ne leur avoit permis conduire l'arlillerie; que don Fernande ^ csloit en

Piédmont avec une forte armée; que l'armée des Turcqs s'estoit retiré de Corsica mal con-

tente des François; que les gens de chevaul.x de Vostre Majesté se revanchoicnt en France,

et brusioient comme les Fr-mçois avoicnt fait du coustcl de S" Pol ; touchant ces nouvelles

générales, pour n'avoir autre particularité, ni correspondence pardelà pour en dire davari-

taige, délaissant à la considération de Vostre Majesté, s'il emporte que, quelquesfois ses am-

bassadeurs soient advertiz des choses qui passent, pour selon ce eulx conduire, et mieul.K

exécuter leurs services. Et incontinent que fus de retour
,
j'cnvoia devers le conte d'Arondel

pour ladicte audience, qui en parlit à la Roine, et l'accorda pour cejourd'hui. Et ausi j'envoia

devers ledit chancellier pour sçavoir s'il avoit parlé à ladicte Dame pour ma responce, et

pour l'audience que j'eusse désiré pour cestui clTect, qu'il me manda, qu'il en parleroit à

ladicte Dame. Et me sembla mieulx de dissimuler avec ledit chancellier, pour cstre person-

naige de conduicte, et pour avoir congneu, à la seconde communication, qu'il estoit à dcmy

changé d'opinion, par les démonstrations et caresses extérieures dont il usa envers moi. Et

cejourd'hui, à l'audience accordée, j'ai remonstré à ladicte Dame ce que par mes lettres der-

nières j'ai amplement escript et dont je ne fais répéticion. Laquelle avec contenance ro'iale,

modestie convenante, visaige intimidé et gestes tremblans, a prins advis de son conseil pré-

sent, qu'estoit le chancellier, Arondel , l'évesque de Norwitz, Paget et Piètre. Puis m'a dit

qu'elle remercioit Vostre Majesté, en toute humilité, de l'honneur et bonne souvenence

qu'elle a d'elle, et que aiant communiequé ses lettres à son conseil, jaçois son affection soit

esté contraire à désir de mariage, si est ce, pour le service et bien du ro'iaulme, elle vaincra

son affection, et suivra la bonne persuasion de Vostre Majesté et de son conseil. Puis, je lui

ai déclairé es présence que dessus le surplus, et que Vostre Majesté lui en feroit faire ouver-

ture telle qu'elle mérite et par personnaiges d'auctorité, avec proposition des condicions

qu'elle treuvera raisonnables, suivant de point en pointée quej'en ai escript à Vostre Majesté.

Et après m'avoir entendu, elle s'est retirée avec sondit conseil et longuement a communic-

quée sur ce qu'elle me debvoit respondre, desguisant le fait, comme si jamais elle n'en cust

ouy parler. Et lui tint longs propos l'évesque de Norwitz, qui m'a semblé fussent favorables.

Et après, avec ung visaige riant, elle remercia de rechef Vostre Majesté, disant qu'elle con-

fioit d'elle, qu'elle ne sçauroit sinon bien prendre et escoutter l'ouverture que Vostre Majesté

lui vouldra faire, et qu'elle aura souvenence du serment qu'elle a prestée à sa coronation. A

quoi j'ai respondu que j'en advertirois Vostre Majesté, et qu'elle tesraoingneroit ])ar les effectz

' Antoine Perrenol de Granvelle, évèque d'Arras.

' Ferdinand de Gonzague. V. plus haut, p. 176.
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la voluiitc- et bonne affection envers elle et le roînulnie. Et avant ladicte audience, le clian-

cellier me fcit entrer en la chambre du conseil, et me dit comme ccjourd'bui le Parlement

avoit conclud le point de la religion , selon que l'on le désiroit, et que audit Parlement de

trois cent cl cin(|uantc personnes qui ont eu voix, il n'y en a eu sinon quatre vingt qui ont

contredit, et tous les autres indilTércnment ont résolu que la religion seroit reslablic, comme
elle estoitau temps du trépas du feu Roy Henry, annullans neuf actes failz du temps du feu

Roi Edouard, et que lesdils quatre vinglz n'esloicnt gens d'estime : tellement que la messe,

le Sacrement, la procession, la confession, et autres ordonnances ecclésiasticques sont appreu-

vées et remises par loix et statutz du Parlement, et conséquenment la dilliculté de ce pre-

mier poinct de la religion vuidé; me donnant ledit chancellicr d'entendre que, puisque ledit

poinct estoit résolu, je pouvois entrer en la matière du mariage, comme j'ai fait. Et jà ledit

chancellicr et les susdits, qui ont assisté audit conseil, sont gaignés et inclinez en l'advis de

ladicte Uame : le contrôleur ', Walgrave ^ et Inglilfelde^ m'ont donné bon espoir, princi|)a-

lement ledit contrôleur m'a dit ((u'il fera service à Vostre Majesté. Ainsi restera que Vostre

Majesté se résolve pour envoler personnaigcs, pour faire le surplus avec les condicions et

traicté. Et que ce soit le plustot qu'il sera possible. Et, à ce que je puis entendre, ladicte

Dame désireroit singulièrement de veoir et parler à la Roine d'Hongrie, si l'occasion le per-

racctoit, et que ce fut chose convenable, aiant en elle confidence et affection non pareille. Ce

que je touche à Vostre Majesté, à ce que lui plaise me respondre pour, selon ce, en commu-
nicquer avec ladicte Dame, si elle m'en tient propos.

Pour fonder ladicte audience, je ])rins occasion sur ce que le conseil ni'avoit envoie l'ung

des secrétaires pour m'advcrtir comme les François ainioient en Normandie quelques naves,

et levoient environ mille souldartz pour venir recouvrer l'isle du Scrcq. Et mavoit prié que

je deusse faire entendre ledit ajiprcsl au capitaine* qui l'avoit prinse, et commander de

l'abandonner et démolir; disant à ladicte Dame comme j'avois nouvelles certaines qu'il

y eust, lundi passé huict jours, que ledit capitaine l'avoit habandonné et l'avoit bruslée et

gasiée tant ce qu'il avoit peu, et qu'il avoit gecté à la mer les grosses pièces d'artillerie,

pour ce qu'il ne les avoit peu charger sur bateaulx, et conséquentment que ce que le

conseil avoit désiré estoit effectué; mais que puis les François faisoient telz apprestz
, je

doublois ilz la fortifieroient de nouveaux. Et sont adressez devers moy quatre soldats, qui

ont servis audit capitaine, qu'il n'a payés, pour estre payés de leurs gaiges. Et mesla ceste

particularité avec la susdicle négociation
,
pour non démonstrcr trop d'affection de la

pousuitc.

Ladicte Dame m'a fait communicquer une lettre qu'elle a receue du capitaine de Guysne*

par laquelle il adverlit comme les François se sont retirez de l'emprinse de Renty, et que

' Sir Robert Rochesler. V. plus haut, p. 120.

' Sire Edouard Waldegrave. V. plus haut, ibid.

'• Sir Francis Englefyid. V. plus haut, ibid.

' Adrien Crol. V. plus haut, p. 179.

5 William Grey, commandant de Guines, dép. du Pas-de-Calais.
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ung ciipilainc anglois, nommé Crcal ', lui a offert mettre en ses mains Bolongne, si l'on y vou-

loit entendre.

Item, que le Ringrave ^ a cscript audit ca|)itaine de Guysne qu'il fut passé en ce roïaulme

à la coronalion de ladicte Uame, si elle l'eust prins de bonne part.

Item, que ledit Créai est homme despert ', et qui a crédit avec le S' de Scnarpont*; qu'il

est expérimenté, et qu'il se pouroit recepvoirau service de ladicte Dame, désirant son inten-

cion sur ce. Et comme elle demandoit mon advis pour respondre audit capitaine, veant que

l'entrcprinse est tant générale et si difTicile, je lui ai respondu qu'il ne me sembloit convenir

que l'on le deust escouter, s'il ne déclairoit autres particuliers mo'iens pour l'effectuer; et que,

si lesdits mo'iens esloicnt lelz qu'ilz puissent souffire pour l'entrcprinse, si son conseil estoit

d'advis que la praticque se conduicl par les souldatz de V^ostre Majesté, et que l'on print la

ville, je eonliois que facillcmenl Vosircdicte Majesté en accommoderoit le ro'iaulnie ci-après;

et comme c'estoil chose concernant ledit ro'iaulnie, il me sembloit elle feroit bien de commu-

niequer lesdicles lettres à son conseil. Je ne sçai ce qu'elle résoldra.

Sire, je n'ai sceu tant faire que le religicu Espaignol ^, dont j'ai fait mention par mes

lettres, n'ait importuné la Roine pour audience et à heure extraordinaire ; dont plusieurs ont

parlé et se sont niocquez, pour avoir entendu qu'il fut rellgieu, délaissant a la considération

de Vostre Majesté si telz oflices servent ou peuvent nuire à la négociation. Les serviteurs

dudit religicu ont dit qu'il alloit devers Vosircdicte Majesté pour cstre son confesseur.

l'agcl m'a dil que les marchans Anglois, qui dcnieurcnl à Anvers, ont eseripl qu'il y a eu

quelques débatz entre aucuns Es|)aignolz et Anglois en Anvers, et qu'ilz se sont baluz par

deux fois, et qu'il se esnierveillc comme Voslre Majesté n'y a fait donner quelque ordre à ce

que ces particularités, qui pouroient divertir ceulx de pardeça, cessent; m'aiant répété que

le pluslot que Voslre Majesté poura envoler pardeça pour le parachèvement dudit traicté,

sera le meilleur et ])lus sheur.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

haultz et très nobles désirs.

Londres, ce 8' novembre 1553.

P.-S.— Sire, les François ont respondu au conseil sur les deux négotiations que j'ai traicté

devers icelliii, quilz sont conlens que le passaige demeure neutre pour Vostre Jlajestc et ses

subjeclz et pour les subjeetz du Roi, et que quant à la navire d'Ostende, que faisant apparoir

qu'elle soit cslé prinse es franchises d'Angleterre, il advisera ce que sera raisonnable Et sur

le premier poinl je observerai ce que plaira à Voslre Majesté me commander; sur le second

,
point, la poursuite sera longue et de peu de fruict.

Simon Renaud.

(Ibid., fol 370.)

' Thomas Crayer?

' Philippe-François, rhingrave, né eu 1518, mort en 1561.

• Despert, vif, entreprenant.

» Jp;in de Mouchy, S"' de Senarponl, capitaine de tioulogne.

5 V. plus haut, p. 192.
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LXIV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son soureraiti.

9 novembre lo5ô.

Le mariage de la Reine se négocie toujours secrètement. Elle diffère de donner audience

aux députés de la Chambre basse.

(Vertot, (. c, t. II, p. 239.)

LXV

9 novembre 1553.

» Mémoire de ce que La Marque aura à dire au Roi, suivant la charge qu'il a d'aller vers

S. M. de la part du seigneur de Noailles, son jimbassadeur. •

(Ibid., t. Il, p. 243.)

LXVI

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre

Bruxelles, 15 novembre 1553.

Cher et féal, nous avons rcceu six vos lettres, cl demeurons fort satisfaict de bon devoir

que jusques à oyres avez rendu en la négociation dont avez eu charge, et va très bien que

les choses soient si tant avancées, et avez bien et dextreroent besoingné. Et pour austant que

désirons, de nostre coustel, encheminer les choses comme il convient à la grandeur et répu-

tacion de la Roine, nous ne vous (louvons cecop^ satisfaire pour vous advcriir de ce à quoy,

suivant voz lettres, nous résouldrons. Mais cependant vous avons bien voulu advenir, par

ce Courier, que à eeste cause despeschons exprès de ee qu'avons entendu, qu'est, que le licen-
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ciado Gonics ', qui a ici charge des affaires du Roy Monseig'' noslre frère, a envolé pardelà

ung sien messager avec lellres dudit Sg'' Roy pour la Roync, contenons, à ce qu'on a cnicndu

dudil liccnciado en substance, que, si tant csloit que 1 on peull conduire que la Royne voul-

sist incliner à mariage estrangicr, et que à icelle le prince nostre filz ne peult parvenir,

incliner la volonté de ladiclc Roine envers l'arcbiduc noslre neveu. Et cest fait ledit envoy,

sans en donner part ni à nous, ni à noz ministres, et à charge expresse d'actcndre la res-

ponce de ladicle Royne, donnant temps à icelle de la faire avec sa commodité. Et combien

que sûmes bien assheuré que tel office ne pouroit aucunement faire impression à la volonté

de ladicle Dame, ni faire changer celle qu'elle porte audit prince nostre filz, si est ee

que nous n'avons voulu délaisser de vous en advertir en diligence, et que l'office qu'il nous

semble devrez faire, afin que de l'allée du desusdit et de icelui qu'il fera et du contenu

es lettres du Roy, se faisant le tout sans nostre sçeu et de nos ministres, l'on ne print

pardelà conjecture que fut de confirmation à ce que l'on publie, tant pardelà que oullre, qu'il

y ait |)eu d'intelligence entre ledit S' Roy et nous, puisque c'est l'ung des fondcmens que

l'on objecte pardelà pour difficulter l'alliance. Et à cesle cause, nous semble il, qu'il sera

bon que fecle entendre, à ladicle Dame et à qui jugerez cstrc plus de besoing, que ledit S' Roy

nous escript de sa main sur ledit envoy ; et que, comme ledit licenciado nous a fait advertir

qu'il avoit lettres dudit Sg' Roy pour nous et commission de nous parler d'aucune choses,

comme nous avons différé l'audience aucuns jours, pour avoir esté ung petit travaillé de la

rume, ledit liccnciado a despesché cependant soudil messager. Et toutesfois aurez vous regard

d'entendre les oflices qu'il fera, sans démonstrer umbre ni pour lesdietes lettres, ni audit

messager. Et toutesfois aurez vous regard d'entendre les oflices qu'il fera, sans démonstrer

umbre ni pour lesdietes lettres, ni audit messager, auquel il sera bien que, pour éviter toute

suspicion, vous faite tout favorable recuil. Et vous entendrez de ladicle Roine trop miculx

que de nul autre tout ce qu'il aura négocié. Rien sera il requis que l'adverlisscz que comme

ledit liccnciado a monstre, par lettres dudit Sg' Roy, qu'il n'a autre charge que de donner

lesdietes lettres et solliciter la responce
;
qu'il se garde d'entrer, pensant bien faire, en autre

diligence, qui puist faire préjudice ni aux affaires de pardelà, ni à la négociacion. Et poura

ladicle Roine différer de lui faire responce le temps que bon lui semblera. El pour estre cesle

a l'effeet susdicl seulement, ferons fin, priant Nostre Seigneur vous avoir en sa s" garde.

De Hruxelles, le 15 novembre 4553.

(En copie dans le regisire intitulé: Correspondance de

Charles-Quint et de l'évégue d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, l^5Z-\5ai.

— 2» partie, fol. 578.)

' Le licencié Alonzo de Gomez, chargé d'affaires du roi de Hongrie.
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LXVII

L'évêque d'Avras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 13 novembre 1553.

Le portrait du prince Philippe, par Lucas de Cranach ', esl difficile à transporter; la tête

seule en est achevée. II serait bon d'envoyer à la Reine le portrait peint par le Titien. Celle-

ci devrait être advertie que ce portrait est déjà vieux, et n'a pas « si bonne couleur que

i le naturel, oullre que pour maintenant il sera plus formé et forbu "^. »

(Papiers de Granvelte, t. IV, p. lil.)

LXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son sotiverain.

Londres, 14 novembre 1553.

Sire, la Roine d'Angleterre rac manda hier pour aller parler à elle à l'heure accoustumée, et

me donna trois lettres, copie desquelles vont avec eestes, que le cardinal Polo lui a escriptes.

Et me dit que l'homme du cardinal, qui les apporta, lui avoit tenu long propos sur sa venue

en Angleterre, oultre ce qu'il lui en escripvoit, tesnioiiignant assez que la commission qu'il a

devers Voslre Majesté et le R03' de France, n'est la ])rincipale, ains la négociacion d'.Angle-

terre. Et m'a semblé qu'il ne prenoit de bonne part le séjour à Thielingen ' par les lettres

qu'il a escriptes à Vostre Majesté. Et pour ce que ladiete Dame me demanda advis de ce

qu'elle lui respondroit encores que sa venue poura plus reculer les affaires de l'auctorité de

l'Esglise que de les avancer, et que je doubte il ne le face pour conduire le mariage de Cor-

' Célèbre peintre allemand, mort à Weimar le 16 octobre iooô.

' La gravure du porlrail de Philippe II, d'après le Titien, est publiée dans MlSos, P'iaje de Felipe segunUu

û Inglaterra, par Gava>gos. V. aussi au sujet de ce portrait, Tïtleb, Enyland under Ihe reigtis of Edward VI

and Mary, t. II, p. io".

^ DilliDgen, résidence de l'évêque d'Augsbourg

26
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tcnai, si est ce comme le Parlemenl se finit déans douze jours, sans lequel l'on ne peult pro-

céder en sa commission, que le poinct de la religion est résolu comme l'ai escript à Vostre

Majesté; et pour non dégouster ledit cardinal, le poura entretenir quelque temps à Brus-

selles, il m'a semblé que Vostre Majesté, pouroit consentir sa venue, et que ladicte Dame lui

réitérera les diflicullez de son passaige pardcça pour l'eirect de la religion , selon que desjà

elle a fait par lettres que lui feis, le hazard ou il se mccira, la déclaration du Parlement sur

ce poinct, et sa finale intention. J'ai demandé à ladide Dame si ledit cardinal lui faisoit men-

tion de mariage. A quoy elle m'a respondu que non, me confermantia parolle qu'elle m'en a

donnée, adjousiant que l'évesque de Wincestre estoit du tout converti, et qu'il n'y avoit autre

double, sinon qu'il craiudroit que Son Altèze ne voulsist mener et conduire ladicte Dame en

Espaigne. De manière. Sire, que si ledit cardinal ne traverse ceste délibération, que je ne

ci'ois, je tiens ledit mariage accordé aux condicions qu'elle attend avec grande dévotion et

désir. J'ai déclaré il ladicte Dame l'arrivée de Alonso de Gomes pardcça aiant apporté lettres

du Roy des Romains pour elle, tendant aGn de mariage pour le Sg'' archiduc son filz, et qu'il

désiroit lui même les présenter avec simple commission d'entendre la responce. A quoy elle

m'a dit qu'elle se Ireuvoit ung peu mal, et que si elle se treuvoit mieulx, elle le me feroit

sçavoir; et quant à la responce, elle n'en sçauroit faire autre, sinon celle que je sçavois, que

Vostre Maje.sté et ledit Sg'^ Roy lui faisoient plus d'honneur qu'elle ne mériloil de lui offrir

telz et si grandz partys; et que, quant à moi, que l'avois fait amoureuse de Son Altcse, et

que Son Allèse n'en seroit gucres obligé à moi; néantmoins qu'elle fcroit à jamais tous les

ofïices à elle possible pour lui complaire. Sur ce je lui dis que s'il lui plaisoil me communic-

quer les lettres dudit Sg' Roy, je ferois ce qu'elle me comniandroit. Ft pour ce que m'a dit

ledit Alonso, j'ai colligué ' que le Roy des Romains tient à suspect Vostre Majesté en ceste

poursuite, pour ce qu'il m'a dit que le licenciado Gomes, ambassadeur dudit Sg'' Roy, n'avoit

peu avoir audience, ni responce aux lettres envolées à Vostre Majesté par ledit Sg' Roy, il

avoit commandé audit .Vlonso passer pardeça et faire l'ollice enjoinct par ledit Sg' Roi. Et avec

ce j'ai rccuilli de ses propos et par les adresses qu'il a prins des grenades (?) que ledit Sg' Roy

estoit conseillé poursuir ledit mariage; et qu'il seroit plustot escouté que Vostre Majesté. Et

jà escripvis à Vostre Majesté, comme Madame de Clèves en avoit fait ouverture à ladicte

Dame, et comme ledit Gomes m'a donné les lettres qu'il a pieu audit Sg' Roi m'escripre, que

j'envoie à Vostre Majesté, pour non prcjudicier à la bonne intelligence, pour mieulx faire que

laisser et actendu la parolle de ladicte Dame, si solemncllement réitérée, et que la poursuite

sera vaine. Je lui ai dis que je ferois tout le service et office possible, et que j'envoirois sça-

voir devers ladicte Dame quand elle lui pouroit donner audience; que j'ai néantmoins esloin-

gnée ces deux jours passez, pensant que Vostre Majesté me manderoit ce que je debvrois faire

en ceci. Et quand à ce qu'il m'a dit n'avoir attendu la responce de Vostre Majesté, je lui ai

dis que, si ledit ambassadeur ne sçavoit les empeschemens et grandes occupations de Voslre

Majesté, qu'il seroit excusable, et que je doubtois ledit Sg' Roi, son maisirc, ne le print de

bonne part. A ce il réplicqua que Vostre Majesté avoit déclairé audit ambassadeur que Son

I CoUkjuO, combiué, compris.
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Allèse sci'a incapable usant de ces mois, et qu'elle feroit toute l'assislence que l'on pouroit

désirer pour ledit Sg' archiduc son neveu; et que, suivant ce, ledit ambassadeur confiant

que Voslre Majesté ne ireu^ croit sinon bonne la diligence lui avoit comniendé antici|)cr son

j)artcmcnt.

Et de divises en divises, nous sûmes entrez en communication de la liglie traictée à Ilnile-

brun • et autres occurrens de la Germanie. Et ai entendu que le marquis Albert "^ avoit

appoinctenient avec le duc Auguste ' par l'intervencion du Koi de Dannemarck*, et que ledit

Roi (sic) Auguste avoit aussi correspandence avec les Sg" Rois des Romains et de Bohème;

et que comme ledit S'' Roi Je Bohême s'esloit treuvé niélancolicque plus que à l'aceouslumé,

après le trépas du duc Mauris^, Vostre Majesté lui avoit fait dire qu'elle n'avoit jamais creu

qu'il fut participant des conseils et cntreprinses que ledit Maurice avoit ponrjectés pourgucr-

roicr le païs d'Embas pour lui ostcr la mélancolie. Et comme j'entendis la fin de la liglie, et

qu'il me disoit du conte de Plan'', qui alloit contre le marquis Albert avec le duc de Bruns-

wich et armée des évesqucs, et que ceci contrarioit à l'intelligence dudit duc Auguste avec

ledit Albert et conséquenment dudit Sg' Roy, je lui dis comme cela se povoit conduire en telle

répugnance. A quoy il ne sceut que re'^pondre, sinon qu'il me dit qu'il ne sçavoit comme cela

povoit estre. Ce que je reprend à Vostre Majesté pour ce que, de jour à autre, les François

font jjublier qu'il y a enlreprinse du costel dudit Sg' Roi de Bohème contre Vostre Majesté,

confermant la maulvaise intelligence.

Masçon ' a escript ces jours passez lettres à ladicte Dame, dont j'ai faict l'extraict ci-joinct.

Ausi ai je veu lettres de Vothon •*, par lesquelles il escript comme le Roi a esté voir le con-

nestable à Chantilly, et que ledit connestablc se porte mieulx et que ledit Vothon a faict

doléances des Escoussois, qui entreprenguent de jour à autre sur les limites et pasturaiges

d'Angleterre, et envoient gens en Irlande pour assister les saulvaiges contre ladicte Dame,
contrevenans aux traictez; et que le Roy a désa\oué le tout, disant le tout se faire à son

insceu
;
qu'il n'a désir sinon de voisiner et entretenir paix; qu'il en escriproit à la Roine

d'Escosse pour entendre ce que passe en ceci, pour, par la voye amiable et communication,

congnoistre du différend.

Et quand au passaige de Calais à Douvres, qu'il scroit très content qu'il demeura frane

pour Vostre Majesté et ledit Roy , et qu'il se feroit informer de la dé|irédacion contre les

subjectz de Portugal, et commendcroit la restitution.

' Heillironn sur le Necker, au duché de Wurtemberg.
' Albert, niarkgrave de Brandebourg.

^ Auguste, électeur de Saxe.

•• Christieru III, roi de Danemark.

' Maurice, duc de Saxe.

<' Henri V, comte de Reuss-Plauen. V. sa biographie dans Pierer, Universal-Lexicon Oder neues Encyclo-

padic.l. XIII, p. 42.

' .Sir John Masone, ambassadeur d'.Vnglelerre à Bruxelles.

8 Wotlon, ambassadeur en France. V. plus haut, p. 101. V. l'analyse de la lettre de VVotlon, dalée du i no-

vembre, dans le Calendar of State papers, foreign séries, 13o3-lo5B, p. 2o.
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Lois Allcmani ', maisire d'iioslel de la Roinc de France, doit passer pardcça de bref avec

ung ouvraigc que les dames de la Roine ont fait pour présenter à ladicte Dame, et corae le

cardinal de Tornon l'a dit audit Vothon. Vostre Majesté congnoist assez ledit Allcmani et les

praticques qu'il a mené par le passé. Et est vraisemblable qu'il ne vient pardcça, sans suspicion.

Que Pierre Strozy 2, le duc de Somma ' el autres capitaines italiens partirent le premier de

ce mois pour Marscilles, et que ledit Strozy est lieutenant pour le Roy à Siena et Corsiea *.

Que le Roi va à Fontainebleau passer son hiver.

Qu'il estoit bruict en France que les François avoicnt bruslé beaucop de villaiges es lisières

d'Artois et conté de S' Pol, et que les soldars de Vostre Majesté faisoient le semblable d'autre

coustel.

Ladicte Dame me dit comme la mère de Cortenai lui avoit demandé congé pour son filz

pour aller souper avec l'ambassadeur de Venise jeudi dernier, où estoit l'ambassadeur de

France ; et que ladicte Dame lui dit qu'il y avoit esté souvent sans congé; qu'elle confioit il

se conduiroit si saigcment en tout et par tout, qu'il ne feroit chose contre son debvoii'. Et m'a

semblé que ceste demande vcnoit de l'invention dudit ambassadeur de Venise, pour assentir

la voulonté de ladicte Dame. Et n'est croiable la praticque que Icsdits ambassadeurs tiennent

pour traverser le mariage de Son Altcze; se démonstrant plus partial celui de Venice que la

S"' ne lui commende, du moins pour si deshontement s'offrir mesdire de prince de telle

qualité, des nations estrangières et faire praticques si ouvertes avec les François.

L'on a cejourd'hui mené en la hasle de Schepsic ^ trois des filz du feu duc de Northum-

berlant, Jelianne de Suffoc '^ et l'évesque de Canturbery, qui sont esté condamnez à mort. Et

des cincq fdz dudit duc, ne reste sinon millord Robert, qui ne soient condamnez. L'exécution

est incertaine. Vrai est que, pour le respect de la religion, ladicte Dame est irritée contre le

duc de Sulfoc. Néantmoins l'on tient que ladicte Jeanne ne sera exécutée.

Par le billet cscript en espaignol, cy enclos, Vostre Majesté congnoistra l'advis que l'on

m'a donné des nouvelletez faictes par les Escossois contre les Irlandois.

Ataut, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 14' novembre 1553.

Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évoque d'Arras avec les ambas-

sadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1354.

— 2° parlie, fol. 380.)

' Signor Luigi Alemanni , maître d'hôtel de Catherine de MOdicis. V. sur sa m\siioi\ Calendar of State

papers, foreign séries, 1533-1558, p. 24.

' Pietro Strozzi, S"' d'Épernay, maréchal de France. V. sur son départ pour Marseille, le Calendar, l. c, p. 24.

^ Le duc de Sonia. V. ibid.

« \.ibid.

^ Shopp)?

' Jeanne Grey, fille du duc de SulTolk.
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LXIX

De Noailles , ambassadeur français en Angleterre , à son souverain.

14 novembre 1553.

La nouvelle du mariage de la reine Marie avec le prince d'Espagne se confirme. Courtenay

veut se retirer en France. La Reine feinl une maladie pour ne pas devoir recevoir la requête

de la Chambre basse.

(Vertot, /. c, i. II, p. '253.)

LXX

La reine Marie au cardinal Pôle.

Londres, IS novembre 1553.

L'arrivée du cardinal en Angleterre irriterait les esprits. Le Parlement a admis la vali-

dité du mariage de Henri VIII avec Catherine d'Aragon, et reconnaît ainsi tacitement l'au-

torité de l'Eglise.

{Correspondance de Pôle publiée par le cardinal Qui-

rini, pari. IV, p. 122, citée parGitiFFET, /. c, p. 80.)

LXXl

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 13 novembre 1553.

Sire, puis mes lettres escriples,. Alonzo. de Goraes a présenté les lettres du S'' Roy des

Romains à la Roine d'Angleterre, qu'elle m'a incontinent envoiées; desquelles j'ai fait copie',

' V. la lettre du 28 octobre 1333, p. 171.
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et lui ai minuté une responcc que j'ai joincte avec les présentes. Et ne ferai autre discours

sur l'artifice contenue èsdictes lettres, pour ce que Vostre Majesté pèsera la fin à quoy elles

tendent.

L'on m'a jà demandé plusieurs fois si j'avois responce des lettres que j'ai escriptes par

ci devant à Vostre Majesté. Ce que je reprens volenticrs à Vostre Majesté, à ce que, si lui

semble bon, elle escripve une lettre de sa main à ladicte Roine, pour confermer sa promesse,

et qu'elle entende la diligence que l'on requiert de ce coustel pour meclre le pourparlé à

efïect. Atant, etc.

Simon Renard.

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance

de Charles-Quint et de réve'que d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1533-

1334. — 2« partie, fol. 386.)

LXXII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 17 novembre loaô.

Sire, la Roine d'Angleterre me dit hier comme le proloquitcur du Parlement, accompaigné

du duc de Norfoc ', des contes d'.\rondel 2, Strosbery ^, d'Arby *, Penbroc ^, des évesques

Wincestre et Norwitz, des miliordz Privesel'', Paiget et plu.sieurs autres, tant de la noblesse

du conseil que de la basse cliambre du Parlement, fut devers elle et lui tint, de la part dudit

Parlement, ung long et raccordé propos, plain d'artiffice et rbétoricque, confermé par exem-

ples, bistoircs, et allégations, pour parvenir à deux fins, l'une, pour lui persuader de se

marier, l'aultre, pour cboisir niary au roïaulnie, lui aiant remonstré Testât où la succession

du royaulmc estoit tumbée, elle deffaillant sans postérité, la dispute et trouble que demeu-

reroit au roïaulme, l'inconvénient, la porte que l'on ouvriroit aux Escossois, représentant le

' Thomas Howard, duc de Norfolk.

' Filz-Alan, graud-mailre de la maison de la Reine. V. plus, pp. 87, 99.

5 Lord George Talbot , comte de Slirewsbury.

* Edouard Slaidey, comie de Derby.

s William Herbert, comte de Pembroke.
s John llussel, comte de Bedfort, lord Privy Seal.
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bien que ce sera, qu'elle laisse hoirs d'elle; et pour le second poinct, lui proposant toutes les

inconimoditez, dangiers el ditlicultez que l'on sçauroit songer, inventer et penser, prenant

party cstrangier; alléguant le raescontcnlemcnl du ])euple, le désir contraire d'icellui et de

la noblesse; que l'estrangier vouldra régner et gouverner sur eulx; que ce seroil fraix que

le roïaulnie portera pour son entretien et nouriture; que mourant ladiete Dame sans hoirs,

le mary vouldra prendre et emporter les finances, l'artillerie et ce qu'il poura; qu'il promec-

tra et ne tiendra; qu'il la vouldra distraire et enmener hors le l'oïaulme par subjection mari-

tale; que aiant enfans et mourant ladiete Dame, il vouldra attirer hors du roïaulnie ses

enfans; que mourant sans hoirs, il poura empiéter le roïaulnie pour lui; qu'il poura usurper

ce que les Anglois tiennent en terre ferme, l'Escosse el Irlande; et plusieurs autres reraon-

slrances provenans de l'escolle et practique de l'évesque deWincestre et de ceulx qui tiennent

pour Cortenai ; aiant, comme m'a dit ladiete Dame, ledit proloquiteur esté si confus, si long,

et tant mesié d'alléguacions impertinentes, qu'elle avoit esté constraincte s'asseoir, et jusques

à avoir priiis à dcsplaisir la façon de faire dudit proloquiteur; mesmes pour ee que assez

indiscrètement, comme les praticques et passions dominoient en lui, il avoit dit qu'il seroit

mieulx que ladiete Dame se maria à ung sien subject, et que ce mot de subject l'avoit irritée

et stimulée ])our lui fere responce elle mesme, sans garder la forme que l'on a accoustumé

garder quand il est question que le Parlement fait porter propos aux Rois d'Angleterre, pour

ce que le chancellier qui assiste les Rois, fait toujours la responce, et qu'elle lui avoit res-

pondu assez seichement en ung poinct et humainement en l'autre, aiant remercié le Parle-

ment du bon office qu'il faisoit par la persuacion du mariage; et que comme il treuvoit con-

venir qu'elle s'inclina à mariage, cncores que ee fut contre sa propre affection; puis qu'il

estoit question du bien et Iranquilité du roïaulnie, elle vaincroit sadicte affection et s'accom-

moderoit à mariage; mais qu'elle treuvoit le second poinct estrange, que le Parlement n'a

accoustumé de tenir aux Rois et princes d'Angleterre telz propoz, comme ausi il ne sciel et

n'est honnête ou convenable, et que l'on ne treuveroit par [dans] toutes les histoires et cro-

nicques que telz propoz soient esté tenuz; mesmes que, si les privez aians enfans, leur laisse

liberté quand il est question de mariage , que par conséquent les princes doivent joyr et user

delà mesme liberté; autrement de la vouloir forcer de prendre partie qui ne lui seroit

agréable ni correspondant, ee seroit procurer l'inconvénient de sa mort; car estant mariée à

son regret, elle ue vivroit trois mois, et conséquenment elle n'auroit postérité, sur laquelle

il fondoit ses persuasions, et contrarioit à soi mesme; appellant à tesmoings ceulx de la

noblesse, s'ils en avoient vu user en eeste sorte; et s'il estoit convenable que l'on usa de telz

termes; que l'on avoit touché plusieurs ineommoditez , sans peser les commoditez, ni son

inclination particulière; el que, quand à elle, elle estoit souvenante du serement qu'elle avoit

preste à sa coronation ; qu'elle estoit obligée de procurer le bien du roïaulnie; que toutes

ses affaires avoient esté conduitz par vouloir et disposition divine; quelle priera Dieu qu'il la

veuille conseiller et inspirer, pour prendre parti utile au roïaulme et à sa satisfaction ; et que,

selon qu'il lui plaira l'inspirer, elle se mariera, ayant toujours le bien dudit roïaulme en sou-

venence, comme bonne princesse et maîtresse doit avoir; lui coppanl chemin à toute réplic-

que. De sorte que les nobles dient qu'elle avoit raison. Et estans relirez lesditsdu Parlement,
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cstans demeurez aucuns conseillers et l'cvcsquc de Wincesire, qu'il avoit perdu ce jour là

son office de ciiancellier, el que la Roine lui avoil usur|)é se mocquant de lui: ni'aianl ouver-

tement déclairé ladicte Dame qu'elle avoit incontinent entendu l'artifice dudit Winccstre, et

juge ses affections; car il lui persuadoit à l'une de fois que le peuple lui seroit obéissant, et

feroit ce qu'il lui plairoil, tant de choses de la religion, que d'autres; et en ce poinct que lui

touche, il lui proposoil toujours inobédience de ce coustel là; et que nonobstant toutes ces

praticqucs, elle ne cliangeroil le mol, confiant que Vostre Majesté tiendra ce qu'elle lui pro-

mectra; et aura le bien du roïaulme en recommcndacion ; et par les articles dudit Iraicté

pouvoiera à tous objeetz que l'on sçauroit inventer; me demandant si jà Vostre Majesté ra'avoit

envoie les articles, et qu'il seroit bon les avoir pour en communicquer avec l'évesque de Nor-

wilz, avant son retour en Court de Voslre Majesté. A ce je lui ai dis la responce qu'elle avoit

faicte avoir este inspirée et conseillée de Dieu, el que je m'esbaissois du peu de respect que

l'on lui tenoil, de lui proposer alliance d'un sien subjeci; que, puisqu'elle avoit respondu si

détermincmcnt, je confiois qu'ilz ne feroienl autre instaïue, et que, quand aux incomraodilez

el diffîcultez, Voslre Majesté cl Son Altèze y pourvoieroient par les effeclz du Iraiclé et pro-

poseroient articles si prolVilables et honnestes, que le proloquiteur ni autres pouroient juger

que Vostre Majesté eust sinon bonne intencion envers elle et ledit roïaulme, et l'intégrité et

fidélité de Vostre Majesté esloient assez eongneues et expérimentées; à quoi elle me dit que

ledit proloquiteur ne lui avoil fait mention de Cortenai, et qu'elle se confie de tout en Vostre

Majesté, qui, si avant l'alliance elle lui a esté bon père, icelle faicte l'afTection sera redoublée.

Comme Voslre Majesté entendra trop raieulx que moi qu'emportent telles dissuasions, el

rcpétra ce que lui en ai escript, je n'entrerai en plus long discours, sinon qu'il scmblcroit

Voslre Majesté deusl escripre une lellre à ladicte Dame, et l'asseurer de l'observance de ce

que sera traiclé, el d'avoir en recommcndacion le bien du roïaulme pour l'entretenir en ceste

volonté, el ausi faire coucher les articles dudit traicté et les dériver à l'utililé, commodité et

bien du royaulme ; et afin, contraire dudit proloquiteur, effaccanl les objeetz el diffîcultez,

dont j'ai desjà fait mencion par autres mes précédentes, pour ce que la moindre occasion

que ledit de Winccstre poura prendre pour traverser eesle alliance, il s'en servira pour

troubler le bon eff'ect. Et je m'apperçois qu'il gaigne jà aucuns du conseil et de la noblesse,

qui lui esloient ennemis, pour conduire le mariage selon qu'il propose ; me remectant

néantmoins à ce que Vostre Majesté en arbitcra, délaissant à sa prudente considération

combien il emporte que l'on use de diligence en cccy, et que, dans le caresme, la chose soit

faicte.

Quant aux lettres qu'il a pieu à Vostre Majesté m'escripre du 13" de ce mois, que j'ai reeeues

hier, par autres mes précédentes du 14' et 15'' j'ai satisfait à ce que Vostre Majesté a désiré

eslre faict à l'endroit de .\lonzo Gomes, cl envoira la copie des lettres et responce que ladicte

Dame fera; m'estant inconlinent appcrccu delà menée, pour laquelle dissimuler j'ai fait tout

le bon acuil que l'on sçauroit ferc audit Gomez cl sollicité pour son audience ; faisant tous les

offices qu'il m'a semblé convenir pour, au lieu de ce que l'on publie de la maulvaise intelli-

gence, me rendre à demi ambassadeur du S' Roi des Romains. Aiant obmis, par mesdicles

lettres, que à la dernière fois que je parlis à elle, je lui dis comme ledit S' Roi lui avoit
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escript lellres pour l'assistcncc de la poursuite, lui monslrant les lettres que ledit S' Roi

m'en avoit ausi escriptes , et ferai au surplus selon l'intention et commendement de Vostre

Majesté; aianl fait rcmarcher en toute diligence ce que a fait ledit Alonzo dois qu'il a esté en

ce lieu et où il a esté; aiant sceu pour vérité qu'il a esté en la maison de l'ambassadeur de

Venice, comme il le m'a confessé en la maison de Loys de Pas, Es|>aignol, et parlé aux gre-

nades (?). Mesme ledit Alonzo m'a dit que ledit ambassadeur de Venice lui avoit tenu plu-

sieurs propoz dudit mariage, qu'il désiroit qu'il se feil avec ledit Sg'' Roi des Romains, et

Tavoit curieusement interrogué des occurens de la Court de Vostre Majesté, des affaires

d'Allemaigne et négoces particuliers. Ledit Alonzo a escript longues lettres, que l'on

pouroit veoir, aiant cnjoinct au présent courier de délivrer toutes les lettres qu'il porte es

mains du Sg'^ d'Arras pour cestui effect, par lesquelles l'on pourra veoir ce qu'il aura peu

négocier.

Le duc de Sufîoc s'est recongneu quand à la religion , et pour ccste raison la Roine lui a

remis la composition de vingt mille livres sterling et réintégré par un pardon général. Et

quand à la Jeanne, l'on m'a dit que la vie lui demeurera saulve; combien que plusieurs

poursuivent pour la faire morir. Elle a fait le semblable vers le conte d'Edincton', tellement

que les susdits démonstrent grande affection de perpétuelle loiaulté, jusqucs à dire qu'elle se

marie à cui elle vouldra. Car le pnrty qu'elle choisira sera par eulx honoré, obéy et maintenu;

que poura servira la matière principale, et d'autant plus que millord Thomas, frère du duc

de Suffoc, veult mal à Cortenai et ne s'entendent.

L'on est après pour exécuter la sentence rendue contre l'évesquede Canturbery. L'on tire

grande quantité d'or et d'argent de Flandres par les navires qui viennent des ports de Vostre

Majesté, pour raison que la valeur des monnoies de pardeça est changé [et] emporte iing

grand prouffit.

L'on m'a adverti que le port du ILible Neuf ou de Diejipe est em|)esclié par une nave véni-

tienne, qu'est percée- en la bouche, qui la remplit.

Aiant, Sire
,
je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

haultz et très nobles désirs.

Londres, le 17 novembre 1555.

SiMOM Ren.^bd.

{Ibid., fol. 390, v.)

' Francis Hastings, comte fie Hunlingdon.

' Percée, coulée bas.
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LXXIII

De Noailles, ambassadeur français en /Angleterre, à son souverain.

17 novembre 1553.

Pour cachci- ses intentions au sujet de son mariage avec le prince d'Espagne, la Reine se

rapproche de la mère de Cortenay. Les ministres anglais reçoivent avec déférence ceux de

France, dans le but de les empêcher de pénétrer leurs liaisons secrètes avec l'Empereur.

(Vertot, l.c, I. II, p. 258.)

LXXIV

Marie, reine de Hongrie, à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 19 novembre 1S53.

Les affaires du mariage de la reine d'Angleterre prennent bonne tournure. Il faut choisir

des personnes convenables pour les envoyer en ambassade à Londres et chargées de faire

ouverture des négociations sur cette affaire. En attendant, il doit continuer à entretenir la

bonne volonté de la Reine et gagner celle de ses conseillers. La reine de Hongrie lui envoie

le portrait du [irince par le Titien ', pour le remettre à Marie, suivant son désir.

(Papiers de Granvdte, t. IV, p. 149.)

' V. plus haut , p. 201, ce qui concerne ce portrait.
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B.XXV

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 20 novembre lî)53.

Sire, Alonzo Gomez, porleur de cesles, a esté depesclié par la Roine d'Angleterre, et lui a

donné une lettre cscripte de sa main au S' Roi des Romains, en responee de celle qu'il lui

avoit rapportée. El tesmoingncra l'office, accueil et assistcnee que je lui ai fait en sa poursuite,

comme saichant l'intencion de Voslre Majesté envers ledit S'' Roi et ses ministres. Et lui a

donné ladicte Dame cincquante angelotz, qui font cent escuz d'Angleterre.

L'ambassadeur de France demanda audience à ladicte Dame et son con-icil samedi dernier,

dont elle me fcit adverlir, pensant que c'estoit pour rliose de grande importance, et princi-

palement pour ce que je lui avois donné l'advis, que comme l'on avoit veu que le Parlement

ne l'avoit peu incliner à prendre party au roïaulme ni l'induire en affection à Cortenai , l'on

feroil traicter quelque négociation par ledit ambassadeur François, selon que j'en avois eu

advis, pour l'intimider sonbz couleur de lui remonstrer que, Iraictant alliance avec Son

Allèse, le roïaulme entrcroit en guerre contre les François, pour estre jà la guerre ouverte

entre Vostre Majesté et lui, et l'inimitié toute dcclairée, combien que telle négociation fut

esté mal séante et hors de propoz et raison. Et usa ledit ambassadeur François de loutes

démonstrations et apparence qu'il deust traicter grandes choses en ieelle : aiant espié le jour

de dimenche, auquel ordinairement la Court est plus fréquentée des S" et dames. Et disna

avec les conseillers, et leur feit entendre que, après avoir parlé à ladicte Dame, il leur diroit

la charge; tellement que ladicte Roine voulsist que la pluspart des conseillers fussent et

assistassent à ladicte audience; à laquelle ledit ambassadeur dit avoir demandé audience,

pour sçavoir et entendre son bon portement et la visiter de la part du Roy
; pour ce que l'on

l'avoit adverli qu'elle s'estoit treuvée indisposée les jours passez; pour lui confermer l'affec-

tion que le Roy son maistrc a de garder bonne amitié et les traictez faitz sur iccUe; que l'on

se deust confier en lui; qu'il estoit prince d'honneur; qu'il maintiendroit jusques au bout sa

parolle; que l'on ne deust croire ce que les ennemis dudit Roy, son maistre, lui pouroient

persuader du contraire; qu'ilz avoient eslevé un bruit en ce lieu de Londres que le Roy, son

maistre, assistoit et conseilloit les Escossois pour fere nouvelletez et emprinses du costel de

Irlande et Escosse ; mais qu'il ne se treuveroit que ce fut du sceu du Roy, pour désirer con-

tinuation de paix et amitié; estimant que ladicte Dame feroit le semblable; meslant que du

costel de Guisnes ses subjectz passoient les limites et enjamboient sur le roïaulme de France,

en un certain héritage particulier, dont autresfois a esté question. Et comme il n'y avoit fon-

dement ni occasion d'audience ou de négotialion , ledit ambassadeur fut si confus, qu'il ne

sceut couvrir que ladicte audience ne fut doleuse, et desguisée. Et lui faillirent les termes.
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comme la matière; que [ne] passa sans grande moequerie et impression devers ceulx du conseil,

tel que l'on doit prendre. Et ausi ladicte Dame lui respondit de mesme. Laquelle lui dit que,

grâce à Dieu, elle n'avoileu maladie pour laquelle elle eust gardé lelict; que à Beaulieu ' elle

feit jà entendre audit ambassadeur son intencion envers le Roy, son maistre, qu'estoit de

garder et observer toute bonne voisinance et amitié; qu'elle ne désiroit, sinon le bien

publicque et tranquilité de son roïaulme; que quant à ce qui touclioit les Escossois, Wolhon,

son ambassadeur, en avoil faict remonstrance au Roy, son maistre, et que sou conseil lui en

respondroit, comme ausi sur le poinct du costcl de Guisnes. A ce ledit ambassadeur réplicqua,

qu'il s'asseuroit bien de ladicte Dame qu'elle garderoit l'amitié, mais que les subjectz cstoient

chastilleux. Et parlant de devers ladicte Dame, ledit ambassadeur reprint le mesme au con-

seil, qui en feit rapport à ladicte Dame, confessant que telle négociation estoit importune,

sans respect; adjoustant le chancellier que ledit ambassadeur ne disoit mot de vérité, sans

passer oultre en autre matière ou mention de mariage, que je craignois; et ne cessa ladicte

Dame jusques à ce qu'elle m'eust récité ceste façon d'audience, pour laquelle elle s'estoit pré-

parée et habillée autrement qu'elle n'avoit envie. Sur quoi je lui dis que quand les François

ont quelque praticqueet emprinse sur main, ilz font voluntiers et ordinairement telles négo-

tiations pour la couvrir, proposans confidence et amitié; qu'elle avoit jà expérimenté partie

de leur desscign et bonne volunté
;
que j'estois souvenant que, quand ilz voulurent traicter

le mariage du feu Roi Edouard, ilz mirent en dispute ledit héritage de Guisne et les paslu-

raiges et limites d'Escosse; que c'est l'occasion qu'ilz réservent pour quand ilz vouldront

rompre, fonder la guerre et la colorer, que diflidcnce et prévention estoient nécessaires; que

en ceci seroit bon que l'on préadvise les capitaines de toutz coustelz; me remectant à la pru-

dence de son conseil, lui représentant la doubte, jaçois qu'ilz n'aient grand mo'ien pour main-

tenant, pour toujours venir au but principal et l'entretenir. Et certes. Sire, la négociation

l'a rairablement reboutéc et desgoustée des François, et à servir à la matière quand à ceulx

du conseil. Ce que, après ladicte audience, l'évesque de Wincestre, en présence du comte

d'Arondel, lui déclaira. Et de divises en divises, tumba sur le propoz de mariage. Et veant

ladicte Dame que ledit de Wincestre de lui mesme y estoit tumbé, elle lui dit, qu'elle l'avoit

suspicionné d'avoir racordé le proloquiteur du Parlement, pour ce qu'il lui avoit jà dit tout

ce que ledit proloquiteur remonstra en faveur de Cortenai
;
que enfin qu'il ne se fourcompte

en ce, elle lui vouloit bien parler si franchement et librement, comme à son bon et seul con-

seiller, qu'elle ne espousera jamais Cortenai
;
que comme elle ne fait profession de dissimula-

tion, ne hipocresic, ainsi elle lui avoit bien voulu csclaircir ce quelle en avoit pensé; et que

quasi elle avoit esté en colère d'entendre propoz de si peu de respect. .\ quoy ledit chancel-

lier respondit en plorant qu'il n'avoit verbalement ni par escriplinstruict ledit proloquiteur;

confessant assez qu'il lui avoit dit les raesmes considérations, et qu'il estoit vrai qu'il avoit

porté affection audit Cortenai dois qu'il fust en prison. Sur quoi ladicte Dame lui demanda

s'il seroit convenable que, jiour l'amitié qu'il a prins en prison, l'on la dcust forcer de se

marier avec lui? Reprenant sur ce l'affection des François , le povoir et auclorité dudit Cor-

' Lieu de résidence de la reine Marie, dans le comlé de Soutbaniptcm.
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tcnai cl Testât et povrclé du roïniilme, tellement que ledit chancellier lui dit, (jue ee ne seroit

la raison que l'on la voulsist forcer à l'ung plus ([uc à l'aultrc; ce que celui (]u'ellc désiroit

seroit celui qu'il obéiroit.

J'ai sceu, pour vérité, que l'on practiquc tout ce que l'on peult pour Cortenai devers ceulx

de la noblesse, pour empescher et traverser que ladicte alliance ne se face avec Son Altèze,

et que jà ledit Cortenai a la promesse du conte d'Arby ', du conte d'Excestre '- et de quel-

ques autres particuliers. Mais vcant la constance et magnanimité de ladicte Dame et qu'elle a

résolu si ouvertement audit chancellier son iiitencion, j'ai espoir que ladicte praticque ces-

sera. Et pour ce. Sire, Vostre Majesté considéra comme la diligence est requise que les articles

soient couchez, de sorte que l'on ne délaisse occasion audit de Wincestre^ de les calumnier.

Car il ne scherchoit autre chose. Et pèsera Vostre Majesté se il sera bon avoir lettres au blanc,

pour s'en aider envers cculx qu'il semblera convenir.

Après que ladicte Dame m'eust coramunicqué la négociation de l'ambassadeur de France,

je lui fis les très affectueuses recommcndations de Vostre Majesté, l'advertissant qu'elle avoit

mandé les principaulx S" du païs d'Embas pour parachever le bon commenchement de l'al-

liance; et que dcans peu de jours elle veroit les effeetz de la bonne affection et respeclz que

Vostre Majesté lui porte, de la sincérité dont elle veult user, et recognoistroit sa grandeur,

vertu et mérite; que quant au désir qu'elle avoit de veoir la Roine d'Hongrie, selon qu'elle

l'avoit dit à Paget*, je confiois que l'occasion se pouroit adonner si, après de la veoir, fut

devant ou après ladicte alliance, mais qu'elle deust peser s'il conviendroit, et raesmes avant,

que le tout fut résolu. A quoi elle me respondit qu'elle ne méritoit que ladicte Dame print

ceste peine pour elle
;
que vrai estoit qu'elle désiroit singulièrement de la veoir, et qu'il lui

semble que toute la mélancolie naturelle, qu'elle a toujours eu jusques à maintenant, n'aiant

sceu que c'est de prospérité, seroit guérie ; que oullre la peine qu'elle prendroit, elle feroit

trop d'honneur au roïaulme. A quoy je respondis que la peine n'esloit tant en considération,

comme les fraix que le ro'iaulme debvroit porter au voiage, dont le proloquiteur et le clian-

eellier avoient parlé, et aussi qu'il sembicroit estre mieulx que, avant ladicte Visitation, le

iraicté fut accordé et résolu. A ce, elle me dit qu'il estoit vrai, qu'il n'y avoit argent en ce

roïaulme, et que le feu Roy Edouard, son frère, debvoit sept cens mil livres, et qu'elle en

communicquera avec aucuns de son conseil, pour sçavoir ce qu'il leur en semblera ; et que,

quant à la résolution des articles, elle les tient pour résolus, bien sachant que Vostre Majesté

fera ce qu'est expédient; lui remectant le tout pour en disposer comme à son bon père.

Ladicte Dame m'a dit que l'homme du cardinal Polo^ lui avoit demandé si Vostre Majesté

permectra que ledit cardinal vienne à Bruxelles, ce fini de brief, et que l'article de la religion

est résolu ; et que j'en deusse escripre à Vostre Majesté en eeste conformité.

' Lord Henri .Stanley, comte de Derby.

5 Cecill, comte d'Exeler.

5 Etienne Gardyner, évèque de Winchester, chancelier.

* Sir William Paget. V. plus haut, p. 97.

^ Renaud Pôle, cardinal, archevêque de Canlerbury. V. plus haut, p. 113.
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J'ai advis que, en France, l'on forge escuz, qui ne reviennent à quarante sols; et que la

peste tourmente de telle sorte Paris, que tous les escolliers sont sorliz hors de ladicte ville.

Et est la contagation fort véhémente.

Aussi m'a l'on adverti que le Roi de France redresse practique en Allemaigne avec le duc
Auguste, et qu'il a quelque espoir de recouvrer finances, l'année venant, des Vénétiens.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplisseraent de ses très

hnultz et très nobles désirs.

De Londres, 20' novembre la.jô.

Simon RENAiin.

( Ed copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quinl et de l'évoque d'Arras avec les ambas-

sadeurs de l'Empereur en Angleterre, loo3-1554.
2'' partie, folio 598.)

LXXVI

L'Empereur à Marie, Reine d'Angleterre.

Bruxelles, 21 novembre 1553.

Madame, ma bonne scur et eonsinne. J'eusse bien désiré que la goutte m'eut tenu encores

tant de trêves, que de me donner le moïen d'escripre cestes de ma main, comme il convient,

pour vous remercier très affectueusement, comme je fis, que vous aiez treuvé bon ee que, de

ma part, mon ambassadeur résident rière vous, vous a mis en avant conforme à ce que lui

avois escript sur la dernière lettre, que je vous escripviz de ma main , contenant sur lui cré-

dence, et l'honneur que vous fecte au prince mon filz, accommodant vostre volonté à son

alliance, et davantaige de la peine que vous avez prinsc ])Our communicquer familièrement

et confidenment à niondit ambassadeur sur ce, et les offices faiz par vous tant à jjropoz devers

voz conseillers pour les conduire et gaigner leur volenté. En quoy je congnois tant plus com-

bien que vous coriespondez à l'amilié et singulière affection que je vous ai toujours portée

et porte, et m'oblige par ce tant plus à continuer en icellui, et tenir soing iiarticulicr de tout

ce que peult concerner et le bien de voslrc roïaulme, et vous assister de tout mon povoir à

la bonne conduicte et administration d'icellui. Et pour continuer la négociacion sur ce com-

mencée, avec le respect que ce doit à vostre réputation, j'ai faict ici convocquer aucuns des

principaul.x de mes Païs de pardeça, pour communicquer avec eulx, et choisir d'iceulx aucuns,

que je pense de brief envoier pardelà, pour requérir \ostredicte alliance, qui partiront tost

et iront instruicts pour offrir telles condicions, que je tiens pour certain seront jugées par-

delà bonnes, honorables et raisonnables, et que leur devra donner toute juste occasion de
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contentement. Et si rongnoisiront, par co , que je les désire assheurcr contre tout ce que

ceulx qui vouidroient contrarier à ceste négociacion , vouidroicnt proposer à 1 enconlrc

d'icelle. Et povez eslre bien assheurée que le tout s'observera punctueliement et jusques au

boult, et que l'on procurera de vous donner toute satisfaction. El davantage voirez vous que

vous aiant, jusques à oires, porté affection de père, que tant plus me treuverez vous tel, s'il

plaît à Dieu, comme j'espère, guider les choses jusques au parfait du mariage. Vous priant

excuser que ceste ne va de ma main, pour me Ireuver à présent rcstrainct en icelle de la

goutte; de sorte qu'il me seroit impossible d'y satisfaire. Et à faulte de ce, ai prié la Roine

douagièrc d'Hongrie, Madame ma bonne seur, prendre la peine de l'escrire pour moi. Et

pour fin prie le Créateur qu'il. Madame ma bonne seur et cousinne, vous doint voz désirs.

De Bruxelles, le 21 de novembre looô.

{Ibid., 407 V».)

LXXYH

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 21 novembre 1553.

Simon est chargé de dire à la Reine qu'il serait enchanté de pouvoir lui écrire et la remer-

cier de la bonne volonté qu'elle démontre à propos de son mariage. La goutte l'en empêche.

L'Empereur a appris l'assaut que la Reine a dû soutenir de la part du Parlement à propos de

son projet de mariage.

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. 153.)

LXXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Anglelerre,

à son souverain.

Londres, 21 novembre 1553.

Sire, comme le conseil de la Roine a esté d'advis que Vostre Majesté envoie les articles du

traicté de mariage, avant que de faire passer pardeea les seigneurs, qui se pouroient députer

pour faire l'ouverture et conclusion solennelle, j'ai depesché le présent courier pour en
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advcriir Vostrc Majesté, et rcsoldi'e ce que lui semblera pour le niieulx. La raison que les

meust est qu'il y pouroit avoir diUicuité telle, que, sans la résolution d'ieelle, l'on ne j)Ouroit

passer oultre, sans comniunieation réeiprocque, et que l'évesquc de Norwilz, à son retour,

estant informé de la matière, poura faire rodîcc nécessaire. Et Paget est de cest advis,adjous-

taiit, pour autre considération, que, comme l'on espère, ce traicté sera honnorabic et proffi-

table pour le roïaulme; le peuple en estant imbuit, sera aj)paisé et satisfaict avant l'envoi

desdits S"; m'aiant dit que quand il sera question dudit traicté, ce sera celui qui objectera

plus de dilîicultez qu'il m'a communicqué, mesnies sur Testât des pays d'Embas,sur les terres

et S"" èsquellcs l'Empire prétend droit de fief et ressort, sur la nature de Brabant, de

Gheldres et de Zutphen, de Utrecht, de Luxembourg; sur les partaiges d'entre Vostre Ma-

jesté et le S'' Roy des Romains; si les héritiers dudit S' Roy, y peuvent contrarier; s'il y a

coustumc locale qui puisse empescber le partaige, que Vostre Majesté pouroit désigner pour

le second hoir de Son Altèzc; si Son Altèze a traicté aucun mariage par i)rocureur spécial

avec l'infante de Portugal, pour ce que l'on a publié pardeça qu'il y avoit promesse de ma-

riage; que Son Altèze ne poura pourvcoir des capitaines es places fortes, ne poura altérer

les loix et eoustumes du pais, ne poura distraire les joyaulx, munitions et artilleries; ne

poura distraire les hoirs, si hoirs ilz ont, hors du roïaulme; que si la Roine meurt sans hoirs,

que Son Altèze ne poura prétendre droit au roïaulme, ne disposer d'office, bénéfice ou chose

de la couronne; qu'il ni souffrira Espaignolz, qui doigent estre fâcheux, ains se servira de

ceulx du pays d'Embas et d'Anglois pendant qu'il sera en Angleterre; m'aiant dit ledit Paget

que c'est l'une des grandes doubtes que l'on face; m'advertissant que, pour divertir l'affec-

tion de ladicte Dame, l'on lui a fait ra|)port que Son Altèzc estoit fort voluptueu; qu'il avoit

des bastardz et bastardes
;
que le chanecllier avoit imprimé à Corlenai que ledit Paget lui

vouloit mal, et fait publier qu'il favorisoit les estrangiers; que la pratique du Parlement a

esté menée par le chanecllier, le grand eseuier ', et Walgrave ^; que l'on se donne garde du

frère dudit Walgrave, qui est retourné au service de la Roine d'Hongrie; que ce que son

frère tient entièrement pour ledit Cortenai; que pour asseurence du traicté l'on requerra

que Son Altèze le conforme, et sur ce reçoipve le Sainet Sacrement avec la Roine; et que

Vostre Majesté ne perde le temps et l'occasion. Et jaçois que j'ai touché par mes précédentes

lettres la plus part des objectz susdits, si est ce, je les ai voulu répéter, à ce Vostre Majesté

délibère ce que lui semblera pour le mieulx.

Ledit Paget m'a dit qu'il fut esté bon que l'ambassadeur de Portugal, qui est arresté en

Court de Vostre Majesté , et qui doit passer pardeça, fut venu, et que l'on eust fait jjrésenter

les lettres dudit S' Roy des Romains devant le conseil, puisque l'on est asscuré de l'afTcction

de ladicte Dame.

Cejourd'hui j'ai disné en la maison de Privesel ', où cstoient la pluspart du conseil d'Angle-

terre et Cortenai; lequel m'a monstre visaige correspondant à l'affection qu'il a contre moi,

Sir Antoine Brovvne, vicomte de Monlague.

Sir Edouard Waldcgrave ou Walgrave. V. [ilus haut, p. 120, note 5.

Sir John Russel. V. plus haut, p. 13.
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qu'est maulvaise, selon que j'ai eiUcmlu d'ung mien amy, qu'il l'a ouy en la maison de l'am-

bassadeur de France. Et quant audit chancellier, il m'a tiré à part, et dit que ledit ambas-

sadeur de France dit, en plain conseil, que les subjectz du Roy, son maistrc, avoicnt mis à

fond grande quantité de vaissaulx de mer des subjcclz de Vostre Majesté, et adommaigé de

plus de six ou sept millions d'or; et que dernièrement, quand il eust audience, il dit que le

Roy, son maislre, désireroit que la Roine enirevint pour la pacification des différends qu'il a

avec 'Vostre Majesté, n'estoit que Vostre Majesté vcult avoir les choses à son advantaige,

comme il a eu par le passé; me interroguant si j'avois nouvelles aucunes de Vostre Majesté

sur le [)oinct de mariage. Auquel je respondis que je n'avois entendu que les François eussent

eu rencontre en mer contre les navires de Vostre Majesté; que les François se démensuroient

souvent en publication de telles nouvelles, selon leurs passions; que, quand à la paix, Vostre

Majesté s'accomnioderoit toujours à choses justes et raisonnables; mais que comme les Fran-

çois vouloient mectre en dispute tous les traictez faiz avec eulx par le passé, je ne veois

comme l'on puist traicter avec eulx chose qui puisse estre asseurée ou arrestée; que quand au

poinctdu mariage, Vostre Majesté avoit fait assembler les principaulx S" du |)ays d'Embas,

pour conclure avec eulx ce que seroit convenable, |)our plus ample ouverture, et que de brief

j'en attendois nouvelles; et que comme j'entendois plusieurs praticques que l'on drcssoit au

contraire, je ne me advançois trop de passer avant; mais qu'il povoit estre asseuré que Vostre

Majesté entendoit procéder en ceci sincèrement et effacer les objeetz inventez par contraires

effectz. A quoy il m'a respondu que l'affection de la Royne estoitla première chose que l'on

devoit considérer, et que, selon icelle, toute chose se conduiroit. Car sa volonté sera celle du

ro'iaulme, et de son conseil. Auquel je dis que Vostre Majesté confioit tant de sa prudence et

loyaulté envers ladicte Dame, qu'il feroit ce que tel ministre est obligé envers sa Dame et

princesse. J'ai entendu d'un autre coustcl qu'il seroit propre que, par les articles de mariage

Ton feit mention, que, le cas advenant que ladicte Dame mourut sans hoirs, que Son Allèzc

ne poura quereller aulcune chose audit ro'iaulme, et que le roïaulme retournera à ceulx qu'ilz

ont ou auront droit à ladicte couronne.

Ladicte Dame a treuvé bon, pour tous respeetz , ce que je lui dis de la venue pardeça de

la Roine d'Hongrie; et m'a demandé qu'il ne conviendroit aucunement qu'elle print eeste

peine, mesmes en ceste saison, et que Dieu lui fera ceste grâce que cy après elle la poura

veoir.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

haultz et très nobles désirs.

De Londres, le 21 novembre 1.533.

Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de VEmpereur en Angleterre, loo3-

1554, 2= partie, fol. 410.)
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LXXIX

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

24 novembre 1553.

La Reine a surpris les députés de la Chambre basse. Ceux des membres de cette Chambre

qui devaient lui remettre la requête au sujet de son mariage étaient absents.

(Ibid., l. II, p. 267.)

LXXX

Proposition a faire par l'Empereur aux principaulx seigneurs et ceulx du conseil d'Estat

de pardeça, en la ville de bruxelles, le 23" de novembre 1353.

Ce que l'Empereur (à correction) pouroit proposer a ses Seigneurs, seroit leur déclarer le

soing continuel que Sa Majesté a tenu au bien, rcpoz et tranquilité de ces païs , et ce qu'ilz

ont veut qu'il a toujours travaillé pour les asseurcr, et que souvent pansant Testât, assiette

et disposition d'icculx, elle a considéré la difliculté qu'il y auroit de les soustenir à la longue

contre France et la Germanie, s'ilz ne sont assistez et favorisez d'ailleurs, et que ceste der-

nière guerre en a donné plus elcre démonstration. Ce qu'a esté cause qu'aiant Dieu le Créa-

teur, par sa divine bonté, appelle à la coronne d'Angleterre, tant miraculeusement comme

tous sçaivent, sa cousine Madame Marie, veant qu'il lui convenoit pour touz respect prendre

party de mariage, elle avoit jugé que le vray moïen d'assurer ccsdits pays, seroit si Monsei-

gneur nostre prince povoit parvenir à son alliance, puisque ledit royaulme est si près, et

que, si enfants provenoient de tel mariage, l'on leur pouroit donner pour partaige avec le

roïaulme d'Angleterre les païs de pardeça, délaissant les autres roïaulmes et païs tant d'Es-

paignc, d'Italie que des isles adjacentes au filz du premier mariage; que seroit l'asseurence

de tous deux païs, et exclure les François de la mer occéane; vrai moïcn pour entretenir le

commerce, sur lequel ces païs sont fondez, et de tenir les François en perpétuel frain. Et a

l'on toujours veu combien lesdits François [ont] scntu, quand les forces de Sa Majesté se sont

joinctes avec les Anglois, les bons effeclz qu'en sont succédez. Que donne à congnoistre quand

tout seroit soubz ung même prince, combien plus l'on en devroit espérer; cessant par ce

moïen tous les respectz que tous princes confédérez, quelque estroictemcnt qu'ilz le soient,
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ont accouslumé respccti\enient tenir chniun à leur parliculier; et que si l'on ne parvcnoit

à avoir enfans, l'on se serviroit du nioings, pour le temps que dureroit ce mariage, de cestc

conjonction pour avoir la commodité d'avoir slieureraent secours d'Espaignc, par le mo'i'cn

d'Angleterre, toutes les fois que l'on auroit besoing. Et si seroit grand frain aux François,

non seulement pour se soubslenir contre eulx, mais que peult eslre se pouroil encores adon-

ner rao'ien par la susdicte conjoinction , avec lequel l'on les pouroit ranger à la raison; que

considérant ce que dessus, après avoir suractendu l'establissement de ladicte Roinc en la

coronne et sa coronalion, et le cbcmin que au commencement prendroit le Parlement pour

non se meclre en telle jioursuitte, sans fondement, elle a vouisu faire assentir, par son am-
bassadeur l'ière elle, si l'on y pouroit attirer sa volonté, et si ceulx de son conseil jugent que

la eliose se puisse conduire. De sorte que, sans inconvénient, il y eust apparence de venir à

cbief ; et que aiant entendu par lettre de sondil ambassadeur que la Royne et aucuns de son

conseil ne le reboutent, ains y monstrent avoir inclinacion, Sadictc Majesté se délibère d'en-

trer en la négoliation, et la presser, avant que les pralicques de France, lesquelles sont vives

pour l'empcscher à cause de la crainctc que l'on a du bien qu'en pouroit succéder en ces

pa'is, prengnent plus grand pied, et pour encommencer le besoingné, avec la réputacion que

convient à ladicte Dame, et à la mcsrae négoliation
, y envoler personnaiges pour proposer

et demander ladicte alliance. Ce qu'elle n'a vouisu faire, sans i)réalablement leur en donner

part, comme aux principaulx du pays, et avoir sur ce leuradvis ; ne faisant doubte que tous

le considéreront avec le respect qu'ilz doivent à leur pro|)re slieurté et obligation qu'ilz ont

au bien publicque des pays et le service de Sadictc Majesté et de Monseigneur nostre prince.

(En copie dans la Correspondance de Charles-Quint,

l. c, fol. 413 V».)

LXXXI

L'Empereur à Simon Renard, so7i ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 28 novembre 1555.

Considérations sur l'ambassade solennelle à envoyer en Angleterre pour demander la main

de la Reine. Il envoyé à Renard le traité de mariage. Explications sur cet acte. Le mariage de

l'infante dona Maria de Portugal avec Philippe n'est pas conclu. II y a eu des pourparlers;

rien de plus. Les ambassadeurs à envoyer sont nommés.

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. 157.)
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LXXXII

John Masone, ambassadeur anglais aux Pays-Bas, au conseil

de la reine d'Angleterre.

28 novembre 1333.

La résolution n été prise d'envoyer en Ani^Ieterre le comte d'Egmont, le sire de Lalaing,

le seigneur d'Iloogslraeten, Jean de Montmorency, S'' de Courrières, et Negri, chaneelier de

l'ordre. Ils y viendront en qualité d'ambassadeurs pour traiter du mariage. Arrivée de per-

sonnes qui doivent aller cliercher le prince en Espagne et le conduire en Angleterre.

(TvTLER, Edward f'I and Mary, l. II, p. 233.)

LXXXIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 28 novembre 1553.

Sire, samedi dernier la Royne d'Angleterre me manda pour aller parler à elle et me com-

municquer aucune cbose en présence de Paget. Et à l'heure accoustumée son homme de

chambre me conduisit devers elle; et, en présence dudit Paget, me dit comme l'on avoit advisé

qu'il seroit bon et seur, pour le repoz et quiétude du royaulme, que l'on pensa pour la suc-

cession future à la coronne, en cas qu'elle mourut sans hoirs; et que l'on traicta avec Son

Altèze pour le traicté de mariage; que se ]ioura faire du mariage de ladicte Dame avec Son

Altèze, pour éviter les troubles et desputes que s'en pouroienl fcre, présupposant Testât ou

la succession tumberoit, que seroit en dispute entre la Royne d'Escossc, fiancée au Daulphin

de France, par droit de vrai succession et hoyrie, entre Madame Francesca, femme du due

de SufToc ' pour mesme raison, et prétendant exclusion de ladicte Royne d'Escosse pour estre

née hors du royaulme, eslre Escossoise et mariée au Daulphin de France, et entre Madame

' Francesca Brandon, marquise deDorsel, femme du duc de Suffolk.
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Elisabeth, qui prétend droit à la coronne pnr la disposition du feu Roy Henry, consentue et

auctorisée par acte du Parlement, qui n'est révocqué ny annullé; que enfin le meilleur droit

est celui de la Royiic d'Escosse, pour cstrc de Margueritte, seur du Roy Henry priinoi>énitc,

et le mariage de ladicte Francisca avec le duc de Suffoc estrc plustot eoncubina que mariage,

pour avoir esté ledit duc de Suffoc auparavant fiancé j)ar mot de présent à la seur du conte

d'Arondel; que quant h Madame Elisabeth, elle feroit conscience de consentir ({u'elle succéda

à la coronne j)0ur l'hérésie qu'elle tient, pour cslrc illégitime, et pour autres condicions

approchant celles de sa mère; et que, comme sa mère fut cause de troubler et altérer tout le

royaulme, elle craindroit que ladicte Elisabeth continua et ruina icellui; signanment qu'elle

craint que, à l'exemple de sa mère, elle fut Françoise, et que la contessc Durcley', femme
du conte de Linocli '^, Escossois, fille de ladicte Margueritte douairière d'Escosse ' lorsqu'elle

espousa ledit conte Durcley, en seconde nopce, après le trépas du Roy Jacques, Roy d'Es-

cosse, cstoit celle que lui scmbleroit très à propoz pour la succession de la coronne, en cas

que Dieu fit son commandement d'elle, sans hoirs de son corps; et que en aiant coramunic-

qué particulièrement de ce fait avec ledit Paget, il lui avoit semblé bon le me faire scavoir

et entendre, pour en avoir l'advis de Vostre Majesté, comme de celui qui tcsmoingne conti-

nuellement l'affection qu'il porte à ladicte Dame et au royaulme, et joiuctement lui en dire

mon advis; et que ledit Paget avoit pensé que, asseurant ladicte succession par ledit traicté,

l'on pouroit contenter le peuple et la noblesse pour voluntairenient s'accommoder, et avoir

pour agréable le mariage de Son Altèze; pour ce que traictant et asseurant la succession,

l'on osteroil l'objet et erainctc que ceulx du royaulme ont et mcctent en avantque Son Altèsc

ne se voulsist fere Roy d'Angleterre, mourant ladicte Dame sans héritiers, se treuvant fort

et emparer dudit royaulme; estant d'opinion que, puis le Parlement avoit eu Madame Elisa-

beth pour agréable en la succession, il seroit difiîcille, jaçois les considérations de ladicte

Dame soient grandes et apparentes, et qu'elle soit notoirement illégitime, et qu'il faisoit à

craindre que vcuillant éviter ung inconvénient, l'on ne tuniba en plusieurs hazards; et que

les François cependant entrassent au ro'iaulme par ccste contention; et que le danger, qui

retreuve en cecy, seroit que ladicte Elisabeth, venant à la corone, ne changea de nouveau la

religion. A quoi l'on pouroit pourveoir et remédier pour traicter avec condicion de persévérer

en la vielle religion; que Cortenay estant son mari et catholicque, comme il démonstre, la

contiendroit en la vielle religion, dont elle fait profession ,
joinet qu'elle ne peult, sans le

Parlement, innover aucune chose louchant ce point; et est vraisemblable qu'il y aura ci-après

plus grand nombre de catholicques, que d'hérétiques qui ne consentiront facillementà erreur,

' Lady Marguerite, comtesse Daruley, femme de Mathieu, comte de Lenuox. Elle était fille de Marguerite

d'Angleterre et d'Archibald Douglas, et fut mère de Heuri Darnley. CV. Douglas, Peerage of Scottand, t. II

p. 457.)

' Lennox.

2 Marguerite, sœur de Henri 'VIII, roi d'Angleterre, qui e'pousa, en 1503, Jacques IV, roi d'Angleterre, mort

le 9 septembre 1313. Le 6 août de l'année suivante elle devient la femme d'Archibald Douglas, comte de Len-

nox et Daruley, et mourut en 1339, après avoir été divorcée avec son second mari en mars 15-27. V. Teilet,

Relatiotis politiques, t. I, p. 69.
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dont ilz ont expérimenté tant de troubles et de discommodilez; que quant à la crainctc

d'cstre Françoise, cela ne pouroit estre, sinon qu'elle voulsist perdre le roïaulme, pour ce

qu'il est impossible de faire le cueur du royaulme françois , si ce n'est par rcxirême de la

force. Et me souvenant de ce que Pagct m'en avoit jà dit et ce que j'en ai cscript à Vostre

Majesté, je respondis à ladicte Dame que cestc communication esloit de matière de grande

conséquence et imporlcnce, et que, pour ce, elle debvoil estre mûrement pesée, consultée et

délibérée; et qu'il me seniblcroit bon que l'on en fit communication à autre de son conseil

pour en avoir leur advis; que les considérations et doubles de ladicte Dame estoient fort

urgent et les argumens dudit Paget considérables; que, quand à moy, il me seroit difTicille

d'en opiner pour n'entendre si bien les liumcurs et affaires du royaulme qu'il convient; que

quand à Vostre Majesté, je confiois il treuveroit bon tout ce que ladicte Dame adviseroit pour

le miculx avec son conseil, cl sçavois que, quand à la religion, elle se arresteroit plus que à

la note de légitimation ; néanlmoins que je lui en escriprois en conformité de désir de ladicte

Dame; et que, comme le temps ne couroit encores, et que Ton y pouroit penser plus racu-

renient, il me sembloit que, avant se résoidre, l'on debvoit bien comprendre, entendre et

digérir ce poinct; que de l'alliance de Cortcnai avec ladicte Elisabeth je sçavois le peuple

prendroit contentement , et seroit grand moyen pour asseurer les affaires et mariage de

ladicte Dame, pourvcu que ladicte Elisabeth et Cortenai se deussent conduire par la discré-

tion, fidélité et prudence requise; autrement l'on pouroit espérer plus d'ennuy et trouble de

ce coustel là, que de tous autres fondemens, et ne voulsist incliner en résolution particu-

lière, sinon balancer les diflicultez pour ce que ladicte alliance et confirmatien de succession

en ladicte Elisabeth appaiseroit la noblesse et peuple , et faciliteroit l'entrée en ce roïaulme

à Son Altèze et feroit trcuver bon le mariage; et la veullant exclure, elle ne cessera, par

praclicques françoises et héréticques , songer tous les moïens pour nuire et traverser les

desscings de ladicte Dame, tellement ou qu'il fauldra du tout rompre avec elle, l'emprisonner

et reserrer ou du tout dissimuler. D'autre costel je pensa que ledit Paget vouldroit promovoir

cestc alliance pour son particulier respect et affection
,
pour s'asseurer et sa famille pour

l'advenir, et servir au temps. Et, selon que j'ai entendu dudit Paget, quand ladicte Dame voul-

droit faire rétracter l'acte de Parlement touchant la succession, il tient que le Parlement ne

le feroit, et eonséqucnment que ladicte Dame Iravailleroit en vain pour dériver la succession

de la coronne en autre. A quoi répliqua ladicte Dame que la chose estoit de grande impor-

tance, et qu'elle senliroit sa conscience trop chargée tie consentir que la succession tumba en

ladicte Elisabeth, disant que, ce qu'elle va à la messe, est jiar hypocrisie et fainctise plustôt

que aullrement. Car elle n'a ung seul serviteur ou damoiselle à son service qui ne soit héré-

tieque; qu'elle converse tous les jours avec les héréticques; qu'elle preste l'oreille à toutes

malvaiscs praclicques; qu'il ne seroit honorable pour le roïaulme que une bastarde succéda;

qu'elle y penseroit encores et en parleroit à aultres de son conseil et en attendroit l'advis de

Vostre Majesté.

De ce que dessus j'ai colligé que Paget treuve difficille comme l'on poura incliner tout le

peuple et la noblesse à consentir le mariage estrangier, qu'il n'y ait quelque trouble et dis-

senlemcnt partial. Et aussi, par le rapport que j'entens de plusieurs mes amis, le peuple et
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la noblesse tenant le party île Cortcnai, signannient les hérélicques en parlent estrangemcnt,

jusques à dire que plustot se feroit ilz morir que souffrir que Espaignols gouvernent pardeça.

Les practicques françoiscs sont grandes, mais encores plus de l'ambassadeur de Venicc, et de

son secrétaire, qu'il ne sort de S' Pol pour practiquer tous ceulx qu'il peult, et les mal impri-

mer de Son Aitèze et des Espaignolz. Tant ont ilz eraincte et à cueur ceste alliance. Vrai est

que depuis la responce que ladicte Uame feit audit Parlement et à l'évesque de Winccstre,

plusieurs de la noblesse et du conseil ont changé d'opinion et se sont rangez à la volunté et

affection de ladicte Dame ; mesmes Cortcnai, entendant que ladicte Dame a dédairé à l'évesque

de Wincestre qu'elle ne l'espousera jamais, s'est recongneu et retiré de passer oultre à plus

grande poursuite et démonstration. Et jà demeure il sans suite et caresse. S'estant adressé à

Paget, lui aiant dit oncques il n'avoit pensé en l'alliance de ladicte Dame pour non mériter

tel degré, et qu'il vouloit continuer et demeurer vassal et serviteur d'elle. Ausi plusieurs du

conseil ont declairé audit Paget que laRoyne ne debvoit estre forcée de se marier à personne

qui ne lui fut agréable; mais que, comme ceulx de pardeça sont doubles et inconstans, il ne

se fioit autrement en leurs propoz, bien saichant qu'il estoit hay dudit Cortcnai et d'autres;

qu'ilz s'addrcssoient à lui, pour ce qu'ilz voient que ladicte Dame l'entreraect en ses princi-

paulx afferes. La clémence dont a usé ladicte Dame envers le duc de Sulfoc, conte de Adinc-

ton ', conte de Aullay 2 et plusieurs aultrcs, ausquelz elle a purement pardonné et remis la

composition, a grandement servy à la négotiation et a diverti grande partie de la noblesse

pour entendre la bonne intention que lesdicts Sg" ont envers ladicte Dame. Oby ^, aiant esté

absent du parlement, entendant ceste poursuite, a fait très bon rapport et office pour Son

Aitèze, et praclicque tout ce qu'il peult pour renverser lesdisées communes, espérant d'en-

trer au conseil et d'aller audcvant de Son Alteze, comme plusieurs autres font, pour advancer

au service de Son Aitèze leurs enfans. Et horsmis les héréticques et François, je ne fais

double que , avec l'auctorilé de la Royne et inclination , l'on parachèvera le commencement,

sans trouble. Mais le conseil insiste toujours que Vostre Majesté envoie les articles du traiclé,

avant l'envoi des Seigneurs qu'elle veult choisir pour faire l'ouverture solennelle, selon que,

par mes dernières. Votre Majesté l'aura veu , à ce que, quand ilz viendront, le traiité soitjà

accordé, et le peuple abreuvé de l'utilité que résultera au roiaulme par ladicte alliance; que

servira pour contenir Icsdits héréticques et François. Et emporte que Vostre Majesté dili-

gente l'envoie, pour ce que la Royne demande incessament quand ilz viendront, et s'il sera

possible que Son Alteze passe bien tost pardeça.

Je envoia, dimenche malin, à ladicte Dame les lettres de Vostre Majesté, avec une lettre

que lui escryvis, actendu que ne povois avoir ni demander audience. Et, sur la nuict dudit

jour, je lui envoia la pourtraicture* de Son Aitèze, que la Roine d'Hongrie lui a envoiée,

' Français Hastings, comte de Hunlingdon.

' Robfil Duddeley.

' Sir Philippe Hoby,

* V. plus haut, pp. 201, 210.
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qu'elle vist très voulcnliei's. Mais eneoires plus volonlier vcroit elle la vive image. El, à la

première conjuncture, je ferai l'oflice enjoinct par les dernières de Vostre Majesté el lui en

responderai.

Quant à la venue de l'ambassadeur de Portugal, je suivrai le eliemin que Votre Majesté m'a

prescript.

Quant au cardinal Polo, Vostre Majesté pèsera si dois Tlnlinglie il ne poura ausi bien prac-

ticquer eontre ladicte alliance, que dois Bruxelles, et s'il ne sera mieulx de dissimuler avec

lui, puisque ladicte Dame est si constante, el qu'elle a donné sa parolle et promesse. Et quant

l'on me demande pourquoi ledit cardinal n'approche Bruxelles, je reponds que Vostre Majesté

eusl désiré qu'il fust passé en France premier, que venir devers Vostre Majesté, pour ce que

les François pouront dire et publier que Vostre Majesté ait sollicité et procuré sa venue, et

les recherches de paix.

Le parlement se finira déans deux ou trois jours. Et est on après pour adviser sur la

police, sur la traicle des cuirs, du bled, de la servoise, sur le nombre de bestial que les Sei-

gneurs pouront nourir, et comme l'on fera des prcsbilres, qui sont mariez, qui sont en

nombre de plus de quatre mille, si l'on les privera de leurs bénéfices; estant jà résolu que

estant mariez ilz ne pouront consacrer ni sacrifier. Et à la publication des actes dudit parle-

ment, l'on vera s'il y aura inobédience ou murmuration
,
que aucuns doublent du coustcil de

SufTocq et de Cornuaillc '.

Je n'ai obligé particulièrement Vostre Majesté à recompcnce de jicrsonne pardeça, sinon à

Paget. Quant à Privescl -, Ingliffelde ', Walgrave *, comte de Pembroq ^, évecque de Norwitz ",

Soudvel ', Winccstre *, comte de Stroberg ^, l'obligacion y demeure par rccommendacion

générale. Quant au comte d'Aroiidel '•', Pieter " et controlleur '-, quelque présent en recon-

noissance se poura fera pour les entretenir en devocion. Quant à Clcrence '^ et une Dame

d'honneur de la Roine et les deux chambriers, qui ont toujours esté fidèles et secrectz, et

qui ont toujours assisté quant j'ai traicté avec ladicte Dame, Vostre Majesté scait que l'on

ne peult de laisser de leur fere quelque présent. Plusieurs autres m'assurent de leur

vouloir, soubz espoir d'estre receuz au ser\ice de Vostre Altèze. Et ne fault que Vostre

' Sir Thomas Cornewaleys.

* Sir John Russel, comte de [îedfoit, lord Privy Seal.

' Sir Francis Englefyld.

* Sir Kdouard Waldegrave ou Walgrave.

^ Sir William Herbert, comte de Pembroké-
i» John Ho|iton, évèque de Norwich.

' Sir Richard Soulhwell.

» Etienne Gardyner, évèque de Winchester.

" Lord Georges Talbot, comte de Scherwsbury.
'" Henri Fitz-Alan , comte d'Arundel.

" Peler. V. plus haut, p. 111.

" Antoine Brovvne, vicomte de Monlague.

" Suzanne Clarencieux. V. plus haut, p. 129.
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Majesté pense la cliose estrc secrète. Car la négociation est ])uliliée par Corlciiai et l'évesque

Wiiiccstre.

Atanl, Sire, je |)rie le Créateur donner à Vostre Majesté racconiplissenient de ses très liaullz

et très nobles désirs.

De Londres, ce 28 novembre 1S53.

Simon Renard.

P.-S. — Je renvoie à Vostre Majesté les pièces par invenloirc conccrnans la procédure

faicte à Rome sur le mariage de la feue de bonne mémoire la Roine Catherine, que j'ai

recouvrées.

(En copie dans le registre intitulé ; Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, labô-15ai,

2' parlie, fol. 413 v».)

LXXXIY

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 29 novembre 1553.

Sire, la Roine me manda hier soir pour aller jiarler à elle. Ce que je fis. F,t me dit ni'avoir

mandé pour entendre de moi si les articles du iraiclé de mariage ne s'envoieroient avant la

venue des Sg" que Vostre Majesté délibère envoler |)our la solemnilé de l'ouverture, pour ce

qu'il lui scmbloit que les lettres que Vostre Majesté lui a cscriples, qu'elle enlcndoit que lesdits

S"deussciil apporter lesdits articles, et que son conseil parsistoit toujours que Vostre Majesté

les envola avant leurdicte venue. A quoi je respondis que les lettres de Vostre Majesté

avoienl esté escriples avant la réception de celles que lui ai envolées sur ce point, et que j'en

attendois de jour à autre la responce. Surquoi, après plusieurs di\ ises de la maladie de Vostie

Majesté, de la peine que la Roine a prinse d'escrijire les lettres, de tant de bons ofllccs que

Vostre Majesté continue envers elle, et le soing qu'elle a de ses alTeres, elle m'a dit qu'il

csloit expédient [que] Vostre Majesté envola lesdits articles , et qu'elle confioit il n'y auroit

diniculté; me parlant par les termes tant de Vostre Majesté que de S. A. comme sî l'alliance

estoit faicte et conclule, et qu'elle ne vcoil que du couslel de la noblesse, ni de ses conseil-

lers il y deust avoir contradiction
;
que si ce ncstoit les hérélicques et practiques francoises,

elle espéroit que toutes choses passeroient paisiblement et au contentement du peuple;

29
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qu'elle scroit toujours constante et coiTCsponderoit à Vostrc Majesté de tout son povoir;

qu'elle n'entendoit que, pour la qualité et degré de Roine que Dieu lui a donnés, Vosire

Majesté usa d'autre respect, sinon comme avant qu'elle fut Roine; qu'elle parleroit aux

comtes d'Arby ', Strasberg -, Penbroch ^ et à ceulx qu'il lui scmbloit, elle pouroit parler,

pour les attirer à son intencion
; que jà elle avoit faict ces jours passez envers les princi-

paulx du pais ollices requis, et usé de clémence, mcsmcs envers le fds de Privesel *, auquel,

en présence de son père, elle avoit pardonné et remis l'offenee; que Cortcnai ^ se recon-

gnoissoit et avoit parlé à Paget '' plus de deux heures, lui confessant que l'évcsquede VVin-

ccstre, Walgrave ', Soudvel ^ et Ingeisfelde ^ lui avoient mis en fanlasie qu'il pouroit par-

venir à son alliance, et l'avoicnt incité d'en fere secrète poursuite, et que quand à soi , il n'y

avoit pensé auparavant; qu'il se doubloit que ladicle Dame n'eust changé de volonté en sou

endroit et fut mariée contre lui; et que celui qu'elle ne le veit voluntiers; et que l'on ne lui

eust fait maulvais de lui; confessant ausi que l'on lui avoit fait entendre que ledit Paget avoit

diverti ladicteDame de son affection; mais que entendant comme ladicte Dame s'estoit résolue

de soi mcsme, il lui avoit bien voulu déclaircr franchement ce que dessus, et le prier de

remonstrer à ladicte Dame, de sa part, ^en^ ie qu'il a de continuer tout très humble et obéis-

sant service en son endroict, en tonte fidélité, et l'avoir toujours pour recommandé conmie

relui qui tenoit la vie, lionneur, biens et liberté d'elle; et que ledit Paget lui avoit respondu

ladiclt^ Dame lui porter plus d'affection qu'il ne pense, et l'asseuroit que celui
,
qui l'espouse-

roit, l'auroit en respect et rccommendation , comme il afiiert envers ung parent du sang de

ladicle Dame
;
qu'il ne crcust de ligier et ne se laisse persuader chose contraire que, à l'expé-

riance, il le congnoislroit
;
que, quant à lui, il n'avoit jamais eu tant de crédit ni prins tant

d'audace que de parler à ladicte Dame de tel fait, moins avoit il fait raport ou maulvais office

pour lui; de sorte qu'il avoit tenu ledit Cortenai de bonne volonté et sans espoir de laditle

alliance. Sur quoi je dis à ladicte Dame que je confiois Vostrc Majesté enveroit lesdits articles

de brief, lui parsuadant de continuer les offices commencez envers les jjrincipaulx de la

noblesse pour les gagner; et qu'il me scmbloit qu'elle pouroit fere dire audit Cortenai, ou si

l'occasion se presentoit lui dire elle mesme, qu'elle aura toujours en souvenance son avan-

cement, pour le contenir et par ce contenter le peuple. Ce qu'elle a promis faire.

Puis ladicte Dame me dit comme deux des principaulx de la Dame Elisabeth et du conseil,

desquelz elle s'est aidée jusques à maintenant en toutes ses affaires, s'estoient adressez audit

Paget, et l'avoient confidenment adverti que jàçoit ilz fussent serviteurs, domesticques et

' Lord Henri Stanley, comte de Derby.

* Lord Georges Talbot, comte de Sherwsbury.

' Sir William Herbert, comle de Pembroke.

* Sir Francis Russel, fils de John, comte de Bedfort, lord Privy Seal.

5 Edouard Courtenay, comte de Devonshire.

* Sir William Paget, secrétaire d'Ëlat.

' Sir lidouard Waldegrave ou Walgrave.

8 Sir Ricbard Soulhwell.

^ Sir Francis Englefyld.
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anciens de ladiclc Klisabelh, cl qti'ilz eusscnl obligacion à elle, si est ce que l'ohligacion,

qu'ilz ont à la Roinc, leur souveraine Dame et jirinccsse, estoit première et plus grande (ju'ils

ne vouloicnt auciinenienl oblicr, ains, suivant icelle, lui dire que, puis ung mois cnea, ladicle

Elisabeth ne leur avoit communicquc aucunes choses de ses aflaires, ains s'estoit cachée d'enix,

et parle à ung presbitre, que l'on dit cslre francois de nation et prcdicant de l'Esglise fran-

çoise; que jacoit ilz ne sçavoicnt |)ourquoi ni à quel fin. Et ce afin que ci après l'on ne leur

puist imputer note ou culpe si ladicte Elisabeth faisoit chose contre son debvoir, ilz en adver-

tissoient ledit Paget, comme conseiller d'Estal de ladicte Dame, pour y prendre esgard et y
pourveoir, comme il convient; et que ledit Paget jugeoit ladicte Elisabeth estre enfarinée '

de pralicqncs françoiscs et hércticqucs; et que la généralité des practicques, que l'on a des-

couvert ces jours passez, deppend de ladicte Elisabeth. Et à ces propos raconta que, dimenche

dernier, l'ambassadeur de France invita au disner ledit Paget seul. Et pour ce que ledit Paget

s'excusa, pour austant qu'il estoit seul invité, ledit ambassadeur invita le comte d'Arondcl, le

docteur Pictcr'^ et Privcsel ^. Et après le disner tint propoz audit Paget |)our avoir uiig passe-

port général pour passer librement en Escosse toutz pasquetz du Roi de France et de ses

subjectz, avec leurs bardes et meubles; et qu'il y debvoit passer de brief parce roïaulme ung

personnaigc venant de France pour aller audit Escosse. Et, pour non importuner le conseil,

il demandoit ledit passeport; qu'a mis en suspicion que ce soit pour |)asser argent ou pour

pracliquer trouble en ce roïaulme et Irlande, ou pour retirer ladicle Dame Elisabeth ; et que

le conseil ne s'est voulu resoldre ni accorder passeport, selon que ledit ambassadeur le dési-

roit, pour ceste crainctc. A ce j'ai respondu à ladicte Dame que l'advis, (]ue lui avois répété

les jours passez, approchoit ces menées; et qu'il estoit expédient à remarcher * de plus près

ladicle Élisabetli , et plutôt l'enserrer en la Tour, que d'attendre l'issue de ces practicques;

que l'advertissement de ses conseillers csloit souflisant pour l'emprisonner; (|u"elle debvoit

tenir main vers son conseil que l'on sceust la vérité de ses practicques et communication avec

ledit prédicanl francois, et ))révenir le trouble qu'elle pouroit causer au roïaulme. Sur quoi,

elle me respondit que Arondel cl Paget debvoicnt parler cejourd'bui à elle, comme d'eulx

mesmes
,
pour entendre d'elle ce quilz en pouroient tirer ; et qu'ilz lui feront entendre Ion

sçail le malvais conseil qu'elle suit cl prcnt; et que, selon ce, l'on veillera pour découvrir le

surplus et procéder contre elle, comme l'on Ireuvera plus à propoz; me reprenant s'il scroil

convenable que l'on lui donna pied au roïaulme, puisque ses inlentions sont telles, sans en

avoir autre confidence et sheurté; et qu'elle désiroit je dcusse faire pari 5 Vostre Majesté de

de ces discours, pour ce que entièrement elle a espoir en Voslre Majesté, et qu'elle l'assistera

comme elle lui cscript. Ce que lui ai confirmé de la pari de Voslre Majesté.

Ce matin j'ai donné advis h Pagel que l'on faisoit plusieurs assemblées illicites de jour et

de nuiet en ceste ville, èsquelles les héréticques se treuvoient et jjlusieurs Fi'ançois, lui noni-

' Enfarinée, imbibée.

' Sir William Pelre, secrétaire d'État.

5 V. plus haut, p. 13.

• Remarcher, remarquer, surveiller, observer.
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mant aucunes maisons et pcrsonnaises; et que aucuns se pourvoient d'armes; qu'il seroit

ex|)édient y remédier et fere retirer les estrangers héréticques.

Le parlement se debvoit finir ccjourd'hui. Mais il est retarde jusques à vendredi, ou samedi,

pour raison de la prétension du duc de Norfoe', qui vouldroit cstre restitué en tous les biens

que le Roi Edouard vendit, qui lui avoient esté donnez par le feu Roi Henry. Ce que ne se

peull fere, sans rendre le prix. El la Roine ne le scauroit fere, sans grands intercstz.

L'on a nouvelles pardeça par les navires angloises, qui sont venues dEspaigne, que la

flotte des Indes est arrivée à Civille ^, avec grande quantité d'or et d'argent.

Ladicle Dame escripra de brief à Vosirc Majesté de sa main en responce de sa lettre.

Alant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'aceomplissement de ses très

haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 29 novembre 1533.

P.-S. — Sire, j'ai certain advis que les François arment plusieurs batteaulx de guerre en

Bretaigne et Normandie. L'occasion pour quoi n'est certaine; sinon que ce sont pour deux

respcctz : ou pour faire emprise contre ce roïaurae, soit du eosté d'Escosse , Irlande ou d'ail-

leurs, ou pour le bruict que l'on faict du passaige de S. A. en Flandres, ou l'erapescher s'ilz

peuvent. Et racontre cestui advis à ce que desus.

Simon Re.n.\bd.

(/fci(/.,431 V».)

LXXXY

Simon Renard, amhassadexir de l'Empereur en Angleterre

,

à la Reine d'Hongrie.

Londres, 29 novembre 1553.

Madame, j'ai déclairé à la Roine d'Angleterre la condition sur laquelle Vostre Majesté

lui a envolée la pourtraicture de S. R.*, et continué l'excuse reprinse par mes précédentes à

l'Empereur et à Vostre Majesté de la Visitation, laquelle a volu que lui leusse article final

des lettres de Vostre Majesté, faisant mention de ladicte condicion; m'encliargeant de lui

remercier très affectueusement, de sa part, le présent, et lui certiflicr avoir esté très

' Thomas Howard, duc de Norfolk.

• Seville.

3 V. plushaut, pp. 201,210.
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désiré et très agréable, tant pour l'afTeclion qu'elle porte à S. A., par ladiete |)Oiirtraicture,

que pour la bonne main dont elle vient, et joinctcnient lui remercier la peine qu'elle a |)rinse

d'escripre ces lettres que l'Empereur lui a dernièrement eseriptes, ausquelles elle res|)ondra

de brief; et qu'elle ne peult sinon picndre, de bonne part, la dilacion de la visiter, non

seulement |)our les grandes occupations de Vostre Majesté, sinon qu'elle ne vouidroit (disant

ainsi ne mériter) quelle print ccsie peine, oultre autres plusieurs respectz et considération

jà toucliées par mes dernières lettres. Et n'est créable, Madame, comme l'on lui avoit des-

guisé S. A. par couleurs mensongières, à lui altribuer, par les practi(|ues, signautmant par

les Italiens, qui sont pardeça. Et pour ce, Madame, sera expédient poursuir l'issue de l'al-

liance commencée, sans disconlinuation. Car les François sont après pour traverser le bon

effect par leurs praticques coustumières, et naturelles; me rcmectant à ce que Vostre Majesté

en jugera pour le mieulx.

Ataut, Madame, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement de

ses très nobles et (rès vertuculx désirs.

Londres, le 29 novembre 1553.

Simon Renard.

(Ibid., p. 156.)

LXXXVI

De Noailtes, ambassadeur français en Angleterre^ à son souverain.

50 novembre 1555.

La Reine tache de gagner les principaux seigneurs anglais, dans le but de les engager à

consentir à son mariage.

(Vertot,;. c, t. II, p. 272.)

LXXXVII

Marie, reine d'Angleterre, à l'Empereur.

Londres, I" décembre 1533.

Monseigneur, n'esloit que vostre ambassadeur devers moi m'a certifié avoir, de temps à

aultre, informé Vostre Majesté de la négociation qu'il a traictée avecq moi sur l'alliance men-
cionnée en vos lettres, de la rcsponce, volonté et affection que lui ai déclarées j'avois à Mon-
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seigneur le prince, mon cousin, des considcralions qui m'ont menée, fondez sur l'utililé du

royaulme, auquel j'ai obligation que Vostre Majesté sçait, sur les qualité et vertus dudit Sieur

prince, sur la confidence que j'ai Vostre Majesté me sera toujours bon Seigneur et père, et

proposera condicions correspondans à ce, sans oublier mes très liuniblcs et très afTectucuses

remerciations que lui ai cnjoinct faire, par ces dépêches, de l'honneur que Vostre Majesté

m'a fait par ouverture de si grande et honnornble alliance, de la bonne souvenance qu'elle a

de ce roïaulme et de moi, et du soing continuel qu'elle tient de tous affaires qui me concer-

nent; je commencerai ccstes par excuses de ce que plustot ne lui ad cscript, et que me suis

laissé prévenir en olTicc qui dcbvoit procéder de moi, et réjjéterai la communication que j'ai

eue avecq vostredit ambassadeur. Biais comme vos lettres tesmoignent qu'il n'a obmis la négo-

ciation, je m'assheure ainsi qu'il aura salisfaict h l'un et à l'aullre, que tiendra lieu d'excuses

et me gardera de longue eseri])ture ])ar répétition. Et serviront ccstes pour réitérer mes

remerciations en toute humililé de tant d'honneur et office plus que palernelz, que Vostre

Majesté continue de deraonster en mon cndroict, ausquelz je corresponderai toute ma vie, et

l'asseurer qu'elle me trouvera conslanment en la parolle que j'ai donnée à vostredit ambas-

sadeur pour l'alliance dudit Seigneur prince. Et me seront les très bien venuz, les Sg" que

Vostre Majesté envolera pardeça pour le parachement d'icelle; présupposant que, avant leur

venue, Vostre Majesté envoira les articles et condicions du traiclé pour les considéracions

que vostredit ambassadeur lui a faiet entendre; ne faisant double, que l'observance invio-

lable s'ensuivra. Et me déplaît grandement de l'assaull que les gouttes ont donné à Vostre

Majesté. Mais comme ce sont infirmitez, ausquelles nature par le vouloir de Dieu nous rend

subgeetz, Vostre Majesté le comportera avec la pacicnce requise ; remerciant très affectueu-

sement à Madame ma bonne sœur et cousinne, la Roine d'Hongrie, la peine qu'elle a prinse

de suppléer la main de Votre Majesté, et de l'envoit de la pourlraicture dudit sieur prince,

que j'ai plus volonlier vcu pour l'affection que je ]iorte au Seigneur et personnaige qu'elle

représente, et pour venir de si bonne main '
; l'ayant receu à la condiciou qu'elle a conimcndée

à vostre ambassadeur me déclarer; lequel se a monstre envers moi l'office d'ung serviteur,

pluslôt que d'un ambassadeur, avec plus grande peine et diligence que je pourois souhaiter.

Priant le Créateur qui me doint grâce de rcsj)ondre îi tant d'obligation que suis entenue à

Vostre Majesté et à ladicte Dame, ma bonne seur et cousinne, et doint guérison et prospérité

à Vostre Majesté; me recommendant toujours très humblement à sa bonne grâce.

De Londres, le i" décembre 1555.

Vostre très humble et indigne cousinne,

Marie.

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de

CItarles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1533-1554.

— 2' partie, fol. 437.)

« V. plus haut, pp. 201, 210, 22».
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LXXXVIII

De NoailleSj ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

\" décembre 1553.

Détails sur son entretien avec Paget au sujet du mariage de la reine avec le prince

d'Espagne.

(Vertot, l.c, t. II, p. 274.)

LXXXIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain,

Londres, le 3 décembre 1555. JT^^

Sire, notanment par les lettres quej'escripvis à Voslre Majesté du 20 et 21 du mois passé,

je l'advertis comme le roine d'Angleterre m'avait dit qu'elle coramunicqueroit à son conseil

sur la venue de la Roine d'Hongrie pardcça , et par celles du 2 1' j'escripvis que ladicte Dame
avoit résolu l'envoi des articles avant l'envoi des Sg", qui se pouroicnt envoler pour la solcm-

nelle ouverture et conclusion, sans fcre mention expresse que ce fut l'advis de ladicle Dame,

pour ce que seulement elle m'avoit mandé que son conseil avoit prins ladicte conclusion, et

combien que je sceusse elle eust consenti et treuvé bon leur advis, et qu'il avoit esté prins

sur la communication de la venue de ladicte Dame Roine d'Hongrie; si est ce, je n'en voulu

faire mention par Icsdites lettres, jusques à ce j'eusse parlé à ladicle Dame. Et par celle du

28 je reprins le mesme, avec adjoustence de ce que ladicte Dame m'en avoit dit de la doubte

que Paget avoit de conduire la chose à seur port, sans trouble partial. Par celle du 29" je

reprins ce que ladicte Dame m'en avoit encores dit. Par toutes lesquelles 'Vostre Majesté a

peu cognoistre que ladicte délibération a esté du sceu et participation de la Roine. Aussi

quand l'on parle de son conseil, mesme en tel fait, encores que ce soit l'opinion et arraison-

nement du conseil, si est ce l'on entend toujours que ce soit l'intencion de ladicte Dame. Et

tiens que Vostre Majesté, aiant pesé l'advertissement que lui ai donné des practiques de

Madame Elisabeth et négociation des François, et ce que lui ai touché du peuple et d'aucuns
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de la noblesse, les humeurs des Anglois, la conlrarité de l'évesque de Winceslre, principal

conseiller , Testai de ce roïaulme sur la niulacion de la religion et autres circonstances, elle

trouvera qu'il est mieulx que les articles se résolvent avant la venue desdits Sg'% que eslans

pardeça il y eust diniculté et dis])utes ou autre niovement, que pouroit non seulement pré-

judicicr les affaires de ladiclc Uame, aiiis du roïaunie, et causer la desrépulalion que Vostre

Majesté pèse. El n'onl Ircuvé bon ceux de |)ardeça que le parlement desdits Seigneurs soit

esté public, comme Ion a fait; aians les niarclians d'Anvers escripl ledit envoi à plusieurs.

Maçon' l'a escripl si particulièremcnl , selon que j'ai veu par ses lellres, que ladicte Dame

m'a comraunicquces, qu'il a dit comme les Seigneurs d'Oranges ^ el d'Osnade ' avoicnt esté

choisiz, el que l'on avoil longuement debatu l'affaire panicla, el changé d'opinion sur l'envoi

desdils Seigneurs que Voslre Majesté a nommez par ses lettres, que les Seigneurs de Bcvres *

el de Boussu ^ alloient en Espaigne pour le passaige de S. A.; adjouslant ledit Maçon que l'on

disoil beaucoup de choses pardelà des affaires de ladicte Dame, el qu'il prioil Dieu qu'il la

voulsisl inspirer de faire chose utile et seure pour elle el le ro'iaulme; ne particularisant

autrement ce qu'il entendoit, sinon tacitement lui donnant entendre (lue c'esloit chose à quoi

elle dcbvoit bien penser. El d'autre eoustel l'on a escripl pardeçà que les Espagnolz murmu-

rent fort de ladicte alliance, jusques à dire que l'on veull déshériter le Seigneur Infant don

Carlo; eslimans qu'il fut esté mieulx tenir l'envoi secret, pour ce qu'il semble que, puis l'on

est si avant jusques à envoler ambassadeurs el procureurs géncraulx, que l'on ne double de

la conclusion, et que l'on en a la asseurenee. Et pour effacer eesle opinion, l'on a esté d'advis

que je deusse présenter lesdits articles en autre forme, sans présenter le proëme el conclu-

sion, el meetrc en teste que ce soient les articles dcsquelz l'on a poiirparlé sur le mariage de

S. A. el ladicte Dame, conlenans les eondieions qu'il a semblé à 'Voslre Majesté convenir pour

la bonne cl sincère alliance, s'il plaisl à Dieu qu'elle se guide à bon port, et tendans à eonfir-

nialion. Ce que j'ai fait, el suis assigné à ce jourd'hui vers ladicte Dame et ceulx de son con-

seil. El le premier de ce mois, que fut le jour de la réeejition d'iceulx, je les communiequa à

ladicte Dame à l'heure accousturaée, qu'elle Icut de mol à autre, el les trouve à projios, com-

bien qu'elle me dit elle sçavoil que ceulx de son conseil les pouronl de jdus près |)éser. Et en

voulsisl avoir copie, que lui envola le lendemain. El a l'on esté d'advis que je jjrésente les

articles "énéraux et |iarticuliers des deux traictez joinelemeni: autrement la présentation

séparée pouroit causer suspicion. El sont venuz très à propos avant la conclusion cl disso-

lution du ])artcmenl pour les participer aux principaulx de la noblesse, après que le conseil

les aura résolu, pour, à leur départ, fere entendre au ]ieuple l'utilité el bien qu'en dépend,

et dépendra à l'advenir audit roiaulnie, et le contenir, sans ce qu'il se esliève et meuve à la

' Sire .loliu Masoiie, aml)assa(:leur anglais en France. V. la iellre de Masone, dans le Ca/e«dar of State

papers, foreign, reign of Mary, p. 32.

' Guillaume, prince d'Orange Nassau.

3 Le conile Pliilippe de Lalaing, comte de Hoogslraeten.

' Maximilicn de Bourgogne, Seigneur de Keveren, mon le l" juin 1338.

'" Jean de Hennin, S' de Boussu. V. Vertot, Ambassades deNoailles, t. II, p. 300.
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persuasion des liéi'élicques et parliaiilx.Ei, selon (jue ledit eonseii respondera, et que la iiéi;o-

eiation s'eiiclieniinera , s'en iiiforincra de temps à autre Voslre Majesté; à laquelle j'envoie

la lettre que ladiete Daine escript à Vostre Majesté ' en responee des siennes, ni'aiant dit

quelle ne faisoit nu'ntion des artieles par ieelle ; mais (]ue, comme les lettres estoient escriptes

avant l'arrivée; j'en deusse advertir Vostre Majesté pour ses excuses.

Ainsi ai je despesché à courir pour lui participer comme l'ambassadeur de France prac-

ticque ouvertement contre ladiete alliance. Et s'est adressé à plusieurs du conseil et de la

noblesse, ausquels il a dit et propose tous les ineonvéniens que l'on sçauioil exeogiler, si

ledit mariage se fait, et qu'il sera impossible que le roïaulme sera asservi pour jamais soubz

règne d'Espagnolz, la liberté du pa'is et noblesse lollue et appauvrie, touchant et blasonnanl

les qualitez de S. A., et ce que j'ai desjà escript et répété à Vostre Majesté que l'Allemagne,

les potentaulx d'Italie et Rois voisins ne s'en eontenteroient, et une infinité d'autres propoz

tendans à dissuasions, et pour les commovoi-r à dissentenient. Et siguanmant il a tant pour-

suit Paget pour lui donner audience en appart, que le premier de ce mois ledit Paget allist

en son logis, auquel il feit la mesme déclaraeion, lui jectant audevant propoz de subordina-

tion , et lui parlit si avant, qu'il lui dit qu'il ne creoit que ladiete Dame se voulsist marier,

sans prendre l'advis de la noblesse; donnant à entendre que si elle demandoit lavis d'icelle,

il sea>oit leur délibéracion par les praclicques que Cortenai a tenues devers la plus grande

partie. Auquel ledit Paget respondit que le Roi, son niaistre, et lui ne debvoient prendre

dillidenee que ladiete Roine eust autre volonté, sinon de continuer bonne amitié et observer

les traictez passez avec France, fut devant ou après son mariage, et qu'il treuvoit estrange

ce que ledit ambassadeur lui disoit de prendre advis de la noblesse pour se marier; que ce

n'estoient ternies ni façon de ferc convenables à prince; que le Roi de France, son maistre.

n'en avoit ainsi usé, ni le Roi François son père, ni les Rois d'Angleterre, comme aussi il ne

seroit raisonnable que ladiete Dame fut subjecle aux passions d'aulcuns particuliers, ses sub-

jectz, et qu'elle avoit bien sceu que l'on avoit tenu practicques envers aucuns; mesmes le

\ouloit confidenment advertir que, jaçois il sceut qLie, quant à lui, il ne se voidroit tant oublici-

ni desniesurer que fere chose contre le debvoir de bon ambassadeur, qui doit tendie à con-

lirmation de bonne paix et amitié, si est ce il entcndoit que aucuns François faisoient profes-

sion de practicquer plusieurs menées, qu'estoienl descouvertes, et dont ilz se pouroicni

repentir; que, quant à lui, il le tenoit assez prudent et discret pour non consentir à chose

tant conlaire à la bonne amitié. A quoi ledit ambassadeur respondit que, quant à lui, il se

garderoit bien de fere chose que puist altérer ladiete amitié, et éviteroit toutes les occasions

que pouroient donner umbrage et suspicion de ce que, si les bérecticques praeticquoient

,

qu'il y avoit raaulvaise intelligence entre ladiete Dame et Madame Elisabeth; mais qu'il ne

sempèchoil sinon de fere tout bon oflîce pour maintenir son maistre et ladiete Dame en

bonne amitié et inlelligence; et que le meilleur que l'on sçauroit fere, ce seroit de faire con-

gnoislre l'alliance de S. A. ne convenir aucunement au bien dudil ro'iaulme, quelques condi-

cions que l'on sceust proposer de annexer les pais d'Embas à la coronne d'Angleterre. Car le

' V. plus haut, p. 2'2!t, la letue ilt> la reine, datée du 1" décembre Voîi'i.

30
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l{oi, son iiiaislrc, y prétend droiit irempirc [de] plusieuis auclorilcz, cl le Roi des Romains

plusieurs aelions. A ce ledit Pagct respondit qu'il n'cnicndoit que les choses fussent si avancées

de ce coustel là; que vrai estoit ledit Seigneur Roi des Romains, le Roi de Portugal et plu-

sieurs princes pourparloicnt d'alliance, mais que l'on n'avoit encores certitude de la résolu-

tion de ladiete Dame sur le personnaigc. Moins ledit conseil en estoit adverti, plus ledit

ambassadeur lui parlit de la part du Roi de France, |)Our mcclre et assoir postes sur le che-

min d'Escosse, pour avoir meilleur et plus prompte commodilé d'envoicr ses paquetz; disant

que l'on ne pouvoit recouvrer clievaulx de louaige; le priant instannicnt de tenir main que

cela se fait. A quoi ledit Paget respondit qu'il seroit dillicille que la Roine fut induite à faire

nouveaulx fraix pour l'assiète des postes sur le chemin d'Escosse, que ne lui seroit d'aucun

usaige de ce coustel là
;
joinct qu'il seavoit que si ladicle Roine faisoit telle instance en France,

que l'on ne l'aecorderoit, et ne veoit que ce fut chose raisonnable; lui respondant absolu-

ment quant à ce; se souvenant des practiqucs qui sont en eslre, et que jà ledit ambassadeur

lui a\oit parlé d'un passeport général. El ainsi le déclaire ledit Paget.

La Roine m'a dit comme ladiete Elisabeth lui vouloit demander congé pour s'en aller en sa

maison mercredi prochain; qu'elle ne sçavoit si elle lui vouloit donner ou non, m'en deman-

dant mon advis. A quoi je respondis qu'il seroit bon elle print l'advis de son conseil, et

qu'elle leur partici])a entièrement ce qu'elle a entendu desdites pracliques; que, quant à moi,

il me sembloit que le temps estoit suspect. Car c'esloit sur la fin du parlement et publication

des actes d'icelui; que s'il y doit avoir mutation, elle se fera à ladiete publication; que l'ung

d'iceulx concerne ladiete Elisabeth; que puisque l'on entend les hérecti(iucs se fonder sur

ladiete Dame, il seroit mieulx la retenir encores quelque temps, jusques à ce que l'on voie

comme le peuple acceptera lesdils actes; que de deux choses l'une se debvoit délibéi'er, ou de

dissimuler entièrement avec elle, ou la fere enserrer en la Tour. Surquoi elle m'a dit qu'elle

en comraunicqueroit à son conseil; et que, le jour de la S' André, il y eust ung homme qui

cria à haulte voix en sa cour : trahison! pendant qu'elle alloit à vcsprcs; et que non obstanl

cela, elle ne délaissa d'aller en la chappelle; et que ladiete Elisabeth oiant ceste voix, fut si

perturbée, qu'elle ne sçavoit qu'elle eontenenec tenir. Et pour excuse et couverte de sa

manière, elle feit toucher son estomach par maistresse Clarence, lui disant qu'elle s'esbahis-

soit comme ladiete Dame ne se retiroit sur tel advis, et qu'elle trembloit, pour la craincte

qu'elle avoit, l'on ne oultragea ladiete Dame; adjoudstant comme l'on avoit tiré ung cop d'ar-

quebouse contre ung homme d'esglise qui célébroit messe en ung villaigi^; mais que le cop

n'avoit prins; que en plusieurs esglises de Norfoc ' l'on n'avoit voulu souffrir célébrer messe,

ni au pa'is de Kemp -; que d'autre coustet l'on avoit tué deux hommes d'esglise pour la reli-

gion; que la rébellion se commençoit descouvrir. Surquoi je nai voulu passer plus avant,

pour non l'intimider da\antagc, sinon qu'il seroit bon (]ue, en toute diligence, elle feit pour-

veoir sur le gonvernement de l'admiraulté et asseurence des |)orts de mer et qu'elle dcust

IVrc jiéscr toutes choses par son conseil. Lequel, Sire, est si |)arlial, que ledit Pagct m'a dit

' Le Noilolk

- Le cuiiité de Keiit.
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i|iie ledit clianccllier ne fait aucun dehvoir es choses destat; (|uc le comte d'Arondel dibsi-

iiiuic, ciaindant que ladictc Elisabeth, par\eiiant à la coronne par le port des héréctiques

et pracliques francoises, n'en reçoive après interest à sa personne et biens
;
que ledit clian-

ccllier, quand il est question de parler des pracliques des héréctiques, il dict qu'elles !.oiil

fondées sur la faveur que les François leur proiucctent, et (pie le point du mariage estr.in-

gicr est aussi dangereux que celui des héréctiques. Tellement que, encorcs ([u'Ilz sachent

l'apparence du danger desdits héréctiques, ilz ne font semblant d'y remédier; et que ledit

Pagel ne treuve meillicur ex|)édicnt, sinon de fere publier que la practique soit révélée et

découverte, comme il a fait à l'atnbabsadeur de France, et ouvertement le fere entendre à

ladicte Elisabeth, et fere démonstration de providence pour traverser lesdictes practiques. Et

me informant pourquoi ledit homme avoit crié : trahison! l'on m'a dit qu'il n'a sceu res-

pondre de la jjarticularité, sinon qu'il vouloit taxer le ehanchellier, qui l'avoit fait empris-

sonncr, l'accusant d'avoir fait ung livre contre la Roine Catherine, mère de ladicte Dame, il

V a "lu ans passés. Et néanlmoins cela a servi pour ce que le peuple, n'entendant ceste parti-

cularité, a jugé que l'on eust descouvert aucune trahison; mesracs pour autant que l'on a

emprisonné ledit homme.

Je suis informé que l'on a posté gens qui vont par le païs, publians que ce Roïaulmc sera

gouverné par Espaignolz, et que ladicte Dame a le sang espagnol; et que tant les nobles, ([ui

sctreuventau pais, que le ])euple murmurent austant de ceste alliance que de la religion.

L'on a destroussé ung courier portngalois entre Boulongne et Calais, qui venoit de Portugal,

et portoit deux raaslcs de lettres, et ung aullrc qui y alloit. Et tiennent les Français les

passaiges et se arment par mer en Bretagne, IVormandie et Rochelle, selon que j'ai escri|)s à

Vostre Majesté par mes dernières.

L'on a advertissement d'Irlande que les saulvaiges se recongnoisseiit et qu'ilz veuillent

obéir à ladicte Dame et donner ostaiges pour asseurence.

Sire, j'ai praetiqué le comte d'.\rby et milord Gueret ', qu'est principal millord d'Irlande.

De sorte qu'ilz feront tout l'office qui sera possible pour ladicte alliance : ledit Arby, en espoir

qu'il sera envoie en Espaigne pour ledit traiclé; ledit Gueret pour l'espoir qu'il a, il sera au

service de S. A. Et certes, Sire, c'est ung gentilhomme bien nouri et bien accrédité, qui a esté

nouri h Liège et es païs de pardelà. Et m'a prié ledit Gueret pour escripre à Vostre Majesté

pour ung passeport pour deux chevaulx roussains, qu'il désirerait achepter en Flandres. Ce

que lui ai promis fere. Et comme ce n'est nombre d'im|)ortence, s'il plaisoit à Vostre Majesté,

lui accorder, ce seroit tant plus d'obligation ; ou si c'estoit trop de deux, que ce fut pour ung;

m'en remectant à ce qu'il plaira à Vostre Majesté en ordonner, l'usseurant qu'il est S' de

crédit pardelà.

Mes lettres escriptes
,
j'ai eu audience de ladicte Dame es présences du cliancellier , du

comte d'Arondel, de l'évesque de Norvitz -, Paget, conirolleur et secrétaire Pieter, à laquelle

j'ai présenté iesdits articles, avec propos requis cl convenable; laquelle m'a dit ((u'elle le

' Loid Gariel.

' John Hoplon, évcque de Norwicli.
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feroit veoir par sondil conseil, et m'y foroit responcc le pluslol qu'il scioit possible. OiiUre

va, elle m'a dit comme Maçon lui a escript lettres, par lesquelles il lui a fait entendre que le

cardinal Polo est fort mal content de ce que Vostre Majesté le retient si longuement à Tilin-

gheii ', et que le Roi de France, entendant ledit retardement, a dédairé que veuille [ou] non

veuille Vosire Majesté, il passera en .Angleterre^, et que le secrétaire dudit cardinal, estant à

Bruxelles, aiant demandé au S' d'Arras s'il avoil nouvelles de sondit maisire, lui avoit res-

jjondu assez sèchement (ju'il falloit [qu'Jd eust encore patience; et que pour ceste raison il

avoit prins eongié pour aller trouver le cardinal, son maistre, et l'advcrtir que Vosire Majesté

désiroit qu'il ap])rocha Angleterre, et qu'il prioit ladicle Dame d'eseripre à Vostre Majesté

qu'elle permit la venue dudit cardinal; qu'elle pensoit Vostre Majesté ne feroit difliculté de le

laisser venir à Bruxelles, elle craignoit que ledit cardinal, estant entretenu, ne dit qu'elle

n'eust fait ce qu'elle avoit dit à son honinie; me requérant d'en escripre à Vostre Majesté pour

laisser venir ledit cardinal à Bruxelles, et l'asseurer de sa part qu'elle n'aura jamais d'autre

mari que S. A., et qu'elle mourra plustost que fere contre sa parolle, et que Vostre Majesté

n'en face doubte. A laquelle j'ai dis qu'il pouroit estre que les lettres, que j'avois escriples à

Vostre Majesté, ne scroient arrivées avant la responce dudit S' d'Arras audit secrétaire, et que

les propos, que escript Maçon, ne la doi\ent en riens mouvoir. Car je ne creois que le Roi de

France eust telle affection à remectre l'auctorité del'Esglise, qu'il voulsist solliciter le passage

pardeçà dudit cardinal pour exécuter sa commission de Icgat. Et comme ceci touche non

seulement ledit cardinal, ains Sa Sainclelc et les pracliques françoiscs, il plaira à Vostre

Majesté le considérer, actendu que le parlement se linit demain infailliblement, et que la

volonté et promesse de ladicte Dame sera observée.

J'ai joinct à ceste une reciueste que le conseil de ladicle Dame m'a envolée, sur laquelle il

plaira à Vosire .Alajesté me commender son bon vouloir.

L'ambassadeur de Portugal n'est encore arrivé, et est sur le chemin venant pardeçà. Je

ferai ce que Vostre Majesté m'a commendé.

Atanl, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce ô décembre 1555.

Snio.N Renard.

( En copie dan.s le legislie intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'èvéque d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, lo33-ir>o4.

— 2' partie, fol. 458 v.)

' Dilliiigen mu' le Uamiljc, oii l'ciiipereur fit lelenir le cardiual Pôle, sous prétexte d'y allendie les uidies

<le la reine d'Anylelerre; mais en réalité dans le but d'arrêter toute oposition ([u'il pourrait l'aire au mariage

(le Philippe avec Marie.

'- Ou lit eu note : Ceci est faux, ains lui est respoiiclu que l'on atleudoit responce de son maisire apri's

(|u'il auroit veu toutes les lettres que l'on lui a envoie, et est le secielaire encores ici. Du moins je le vis avant

)iier en l'esglise.
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xc

De NoailleSj, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

6 décembre 1555.

L'empereur envoie quatre ambassadeurs en Angleterre, pour négocier le mariage de son

fils avec la reine.

( Vertot, /. c, t. Il, p. 299.)

XCl

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, le 8 décembre 1353.

Sire, le conseil de la Roinc me manda hier pour aller devers lui entre deux et trois heures

après midi, pour communiquer, |)0ur la seconde fois, ce qu'il avoit résolu sur les articles et

condicions du mariage de S. A. avec la Roine d'Angleterre. Et à l'heure assignée arrivant en

court, j'entendis que ledit conseil avoit convocqué et assemblé les principaulx du ro'ïaulme et

la généralité des conseillers, pour leur faire ouverture dudit mariage, faire entendre l'inten-

cion de ladictc Oarae, donner à congnoislre le fruict et grand bien qu'en dépcndr;i pour le

ro'iaulme, la sincérité et honnesteté dont a usé Vostre Majesté, et par la lecture que s'en feil

leur participa les condicions adventageuses que sur ce estoient mises en avant, jjour en avoir

leur advis et opinion. Et pendant eeste communication, je fus adverti que aucuns de la

compagnie avoient fait plusieurs reraonstrances pour traverser et empeseher l'effect du

pourparlement dudit mariage; mais que nonobstant toutes remonstances à plus saine partie,

avoient Ireuvé les articles et alliance non seulement utiles, mais nécessaires au royaulme. Et

estoit environ cincq heures du soir, avant que le chancellier, Arondel, évesque de JN'orvitz,

contrôleur, Paget, Pieter ', le grand trésorier et ung avocat de la loi d'Angleterre vinsent pour

me fere la comniunicacion, pour laquelle ilz m'avoient mandé; lesquelz excusarent le séjour

(jue j'avois fait sur ladicte assemblée. Puis remerciarent Vostredite Majesté de l'honneur et

' V. plus haut, p. 221.
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souvenance (|u'elle a ilii roïaiiliiie, cl singulière affectioti qu'elle lesmoigtie envers icclui et la

Roiuc; que ajirès avoir eoniéré Icsdits articles à ladicle Dame, et pesé ce qu'il convcnoit, il

senibloit que Vostre Majesté n'avoit voulu délaisser oecasioii à ladicte Dame et à son conseil

de changer, adjoustcr ou diminuer aucune chose en ieeulx , néantmoings que en trois ou

quatre articles ilz avoient changé et adjousté les articles cothez ; et que, quant au premier,

par lequel Vostre Majesté disoit que ladicte Dame apporteroit pour dot ses roïaulmes et pais,

par la couslume d'Angleterre l'on ne povoit parler de donner en dot un roïaulmo; item que

par droict escript il n'esloit nécessaire à l'hcrilier de parler de se donner de son règne, joinct

que telle constitution eust peu offencer les oreilles de ceulx qui n'eussent entendu cjue tel/,

motz n'emportent autres effectz, que ceulx qui sont esté surroguez, et raesmes le mot de

tiltre, dont l'on parloit, se pouroit prendre projMce; que tant pour observance des cous-

lumes du païs, pour n'estrc nécessaire, pour satisfaction de ceulx de pardeçà, gardant la

substance, l'on a\oit couché ledit premier article, selon que Vostre Majesté verra par la copie

ci joincte; item en l'article commençant, porto : par lequel il estoit dit, que le cas advenant

(juil n'y eusl sinon femelle dudit mariage, qu'elle succéderoit es terres patrimoniales, à con-

dition qu'elle se maria du consentement du Seigneur Infant d'Espaigne, son frère; que jaeois

telles conditions soient disputables par droict escript, et est ce pour garder que Icsdits pa'is

ne passent en mains sus|)ectes, ilz avoient Ireuvé raisonnable ladicte condition, en tant qu'elle

se vouklroit marier hors des roïaulmes d'Anglelerre et pa'is d'Embas, et adjouster audit article

la clause que Vostre Majesté vcra
; qu'ilz ne pensent Vostre Majesté doigc trouver sinon

raisonnable, puisque, par ladicle alliance, l'on espère perpétuelle fraternité, amitié et com-

munication des pais, voire eommixtion; item qu'ilz avoient adjousté que ladicle Dame ne

pouroit esire distraicte du royaulme, si ce n'estoit de son vouloir; aians appreuvé tout le

surplus desdits articles, après avoir entendu de moi les particulières difficultez qu'ilz objec-

loient, que je ne repète pour n'estre de grande considération, et mesmes pour ce que j'avois

instruit Paget de la plus|)art d'icellcs, qui a fait si bon debvoir en ceci, que la fin se demonstre;

ausquelz je respoudis que je verois les articles et leur en respondrois le pluslot qu'il me
sci'oit possible. Et comme je n'ai trcuvé qu'ilz aient changé la substance d'icenlx, sinon quant

à l'article porro, est que l'adjoustence est considérable et tempérée. Aiant parlé à la Roine au

partir dudit conseil, j'ai conclud avec elle que je rendrai demain lesdits articles au conseil, et

lui dirai que je confie Vostre Majesté agréera ieeulx, et envoira les Seigneurs ses ambassa-

deurs le [ilustôt qu'il sera possible, pour ieeulx conclure et arrester et fere l'ouverture solem-

nele, aiant eu advis qu'il ne seroit à propos |)rcndre terme pour advertir Vostre Majesté et

suspendre la négociation, d'aultant que jà tout le conseil et principaulx ont entendu le feil,

et que cejourd'hui l'on le communicque an maire, odermans ', gens de la loy, et ofticiers de

justices dudit pais, qu'estoicnt au |)arlement, et que la pluspart de la noblesse est arrestée

pour attendre la venue desdits Seigneurs ambassadeurs. Et toutcsfois, pour non mesprendre,

je me suis remis à l'arrest et conclusion desdits Seigneurs ambassadeurs. Oultre ce le chan-

cellier me dit que, s'il y survenoit quelque chose à congnoissanee, qui ne fut esté pensé, qu'il

' Odermans, AMernnin^.
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SI- poui'oit, (liir coniniunitalioii rrcipi'oiquc , iiiljoiistei- on cliaiigti', pour iiicillicui' et plus

solide iiégocialioii. Et, au réciprocque, je lui dis que de la |)art de Vostre Majesté cela aussi

se jiouroit faire, pour, si Vostre Majesté ne vouloit consentir Icsdils articles ainsi qullz les

ont couchez, l'on eust le nioïen de eouinuinicquer de nouveau, et que ma responcc ne peust

emporter obligation. Et sur ce, Sire, il conviendra que Vostre Majesté se résolve, et envoie

le povoir requis pour traicter de sa part, et que le Seigneurs ambassadeurs partent le plustôt

qu'il sera possible. Car jà l'on a escript à Calaix pour les recepvoir et conduire. Mais néant-

moins, Sire, il conviendra s'asseurer par convoi de pardelà. Car les François tiendront sur

culx. Et à leur arrivée, la Roine se resoldra pour envoler en Espaigne. Et tiens que le comte

d'Arby ' sera l'ung, et Oby - l'aultre. Des autres deux la résolution n'en estoit faiete. Et en

envoleront aultant que Vostre Majesté fera. Et pèsera Vostre Majesté, s'il seroit convenable

envoler de la part de S. A. quelque présent à ladicle Dame, pour donner entré aux fiançailles

par accès, oullre les molz de présent^, soubz Icsquelz, elle se pouront faire, délaissant le

surplus à la considération de Vostre Majesté.

Sire, puis mes dernières j'ai sceu que le cbancellier, aiaiit veu lesdits articles, a ouverte-

ment dcclairé ledit mariage estre trop plus convenable que autre delà Chreslien té, et persuade,

ce qu'il lui a esté possible, les Seigneurs et bons personnaigcs pour le comprendre, aiant fait

très bon ollice. Et, soit que pour la vérité du fait, ou qu'il ait veu qu'il ne povoit faire autre-

ment, puisque la Roine avoit donné sou mol, il se soit monstre si affectionné, et prorapt, si

est ce sa persuasion a servi. Et est personnaige de respect, pour n'en avoir en ce roïaulme

beaucop qui soit de telle expérience. Et singulièrement l'évesque de Norvv itz a tesmoigné

l'affection entière qu'il a au service de Vostre Majesté; aiant practiqué ce qu'il a peu iiour

])arvenir à ladiete alliance.

.\près ladicle communication, et en présence desdits Seigneurs conseillers, ledit cliancellicr

me dit comme la Roine feroit partir, dans quatre jours, ledit évesciue de Norvviiz pour retour-

ner en court de Vostre Majesté et poursuir l'oflice d'ambassadeur; et qu'il avoit charge de fere

une rcquestc pieuse à Vostre Majesté pour réparer les esgliscs ruinées et despouillées, pour

avoir permission de tirer, hors des pais de Vostre Majesté, jusques à dix mille marcz d'argent,

pour faire calices, croix et autres choses, que l'on a prins en icellcs et consume/; et que

ladiete Dame et son conseil, signanmcnl les prélalz du roïaulme, confient que Voslie Majesté

s'accommodera à ce, et d'aultant plus qu'elle doit estre asseurée que ce n'est pour fere de

service à Vostre Majesté ou assister les François; me priant que j'en deusse escripre favora-

blement à Vostre Majesté; et que, s'il y a chose en quoi l'on puisse ausi accommoder ceulx de

pardelà, Vostre Majesté congnoistra ceste obligation ne sera sans correspondenee, et que je

n'ai voulu prétermettre * à ce Vostre Majesté soit préadvertie, et en ordonne comme il lui

plaira.

' Edouard Stanley, comte ilc Derby.
" Sir Philippe Hoby.
"' Motz (le présent, promesse l'oriiiclic île mariage.
* Prélermeltre, omettre.
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Le conseil a estédinhis (jue l'on escripve à N'oliion ' le succès de ccsle alliance, iiour les

considérations que Vosirc Majesté jteult entendre, pour le fere entendre au Roi de France,

temporiser et cortiser. Ausi a esté d'advis ladicle Dame d'envoier vers le seigneur Roi des

Romains ung gentilhomme pour fere le mesiue oflice, mais avec termes convenables, et sur

fondement qu'elle prendra des iellres dernières dudit Seigneur Roi, et de sa responce, pour

garder l'iionnesleté, entretenir la bonne amitié et correspondcnte.

Quant à la disjience, elle se remect de tout à Vosire Majesté, à ce quelle en fera devers le

Pape.

L'ambassadeur de Portugal e>tant arri\ c à Grunewilz ^, m'envoia ung sien serviteur pour

le faire accompagner en cour, pour avoir logis. Ce que je feis. Et néantmoings il n'a prins

celui que lui avoit esté donné; aius s'est logé en la maison d'ung Italien nommé Bap" Calva-

eanti, qu'est d'affection françoise. Et l'aianl en^ oié visiter et offrir tout ce qui estoit possible,

et inviter au disner, il me manda que, jusques à ce qu'il auroit parlé à ladicte Dame, il ne

partiroit de son logis pour fere visite. Et ce jourd'hui il est assigné après le disner pour

l'audience; aiant prévenu ladicte Dame de la responce qu'elle fera, s'il fait mention de

mariage et s'il passe les termes de visite, selon qu'il a promis à Vostre Majesté; aiant sçeu

pour vérité qu'il a regret que sa commission soit esté si limitée et restraincte. Et en a parlé

assez ouvertement à d'aucuns mes amis, qui m'en ont fait le rapport.

Le cardinal Polo a envoie pardcça ung sien serviteur avec lettres responsives à celles que

la Roine lui avoit escriple ou mois d'octobre; n'aiant receu les dernières, par lesquelles, il

n'est contenté du séjour qu'il fait à Thilinghen ', selon que, par l'instruction qu'il a donnée à

Hotto *, pour le remonstrer à Vosire Majesté, il appart; aiant envoie à ladicte Dame une

longue instruction et advis pour pro])oser au parlement la restitution et auetorité de

l'Esglise, et envoie deux personnaiges qu'il dit estre sçavans, qui sont jà à An\ers. qu'il eust

volu se fusent déclairés ouvertement, en proposilion, dispute et communication sur ledit fait.

Et joinctenienl a envoie copie des lettres que Vostre Majesté, lui a escriptes en espaignol,

copie de celles du Pape que Vostre Majesté lui envoia, copie de la lettre du Roi de Franee,et

copie de l'instruction dudit Sotto ^. Et enfin ladicte Dame a conclud qu'elle fera passer par-

deça lesdits personnaiges les plus secrètement qu'il sera possible, qu'elle les entendra et les

informera de Testât du roïaulme et de la dissolution du parlement, et des raisons qui l'ont

meue pour retarder la venue dudit cardinal; aiant joinct les copies qu'il m'a semblé propres

au,\ présentes, pour faire entendre ce que passe en ceci à Vostre Majesté; persistant ladicte

Dame que Vostre Majesté souffre venir à Bruxelles ledit cardinal; aiant incontinent discouru

ladicte Dame que les F'rançois fcroient tout ce qu'ilz pouroient envers lui, pour lui persuader

sa venue pour le trouble d Angleterre, pluslot que pour le proufllt et pour empescher ladicte

' Le docteur Nicolas Wultoii, aiiihassadeur anglais en France.
' Greeuwicli.

5 V. plus haut, p. -27,(1

' Pierre Solto, confesseur île l'empereur.
'• V. Vertot, Ambassades (Je ISoailles, t. I,p. i47.
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allianci^; cl semble que, par l'article contenu en linslruetion duilit Sotto, ledit Sg' cardinal

s'est bien appcrçuc que ladiete alliance se traictoit, et qu'il estoit retenu pour cela.

Le jour que l'on conclud ' le Parlement, l'on gccta ung cliien, rasé sur la leste, les oreilles

coppécs, et ung cbenestre au col, en la cbambre de présence, portant ung escripteau eban-

daleu, signifiant que l'on pendroit les presbilres et évesqucs. Dont la Roinc a esté facbée, cl

dit au Parlement que l'on la pouroil constraindre par telz actes à justice plus esloingnée de

clémence qu'elle ne vouldroit ou désireroil.

Madame Élisabetb est |)artie pour aller à Auban 2, qu'est sur le elicmin d'Escosse, distant

de ce lieu trente mille. A prins bonnestc congé de ladiete Daine, et ausi la Roine a très bien

dissimulé en son endroit, lui aiant fait présent d'une très belle cornette de sable. Le mesme
jour de son parlement je la visita; el feis tous offices servaus au temps cl contraires aux

practicques françoises, par le sçeu toutesfois de ladiete Dame; qu'elle a bien prins et Ireuvé à

propos. Et néanlnioins l'on a donné ordre pour remarcher ses actions. Et est l'on entré en

suspicion que Tinstance, que faisoit l'ambassadeur de France pour asseoir postes sur le

cbemin d'Escosse, estoit pour servir à ladiete Elisabetb el seconder ses praetiques. Deux

jours avant son ])artemenl les Sg" Arondel et Paget parlèrenlà elle francbemcnt, ellui renion-

slrarenl ce qu'il leur sembla convenir; lui faisant entendre qui si elle suivoit aultre cbemin

que le droit cl adbéroil aux praetiques des héréticqucs et françois, qu'elle s'en pouroil repentir.

A quoi elle respondit que quant à la religion, ce n'est faintaisie ou bipocrisie qui la meust,

sinon la conscience el afFection, et qu'elle le tesmoignera par les cffcctz, cl prendra gens

d'esglise avec elle, ostera les serviteurs qui sont suspeclz et fera toutes cboses agréables à

ladiete Dame; se offrant de justilïier qu'elle n'ait preste l'oreille aux François cl béréticques.

Et à son parlement elle fil une requeste à ladiete Dame, que si l'on lui faisoit raport d'elle,

autre que bon, qu'elle ne deusl escouter délateurs, ains lui faire tant d'bonneurque de l'en

ad\ crtir pour se justiffier, et qu'elle fcroit congnoistre les inventions el mensonges de cculx

qui ne désirent sinon son malbeur. Et y a bien à faire de persuader eestc dissimulacion à

ladiete Dame, pour ce qu'elle a remort de l'injure que fui faicte à la Roine Catberine, SFadanie

sa mère el elles, par les poursuites de Anne Bolan "', mère de ladiete Elisabetb , les regretz et

troubles qu'elle a reçeu en son advenement et devant icelui, la rautacion qu'en est advenue

et autres inconvéniens. El ne la peull l'on ostcr de l'opinion qu'elle a conceue que ladiete

Elisabeth doigc eslre cause de grandz maulx, si l'on n'y remédie.

Ladiete Dame a parlé à Cortenai en présence de sa mère cl Paget, cl est demeuré très

satisfaict cl très content, sinon de ce qu'il voit que l'on ne lui fait plus tant de caresses que

l'on faisoit.

' Conclud, ferma.

- Sic. Il faut lire prohablement : Ashridge. Voici ce qu'en dit M'' Agnes Strickland : Il was iii ttie beginning

of december (13.3Ô), Ibal Elizabeth oblained the long delajed leave from her royal sister to retire to ber owii

bouse at Ashridge, in Duckinghamshire. {Livcs of the qiieeus of England, t. IV, pp. 76, 80. V. encore ibid.,

t. V, p. 516.)

' Anne Boleyn.

31



242 APPENDICES.

Laubespinc ' doit venir pardeça de la pari de la Roine de France, comme l'on m'a

adverti.

Le Courier François, que l'on appelle Protestant en France, doit venir pardeça de brief. Et

comme l'on dit que c'est celui qui porte toujours les blancqz signez et despesches suspeclz,

l'on a pourveu qu'il sera destroussé pour sça voir ce qu'il porte, et parmoïen qu'il ne s'apper-

cevra que cela procède d'embûche.

L'on a propose au Parlement si l'on debvroit apposer peine contre ceulx qui n'as^istcroient

au sacrifice de la messe. Et après avoir longuement débalu, l'on a résolu que, pour mainte-

nant, l'on ne adjousteroit peine, sinon par indirectz contre ceulx qui iroicnl au contraire de

la loi et statutz du Parlement. Et quand le peuple l'a entendu, il s'est fort remit des troubles

que l'on eraignoit à la publication desdits actes et statutz. L'on voira la répugnance, pour

laquelle prévenir, l'on a donné charge à tous ofticicrs d'eslre sur leur aguet.

Chacun discourt que, par ladicte alliance, paix se doige plustôl establir entre Vostre

Majesté et le Roi de France.

Le Sg' Dosel '' doibt de brief repasser par ce pais pour retourner en Escosse.

Atant, Sire, je prie donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très hauliz et très

nobles désirs.

De Londres, ce 8 décembre 1335.

SiJioN Renard.

(lin copie dans le registre intitulé : Correspondatice Je

Cliarles-Quint et de révéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de VEmpereur en .4 nj/e/frre, 1533-1534.

— S' partie, fol. 446 v».)

XCll

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, le II décembre 1353.

Sire, cejourd'hui je fus devers le chancellier, Paget et Pieter, pour leur déclarer que

j'avois envoie à Vostre Majesté les articles du traicté de mariage annotez et revuez par eulx,

et que je confiois, iceulx veuz, Vostre Majesté feroit partir les S" ehoisiz pour la soleranelle

' Claude de l'Aubespine, secrétaire d'Étal de Henri II, loi de France.

" Le S' d'Ojsel, ambassadeur de France en Ecosse.



APPEiNDlCES. 243

i-onclusion diceulx. Et, oiillre ce, je leur communiequa la l'oniie de proeuralioii (|ue S. A.

pouroit envoier, pour Iraictcr, capilLiler el ratifier ce que par lesdits S" seroit fait, avec

spécialité convenable. Lesquelz nie dirent, de la part du conseil, que lesdits S" seroient très

bien venuz, et que pour les recepvoir la Roine avoit escri|)t à Milord Gnillaume, admirai

d'Angleterre ', (|u'il les deust recevoir audit Calaix, et armer quatre battcau de guerre, pour

leur convoi, pour prendre possession de son admiraulté; mais qu'il seroit bon, pour éviter

tous inconveniens, que, du coustel de Vostre Majesté, l'on feit armer quelques autres

basteaulx, pour ce qu'il est vraisemblable que les François tiendront sur le passaige, et que,

arrivant à Douvres -, Millord Warden ^ les rcce])vra, et conduira jusques dans la maison de

Millord Coraban *, et que Millord Coniban les conduira dois sa maison en ce lieu de Londres,

où leur logis est prins, en la maison du trésorier de l'augmentacion, joignant à mon logis,

que l'on nomme Bredvel ^, et y fait l'on une porte pour aller d'ung logis à l'autre; et que la

Roine, pour bonnes considérations, ira à Ricbemont, distant dix mille de ce lieu, où lesdits

Seigneurs ambassadeurs seront receuz et logez en la maison du feu duc de Sommerset; et

que ilz négocieront et concluront les articles espousailles par motz de future, pour raison

que l'on désire que, en Angleterre, le mariage se traicle et soleninise de personne à personne,

et que, en présence du peuple, S. A. promecte observcncc de traictcz; et que où la procuration

parle de spécialité par motz de présent, l'on poura mettre par motz convenables ce que l'on

fait pour bon respect et pour exiindre le bruicl que se esiève entre les Luthériens et

aucuns, qui ne désirent ladicle alliance; me demandant quand lesdits S" pouroient arriver.

Ausquelz j'ai dis que, quant aux convoi, je creois Vostre Majesté y pourvoiroit, et quant à la

spécialité que, jaçois elle fut emple, si est ce l'on ne l'emploiroit, si l'on ne vouloit, et se

restraindroil à ce que se pouroit traicter; et que quant à ce que l'on désiroit S. \. ratifia et

promit l'observance en publicque, je confiois Vostre Majesté ne trcuveroit en ce difficulté; et

que lesdits S" pouront csire à Calaix déans buict ou dix jours.

Plus ledict chancellicr rac dict qu'il estoit nécessaire Vostre Majesté pourveut devers le

Pape pour la dispence du parentaige. Auquel j'ai res|)ondu que j'en advcrtirois Vostre Majesté,

et que je tenois elle envoiroit à Rome pour icellc, et qu'elle se tiendroit secrète.

' Williain Howard d'Edingham, lord amiral.

' V. à ce sujet les Stale papers, foreiyn, reign of Man/. p. 38, une lettre de Lord Howard.

Les Français eaplurérent un vaisseau de la Reine dans lequel se trouvaient des chevaux el efTets de

l'ambassadeur de l'Empereur (v. Vertot, /. c, t. III, p. 214); mais en ce qui concerne la llotle royale,

destinée à prendre le prince d'Espagne, de Noailles recommanda au connétable de France de ne pas y loucher

(Vertot, /. c, t. III, p. 14-4). De Noailles avait dit cependant, par lettre du décembre 1533, au roi de France

lorsque les envoyés de l'Empereur devaient se rendre en .Vnglelerre pour y traiter du mariage de son fils,

« qu'il seroit fort à propoz de rendre ce navigaige plus difficile pour eulx, faisant aller tant de navires cour-

» saires de Bretagne et Normandie, qui vont en mer pour leur plaisir sur ladicte route et cosles d'Espaigne«

» pour tenir tousjours de tant plus en crainte ledit passaige, et po.ssible s'y pourroil faire telle prinse qui en

» vauldroil bien la peyne. » (Vebtot, /. c, l. Il, p. 300.)

' Lord Thomas Wharthon. V. plus haut, p. 120.

* Georges Brooke, lord Cobham.

^ Bredvelt?
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Le carilinn] Polo fuit grande instance pour venir pardeeà, soit eoninie légat ou comme
privé. Etjaçois la venue de la patrie soit douice et délectable, si est ce, s'il ouyoit ce que je

vois de yeux, il ne précipitcroit son veage; advertissant Voslrc Majesté pour chose véritable

(jue la pluspart de ceux du conseil ont ouvertement déclairé qu'ilz ne consentiront l'obé-

dience du Pape comme elle a esté sans reforraacion, pour ce qu'ilz |jrévoient qu'il fauldroit

rendre les biens de l'Esglise. J'ai joinct à cestes copie d'ung discours envoie à la Roine par

ung serviteur dudit cardinal, par laquelle Vostre Majesté cognoistra le peu de prudence et

discrétion pour encheminer un fait tant odieux pardcçà, et tant difficile en ce commen-

cement.

Plusieurs gentilzhorames et bons personnages m'ont adverli conlidenraent que Vosire

Majesté pourvoie que les Espagnolz, qui viendront pardecà, soient de la modestie que l'in-

tempérence et fierté pardeçà requiert; autrement qu'il sera impossible de contenir ceux de

pardeçà ' ([u'ilz ne leur face oultraigc irréparable; que la question qu'ilz ont eue en Anvers

contre les Anglois, et le raport que les propres subjetz de Vostre Majesté ont fait de leurs

insolences ^, et acte advenu dernièrement à Douai, et le mescontentement que aucuns de

pardeçà ont de ce mariage, avec les pralicques gectées par les François, les rendent abhoriz,

et mesmes par les tesmoignages malheureux que aulcuns Espagnolz fugitifs et résidens

pardeçà en donnent. Et s'est descouvcrl une menée que aucuns du conseil et de la noblesse

avoient pourjecté parensemble pour empescher ladicte alliance, en laquelle le comte d'Arby^

s'est trouvé, encore qu'il cust promit à la Roine le contraire, et à moi ausi, tellement que la

Roine a changé d'opinion. Et tiens que le Pri\ esel * et Oby '^ iront en Esjjaigne, non ledit

Ilarby ''. Pagel ma fait entendre qu'il seroit convenable que l'on cust envoie quelque iirésent

à ladicte Dame en signe d'aires de mariage, comme desjà je l'ai cscript, pour tant plus préve-

nir devers le jieuple, qui ne croit de ligier et congnoisse l'honneur, bien et utilité que

deppendera de l'alliance. Et certes, Sire, il convient Vostre Majesté pourvoie pour la seureté

de S. A., et sur les mo'iens l'on tiendra pour icelle entre ceste nation tant barbare, à ce que

inconvénient n'en subvienne, soit en sa personne, ou que division ou trouble n'en succède

pardeçà. Que seroit pour ferc perdre le roiaulme, actendu que là les praclicques de France

et d'Escosse reposent. Et dieni plainement cculx de pardeçà que ceulx du pa'i's d'Embas seront

les très bien venuz; mais qu'il sera difficile de vivre en paix avec les Espagnolz.

Le secrétaire qui souloit demeurer avec le Boys Dauphin ', du temps qu'il estoit ambas-

' V. au sujet (le l'aversion des Anglais à l'égard des Espagnols, les State papers, foreUjn, reign of Mary,

pp. 75, 113.

' V. au sujet de l'antipalhie entre les Néerlandais el les Espagnols notre article dans les Dutlelins de

l'Académie, t.LXI, année 1875, p. 583 et 58 t.

' Edouard Stanley, comte de Derby.

* Sir Jolin Russel, comte dt' licdforl, lord Privy Seal.

- Sir Pliilippe Hoby.

'' Le comte de Derby.

' Claude Laval de liois-Dauphin, ambassadeur de France en Angleterre avant 1553. Vertol l'appelle

Braudauphin.
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sadeiir pardccn pour le Roi de Fi'ancc, est arrivé en ee lieu pour paier les debtz de son

inaistre, coiiinic il a publié ; mais j'ai sceu qu'il est reparti aiant eomniuniequé avee l'ambas-

sadeur sept ou huict heures continues, el qu'il a dit comme le Roi de France est à S'-Gcrraain,

et qu'il doit envoyer pardceà le S' d'Osel ', Laubcspinnc ^ et autres personnaiges
,
qu'il fait

équipper et armer les meilleurs batteaulx de guerre qu'il ait en son roïaulme, et que, devant

qu'il soit Paeques, l'on vera une nuitacion en Angleterre plus grande qu'elle ne fut oncqucs.

L'on a ici fait courir un bruit que le S'^ duc de Savoie ^ venoit pardceà pour espouser

Madame Elisabeth, dont la noblesse a faict démonstration qu'elle le désireroit, et que l'on

traicta la confirmation de la succession de la coronnc en elle et ledit S' duc, mourant la

Reine sans hoirs. Et a jà tant présumé ladicle Elisabeth, qu'elle a envoie ung sien cousin- de

par sa mère, nommé Milord Quaré *, pour veoir ledit Sg'' duc, qu'il eu a fait si bon raport

entre la noblesse et à sa cousine, qu'il a laissé désir à la noblesse, et amour, affection et

espoir à ladicte Dame Elisabeth. Et m'en a l'on tenu propos approchans, ausquelz je n'ai fait

responce pour les raisons que Voslrc Majesté peult considérer.

L'on a dict pardeçà que plusieurs navires, aiant fait voile pour Espaigne, se sont péries ses

jours passez en Hollande, sur lesquelles il y avoit |ilusieurs souldartz Espaignolz, et ausi que

les François sont entrez en l'isle de Serg ' et, qu'ilz la fortifient de nouveaul.

JIcs lettres escriptes, Paget me manda en son logis, pour me rendre la procuration ci dessus

mentionnée, reveuc par le conseil pour l'envoier à Voslre Majesté; m'advertissant comme
l'évesipie de Londres '' ira en Espaigne avee lesdits Pri\esel et Oby, et qu'il sera expédient

escripre en Espaigne pour les reccp-soir à Laredo '', où Billebeau ^, pour ce que ceul.v de

pardeçà entendent recepvoir honorablement lesdits S" que Vostre Majesté envoira, et que

l'on désireroit sçavoir que! nombre de gens, chevaulx et muletz poura amener S. A. pardeçà,

quel port il prendra; discourant que le port de Plamoux ^ est loingtain de ce lieu, el sur le

chemin, ni aux environs il n'y a commodité de logis, ni de chevaulx; que, si ce débarque-

ment se pouvoit faire à llamplon '", ilseroit fort propre, ou que si S. A. aimoit mieulx se

desembarquer à Bristouc "
, qu'est ung port entre l'Irlande et l'Angleterre, combien qu'il est

lointain ausi; quant c'est qu'il poura venir, et qu'il convient Vostre Majesté ne face dilation

en son veage, ne que Ion attende le printemps, si ce n'est que le temps ne le permette, pour

' Henri Clutin, S' d'Oysel, successivement ambassadeur de France en Ecosse, en Angleterre et à Rome.
- Claude de l'Aubespine. V. plus haut, p. 242, note ).

= Emmanuel-Phlliberl duc de Savoie. V. M* Stbickhkd, Livesof the queensof England, t. VI, pp.!109, 118.

* Sir Peler Carew.

'* L'île de Sark ou Serk. V. sur cette prise, Vertot, /. c, t. II, p. 265 et Papiers de Granvelle, 1. IV, p. 137.

Martin de Ballaye, lieutenant du roi eu Normandie, s'empara de cette île en novembre 1533.
•^ Edmond Bonner, évèque de Londres.

' Laredo, port de mer, dans les provinces basques.

" Bilbao, en Biscaye.

' Falmouth, port de mer anglais.

'" Southampton, port de mer anglais.

" Bristol, porl de mer anglais.
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ce qu'il emporte V'ostre Majesté poursuive la consumation avant ([ue les humeurs se remuent,

ni que l'on donne oceasion aux François de troubler et retarder l'effet de tant de bon coni-

meneement. Et ausi eonvient penser pour le nombre d'ofliciers et serviteurs Anglois, que

l'on lui poura bailler et quelz, qu'ilz lui soient fidèles; et joinetement que S. A. approche le

plus près ((u'il poura la eoste de Bisca} e, tant pour négocier la ratification, que pour aceel-

Icrer son voiage; et qu'il seroit bon préadvertir en Espaigne S. A. à ce qu'il envoie pardeçà

ung gentilhomme ou personnaige duisant devei' la Roine avec quelque présent, et pour

advertir du temps dudit passaige et de ce que dessus ; et que ladicte Dame est conseillée d'aler

à Vinesor ', pour receproir S. A. ; et qu'elle préparera une chasse en ung parc, où elle fera

tendre lentes et pavillons, et ira là audevant de S. A.; et singulièrement que Vostre Majesté

informe S. A. pour régler et rengcr le train à modestie convenable jiour le commencement.

Auquel j'ai dis que j'envoirois ledit procuratoire et informerois Vostre Majesté de cestc

communication, pour y donner l'ordre requis et convenable; et que quant au passage de

S. A., je tenois pour tout certain que Vostre Majesté le hasteroit pour les considérations qu'il

avoit pensé; et que quant auxdits officiers et gentilzhommes, qui se pouroient donner à S. A.,

qu'il seroit bon en communicquer avec la Roine ou fere une liste de l'ordonnance, pour après

la coramuniequer à Vostre Majesté. Ce qu'il a promis de faire.

L'ambassadeur de Portugal a eu audience de la Roine, en laquelle il n'a fait mention

d'alliance et mariage. Et se doibt de brief partir pour son retour. Et passera par France
;

aiant fait en son endoit ce que Vostre Majesté m'a commendé en accueil et devises.

L'on a ici semé la nouvelle de la surprinse de Vercel de tant de manière, que, jusques à

l'advis que Maçon en donne, l'on a tenu qu'elle fût entre les mains des François. Et a l'on

fait discours sur le S' Don Fernando'^ esiranges et peu advenans à sa réputacion; et qu'il

n'attend, sinon le trépas de Vostre Majesté, pour se faire duc de Milan et descouvrir la

mauvaise volonté qu'il a au service de Vostre Majesté et le contentement qu'il auroit de fere

perdre tout Testât du S' duc de Savoie. Et a Ton adjousté que les François avoient emporté

tous les meubles laissez en l'horie ^ du feu S' duc de Savoie dernier.

A tant, Sire, et^

De Londres, le -1 1 décembre i 555.

SlMO.V RENAnO.

{Ibicl., toi. 4.')û,v».)

Windsor.

Don Fernando de Gouzague, gouverneur de Milan.

Horie, famille, succession.
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XCIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 12 décembre 1553.

Sire, la Roine m'a fait dire cejourdliui, par Paget, que, aiant passé au temps que l'Esglise

permcct espousailles, il sera difliciie et quasi impossible que S. A. puisse eslre pardeça pour,

déans icelui, consumer le mariage conclud, pour eslre la Scptuagéslme le 21 du mois pro-

chain; et qu'elle désirci'oit, s'il estoit possible, qu'elle ne fut enipeschée de recourir pour dis-

pence; néantraoings que si l'on ne pouvoit autrement, elle s'accommoderoil à ce que 'Vostre

Majesté vouldroit; mais que, si la \ enue de S. A. ne peult estre devant le Quadragésime
, je

deusse certifier Vostre Majesté qu'elle ne se espousera en caresme, ains attendra après Pac-

ques. A quoi j'ai respondu que Vostre Majesté feroit haster ledit passaige de S. A. le plus

qu'il seroit possible, pour, au plustot que faire se poura, consumer ledit mariage, non seule-

ment devant le Quadragésime, mais devant le Sepluagésime ; et que j'avois advis l'admirai de

Vostre Majesté devoir partir de bricf avec la flotte et armée, pour asscurer et diligenter

ledit passaige, et que j'en advertirois Vostre Majesté à diligence. Et soit, par scrupule de con-

science ou pour autre occasion, ladicte Dame désire la diligence. Vostre Majesté en fera ce que

lui semblera pour le plus expédient. L'advertisseraent que plusieurs bons personnaigcs m'ont

conlidanmeiit communicqué d'aulcuns calliolicques et malvaisc et desraisonnable volonté des

hérélicques, qui indiffcrenmcnt répugnent audit mariage, tant comme Anglois pour la reli-

gion, que pour les practiques Françoises, qui se sèment entre eux par les [irédicans et autres

ministres apposiez, et que pour toute seurté il est convenable que Vostre Majesté face dili-

genter la consumation dudit mariage en cestui biver, pour éviter le danger et incdnvénient

qui pouroit advenir au printemps par tumulte, trouble et mutinerie populaire; et ([ue audit

printemps ce sera pour le mieulx que S. A. passe en Flandres, pour veoir comme les choses

se conduiront
;
qu'il ne faull craindre que en l'hiver ceulx de pardeça se mutinent, mesrae en

.ceste saison si pluvieuse et inconstante, que, depuis l'eaige de vivans, l'on n'a veu les eaues en

Angleterre, si grandes, et que Dieu fait tout pour le mieulx, et qu'il poura permettre que

S. A. sera si agréable, que toutes conspirations se convertiront en fumées; mais que ceulx

de pardeça sont si traistres, si inconstans, si doubles, si malicieux et si faciles à esmouvoir,

qu'il ne se fault fier autrement; et que si l'aliance est grande, ausi est elle hazardeuse pour

la personne de S. A.
;
que, si mutacion advient pardeça, l'alliance sera plus incommode que

proulïitable, et pouroit favoriser aux François, pour la peine et empescheraent que l'on auroit

de secourir et saulfver S. A.; me particularisant que ceulx qui avoient practicqué au Parle-

ment pour persuader la Roine se marier pardeça et conséquenment à Cortenai , sont irritez
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(le ce qu'ilz n'ont peu conduire à cliief leur enlrcpi'inse; que le grand chanibclian ', le grand

escuicr^, le comte d'Arhy ', Walgrave*, qui est le principal, et plusieurs du conseil de la Roine

sont après pour se distraire du service de ladicle Dame; que l'on a grande envie sur Paget

[de] ce que ladictc Dame lui preste l'oreille; que l'on incite les ealholicques et eeulx qui ont

assisté ladicte Dame en ses troubles pour se divertir de son affection, pour dire qu'elle donne

crédit aux liéi'éticques, use de clémence, pardon et libéralité envers eulx, et ne recognoit

ccidx qui sont catliolicqnes qui lui sont esté fidèles
;
que ledit Paget a esté suspecté d'hérésie;

qu'il a gouverné le Roi Henry et conseillé ladicle hérésie; que ladicte Dame fait plusieurs

choses par importunité de |)lusieurs particuliers, sans communication etadvis de son conseil;

que le Roy de France a délibéré envoler ])ardeça le niareschal S' André ^ ou autres pour

remonstrcr à la Roine et son conseil plusieurs choses tendans à la fin de esmotion, pour

donner eueur aux héréticques, pour entretenir les catholicques audit meseontement,et peult

cstrc pour passer en termes de rompturcs avec ce roïaulme, ne saichans la particularité^

sinon par les discours et advis incertains, et signanment pour commovoir Madame Elisabeth

à quelque malheur; qu'il importe Vostre Majesté considère ce que desus; et mesmes si aul-

cuns de la noblesse et particuliers ont déclairé avoir contentement de ladicte alliance, c'est

plustot fainlement et contre cueur que de bon vouloir; me représentans plusieurs doubles

et considérations qu'ils jugeoient se devoir peser; et qu'il convient S. A., à son arrivée,

entende ce que dessus, pour selon ce y prendre garde et revocquer le contraire à meillicure

intention; que si Vostre Majesté ou S. A. entreprend par la force d'enchemincr ladicle

alliance, ce sera trouveil, peine et hazard, et si par confidence des Anglois, il sera périlleux;

cl que entre ces deux, maturité de conseil, prudence, prévention et providence est requise. Et

comme cestui discours et advis procède de gens de crédit, et mesme que le contrôleur '' m'en

a touché quelque chose, qui au comnicnchement suivoit l'advis de VValgrave, je n'ai voulu

délaisser fere part à Vostre Majesté, pour sur le tout resouldre et adviser ce qu'il lui semble

convenir.

L'on m'a confermé que les François font gens de pied pour les passer en Escosse déans

Pacqucs, pour effectuer la practique et desscing, plustot que pour occasion de défense ou

de Vostre Majesté; et que si Dieu n'y pourvoie, il sera dilficille ne terreur qu'il ne se révolte;

dont j'ai donné advis aux principaulx du conseil pour y obvier.

Atant, Sire, je i)rie le Créateur donner à Vostre Majesté l'aceomplissemenl de ses très

haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 12 décembre 1553.

Simon Renard.

(Ibid., fol. 459.)

' Sir John Gage?

- Sir Auloiue Browne, vicomte de Moiitague.

° Edouard Stanley, comte de Derby.

' Sir Edouard Waldegrave ou Waldgrave.

= Jacques d'Albon, S'' de S'-André, marquis de Fronsac, maréchal de France, mort en I5G2.

* Sir Robert Rochester.
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XCIY

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à soti souverain.

13 décernhre I5j5.

Compte rendu de la conférence qu'il a eue avec Pagel, cl de l'audience que la Reine lui a

accordée à propos de son mariage avec le fils de l'Empereur.

(Vertot, /. c, t. II, p. 334.)

xcv

Le roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

14 décembre 1553.

Son ambassadeur doit demander à la Reine des explications sur la conduite qu'elle prétend

tenir à l'égard de la Fra née, si elle épouse le prince d'Espagne.

(Ibifl., l. 11, p. 312 )

XCVI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

14 décembre 1553.

La reine Marie est obsédée par l'ambassadeur de l'Empereur, qui lui sert de ministre et

de conseil.

{Wui., t. II, p. 307.)

32
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XCVIl

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 15 décembre iS53.

Il est satisfait de la tournure des négociations du mariage de la Reine avec son fils. Ren-

seignements sur le traité de mariage. Simon doit l'avertir des moyens mis en usage, à propos

de ce mariage, par la France aidée des protestants, et surveiller Elisabeth.

[Papiers de Granvetle, l. IV, p. 167.)

XCVIII

De Noailtes , ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

15 décembre 1555.

Il lui envoie certains articles sur lesquels rEmi)ercur cl la Reine sont d'accord pour le

mariage.

(Vebtot, i. Il, p. 318.)

XCIX

Le même au même.

1 5 décembre 1 355.

Pendant une assemblée extraordinaire des lords, le chancelier a pioposé le mariage de la

Reine avec le prince d'Espagne.

[Ibid., t. Il, p. ôl7.,i
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Simon Renard, ambassadeur de VEmpereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, 17 décembre 1355.

Sire, la Roine m'a mandé cejourd'liui pour aller parler à elle à trois heures après midi,

ni'aiant mandé qu'elle cntendoit doresnavant communicqiier avec moi ouvertement, cl que

son conseil avoit esté d'icelui advis, puisqu'elle tient Talliance et mariage accordés et concluds.

Et me relreuvant à ladicte heure en court, elle me dit comme elle avoit esté indisposée ces

jours passez de mélancolie, que le bruict commun, qu'est entre ses subjectz, lui avoit causé,

dont elle avoit esté advertie de plusieurs costelz; et que, tant verbalement que par escript,

l'on avoit publié plusieurs choses contre les Espagnolz et contre ladicte alliance, jusques à

tumber en propos sentant tumulte; que les propres dames de chambre, intimidez desdits

propoz et advertisscmens qu'elles avoient eut conformes de plusieurs gentilshommes, lui

avoient fait rapport si paour', qu'elle en avoit conceu mélancolie et tristesse, que l'avoit rendue

malade. Ausi avoit elle eu advis de Wothon, confirmatif de ce que j'ai escripts à Vostre

Majesté, de l'aprest que les François font pour eulx armer en mer; certifliant que le Roi de

France ne peult aucunement digérer ceste alliance; ouUre ce que plusieurs rebellions et

desobéissances se descouvrenl de jour à autre contre les actes du Parlement touchant la reli-

gion; et que pis est, que eeulx de son conseil sont en division et jalousie sur ladicte alliance;

que mellant l'ung avec l'aultre, c'est occasion pour estre perturbée; et néantmoings qu'elle se

monslreroit si constante, que ])histost la mort, que d'espouser autre mari que S. A.; me déclai-

rant qu'elle avoit mandé tout son conseil en sa chambre le niesme jour, et lui avoit déclairé

ce que dessus, et leur avoit requis de fere leur debvoir,selon qu'elle se confie en eulx: qu'ilz

ne deussenl estre partiaulx, ni contrarier à son affection fondée sur l'honneur et bien du

roïaulme; qu'ilz deussent fere ce qu'est en eulx; et que de son eostel elle les assisteroit et

authoriseroit, austant qu'il seroit en elle; et que unaniment ilz avoient respondu qu'ilz

feroient leurs debvoirs et mourroient tous à ses pieds pour son service; et que si l'alliance

n'estoit conclute, qu'ilz ne sçauroient estre d'autre advis, sinon qu'elle se deust faire; et

qu'ilz le passeroient tout oultre contre tous, et pourvoieroient à ce qu'ilz cstimeroient estre

nécessaire; que ceste responce l'avoit aucunement consolée et remise; dont elle m'avoit volu

faire part; que jà ilz estoient après pour donner ordre pour l'équipaige de navires de guerre

d'Angleterre jiour les tenir prestes; scmblablement que du eostel d'Escosse et Irlande l'on se

Paour, peureux, alarmaui.
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roitilioil el feroit l'on dûnioiislralion de bonne garde el rcsistence; que, par fortune de mer,

une navire chargée de munition el artillerie, que l'on envoioit en Irlande, avoit couru for-

tune, néantnioins que l'artillerie esloit saulvéc; que plusieurs de ce roïaulme estoient d'opi-

nion que le mariage de Madame Elisabeth avec Cortenai scroit occasion de contenter la

noblesse et peuple, pour raison que l'on a semé que l'on vouloit marier ladicte Elisabeth au

due de Savoie et hors du pais; que les mettroit en suspicion que à perpétuité les cstrangiers

vouldroicnt emporter le gouvernement de pardeça; que ladicte Dame Elisabeth lui avoit

escript puis son parlement et envoie emprunter sa litière, comme si elle s'estoil trouvée mal

à dix miles d'ici; et qu'elle lui avoit escript pour aornemens de la cbappelle, des chapes et

chasubles, calices, croix, plats et autres telles choses pour une chappelle; et qu'elle avoit

commendé que l'on lui envoia ce que seroit nécessaire, puisque c'estoit pour le service de

Dieu; et que par effect elle vouloit tesraoigner la religion qu'elle a déclairé vouloir suivre;

que, quant à elle, elle désiroit en avoir l'advis de Vostre Majesté; me demandant si j'en avois

escript à Vostre Majesté; qu'elle avoit promis à Cortenai de non lui parler dudit mariage, ni

le forcer à icclui, comme clic ne voloit l'ère ; mais que comme elle a entendu d'aucuns de son

conseil qu'il s'y accommoderoit, si elle en estoit contente, elle n'en avoit volu rcspondre à ce

que premier elle n'en cust l'opinion de Votre Majesté. A quoi je respondis qu'il ne mesem-

bloit convenable qu'elle print mélancolie pour les advis dcsusdits; et que puis son conseil

avoit prins à sa charge de pourvcoir par tout, je confiois il feroit ce qu'esloit requis; que les

jours passés j'avois informé ledit conseil de |)lusieurs particularitez correspondans; que je

confiois Vostre Jlajesté donneroit bon ordre que les François n'auroient moïen de tant emba-

rasser d'emprinses et fere tant d'ennemis; que j'avois amplement escript à Vostre Majesté

du mariage de ladicte Dame Elisabeth avec ledit Cortenai; que je n'en avois encore responce;

que je l'atlcndois de temps h autre; que l'on m'avoit ces jours passez confidenraent déclairé

que traictant ledit mariage, toute la noblesse et le peuple d'Angleterre agréeroit celui de S. A.,

discourant que, quant il seroit fait, ladicte Elisabeth n'auroit plus de forces qu'elle a; qu'elle

poura promovoir la religion, et par le contraire, si l'on la désespère, elle poura practicquer et

prester l'oreille aux François; que si ladicte Roine a cnfans de S.A., ledit mariage de Madame

Elisabeth ne sera en considéracion; que le tout se poura traicter, pourveu qu'elle persiste en

la vraie religion; que la succession du roiaulme louche principalement le Parlement; que

après sa mort elle ne peult gouverner le monde; que le vrai droicl est à la Roine d'Escossc;

et que si ledit mariage ne se fait, il sera diflicille de contenir les hérélicques mal contents;

qu'ilz ne se révoltent néantmoins; que je interprétois ce discours en double sens : en suspi-

cion pour ne congnoislre l'humeur du gentilhomme qui le me disoit, et qu'il povoit estre

meu par ladicte Elisabeth, l'autre qu'il le me povoit dire pour tirer de moi ce qu'il m'en sera-

bloil. Comme qu'il en soit, je ne puis délaisser de répéter à Vosire Majesté que grande partie

de la noblesse et du peuple est troublée de ladicte alliance. Et me dit l'on de jour à autre

que millord Thomas Grey ' el son frère nommé Jehan 2, frères du duc de Suffocq, le comte de

' Thomus Civey, fri'ie de Henri Grey, due de SuUolk.

- Jean Grey, idem.
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Wineesli-f ', inillord Faille'^, Somiiicrscl '\ celui <iui soiiloil cstrc admirai, uiig parent de Cor-

lenai, le beau lils du l'eu de Nortliunilierlant et plusieurs autres, (jue Pelisayn* m'a nommés,
conspirent jiour empesclier le deseml)ui'(]uernent de S A., et pour ruer dessus les Espaignolz;

n'aians plus d'occasion de contredire Indicte alliance, sinon par la craincte qu'ilzont que les

Espaignolz voudroicnt gouverner, puisque iiz ont entendu les articles et condicion que le

conseil a publiés en termes généraulx. Néantmoins puisque tout le conseil s'accorde en ce,

j'espère que l'on pourvoira et préviendra ladicte conjure et conspiration, mesmes si ladiete

Dame fait trois ou quatre mille hommes pour sa garde, que je tiens elle fera, si le bruict ne

s'appaise.

Puis ladicte Dame m'a dit que les serviteurs du cardinal Polo la pressent pour avoir res-

ponceaiix lettres qu'il lui a escript, et que, par une sienne du 2' du présent, il démonstre

estre mal content du séjour qu'il a fait à Thilingue '
; et qu'elle prie Vostre Majesté le souffrir

venir à Bruxelles ; me interroguant si j'avais nouvelles de sa venue. A laquelle j'ai respondu

que j'avois entendu Vostre Majesté mandé, pour s'approcher par une lettre des serviteurs

dudit cardinal, et non par lettres de Vostre Majesté; que soudain j'en aurois advis, je l'en

advertirois.

Et joinctement m'a rei)rins ce qu'elle me ht dire par .M. Paget, de non se espouser en la

caresme; et que si S. A. ne peult passer déans le Scptuagésime, qu'elle entend Vostre Majesté

demende dispence du Pape, tant sur le parenlaige, que sur l'espousaille; mais que en caresme

elle ne délibère se espouser.

Ladicte Dame se part mardy pour Richemont, où elle attendra les .S" ambassadeurs de

Vostre Majesté. Et sont leur logis prestz en ccste ville et ledit Richemont.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner h Vostre Majesté l'iiccomplissement de ses très

haullz et très nobles désirs.

De Londres, le 17 décembre lo5ô.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de Vévoque d'Arras arec les am-
tiassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1554
— 2' partie, fol. •i64 v».)

' William Paulet, comte de Wilshire, marqnis de Winchester.
' Le fils aîné de lord Slanley, comte de Derby (v. Vertot, l. r .t. III, p. 159)

5 Thomas Seymour, de la famille de Somerset.
' Nous n'avons pu reconnaître ce personnage.
" Dillingen. V. plus haut, p. 2.36.
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CI

M. de Selve, ambassadeur français à f^enise, à son souverain.

Venise, 18 décembre 1533.

Nouvelles de la conclusion du mariage entre le prince Philippe et Marie, Reine d'Angle-

terre. Le roi des Romains sollicite, de son côté, la main de la Reine en faveur de son fils. Le

Roi devrait mettre à profit ce différend.

(Cii\RRiÉRE, ibid.,\>. 291.)

Cil

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

18 décembre 1555.

La Reine d'Angleterre a nommé des ambassadeurs, qui seront envoyés en Espagne pour y

régler les articles de son traité de mariage.

(Vertot, t. Il,p. ô2"2.)

cm

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 20 décembre 1553.

Sire, comme ceulx de la noblesse et du peuple ont entendu que tout le conseil s'estoil

accordé, consenti et résolu l'alliance de Son A. et de la Roine, que le comte d'Arby ' s'estoit

' Edouard Stanley, comte de Derby.
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relire de rinlelligcnee (ju'il avoit avec Walgrave • el Corlcnai '^, ijue Millord Daere ^ tenoit

bon pour ladictc Dame; que les comtes de Painbroch*, StrosLcrgh!', et Arondel'', principaulx

Millords, et autres avoicnl asseuré ladicte Dame de leur bonne volunté et fidélité; que l'on

a publié le contexte des articles du traicté, par lequel l'on a comprins l'avantaige el prollit

qu'en recepvra le roïaulme; que si la Koine d'Escosse a prins ung daulpbin de France, ladicte

Dame, n'aiant pcrsonnaige correspondant en son roïaulme, peust choisir alliance de prince

puissant, pour retenir la maulvaise et ouverte volunté que les François cl Escossois ont

toujours porté à ce roïaulme ; le meseonlcntement et murmuration que l'on avoit ouy

auparavant s'est fort appaisé. Et se sont plusieurs retirés des praticques èsquelles hcréticques

et François les vouloient attirer, et mesmes comme l'on a entendu que l'on pourparloit de

marier Madame Elisabeth à Corlcnai; que la Roine avoit envoie visiter ladicte Elisabeth,

envoie ehappelle, lictières et offrir toute faveur et courtoisie; que le duc de Suffoc estoit

content : ([ue ladicte Dame avoit monstre visaige ' au grand escuier^ et Walgrave, jusques à

leur dire qu'elle ne vouidroit soufl'rir pcrsonnaige en son conseil et principaulx offices de sa

maison qui contrariassent son affection et intention en chose de telle qualité, et qui donnassent

maulvais exemple aux autres, jusques à dire que, si l'on abusoit de sa bonté et clémence, elle

seroit, contre son naturel, forcée à monstrer son auctorité; les ungz par craincte, les autres

pour espoir, les autres pour la raison, les autres pour dissimulacion, et les autres pour

complaire ont change d'opinion. A quoy n'a nuit la démonstration que l'on a fait d'armer les

basteaulx de guerre; les despesches que l'on a fait audit Millord Daercs pour l'envoier sur

les frontières d Escosse avec tiltre de gardiain d'icelles, avec ample pouvoir pour tenir gens

de guerre; que l'on a préadvisé les capitaines des ports de mer, pour estre sur leur aguet;

que la Roine fait publier se vouloir armer; que l'on a prins plusieurs qui parloient contre

les actes du Parlement el fait entendre que ladicte Dame se préparoit pour obvier aux

tumultes el séditions. De manière, Sire, que j'ai espoir l'entrée de S. A. en ce roïaulme sera

seure, pourveu que les Espagnolz, qu'il amènera avec lui, puissent escuser et dissimuler la

fierté des Anglois au commencement, et les entretenir et s'accommoder. Et, selon que je puis

assentir, les François oseroient bien faire tant de choses, que les Anglois se résoldroient à

guerre contre eulx, et useroient de l'occasion et oppurtunité du temps. Ce que j'escrips

notamment à Vostre Majesté, afin qu'elle entende la mutacion de choses de moment à

moment, sigiianraent puis mes deux lettres. Et néantmoins Vostre Majesté considérera que,

pour l'inconstance naturelle, il est mieulx s'asseurer, que par confidence turaber en danger.

Sire Edouard Waldegrave ou Walgrave.

Sir Edouard Courleuay, coiiile de Devonshire.

Lord William Daere.

Sir William Herbert, comte de Pembroke.

Lord George Talbol, comte de Shrewsbury.

Heuri Filz-Alan, comte d'Arundel.

Monstre visage, fait mauvaise mine, montré sévère.

.Sir Antony Browne, vicomte de Montague.
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A ce propos le controlleur ', que du coninieiicciuent tenoit le parti de Cortcnai avec Wal-

grave et les collègues, m'est venu trouver en mon logis, par deux fois en trois jours, se

plaindre à moi de ce que la Roine ne lui comiiiunicquoit plus tant familièrement ses affaires

qu'elle souloit; qu'elle les communicquoit plustol à Paget ou à Petre; que plusieurs ses amis

s'estoient esbaliis dont procédoit ce changement on son endroit et dudit Walgrave; que, quant

à lui, il avoit longuement et lidcllcmenl servi; qu'il pouroit plus fere en tous endroictz ])Our

son service, que ceulx desquelz elle prend confidence; qu'il avoit toujours esté dédié au

service de Voslre Majesté; que, s'il eust sceu l'alTeclion que ladicle Dame porloit à S. A., il

eust non seulement de sa part promeu et advancé icelle, ains eust empesché le Parlement et

Walgrave de passer si avant, comme ilz ont fait en la matière; me priant de lui dire si

ladicte Dame lui avoit dit aucune chose de lui, ou si j'avois suspicion qu'il fut autre sinon

incliné à Vostre Majesté; que si ainsi estoit, ce seroit sans cause
;
qu'il ouyt plusieurs propos

de raescontement, mais qu'il vouloil tesnioigner à ladicte Dame l'obligation et le bon vouloir

qu'il lui tient, et vouloir mectre la main à la liesongne; mais que eonfidenment il me vouloit

adverlir que plusieurs ont regret de ce que Paget a accès vers ladicte Dame. Auquel j'ai

respondu que j'avois toujours entendu que ladicte Dame lui porloit affection de bonne Dame

et maistresse, recongnoisoit toujours sa fidélité parlant de lui; que, quant à l'entremise de

Paget, j'enlendois qu'il estoit homme d'esprit et de conduicte; néantmoins ladicte Dame avoit

autres conseillers, sans la participation desquelz je ne povois croire qu'elle feit aucune chose;

le priant de continuer aux bons offices qu'il promettoit, et que S. A. en auroit bonne souve-

nence ; usant de ses propos pour trois respeetz : pour la jalousie qu'il a et Walgrave son

parent contre Paget; pour la craincte qu'il a que la Roine change d'opinion à l'endroit dudit

Walgrave; et qu'il soit en la bonne grâce de S. A.; et qu'il est vieux serviteur et de prac-

lique, je l'entretiens et les autres le plus qu'il m'est possible.

L'on publia, lundi dernier, les actes et statutz du Parlement coucernans la religion. Et

commence l'observence d'iceulx le 21'' de ce mois. Et combien que l'on ait arraché les plac-

carlz en plusieurs lieux, et que aucuns héréticques se soient assemblez en l'esglise S'-Matthieu,

pour conférer de ses articles, si est ce, comme l'on en a saisi dix ou douze et pendu deux,

il n'y a apparence de contradiction telle que l'on pensoit quant à eesle ville; et quant au pa'is,

l'on n'entend encores ce qui pouroit eslre.

J'ai despesché ung François pour aller, avec aucuns Flamengs, avec une navire à leur

aventure, pour descouvrir l'apprest de mer des François. Oultre ce que j'en ai escrips à Vostre

Majesté, qu'est véritable, et s'arment austant qu'ilz peuvent, selon les advis que l'on reçoit

de Rohan '^ et de Brestz ^. Et m'a l'on continué la nouvelle de vingt quatre navires.

La Roine partist hier pour Riclieniont. Et, avant son partement, je lui fis entendre la

venue desdits S" ambassadeurs et le jour qu'ilz pouroient estre à Calaix, selon les lettres

que Vostre Majesté m'en avoit escripi, en date du I îi^ de ce mois, que j'ai réitéra au chan-

' Sir Robert Rocliesler.

' Sic.

= Brest.
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cellier et Picter, leur déclairant que Vostre Majesté avoit accepté les articles revciiz par culx;

les prians me dire qu'il esloit du bruict que l'on faisoit sur la venue des S" ambassadeurs.

Lesquelz me dirent que, quant au bruit que l'on faisoit, c'estoit une voyc |)opulaire et héré-

ticque; mais puisque la noblesse avoit donné sa parollc, il n'en failloit fere grand cas, actendu

mesmes qu'ilz y donneroient bon ordre, et qu'ilz ne dcbvoient traieter autre chose en ces

festes, sinon le fait du mariage, et regarder quelz ofliciers et gcntilzbonimes ilz choisiront

pour racctre au service de S. A., qui soient catholicques et confidens.

Je ne leur parlis de la promesse |)ar motz de présent, pour ce qu'il sera raieulx que à la

venue desdits S" ambassadeurs l'on la persuade, combien que Vostre Majesté ne doibt doubler

aucunement de la volunté de ladicte Dame. Car elle m'a réitéré motz obligatoires, encores

qu'ilz soient du futcur, et y rendrai tout le debvoir possible.

Quant à Madame Elisabeth, ladicte Dame dissimulera avec elle et temporisera autant qu'il

sera possible, sans entrer en communication du mariage de Cortenai,si ce n'est que le conseil

ou la noblesse le mectent en avant; dcnionstrant ladicte Elisabeth grand contentement de

ladicte Dame. Et néanmoins l'on a commis gens pour esjjier ce que se fera en sa maison.

Ladicte Dame insiste que Vostre Majesté impètre du Pape dispence pour espouser oultre

le temps de la Septuagésime.

Le cardinal Polo a fait publier qu'il s'en vouloit retourner à Rome, puisque Vostre Majesté

ne lui avoit permis venir devers lui. Dont ladicte Dame a esté perturbée, pour ce qu'il sem-

blera au Pape et Consistoire qu'elle ne veulle promouvoir l'obéissance de l'Esglise en son

roïaulrae. Et m'a réiliré si Vostre Majesté ne lui pcrmcclra venir à Bruxelles. A laquelle j'ai

dis que je creois que ouy.

Ladicte Dame ne sera j)lus intitulée chef suprême de l'Esglise es despèches que se feront

|)ardeeà, ains par ung et cœtera l'on excusera.

Les gens dudit cardinal ont donné à la Roine une bulle en forme d'indulgence, pour prier

Dieu pour la paix et pour inspirer ceulx de ce roïaulmc à la religion, que l'on n'a osé publier.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très haultz

et très nobles désirs.

De Londres, ce 20 décembre 1555.

Simon Rex.\ud.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Cliarles-Quint et de l'évoque d'Arras avec les am-

bassadeurs de CEmpereiir enAnglelerre,\oaZ-lhM.

2' partie, fol. 467 v».)
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CIV

Inslruction de l'Empereur donnée à ses ambassadeurs

envoyés en Angleterre.

Bruxelles, 'i.X décembre 1553.

Iiistruclion à vous mes cousins, chevaliers de nostre ordre, raessires l'Amoral ', comlc

d'Egmont, prince de Gavre, Charles comte de Lalaing, gouverneur, capitaine général et grand

bailly de Hainaut^, et nos très chiers et féaulx de Montmorency, chevalier, grand bailly

d'Alosl ^, et Philippe Nigry *, conseiller et maislrc aux requestes ordinaire de nostre hoslel et

chancellier de nostredit ordre, de ce que aurez à faire, négocier, dire et proposer de nostre

part à la Roine d'Angleterre, madame nostre bonne seur et cousinne, et ceux de son conseil,

où présentement vous envolons.

Vous irez en la meillieure diligence, que vous pourez. El venans à Calais, vous informerez

tant à la provision faicte de la part de ladicle Dame, |iour assheurer vostre passaige, que des

balleaulx que avons fait encheminer au inesme fait, et ausi de la minne et contenence que

tiennent les François, et signaiimcnt s'ilz ont balleaulx de guerre armez près de là, pour

tenir sur vostre passaige, afin de vous conduire selon ce, pour procurer de passer sheuremenl

en Angleterre.

Vous vous adresserez en premier lieu à noslre ambassadeur" y estant pour, par son moïen,

advenir ladicte Roine de vostre arrivée, prendre temps pour l'audience avec sa commodité,

pour la visiter de nostre part, lui faire nos très cordiales recommendations, présenter noz

lettres et négocier ce que aurez en charge, comniunicquant préalablement avec nostredit

ambassadeur. Et afin que, prenant de lui l'information requise à l'effcct susdit des choses

passées en ceste négociacion,et Testât auquel, pour lors, se Ircuveront toutes choses, vous

regardiez, selon ce, la forme cl manière de l'oflice que devrez fere, de nostre part, devers

ladicte Dame, pour la requérir de son alliance avec le prince nostie filz; fondant le tout sur ce

qu'en a esté rais en avant de nostre pari, cl que elle et son conseil ont démonstré treuver bon
;

lui faisant entendre le contentement et satisfaction qu'en avons, cl l'espoir que nous avons

du bien et proufïït que ses roïaulmes et pa'is et les nostres ausi respectivement en recevront.

Et, après ce premier ollicc, et avoir entendu la responce que sur ce ladicte Roine vous

fera, vous vous offrirez pour, suivant la charge que vous avez, passer oullrc à la négocia-

eion, arrester el conclure les articles, suivant le pouvoir que vous sera délivré; duquel ferez

' Lanioral, comte d'Egmont, prince de Gavre, etc., décapité par ordre de Philippe II, le i juin 1368.

' Charles comte de Lalaing, baron d'Escornaix, etc., mort en 1585.

' Jean de Montmorency, s' de Courières, d'Orgues, etc., mort en I.'jCô.

* Philippe Nigri, chancelier de l'ordre de la Toison d'or.

'' Simon Renard.
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ostcncion quand il sera de besoing, et lequel se poura insérer au traicté, joinclenient avec

icelui que la Roine donnera à ceulx qu'elle députera pour conclure ladicte négociation.

Et pour vous donner plus particulière inCormacion de ce que aurez à ferc quanta ladicte

résolucion des articles et traicté de mariage et choses en deppendans, ouitre ce qu'en a esté

débatu en vostre présence, vous emporterez copie des articles que nous avions fait dresser et

des lettres particulières que joinctement escripvisnies à nostredit ambassadeur, de celles der-

nièrement qu'il nous a escriptes du 8' du ])réscnt, et de ce que lui respondons sur icelles,

qui vous donneront souffîsante instruction pour tout ce que présentement vous aurez à fere

pardelà, et jiour parvenir à la conclusion desdits articles.

Lesquelz résoluz et arrestez et les lettres bien et sbeurenient despescliez et en forme doue,

vous tiendrez main à ce qu'ilz nous soient envolez, enfin que sur iceidx nous envoions nostrc

ratification, pour la délivrer à ladicte Dame, prenant la sienne. Et sera bien que vous aiez

regard à ce que toutes solemuitez se observent, pour la plus grande sheurté et validité de ce

que se traictera.

Et, pour austant qu'avons escript audit |)rince, noslre fiiz, afin qu'il vous envoie povoir en

toute diligence pour, ledit traicté conclud et arresté, povoir, en son nom et comme ses procu-

reurs, passer ledit mariage avec ladicte Dame par motz de présence. Incontinent que vous

aurez receu icelui, vous en advertirez ladicte Dame pour la requérir qu'elle prengne temps

et opportunité pour passer ledit mariage, observant les soicmnitez à ce requis, et tenant

regard à ce que les motz réciprocqucs soient exprès et convenables pour asslieurer ladicte

obligation; espérant que cependant, si avant que ledit povoir arrive, selon la diligence que

faisons faire au coustel de Rome, l'on aura obtenu dispence soufïïsante, pour, nonobstant les

degrez de consanguinité qui sont entre les parties, povoir canonicquement et selon Dieu et

les ordonnences de Nostre Mère S'" Esglise, contracter ledit mariage; et ne delTauldrons de

incontinent que aurons entendu que Sa Sainctété l'aura accordé, le vous fere scavoir, puis(iue

cela suflira; n'estant besoing d'en fere pardelà autre ostencion et déclaration, sinon à ladicte

Roine et à qui bon lui semblera.

Et pour austant que, comme vous verrez, par les lettres de nostredit ambassadeur, sadicte

Dame se délibère de, incontinent que la conclusion sera prinse sur lesdits articles, despes-

clier aucuns de sa part devers nostredit filz, |)our l'advertir de la résolucion de ladicte négo-

ciacion, il sera bcsning que tenez la main cl sollicitez que les dessusdits portent povoir de

ladicte Dame souffisant, pour contracter, an nom d'icelle avec nostredit fils, mariage par motz

de présent, de mesme que vous ferés avez ladicte Dame, afin que les choses soient tant plus

asseurées de deux costelz.

Vous portez davantage lettres, tant pour l'évesque de Wincestre, grand chancellier, Paget

et autres et aucunes en blanc, telles que verrez par la copie de chacune d'icelles ; suivant

lesquelles ferez, de l'advis de nostredit ambassadeur, les offices envers chacun d'iceulx de

pardelà à qui ilz s'addressent
,
pour leurgaigner la volonté, ce que vous voirez convenir, et

eslre plus à propos jjour la bonne direction de ceste affaire.

Et combien que nous tenons pour certain que, comme qu'il soit, que nostredit ambassa-

deur nous escript , ledit évesque de Wincestre lui avoit dit que, s'il est de besoing faire
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quelque changement audit traicié pour plus d'esclarsissenieiit, il se poura faire, si pensons

nous toutcsfois que, leur accordant, comme nous faisons plainemeni, celui que, comme avez

entendu, ilz ont fait en trois articles, le tout passera sans ultérieure dispute. ïoutesfois si l'on

mcctoit quelque chose en avant, vous vous conduirez en ce, selon que le changement sera :

ne faisant difliculté en ce que sera conforme à ce que avez entendu esire nostre intention,

que vous sera ramentué parles pièces que emporterez. Mais si les changeraens, que l'on pré-

tendroit faire, estoient audehors d'icelle, vous regarderez de le dissuader modestement et

par fondemens raisonnables. Et en cas que tout ce nonobstant ilz y persistassent, vous vous

en démeslerez par dire que n'avez charge d'entrer en lelz changemens; et offrant de nous en

advertir, sans les désespérer, ni vous mettre en chose que peull altérer la principale négocia-

tion.

Le mesme fairez vous, s'il venoità faire quelque changement en la matière des entrecours,

combien qu'il est apparent qu'ilz se contenteront de n'entrer en aulcune dispute sur iceulx,

ni sur aultre préeédens Iraictcz, attendu qu'ilz sont expressément réservez par le précédent.

Et pour excuser d'y entrer, pourez dire que ce sont chose qui se pouront mieulx traicter

et négocier plus favorablement après l'alliance consummée. Et toutcsfois advertirez vous

ce qu'ilz pouront proposer pour nous en donner advertissement, comme aussi fairez et de

temps à autre non seulement de vostre besoigné, mais encore de tous occurrens que pourez

entendre en ce cousiel là, sans vous partir que préallablcment la négociation achevée selon

Testât pour lors des affaires, nous vous advertissions de ce que dévoirez faire.

Remeclant le surplus à vos prudences et discrétions, selon la confidence qu'en avons, et à

ce que de temps à autre correspondant à vos lettres, nous vous fairons entendre de nostre

volonté.

Faità Bruxelles, le 21 décembre 1353.

(Ibid., r» 471.)

CT

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Bruxelles, 23 décembre 1S53.

Instructions données par Charles-Quint à Lamoral, comte d'Egmont, Charles, comte de

Lalaing, Jean de Montmorenci, S' de Courrières, Philippe Nigri et Simon Renard, pour aller

traité en Angleterre du mariage entre le prince Philippe et Marie '.

(State papers, foieing, reign ofMarij, p. 40.— Indication.)

' Ce sont probablement les mêmes instiuclions que celles imprimées sous la dale du 21 décembre 1553.
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CVI

L'Empereur à Marie, Reine d'Angleterre.

Bruxelles, 23 décembre lS5ô.

Ambassade des comtes d'Egmont et de Lalaing, du S' de Courrières et du ehancelier de

l'ordre de la Toison d'or. Ils sont chargés de traiter du mariage avec son fils.

(Papiers de Granvelle, I. IV, p. -171.)

C\II

L'évéque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de VEmpereur
en Angleterre.

Bruxelles, 23 décembre 1553.

Les remerciments de l'évèque de Norwich lui sont très agréables. Ce prélat l'avait remer-

cié des soins que l'on prend aux Pays-Bas des affaires de la Reine.

{Ibid., t. IV, p. 472.)

CVIII

Millord Paget à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Richement, 23 décembre 1S53.

Monsieur, hier après disner, l'ambassadeur de France avoit audience. La cause— comme il

me semble — s'a arresté sur trois poinctz : pour chercher la certitude de ce que, par bruit,

son maistre a desjà entendu du mariage entre la Royne et le Prince, pour nous abuser de
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belles parolles, cl pour avoir occasion de mener prnclicquc de la paix. (Jar son premier

propos à Sa Majesté, ce fust que, comi)ien que lui n'aiant jà longtemps visité Sa Majesté, dési-

roit à la veoir. Toutesfois, la prinr ipalle cause, pourquoi il demandoit audience, estoit de faire

l'olTice de celui qui toujours s'avoit emploie et s'emploieront à continuer et confirmer l'amitié

entre son maislre et Sa Majesté; et pour ce (pi'elle, par plusieurs fois, avoit faict promesse et

dict à lui, tant elle mesmc, comme ses conseillers, qu'elle favorisoit; et pour sa part désiroit

nourir eeste amitié entre Sa Majesté et son maistre ; aiani jà piéça ouï parler que ung mariage

estentraicté asture entre Sa Majesté et le prince d'Espaigne, filz de l'Empereur, — Icsquelz

tous deux sont les plus grands ennemis en ce monde à son maistre — , il priast Sa Majesté de

lui faire entendre si elle demoure en la mcsme intention d'amitié qu'elle paravant avoit ainsi

certifiée son maislre ; lequel ainsi entendist, et pour sa part ne vouldroit omettre chose en quoi

il pouroit remonstrer l'airection qu'il porte à Sa Majesté et le désir qu'il a de corres|)ondre à Sa

Majesté en toutes bénévolences. Voicy, Monsieur, la somme de son harengue. La Roine respon-

dist — je vous en asseure— très saigemenl et en peu de parolles que, comme il est vrai qu'elle

avoit [promis] et à lui et par messire Wootton *, son ambassadeur, au Roi, son bon frère,

d'observer et garder, pour sa part, l'amitié et traictez qu'ilz le feu roi et son frère portoient

à lui et avoient faiclz et passés ensemble, ainsi elle entendist de continuer et de non donner

occasion de rupture ni audit roi, ni à nul aultre, moïennant ausi qu'elle recepve de eulx la

réeiprocque. Ici l'ambassadeur repliquast que cest amitié par mariage passast oultre toutes

aultres amitiés, et qu'il seroit grandement à doubter que, combien qu'elle vouldroit eneorcs,

il ne seroit en son povoir, estant une fois mariée, de faire ce que Sa Majesté désiroit. A quoi

elle respondist que ni mari, ni père, ni cousin ne feroit jamais qu'elle fist chose contre Dieu

ni son honneur, et qu'elle estoit délibérée de non donner occasion de violation des traictées

que son père et son frère avoient faictz ou avecq l'Empereur ou avecq le Roi, son maislre;

mais les garderoit en sorte, comme il est convenu et avecq l'un et avec l'aullre, et qu'elle estoit

fort desplaisant que ses deux grands princes maintenoicnt la guerre ensemble au destruction

de leurs subgectz et pais et au grand dommage de tout la Chrestienté; souhaitant qu'ilz se

eontenteroient |)luslost de faire accord et paix entre eulx, œuvre digne de Princes Chrestiens,

que ainsi de faire espendre le sang de pouvres Chrestiens, leurs subgectz, qu'ilz n'ont pas en

rien ofTencé ni mérité une si grande ruine et perdition. Ici l'ambassadeur commençoit à pro-

diguer la Chreslienté, disposition du Roi son maistre à la paix, mais non pas pour la |)eur et',

et à déclarer que la faulte avoit esté à l'Empereur, lequel avoit donné occasion el% et que

néantmoins, pour le bien publieq de la Chrestienté, son maislre désiroit la paix et la reeep-

vroit plustot par les mains de la Majesté de la Royne, sa bonne sœur, que par nul aultre

Prince en la Chrestienté; et qu'il avoit eneharge, de par son maistre, ainsi dire à Sa Majesté,

si elle tomberoit par quelque occasion en ])ropos de la paix; faisant sur ce point aulcune dis-

course du bon o|)inion que son maistre avoit de Sa Majesté; et qu'il tenoit pour certain que

Dieu conduiroit eeste ]iaix plustot par elle, que par aultrui ; aiant déclaré desjà, par plusieurs

voies, la faveur et grâce qu'il porte à elle el". Sa Majesté, après avoir respondue à ce poinct

' Le docteur Nicolas Wottou. V. plus haut, p. 101, uote 1.
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vcrécuntleiiicnt — comme vous sçavcz bien sa modeste nature — .ilisoit qu'elle se réputeroit

heureuse, si plairoit à Dieu donner à elle sa grâce de faire une œuvre tant saincte et agréable

à lui, et que, à cette fin, elle s'emploieroit. Vous voicz. Monsieur, la substance de ce que hier

fust passé entre Sa Majesté et le sudil ambassadeur; laquelle je vous ai escript par expresse

commendemenl de Sa Majesté, vous priant de vouloir bien interpréter si, par faulte du lan-

gage, aulcuns motz m'ont eschappés , mal assises.

Touchant lévesque, par lequel la Roine d'Escosse demanda passaige, c'est nommé David

Panter '. Il est évesquc de Rose, et celui qui fust en Flandres — moi estant là ausi —
, pour

solliciter la réintégration de l'amitié entre la Majesté de l'Empereur et lesEscoissois, après la

paix faicte dernièrement entre Sa Majesté Impériale et le feu Roi François. La Roinc ne le

sçauroit renier pasport. Car le traicté entre Sa Majesté et Escosse le veult. Et ce n'est rien de

octroier pour lui et quarcnle en sa compagnie , combien que [dans] ceste compagnie, par

aventure, vint quatre seront François. Et quant tous les François seront partis d'Escosse, ilz

ne me des|)lairont pas, et crois que les Escossois se trouveront aise.

L'ambassadeur de France n'a rien parlé sur ce passaige, ni aussi a sonné mot touchant le

passaige de la Roine d'Escosse à Sa Majesté. Vrai est, j'ai cherché de lui sur ce poinct. Etm'a

dit expressément que la Roine d'Escosse n'est point passée, ni en son opinion — dit-il —

,

passera devant que cstre premièrement mariée au Daulphin; chose que je crois, et ausi que

les François ne la permettront de passer de France, sans que le Daulphin passe ausi avec elle,

et, que encore ne permettront ^ point le Daulphin es mains des Escossois, juques au temps

qu'il parviendra en âge sullisant pour se gouverner et le roïaulme : ausi tant raaulvais sont

les Escossois de leur nature contre les François et non moins amateurs de leur liberté que

les Anglois. Autre chose il n'est point pour asture, sinon que je me recomraende à vostre

bonne grâce, priant à Dieu vous donner. Monsieur l'ambassadeur, la sienne.

De Richeraont, ce 25 décembre 1553.

Le tout vostre, prest à vous faire service,

WlLLAME PaGET.

(Eu copie dans le legislre intitulé : Corrcspi iidance de

Charles-Quint et de révéque d'Arras av^c tes am-
bassadeurs de l'Empereur en Angletei re, lo33-

1oo4, -2' partie, fol. 477.)

' David Ponier, cvêquc de Ross, eu Ecosse, niorl le !" novembre 1558. Ganis, dan.'; son livre imilulé : Séries

episcoporum, p. M\, écrit : Pon[i]ler.

' Permettront, pour conèeroni.
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CIX

Le docteur fFotton, ambassadeur en France, au conseil

de la Reine d'Angleterre.

Mélun, 23 décembre 1553.

Le Roi de France est disposé à bien se conduire à l'égard de la Reine d'Angleterre, malgré

son union prochaine avec le fils de son plus grand ennemi. Cependant il est certain que le

mari exercera de l'inlluence sur sa femme
;
par conséquant il y a lieu de croire qu'elle ne

pourra exécuter ses bonnes intentions. Toutesfois le Roi se conduira à l'égard de Marie,

comme elle l'obligera par elle-même. Wotton a combattu les idées du Roi en ce qui concerne

l'influence du mari sur sa femme.

(Tytler, /. c, t. II, p. 261. — Analyse daus les f>tate

papers, foreign, reign of Mary, p. 31.)

ex

Le^Conseil de la Reine d'Angleterre au docteur Nicolas JVotton,

atnbassadeur en France.

28 décembre 1553.

L'ambassadeur français a fait à la Reine des représentations sur son mariage avec le

prince d'Espagne. Le Roi de France est néanmoins très bien disposé à entretenir la paix avec

l'Angleterre.

{State papers, foreing, reigti of Mary, p. 40. —
Analyse).
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CXI

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 24 déecnibre 1533.

Cher et féal, ceste sera pour respoiidre à vos lettres des 12 et 17' du présent, et signaiiniont

sur le poinci louché par icellcs du mariage de Madame Elisabeth avec Cortenai. Sur quoi la

Royne d'Angleterre, Madame noslre bonne seur et cousine, actend, comme escripvés, que lui

donnons advis. Pour lequel vous lui pourez dire que nous nous arrestons à ce que, par noz

dernières, vous avons escrips qu'est, que si aiilcunenicnt il se |)eult excuser que ce mariage

ne se face, ce sera iiour le niieulx. Et nous semble eslre chose que millieur |)Ouroit convenir

à ladicte Dame, pour ce que, non seulement ne seroit les induire pour donner chief à la

faction qui lui est contraire, mais ausi seroit à craindre qu'ilz ne cons|)irassent contre la vie

de ladicte Dame, afin de povoir parvenir à la coronne. Et comme les practicques se peuvent

maintenant plus facillement rebouter, pendant qu'il n'y a rien joinct ni chief à qui les prac-

ticques puissent avoir recours, se faisant ladicte alliance, tous se joindroient avec Cortenai

pour l'opinion que lui accroistroil vers ung cliacun, le veans asslicurés de la succession de la

coronne, en cas que la Royne décéda sans enfants. Lequel cas, il est apparent, ils procureront

par tous les raoïens et le plustot qu'il leur seroit possible; qu'est le principal fondement, pour

lequel vous cscripvismes, pour nostre advis, ce qu'avez veu par nosdites dernières. A quoi

nous arrestons et nous doublons que la crainclc, que Paget pcult avoir de choses que |)euvenl

succéder au roïaulme, deffaillant ladicte Dame sans enfans — que Dieu ne veuille — , soit ce

que le faict incliner en ceste opinion, tenant regard à son particulier, et craignant ce que

lui pouroit succéder. Et de ceste opinion sera bien que procurez de le desmouvoir dextrc-

ment, sans le désespérer, pour maintenant, que ledit mariage ne se peult à l'advenir, selon

que l'on voira le train des affaires ; et lui donnant à entendre que, si quelque chose s'en faict

ci après, ce sera par sa main; et que s'achevant le mariage de la Royne, l'on tiendra soing

d'assheurer et establir ses affaires, de sorte qu'il n'aura occasion de craindre que mal ci après

lui en puisse advenir. Et nous ne faisons double que, s'assheuranl par ce boult, il ne soit

pour divertir facillement ce desseing, selon qu'il est par spécial et cognoisl les humeurs du

ro'iaulme ; el, lui représentant ce que emporte la sheureté de la personne de ladicte Royne, il

est apparent qu'il n'ausera contendre au contraire.

Et puisque, selon que vos dernières lettres contiennent, nonobstant toutes les practiques

et bruict que l'on avoil semé, voire et par escript, tendans à donner crainete de sédition,

ceulx du conseil se sont si raisonnables résoluz à présenter tout aultre l'opinion de la Roine,

et à se déclarer si avant, que de demonslrer qu'ilz cognoissoienl le proulllt que de ce mariage

le roïaulme tirera, voire et jusques à dire que, si elle ne s'cstoit résolue, ilz lui perstiade-

roient qu'elle le fit, il fait à espérer que, s'ilz y marchent de bon pied et sont sollicitez, ce

34



266 APPENDICES.

que sera de besoing que faicles si dextrcnicnt, loutesfois et tant il teins qu'il ne sera mal

prins, et évitant la jalousie qu'ilz peuvent avoir que l'on ne se voulsist trop mesler de leurs

affaires, il n'y peult avoir conspiration si fondée, que y meclans eulx la main selon qu'ilz

cognoissent l'humeur du royaulmectle chemin qu'il faut tenir pour y cmpescher esmotion,

qu'elle ne se puisse faeillement dissoldre; pourveant du commencement au remède, sans

attendre que le mal prengiie sa racine, comme que se dit notamment, par ce que vos lettres

contiennent, que aulcuns, que sont des relicques de la faction du duc de Norlliuniberlant,

dehvoient conspirer, pour empescher le desembarquement du prince, nostre lils, et ruer sur

les Espagnols, Et certes si quelque chose de eeste qualité se descouvre, et qu'il en ait fonde-

ment soulFisant pour s'attacher à quelcuns, non seulement en ce ci, mais encores en aultres

conspirations, qui peuvent tendre au préjudice de ladicte Dame et du roïauhne, peult estre

ne seroil il maulvais de user de sévérité, puisque, pour bien gouverner, il la fault balancer

avec la clémence; et niesmes que l'on a fresclicment veu en ce roïaulme combien icelle

sévérelé peult, et signanmcnt au gouvernement du duc de Northumberlanl, et ceulx du con-
'

seil de ladicte Dame, et mesnies ledit Paget lui sçauroit raieulx déclarer selon l'exigence des

cas, la conseillant sincèrement le chemin qu'elle y debvra tenir; jiuisque une partie du

fondement des altéracions se fondent, comme cscripvez, sur la religion, il ne seroit à nostre

advis hors de propos de faire quiclc des principaulx instigateurs d'iceulx. A quoi, selon qu'il

nous semble, l'on eust en grande partie remédié, que eust peu achever ce que au commen-

cement de la venue de la Royne à la coronne fut mis en avant, d'éjecter tous estrangers

fugitifs par delict quel qu'il soit; n'est que, pour quelque auli'e considération que n'est venue

à nostre cognoisscnce, l'on ait treu^é pour le mieulx le délaisser auleuncment, il nous semble

que ce seroil encores le meilleur ainsi en user.

Et enfin, comme ce point est si délicat et important pour la sheureté de la personne de

ladicte Royne et de nostredit filz, tant plus est il requis que soiez vigilant pour descouvrir

ce que pourez, et exciter la diligence et vigilcnce des ministres de ladicte Dame, afin de

réparer à toutes choses, et pour nous advertir, de temps à autre, du progrès qu'icelles pren-

dront,les descouvrant avec fondement pour,selon ce, nous résoldrc, selon Testât et disposition

dudit roïaulme nous voirons convenir. Et comme veons y entrevenir changement souvent

et de moment à autre, tant plus emporte il que continuez à nous advertir soigneusement et

circonstantieusemenl de tout ce que passe et peult venir à vostre cognoissence. Et arrivant

là noz ambassadeurs, que dernièrement y avons envoie, il sera bien que satisfaictes au poincl

que vous avons ci devant escrips, répété par leurs instructions, d'adviscr par ensemble de

ceulx auxquelz il conviendroit faire quelque don pour les gaigner, non seulement les princi-

paulx, le service dcsquclz il fault recognoistre, mais ausi souvent est il bien de gaigner

quelqu'un de ceulx déplus basse sorte, qui sont amis de parler, leur donnant quelque chose

sobz main, afin du moins ce qu'ilz diront soit à l'avantage de la négociation, et où vous voirez

qu'il soit requis. Et en chose, mesmement qui ne souffrira dilacion pour nous consulter, vous

pourez bien, par commun advis, eslargir la main jusques à quelque raisonnable somme,

comme de deux, trois ou quatre cens escus; nous préadvertissant, quant aux autres en l'en-

dioit desquelz le temps le poui'a consentir.
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Aussi est il bcsoing que aiez soigneu regard à ce que font les François, el niesmes pour

descouvrer certaineraenl si ce qu'on dit des apprcsles qu'ils font par mer est avec fondement,

et quelles elles sont, et afin que l'on en sache la particularité, qui vous sera tant plus facille,

et de descouvrir Testât présent des affaires de France, non seulement parce qu'en escript

l'ambassadeur Wolhon ', que confions la Royne vous de ce déclarera, mais aussi y cnvoians

personnes convenables à ce propos; et vous servant de la commodité (]ue vous donne le

mutuel commerce d'entre France et Angleterre.

Vous direz à ladicte Dame (]uc nous avons despesehé à Rome pour obtenir la dispensation

nécessaire, non seulement pour la consanguinité, mais encore aflin que, en tout teni|)s el

raesmes en ceulx qui sont prohibiz par le droit canon, le mariage se puisse célébrer. En

quoi nous tenons pour certain ladicte Dame ne formera scrupule de consentir, lui renions-

Iranl que cela du temps est chose mcsmcment positive, et où entièrement la licence de qui la

intérest il n'y a matière de scrupule quelconque, et que loutesfois tenons nous la main tout

ce qu'il nous est possible au brief passaigc dudit prince nostre fils. Mais, comme il ne peult

partir qu'il n'ait nouvelle de la finalle conclusion du tout, et que, en vertu du pouvoir qu'il

doit envoier, le mariage ne soit passé par mot de présent, et que l'on est à la miséricorde des

vents, il est bien mal possible de donner slieur espoir de temps certain. Et sera bien que vous

tenez le niesme langaige, sans s'assurer plus expressément dudit tem|)s, pour ce que ce

treuvant forcompté sur vostre asshcurence, selon que pouroit ad\iser, comme ceulx de par-

delà sont délicatz et soubsconneux, ilz ne se peuvent persuader que l'on les eust par ce voulu

circonvenir, et y Ireuvans forcom|)lé, peuvent calomnier et donner à entendre à eculx qui

sont peu affectionnez que le mesme pouroit advenir de ce que l'on leur promect et assbeure

en autres dioscs, ne saichant dont avez eu l'advertissement que lui avez donné de l'envoi de

nostre admirai, dont, par ce que vous avons escrips, n'est faicte aulcuiie mention ni n'en est

nouvelle quelconque.

Quant à l'envoi des maistres d'hostel nostre fils, il nous a semblé le mieulx qu'il nous

advertisse de la compagnie qu'il amènera, l'aiant jà préadverti quelle soit de gens meures et

practicques, et qui sachent tenir tel soing de leurs gens que désordre n'en advienne. Et

incontinent que l'aurons entendu, regarderons s'il sera bien d'envoicr pardelà quelcun de

|(ardeçà pour adviser à ce que conviendra de pourvoir et le recevoir; ce que nous pensons

ceulx de pardeçà feront mieulx au gré des Anglois pour la communication du langaige et

façons de faire que non ceulx que de nostredit filz pouroit envoier d'Espaigne. Et jà là nous

vous préadvertissons afin qu'il mecte ordre au bon rcceuil de ceux que ladicte Royne cnvoira

pardelà, et que lui mesme s'approche de la marinne, tant pour encherainer sa court au

voiaige, que pour estre plus près, et se povoir par ce plustost embarquer. Par où vous voirez

le soing que l'on tient de ce eoustel à la diligence. Ce que vous pourez ccrtifficr à ladicte

Dame pour son contentement. El certes aussi con\ ient il ainsi au bon encheminement de la

négociation pour prévenir, par la consommation du mariage, tout ce que l'on poura des

practicques françoises.

' Nicolas WoltOD, ambassadeur anglais en France.
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QiiaTit au cardinal Polo, vous pourez dire à ladicle Dame la détcrrainacion qu'avons prinse

de, selon son advis, le faire venir jusques ici; satisfaisant ausi à ce qu'il nous en a escript et

(ail dire. El h sa venue entendrons nous ce qu'il vouldra dire, pour faire le tout entendre de

ladicle Dame.

AtanI, et'.

De Bruxelles, le 24 décembre 1555.

(El) co|>ie dans le registre inlilulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les ambas-

sadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1554.

— 2- parlie, fol. i79.)

CXII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 24 décembre 1555.

Sire, l'ambassadeur de France, résident en ce roïaulrae, a eu audience de la Royne

d'Angleterre, en laquelle il a iraicté les poinctz contenuz es lettres de Millort Paget ci

encloses ', dont je ne ferai répétition, ou interprétation, pour ce que Vostre Majesté, par la

lecture d'icelles, [voie] la fin à quoi tendent les François, que je ne puis comprendre estre

à lin de paix, pour avoir advis qu'ilz praeticquent fins contraires, pour faire mutiner le

peuple d'Angleterre, non seulement pour le poinct de la religion, ains pour le poinct du

mariaige avec Son Altèze, et faire armer les Escossois pour, avec cestui advanlaige, guerroier

les frontières, et parvenir à leurs desseings. Et confirme à ce propos fadvis que j'ai que

ledit ambassadeur à préadvisez plusieurs niarchans françois, fréquentans ce pais, qu'ilz se

deusseiil rétirer et pourveoir à la seurcté de leurs affaires; et que ledit ambassadeur traicte

continuellement avec aulcuns héréticqucs, pour cncheminer praclicqucs, et eonimunicquer

avec capitaines escossois sur ce poinct; dont j'ai donné advertissement audit Paget, respon-

dant à ses lettres, pour informer ladicle Dame.

Je suis toujours attendant nouvelles des S" ambassadeurs, que Vostre Majesté envoie

pardeçà, pour la conclusion, et leur ai escrips, par le présent courier, l'ore ^ qu'on a mis pour

leur passaige.

Atant, Madame, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement de

ses très liaullz et très vertuculx désirs.

A Londres, le 24 décembre 1553. Simok Renabd.

(/6id., fol. 470 v°.)

' V. plus haut, p. 261.

' L'ore, pour l'ordre.
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CXIII

Lamoral d'Egmont, le comte de Lalainy, Jean de Montmorency et Philippe

ISigri, envoyés en Angleterre , à In Reine de Hongrie.

Calais, 24 décembre 1553.

Madame, le 22' de ce mois, en la miict, nous estans arrivez à Gravelincgez, avons receu

le pacqiiet qu'il a pieu à Voslre Majesté envoler, auquel noslre instruction, commission

,

lettres de l'Empereur escriples à son ambassadeur en Angleterre, et réciprocquement dudit

ambassadeur à Sa Majesté, avec plusieurs autres missives, estoient encloses; dont userons

estant vers la Royne d'ici, selon l'intention de Sadicle Majesté Impériale et la vostre.

Hier, comme à deux beures après raidi, arrivasraes en ce lieu, où nous vindrent audevant,

liors de la porte de la ville, Millort Willem, moderne debitis ', frère du duc de Norfolck 2,

l'évesque de >i'ortwis ', Millord Grey *, et celui qui en bref succédera à Testât dudit debitis,

et plusieurs autres S", qui nous rescbeurenl fort bonnestement et gracieusement. Et par ce

que en chemin, nous estoit venu un homme advertir, que si grande multitude de gens et

chevaulx que avions, n'cntroienl en ladicle ville, ledit debitis, à l'aborde, en fist les excuses,

disant que ledit homme avoit l'affaire mal entendu, et tous estions les bien venuz, estoit vrai

que, pour nous embarquer commodicusemenl, noz chevaulx et varletz se pouroient logier

hors ladicte ville, pour estre plustot prestz. A quoi respondismes que, quant à entrer ou

logier, fairions ce qui voudrionl. Parquoi enlrasmes tous en la ville. Et au surplus jusques

aprésent nous monstrent tous bon visaigc.

Nous avons enquis dudit debitis de la seureté de nostre passage, quant et comment le

porrions faire sans dangier. Lequel nous a respondu avoir envoie en Boulogne sa trompette,

soubz quelque saincte occasion, |)Our veoir si de ce costcl là y avoit quelques basteaiilx arri-

vez. Ont semblablement envoyé vers Dyeppe, où ne s'est trouvé aucune apparence d'aucuns

basteaulx de guerre, et que encoires la nuict passée enveroit deux balteulx passagiers

exploicter s'il y auroit sur la mer aucuns tendans sur noslredit passaige. Dont à leur retour

nous feroit adverlence. Et le futur debitis dit à l'ung de nous que ladicte nuict fairoient

passer ung batteaulx pour haster les navires armées de ceste Royne. Pourquoi nous conseil-

loit ledit debitis retarder nostre partement jusques à niardy matin, afin d'avoir plus commode

' Debitis, gouverneur d'un porl. Voici ce qu'on lit dans Vertot. /. c, t. Il, p. 85; Lord Howard, debilis ou

gouverneur de Calais. V. aussi Papiers de Granvelle, t. IV, pp. 52, 65 ou le mol debitis est employé, sans

explication.

2 William Howarl, d'ElTingliam, lord amiral, et frère de Thomas Howart, duc de Norfolk.

2 John Hoplon, évOque de Norwich.

* Henri Grey, duc de Suffolk.
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navigation, et passer de jour; y joindanl qu'il nous baileroit trois battcaulx armez pour lors

nous conduire et mieux asseurer noslre passaige. Que nous donne, Madame, occasion de

croire son advis, veu la petite apparence qu'il y a que les batteaulx de cestedicte Royne

puissent sortir la Tamise par ce vent. Ausi que ce sera adventure,si ceulx que Voslre Majesté

a mandé de Zéelande, nous pouront servir, veu que s'ilz ont esté prestz , ilz se seront partiz

pour Espaigne, avant vostrc couimcndement. Et s'ilz n'estoient prestz, ne porront de long-

temps estre ici, et nous conviendroit perdre beaucop de temps. Nous voirons, entre ici et

ledit jour de mardy, quelles nouvelles nous porrons avoir des François, pour, selon ce, faire

nostredit passaige. Cependant noz cbevaulx et varletz passeront vers Douvres, afin que

puissons plus commodieusement nous servir des batteaulx, qui retourneront, et que aions

moings d'cmpescberaent à l'embarquer.

Nous entendons que ceste lloyne s'est parti de Londres, et allée à Ricbemont faire sa feste

de Nouël, où elle attendra nostre venue : à cest effect nous y aiant ordonné logis.

Madame, à ce midy avons receu les sommes qu'il a pieu à Vostre Majesté nous avancer sur

noz traictemens, dont humblement la remercions.

Madame, après nous avoir très humblement recommandé à la bonne grâce de Vostre

Majesté, prions Dieu lui donner santé et bonne vie.

De Calaix, ce 24 décembre 1535.

Lamoral d'Egmont, de Lalaing, Jean de Montmorency

ET Philippe Nigrv.

(/6i(i.,fol. 475.)

CXIV

Les ambassadeurs de l'Empereur, envoyés en Angleterre,

à Simon Renard.

Calais, 25 décembre 1555.

Les navires anglais .sont attendus en ce port pour les transporter en Angleterre.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 173.)



APPENDICES. 271

cxv

Lamoral d'Egmont, comte de Lalaing , Jean de Montmorency et

Philippe Nigri, envoyés en Angleterre, à la reine de Hongrie.

De Calais, 26 décembre 1553.

Madame, à ce matin l'admirai d'ici nous a mandé que les quatre batteaulx armez de cesle

Royne sont arrivez en ce port, et partant que seurement pourons faire noslre passaige. Ce

que sommes déterminez faire demain au matin à la glietide ' d'entre cinq et six [heures].

Mesmes ledit admirai nous a dit s'en venir quant et nous, et avoir cherge d'asscurer nostre-

dit passaige. Parquoi, Madame, espérons, moiennant l'aide de Dieu, que n'aurons aulcun

dangier des François. Nous avions mandé ung batteau de Dunckercke, voiant la longeur et

lardence des aultrcs; mais par eeste poste ^a^ons contremandé.

Madame, nous cusmes hier lettres de l'ambassadeur de Sa Majesté, lieutenant d'Amont*,

du 2v' de ce mois, nous mandant que ladictc Dame Royne estoit résolue à l'allience que

prétendons, et que serons les très bien venuz; que sont très bonnes nouvelles, dont nous a

semblé debvoir advertir Vostre Majesté, aians la commodité de ce courier.

Madame, après nous avoir très humblement reeoramendé en la bonne grâce de Voslredicte

Majesté, nous prions Dieu lui donner santé et longue vie.

De Calaix, ce 26 décembre 1555.

Lamobal d'Egmont, comte de Lalaing, Jean de Montmore.ncy

ET Philippe Nigry.

(En copie dans le registre intitulé : Corres/ ondance

de Charles-Quint et de Vévéque d'Arran avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleteii-e, 1553-

loo4. — 2' partie, fol. 483.)

' Glietide, marée.

' Le lieutenant d'Amonl, ambassadeur de l'empereur en Anjjlelerre. Son nom est parfois écrit Dûment.

V. Slate papers, foreign, of tlie reign of Mary, p. 12.
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CXVI

De NoailleSj ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

'26 décembre 1553.

Nouvelle eonférence avec l'agel et seconde audience de la Reine au sujet de son mariage

et de la paix proposée à l'Empereur.
(Vertot,;. c, t. Il, p. 349.)

CXTII

Lamoral d'Egmont, comte de Lalaing, Jean de Montmorency et

Philippe Nigri, envoyés en Angleterre, à l'Empereur.

Douvres, 27 décembre ( 5.d3.

Sire, eeste servira pour adverlir Voslre Majesté que cejourd'hui sommes embarquez devant

Calais environ quatre heures du malin, accompaignez de deux batteaux armez, envoyez par

la Royne d'ici, et aultrcs passagiers pour nous et noz gens, chargez d'aulcunes pièces d'ar-

tillerie à l'asseurence de nostre passaige. El, Dieu merci, sonmies tous arrivez en ce heu,

sans dangier ou péril des ennemis, environ les neuf heures dc\ant midi, aians vent fort

prospère. Du quel lieu nous altendoicnl ung hérault et aulcuns olliciers et pensionnaires

envoyez ici de la part de ladicte Dame Royne pour nous recevoir. Ce qu'ilz ont faiet de bien

bonne grâce, aians faict provision de ce que nous est nécessaire et besoin pour nostre pro-

grès. Et fusions encores cejourd'hui partis d'ici, ne fut l'indisposition d'aulcuns travaillez

de la mer : aians délibérez de partir d'ici demain de matin pour Canlorberye, et de là à la

meillière diligence que poirons nous trouver vers ladicte Dame et exploicler nostre charge.

L'admirai d'ici, selon que par ei devant avons escrips à la Royne régente, suivant l'ordon-

nence de ladicte Royne d'ici, est pst'^sé avec nous, et nous a laict jusques ores fort bonne

adresse et assistence, espérans qu'il continuera.

Sire, après nous avoir très humblement recommendé en la bonne grâce de Vostre Impériale

Majesté, nous prions Dieu lui donner l'entier de ses très haultz et verlueulx désirs.

De Douvres, 27 décembre 1353.

Lamoral d'Egmont, comte de Lalai.ng, Jea.n de Montmorency et Philippe Nigrv.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance

de Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en .Angleterre, 1555-

1So4, S' partie, fol. 48.> v.)



APPENDICES. 275

CXVllI

Lord fVilliam Howard an conseil de la Reine d'Angleterre.

(^antcrbury, 28 décembre 1533.

Détails sur le train des ambassadeurs de l'Empereur, et leur logement à Canterbury.

{Stale papers, foreign, reign of Mary, p. 43. Analyse.)

CXIX

Nicolas fVotton, ambassadeur anglais en France, au conseil de la Reine

d'Angleterre.

Melun, 28 décembre 1553.

Les bruits répandus à propos du mariage entre le prince d'Espagne et la Reine Marie font

croire au peuple français qu'une guerre aura lieu incessamment entre la France et l'Angle-

terre.

{State papers
, foreign, reign of Mary, p..45. Analyse.)

cxx

Décembre 1553.

Articles du traite de mariage proposé par l'Empereur pour le mariage de son Gis avec la

Reine d'Angleterre.

{Stale papers, foreign, reign of Mary. p. 44. Indication.)

3S
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CXXI

Décembre 15S3.

Articles pour le traité de mariage entre la Reine Mario et le prince d'Espagne.

(Ibid., p. 4.i. Indication.)

CXXII

Note établissant les droits de succession en laveur des descendants futurs de la Reine Marie

et du prince Philippe.

(Ibid., p. 41. ludicatiou.)

CXXIII

Simon Renard, ambassadeur de VEmpereur en Angleterre

^

à son souverain.

Staunborgue ', 29 décembre 1555.

Sire, l'ambassadeur Volhon '^ a adverti la Royne d'Angleterre, en son conseil, comme, sui-

vant l'instruction à lui envolée, il avoit eu audience à Fontainebleau du roi de France, non

sitost qu'il eust désiré, pour ce que ledit Roi a esté attainct d'un catarre qui l'a rendu indis-

posé pour négocier pour quelques jours. En laquelle il feit entendre audit Roi le pourparler

du mariage d'entre Son Altèse et ladicte Dame, l'envoie des S" ambassadeurs de Vostre Majesté

pour la conclusion d'icelui , les raisons et occasions que mouvoient et avoient meucs ladicte

Dame d'y entendre et soi inclinera ce parti, et que afin il n'entroit en ce discours scrupules

ou plustost diflîdence que ledit mariage se feit par quelques practiques, tendans à romplure

' Stamlmrne?
^ Nicolas Wallon, ambassadeur anglais en France
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de paix entre les roïauliucs de France cl d'Angleterre, et changement de volonté et amitié

eu son cndroict, elle avoit commendc à sondit ambassadeur lui déclairer expressément

qu'elle entendoit continuer la bonne amitié et voisincncc
,
par observence des traictez de

paix, accordez entre les deux roïaulmes, sans, à l'occasion dudit mariage, y déroger, ou pré-

judicier, si ledit Roi ne lui en donne l'occasion; usant de mots et persuasions convenables et

telle que la matière réqueroit. A quoi ledit roi de France respondit qu'il estoit joyeu d'en-

tendre le désir que ladicte Dame avoit de correspondre à bonne amitié; mais qu'il s'apercc-

voit elerement que jàçois elle eust cesle bonne intention, qu'il seroit dillicille la retenir, ou

continuer; que, comme elle se allioit au plus grand ennemi qu'il eust en ce monde, il scavoit

assez quelle force a l'auctorité maritale sur une Dame, et qu'il n'eust pensé qu'elle se fut con-

dcscendue à parti h lui si odieux et tant suspect pour conservation d'amitié, et qu'il la pou-

voit non seulement altérer, ains convertir en termes qu'il lui dcsplairoit, pour l'affection qu'il

a toujours eu au roïaulme d'Angleterre et à elle, signanment depuis la dernière allience

traiclée entre le feu roi Edouard et sa fille aînée; non que, par ce, il voulsit prescrire loix à

ladicte Dame, ni s'empcscher de son mariage, si non seulement rcspondre ouvertement ce

qu'il lui en senibloit, et néantmoins attendre ce que Dieu en disposeroit ci après; non qu'il

ait peur, pour estre ses forces entières et gaillardes, et avoit deffendu son roïaulme de

l'injure de son ennemi, comme il espéroit faire à l'advcnir. Auquel ledit Vothon replicqua

qu'il ne debvoit penser que ladicte Dame lui eust commendé faire tel oflice en chose de tel

importence et qualité, si elle n'avoit volonté accomplir sa parolle, et par les afïectz la con-

fermer pour estre princesse de paix, de conscience et d'honneur; que telle négotiation n'es-

toit obligatoire, ains volontaire; qu'il confioit ladicte Dame ne s'estoit résolue en ladicte

alliance, sans avoir pesé et considéré ce poinct comme concernant Testât et Iranquilité du

publicque et roïaulme; non qu'il sceut les conditions particulières, pour n'estre encore con-

clûtes ni accordées ; mais que, congnoissant les personnaiges qui se meslent de ses afi'aires, il

ne povoit croire qu'ilz aient négligé ce poinct; que ladicte Dame ne s'estoit condescendue à

ce parti pour entrer en querelle avec ledit Roi; et que, par autres négociations précédentes,

l'on avoit peu cognoistre que non seulement elle vouloit continuer ladicte aniilié,ains promo-

voir la paix et réconciliation d'entre Vostre Majesté et ledit Roi. Et, selon ce que adjouste

Vothon, le Roi démonstroit par ses gestes et parolles traînées, et à demi mangées et rete-

nues, ung grand et évident meseontentement. De sorte que le regret, qu'il en a, ne lui souf-

froit replicquer ni conclure le propos, et que toute la France, la Court, le conseil, les gens

d'Estatsont fort cstonncz dudit mariage; n'en espérant sinon desavantaige pour le roïaulme

de France. Puis ledit Vothon parlit au connestable longuement, et reprint les divises tenues

avec ledit Roi. Et, selon qu'il escript, il lui fit plus de caresses qu'il n'avoit aeconstumé. Et

encore qu'il eust au Roi racordé la responce qu'il lui avoit faiete, si est ce il lui profonde i)lus

oultre ce poinct, disant qu'il avoit pitié du roïaulme de le voir tumber es mains et gouver-

nement des Espaignolz, tant abhorriz en toute la Cbrestienté, et des propres subjectz de

Vostre Majesté, tant à Naples, Cécile, Italie, Milan, Allemaigne, Flandres que par tout où ilz

ont mis le pied; qu'ilz entreront avec belles parolles et promesses au roïaulme, puis en tien-

dront ce qu'ilz vouldront, et vouldront empiétre le gouvernement, s'emparer des fortz, et
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navires; que ni le conseil, ni ladicte Dame pouront résister à l'auclorilé que le prince d'Es-

paigne prendra sureulx par ledit mariage; car il cliangera le conseil, et attirera ladicte Dame

en ce qu'il vouidra, et fera à son prouflit; que si ledit Vothon avoit été marié, il sçauroit

mieulx l'etrect et povoir de mariage pour persuader à une femme; qu'il n'eust creu que

ladicte Dame se iiist sitost laisser persuader d'entrer en telle allience pendant la guerre

notoire entre Vostre Majesté et ledit Sg' Roi , ains eust aetendu la fin et résolution d'icelle, et

comraendé et tempéré son affection pour le respect public; que, si le conseil eust pesé la

conséquence pour le général et particulier du roïaulmc, il n'eust si facillement suivi et eom-

plcu l'intention de ladicte Dame , avec plusieurs fondemens qu'il lui objecta, préméditées de

long tems, et dont jà l'ambassadeur dudit Roi devers ladicte Dame avoit faict mention en ses

dernières négociations et audience; adjoustant que l'on avoit donné à entendre pardeça qu'il

raaintenoit le Roi en guerre, et ne désiroit la paix, mais que Dieu povoit estre tesmoings'il

y a au monde personne qui ait plus d'affection au bien et repos de la Chrestienté, ne qui

désire plus la paix que lui; mais que comme Vostrc Majesté avoit occasionné le Roi prendre

les armes en mains, il estoit prince magnanime; qu'il ne vouloit en rien diminuer de son

honneur, droit et réputation ; et que, grâces à Dieu, il avoit moïen jiour ce faire, tant de soi

que ses amis; qu'il estoit mari d'avoir entendu que les communications de la paix mises en

avant par le cardinal de Tournon, n'estoient passez en avant; que s'il fust esté en Court, la

chose fust esté mieulx entendue; et que l'on avoit autrement prins et interprété la responce

dudit Roi, qu'il ne l'entendoit; que quant ladicte Dame fcroit si bon office, elle n'en sçauroit

rapporter, sinon loz ' et honneur; qu'il ne tiendra à lui que les propoz ne sortissent effect,

non qu'il eust peur du succès des affaires du Roi son maistre. A ce ledit Vothon respondist

ce que jà il avoit replicqué audit Roi, et qu'il ne creoit que le ro'iaulme vouisist souffrir que

Espaignolz gouvernent pour l'exemple de Flandres ;qu'ilz ne veuillent permecire que Espai-

gnolx tiennent offices en leur pais; que le parti estoit tel qu'il povoit estimer de la maison

qu'il congnoissoit; que s'il ne fut esté à propos pour le ro'iaulme d'Angleterre, ladicte Dame

en son conseil ne se fut si facillement accommodée ou résolue
;
que ladicte Dame entendant

ce que l'on désire, elle face quel chemin elle tiendra, quclz mo'iens elle proposera, elle fera

tout le possible pour promouvoir la paix, comme utile à toutes parties. Ledit connestable

réplicqua que, sans la craincte que Vostre Majesté a que les Flamens se rendent au Roi, elle

eust jà consentie la manience des affaires des Pays-Ras aux Espaignolz, se demesnant grande-

ment en mesdisence d'eulx et de la nation, tellement que ledit ambassadeur escript que,

comme le connestable parle beaueop par colère et desplaisir de ladicte allience, il tumbit en

propoz mal convenables à personnaige de son eage et entremise; dérivant sa colère sur la

doulceur de paix, et que le Roi la recepvra plustot des mains de ladicte Dame que de personne

que vive; que Vostre Majesté a fait publier en Rome les articles dudit traicté de mariage,

par lesquelz l'on dit Vostre Majesté avoir promis mectre es mains de ladicte Dame la Nor-

mandie, la Guicnne et le Roulonnois; que, si ainsi est, ce sont conditions esloingnées d'amitié;

reprenant audit V'otlion qu'il avoit pitié du ro'iaulme d'Angleterre. Oultre ce, ledit Vothon

' Loz, louange.
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l'script que l'abé de S"-Salus ', que ledit Roy euvoia devers le eiiidinal Polo à ïhilinglicii, à

son retour, certifia au Roi le cardinal Polo luiavoil dit que ledit mai'iage ne se feroit jamais,

et qu'il sçavoit l'intention de ladictc Dame, tant en ee point que en la religion; et que les

François s'esloient asseurez sur ledit rai)ort, et que creoient que jamais le mariage viendroit

îi efîect; que redoubloit la colère et desplcisir du conncstable.

Ledit Vothon escript comme le Roi faict grant apprest pour, en ce printemps, avoir armée

plustot preste que l'année passée; que, par ee qu'il a receulli des desscings, les François

veulent divertir la guerre en Italie; et que le Roi a changé d'o[)inion et a fait son lieutenant

général en Italie, le jadiz prince de Salerne '^, combien qu'il cust advisé de faire Pierre

Strossy ' général, tant pour éviter le mécontentement du S'' duc de Florence *, que pour

accréditer ledit de Salerne en Italie; et qu'il prent indifférenment la vaselle d'argent de son

roïaulme, qu'il fait fondre pour faire finence, ne trouvant plus de moïen, sinon par ladictc

vasseile, pour estre la France espuiséc de finence.

Ausi escript il que les galères de France, sur lesquelz estoient le grand prieur Pierre

Strossy, Polin ^ et plusieurs autres capitaines François pensans aller à Corsica, avoient esté

escartez par une tourmente; de sorte que le Polin estoit retourné à Marseilles, et dois là

venue par la poste à la court, pour dire au Roi la nouvelle; et que l'on ne sçavoit qu'estoit

devenu Pierre Strossy, ni la pluspart desdites galères; mais que l'on avoit depuis escript

d'Italie que ledit Strossy estoit arrivé à Sienne.

Avec ce, il escript que l'on avoit faict bruict que le M'' Albert '' estoit appoincté avec le

Roi de France; mais qu'il a entendu le contraire, et que l'on publie en France que Vostre

Majesté l'entretient et souldoie secrètement son armée; et que le comte de Mansfelt, protes-

tant, est en France, attendant charge du Roi pour passer en France lansquenctz. Qu'est la

substance des lettres dudit Vothon, desquelz Vostre iUajesté pcult colliger le sentement que

les François ont de ladictc allience. Et à ce que j'eniens, par advis que je reçois du costel de

France et de pardcçà, ilz sont après pour empesclier la consommation et constituer leurs

practicques pardcçà plus que jamais, tant avec les héréticques que autres de ce ro'iaulrae. Et

continue que l'apprest de mer, qu'ilz font es costes de Normandie et Bretagne, est pour

empescher le passaige de S. A. pardcçà ; et que non seulement ilz avoient les grans b isteaul.\,

ains les mo'iens et ceulx qui peuvent duire et servir; cl qu'ilz proposent dresser ung fort en

Escosse, cl gecter gens de guerre, s'ilz ne peuvent empescher ledit passaige, si toutesfois les

Escossois le veullent permectre, dont ilz doutent. Et m'a l'on confermé que le gouverneur

L'abbé de S'-Salus ou Salut, homme d'État français. (V. Stale Pajjers, Domeslic 0/ the reign of

Edward VI, etc., p. 134)

^ Ferdinand San Severino, prince de Salerne. Par suite de l'opposition qu'il fit au vice-roi de N'apics, il se

réfugia en France.

^ Pierre Slrozzi, S' d'Espernay, maréchal de France, lils de Jean-Ba|iliste. Il nai|uit vers loOû, et fui tué

devant Thionville, le 20 juin 1558.

* Côme de .Medici.

^ Antoine Escalin, baron de la Garde, dit capitaine Paulin.

' Albert, marquis ou markgrave de Brandebourg.
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licnl pnictiqucs pour non les admettre ou recevoir, et que, soil par ung boult ou aultre, ilz

suscitci'ont trouble pai'clcça; qu'ilz jugent ee pouvoir faire, pour cstrc en traiclé et j)racliques

avec les Vt'niliens, pour cstre aidé d'euix, aians à eucur ladicte allieiiee aultanl que les Fran-

çois ou |)lus; aiant avis de bon lieu que Icsdits Vénitiens lui donneront secours; et d'advan-

taigc les François prengncnt espoir que les princes de la Germanie colliguez ne gousteront

ce mariage, et craindront que la force de Vostre Majesté estant redoublée par icelui, ne se

convertisse contre eulx,si les François font paix. Et jà publie l'on pardeça que lesdits princes

ont coneludz, par ensemble, qu'ilz ne souffriront que S. A. passe par la Germanie. Et pour

miculx cnchérainer leurs desscings et menées, ilz ont procurez envers eulx qui ont contrarié

l'allicnce de S. A. de persuader à ladicte Dame faire venir pardeça le cardinal Polo, non comme
légat, ains comme prince, soubz prétexte qu'il seroit honnorable qu'elle fut espousée par la

main dudit cardinal, pour cstrc personnaige de grande preudliommie, de son sang et de

grande auctorité; espérant qu'il poura erapescher la perfection du mariage, pour le respect

de Cortcnai; qu'il embrassera le gouvernement des affaires et decbassera Paget de son crédit
;

et que si ledit cardinal ne pcult enipcscher ledit mariage, il poura occasionner le roïaulme à

(roubles par sa commission de légat, et par la chaleur dont il vouldra user pour restablir

incontinent l'auctorilé du Pape et obédience de lEsglise. Et tellement ont poursuit ceci, que

ladicte Dame me manda, le lendemain de Noël
,
pour aller devers elle, et me dit qu'elle avoit

entendu que ledit cardinal viendroit devers ellc,selon qu'elle vouldroit comme légat ou privé,

et que, selon ee, elle désiroit le mander pour estre espousée de sa main; que comme subgect

du roïaulme, elle ne lui sçauroit refuser l'entrée au roïaulme, et que je le dcusse escripre à

Vostre Majesté. A laquelle je respondis que ledit cardinal n'estoit encore presbitre et n'avoit

cbanlé messe, et qu'il ne la sçauroit espouscr; aussi qu'il avoit commission de la paix que lui

estoit recommandée ; et que je doublois sa venue fut cause de quelque émotion ou trouble; et

qu'elle pouroit prendre l'advis de son conseil pour peser le surplus. Sunjuoi, elle dit qu'elle

estoit estonnée de ce que Volhon escripvoit que ledit cardinal avoit asseuré les François

quelle ne se raariroit à A. S., pour ce que jamais ledit cardinal ne lui en fit parler; etausi ne

lui en a elle jamais communicqué aulcune cbose. Sur quoi, je lui dis que, s'il avoit commencé

sa commission de paix ])ar ce bout, le progrès ne seroit jà bon. Et à ce que j'entens, elle avoit

jà accordé et dit aux hommes dudit cardinal, qu'il envoie d'heure à autre pardeça, que ledit

cardinal pouroit venir, comme prince, en ce roïaulme. Et enfonceant le plus curieusement

qu'il m'a esté possible cesle matière, j'ai entendu que ung gentilhomme, nomé Jean Ally,

qui a accès devers elle, a mené ceste practique; et que le contreroUeur, Walgrave, Ingel-

felde, Sudval et autres, qui ont tenu le parti de Cortenai en la poursuite du mariage, ont

inventé et procuré la venue dudit cardinal, veans cstre hors de crédit pour desaccréditer

Paget et rentrer en la grâce de la Rojnc, laquelle a prins en disgrâce le contreroUeur puis

peu de jours cnça, tant pour ung office qu'il a voulu avoir et prendre de son auclorilé, sans

le demander, que pour la fierté dont il est; m'aiant dit ledit contreroUeur qu'il vouloit

demander son congié pour se retirer avec Walgrave; et pour ostcr tout scrupule à cculx du

conseil, et qu'ilz n'eussent occasion de discourir sur mon allée à Richemont, je dis à ladicte

Dame qu'il seroit bon qu'elle manda les principaulx de son conseil, et que je prendrois occa-
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sio;i pour fonder ma venue devers elle sur deux poinclz : l'ung, pour l'iulvcrtir de l'arrivée

des Sg" ambassadeurs à Calaix , l'autre pour, suivant ce que par eidevant Vostre Majesté m'a

escript, lui dire que, entendant que les François désiroicnt qu'elle arbitra es choses de la

paix, Voslre Majesté m'avoit eommenilé lui déclaircr que, pourveu les François recongneus-

sent et rangent à la raison, Vostre Majesté s'accommodera à toutes choses, qui seront pour le

bien publicque de la Chrcstienté, et tant plus volonticr, pour lui estre l'arbitre tant agréable.

Ce qu'elle treuva bon; et fit venir le cbancellier Arondcl, Pietcr et Paget, en présence des-

quelz je déclaira ce que dessus. Ainsi je excusa mon allée en Court. Et m'a semblé, Sire, que

le pourparlemenl de paix, et bruit que s'en esliève pardeça, ne peult nuire, sinon servir pour

retirer des practiques [de] plusieurs qui auroient volonté de maligner. Car oires qu'il soit

dilTicille de traictcr ladicte paix pour les grandes difllicultés que se retreuvent, et quant il n'y

auroit aultre occasion sinon que le Vénitien ne le désire, et se craigne de veoir altération

entre Vostre Majesté et ledit roi, si est ce l'opinion poura plustôt aider que nuire, [)ar laquelle

le desscing que Vostre Majesté tient à ses alTaires ne sera changé ou retardé. El jh discours

l'on que l'on pouroit finir les querelles par le mariage du Sg' Infante d'Espaigiie ' avec la

fille aisnéc dudit Roi % cédant aux deux et pour leurs hoirs récipro([uement les droits que

Vostre Majesté et le roi de France prétendent à la duché de Milan, sans tomber en aultre

ultérieure dispute; item que le mariage du Sg"^ duc de Savoie' avec madame Marguerite, seur

dudit roi de France, restituer entièrement ledit Sg' duc; item par le mariage du Sg'' duc de

Loraine avec la fille mesnée de France éviter toutes contentions et mutations de ce coustel là
;

et que ce sont instrumens apparans de ladicte paix. Et que jàçois que Vostre Majesté ait

moïen souldoier la guerre, si est, ce, considérant Testât de la religion, de la Germanie, l'affec-

tion des particuliers, d'Italie, l'eage et disposition de Vostre Majesté, qu'est le principal poinct,

l'adveneraent de S. A. et establisscment du règne à advenir, présupposant que, entrant en

paix, l'on pensera à l'infidélité des François et à tous apprestz et provision de guerre, l'on

discours la paix ne sera hors de saison pour Vostre Majesté, combien ijue autres discourent

que si, par ladicte allience, l'on povoit esmouvoir les Anglois pour, du coustel de la Nor-

mandie, faire emprinse, Voslre Majesté pouroit advantaiger ses alTaircs; qu'est conseil difficile

de mettre en exécution, pour ce qu'il n'y a finance de pardeça; et que du costcl d'Esi osse l'on

pouroit cependant entrer en ce roiaulnie; nu; remettant à ce qu'il plaira à Voslre Migcsté en

arbitrer.

Ung François nommé Berteville, que le roi de France a sollicité faire dechasser de ce

roïaulrae, m'a advcrti que, s'il plaisoil à Vostre Majesté faire emprise du coslel de la Nor-

mandie, il faira Ici service à Vostre Majesté qu'elle aura occasion de soi contenter pour con-

gnoistre le pa'is et sçavoir le moïen; asslieuranl Vostre Majesté qu'il est pcrsonnaige, duquel

l'on se pouroit confier et servir. Car les ambassadeurs de France pardeça l'ont fait demeurer

en prison trois ans entiers. En, sans le comte de Penebroc, il estoit en danger de sa vie.

' Don Carlos, fils de Philippe II.

^ Elisabeth, DIk' de Henri 11, née le 13 août lo4o, devenue plus lard, lb5«, la femme de Philippe II.

"' Emmanuel-Philibert, duc de Savoie.
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L'on a parlé pardeçà que le Pape soit esté fort malade et en danger de mort.

Sire, partant de Ricliemont, conirae j'entendis que l'ambassadeur de France avoit demandé

audience pour le jour de feste S' Jean Evangclisteje laissa un liommc audit Ricliemont pour

sçavoir ce que négocieroit ledit ambassadeur. Et me raporta, par escript de la part de ladiete

Dame, l'escript que va avec ccstcs; par lequel Vostre Majesté congnoistra la fin qu'ilz tiennent

pour eulx assheurer contre ceste allience; les propos de paix qu'il a tenu à Paget, et ce que

ledit Paget me respond touchant le chevalier Bernardi. Sur quoi je ne ferai plus long escrips

pour estre de chemin avec les Sg'^ ambassadeurs.

Quant aux lettres qu'il a pieu à Vostre Majesté m'escripre du 24° de ce mois, j'ai, par mes

précédentes, salisfaict au premier article. Et est du tout desgoutée la Roinc du mariage de

Cortenai, encore plus Paget, pour avoir entendu que la noblesse ne le désire, signanment que

le chaniellier conseille à Cortenai de plustôt espouser la plus vile d'Angleterre, que ladiete

Elisabeth. Néantmoins ladiete Dame continue la dissimulation requise et propre pour la

saison.

Quant au second poinct, ladiete Dame ne sera surprinse pour faulle de préadvertissemcnt,

pour ce que, de jour à autre, de mon costcl je travaille ce qu'il m'est possible, et Paget de

l'autre, qui a des bons espies. Et l'ai adverli aujourd'hui comme l'on estoit après Cortenai

pour le persuader d'entrer en practique pour se saisir de la Tour de Londres. Et quant à

faire retirer les estrangers, après en avoir communicqué avec aucuns du conseil, ilz me res-

pondent qu'il ne conviendroit maintenant faire l'édil, pour ce qu'il préjudicieroit à la matière

du mariage estranger.

Au troisième poinct, Vostre Majesté peult congnoistre, par mes lettres, que je fais tout le

possible pour descouvrir les humeurs de pardeça. Et espère que s'il y a apparence de muta-

tion ou trouble sur la venue de S. A., que l'on la descouvrira pour y remédier comme il con-

vient. Et scroit très à propos eslargir quelque argent ça et là, pour gaigner cculx qui pou-

ront nuire et préjudicier, dont je tiendrai propos auxdits Sg" ambassadeurs pour y adviser.

Et mesme si Vostre Majesté trcuvoit bon se servir d'aucuns de la noblesse et gens de guerre

de pardeça l'esté prochain, qui sont sollicitans après moi pour sçavoir l'intention de Vostre

Majesté, oultre ce que l'on rcpurgeroit le roïaulme de plusieurs raffiains ' et gens desbauchez

(qui sont promptz à mutinerie), l'on gaigneroit le cucur de beaucop de gestilzhommes.

Signamment Guilleaume Pelhain, dont la royne d'Hongrie a bonne congnoissence , m'a dit

qu'il leveroit gens de ehevaulx et de pied, entre lesquelz il y auroit eincquante ou soisente

gentilzliommes.

Quant au poinct pour descouvrir ce que peuvent faire les François, j'ai plusieurs particu-

liers qui vont en France, lesquelz pour non avoir occasion de suivre la Court et pour n'estre

rusez ne font raport, sinon communs; néantmoins j'espère treuver moïen d'avoir gens

d'entendement qui pouront faire bons oflices et dont je informerai Vostre Majesté de temps

à autre.

Je ferai entendre à la Royne la diligence que Vostre Majesté recommcndc pour la dispence,

' Raijians, pour i-afafians, iusathibles, allâmes.
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aiant toujours dit ù ladictc Dame que Vosirc Majesté fcroit passer S. A. le ]>lustùt qu'il seroit

liossibie, et pour ce que tant par son ambassadeur Maçon que par autres advis l'on lui a dit

que Vostre Majesté faisoit apprester la flotte, et que les Sg'* de Bevrcs cl de Boussu dévoient

aller audcvant de S. A., signanraent ce que concerne la rcqueste de Stcurly dont rcspondrai

à V'ostre Majesté.

Le cardinal Polo est pourvcu de rarelievcsclié de Canturbcr}', s'il la veull acceijter.

Jusques à maintenant l'on n'a entendu contradiction sur le statuts conclubz par le Parle-

ment tant sur la religion que autre police. Et se célèbre la messe par tout le pays, liormi

quelque burgades, qui se rendent diflîcilles, s'excusans sur la démolition des autclz et [)crdi-

tion des ornemens, non sur rébellion ou désobéissance.

Si le pouvoir de S. A. estoit arrivé, lesdits Sg" ambassadeurs pouroient tant pluslôt satis-

faire à la commission de Vostre Majesté, tenant pour certain que le courier Vallcto, qui s'em-

barqua le 18 de ce mois à Plémone ', est en Espaignc, il y a huicl jours |iassez, s'il n'a eu

rencontre d'ennemis, pour avoir eu le vent en pope.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

hnultz et très nobles désirs.

De Staunborgne, ce 29' de décembre 1555.

SiMO.N Renard.

P. S. -^ Le conseil de ladicte Dame propose denvoier di.x pilotes en Espaignc pour con-

duire S. A., pour estre bien expérimentez.

( Eu copie clans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'ùvûque d'Arras avec tes ambas-

sadeurs de VEvipereur en Angleterre, lb53- 1554,

2= partie, folio 484.)

CXXI\

Le connétable de France à de JSoailles, ambassadeur français

en Angleterre.

30 décembre 1553.

Projet de mariage entre le prince de Piémont et Elisabeth. L'ambassadeur doit arrêter

cette négociation.

(Vertot, t. III, p. 4.)

' PiTmouth.

36
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cxxv

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre,

au connétable de France.

31 décembre 1553.

La Reine d'Anglelerre ne veut pas renouveler les anciens traités avec la France, de

peur de prendre des engagements contraires à l'inclination qu'elle a pour la maison

d'Autriche.

(Vektot, i. m. p. i.)

CXXVI

Le docteur IFotlon, ambassadeur anglais en France, à William Peter.

Paris, 26 janvier 1554 (n. st.).

Considérations sur l'aflinité entre la Reine d'Angleterre et le prince d'Espagne. Mention de

quelques clauses du traité de mariage. L'empereur demande des sûretés en faveur de son

fils, pendant son séjour en Angleterre.

(Tytler, /. f., l. II, p. 283.)

CXXYII

!H. de Selve, ambassadeur français d Denise, à son souverain.

Venise, 2 janvier 1554.

L'Empereur a fait remettre aux seigneurs de Venise des lellres annonçant le mariage de

son fils avec la Reine, Mésirilelligcnce entre Charles-Quint et le Roi des Romains.

(CHAHRiÈn!, l. c, p. 294.)
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CXXYIIl

De Nouilles, ambassadeur français en /Angleterre, à la Reine d'Ecosse.

3 janvier 1554 (n. st.).

Les ambassadeurs de rEmjicreur viennent de conclure ouvertement ce qu'ils avaient

négocié secrètement à jiropos du mariage de la Reine d'Angleterre avec le prince

d'Espagne.

(VenTOT, l. c , t. III, p. 12.)

GXXIX

Plein pouvoir donné par Philippe, prince d'Espagne, à ses procureurs,

pour traiter de son mariage avec Marie, Reine d'Angleterre.

Valladolid, 5 janvier 1554.

Philippus, Dei gralia Princeps Hispaniaruni, Archidux Austriœ, Dux Burgundiœ, Lotlia-

ringiœ, Brabantise, etc. Tenore prœsentium recognoscimus, et notum facimus universis :

quod cuni inter invictissiraum ac potcntissimum dominum Dominum Caroluni quintum,

Romanorum imperatorem, regem Hispaniarum, etc., Dominum ac genitorcni noslruni obscr-

vandissimum, et Serenissimam ac potentissiniam dominam, Dominam Mariam, Reginam

Angliae, etc., per literas ac oratores certa intercesserit communicatio super matrimonio

inter Nos, et dictam Ser°""° Dominam Mariam contrahendo , atque ea non alienum a nostro

consortio animum ostenderit : Nos eidem in affectione conjugali respondere désirantes,

perspicientes hoc matrimonium nostrum , non solum ad propagationeni generis nostri

,

verum etiam ad augmentum et bonum publicum statuum, regnorum, el dominioruni

nostrorum bine inde convenientissimum esse; Hinc Nos, id ipsura ad optatum, effectum

perducere cupienles, confisi de integritate, prudenlia ac dexleritate quibus fidèles nobis

dilecti, generosi, nobiles ac spectabiles : Lamoratus de Egnionda, Princeps Gavriœ, etc.;

Carolus cornes de Lalaing, baro Scornaei, etc., locum tenons capitanei generalis ac supremus

ballivus Annoniae, équités Aurei Velleris; Joannes de Montraorenci, dominus de Corriers,

ballivus eomitatus Alosti; Philippus Nigri, prœpositus Harlebecensis , eancellarius dicti

ordinis Velleris aurei; et Simon Renard, locum lenens ballivatus d'Amon, supplicum libel-

lorum magister, et orator, omnes consiliarii prœfali invictissimi Domini Gcnitoris nostri,

praediti sunt, eosdem vel duos, seu unum eorum , qui melius infrascriptis vacare, et perso-
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uulilcr interesse polerunt, fcciinus, conslituimus, et ordinavimus, ac pra^seiitium lilterarum

trnorc facimus, constituiraus et ordinanius, nostros veros, indubitalos et irrcvocabiles

procuratores, et oratores, ad nosiro nomine traetanduni, concordanduni et concludcndum

cum dicta Screnissima Regina, ejus^e consiliariis et procuratoribus, super capitulis dicti

matrimonii, dependentiis, et circunstantiis ejusdem; ac ctiam ipsum matriinonium, et vera

sponsalia pcr verba de presenli, cum dicta Domina Maria, nostro nomine contraiieiidura, et

ad conveniciidum de dote dotalitioque, nec non successione liberorum inde nascendoruin,

aliacjue omnia tractandum quoe ad securitatera et bonorum regnoruni et dominiorum utrinque

atque ad conscrvationem statuum nostrorum et diclie Serenissimœ Rcginœ expedirc vidcLun-

tur; nec non eliani ad ratificanduni quœcunquc nostro nomine, per dictum invictissimum

Dominum Genitorcra nostrum, cjusve oratores, consiliarios et procuratores tractata, con-

clusa cl promissa erunt; nec non promittendum, Nos orania acta et conclusa, tara prœfatœ

Cœsarecc Majestatis Domini ac patris nostri colcndissimi, quam nostro nomine, quatenus ex

abundanti opus erit ratificaturos, supcrque prœdiclis quodlibct licitum juramentum, in

animam nostram et nosiro nomine prœslandum et subeundum, bona eliani nostra qurecuraque

si expedicrit obligandum el hypothccanduni, et gencraliter ad orania ctsingula, in prcmissis

el circa ca dicendum, et agendum qua; nosmct diccrc, et agcre posseraus, si prœmissis per-

sonaliter inleressemus; etiam si talia forent, quœ mandatum requirercnl magis spéciale:

danles, cl concedentes, eisdem pienam, amplara, ac liberam potestatcm, cum |)Ieno ample ne

libero mandalo, in omnibus et singulis anledictis; promilteiitesquc nos ralum et gralum

habituros quidquid per dictos nostros Oratores et procuratores anl duos vel unum ex eis in

predictis, et circa ea aclum cl gestum fuerit, ctiam si lalia forent quœ mandatum require-

rcnl magis spéciale, quam prœsentibus est exprcssum. Quœ omnia hic inlelligi, el pro

expressis haberi volumus, non secus ac si de verbo ad verbum liic adscripla essent. In

quorum omnium el singulorum fidem el testimoniura, his presenlibus lilleris, manu nostra

signaiis, sigillum nostrum apponi fccimus. Datum in oppido Vailisolcli, die quinto mensis

januarii , anno a Nativitate Domini millesimo quingcntesimo quinquagcsimo quarto. Presen-

libus ibidem pro teslibus : Don Fernando Alvarez de Tolcdo, duce Aib», marcliione Cauriœ,

œcconomo majori cl consiliario status Cœsarea; Majestatis cjusque capitaneo gcnerali; el Ro-

derico Gomez de Sylva, somclerio corporis prœfati Serenissimi Principis; ac liccnlialo Fran-

cisco de Menchaca, consiliario regio, ad premissa vocalis.

(Signatum) Piiujppls.

El quia ego Joannes Vargas de Molina, S. Cœs. ac Calho'"' Mag'" consiliarius et secret, ac

pu""' autoritate rcgia nolarius, bis omnibus inlerfui, ideo hoc mandati instrumenlum cop-

leci, signavi et subscripsi, in fidem prœmissnrum.

(Signatum) Joankes Vargas de Moliiva,

Sccrel"' ac public"' nol"'.

(Original sur parchemin, dans la Correspondance de

Benard,t. III, fol. 106, Bibliothèque de Besançon.)
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exXX

Philippe, prince d'Espagne^ à Simon Renard, ambassadeur

de l'Empereur en Ancjleterre.

Vallaiiolitl, 7 janvier 13o4.

La marche des alîaires de son mariage avec la Reine lui fait plaisir. Il en approuve

le tiaité.

( Papiers de Granvelle, 1. IV, p. 177.)

CXXXI

Le même avx personnes chargées de traiter de son mariage avec Marie,

Reine d'Angleterre.

Valladolid, 7 janvier 1554.

El Principe ,

lili, spectabilcs, nobilcs fidèles syncerc dilecti. Por cartas dcl Emperador, mi scùor, lie

entendido la élection, que ha hecho de vucstras personas para yra cnlcnder en lo de mi

matrimonio, que se tracta con la S™' Reyna de Ingalaterra, de que havemos holgado nuicho

por que sabemos con la prudcnçia afïiçion y buena manera que lo tractareis, y como cosa

que tanto importa y desseays el serviçio de Su Mog'' y nucsiro, y cl accrcseentamienio de

nuestras cosas, y correspondiendo à la voluntad que Su M'' y yo os tcnemos, y assy liolgare

de saber de vucstra lleg-ida a esse reyno, y de lo que huvieredes fecho en el ncgoçio, el quai

speramos que se acabara plaziendo a N'" Sciïor, como se dessea pues sera para serviçio suyo

y bien de la Christiandad, roganios os mucho nos avisais muy particularmenle de todo ello

que entre tanto he raandado que con gran diligcnçia se adereçe aca lo neçessario para rai

partida y embarcacion, en que no se perdera hora de tiempo, como mas particularmente lo

scrivo a l'cmbaxador Simon Reynarta quien me remito, que en ello reçibire mucho conten-

tamiento, y sed çiertos que dcl serviçio ([ue en csto me hazeis terne la memoria que es razon
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para os favoresçer y Iiazer niiTced, en lo que se offrescierc como vuestras personas y servi-

çios lo mcresçen.

De Valladolid vu de Enero, 1654.

(Sig.) Yo El Principe, (Contrasig.) Vargas.

(A tergo) 111' sp''"' fid. syncere nobis dilectis Principi Gavriae, ac comiti de Lalaing, equitibus

aurei velleris, et Joanni de Montmorcnci D. de Corrière. ac cancellario Philippe Nigro,

consiliariis et oratoribus Cœsareis in regno Anglia;.

{Correspondance de Simon fleriord, l. III, loi. H)9, Biljlio-

Ihèque de Besançon.)

CXXXII

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, à leur souverain.

Londres, 7 janvier 1554.

Sire, pour exploiter nostre ebarge, selon le commendement de Voslre Majesté, nous

sommes arrivez le second de ce mois auprès de la Cour de ceste ville, où trouvismes beaucop

de grands et nobles personnaiges, nous y attendans; lesquelz nous receurent, à la contempla-

lion de Vostre Majesté, en grand honneur. El à l'entrée de la ville trouvismes le comte d'An-

ehier Courtenai ', lequel venoit audcvant de nous, et plusieurs autres comtes et seigneurs,

nous faisans tous bon visaigc. Mesnics y avoit grande affluence de populaire, qui, à nostre

advis, se resjouissoit de nostre venue. Et estans descenduz, vindrent vers nous pour nous

saluer ceulx du conseil de ceste Roine, saulf le chancellicr, lesquelz s'ofl'rirent à nous faire

tous plaisirs et amitié. Quelque petite es|iace après, envoiasmes deux gentilzhorames vers

ledit chancellier pour sçavoir quand il plairoit à la Royne que lui vinsions baiser les mains,

et nous donner audience. Auxquelz fust resjiondu que le jour ensuivant, à deux heures de

Tapresdisner, Sa Majesté nous oiroit. Parquoi nous tenismes prestz. Et vindrent plusieurs

Sg" de la Court et du conseil, qui nous accompaignèrent pour y aller.Et après avoir présenté

les lettres de Vostre Majesté, ses très cordialles récommendations et la réquisition solemp-

nelle du mariage de l'Altèze de Monseigneur nostre prince et de sa Réginale Majesté, nous

déclarasraes, par l'advis de moi lieutenant d'Amont, en briefz motz, la sincérité dont en toutes

ses actions, signanment en ceste affaire d'allicnce, Voslre Majesté avoit usé et usoit, l'occasion

' Edouard Courlenay, comte deDevoii ou Devonshire.
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ijue l'avoit iUL'u à luettre en terracs ladicie allience, qu'estoil pour le liieii de toute la Clwes-

tienté, confirmation et corroboration des anciennes alliences, amitié et confédération aiant

toujours esté entre les pais de Vostrcdicte Majesté et cestui d'Angleterre, et pour le repos,

quiétude et tranquilité des roïaulme, païs et subjectz, d'une part et d'aultre; concluant, vcu

que les articles du traicté de mariage avoieul esté veuz, examinez, pesez et résoluz, il ne res-

toit que rédiger par escrit, et le passer, il pleut à Sadicte Majesté s'accommoder et par effecl

tesmoignerla bonne volonté qu'elle avoit toujours démonstré à Voslredicte Majesté; mettant

fin audit affaire, et que avions amplissime povoir et mandat espécial
,
pour, avec elle ou

sondit conseil, conclure et passer ladiete allience, dont ferions exhibition quand il lui plairoit.

A quoi elle, aiant leu lesdites lettres de Vostredicte Majesté, et demandé de Vostre portement,

et santé, des Roynes, et de la duchesse de Lorraine, elle dit que ce n'estoit l'affaire d'une

femme de parler de son mariage ou en traictcr, et qu'elle ne s'en sçauroit mesler, ains com-

mectroit ceulx de sondit conseil pour traictcr avec nous, et garder le droict de son roïaulme,

lequel avoit espousé, monstrant l'anneau de son doigt, que l'évesque de VVincestre lui avoit

baillié le jour de sa coronation; répétant seconde fois l'obligation qu'elle avoit à sondit

réaulme, et qu'elle avoit bien mercier Vostre Majesté; car l'allience estoit fort honnorable.

Ce entendu, la merciasmes, alléguans que l'intention de Vostre Majesté n'estoit préjudicicr à

sondit roïaulme en chose qui fust, ains le favoriser et assister, selon que jusques ores avoit

faict. Et aians prins congié d'elle, nous rentrasmes en une chambre à part , avecq ledit con-

seil, où joincteraent prismes jusques au lendemain à laprès diner à deux heures nous trouver

en Court vers eulx , et communicquer nostredit povoir, et lire lesdits articles accordez et

résoluz et les arrester. Et délivrasraes nos lettres particulières audit chancellier et autres

dudit conseil, en l'absence de ladicie Dame, les merchiant du bon office qu'ilz avoient jusques

ores fait pour cediete allience, et qu'ilz feroient encoires, dont Vostredicte Majesté et S. A.

eiitendoient avoir souvenence.

Audict quatriesrae jour et heure, nous vindrent quérir grand nombre de gentilzhommes

et Sg" d'ici, mesme ledit Cortcnai et nous conduisent jusques en la Court, où trouvisnies ledit

évesque chancellier, aceorapaigné du grand trésorier, conte d'Arondcl,le privé scel, Tidniiral,

Paiget, Pietcr ', et plusieurs autres dudit conseil, jusques environ quatorze ou quinze. Et

aians en brief reprins la cause de nostre assemblée, baillasmes audit chancellier nostredict

plain povoir, lequel il leut tout en long, et sembla suffisant, et lui en baillasmes copie; requé-

rans de leur coustel faire semblable exhibition de leur povoir. A quoy nous respondist que,

le jour précédent, avions ouy la Rojne dire quelle commectroit sondit conseil pour traicter

avecq nous. Ce qu'ilz estoieut prestz faire, et qu'ilz nous exhibéroient ledit povoir quand vien-

drions au parfaictde nostre capitulacion; requérans que passissions oultre à la lecture des-

dits articles. Et pour non mectre la chose en longeur, fusmes de ce contens, attendu mesme

la présence de ladicie Royne, laquelle porroit promptcment ratiffier leur besongne; etfismes

lecture desdils articles. Et estant le premier article leu, jcelui chancellier dit que, en subtance,

nous estions bien d'accord, mais qu'ilz penseroient jusques lendemain , à ce qu'il se polroit

' V. au sujet de ces personnages plus haut p. -2'2i.
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adjouslcr pour |)liis grande liquitlalion cl seurlc de ra(rairc,el en leist cri son langaise anglois

déclaration aux aultrcs dudil conseil, n'entendant latin. La nicsnic responee fist il au second

et troisième articles, parlant de la succession des enfants qui proviendront de ce mariage, et

de l'alliencc des pais. El quand se vint au.x points jiarticuliers que son S. A. debvra jurer

avant la solcnipnisation dudil mariage, il demanda s'ilz ne scroient insérez audit traicté. A

quoi fust resj)ondu qu'il avoit esté advisé, pour certaines considérations, que ce scroit traicté

à part, non comprins et rien n'aiant de commun avec cestui d'alliencc. Ce nonobstant sembla

vouloir persister, alléguant que, par ledit article de ladicle allienee, estoit dit que lesdits

roïaulracs et pais s'aideroient l'un l'autre. Par où l'on [lolroit estimer, si ledit article n'estoit

plus liquide, qu'ilz dcbvroicnt entrer en guerre avec Vostre Majesté contre France, que

n'estoit leur intention; disant finablemenl que lendemain, cinquième jour à deux heures

après midi, se treuveroicnl vers nous, et nous déclarcroienl plus amplement leur intention;

adjoudstanl toujours, quant à la substance, qu'ilz ne raueroicnt ni cliangeroient rien, car

estions d'accord, ains seulement entendoient liquider et esclaireir l'affaire, et les seuretez

nécessaires. Et moi, lieutenant d'Amont, a\ois auparavant par bon moïen recouvré la minute

du povoir qu'ilz auront de ceste Roync, que nous a en partie munie de ce que debvrions

respondre; dont copie s'en va avecq cestes ; par laquelle Vostre Majesté entendra ce qu'ilz

désirent pour leur scurelé, et entendent d'avoir l'agréation des Eslatz.

Ledit S""" jour, eeulx dudit conseil se sont trouvez vers nous, et avons, ])arensemble, résolus

lesdits articles, auxquelz ilz ont désiré estre adjousté quel(]ue petite chose, en rien changeant

la substance du traiclic, selon que Vostre Majesté cognoistra par la pièce ici joincte. Et consi-

dérant qu'il n'y avoit matière de débattre, et veuillans satisfaire à l'inlcnlion de Vostrediete

Majesté, ainsi pour accellerer l'affaire, avons ]iassé lesdits changements à nostre jugement peu

ou rien importens, sinon en l'article commençant finalilcr, où il y a, juxta vim, formam et

effeclum, aiant pesé l'advcnir. Enfin oultre la substance desdits articles, ilz nous firent rcn-

cherche de deux difficultez, à savoir que, pour faciliter le paiement du douaire de ladicte

Dame, si le cas en advenoit, ilz désiroient que voulsissions penser à quelque bon expédient,

et qu'il leur sembloil qu'il scroit bien d'avoir assignation pour contractation de marchans, ou

banque, vcu que Vostre Majesté et S. A. estes de diffieille convention. Le second poinct estoit,

qu'ilz vouldroicnt,par dessus le traietiéet confirmation d'icclui, que fera Vostrediete Majesté

icelle, par instrument à part, fist une ratification, et répétast la disposition des roïaulmes et

pais par manière de parlaige, conforme audit traictié, le faisant agréer par Son Altèze, et les

Estatz des Pays-Bas. A quoi avons rcs|)ondu, que la promesse, que Vostre Majesté fera, et sa

confirmation pardesus ce que povons présentement contracter en vertu de nostre povoir,

estoit par trop plus efficace et suffisante que une banque, ou marchans. Et de ce ilz se deb-

voienl bien contenter, actendue mcsmement que ledit traictié achevé et confirmé, il se fera

particulier assignai des pièces qui se bailleront en douaire, selon que l'on est accousturaé de

faire en tous mariages de princes. El aussi en usa l'on en eestui de feu Madame Marguerite

d'Angleterre, jadis femme de feu de très louable mémoire le duc Charles de Bourgogne '.

' V. le traité dans Ddmoxt, Corps dipl., l III, pari. I, p. 372,
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Quant à la disposilion que Voslrc Majeslé feroit à pari, et ratiflication des Estatz, disions n'en

cslre besoing.Car ledit traictié et raliflîeation avantdits ilz auroient l'efTeet dudit instrument,

et ne debvoicnl faire douLte de la succession. Car Vostre Majesté, par la coustunic des Païs-

Bas, peult de consentement de son apparent héritier, disposer desdits pais, comme bon lui

semble. Ce qu'il fait par ledit traictié, ratiflication et consccutivcincnt se fera jiar l'agréation

de S. A., joinct que c'cstoit clio^e nouvelle, dont n'avions charge, el dont jusques ores ilz

n'avoient fait mention es communications |)assces; que si Vostredictc Majesté en eust eu quel-

que advcrlence, elle nous cul donné quelque instruction. Et sur ce poinct nostre assemblée se

rompit. Toutcsfois auleuns d'entre nous avons parle audit chaiiccllicr et miilord Paigct, les

prians qu'ilz ne voulsissent préférer la scureté des marcbans h la promesse : asscurence, foi

et seremcnt de Voslredicle Majesté estant beaucop plus scurcs que marchans faisans souvent

banqueroute; lesquclz dirent d'y penser et faire leur niieul.x. Dismes d'avantaigc que dési-

rions fort que ledit traictié se passit absolutenicnl sans plus de délai, cependant que les

choses sont en bon train, sans faire mention dudit instrument, partaige, ou agréation des

Estatz des Pays-Bas, vcu que serions contens adjoustcr en la conclusion que Vostre Majesté

proraettroit ratiflficr icclui traictié, avec toutes les seuretcz et hipolecqucs nécessaires cl con-

venables. Ce que leur dcbvroil soudir; dont ilz nous ont donné quelque bon espoir. Et peult

sembler. Sire, soubz toute bénigne supporlalion, qu'il n'est hors de propos de demander que

ledit traictié soit agréé parlesdils Estatz. Parquoi, afin d'asscurer ladictcallicncc sans jdus la

retarder, sommes intentionnés, à l'aide de Dieu, en brief faire l'arrcst et passement dudil

traictié pour l'envoier <à Vostredictc Majesté, et l'informer du surplus de ce que aura esté

fait. Et espérons en brief avoir fait, si avions le jiovoir de S. A
,
pour contracter par niotz de

présent. En dcflaulle duquel ne pourons faire chose vallabic, encore que ladicle Dame voul-

sist contracter avecq nous, par lesdils molz de présent, actendu que à ce ne sommes qualifiés.

Dont, pour bon respect, adverlissons Vostredictc Majesté, afin qu'elle batte tant ledit povoir

que Sadicte Altèze, dont la venue est très fort désirée, nous adverlissant de ce que debvons

faire, nostredict traictié passe.

Le jour des Rois Sa Majesté nous fist dire que venissions ouïr le service en la cba|)ellc de

sa Court, et disncr avec elle. Ce que fismes, où fusmes fort bonrablemcnt traiclés. Et comme

nous estions environ à la fin du disncr, l'admirai d'Angleterre, aianl disné en une prochaine

chambre, se niist debout devant elle, cl la voianl |)cnsive, lui tint quelque propos en

angloi'^, et icclui fini, retourna vers nous, demandant si voulions sçavoir ce qu'il avoil dit. Et

combien que Sa Majesté l'cust \olonticrs em])esclié de le nous inleri)i'éler, toutcsfois il jiassa

oultre , et dit, qu'il avoit souhaidié S. A. auprès d'elle assis, pour remplir ceste place, mon-

slranl au droict costel de Sadicte Majesté, pour l'osier de |)ensement cl mélancolie; dont elle

se rougit, demandant pourquoi il disoil cela. A quoi fisl res|ioncc, qu'il sçavoil bien qu'elle

n'en cstoil mari, el l'ouiant volunticrs; dont Sadicle Majesté el la compaignie se mislà rire, et

furent les propos prins de fort bonne part.

Ledit admirai. Sire, est ])ersonnaige de grande auctorité en ce roïaulme, bien apparenté et

bien volu de plusieurs, et homme de service, lequel, depuis Calaix jusques ici, ne nous a

abandonné ung pas, et très bien assisté, et racrite bien d'estre respecté el rceognu ; si sont

37
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plusieurs, comme ledit chancellicr, Paget, le contreroleur, et aucuns autres. Voslredicte

Majesté avoit escript à moi lieutenant d'Amont, que à nous autres ambassadeurs, en nostre

instruction, elle répétroit ce que touchant ce point aurions à faire; ce qu'est obmis. Et fust

toujours esté très nécessaire pour captiver la bcnévolence etgaigner eeulx qu'il conviendroit,

et que S. A. à sa venue fust mieulx et de millieure alfection rechutle, vcu que ce peuple est

fort fondé sur telz présens. A cause de quoi, s'il plaisoit à Vostredicte Majesté envoler quelque

bonne somme, nous le repartirions, selon que pour le plus grand service d'icelle et de S. A.

voirrions convenir, et que Voslredicte Majesté a de nous la confidence.

Nous despeschames vers Vostrc Majesté doiz Douvrez, ne sçachans s'elle aura rechut noz

lettres.

Si Vostrc Majesté avoit quelques nouvelles de la dispencc de Rome, nous pourions adviser

ce que sçaurions faire attendant le povoir de S. A.

Sire, après nous avoir plus que très humblement rccommcndé à Vostredicte Majesté, nous

plions nostre Créateur lui donner longue vie.

De Londres, ce 7= janvier 1554.

L'amoral d'Egmont, de Lalaing, de Montmorency,

Philippe Nigrv et Simon Renard.

(Eh copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de Vévéque d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1333-1334.

2«|iarlie, folio 491.)

CXXXIII

Le comte d'Egmont au prince Philippe.

Londres, 7 janvier 1554.

11 fait connaître au Prince ce qui s'est passé à propos de son mariage. Le peuple n'est pas

encore (ixc. Le prince devrait presser son arrivée en Angleterre.

(Documenlos inéditos, t. 111, p. 448.)
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CXXXIV

m. De Selve, ambassadeur français à Fenise, à son souverain.

Venise, 8 janvier 1554.

L'ambassadeur de rEnipereur a donné des fêtes à propos du mariage du Prince. Sommaire
des principaux articles du traité de mariage.

(Charrière, l. c, p. 296.)

cxxxv

Le connétable de France à de Noailles, ambassadeur français

en Angleterre.

9 janvier 1554 (n. st.).

L'ambassadeur de la Reine d'Angleterre le presse de connaître les intentions du Roi au

sujet de la paix qu'elle veut ménager entre la France et l'Empereur.

(Vertot, /. c, t. m, p. 6.)

CXXXTI

Le docteur fFoiton, ambassadeur anglais en France, au Conseil

de la Reine Marie.

Melun, 9 janvier 1554.

Compte rendu des négociations qu'il a entreprises à la Cour de France en vue de rétablir,

selon les recommandations de la Reine, la paix entre l'Empereur et le Roi de France.

{Slale papers, 1. c
, p. 46. Analyse.)
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CXXXVII

Les ambassoileurs de l'Empereur en .hujlelerre à leur souverain.

Londres, 12" janvier 1554.

Sire, nous f'usmrs le 8 de ce mois appelez au disner, au logis de M' de Winccstre, grand

chanccllier d'ici, avecq tout le conseil de cesle Royne, et grand nombre des comtes. S" et

autres notables pcrsonnaiges, où fumes fort honnorablement et grandement receuz , et

traictcz, et ledit chancellier et conseil, pour prendre résolution absolute sur les articles de

l'allience de Mg'' nostre Prince et de ladicte Dame Royne, que leur avions le jour précédent

envoies mis au net, comme entendions que passer se deussent. Et finabicment, en adjoustant

si peu de chose, que rien si emporte, nous accordâmes tous Icsdits articles, et fut conclut

qu'ilz se mettroient en parchemin avec insertion des povoirs d'une part et d'autre pour les

passer, signer et seller. Ce que, moïennant l'aide de Dieu, après quelques aultres petites

difllcultcz par eulx pro|)osées et par nous solues, cejourd'liui s'est faici , le tout, comme
csjiéions, selon l'intention de Vostre Majesté, en bonne forme et avecq scurcté convenable,

([ue envolons par hommes exprès, afin que à Vostredicle Majesté plaise interposer sa ralifi-

calioii, et la nous envoler pour recouvrer celle de ladicte Dame Royne, laquelle, comme nous

ont dict ceulx de son conseil, elle n'est conseillée bailler que S. A. préalablement n'ait baillié

la sienne, actendu que c'est aux maris à parler le premier, et non aux femmes. Ce que nous

semble fondé en toute honnesteté et conforme à la raison. Et pour aultant qu'en la conclu-

sion dudit traiclié est expressément capitulé que Vostre Majesté, en parolle d'Empereur et

prince, solempnellcment pronieltroit pour soi et ses successeurs entretenir et garder ledit

traictié, sans contravention aulcune, ils nous ont demandé si l'ambassadeur rendant vers

Vostredicte Majesté ne seroit présent h la prestation dudit serment. A quoi avons respondu

que si, comme serons présens au serment et ratifïicalion que ladicte Dame Royne fera, et

l'accepterons au nom de Vostredicte Majesté et Son Allèze.

Sire, combien que le vent ait quelques jours esté bon pour avoir nouvelles d'Espaigne,

toutesfois jusqucs ores n'en avons eu aulcunes, combien toutesfois seroit plus que nécessaire

que eussions le povoir espécial pour contracter les espoiisailles par motz de présent, afin de

mectrc fin à nostre charge. Ce que ne povons faire, que n'aions ledit povoir; aultrement

l'acte seroit nul de droict.

Sire, nous avons trouvé ledit conseil grandement affecté au service de Vostredicte Majesté

et de S. A., en sorte qu'ilz ont bien mérité d'estre rccongneuz, mesmement ceulx aians

traictié avecq nous, qui se sont trouvez si modestes et favorables, que rien plus. Ce que nous

semble debvoir mander à Vostredicte Majesté pour nostre debvoir et pour cognoistre les

humeurs de pardcçà.
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Nous ne servirons de guères plus ici, sans avoir ledit povoir. A cause de que Voslredicte

Majesté nous ordonnera s'il lui plaît ce que aurons à faire, d'aultant niesme que iesdils du

conseil nous ont demandé quand partirions; entendant que, selon le premier article de

nostredit traictic, le mariage, par niotz de présent, se dchvroit contracter en personne ici par

Son Altèze. Surquoi il plaira à Vostredicle Majesté nous mander sa volonté, actendu que

sommes grand nombre de gens, bien de qualre cens personnes.

Sire, après nous avoir plus que très humblement recommendé à la bonne grâce de Vostre

Majesté, nous prions Dieu la garder en santé et prospérité.

De Londres, ce 12 jour de janvier 1554.

L'amoral d'Egmont, de Lalai.ng, de Montmorency,

Ph. NlGRY ET SiMO.N ReNARD.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quinl el de l'évoque d'Arras avec les am-

bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, \SbZ-\'6Si.

- 2' partie, fol. 405.)

CXXXTIll

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 15 janvier lîioi.

Sire, par les lettres communes, Vostre Majesté entendra comme le traictié et capitulacion

de mariage d'entre S. A. et la Royne d'Angleterre fut signé, scellé et délivré, d'une part et

d'autre, le 12'^ de ce mois, pour procurer la ratification de Vostre Majesté, de Son Altèze et

de ladicte Dame; laquelle se treuvc conseillée de non ratifier icelui devant Son Altèze, pour

le respect et considération que Vostre Majesté pcult penser; tellement. Sire, que la commis-

sion des S" ambassadeurs est achevée quant à ce poinct. Et ne reste, sinon la promesse et

fiançailles, pour lesquelles lesdits S" ambassadeurs n'ont povoir spécial de Son Allèze. Et,

selon que ladicte Dame me dit, s'ilz se vouloient contenter de la parolle qu'elle donneroit,

elle la donneroit en telz termes que l'on la sçauroit désirer. Sur quoi il plaira à Vostre Majesté

considérer : la constance de ladicte Dame, l'afTection qu'elle tient à Vostre Majesté, l'efïect du

traictié, comme l'on prendra si long séjour d'une telle compagnie sans occasion de négoce,

combien il emporte l'on diligente le passaige de Son Altèze, pour cstrc ladicte Dame en ceste

opinion de non se cspouser en caresme; certifians à Vostre Majesté que, s'il estoit possible
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qu'il vint devant iccliii, la fin de ccste alliencc scroil aiisi seiire et possil)le que eliose qui fut

advenue en ee royauime puis j'advénement do ladicte Dame à la coronnc. En quoi le temps

sert. La venue desdits ambassadeurs a fort remit le peuple et donné grand contentement

pour les avoir Ireuvé, et la noblesse qui les a aceom])aigné, humains et conversables. En quoi

le S"^ d'Egmont s'est autant bien aceommodc que, par lesnioignage d'autres, Vostre Majesté

aura confinuation. La noblesse, pour la ])lus part, est satisfacte. Tout le conseil est d'accord,

et m'a dit le controUeur que, puis trois jours, il avoil fait si bon oflice pour préparer la venue

et consummation de ce mariage sans tumulte, qu'il espère les choses s'enchcmineront sans

troubles. Et de jour à autre je travaille tout le possible, pour gaigner le i)lus de gens, tant

de la noblesse, que autres. Vrai est que aucuns héréticques, eraignans la réduction de la

religion, murmurent toujours, et désircroienl que l'on conferma la succession de la eoronne

en Madame Elisabeth ou Courtcnai, lequel l'on m'a dit estre de ladicte nouvelle religion, pour

l'espoir qu'ilz auroient que la religion nouvelle se mainticndroit, cl que les François conti-

nuent leurs pratiques. A quoi j'espère l'on donnera bon ordre, si ladicte Dame suit le chemin

que l'on lui a proposé, qu'est de faire justice exemplaire des hcrélicques et contrevcnans à

la loi du Parlement, et faire démonstration de s'armer, puisque les Français, ses voisins, s'ar-

ment, et que l'on descouvre leur pratique, et que l'on appcrçoivc bon nombre de capitaines

de gens de pied et de cheval; qu'elle face mettre en ordre ses navires de guerre et face toutes

démonstrations extérieures pour se servir de la force, s'asscurer contre les François et son

peuple, et d'icelle accompaigncr la justice. Et jà ledit conseil commence gouster ledit conseil

et advis, aïans envoie deux pinasses et une navire armée du costcl de la Normandie pour

descouvrir l'armée des François; et aussi ont envoie, pour savoir la vérité de l'emprinse. Et

m'a fait dire ledit conseil que je deussc cscripre à Vostre Majesté pour obtenir licence pour

tirer mil harnois de gens de chevaulx Liégois et d'hommes d'armes, pour s'en aider, et joinc-

tement que Vostre Majesté face rendre la pouidre de canon qu'elle a empruntée par ci devant

du feu roi Henri. Et pourroit cstrc que l'apprcst serviroit au détriment et domaiges des

François. Et, selon que Vostre Majesté trouvera à propos ce que desus, je persuaderai la

continuation, et ferai ce qu'il plaira à Vostre Majesté mecommcndcr; laquelle pèsera combien

il emporte que, par quelque libéralité et recongiioissencc, l'on maintient le conseil en ceste

bonne dévotion, et que l'on l'accroisse pour l'advenir.

Le S' d'Oysel ' est arrivé en ee lieu, qui a eu audience de la Royne. En laquelle il n'a

traictié chose quelconque, sinon par vertu de deux lettres de crédence, l'une du roi de France,

l'autre de la jeusne Hoync d'Escosse incite - la Royne à continuation de bonne paix cl amitié,

cstans les deux lettres sans date. A quoi ladicte Dame fcit responec que, si le Roi ne lui don-

noit occasion, elle observeroit amitié et les iraictez de paix.

Hier, le conseil reçut lettres de Vothon ^, par lesquelles il cscript avoir négocié avec le

' V. plus Ijaui, p SI2.

• Incite pour incitant, engageanl.

" Wotlon. V. plus liaut, p. 101. L'analyse de cette letue, datée du 9 janvier 1554, est reproduite dans les

State papers, I. c, p. 4G. V. plus haut, p. 291, a" CXXXVI.
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roi lie France et conncstable sur le point de la paix d'enlrc Vostre Majesté et ledit Roy; et (|iie

après que lesdils Roi et conneslabic lui eurent dit plusieurs choses de Vostre Majesté, et

qu'elle tcnoit tord dudit Roi en plusieurs poiiietz, le Roi dit qu'il s'acconiniodcroit à la paix

et diminucroit de son droit, pour respect de ladictc Dame, non pour i)eur ou nécessité, et

pourveu que Vostre iMajeslé ne s'arrcstc aux articles qu'il lui a faict nionstrer, qu'il treuve

exorbilans. Et le eoniiestable dit audit Volhon que ladicle Dame pourroit, pour inoïen de

ladicte paix, assentir d'une part et d'autre les diflicultcz pour nioïcnner icelles, et ([u'il lui

sembicroit que, pour donner voye à ceste besoigne, l'on pouroit faire une trefve, pendant

laquelle la résolution desdictes diflicultez se feroit; et qu'il en deust cscripre en ceste con-

formité, et prier ladicte Dame d'y tenir la main; qu'est la substance desdictes lettres quant

au poincl de la paix. Surquoi, il sera expédient Vostre Majesté se résolve à ce que s'en puisse

respondrc pardcçà, bien sachant que ladicle Dame et son conseil m'en tiendront propos.

Il escript davantaige que le Roi a en suspicion que l'on traicla avec les Anglois pour la

conquesie d'Escosse, et que oultre, quelque advis que lui en auroient pu donner ses ambassa-

deurs, il fondoit sa suspicion sur ee qu'il voit le ro'iaumc d'Eseosse fort desgousié de lui et de

SCS ministres, et tient que l'on ait practiqué devers le gouverneur l'Eseosse pour contrarier

le mariage du Daulphin de France, et l'entrée des François en Escosse ; estant chose véri-

table, que de ce costel là, il n'y a bonne intelligence.

Le roi de Franee a fait son lieutenant général audit Escosse ledit d'Oysel '; que irritera

davantaige lesdits Escossois, et davantaige pour ce ([u'il mène avec lui le capitaine Saragoce

avec quelques autres capitaines Gascons, pour les mecire à Dommar ^ et autres lieux fortz

dudit Escosse.

L'ambassadeur de France s'est cnquis curieusement si ledit d'Egmontira en Espaigne, et

quand viendra Son Altcze, mesme du chancelier et du Privesel '.

L'on a eslcvé ung bruit que le Roi de France avoit fait arestcr les navires anglois qu'es-

toient à Diepe et Rouen; mais le bruit est encore incertain selon que m'a dit ledit chancelier,

et que si ainsi est, c'est pour ce que aucuns Anglois ont prins quelques petits basieaulx pes-

cheurs sur deux François.

L'on continue fort pardcçà que aucuns princes de la Germanie, signamment le due

Auguste *, s'arment contre Vostre Majesté, et que les potenlaux d'Italie sont après pour se

colligucr avec le roi de France contre Son Altcze.

Alant, Sire
, je supplie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses très

haultz et vertueux désirs.

De Londres, ce 13 de janvier 1534.

Simon Renard.

{Ibid.,^' partie, fol. 496 v».)

' V. plus haut, p. 92.

^ Dunbar.

' John Russel. V. plus haut, p. 13.

' V. plus haut, p. 203.
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CXXXIX

Le seigneur d'Oisel au roi de France.

14 janvier iS54 (n. st.).

Murmures en Angleterre à propos du mariage de la Reine avee le prince d'Espagne. Pro-

jets de rébellion.

(Vertot, toc. cit., t. III, p. 14.)

CXI.

L'évêqve d'Arras aux ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre.

Bruxelles, 14 janvier 1554 (n. st.)

La dispense nécessaire au mariage de Philippe avec la Reine arrivera bientôt. L'évèque

approuve les changements introduits dans le traité de mariage.

{Papiers de Granvellc, l. IV, p. 181.)

CXLI

Le même à Simon Renard, ainbassadeiir de l'Empereur en Angleterre.

Bruxelles, 14 janvier 1S54.

Il est cnclianté du résultat des négociations à propos du mariage. Renard doit bien s'en-

tendre avec les autres ambassadeurs de l'Empereur et se méfier du chevalier Bernaldi '.

(/6u/., l. IV, p.183.)

' Diplomate véuiuVu. V. Papiers de Granve'le, t. IV, |i. 173.
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CXLII

De Noailles , ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

Londres, 13 janvier 1554 (n. st.).

Par suite du projet de mariage entre la Reine et le prince Philippe, les mécontents d'An-

gleterre demandent quels secours ils pourraient attendre de la France'.

(Vertot, /. c, t. m, p. 17.)

CXLIII

Le même au Connétable de France.

15 janvier 1554 (n. st.).

Naissance, caractère et conduite de Paget, qui a toute la confiance de la Reine dans l'affaire

du mariage.

(Ibid., l. III, p. 19
)

CXLIY

« Instruction a la Marque de ce qu'il aura a dire au Roy devers la majesté duquel

» MOY de Noailles le depesche présentement. »

15 janvier 1554 (n. st.).

Affaire du mariage anglais. Projets de soulèvement des Anglais, etc.

(Ibid., t. III, p. 22.)

' V. à ce sujet Fbolde, History of England, t. VI, p. 144.

38
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CXLV

« Nouvelles et avis que la Marque (lequel estoit despesché en Court par M. de Noailles)

T> AURA A DIRE AU RoY ET A MONSEIGNEUR LE CONNESTABLE. »

15 janvier 1354 (n. st.).

L'Empereur, toujours malade, passera par l'Angleterre pour retourner en Espagne. La Reine

de Hongrie délibère sur la question de savoir si elle assistera aux noces de son neveu. Les

agents de l'Empereur sont parvenus à découvrir l'action de l'ambassadeur de Venise tendant

à arrêter le mariage et à favoriser Courtcnay. Par suite, l'nvèque d'Arras s'en est plaint à

l'ambassadeur vénitien qui réside auprès de l'Empereur. Depuis ce moment, l'ambassadeur

vénitien en Angleterre n'a plus de relations avec de Noailles. Certains Anglais ont dévalisé,

pendant la nuit, les seigneurs flamands arrivés à Londres. Ccu.\-ci ont été maltraités par les

voleurs. Brueston rend de bons services au.\ Français. De Noailles ne doit-il pas se retirer?

(/i/d., t. III,p.2o.)

CXLVI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en .-Angleterre,

à son souverain.

Londres, le 18 janvier loo4.

Sire, puis mes dernières, la Royne m'a communicqué les lettres de Wothon ', desquelles

j'ai esiraict l'escript ci joint, par lequel Vostre Majesté entendra toute la négociation dudit

Wotlion avec le connestable de France, dont le conseil de pardecà ne m'a faiet samblant,

pour ce que, comme j'entens, il voit peu d'apparence que l'on puisse induire Vostre Majesté

à prendre une irefve et suspence d'armes, quand ce ne seroit, sinon pour l'article final

desdites lettres, et que pendant icelle le Roi de France vouldroit tenir les places qu'il occupe

de ça et de là les mons puis la rompturc de la paix. Oultre, et comme l'on descouvre de jour

à autre les |)racticques que tiennent les François pardeçà pour esmouvoir le peuple, inciter

' Voir |ilus haut, p. 201 en ce qui conccnie la lettre de Wollon du 9 janvier 1554.
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rrhellion cl troubler le royaulmc, il leur scmlile que pendant lesJictcs trêves les Franeois

pouroient, avec plus d'avantaigc et commodité, secourir et aider lesdits rebelles et conspira-

teurs, selon la promesse qu'ilz leur ont faictc. Et entend l'on qu'ilz préparent leur ai'mée de

mer es eosles de Norniendie cl Bretagne pour cestui eiïect, et qu'ilz envoient plusieurs

capitaines pardeçà pour conduire, guider et conseiller le peuple quand il sera cslevé '. Ce

qu'ils attendent de brief; se déterminans les P'raneois de rompre et faire le pis qu"ilz poui'ont

avec les Anglois et prendre leurs avantaiges, jugeans que ainsi, comme ainsi estant pardeçà

Son Altèsc, il sera impossible que les Anglois n'entrent en guerre avec les Franeois si elle

continue. Et jà le conseil est si imbu desdites practicques, que aiant mandé venir vers lui

Piere Caro ^, qui practicquoit au pais de West et Dangie ' pour mutiner le peuple, ledit Caro

n'est venu et s'est excusé pour dire qu'il n'avoil chevaulx; et sur recharge que l'on a faici, il

se rend rebelle, demonstant par ce clèrcment la mauvaise inicncion qu'il a. Et craint Cortenai

et ses adhérens qu'il ne révèle le seciet s'il \ient. Néantmoins ledit Conseil despcsche aux

officiers pour le saisir au corps et rendre prisonnier en la Tour de Londres. Et les jours

passez l'on a prins six ou sept tant gentilzhommes que citadins, qui sont esté accusez. Et

pour entièrement descouvrir l'humeur, la l{oyne a faict publier le mariage d'elle et de Son

Altesse à tous les gentilzhommes, olliciers, serviteurs et ministres de sa Maison et requérir

qu'ilz deussent estrc obéissans et fidèles à Son Allcse. En signe de quoi, ilz haulsèrent tous

la main. Le semblable a l'on faict aux maire, esehevins, ehiefs, aldermans et gens de la loi

de Londres, qui ouvertement n'y ont contredit. Bien a l'on ouy que les marchands Floren-

tins, Génois, Véneticns et |)lusieurs de Londres ont murmuré, disans que ce seroit leur ruine.

El veull l'on faire le semblable au pays, avec remonstances et persuasions de le trouver bon.

Et ausi a l'on entendu que les héréticques estrangers sont esté en plusieurs maisons publier

— que les prédicans, qui ont presché par ci-devanl la vérité — que le royaulme tumberoit

en mains estrangiers, et que l'Evangile et religion seroit altérée.

Antoine Boiviz * y a publiez que le Pape se déclareroit jiour les François, et qu'il ne

donneroit la dispense que Vostrc Majesté désire pour ledit mariage, et qu'il y a gentilz-

hommes en la Court de Vostre Majesté qui cerliffîent les promesses de mariage avoir esté

faictes avec l'Infante de Portugal. Et comme je sçai qu'il est du tout pour le cardinal Polo et

Cortenai, et que les serviteurs dudit cardinal logent en sa maison quand ilz viennent pardeçà,

e'. qu'il s'est déclairé n'avoir désiré que l'alliance se fit avec Son Altèse, aiant usé de plusieurs

propoz confirmatoircs de son intention, j'ai présumé que les nouvelles qu'il publioil venoicnt

dudit cardinal, qui pouroit avoir fait mauvais ollicc devers Sa Sainclélé pour la dispence, soit

[lour la dilaier, ou condicionner, ou excuser. Car le refuser, je ne le puis croire, pour estrc le

parentaige au tiers degré, et pour ce que le Pape se déclareroit pas trop, et seroit mo'ïcn pour

parvenir à la reformation que l'on juge nécessaire pour l'entier rétablissement de la religion.

' Eslevé, soulevé.

^ Pierre Carew.
° Devonshire.

' Antoine Boiivisi, financier à Anvers. V. Stale papers, foreign, reign of Mary, pp. 197, 199, 212, 367.
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Le Conseil de la Roine m'a envoie le mémorial ci joint, dont j'ai desjà cscrijU à Voslre

Majesté par mes dernières.

Les François prindrent dimenelie dernier sept vasseaulx des subgcctz de Vostre Majesté en

la Tamise, en environ vingt quatre (sic) arrière la bouche de la mer, chargez de marchandises,

quatre d'Ostcndc, une de Flissinghes, une de Bruges et une de Nieuport. Dont j'ai fait

doléances audit Conseil pour en avoir rcparaclion. Et lurent recogneuz deux navières de

Dieppe, une de Fécant ' et une de Boulongue, qui firent Icsdites princes en la propre jurisdic-

lioii d'Angleterre. Et sera expédiant Vostre Majesté advise pour le mieux pour garder la costé

par contraire force, autrement les subgcctz de la juncte^ recevront grands intéretz, puisqu'ilz

commencent de rompre avec les Anglois.

Il y arriva hier une navire Angloise venant de Billebau ^. Le pilolte de laquelle a déclaré

que l'on apprctoit une grande flotte, et qu'il y avoit jà cent et sept navires pour le passaige

de Son Altèse, et que Don Diego de .Asscvedo '^ y cstoil; mais nous n'en avons advis parti-

culier.

Le chanccllier Bernardi ^ donne advis à Paget, il y a deux jours, que le secrétaire de Vcnize

lui avoit dit que avant que Caro '' vienne, il y morront dix mille hommes; ladvertissant que

l'ambassadeur de Venize ' practiquoit tout ce qu'il j)ovoil avec l'ambasseur de France ^ pour

révolter le peuple. iN'éanlmoins j'ai prié ledit Pagct ne se fier en lui, pour les raisons com-

prinses es lettres du Sieur d'Arras ''.

L'on a sccu pour vérité que Spinola '", qui prétend une pension de cinc cscuz de ladicte

Dame, traficque pour le Roy de France pardeçà, et ansi la déclaré ung Sieur du Conseil

d'Angleterre au secrétaire de l'ambasseur de France.

Berteville et autres capitaines Anglois attendent responce sur ce que j'ai cscript à Vostre

Majesté par mes précédentes ".

L'on m'a confirmé que Steucly '- a esté au service de France depuis qu'il est sorti d'Angle-

terre, et qu'il estoit avec les François quand Ivoix fust prinse. Je pense avoir recogneu la

main de celui qui a cscript la requeste qu'il a présentée à Vostre Majesté. Et me semble que

' Fccamp, déparleineul de la Seine-Iiiferieure.

- Juncte, liaiise?

^ Bilbao.

^ Don Diego de Azevedo, maître d'hôtel du prince Philippe d'Espagne.

» 11 faul sans doute lire : Chevalier Bernaldi ou I5ernardi, diplomate vénitien, sur lequel Granvelle donne

des renseignements. V. Papiers de Granvelle, t. IV, pp. 173 et 185.

« Carew. V. plus haut, p. 299.

' Giovanni Mieheli, ambassadeur véniiien eu Angleterre.

8 De Noailles.

•> V. plus haut, p. 296, n» CXLI.

<" Probablement Baptiste Spinola, qui était déjà en Angleterre sous le règne d'Edouard VI.

• V. iilus haut, p. 280.

" 1 bornas Stukelc)', Anglais qui était tantôt au camp des Français, tantôt dans celui de l'Empereur. V. State

paptrs,foreùjn, reign of Mary, pp. 50, 55, 126, 146, et Thomas, Histon'cal tiotes, p. -ie". Il servait aussi d'es-

pion aux Anglai.<.
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celui qui l'a cscriplc est François. S'il jilaisoil à Voslre Majesté lui en faire iiréscnter une

autre pour niieulx confronter l'escripture, l'on pouroit niieulx cognoistre ee qui en est.

L'ambassadeur de Venize, aians visite' les S" d'Egmont et de Lalaing, s'est curieusement

enquis si ledit S'' d'Egmont partiroit lost pour Espaigne, si Son Allèze viendioil Lientost, si

la Roync avoit signé les articles, si le duiq de Suffocq * et le comte d'Arby- les avoicnt signez;

eonferaiant à Vostre Majesté, qu'il fait pire ollicc que les François.

Sire, j'enlens pour vrai que le Roi de France a desseing de jecter en ee roiaunie gens de

guerre pour assister les rebelles, et que, dedans peu de temps, il le doibt faire pour troubler

le royaulrae, empesclier le mariage, faire Roi Corlenai par mariage avec Madame Elisabeth.

Qu'est advis venant de telle lieu, que l'on ne doibt doubler de la vérité. El pour ce est expé-

dient d'adviser ce qu'il semblera pour le mieux, tanl par mer que par terre, pour assister

la Royne; en quoi prévention doibt avoir lieu.

Le discours des François est que, par ce moïen, ilz jeeteront la guerre hors du roïaulme;

que cependanl les Allcmans feront guerre à Vostre Majesté en Frise, ou duché de Luxem-

bourg, et cependanl le duc de Vcndosme ^, avec huicl ou dix mille François, s'essaiera de

l'aire du costel de Riscaie et Navare ee qu'il poura, aiant advis qu'il fait et lève gens de guerre

en Gascogne.

Cculx de la Rochelle et de Bordeaux ont armé quatre grosses navires, qui courent la costé

de Biscaie. El s'esba'isscnl ceulx de pardcçà comme V'ostre Majesté ne faict appresl de mer,

ou ne permecl à ses subgcelz eulx armer, puisque Voslre Majesté est tant informée de l'ap-

presl que le Roi de France faict en ses ports de iNormandie et Bretagne; et que jà aucuns

bateaux de guerre sont en mer, aianl faict les prinscs ci dessus mcncionnécs et dominent la

costé d'Angleterre.

11 est ausi certain que le Roi fait grand amas de forsaires * pour ses galères.

Oultre la vaisselle d'argent, que le Roi prend de ses subgectz, il demande un emprunt de

toutes les villes de son roïaulme, et a remis l'imposition sur chacun cloché, qu'est de vingt

frans; se déterminant d'assembler ce qu'il poura de finance pour maintenir la guerre. Car

l'on lui persuade que Vostre Majesté ne peult vivre longuement, et qu'elle est griclvcmenl

malade.

Je n'ose si ouvertement déclairer ce que dessus à la Royne el à son conseil, comme seroil

de besoing, pour ee que la |)romesse par molz de présent n'est faicle, el pour les dilTicullez

que le chancellier me niisl au commencement de la négociation du mariage. NéaiUrnoins j'ai

fait le lout entendre à Paget. El est parti l'admirai pour armer les navires. Et ai particularisé

audit Pagcl les noms de ceulx qui ont intelligence avec ledit Roi. Le pis que je vois, c'est

que le conseil est divisé en partial, et que aucuns tiennent pour Cortenai, el que, de leur

naturel, ilz sont inconstans et doubles de meurs et pensées. Ledit Paget me sollicite fort pour

' Sutlolck.

- Derby.

° Antoine de Bourbou, duc de Veadôiue.

^ Forsaires, forçais.
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entciuli'c s'il scroit possible que Son Allczc passa lost pardcçà, estimant qu'il pourvcoiroil à

tout et rcniëdicroil ce qu'il convient. Car, comme il dit, le François sçoit qu'il n'y a argent en

ce roïaulmc, ([uc les hércticques sont malcontcns, que jilusieurs catliolieques ne désirent le

mariage, et qu'il y a plusieurs Anglois [et] François que la Royne comme Dame ne pense à

leurs ruses ni aux choses d'Eslat ; sujjpliaiit très humblement Vostre IMajesté peser ce que

dessus et y pourveoir en temps.

Le S' d'Oisel ', qui est passe en Escosse, eonduisoit avec lui cinq capitaines François, oultrc

six qu'estoient jà passez, |)our dresser armée audit Escosse, aianl charge de faire apprester

tous les bateaulx dudit Escosse, pour se joindre et faire effectuer le dcsscing dudit Roi de

France, et que ung spic François a descouvert. Et rencontre à autres advis, que jà l'on en

avoil heus.

Mes lettres cscriples, Paget m'est venu trouver en mon logis et advertir comme Caro a

assemblé huict ou dix gcnlilzhommes en la ville de Excestre 2, et assemblée grande multitude

de peuple de ladicle ville, pour entendre s'ilz vouldroicnt signer et advouer une lettre qu'il

avoit faictc à la Royne d'Angleterre, par laquelle il disoit qu'ilz n'enlendoient aucunement

([ue Son Allèze desembarquer du coslel de West avec Espagnolz, pour ce que, comme il

disoit, les Espagnolz vouldroicnt venir à dcscrétion et defllorer leurs filles, ce qu'ils ne voul-

droicnt souffrir ou comporter, ains plustot morir, commançarent la révolte et rébellion

ci dessus touchez. A quoi le peuple n'a voulu entendre. Et me sont esté envolées les lettres.

Et aiant communicqué lesdites lettres à Messieurs les ambassadeurs de Vostre Majesté, ilz

sont esté d'advis que je les deusse envoler à Vostre Majesté et déclarer absolutement ce que

dessus à ladictc Dame. Ce que j'ai l'ait. Estant de chemin, j'ai rencontré son homme de

chambre, qui me venoit quérir, |)0ur ce qu'elle dcsiroil aussi parler à moi. Et comme elle

sçavoit que j'avois esté adverti du fait dudit Caro, elle me feit communicquer lettres dudit

Caro, signées de lui et de sept autres gentilzhommes dudit West, adressées au conseil de

ladictc Dame, par lesquelles ilz s'excusarent de l'assemblée du peuple qu'ilz avoient fait

audit Exccsii'e : disans n'avoir sceu son intencion quand au mariage de Son Allèze, et que

l'on leur avoit persuadé que les Espagnolz venoicnt en armes pour entrer en Angleterre et

pour fouler le peuple ; supplians ledit conseil de prendre leurs excuses de bonne part. Mais

l'on a entendu, |)our vérité, qu'ilz ont fait tout ce qu'il leur a esté possible pour commovoir

le peuple; mais que, pensant quilz procurassent ladicle émotion pour respect de la religion,

le peu|)le n'y avoit voulut entendre; madvcrtissant ladicte Dame qu'elle a des])esché pour

l'aire prendre ledit Caro, et qu'elle envolera en toutes les contrées lieutenans et capitaines

pour lever gens de guerre et faire tous olïices d'eux, pour contenir le peuple, chastier les

rebelles et donner à cognoistrc aux François qu'elle ne sera des])Oui'veue par mer ni pai

terre; faisant armer ses batteaux et toute la démonstration possible. Ce que lui ai persuadé

le plus qu'il m'a esté possible pour éviter surprise. Et au surplus je l'ai informée de ce que

V. plus Laui, p.

Exeler.



APPENDICES. 503

avions conclu par ensemble; mais elle m'a liii ijii'clie se repose entièrement sur Vostre

Majesté, à ce que de son coustel elle face ce que lui semblera convenir.

Puis elle me parla de la venue de Son Allèse, me confcrmant que, s'il ne passe déans le

Carême, die ne se espousera devant Pacqucs. Sur quoi, lui ai dis que sa venue se liasloit

tout le possible; mais qu'il estoit dillicille ([u'il vint devant le Caresme, et^que je confiois

Vostre Majesté prendroit csgard à l'advis ci dessus contenu, pour de son coustel faire ce que

sera convenable, actendu que l'issue de l'emiirinsc françoise est connue à 'Vostre Majesté et

à ladicte Dame. Et actcndrai ce qu'il plaira à Vostre Majesté en ordonner.

Escripvant ccstcs, j'ai rcceu un paquet de Son Altèse du 12 novembre. Et a demeuré qua-

rante jours le Courier au port de Plaisance, n'aiant eu nouvelle de trois autres qui sont passez

pardcçà. Et par les lettres Son Altèse me donne pouvoir et commission de promettre ce qu'il

conviendra pour le mariage. Mais pour cstre en ziffrcs lesdictcs lettres, je ne sçai comme
l'on s'en pouroit aider. Néantmoins pour conformer tant plus sa volonté, je le ferai entendre

de ladicte Dame.

Atant, Sire, je prie le Créateur doint à Vostre Majesté l'entier accomplissement de ses très

nobles et très vertueulx désirs.

A Londres, le 18 janvier 1554.

Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéc/ue d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, \5oZ-i5bi.

— 2« partie, fol. 502.)

CXLVII

Les ambassadeurs de l'Empereur en Ancjleterre à la Reine de Hongrie.

Londres, 18 janvier 1554.

Madame. En l'absence de Vostre Majesté et celle de rEm))ereur, estans cmpescliez, nous

avons reçeu lettres de Monseigneur d'Arras responsives sur aucuns points concernans nostre

charge d'ici, bien advancéc, Dieu merci, selon que Vostredicte Majesté a peult cognoistre

par les traiclés autcnticques naguères envoies à Sadicte Majesté, et encore niieulx se para-

chevoit, si Monseigneur nostre Prince envoioit son povoir pour contracter mariage, par motz

de présent, avccque ceste Royne, et hastoit sa venue. Mais voians sa longeur et tardcnce, les

François sont occasionnez à l'accouslunié de troubler ces pa'is et peuple, aians le mo'ien, par

l'intelligence qu'ilz ont avecques aucuns malcontens et ceulx de la nouvelle religion, selon
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que Vostredicte Majesté poura plus amplement et particulièrement entendre par les lettres

de moi lieutenant d'Amont, lesquelles il plaira à Voslrediete Majesté bien peser, tenant la

main vers sadicte Majesté Impériale, que de son costé, si avant que faire se porra, prompte-

ment y soit obvié et mise convenable provision; autrement il seroit apparant d'avoir en ce

quartier quelque gros inconvénient, que Dieu ne veuille. Auquel prions, Madame, donner à

Voslrediete Majesté santé cl prospérité, nous recoramendans 1res humblement en sa bonne

grâce.

De Londres, ce 18 de janvier 1554.

La.moral d'Egmont, de Montmorency, de Lalaing,

P. NiGBï, S. Renard.

(Ibkl., 2' partie, fol. 501 v°.)

CXLYIII

Le comte d'Egmont au prince Philippe d'Espagne.

Londres, 21 janvier 1554.

11 lui fait connaître que le traité de mariage est déjà conclu, el insiste sur le prompte

départ du Prince pour l'Angleterre.

{Dncumentos inéditos, t. III, p. 430.)

CXLIX

L'Empereur à son fils Philippe.

Bruxelles, 21 janvier 1554.

Charles-Quint informe son fils de la réception qui a été faite à ses ambassadeurs en Angle-

terre, de la nécessité d'avancer son départ pour Londres, el de ce que la Reine Marie a promis

secrètement à propos du futur mariage, avec recommandation d'apprêter l'armée el de bien

accueillir les envoyés de la Reine.

(Ibid., p. 45.)
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CL

De ISoailles, ambassadeur français en Angleterre, à son sonverain.

21 janvier 1554 (n st.).

Vo3agc différé du prince d'Espagne. Préparatifs faits par la flotte qui doit le conduire en

Angleterre. La noblesse et le peuple anglais sont mal disposés à l'égard du prince; ce qui

contrarie singulièrement la Reine et son conseil. Le cardinal Pôle doit être en ce moment à

Bruxelles.

(Vertot, Le, l. m, p. 28.)

CLI

Le même au même.

22 janvier 1554 (n. st.).

Courtcnay a fait connaître au chancelier toute la conspiration de Carew.

(Ibul., t. m, p. 31.)

CLII

fVotton, ambassadeur anglais en France, au connétable de France.

23 janvier 1354 (n. st.).

Malgré son futur mariage avec le prince d'Espagne, la Reine Marie conservera de bonnes

relations avec la France. Elle le promet fornielleincnt. Quant au nouveau traité demandé par

le Roi en faveur des navigateurs français, la Reine et le conseil ne pensent pas qu'il y ait

lieu de le conclure.

(Ibid., I. III, p. 37.)

39
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GLUI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 25 janvier 1554.

Sire, la Royne et son conseil aïant de plus pesé la façon de faire des François, les des-

seings qu'ilz ont peu conclure sur le sentiment et mescontenlement qu'ilz ont du mariage de

ladicte Dame avec Son Allèze, la fin à quoi peult tendre son apprest de guerre, considérant

le peu de fidélité que l'on a treuvé en eulx, les avis que l'on a de jour à autre de l'intelligence

(piliz ont en ce roïaulme et singulièrement l'acte advenu au pays de West j)ar la practique

de Caro ' et de ses adhérens, elle s'est résolu de faire gens de pied et de cheval et envoler,

par toutes les contrées, lieutenans et capitaines, avec povoir pertinent, comme le comte de

Penbroeck ^ audit West et Cornuaille, le comte Slrosbery ^ en sa comté, le comte Derbye *

et d'autres , et tenir à l'cntour d'elle se])t ou huict mille hommes de guerre
,
pour s'en aider

en ung besoing, et contenir le peu|)le par le devoir et par la force, que servira non seulement

pour sa scurclé, pour la conservation des bons, pour préparer et asseurer l'entrée de Son

Altèze en ce roïaulme, ains pour, par ceste démonstration , divertir les desseingz des Fran-

çois, prévenir leurs menées, et, à leur exemple, se tenir prctz selon l'occasion qu'ilz en don-

neront. Et par la mer l'amiral a charge de armer les meillieurs et plus sbeurs bateaul.x jus-

qucs à 14 ou 15; ce confiant ladicte Dame et son conseil que Vostre Majesté, de son coustel,

fera le semblable par mer et par terre; que ne servira seulement pour contreminer les Fran-

çois et éviter leurs premiers assaul.x, ains pour asseurer le passaige de Son Altèze, asseurer

la navigation et liberté de ses subgectz, et mesmes pour faire entendre au peuple d'Angle-

terre que ce soit pour secourir ladicte Dame et l'assister, et qu'elle fera toutes les démonstra-

tions possibles
;
jugeant ladicte Dame, comme je lui ai escript dernièrement, (/iiod communis

?-es agitur. Et si cculx de pardecà procèdent à l'exéculion du commendcment (]u'ilz ont fidè-

lement, je me fourcomptc grandement ou il sera facille convertir l'apprcst au préjudice des

François. Et y a plusieurs personnaiges alfeclionnez au service de Vostre Majesté, qui treu-

veroient bon que Vostre Majesté ou Son Allèze donnassent quatre ou cincq en commendc-

ment aux principauix, pour servir de pension pour les plus incliner, et qui tint lieu de recon-

noissance, et que l'on donne au grand chancellier quelque bénéfice, et que l'on usa de la

libéralité envers les autres nommez au billet, que l'on a envoie à Vostre Majesté; auquel on

' Sir Pierre Carew. V. plus haut, p. 299.

* Sir William Ilerberl, comte de Pembroke, chargé de comballre la révolte excitée par Pierre Carew.

° Lord Fiaiieis Talbot, comte de .Shrewsbury.

* Edouard Stanley, comte do Derby.
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a obligé le comte Slrosbcrg, Millord Wardcn et deux autres, desquelz je n'ai les noms. Et a

l'on proposé d'envoier vers Vostre Majesté Cortcnay sur occasion de, avec l'ambassadeur Nor-

wilz ', prendre et recevoir le serm<;nt de Voslre Majesté sur le traicté, pour discouvrir plus

véritablement la practique qu'il pcult tenir avec les François et liéréticqucs, présup|)osant

que, si ainsi est, il n'accejjtera la commission ; sinon et raccc|)lant que Vostre Majesté le fai-

sant recevoir lionnorablement, il poura oblyer le sentcment qu'il a de l'alliance. Et ausi, pen-

dant son absence, l'on vcra quelle dévotion le peuple a en lui, ce que l'on en publiera et

dira. Et s'il refuse la commission, actcndu que la dispute est du roïaulme pour lequel l'on vio-

leroit tous drois et loix,ladicte Dame se treuvo conseillée de le faire meetre en la Tour. Oultrc

ledit grand cbancellicr, comme de soi niesmes, doit lui rcmonstrer plusieurs choses pour le

contenir en l'onice de bon vassal et subject , et dissuader de non prester l'oreille à cculx qui

le vouldroient meetre en emprinscs et conseil dangereulx pour sa vie et honneur, et lui |iro-

poser le bien du bien et le mal du mal; estant ladicle Dame entrée en suspicion contre lui,

pour ce qu'il s'cscarte de la Court et suit mahaise compagnie de rulTiens ^ et liéréticqucs; et

singulièrement que sa mère se retire de la familiarité que la Royne lui a donnée, sans lui

parler ni en bien ni en mal de son filz, ni d'autres affaires.

Ladicte Dame, pour contretenir Madame Elisabeth à dissimuler avec elle, lui a envoié,avec

lettres de crédence, pour lui faire [|)art] de son mariage, actcndu qu'elle entend que, depuis

qu'elle est au pays, elle a toujours continué la messe et gardé extérieurement les slatutz du

Parlement. Et m'a semblé que Mg" les ambassadeurs de Vostre Majesté pouroient envoler

quelque genlilhorarae pour la visiter de leur part, et crois qu'ilz le treuvent bon pour le

mesmc effect.

L'on a commendé aux prédicans cstrangiers eulx retirer de ce roïaulme dedans liuiet jours,

à peine de la bart.

Ladicte Dame, sachant que j'avois receu lettres de Son Altèze, me manda devers elle pour

savoir le contenu. Et n'est croiable le contentement qu'elle a reçu d'entendre l'affection que

Son Altèze avoil à son alliance, et qu'il lui eust jjIcu me donner povoir de traicter et négocier

icelle. Et me dict que, puisqu'il avoit commencé, je deusse, par mes lettres premières, faire

ses affectueuses recoramcndations, et l'asseurer qu'elle fera en son endroit tous offices que

Dames sont obligées devers espoux et mary, m'enchargeant expressément lui escripre pour

amener médecins et cuisiniers fidels.

Ainsi me dit elle comme l'on avoit emprisonné ung particulier de peu de crédit, qui l'avoit

appellée bastarde, et dit que l'on devoit tuer tous les ministres de Vostre Majesté pour le

mariage, cl que si ainsi, elle en feroit faire justice exemplaire.

L'on m'a donné, par escript, les noms de onze gentilzhommcs, desquelles Vostre Majesté

se pouroit servir, s'il lui plaisoit l'esté prochain de quelque nombre d'Anglois. Ausi m'a dit

Paget que, si Vostre Majesté désiroit recevoir ceulx qui sont en France à son service, qu'ilz

Thomas Thirlby, évêque de Norwicli, ambassadeur auprès de Charles-Quint.

Ruffitns, affamés, mauvais sujets.
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vicndroicnt volontiers, pour ce que les François les irritent pour le mariage et les prengnenl

en suspicion.

L'on me dit cejourd'hui que aucunes navires de Flissinglien avoicnl reprins les batcaulx

prins dernièrement par les François sur les subgeclz de Vostrc Majesté, et prins les propres

bateaulx des François; mais je n'en ai encore confirmation.

L'on a eslevé bruict pardcca que aucuns de West ne vouloient souffrir que Espagnolz cou-

riers ni autres passent par leur pays, ne qu'ilz desembarquent en ccstc coste là; mais ausi

n'en ai je advis certain. lit ncantmoins j'en ai advcrli le Roync pour y remédier.

Le chancellicr m'a fait offrir ung gentilhomme pour l'cnvoier en Espaigne par France si

Voslre Majesté le trcuve bon, et que l'on demandera saulfconduit pour lui, et que si les Fran-

çois le refusent, la Royne ne laissera passer personne par ce roïaulme pour Escosse. Sur quoi

Vostrc Majesté prendra la résolution telle qu'il lui plaira. Et si elle le Ireuve bon, elle envoira

lettres chiffrées et argent; et je le dcpescherai incontinent.

J'ai information de bon lieu que le gouverneur d'Escosse ' n'est content du Roy de France,

et que l'on ne le rapescra sans grande difficulté, entendant que ledit Roy envoie lieutenant

général en son nom audit roïaulme; et tient l'on ausi que le peuple ne le consentira.

Les hérélicques ont faict courir ung bruict en ce ro'iaulme que le Roy Édouart n'esloit

mort, et qu'il apparoistroit de brief Sur quoi l'on a prins plusieurs particuliers qui en par-

loient pour en savoir la source.

La Royne n'a reçu aucunes lettres de Wothon puis les dernières dont j'ai envoie l'e.xlraict;

moins le conseil m'a parlé de la trèfve que le conncstable a mis en avant, et se refroidier

propos de paix. Et par ceul.v qui viennent de France, il n'est question, sinon de grand apprest

pour continuation de guerre.

Quant à Steucly 2, dont Vostre Majesté m'a escript, j'ai sçcu pour vérité qu'il est pcrson-

naige de service, et que la suspicion, que l'on eust contre lui d'avoir eu intelligence en

France, est faulse, et qu'il avoit charge d'ainsi en user pour espier les François.

Le cliancellier ^ m'a cejourd'hui tenu long propoz, en son logis, de Cortenay comme il

lui avoit remonstré que la compagnie qu'il hanloit cstoit suspecte, que l'on murmuroit fort

qu'il se vouloit oblycr à l'endroit de la Royne, que si il le faisoit il s'en treuvcroit mal, qu'il

ne deust croire les François ou autres appassionnez, et se contenir en la règle d'honneur et

modestie; lui déclarant ([ue la Royne vouloit qu'il allist devers Vostre Majesté pour la eon-

gnoistre, et sur occasion lionnorable. Lequel respondist que jaçoit plusieurs lui eussent voulu

persuader plusieurs choses touchant la religion et le mariage, il n'avoit jamais preste l'oreille

à leur dire; ains se délibéroit de vivre et de morir pour le service de la Roync; que Ton lui

avoit parlé du mariage de Madame Elisabeth ; mais plustot estoit il content de rentrer en h
Tour que de prendre alliance avec elle; que «juant à la commission, il l'accepteroit voluntiers,

et tiendroit icelle en plus grande obligation que tous autres bénéfices qu'il a reçus de la Royne,

' James Hamillon, comte d'Arram, régent d'Ecosse.

* Tliomas Slulieley. V. plus liaut, p. 500, uole 12.

5 Gardyner, évêque de Winchester.
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et se nicciroitcn ordre et é(|iii|)aigc pour l'exéculcr. Cc(|iil' la Ro} ne a Ircuvû très bon cl à

propoz. Il m'a requis en advertir Vostre Majesté pour l'avoir en recommendation ; à laquelle

j'ai (lis que je eonfiois que Vostre Majesté le respeetroit tout le possible. Puis ladictc Dame
me (lit ([uc ledit chancelier lui avoit dit que si l'on le povoit marier pardelà , eescroit bonne
euvre pour les occasions que j'ai louché à Vostre Majesté, et que de son couslel elle l'avancc-

roit tout le possible en faveur de l'alliance et selon qu'il plairoit à Vostre Majesté adviser. Ce

qu'il m'a semblé devoir escripre en diligence pour la préadviscr du voiagc et commission

qu'est pour recevoir le serment de Vostre Majesté en confirmation du iraicté, <à ce qu'il

plaira à Vostre Majesté faire pourveoir qu'il soit reçu et traiclé; cerliffiant à Vostre Majesté

que les Sg" ambassadeurs de Vostre Majesté sont estez fort aecaressez ' pardeçà.

Ainsi ledit cliancellier m'a adverti comme, de jour à autre, Dieu permet que les praclie-

ques des héréticques se descouvrent de jour à autre, disant que Dieu a voulu que le mariage

soit esté conclud pour reformer et réduire la religion; qu'il est certain [que] les François

tiennent practicques avec les héréticques, avec Madame Elisabeth et aucuns particuliers du

roiaulme, et qu'ilz practicqucnt devers le Roy de Dcncmarque pour le faire joindre et attirer

avec eulx, soubz espoir de marier le filz dudit Roy de Denemarque avec ladicte Elisabeth, et

faire tumber le ro'iaulme en ses mains; et que l'on a advis que le Roy de Denemarque gouste

ceste praelique; que là tendent les appreslz et desseings des François et des héréticques pour

confondre la religion; que la Roync fait et fera tout ce que sera possible pour y obvier,

comme elle espère Vostre Majesté faira ainsi de sa part; que quant à l'acte advenu au pays

de West, cculx qui ont signé les lettres avec Caro s'excusent , disant que ledit Caro leur feit

entendre que Son Âltèze se debvoit desembarquer à Plemode "^ avec grande multitude des

Espagnolz; que le peuple en cstoit malcontent; qu'il convenoit en advertir la Royne; que

pensans que ce qu'd disoit cstoit vrai, ilz avoient signé les lettres; que entendant la volunlc

de la Royne quant au mariage, ils avoient tous conclud de obéir à ladicte Dame en ce qu'elle

commanderoil, accusant Pierre Caro de la practicque, elquc jà deux d'eulx estoient en ce lieu

pour eulx purger; que ledit Caro scroit prisonnier devant peu de jours; que ce matin ung

nommé Prcdics lui est venu dire et révéler partie de l'entreprinse des François; et que après

disner il le debvoit aller treuver pour lui dire le surplus; que l'ambassadeur de France avoit

demandé audience à la Roync, et qu'il lui fera entendre que, si le Roy son maislre ou ses

ministres continuent ces façons de faire, il s'en pouroit repentir; et que jà il a fait empri-

sonner ung particulier dudit West, qui publia à Excestre que Cortenai s'estoit saulfvé de la

Court, et debvoit arriver audit Wesl et prendre les armes en main contre ladicte Dame.

Davantaige il m'a dit qu'il dit à Cortenai qu'il treuveroit à Bruxelles le cardinal Polo, et qu'il

lui avoit demandé s'il ne le vouidroit amener et conduire en ce ro'iaulme. Lequel respondist

que ouy, et le maintenir contre tous héréticques. Et sur ce, j'ai donné plusieurs advis audit

chancellier conformes à ce, mesmes de la surprinse de la Tour, de la practiquc de Wernier,

qui cstoit capitaine d'icelle, et de dix ou douze hérélicijucs pour les exciter à pourveoir à ce

' Accari^ssez, choyés, bien accueillis.

^ PleMnoulli.
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qui convient. Et semble que miraculeusement Dieu deseouvre les conseils des adversaires.

Sur quoi il plaira à Vostrc Majesté adviser de son coustel faire ce qu'il lui semblera pour le

plus slieure, tant pour empescher lesdictes pralicqucs, que pour y remédier. Et selon que

j'ai conclud avec ledit cliancellier, le plus shcur sera de faire emprisonner ladicte Elisabeth,

puisque l'on sçait véritablement cestc menée. A quoi je tiendrai la main tout le possible. Et

m'a dit ledit cliancellier que, si Son Allèzc csloit en ce roïaulmc, il y jiouveoiioit. L'évesque

de Mondour' doit descmbarquei'. El pense l'on qu'il aura quelques lettres de Son Altèze.

Atant, etc.

De Londres, le 23 janvier 1 554.

Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de Vèv/fque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, \o^5-lb5i.

2= partie, fol. 308 v°.)

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

25 et 26 janvier 1 554 (n. st.).

Par suite des révélations de Courlenay, les conspirateurs ont été obligés de prendre les

armes pluslôt qu'ils ne l'avaient compté faire, Wyat s'est déclaré. La Reine envoie contre

lui des troupes commandées par le duc de Nortfolk et le comte de Hastings. Grande est la

consternation de la Reine et des im|)érialistes. Elisabeth est envoyée trente miles plus loin.

Des arrestations sont faites. Tout marche bien dans le sens français. On attend un soulève-

ment à Londres.

(Ibid., l. III, p. 43.)

' {Sic) Mondovi?
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CLV

UEmpereur à ses ambassadeurs en Angleterre '.

Bruxelles, 24 janvier 1554.

Mes cousins, ciiers et féaulx, nous avons reçue vos lettres des 10 et 12 du présent, et nous

a esté très agréable d'entendre, par icelles, le progrès cl discours de vostre voiaigc, et le hon

receuil, adresse et commodité/, qui vous sont esté donnés en tous lieux de l'obéissance de la

Royne d'Angleterre, Madame nosire bonne seur et cousine, aïant si bien pourveu à vostre

sheureté et faict accompaigner et traicter si honnorablement; dont, en premier lieu, après

lui avoir faict nos très affectueuses recommendations, vous lui remercierez de nostre part.

Ausi avons nous entendu, par vosdictes lettres, le succès de vostre besoigne, et les honnestes

et modestes termes que l'on y a tenus de ce coustcl là. Et si avons yen fwialemcnt le Iraiclez

passez, signez et selon que vous nous avez envoyez. Et nous semble très bien que, sans avoir

interposé difficulté quelconque, vous ayez condescendu au cliangcment que l'on a faict

d'aucuns inotz au concept que vous avions donné desdits articles, tant cculx du (raicté de

mariage, comme de la promesse particulière, attendu nicsmcs d'importcncc. Et pour satis-

faire de nostre part à ce qui convient, nous avons, en la présence des ambassaileurs de ladicle

Royne, juré solerapnellemcnt lesdits traictcz et faict despccher les ratifications que vous

envoions aveccestes, pour les présenter à ladicle Dame et à ceulx de son conseil; et davan-

taige envoions nous en Espaigne, en toute diligence, copie bien tellement desdicts Iraiclez au

Prince, nostre filz, le sollicitant afin que, sans dilacion, il envoie sa ratiffication pour, moien-

nanl icelle, recevoir celle de ladicle Dame. Et lui donnons toute la presse qu'il nous est

possible, non seulement afin qu'il envoie son povoir pour contracter, par motz de présent,

selon la forme que lui en a esté envolée par plusieurs voycs, et que tenons pour certain, il

aura piéça receuz, voire et pcult cslre le vous aura il envoie avec la commodité de ce lcm])s
,

mais ausi afin qu'il iiaste sa venue tout ce que lui sera possible. De quoi loutesfois ne pou-

vons encore prendre conjecture de temps certain en dedans lequel il pciill venir, jusques à

ce que sur ce que lui avons escript, nous aions respoiice de lui.

Et afin que le povoir venu, vous puissiés, sans scripule quelconque de la Hoyne, passer

oultre à la contractation du mariage, nonobstant la proximité du sang, nous vous envoions

le bref despesclié par Sa Sainclélé, que lui pouvez communicquer apparl, pour non donner

scripule à cculx de pardclà. Et lui direz davantaige que, pour plus grande siieureté, les bulles

se despeschent, que nous attendons de jour à autre, encore que ledit bref souffît par l'entière

asseurence de sa conscience, comme lui povez renionstrer, si elle y faisoit scrupule, pour

' Eniiarlie publiée dans les Papiers d'État du cardinal de Granvelle, t. IV, p. 188.
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lequel lui osier de lout en ce qu'elle le pouroit metlre, et ausi pour l'appaisemciUde la nostre

et de nosiredil filz. En ce que l'en pouroit dire leurs ministres d'Esglise, nicsnics leurs évcs-

ques de pardclà, ne i)Ovoir avoir légitime administration des sacremens, pour estre esleuz et

instituez par personnes séculières et non ecclésiasticqucs, pour pourveoir à tout, nous avons

escrips à Rome pour obtenir dispence de Sa Saincicté, afin que l'ung desdits évesques de

pardelà, nonobstant ce que dcsus, peut légilimcnienl cl, avec lauclorilc de Sa Sainclété,

cnlrcvcnir à la solenipnilé dudit mariage, par motz de ])résenl, et ausi, au temps de la con-

sumacion, faire les bénédictions accousluniécs; sur quoi nous n'avons encore responce. Et

pour osier toutesfois toute occasion de longcur, nous avons pensé Constalus ' qu'est des vieulx

et institué au temps que l'auctorité dudit Saincl Siège a])oslolicque esloil observé pardelà,

pouroit en ceci enlrevenir à ce que passeriez avec clic comme procureurs. Et devant nosire-

dil filz, pour consumer ledit mariage, il poura amener quelque prélat en sa compagnie,

lequel lors pouroit faire roflice; dont aussi lui donnons adverlissemenl.

Et pour austant que, par vosdictcs lettres, tant communes que particulières, nous adver-

tissez que eeulx que ladicte Royne venll envoier en Espaignc devers noslrcdit filz sont jà

prcslz à partir, et que à ccstc cause il nous sembleroit que vous, mon cousin le S' d'Egmond,

pouriés user de ceste opportunité, pour passer joinclemcnt avec eulx, combien que nous

eussions bien désiré que vostre parlement fut esté après le mariage contracté par niolz de

présent. Et comme encore ne pouvons nous conjecturer que jusqucs alors ladicte Dame

veuille envoier ses ambassadeurs devers nosiredil fils, toutesfois nous a il semblé que, comme

vous aurez jà habitude cl congnoissancc de eeulx qui de la part de ladicte Dame feront ce

voiage, il sei-a bien que, en lout cas s'ilz partent, vous vous parties avec eulx, pour aller

donner adverlissemenl particulier à nosiredil filz de toutes choses comme elles sont passées,

solliciter et assister ausi à sa venue cl pour aider à faire bon receuil auxdits ambassadeurs,

les cncheminer et insinuer à la congnoissancc de eeulx de pardelà pour les bien incliner à

rafTcction muluclle, comme il convient que dorcsnavant les ungs aient avec les autres, et

afin que, à leur retour, ilz en facent tant meilleur raporl aux autres. Et lors seroit requis

que, avant que partir, vous vous asseurissiés de la promesse, par motz de présent, de ladicte

Dame, selon que jà elle en a fait l'offre, pour porter ceslc nouvelle et asseurence à noslredit

filz, El si tant est que lesdils ambassadeurs ne parlent jusques ledit mariage soit passé, par

niolz de présent, tant mieulx. Et en ce cas tiendrons nous le meilleur que assistées à icelui.

Davanlaige, considérant ce que escripvez par vosdiles letlres, que la multitude et grande

compagnie, que avez, pouroit fâcher pardelà, et que ce qu'ilz ont jà demandé quand vous

partiriés donne conjecture que, puisque le traiclé est passé et la cérémonie de réquérir le

mariage avec la solemnilé requise est accompli, il est vraisemblable qu'ilz ne trouveront

mauvais d'estre déchargez de si grande compagnie, nous jugeons qu'il sera bien que vous,

mon cousin le comte de I.alaing, puisque ausi, comme vous sçavez, vostre présence est tant

requise sur la frontière, et vous aussi, le chancellier de l'ordre ^, prenez le plustost, que

' Dans les Papiers de Cranvellc (t. IV, p. 189) on lit : « que l'évesque de Constalus ». M. Weiss l'explque

par Ponslal. j Philippe Mgri, prévôt de Hailebeke. chancelier de la Toison d'or.
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coiivenablcmcnl poiircz, congé de liidictc Daine pour vostre retour, enclieniinant icclui avec

Ja plus grande slieurlé que vous pourez; el que, en cas que lesdits ambassadeurs de ladictc

Royne se partent avant la passaeion du mariage par niolz de i>résent, en ce cas, vous, mondit

cousin Je comte d Egniond, procurerez de passer avec eulx comme dcsus. Et lors sera il lequis

que vous, le S' de Courières, et vous le lieutenant d'Amont, ambassadeurs ordinaires,

deniourcz ensemble pardelà, afin que, venant le j)ovoir, vous deux, selon les termes d'icelui,

puissiez entrevenir de la part de nostredit filz à la passaeion dudit mariage par motz de

présent. Mais en cas que le i)assaige dcsdils ambassadeurs de la Hoyne se différoit jusques

ledit mariage par motz de présent passé, jjuisquc le partement de vous, mondit cousin

d'Egmond, ne devra estrc plustot, vous pourez, en ce cas, entreveiiir avec ledit lieutenant

d'Amont audit mariage par motz de jtrésent pour nostredit fdz, et vous, ledit S' de Courières,

audit cas retourner avec les dessusdits S" de Lalaing el clianccllicr de l'ordre.

Quant au présens qui se devront faire, nous aclendons vostre advis, selon que parce que

vous aurez entendu. Et cependant l'on vous envoie les trois mille cscuz, dont lesdites lettres

faisoient mcncion, pour le repartir à qui verrez convenir, selon que vous a desjà esté escript.

Et demeurons au surplus très fort salisfaict du bon devoir que en tout avez rendu, et de ce

que eongnoissons évidcnment que la bonne conduite et familière conversation de vous et

vostre compagnie ont peu bcaucou|) |)Our concliner la bonne volonté de ceulx de pardelà,

tenons a service très agréable.

Quant aux propoz que, non seulement le Roy de France, mais ausi le connestabic ont

tcnuz à l'ambassadeur Wollion , touchant la paix et ausi quant à la trèfve [lour, avec meil-

licure commodité, négocier ladicle paix, et davanlaigc ce que en ceste conformité l'ambassa-

deur de France résident pardelà en a parlé à Millord Paget, il sera bien que vous respondiés,

de nostre part, que nous avons toujours eu et aurons encore la mesme volunté de désirer la

paix, union et repos publicque de la chrestienté. Et, pour éviter d'entrer en rompture, nous

avons souvent comporté et dissimulé beaucop de choses aux François; et que ceste dernière

rompture, ilz l'ont faictc , comme tout le monde sçait, volontairement et par leur libre élec-

tion, sans cause quelconque; que toutcsfois et nonobstant toutes les choses notoirement si

mal passées, nous n'avons jamais rebouté d'entrer en négociation de paix, si avant que l'on

mit en avant condicions raisonnables, et que nous tenons que si, sans passionz l'on extime et

juge celle que, à la réquisition du cardinal d'Yvola ', nous mismes en avant, au mois de sep-

tembre dernier, que l'on la tiendra accompaigné de toute raison, combien que, sur icelle, le

Roi de France n'a jamais donné rcsponce quel quel soit, ni déclairé plus avant à quoi il voul-

droil tenir pour retourner à paix. Et puisque nous sûmes et continuons en la mcsmc voulenlé

que dessus, de facillcment condescendre à négociation de paix si avant que l'on offre condi-

cions convenables, vous pourez bien certifier, de nostre i)arl, ladictc Dame, afin qu'elle le

face entendre où que bon lui semblera : que tant plus y enclincrons nous, pour estre chose

qui se négocie par elle et où elle mect la main; mais qu'il fauldroit préalablement entendre

ce que les François vouldront dire, non seulement en ce de la paix, mais ausi de la trcfve, .

' Jérôme DandiDi, évèque d'Imola. V. jilus haut p. 101.
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puisque, selon les condicions qu'ilz y voudront mectre, nous pourons juger de quel pied ilz

eheminent, et rapparenec qu'il y aura de pouvoir tirer quelque fruict de ce qu'ilz déclarent

en avant pour rcpoz pubiicque. Et sera bien que vous, le lieutenant d'Amont, assentiz dudit

Pagcl si l'ambassadeur de France ne lui aura depuis parlé plus avant des partiz de mariage,

dont ses lettres à vous laisoient niencion. Et de ce que l'on vous respondera ci dessus et que,

avec le temps, entendrez plus avant de ce que l'on vouldra dire du eouslel de France, il sera

bien que, temps à aultre, nous donnez advertisseinent, pour regarder à quoi nous vouldrons

resouldre selonc ce.

Davanlaige pour observer ce qu'est de couslunie en négociation de telle qualité, il nous a

semblé que le mariage conclud par niolz de présent et avant que prenez congié de ladiele

Dame, il convient de faire présent à icelle de (picl<iue bague et joyaul de valeur. Et à cesle

cause vous en envolons une d'ung diamant fort riche et bien garnie, que porterez à ladictc

Dame de nostrc part, pour tesmoigner que la recongnoissons, oultre l'ancienne consanguinité

et le respect que lui devons tenir pour le lieu qu'elle lient, pour propre fille par ceste nou-

velle alliance; la priant qu'elle l'accepte avec ausi bonne volenté, comme est celle dont elle

procède.

Et au regard des présens qu'il conviendra de faire à ceul.x de pardclà qu'ont assisté à ceste

négociation, et ausi pour gaigner la volonté d'aucuns de plus d'importcnce, surquoi nous

vous avions fait cseripre par l'évcsque d'Arras pour vous rafrechir de la mémoire de ce que

jà ci devant vous en avions escrips, nous avons veu ce que sur ce nous rcpondicls. Sur quoi

eussions bien désiréavoir vostre advis plus particulier, pouraustant que congnoissant, comme

faictes, les personnes les aïans veu pardelà, et l'extimc que l'on en fait, vous auriés peu plus

sheurement arbitrer ce dont ilz se contenteroient, et nous Ircuvans envelopjiés avec la géné-

ralité de vostre responce, et mesme pour eslre le nombre grand, sans nous dire, pour advis,

autre chose, sinon qu'il ne fault donner peu, pour ce que pardclà l'on en tiendroit peu de

compte; mais de ce ne povons nous entendre ce que l'on eslimeroit |)eu ou assez. Et pour

vous donner moyen de plus certainement nous y doinier advis particulier, comme désirons

que faictes, nous avons pensé à ung expédient duquel, à ce qu'il nous semble, vous pourez

très bien servir, et mesmes que ci devant nous souvenons d'avoir use de raesmes, lorsque

passant par Angleterre nous distribuâmes quelque notable somme entre les ministres et ser-

viteurs du feu lioy Ilcnry. En quoi nous usâmes de son conseil, et nous déclara franchement

à qui et combien il lui senibloit que pouvions faire donner. Ce que tant plus vous pouvez

franchement demander à ladiele Dame, puisque la confiance y est plus grande, et que dorcs-

navant ce devra estre ime mesme chose, et qu'elle scaura mieulx que personne qui aura fait

bon ou mauvais oflicc, et la qualité d'ung chacun, et mesmes ceulx auxquels il emportera

plus de gaigner rafreclion,et ce dont raisonnablement il se pouroit contenter; envers laquelle

vous pourrez, à l'effect susdit, faire instance de nostre part, lui représentant joinctement

que aucuns y a d'entre eulx aux((uels, pour les gaigner, l'on pouroit gratiflier, par son

moyen, les pourvoiant de bénéfices, ofiîces et d'autres charges, dont ilz pouront avoir plus

de contentement; cl que, par son advis, vous dressez ung billet particulier où les |)ersonnes

viennent plus spécifiées , et joinctement ce dont ilz se pouroient contenter.



APPErsDlŒS. 513

El quant à ce que vous , ledit lieuteniiiU d'Auioiil, nous avez escrips particulièrement, à

quoi les lellres coniniunes de vous tous se réfèrent, assa\oir les practiques et menées qui se

encheniincnt pardcln au préjudice du repos du roïaulnie, surquoi ladicle Dame se remcct à

l'assistence qu'elle espère nous lui ferons de nostre cousicl, nous sûmes après faire examiner

le tout et veoir quelles provisions d'ici y pourons faire, pour après vous répondre plus par-

ticulièrement. Mais cependant il nous semble que le principal est de descouvrir pardelà les-

dictes practiques, et y obvier dois le commencement, et avant qu'elles prcngnent tel |)ied

qu'il soit besoing de plus grandes forces pour y obvier; et mesmes si l'on descouvre les

chiefs, fut qui que ce soil, l'on asslieure de leurs personnes, les mettant en la Tour, si avant

que la disposicion présentement du roïaulme le soufTre, et que, accompagnant la clémence

de la Royne de quelque sévérité, ce fui pour donner quebiue frain, pour ce que nous consi-

dérons que en telles practiques, quant les chiefs défaillent, icelles tumbent d'eux mesmes;

mais il fault que le tout se guide par le conseil de pardelà , et que ce que vous descouvrez

desdicles practiques et menées, le déclarer incontinent à la Roync et sondit conseil, et mesmes

ce où il y aura fondement, afin que les choses qui se pouroient dire sans fondement ne

mectre en craincte de ladicte Royne; que lui peult donner désespoir d'y remédier. Et incon-

tinent que ayons résolu sur ce que, comme desus est dit , nous pourons faire, pour faire

obvier aux emprinses et menées Françoises, nous vous en advertirons, afin que ceulx de

vous, qui demeureront, le faceiit entendre à ladicle Royne et ceulx de son conseil : n'estant

de besoing que, à l'occasion de ce que dessus, vous lesdits seigneurs de Lalaing et cliancellier

de l'ordre, vous détenez plus longuement pardelà, ni ausi vous le S'' de Courières, n'esloit que

le S' d'Egmont se parlist pour l'Espaigne avec les ambassadeurs que ladicle Royne y veult

envoyer, avant le povoir de nostredil lilz vcue et le mariage par parolles de présent contracté,

selon qu'il est déclairé ci dessus, ains que venez pour ausi nous advertir de Testât auquel

vous laisserez les affaires pardelà ; desquelles vous, le lieutenant d'Amont, tiendriez soing

pour nous advertir de temps à autre, selon qu'il est plus que requis pour tous respectz.

De Bruxelles, le 24 janvier 1554.
(/6id, 2' panie, folio 31-2.)

CLVI

L'évêque d'Arras, à Simon Renard, ambassadeur de VEmpereur

en Angleterre.

Bruxelles, 24 janvier 1554.

Monsieur l'ambassadeur, je n'ay nulles lettres de vous plus fresches que celle du xni' de

ce mois , lesquelles m'a appourté le maistre des postes de Londres avec les articles du ma-

riage. Ce que je dis, ne sçachanl si vous m'avez escript par le dernier courrier, et ce seulle-
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iiiciU afin que vous entendiez que si vous m'avez escript, je n'ay reçeu voz lellrts et non a

auleunc auitre fin.

Vous verrez ce que Sa M" vous escript à tous. Et a seniijlc le niieul.\ le faire ainsi que par

lettres particulières à vous pour leur donner ce contcntcraeiit pendant qu'ilz son là. Et pour

ce que l'on satisfaict, par icelles à tout ce que je vous pourroye cscripre, je m'y remectray,

sans vous rcspondreaultrc chose quant à la paix et trcsve que les François ont mis en avant

plus de ce que dernièrement l'on vous en escripvit.

L'on besoingne après le vase pour les unctions tel que celluy que je vous envoyay derniè-

rement pour la Royne, et ne fauldray que inconlinant qu'il sera achevé de le vous envoyer

pour le luy présenter avec mes très humbles recommandations, me tenant bien heureux

toutes les fois que je puis avoir occasion de luy faire très humble service.

Il n'a semblé à la Roync d'accorder audict maistrc des postes le passeport pour conduyrc

aulcuns tonneau.x de vin de France pardeçà, tenant respect à la conséquence, mais bien luy

a elle faict donne une chainne jusques h deux cens escuz '.

{MS. de Simon Renard d la Bibliolhéque de Besançon,

pièce Vil.)

CL\I1

Richard Shelli/ , envoyé anglais en Autriche, au conseil de la Reine.

Vienne, 25 janvier 15.')4.

Dès son arrivée à la Cour, il fut interrogé sur la question du mariage de l'arcliidue avec

Elisabeth d'Angleterre. Mais on lui fit comprendre que le Roi Ferdinand avait des vues

beaucoup plus élevées : le mariage de son fils avec la Reine Marie. Les conversations roulè-

rent beaucoup aussi sur les prétentions de rEmjjereur, qui voulait unir le Prince Philippe

à ladite Reine.

(State Papers, foreign , reUjn of Mary, p. 30. —
Analyse.)

Le reste de la lettre est publiée dans les PapUrs de Cranvetle, l. IV, p, 192.



APPEISDICES. 317

CLVIIl

Le Roi de France à de Nouilles, son ambassadeur en /Angleterre.

26 janvier 1354 (n. st.).

La Reine Marie, étant sur le point d'épouser le Prince d'Espagne, refuse de ratifier les

traités conclus anciennement entre la France et l'Angleterre. Elle peut, par cette conduite, se

réserver la liberté d'unir ses armes à celles de l'Empereur, quoiqu'elle fasse dire le contraire

au Roi. De Noailles doit faire semblant de croire à ces assurances. 11 doit agir avec prudence,

et faire introduire, dans le traité de mariage, que l'Angleterre n'aura pas à faire la guerre à

l'Ecosse par suite d'une querelle quelconque de l'Empereur. La guerre éclatera certainement

entre la France et l'Angleterre. Il doit encourager « les conducteurs des entreprises qu'il

connaît. » Il doit les aider et favoriser sous tous les rapports. A cet effet le Roi a remis à de

la Marcque cinq milles écus au soleil. Le sieur de Gyé aidera les insurgés par la côte de

Bretagne. Plusieurs autres personnes ont reçu des instructions semblables.

(VEnroT, /. c, t. 111, p. 54.)

CLIX

Le docteur fFolton, ambassadeur anglais en France,

à la Reine Marie.

Paris, 26 janvier lDfi'^

11 a été reçu par Bochetel, secrétaire d'État du Roi Henri 11, qui l'a entretenu du futur

mariage de la Reine Marie. Le Roi semble vouloir se contenter des assurances qui lui ont été

données de n'introduire aucun changement dans la politique anglaise envers la France par

suite du mariage. Préparatifs sur mer pour intercepter le passaige du Prince d'Espagne,

selon l'opinion commune. Le Roi amasse des fonds par tous les moyens possibles.

(State papers, foreign, reign vf Mary, p. 51, —
Analyse.)
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GLX

Le même à William Pelre^ secrétaire d'État.

Paris, 26 janvier d5IJ4.

Il envoie une déclaration constalanl le degré de parenté entre la Reine Marie et le Prince

Philippe d'Espagne. Discussions sur ce degré. Il faut des dispenses, pour la validité du

mariage. On dit que l'Empereur demande à la Reine des otages pour la sûreté de son fils. Ce

qui ne lui semble pas très-équitable. Les Français pensent que la guerre sera inévitable par

suite du mariage.
(Ibid.^ p. 52. — Analyse.)

CLXI

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur souverain.

Londres, 27 janvier 1554.

Ils lui font connaître les troubles surgis en Angleterre, à l'occasion du mariage du Prince

avec la Reine, et des affaires de religion.

(Documenlos inidilos, t. III, p. 434.)

CLXIl

Pierre Faunes, ambassadeur anglais à Fenise, à William Petre,

secrétaire d'Etat.

Venise, 27 janvier 1554.

On s'occupe généralement à Venise de la conclusion, à Bruxelles, du mariage entre la

Reine Marie et le Prince d'Espagne. Armements de la France sur mer et sur terre.

{State papers, foreign, reign of Mary, p. 53. —
"~

Analyse.)
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CLXlll

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur sotiverain.

Londres, 28 janvier (n. st.).

L'arrivée de Philippe est allendiie avec impatience. Les Français suscitent partout des

dillicultcs par leurs « indues et cauteleusses pratiques. »

[Papiers de Granvelle, t. IV, p. 186.)

CLXIV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

28 janvier 1534 (n. st.).

Rocheslerest au pouvoir des rebelles. Ils ont pris de l'artillerie et des vaisseaux destinés

à l'escorte du Prince d'Espagne. 1.,'ambassadeur s'attend à de bons résultats.

(Vehtot, /. c, t. 111, p. iG.)

CLXV

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, 29 janvier 1354.

Sire, comme nous avons entendu que Vietz ' et ses consors esloient entrez en Rochestre,

qu'est passaige ordinaire des couriers pour aller à Douvres, et qu'il a fait publier que l'on ne

laisse passer couriers ou autres allans ou vcnans des pays de Voslre Majesté, craignans que

' Sir Thomas Wyat.
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lu Courier ne soit esté nrrètc, encore que eussions su|)erscri|)t le pacquel au conncslaLle de

France, nous avons dcspcchc par duplicata ' nosdictes ])reniières lettres, jinis lesquelles le duc

de Suffoc 2 et ses deux frères nommez Milord Thomas et Milord Joan s'en sont allez en la

maison dudit duc, distante de ce lieu environ un" milles , eulx déelarans rebelles et traistres
;

et double Ion grandement (jue aucuns du conseil de la Royne ne soient parlicipans et con-

sentans de l'entreprinsc et rébellion pour la partialité évidente qu'est entre eulx, et pour le

peu de remède et provision qu'ilz mectent tant aux affaires publicques que pour la seureté

de ladicte Dame, et mesraes que les conclusions qui se font par eulx ne sont effectuez ni exé-

cutez, que nous a meu faire adverlir ladicte Dame par le lieutenant d'Amont qu'elle se deust

mieulx asseurer, et nous faire entendre ee qu'elle on son conseil désireroit ce que Vostre

Majesté feit pour son aide et assistence; que nous esbabissons de ce que le conseille ne nous

communiquoit aucune chose de Testai des affaires, veu les anciens traitez, le parentaige et

l'alliance contraclée; mais nous faisoit il entendre ce que louche la seureté de noz personnes

si ccste ville se cslevoit et mulinoit; laquelle, comme nous a référé ledit lieutenant, dit qu'elle

se treuvoit bien prolixe de la divi-^ion de ses conseillers, et de ce qu'il y a jà quatre jours

qu'ilz dévoient pourveoir pour avoir gens de guerre à l'cntour d'elle, et qu'elle n'avoil ung

seul homme, sinon deux cens arches de sa garde ordinaire, et volut entendre de Paget la cause

|)Ourquoi l'on ne conimnicquoit avec nous les affaires comme elle lentendoit. Lequel, se mec-

tant à genoux, dit qu'il y avoil plus de quinze jours qu'il travailloit le possible pour avoir

gens de guci're; mais que, comme il n'avoit qu'une voix au conseil, il ne pouvoit seul promo-

voir l'effect des délibérations; et que quant à la cause pour quoi l'on ne communicquoit avec

nous, elle esloit telle qu'il ne la voloil ni povoil dire ])0ur estre estrange; la suppliant l'en-

tendre de tout le conseil, non de lui seul; donnant à entendre qu'il y a audit conseil person-

naiges suspects, mal affectionnez à Vostre Majesté et qui ont malvais valoir. Oullre ce ladicte

Dame commanda audit Paget dire au conseil que incontinent l'on feit gens de guerre pour

venir à l'entour d'elle pour l'asseurer. Et attendons ce que s'en fera. Ledit lieutenant advertit

ladicte Dame et le grand chancellier de ce qu'il avoit entendu d'ung espie françois,que le Roy

de France avoit envoie deux gentilzlionimes devers son ambassadeur ici résident, l'ung pour

passer en Escosse, l'autre pour retourner en France, qui avoicnl apporté blancs signez pour

délivrer à plusieurs particuliers de ce roiaulme, dont l'on avoit jà délivré six; et que ledit

Roy faisoit adverlir les rebelles qu'il avoit vingt quatre navires en victuailles, armez et

équippcz et dix huict enseignes de gens de pied pour mettre desus pour les secourir; et que

ledit ambassadeur François avoit fait retirer ledit duc de Suffocq pour lui avoir mandé que,

s'il ne se retiroit, le conseil le feroil saisir; qu'il avoit intelligence en aucuns portz de mer de

ce royaulmc. Surquoi, le conseil a délibéré de ne bailler saulfconduit pour lesdits genlilz-

hommes franeois. Et on despecliera à Porisniue ' pour fortifier et munir ledit port et l'isle

• l'ar duplicata. Ceci s'enlenil la IclUe qui pitct'iie et a été envoyée d'iuhle tians la préseiue en date

(lu 27 janvier 1334 (noie Iranscrite en marge de la lettre).

^ Henri Grey, duc de Suffolk.

^ Portsmouth.
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(le Vich '. Et aucuns du conseil sont d'opinion que les conspirateurs ne souffriront entrer

François en ce royaulnie, et que ce seroit l'avantaigc de la Royne. En quoi, il semble, ilz se

pouroient fourcompter.

Millord Coban -, que l'on a tenu suspect pour estrc fortiffîé en une sienne maison, et pour

estre allié avec ledit Vietz ^, qui a espousé sa seur, a cscript lettres audit conseil (ju'il ne

deust doubter de sa fidélité et service; car ce qu'il avoit fait tendoit au meilleur service de

ladicte Dame.

Millord Warden * tient bon pour la Royne, et a mille chevaulx en campagne pour eniploier

contre les rebelles.

Le duc de Noirfocq ^, avec le grand escuicr ** et Jaringlien 7, capitaine de la garde, vont

pour rencontrer ledit Vietz. Le temps pluvieux est fort contraire aux rebelles, qu'ilz ne peu-

vent encor tenir la campagne.

L'on a despescbé mandement par tout le roïaulnie pour informer que le tout tend jjour

subvertir la religion, et que le bruict que les rebelles ont semé que Son Altèze vint pour con-

querre le roïaulme d'Angleterre est faulx. Et a l'on envoie les articles du mariage pour faire

publier, tant par les officiers, que prédicansdu roïaulme.

L'on a mandé Madame Elisabelli,et en attend l'on aujourd'hui responce. Et si elle ne vient,

il ne fault doubler que la conspiration est advouée par elle.

Le comte de Edincton *, pour estre ennemi mortel du due de SufFocq, a supplié la Royne

lui permettre d'aller après lui, pour le corabatre et obvier à son entreprinse. Ce qu'on lui a

permis, avec povoir et mandement pertinent.

L'on a nouvelle que Caro ^ et son frère, qui avoit voulu sublever le peuple de West, s'est

saulvé en France. Que donne à cognoistrc la practique |)rocéde de la meute des François. Et

avant que partir, il a escript à un particulier du conseil qu'il sçavoit ung Roy qui le traicte-

roit mieulx que la Royne. 11 plaira à Vostre Majesté considérer ce que dessus. Le trouble où

est ladicte Dame; le danger où nous sûmes; si nostre séjour sert ou proffitc pour estrc la

négociation du mariage suspendue; combien il emporte Vostre Majesté pèse la conséquence

si les héréticques sont supérieures; et que en toute diligence elle se résolve pour nous

adverlir de ce que devrons faire; délaissant à l'arbitraige de Vostre Majesté si l'affection tant

sincère de ladicte Dame envers Vostre Majesté mérite assistance et prompte démonstration

de correspondance. Surquoi ne nous eslargirons d'avantaige, bien sachant que Vostre Majesté

y donnera l'ordre requis et convenable.

' 'R'Ich

' George Brooke, S' de Cobham.

' Wialh.

* Lord Thomas Wharton.

» Thomas Howard, duc de Norfolk,

•• Sir Antoine Browne, vicomte de Montagu.

' Sire Henri Jerningham.

* Haddinglon.

^ Carew.

u
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Nos letlrcs aclicvces, l'iiéraull, qui fut envoie de la part de iadictc Dame au pays de Kcnipl '

pour publier traistre Vielz et ses adhérens, nous a dit que, estant au lieu de Rochestre, où

est encore ledit Vietz, habillé de sa coite d'armes et sur le point de faire Iadictc publication,

ledit Vietz vint devers lui, et lui dcffendit de passer plus oultre, autrement le tucroit, et lui

arracha des mains les mandemcns et instructions qu'il portoit; et néantmoins qu'il ne

délaissa de faire cntetidrc sa commission par copies, qu'il conimunicquat soubz main; de sorte

que le peuple entendant que la rébellion lendoit pour empêcher la célébracion de la messe,

et que par les articles dudit Iraicté de mariage l'on cognoissoit l'invention dudit Vietz estre

faulsc et mcnsongière, s'est appaisé. Et n'avoit en sa compagnie cinc cens hommes, aucuns

desquclz l'ont dcsjà habandonné. Et Acper, qui cstoit et sa compagnie, a mandé à Jarnighem

que, s'il plaisoit à ladicte Dame lui pardonner, il feroit retirer toute sa compagnie et lui ren-

droit ledit Vielz prisonnier. Pagel a fait advertissement au S'' d Egmoiit que ledit Vietz par-

loit dcsjà pour pardon et appoinclenient, se veant assiégé audit Rochestre du duc de Noirt-

focq d'ung costel, de Millord Wardin d'autre, et de Millord Rorgoin '^, tellement que espérons,

deans deux jours, le tumulte commencé audit Kempt cessera.

Quant au tumulte du eousté de West, ledit Paget a mandé dire audit S'' d'Egmont que

Caro ^, que l'on pensoit se fut retiré en France, estoit prisonnier, et que l'on l'amèneroit de

brief en ceste ville. Ainsi Dieu a permis que les conspirateurs n'aient clTectué leurs délibéra-

tions. Ne reste, sinon la fuite du duc de Suffocq et de ses frères, auxquelz l'on espère ausi de

remédier de brief.

Madame Elisabeth s'est excusée de venir au mandement de la Royne pour dire qu'elle est

malade, l'aiant priée de lui envoler son médecin pour savoir si c'est feinte ou non. Ce que

nous a semblé devoir participer à Vostre Majesté. Et envoie le S'' de S'-Marlin pour verbale-

ment informer de ce qu'elle a veu, et pour lui avoir rcsponcc de Vostre Majesté quant à la

négociation de mariage, et lui conformer le grand apprest que les François font par mer,

comme l'on l'a entendu cejourd'hui de nouveau par lettre vcnans de Normandie: mesmes qu'il

y a vingt trois enseignes de gens de pied qu'ilz tiennent prestz en ladicte Normandie. Et

pour ce que le passage estoit occupé, nous avons convenu avec ung maronnier, subgect de

Vostre Majesté, pour conduire et passer ledit S"' de S'-Martin en Anvers, et convenu avecq

lui dix livres slerlincxde ceste monnoye, qu'il plaira à Vostre Majesté faire rembourser.

Atant, Sire, nous prions le Créateur donner à Vostre Majesté l'accomplissement de ses

très haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 29 de janvier 1554.

L.iiiORAL d'Egmont, de Lalaing, de Mommorencv, Simon Renard

ET Philippe Nigrv.

' Kent.

'^ Sir Antoine ISrowiie, vicomte de Mouiagu

5 Carew.
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P. S. — De l'ambassadeur Simon Renard.

Sire, nos lettres cscriptes, et que le S' de S'-Martin vouloit partir, la Roync ma mandé

pour m'advertir comme l'on avoit destroussé un paquet que l'ambassadeur de France envoioit

au Roj', auquel l'on a trevé copie d'une lettre que Madame Élisabetii avoit escripte à la Royne

n'y a que trois jours, par laquelle l'on a cogneu rintclligence qu'elle a avec ledit Roi de

France. Et a l'on desjà déchiffré aucuns articles des lettres dudit ambassadeur. Et demain

ladicte Dame me doibt faire veoir le tout. Néantmoins je n'ai volu retarder ledit S' de

S'-Martin à ce que Vostre Majesté entende que le Roy de France délibère promovoir ladicle

Elisabeth à la coronne et y employer ses forces, et signanment j'ai advis que ledit Roy en voit

victuailles, munition et artillerie en Escosse pour, de ce costel là, exécuter l'enijjrinse, con-

fiant que, avecq les rébelles, il fera retourner le royaulme en ses mains. Surquoi plaira à

Vostre Majesté adviser pour aider ladicle Dame, et obvier, par contraires apprelz, ce que lui

semblera pour le mieulx. On tient que endéans demain Vietz sera prisonnier es mains de la

Royne, et que de tout la tumulte excité en Kcmpt sera appaisé. J'ai conseillé à ladicte Dame
pour incontinent envoyer après ladicte Elisabeth, pour s'en saisir. Car je crains qu'elle se

retirera.

Vostre Majesté entendra que puis le François a telle volonté contre la Ro}ne, qu'elle ne

peult excuser qu'elle n'entre en guerre avec le François; suppliant très humblement Vostre

Majesté prendre prompte résolution sur ce, et advertir du costel d'Espaigne ce que lui sem-

blera expédient pour, de ce costel là, aider ladicte Dame.

L'on avoit convenu avecq ung batelier; mais le vent a esté contraire, tellement que ledit S'

de S'-Martin prend son chemin par la Tamise jusques en la maison de Millord Warden.

De Vostre Majesté, très humble et très obéissant subject et serviteur,

Simon Re.nard.

(En copie dans le registre imilulé : Correspondance

de Charles-Quint et de Vévéque d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, looô-

1554. — 2' partie, fol. 5)8 v.)

Copie de la copie du translat d'une lettre de Madame Elisabeth, adressée à la Reine Marie,

mentionnée dans le postcriptum de la lettre précédente.

Combien que négligence de mon deu très noble Royne pouroit m'apporter blasme, par

n'aiant escrips quelque souvenance de mon pauvre bon veail envers Vostre Haulteur depuis

mon département de vostre Court, toutesfois j'ai espoir que Vostre Grâce de sa nature et

noble inclination m'en excusera et remettra la faulte là où véritablement elle consiste. J'ai

tant le reume et mal de teste, lesquelz asseurement m'ont si fort grevé et tant troublé de|)uis

ma venue en ma maison, que jamais n'en ai sentu la pareille; spécialement durant le temps
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de trois sepniaines, sans en avoir eu aulcun soulaigcment, tant en la leste, que pour ung mal

qui m'est descendu sur les bras. Et jaçoit ce que devant la présente j'ai eu occasion de donner

à Vostre Haullessc mes humbles reniertiemens, tant pour si souvent avoir envoie vers moi

pour savoir de ma disposition, que ausi pour la vaisselle que Vostre Majesté m'a donnée,

néantmoins encore plus l'ai je pour ce qu'il vous a pieu, Madame, présentement m'avoir non

seulement avoir escript une lettre de vostre main propre, ce que je vous congnois vous estre

grandement tèdieulx, mais davantaige que par icelle me signifiez la conclusion de vostre

mariaige et les articles et convenences d'icelui, lesquelz d'aultant que cest une pesante cause

et profonde matière, tout aussi, je ne double que le tout succédera à la gloire de Dieu, au

repos de Vostre Majesté, et à la saulve garde et conservation de voz royaulracs; desquelz

trois choses si comme le premier doibt estre bien regarder, sans lequel rien ne peult pros-

pérer— quia frustra enim nilitur decretum hominum contra voUmlaiem divinam— . Ausi

vous estant. Madame, sur ce bien asseurée, je ne doubt que vostre vouloir ne soit pas le

moïen du sien pour vous en faire succéder bonne issue. Car une maison baslie sur bonne

fondation ne peult que demeurer ferme, là où à l'oposite estant édifiée sur sablons, petltz

soufllemcnts de ventz et soudaines tenipesles peuvent incontinent tout ruiner; et d'aultant

que je ne congt)ois nully plus obligé, tant par nature que selon mon devoir, à désirer Testât

de Vostre llaulteur et prospérité, que moi, ausi ne se trcuvera il nul — comparata odiosa —
plus diligent à prier Dieu ni davantaige plus désirant vostre grandeur que moi.

A tant. Madame, craignant troubler Vostre Majesté, que je remetz à la garde et tuition du

Créateur, je ferai fin en cest endroit.

(/6/d.,2'p.'\rlie, fol. 321 v.)

CLXVI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

51 janvier 1S54.

11 presse l'arrivée du Prince Philippe. La Reine d'Angleterre ne veut pas se marier pendant

le carême. Les ambassadeurs impériaux ont été bien accueillis par le peuple et la noblesse.

(Griffet, l.C; p. loi. — Analyse.)
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CLXVIl

Extrait des délibérations du conseil de la Reine Marie.

Fin de janvier 1 354.

L'ambassadeur fait au conseil des communications au sujet du voyage du Prince d'Espagne,

de son débarquement en Angleterre et de son logement.

(State papers, I. c, p. 5-J.)

CLXVIII

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Bruxelles, 51 janvier li)o4 (n. st.).

Attendu que le mariage est publié partout, il convient de gagner les meneurs du peuple,

pour leur faire comprendre les avantages de cette union. La conduite que son fils tiendra

chez les Anglais, les rassurera. 11 arrivera quant le vent le permettra. L'épuisement des

finances de la Reine vient mai à propos. Le départ de Courtenay serait une bonne affaire.

Elisabeth devrait être colloquée dans la Tour.

{Papiers de Granvetle,l. IV, p. 195.)

CLXIX

Le même aux mêmes.

Bruxelles, i" février 1554 (n. st.).

Les deux actes contenant les pouvoirs de son fils sont remis, ainsi que le bref du pape

adressé à la Reine. Quelle assistance devrait-il donner à la princesse?

(/6id,p. 201.)
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CLXX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

1" février 1554.

Rébellion de Wyat. Enlèvement de lettres chiffrées de l'ambassadeur français. Situation

des partis en Angleterre. Ordonnances de la Reine Marie pour se défendre contre ses enne-

mis. Esprit hostile des Anglais contre le mariage de Philippe.

{Documentas inédilos, t. III, p. 458.)

CLXXI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

\" février i554 (n. st.).

Millord Cobham ' a dévalisé le courrier français près de Rochester. De sorte que les lettres

du Roi ne lui sont pas parvenues. Wyat va bien. Jl marche sur Londres, après avoir pris le

château de Cobiiam. S'étant rendu à Guildhal, la Reine y a fait un discours tendant à prouver

que le peuple ne doit pas s'émouvoir à propos de son mariage. Elle veut à ce propos convo-

quer le Parlement. Le comte d'Egmont et les envoyés de l'Empereur se sont enfuis par la

Tamise. Ils veullent expédier des secours à la Reine et lui envoyer des troupes Espagnoles

et Allemandes.

(Vemot,;. c, t. III, p. 49.)

' Georges Brooke, s' de Cobham.
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CLXXII

L'Empereur à Ferdinand, Roi des Romains.

Bruxelles, 3 février 15S4 (n. st.).

Annonce du futur mariage du Prince Philippe avec Marie, Reine d'Angleterre. Les articles

du traite sont signés, mais le Prince n'a pas encore envoyé les pouvoirs nécessaires. Des

diflicultés surgissent à chaque instant par suite des agissements de la France. L'Empereur

déclare qu'il a pris ce parti, parce que son fils ne pouvait parvenir à l'empire.

(Lantz, Correspondenz des Kaisers Karl V, t. III,

p. 605.)

CLXXIII

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre à leur souverain.

3 février 1535.

Révolte de Wyat. Embarras des ministres. Départ subit des ambassadeurs de l'Empereur.

(Griffet, /. c, p. 136. — Analyse.)

CLXXIV

Eraso, secrétaire de l'Empereur, au Prince Philippe.

Bruxelles, 3 février 1554.

II fait connaître à Philippe que les pouvoirs pour procéder au mariage ont été reçus. Nou-

velles répandues au sujet des troubles d'Angleterre. Demande de la Reine tendant à obtenir

sept cent mille ducats. Il serait convenable de faire frapper de l'argent et du meilleur or, que

S. A. devait emporter.

{Documentos inédilos, l. III, p. 469.)
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rxxxT

De Noailles, ambassadei(r français en /Angleterre, à so7i souverain.

3 février 4534 (n. st.)

Les bourgeois de Londres, séduits par le discours de la Reine, s'opposent les armes à la

main aux progrès des rebelles. Fuite du comte d'Egmont et des Flamands, qui ont abandonné

chevaux, meubles et bagages. Il ont été dévalisés en ville et ailleurs. Un évêque espagnol a

été traité de même; les siens ont été outragés. Wvat avance, mais il ne se soutiendra pas.

(Vertot, ;. c, l. 111, p. 53.)

CLXXVI

Le duc de Florence à la Reine Marie.

Florence, 3 février lSo4.

Félicitations adressées à la Reine à propos de son mariage avec le Prince Philippe d'Es-

pagne. Protestalions de dévouement envers l'Empereur.

(State jiapers, 1. c, p. 56. — Analyse.)

CLXXYII

TliO)nas Stukeley ', agent de l'Empereur et dî( duc de Savoije,

à la Reine Marie.

S'-Omer, 3 février 1554.

Il communique la copie d'une lettre du roi de France adressée à son ambassadeur en

Angleterre. Celte lettre datée de Paris, le 2G janvier dernier, déclare que, par suite du ma-

riage espagnol, la guerre est inévitable.

[State pnpers, 1. c, p. 55. — Analyse.)

' Espion anglais. V. plus haut p. 300, note 12.
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CLXXVIII

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Bruxelles, 4 février 1534.

Il voit avec satisfaction que les affaires d'Angleterre prennent une meilleure tournure.

Propositions de secours à donnera la Reine. Dispositions prises pour le relourdes ambassa-

deurs.

(Papiers de Granietle, t. IV, p. 204.)

CLXXIX

La Reine Marie de Hongrie au Prince Philippe.

Bruxelles, 4 février 1334.

État critique dans lequel se trouvent les pays soumis à la domination de l'Empereur. Elle

recommande au Prince d'y arriver le plus tôt possible pour porter remède à la situation.

Demande de fonds.

{Documentos inédilos, 1. 111, p.i'ô.)

CLXXX

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

4 février 1334 (n. st.),

Wyat est toujours dans les faubourgs de Londres. Effroi de la Reine; aucun de ses sei-

gneurs ne veut rien faire contre le rebelle, dans l'espoir de voir tomber le gouvernement.

Les bourgeois résistent, parce qu'ils ont peur d'être pillés. Quant aux seigneurs du con-

42
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scil, lous déclarent avoir désapprouvé le mariage. Malgré robstiiiation de la Reine à vouloir

le célébrer, il n'aura pas lieu. Le comte de Pembroke retarde son entreprise parce qu'il

redoute que ses gens ne se rallient à Wyat. Efforts de la Reine j)Our arrêter VVyat et promesse

qu'elle lui fait de ne pas épouser le Prince d'Espagne.

(Vertot, / c, l. III, p. 55.)

CLXXXI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 5 février Jo54.

Sire, depuis mes dernières envoyées au S'' de Vendeville ' pour fère tenir à Vostre Majesté,

les S" d'Egmont, de Lalaing, de Courrièrcs et Nigry, par l'advis du conseil de la Royne

d'Angleterre, sont partyz pour retourner devers icelle, pour raison du trouble et motion

mencionnéc èsdicles lettres dernières, pour n'avoir eu nouvelles ou responce de Vosire

Majesté, pour éviter occasions et dangers, et signanment pour n'avoir négociation en main

méritant séjour, selon que plus amplement ilz réciteront à Vostre Majesté. Et ou temps qu'ilz

prindrent congé ladicte Dame, ses affaires et ses conseillers estoient fort estonnez d'entendre

que Vietz approclioit ceste ville de Londres avec trois mille hommes, et qu'elle n'eut résis-

lence prompte ny confiable, craignans mesme plusieurs liérélicques de ladicte ville, avec

lesquels ledit Vitz avoit intelligence, et principalement pour ce que, par les lettres de l'am-

bassadeur de France déchiffrées, l'on s'apperceut comme toute la rébellion se faisoit en faveur

de Cortenai, aucteur d'icellc, et que Elisabeth faisoit gens de guerre de son coustel; que

aucuns du conseil estoient de la partie; quilz se reprochoient les ungs aux autres qu'ilz en

estoient cause : les ungz disans que le chancellicr avoit esté trop chault et hatif es choses de

la religion; qu'il avoit esté trop sévère à l'emprisonnement de Wothon et d'autres hérétic-

ques; les autres dient que les conte d'Arondel et Paget en avoient donne l'occasion pour

avoir conseillé le mariage de ladicte Dame avec Son Altesse; les autres que la rébellion venoit

de la meute et invention de ceulx du coiiseil pour porter la querelle dudit Cortenai et de

ladicte Elisabeth. Et sur ces réproches, divisions, partialité et troubles l'on disputa longue-

ment comme et par quelle voye l'on asseurcroit la personne de ladicte Dame, où Ion la

retircroit; disans que ce seroit pour le niieulx aller en la Tour de Londres que à Winsorn^,

Estourmel, S' de Vendeville, capitaiue à Grave lines.

" Windsor.
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se iiiectre entre le peuple catolicquc et se fortifier en conipaignie, aitendans secours. Ceuix

qui tenoicnt le party de Coricnai mccloient en avant qu'il seroit eslre assisté de Vostre

Majesté. El un es|)ie, nommé Flores, hérétique parfait, s'adressa audit S' de Lalaing pour

l'emboucher de ce. Puis vint à nioy, après son partenient, pour fere semblable office, que je

rejecta de façon qu'il sappcrceut que j'cntendois le mistère. Et tiens qu'il soit de ])résenl en

la Tour, pour ce que j'en donna advis à ladictc Dame. Enfin le conseil se résolut que l'on

envoieroil le grand escuier ' et Cornuaille ^ devers ledit Vitz, avec instruction et charge de

luy dire que lamas des gens de guerre, qu'il avoit fait contre ladicte Dame, estoit crime de

lèse Majesté, tendant à perturbation de son règne contre la tranquilité et liberté d'icelui;

que la publication qu'il avoit fecte pour esmouvoir le |)euplc estoit faulse et inventée; que si

lui ou autres avoient occasion de rcmonslrer aucunes choses à ladicte Dame, il le devoit fere

par requeste et non prendre les armes en main contre sa princesse et Royne; que s'il prenoit

fondement sur le mariage qu'elle avoit contracté avec Son Altèze et trouvoit par icelui que

ladicte Dame eut fait divorce du premier mariage et serement qu'elle a à la coronne d'Angle-

terre, elle estoit contente l'cscouter par lui ou commissaires ou par communication; autre-

ment elle n'estoit obligée entendre sa prétension; et eonséquemment, s'il avoit autre fonde-

ment, qu'elle l'escouteroit voluntiers et lui feroit rendre raison du tout salisfactoire. Et se

exécuta ceste délibération, tendant pour entretenir ledit Vitz jusques à la force de ladicte Dame
fut assemblée, et par ce Tinciler reposer les armes, et signammcnt pour descouvrir les fon-

demens de l'entrcprinse, pour, selon sa response, adviser ce qu'il sembleroit miculx con-

venir. Et avant l'envoy desdits escuier et Cornuaille, ladicte Dame me manda pour aller

devers elle, pour ce que le conseil me devoit dire aucune chose de ses affaires. Ce que je fis

incontinent. Et furent députez Paget et Pieter pour ra'advertir de ceste conclusion , m'en

demandans mon advis comme ambassadeur de Vostre Majesté et conseiller fidèle de ladicte

Dame; déclarans qu'elle n'entendoit aucune romptiire de l'alliance contractée, sinon aux fins

susdits, et pour servir au temps; me prians que je deusse persuader ladicte Dame de croire

et s'accommoder à ladicte résolution ; et que si Vielz rcfusoil la communication, l'on feroit

entendre au peuple qu'il prétend et aspire à la coroiie et la subversion et confusion de ladicte

religion, à effussion de sang , à s'aceager ceste ville , à la ruine du roïaulme , et pour donner

entrée en icelui aux François. Ausquelz je dis que je ne sçavois trouver leurs délibérations

sinon bonnes, comme raeurement pesées. Et fut signée ladicte instruction par ladictc Dame
qu'elle me leutet interpréta, à ce que je n'entrasse en suspicion qu'elle contint autre chose

de ce que lesdits conseillers m'avoient dit, pour ce que, quant la lettre dudit ambassadeur de

France futdéziffrée par le chancellier, l'on ne déziffra le nom de Cortenai, ains demeura au

blanc, comme je l'ai escript à Vostre Majesté. Et feis tant, que ladicte Dame me meit en main

l'original de ladicte chiffre, que je déziffra et trouva que studieusement l'on avoit laissé le

nom dudit Cortenai, qu'estoit entier sans entremeslure de lettres meslées et perdues, comme

' Sir Antoine Brown.

' Sir Thomas Cornwallys. V. State papers, domeslic, reign of Mary, p. 56. D'après ce passage Sir Kdouani

Hastings fut cliargé de celte commission de concert avec Cornwallys.
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je le monstra ausilits Sg"anibassadcnrs, Et l'aiant déziffré, je diz à ladiclc Dame qu'elle deusl

bien peser Icsdictcs lettres et fondement d'icclles, et se souvenir que le chancellier et autres

de son conseil avoient toujours favorizé ledit Cortenai pour le mariage; que je me doubtois

ilz fussent conscnlans de l'emprinse dudit Victz. Sur quoi ladicte Dame me re[)éla qu'elle se

tenoit pour femme de Son Altèzc, et que tant qu'elle vivroit, elle n'auroit autre mary; que

plustot elle perdroil sa couronne, son estât et la vie.

La rcsponce dudit Vielz fut qu'il vouloit avoir la Tour de Londres à son commandement et

ladicte Dame, pour la pourveoirde mcillicur conseil que celui qu'elle a auprès d'elle; qu'il vou-

loit avoir en sa puissance trois ou quatre dudit conseil, pour les cliastier et remeclre la reli-

gion, comme ellcestoit il ny àguères'. Geste rcsponce entendue j)ar le conseil, l'on fut d'advis

qu'elle deust aller en la maison de ville, que l'on nomme halle, convocquer le i)euplede Lon-

dres et leur fere entendre ladicte rcsponce, tendant à tirannic. Et jeudi dernier, à deux

heures après midi, ladicte Dame fut conduicte audit lieu par ceulx de son conseil, de sa

garde, plusieurs gcutilzliommes et dudit Cortenai. Et elle mesme remonstra au peu|)lc que

la lin qu'elle avoit toujours tenue, puis son advènement à la corone, avoit esté pour adminis-

trer justice, policier son peuple, l'entretenir en union, tranquilitc et liberté; que le rebelle

Vietz avoit, soubz prétexte qu'elle se fut mariée à Son Altèze
,
prins les armes en main ; mais

que par sa responce l'on avoit clerement entendu qu'il aspiroil à la corone, tirannic et pour

inquiéter et molcslcr le peuple; déclarant particulièrement la responce, que ce qu'elle avoit

fait (piant audit mariage, avoit esté par l'advis de son conseil, pour le bien et sheureté du

ro'iaulme, non pour complaire à son affection particulière; que si l'on n'avoit entendu les

causes et occasions, elles se pouroient répéter à ung Parlement; que comme Vielz ajjpro-

choil ceste ville, elledésiroit sçavoir d'eulx s'ilz vouloient rendre debvoir de bons subgectz,

la maintenir et deffendre contre ung tel rebelle; se disposant, s'ilz le vouloient faire, vivre

et morir avec culx , cmploier toutes ses forces pour les conserver; qu'il estoit question de

leurs biens, fortunes, honneur, conservation de leurs personnes, de leurs femmes et enfans;

que faisans oftices de bon subgectz, elle seroit obligée au réciprocqueà bons offices de bonne

Dame et princesse, et avec persuasions décentes les exliortans de prendre les armes en main.

Et fut son propoz si élégant et de telle efficace, que tout le peuple cria baultcraent voloir

morir pour son service, appellant traistre ledit Vietz, gcctans leurs bonnetz en l'air en signif-

tienee de bonnes voloutcz. Et afin que tout le jjcuple fut imbut de son propoz, l'on en feit

siguifllcation es lieux accoustumez, et déclaira l'on traistre Vietz. Et incontinent toute la ville

se meit en armes. L'on mcit quatre pièces d'artillerie sur le pont; le maire reecut l'admirai

pour capitaine de la ville; l'on feit tout ce qui estoit nécessaire ])our empcscher le desseing

des ennemis; de sorte que les entrepreneurs et adliérens dudit Victz, qui estoient en ceste

ville, et desquclz il atlcndoit secours, se sont retirez de leurs emprinses, et n'ont osé compa-

roir. La nuit que ledit propoz fut tenu, il y partit plus de eineq cens pa'isans du camp dudit

Vietz, qui se veans en danger pour esire suivis de Millord Bourgoing ^, pour esire assiégé de

' iVj/ d jî/éres, autrefois.

* lîrowne. V. plus liaut p. 531, iiole 1.
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ceulx de Londres et du comte de Penbroeck '. VVyal envoia, le jour d'hier, uiig gcutilhomine

de ses rebelles, avec ung taiiiborin, pour parler audit eonte de Penbroeckc d'appoinlemcnt, que

l'on ne voulsist ouyr ni eseouter. Et avoit l'on donné advis à ladicte Dame de les fere pendre

et estrangler; mais aucuns empesclmrent ce conseil, non sans suspicion telle, que Voslre

Majesté peult penser. Et espère l'on que, déans de deux jours, ledit Vietz soit constrainct

s'enfuir et désemparer, ou qu'il sera vaincu et puny. Et a l'on publié ung ban contre lui que

qui le poura appréhender ou tuer, il aura cent livres de gros de rente perpétuelle et hérédi-

table. Ainsi Dieu a, par sa miséricorde, assisté ladicte Dame et reconf'ermé de la crainte d'ung

tiran. Et y a espoir que les choses se remédieront, et que la mutacion tournera à bien et auc-

torisation jilus grande.

Le jour de PuriOcalion elle eust nouvelles comme le conte de Adinclon '^ avoit rompu le

duc de SulTocq, avoit |)rins tous ses gens prisonniers, prins tout son argent et équipaige,

l'avoit constrainct fuir avec ses deux frères accompaigné seulement de cinq chevaulx; que

ledit Adincton le poursuivoit, le publiant par tout traistre, et qu'il prennoit son chemin

contre Escosse, et que le peuple ne s'estoit voulu movoir pour lui, et que l'on espéroit, de

brief, ou qu'il seroit prisonnier, ou qu'il seroit constrain de sortir du roïaulrac.

Aussi eust elle nouvelles que le cousin de Pierre Caro et deux de ses adhérens estoicnt

prisonniers, et qu'il n'y avoit motion, sinon dudit Vietz.

Ladicte Dame avoit mandé ladicte Elisabeth; mais elle est fort malade, et tient l'on regard

sur elle.

Quant lesditsSg" ambassadeurs prindrent congié du conseil, il leur remonstroit Testât des

afTeres comme la Royne estoit au terme qu'elle devoit recevoir son revenu, qu'elle n'avoit

argent; que, s'il plaisoit à Vostre Majesté la secourir de deux cent mille escuz par son crédit,

elle les reeevroit de brief pour les rembourser avec tous intérestz et seroit grande obligation,

oultrc; ce qu'ilz espèrent Vostre Majesté l'assistera de son armée de mer contre les François;

bien prévoians que, par lesdictes lettres interceptées, l'on ne peult divertir d'entrer en guerre

avec lesdils François, et qu'il fault que, incontinent avec Vostre Majesté, l'on leur résiste et

divertisse leurs desseingz.

A quoi lesdits Sg" ambassadeurs dirent qu'ilz en fcroient ra|)port à Vostre Majesté, et

viseroient de persuasions convenables pour l'assistence de ladicte Dame

Ladicte Dame feit présenter ausdits ambassadeurs, à chacun d'eulx, ung buffet de vais-

selle dorée qu'ils refusarent, disans avoir tant de considération de ses empeschemens, que

non seulement ilz ne vouloient accepter présent d'elle, ains lui offroient ce qu'ilz avoient

pour son service.

Elle donna au S"' de Corrières ung diamant pour contreestraine du présent, que Madame

la duchesse de Loraine lui avoit envoie.

Ledit Vietz a surprins le pacquet de l'évesque deNoirwitz, auquel estoit la ratiflication de

Voslre Majesté du traicté de mariage ou la copie.

' Pemliroke. V. plus haut p. 306, note "2.

* HadUinglon. V. plus haut p. 3:21.
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Wothon a escripl lettres à la Roync, comme le 24"" du mois dernier, pour sa maladie, il

avoitcscript ce qu'il devoil négocier avec le Roi de France au connestablc, qu'estoit répéti-

tion de ce que le conseil a voit respondu à l'ambassadeur de France : qu'il prétendoit rénova-

lion des traielez cl confirmation d'iceulx par ladietc Dame, qu'estoit qu'elle ne se Irouvoit

conseillée de ce fere, pour n'avoir occasionné ledit Roi de dillidence de l'observance des

traictcz passez par ses ancestres; moins vouloit elle donner suspicion aux princes voisins,

comme à Vostre Majesté, de présumer que l'on Iraicta chose nouvelle, actendu mesmes que,

par ledit traiclé de mariage, expressément il cstoit ])ourveu à ce qu'iiz désiroient et requc-

roient, et que, pour rcsponcc de son cscript, le connestable cnvoia devers lui le secrétaire

Bouclietcl ', qui lui déclaira le Roy avoir contentement de ladicte responce, pourveu que son

ambassadeur fut admis et peut estre présent quand Son Altèse prestera le serement de

l'observance du traicté; qu'estoit chose résonnablc, afin qu'il sceut s'il jugeroit ledit article,

et que carte fut rédigée par escript pour mémoire et tesmoignage. Puis ledit Bouchelel

demanda audit Wollion s'il avoit nouvelles d'Angleterre, qui lui respondit n'avoir receu

lettres dez longtemps, et seulement sçavoir ce que l'on avoit bruit à Paris que les passaiges

d'Angleterre fussent bouchez, et que ladicte Dame, sa maîtresse, fusse morte ou en danger.

Ce que aucuns avoient crcu, meuz peult estre du proverbe commun; qiiod facile credinms

quod ciipidi credùiws
;
puis ledit Bouchetel offrit audit Wothon les médecins du Roy et toute

courtoisie ^.

Plus ledit VVolhon escript que tous capitaines de la marine sont prestz pour conduire

l'armée de mer du Roy; que la commune opinion est que Son Altèse sera renconstrce en

son passaige, encoires qu'il vint plus fort que les François et quiiz bazarderont ce qu'iiz

pouront.

Que l'on a publié, en toute la coste de la marine, que nulz bateaux de soisante tonneaux

ou au dessus ne fassent voille, sans licence expresse du Roy.

Que le Roy de France ne partira de Paris avant les carnevaulx; qu'il fait amas de finances

de tous coslelz; qu'il a créé en toutes les villes de France nouveaux ofïlces, et a vendu les

oflices; que au parlement de Paris il a fait trente nouveaux conseillers qui ont baillé chacun

quatre mille escuz de leurs ofïices; et que combien lesdits offices ne doigent estre perpéluelz,

ains seulement servir de finances pendant la guerre, que l'ambition les meut à l'achat.

Que l'on n'entend eneores que les François aient secouru Corsica.

Que les Anglois poursuivans la restitution des navires deprédcz, ont esté maltraictez par

les sentences des juges.

Que les François dient ladicte Dame avoir renouvelle le traicté de plus estroicte amitié,

pour aider Vostre Majesté, dont ilz ne sont contons; qu'est la substance desdictes lettres.

Ladicte Dame m'a envoie autres lettres dudit Norwitz du 10' du mois passé, escriptes, par

forme de duplicalc,de la négociation qu'il traicta avec Vostre Majesté à la dernière audience;

la responce qu'elle lui fisi, lui participant l'état de sa santé, et disposition arrivée du cardinal

' Bernardin Bochetel, évêque do Rennes, secrétaire d'Étal de Henri II, roi do France.
'' V. l'analyse de cette lettre plus haut p. 305, n" CLII.
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Polo; comme elle a juré et signé le traicté de mariage qu'il a envoie ; comme Masson a prins

congé, et répétant que les nouvelles qu'il a escri|)tes d'une rotte ' faicte en Piédmont n'ont

continué; et qu'il n'y a demeuré que quarante hommes, et la reste estre sauivé par fuite.

L'on a faict pendre et esirangler uiig serviteur du duc de SufTocq, qui fut pi'ins portant

ungplaccard dudit duc pour le publier par le pais, par lc(iuel il disoit qu'ily avoil douze mille

Espaignolz à Callai.\ et aultant du costel de West pour conquerre le ro'faulme d'Auglelerre, et

que le peuple s'esmeut et prins les armes contre eul.x et contre le chancellier et Paigct, l'ung

pour la religion, l'autre pour le mariage.

Le cardinal Polo a esté préadverly de l'cntreprinse, et pense redresser le mariage de Cor-

tenay, selon que Bonvisy ^le donne à entendre. Et, pour ce j'avois parlé à ladicle Dame, pour
prendre advis dudit chancellier, que l'on devoit fere sur les lettres de l'ambassadeur de

France faisans expresse mention dudit Cortenay, dont je n'ai eu responce, et quant je mons-
trai audit chancellier le déchiffrement que j'avois desdictes lettres à la vérité, et qu'il vit

le nom de Courlenai, il changea de couleur si évidemment que l'on en peut juger son

affection.

Plusieurs bons personnaiges regrettent le départ des Sg" ambassadeurs par tel trouble, et

dient que Dieu a volu que ceste conspiration se soit découverte, pour conduire l'alliance à

meilleur et plus shcur port, pour extirpir les malvais et pour punir les François.

Le vieulxCobau ^ >inl hier devers lalloyne, pour s'excuser de ce que aucuns de ses enffans

estoient avec les rebelles, et s'est départi avec promesses qu'il servira fidèlement ladicte

Dame.

L'on a prins suspicion que le lieutenant du capitaine de la Tour de Londres y ait mis ung

gentilhomme nomé Pringz, pour servir à la garde et praclicque de ladicle Elisabeth, ])Our ce

qu'il est héréticque, et a ung filz et une fille avec elle.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté accomplissement de ses très haultz

et vertueulx désirs.

De Londres, ce 5 de février 1554.

Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Cliarles-Quinl et de Vévéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre,\5S5-\Vioi.

— 2'- partie, foi. 559.)

Rotte, déroute.

Bonvisi. V. plus haut p. 299, noie 4.

George Brooke , lord Cobhani.
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CLXXXII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

8 février 1554.

Tout le tumulte est apaisé eî5 Angleterre. Simon a conseillé l'arrestation d'Elisabeth.

Quant aux autres ambassadeurs de l'Empereur, ils sont partis.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 207. Documenlos iné-

dilos, I. c. p. 481.)

CLXXXIII

Philippe, Prince d'Espagne, à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Valladolid, 8 février 1554.

Le Prince engage Renard à employer tous les moyens possibles ]iour détruire les intelli-

gences nouées par les Français en Angleterre, et de faire en sorte que les gens de ce pays

soient favorables à son mariage. Réception qu'il pourrait faire au.x envoyés de la Reine Marie.

Nombre de gens, dont il devrait être accompagné à Londres.

{Documenlos inédilos, t. III, p. 478.)

CLXXXIV

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

10 février 1534 (n. st.).

Wotton, ambassadeur anglais, a été reçu en audience. Il a demandé au Roi des explications

sur les secours sollicités par Carew, et s'il les lui accorderait. Le Roi prétend qu'il n'a rien

entendu de ce rebelle, ni rien promis à ce personnage. Au surplus, il avait bien pensé que le

mariage avec le Prince d'Espagne exciterait du mécontentement en Angleterre.

(Vertot, /. c.,i. m, p. 57.)
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CLXXXV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre,

au connétable du royaume.

H février 1553.

Défaite des rebelles; leur chef est arrêté. Le connétable doit faire des remontrances à

l'ambassadeur anglais à propos des lettres qu'il avait adressées au Roi et qui, après avoir été

volées à Gravesend, ont été remises au conseil. Le porteur de ces lettres a été complètement

dévalisé. Au moyen des secours fournis par les Anglais, les Flamands ont détruit à Margath

une frégate fi'ançaise. Dans sa détresse la Reine a déclaré que les négociations relatives au

mariage du Prince d'Espagne ne sont pas si avancées, au point de ne pouvoir être rompues.

Mais depuis la défaite de Wyat, elle a changé de ton. L'argent et les hommes lui manquent.

Néanmoins elle se dispose à faire mourir les prisonniers, même les plus innocents, auxquels

elle avait promis pardon. On lui reproche d'être aussi cruelle que feu son père. Pour se sou-

tenir, il lui faudra les forces de l'Empereur. Il était question d'envoyer Courtenai en ambas-

sade auprès de Charles-Quint ; mais il n'en est rien.

{Ibid., p. 59.)

CLXXXVI

Le docteur fVotton, ambassadeur anglais en France, à la Reine Marie.

Paris, 12 février 1354.

Pierre Carew est en France. Wotton a obtenu une audience du Roi, et a tenu une con-

férence avec le connétable. Ils prolestent de leur bonne volonté d'entretenir des relations

d'amitié avec la Reine.

{Slale papers, I. c, p. 56. — Analyse.)

43



538 APPENDICES.

CLXXXVII

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au S' d'Oisel.

13 février 1554 (n. st.).

Relation de la révolte de Wyat. Supplice de Jeanne Gray et de son mari. La Reine tient

prisonniers « tous les plus grands et vaillants personniiges de son royaume, mesnie millord

de Courtenay, et délibère comme on doit faire mourir tous ceulx qui ont conspiré à contra-

rier son mariage. » Pierre Carew, actuellement réfugié en France , s'est heureusement retiré

à temps.
(Ibtd.. p. 04 )

CLXX.VYIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre^

ù son souverain.

14 février 1554.

Bon nombre de gentilshommes ont juré fidélité et service au Prince e,t à la Reine. Ceux de

Pleymouth recevront honorablement le Prince. A Londres le peuple se dispose à donner la

bienvenue à S. A., à condition de ne pas amener des soldats étrangers. L'ambassadeur

français fait des menaces pendant que la Reine attend « avec dévotion j> la ratification du

Prince et la dispen.sc du Pape.
{Papiers de Granvelie, l. iV, fi. 211.)

CLXXXIX

31. de Selve, ambassadeur français à Denise, à son souverain.

Venise, 15 février 1554.

Tumultes et insurrections en Angleterre. Les seigneurs de Venise n'en sont pas contents.

(Charrière, ib., p. 303.)
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cxc

L'Empereur à son fils le Prince Philippe.

Bruxelles, IC février 1534.

Besoins d'argent. Recoiiimandation de lui en envoyer.

(Documentas ini'dilos, I. III, [>. 488.
)

CXCl

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

1334.

Troubles qui se manifestent en Angleterre. Les intelligences et la complicité des Français

avec M°" Elisabeth sont patents. Il conseille de punir sévèrement les coupables.

(Ibid., p. 49-2.)

CXCIl

Le même au même.

1534.

Prison et confiscation prononcée contre quelques Anglais d'Anvers. Plusieurs mutins sont

condamnés à la peine capitale. Procédure dirigée contre M°" Elisabeth. La Reine manque de

ressources. Projet de rétablir l'autorité de l'Eglise. Projet de convoquer le Parlement pour

conclure l'afTaire du mariage. E.xpulsions d'étrangers. Réclamations de l'ambassadeur anglais

à Paris. Conférences de l'ambassadeur de France à Londres avec la reine Marie. Résolution

de la Reine de vérifier son contrat de mariage avec Philippe.

(Ihid., p. 50-2.)
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CXCIII

Lord Grey, gouverneur de Guines, à la Reine Marie.

Guines, 16 février 1554.

La France a fail des efforts pour soutenir les rebelles, malgré le défaut d'hommes, d'argent

et (le munitions. Cependant elle continue des préparatifs dans ce but. Le maréchal de Saint-

André marche vei's les frontières.

(Slate papers, I. c, p. 58. — Analyse.)

CXCIV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, â son souverain.

17 février 1554.

Pendant l'audience que la Reine Marie a accordée à de Noailles et à son frère , celle-ci lui a

donné l'assurance qu'elle ne contreviendrait pas, malgré l'Empereur et son fils, à ses promesses

de paix. Par l'examen d'un article du traité de mariage, il pourra se convaincre de la vérité.

Elle lui assurait qu'elle savait comment quelques-uns des rebelles, et spécialement Pierre

Carew, s'étaient réfugiés en France et y étaient reçus à la Cour. Désir exprimé par la Reine

de faire rechercher les coupables en France, et d'en faire la proposition au Roi , comme elle

le fit à l'égard de Sechelles et autres sujets français. De Noailles a répondu qu'il ignorait le

séjour de Carew en France. Celui-ci faisait répandre le bruit que le Roi de France lui procu-

rera aide et secours. Les membres du conseil de la Reine seraient charmés de voir leur sou-

veraine renoncer au mariage espagnol. De Noailles répondit que le Roi ne voulait rien faire

qui fût contraire à leur amitié. Par crainte de mauvais traitements, des Espagnols ont quitté

l'Angleterre et sont passés en France. Il conseille au Roi de ne pas les accueillir dans les

bandes. Masson est parti de Bruxelles, porteur de la dispense pour le mariage.

(VtRTOT, l. C, t. III, p. 70.)
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CXCY

Simon Renard^ ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

M février 1554.

Deux cents soldats pris au combat de St-James sont exécutés avec leurs ofliciers. Compte

en est rendu à l'Empereur qui approuve ces exécutions et les avait conseillées.

(Griffet, ;. c p. 173. — Analyse.)

CXCVI

« Instruction a vous nostre cousin le comte d'Egmond de ce que aurez a faire

» en voiage ou présentement vous envoions. »

Bruxelles, 18 février 1554.

Premièrement, vous prendrez vostre chemin vers Angleterre, en la meillieure diligence

qu'il vous sera possible, tenant le regard requis à ce que y arrivez tost et slieurement. Et y

estant, vous communicquerez ceste vostre instruction à nostre ambassadeur ordinaire et

résident, le lieutenant d'Amont, lequel ausi vous informerez de Testât pour lors affaire [de]

celle part, après avoir coramunicqué par ensemble, advertir la Roine de vostre venue et

lui demander audience.

A laquelle — après lui avoir donné noz lettres de crédence que portez, et fais nos très

affectueuses recoramendations — vous déclarerez le très grand et singulier eontenleraent et

plaisir qu'avons receu d'entendre qu'il a pieu à Dieu de donner si bonne et heureure

resource à ses affaires contre les rebelles, et que vous avons enchargé de lui congratuler de

nostre part, ne faisent double qu'elle cognoist assez qu'il n'y a personne qui ait plus de con-

tentement de si bon succès, que celui qu'avons prins; l'assheurant du désir qu'avons eu

— au temps que les choses estoient troublées et diflicilles — lui donner secours et assistence,

el les préparations qu'avons fait faire d'aucuns de noz bateaulx pour y povoir servir, atten-

dant pour entendre quel secours elle entendoit que lui feissions et de quelle qualité, pour

non nous mettre en chose qui, au lieu d'assislence, eust peu causer plus grand trouble en ses

affaires, selon que nous feismes coramunicquer sur ce point avec son ambassadeur, et avons
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escri|)t audit lieutenant d'Amont pour, par le moyen de l'ung ou l'autre, parvenir à la con-

gcnoissance de son désir; nous aiant très fort despieu que les diflicullés des passages n'aient

donné moyen à ce que noz lettres à nostredit ambassadeur sur ce point cl autres n'aient

peu sitost arriver, comme il fut esté requis.

Que nous espérons que puisqu'il a pieu à Dieu, comme dessus est dit, lui donner telle

assistence que, non seulement Icsdils rebelles soient estez vaincuz, mais que leurs chiefs ou

soient morts, ou priiis, ou reduictz entre ses mains; que se servant bien, comme espérons,

que par sa prudence elle sçaura faire de ceste occasion que Dieu lui donne et met en main

et sera la vrai resource et establissement de ses affaires; usant envers les cnipables de la

seureté requise, puisque ilz ont si grandement mesusé de sa clémence. Et en cas que l'exé-

cuiion ne fut encore faicte des culpables, vous lui persuaderez qu'elle le face, et que le

chastoi soit prompt et tost, pour, avec la faveur que lui donne la victoire, se faire quitte de

ceulx qu'ont déclaré leur méchante volenlé en son endroit, et donner l'horreur aux autres;

et que, pourvoianl ausi promptemenl au surplus, elle asseure la volenté de ceux qui suivans

les chiefs pouroient avoir erré, afin que par la clémence leur ostant la scrupule et double en

quoi ilz pouroient estre, elle leur face perdre la volonté que la craincte leur pouroit donner

pour mouvoir chose nouvelle, afin de s'asseurcr.

Davantaige que, tenant regard et considération à ce que, par les advertissemens qu'elle a

de plusieurs lieux, de peu de sincérité dont Madame Elisabeth et Cortenai usent en son

endroit, et que à ce que l'on congnoist par les lettres interceptées de l'ambassadeur de

F'rance, le but des conspirateurs lendoit à leur faveur, elle regarde de, s'il est possible,

s'attacher à leurs pcrsoimes, sans dissimuler en leur endroit chose que la justice puisse

comporter, et si avant qu'elle puisse persuader à ceulx de son conseil qu'ilz le tiennent bon.

Et s'iiz ont delinqué, procéder seurcment à leur chastoi, et s'en faire quicte, avec l'occasion

qu'elle pcult avoir sur la mémoire si fresche de ce dernier trouble, de procurer tout ce que

convient pour son asseurence; et que, pour Dieu, elle veuille considérer que en choses d'eslat

et mesme en cesle qualité où conspirations se descouvrent si manifestes contre sa personne,

peu de cause doit souflire, pour du moins s'asseurcr des personnes, et les mettre en lieu où

l'on soit certain qu'ilz ne peuvent nuire.

Et si avant qu'elle ne peult persuader son conseil à ce qu'il y eust cause souflisante pour

s'attacher audit Cortenai, que toulesfois ne nous povons persuader, nous semble qu'il sera

de besoing venir du moins à l'autre expédient mis en avant, qu'est de, avec occasion, le faire

passer pardeçà. Et combien que en cecy y pouroit avoir liazard, pour ce que secrètement il

pouroit practiquer, fut par le moyen des marchans ou autres, ou pcult estre ung jour dois

ici se retirer secrètement en France, toutesfois considérons nous que, comme qu'il soit, il

sera mieulx dehors que dedans Angleterre : puisque n'aiant encore eu grand moïen de

gaigner crédit, dois sa prison, et que aucuns le tiennent pour insolent, l'csloignant de la vue

du peuple, ilz tolleront plus facillemenl; et, comme qu'il soit, aura moins de moïen de con-

duire ses pralicques de j)lus loing que s'il estoit sur le lieu; combien que toujours nous

arrêtons nous à ce que jiouvant treuver moïen de le reserrer en la Tour ou s'en faire quicte

du tout par justice, ce sera le mieulx; et que, pour Dieu, elle tienne principal regard à
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asseurer ses affaires et à la seurelé de sa personne cl soustenemcnt île son auclorilc, cl afin

que lout le conseil et le roïaulnie lui porte le respccl; se servant des nioïens (]u'elle vcra

convenir et eslre requis, selon la nature et condicion de ses subjectz.

Et puisque l'on a si clèrement descouvert les malheureuses pratiques de l'ambassadeur et

de France, vous lui pourez représenter, de noslre part, que peult eslre seroit il à propos ou

de renvoier incontinent en France ledit ambassadeur, ou de le rescrrcr afin qu'il n'cust moïen

de pratiquer, actendanl que le Roi, son maislrc, le rapelle; laissant entendre audit Roy, en

l'ung cas ou en l'autre, que, combien elle eust eu très grande occasion pour procéder à ren-

contre de sa personne seurenienl, aiant si grandement forfait, et perdant par ce les privi-

lèges d'ambassadeur, que toutesfois elle a vouisu porter pour ce coup respect audit Roi de

France, et le renvoier, sans lui faire autre chose, ou le reserrer jusques à ce qu'il le rappelle,

pour éviter qu'il ne continue; l'adverlissant que veuillant cnvoicr autre ambassadeur par

devers elle, il pourvoie à ce qu'il en use différenment, et qu'elle ne pourra délaisser de

— sans tenir plus de respect au degré d'ambassadeur — procéder au chasloi de quiconcque,

estant là, fera tclz offices, aciendu que par iceulx, comme desus est touché, il forfait les

prévilèges et prérogatives de telle charge.

Et si tant est que Ion advertil que l'ambassadeur de Vcnice ail fait, comme souvent ledit

lieutenant a esci'ipt, si mauvais oflices, et mcsmcs si l'on povoit entendre de certain que la

nave Venecienne cust donné l'artillerie aux rebelles et que ce fut du gré et consentement

dudil ambassadeur, dont nous désirons que nous adverlisscz, il n'y aura mal que persuadez

modestement à ladicle Dame qu'elle face donner garde audit ambassadeur et à ses gens, afin

qu'ilz ne pratiquent; le traitant au surplus favorablement, et qu'elle escripve au due et

seigneurie de Venice, afin qu'ilz changent ledit ambassadeur, sur fondement qu'il se soit

meslé, comme elle présup|)ose à leur dcsccu, de pratiques contraires à ladicte Dame, et contre

ce iju'il devoit estant personne publicque, puisque ces démontrations sont cause que ci après

autres ambasseurs cheminent avec plus [de] respect.

Et pour auslanl que les adverlissenicns, que vous aviez quant vous cstiés là avec les autres

ambassadeurs vos collègues, estoient que l'on faisoit grosses préparatives par mer en la coste

de France, et que le raesme se continue par les dernières lettres que avons dudil lieutenant

d'Amont, vous tiendi'cz main à ce que, suivant ce qu'avons jà escripl, aucuns personnaiges

s'envoient soubz autre couleur qui pénétrent personnellement jusques à la coste et portz de

France, et que à l'œil recognoissenl spécialement ce que se fait, pour austant que souvent ilz

seiment grand bruict de telles apprestes pour mettre leurs voisins à fraix, et que quel(|ucs-

fois l'on treuve que en cffect ou ilz ne font rien, ou bien peu. Et tenant regard à ce que le

temps n'est encore bien propre au navigaige, et que d'assaillir l'isle d'Angleterre ilz aient

moins de mo'ien, aiant en leurs pratiques celle part la fin qu'il a pieu à Dieu donner tant en

faveur de ladicte Dame, il y aura temps pour — après avoir entendu pins certainement ce

qu'ilz font, qui vraisemblablement sera tout ce qu'ilz pouront pour empescher le passaige

du prince noslre filz — regarder ce, l'aecreue qui se devra faire de noslre couslel aux

apprestes de mer. Et cependant ne se perdra temps à la préparation des quatorze baieaulx,

à quoi dès le commencement du trouble l'on a mis la main. Et si regardera l'on quel mo'ien
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et o|)porlunité l'on pourra avoir pour faire davanlaige. Et aussi se prépare la flotte des

hollandois, qui doit passer en Espaigne, laquelle en ung besoing pouroit ausi servi, outre

que le prince, nostre filz, continue les apprés de son passaigc; de sorte qu'il sera mal possible

aux François de tenir la mer; et mcsnies que, si l'on voitqu'iiz intentent chose au préjudice

du royaulme d'Angleterre, les privant de la commodité des portz de l'isle, la navigation leur

seroit par trop diflicille et hazardeuse, signannicnt aiant à l'encontre les forces de mer qui se

prépareront.

Et tenant regard à peu de moïcn que les gens de ladicte Dame ont eu de équipper ses

baleaulx de mer, et que, à ce que avons entendu de vous et des autres qu'estes retiré de

pardelà, la difficulté principale consistoit en la faulte de poudre, municions, cordaiges et

autres choses nécessaires pour ledit esquippàige, et que l'on aura jà remédié à la pouldre,

pour ce que Gressen ' y aura envoyé par nostre permission, vous pourez déclarer à ladicte

Dame que nous ferons accommoder ledit Gressen et lui donnerons congié de faire trans-

porter de ces pays autres choses, dont à l'efTcct susdit, l'on pouroit avoir besoing pardelà,

tant que la commodité de pardcçà le pourra comjiorter.

Et pour austant que, avant que partir, ceulx du conseil vous fcirent mencion de la

nécessité en laquelle ladicte Dame se treuvoit, et de combien il eust convenu à ses affaires

que dès lors l'eussions accommodé de deux cens mille escuz, j)uisque les choses sont, grâces

à Dieu, en autres termes, et que ou elle [loura recouvrer ses rentes ou sur icelles avoir

crédit, tenant regard à la nécessité en laquelle nous retreuvons, si l'on ne vous en parle, le

miculx sera de n'en faire semblant; mais en cas que l'on vous en die quelque chose, vous

pourez dire que, pour avoir veu, comme dessus est dit, les choses en meillieures termes, et

pensant que peult estre apréscnt n'en aura elle besoing, que vous avez entendu que, lors-

que les choses estoient en trouble, l'on faisoit ici diligence pour les recouvrer. Et vous verrez

ce qu'ilz vous diront sur ce point plus avant, vous en desmellerez avec dire que nous en

advertirez. Mais le mieulx sera , s'iiz n'en entament le propoz, de n'en faire semblant

quelconque.

Et sera bien leur ramentcvoir ^ qu'elle considère d'où procède la faulte (]ue ses rentes et

ce que lui est deu en soit esté receulli plus diligenment, jiour ce que l'on pouroit soubçonner

qu'il se fut faict avec quelque malice, et pour lui oster le moïen de résister contre le mouve-

ment que l'on lui a suscité, afin que, selon qu'elle vcra d'où pi'occde la faulte, elle pourvoie

au remède.

Vous remercierez ausi ladicte Dame, de nostre part, très affectueusement la constance et

fermeté en la continuation de la bonne volunlé en nostre endroit et du prince, nostre filz;

l'assheurant aussi de celle de nous deux, et lui délivrerez nostre ratifïication, excusant la dila-

cion de la venue d'icelle entre ses mains, pour ce que jaçoit pieça l'eussions signée et juré en

présence de ses ambassadeurs, et que l'eussions envoie , le tout s'est détenu jusques à oires à

' Thomas Gresham, envoyé en Flandre pour faire des emprunts et procurer des munitions de guerre à

l'Angleterre.

' Remcnlevoir, rappeler, remémorer, faire comprendre.
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Gravclinghes pour la ililTiculté des passaigcs. Et trouverez le pacquct où lesilits ratiflîcations

sont encloses entre les mains du S'^ de Vandeville ', capitaine dudit Gravelinglies, auquel

nous escri])Vons pour le vous délivrer. Et le porterez avec vous et en userez conforme à ceste

nostre instruction. Et ausi direz à ladicte Dame que aians receu les povoirs dudit prince,

nostre Clz, pour povoir passer le mariage par niotz de présence, (jue vous avons tant plus

despesché avec iceulx, pour cstre l'ung de ceulx qui y sont demeurez, afin que après l'avoir

achevé au temps et comme elle advisera pour le mieulx , vous puissiez passer en Espaignc,

pour en aller advertir le prince nostre filz, et le rencontrer, ou en cas qu'il ne fut encores

parti, haster son passaige. En quoi vous tiendrez advertance à ce que ce soit en publicque et

à part et en secret, pour juger ladicte Dame qu'il soit mieulx ausi ledit mariage se face par

motz de présent, suivant les lettres que sur ce vous avions escriptes à tous ensemble, lors-

qu'estiés en Angleterre; lesquclz vous trouverez audit pacquet avec la lettre que lors vous

envolâmes pour nostredit filz, et que de ce prenez enseignement vallablement comme vous

ledit lieutenant entendrez estre debesoing, lequel porterez à nostredit filz audit mariage

passé. Vous présenterez à ladicte Dame, de nostre part, la bague que vous trouverez ausi

audit pacquet, l'accompaignant de beaux motz et courtois, que jugerez convenir pour lui faire

entendre que c'est une souvenance et bien de la parfaicte amitié que lui portons, la tenant

en lieu de propre fille.

Et une chose sera y de bcsoing, que tenez grande advertance, qu'est de la |)roposicion que

lui ferez, en présence de ceulx de son conseil, pour la visiter de nostre part, lui congratuler

bon succès, lui oll'rir toute faveur et assistence et de la charge que vous avez de, conforme

au povoir que vous portez, passer ledit mariage par mots de présent soit en telz termes que

convient à Testât que trouverez les affaires, en sorte qu'ilz ne se chandalizent, vous servant

en ce avec nostredit ambassadeur de l'advis de ladicte Dame; lui faisant entendre à part la

commission qu'avez pour en user comme clic trouvera pour le mieulx; et que, quant à l'advis

que lui donnons de, comme il nous semble, elle se doit conduire en l'establissenicnt de ses

aifaircs, qu'est en conformité de ce que jà lui a dit nostredit ambassadeur, et mesmes ce que

touche ledit Corlcnai et Madame Elisabeth et tout le contenu ci-dessus, que ce soit apart et

afin que comme d'elle mesmes, si bon lui semble, clic l'encliemine vers sondit conseil; de

sorte qu'il ne semble que rien procède d'autre mérite que d'elle et d'eulx, pour éviter la

jalousie qu'ilz peuvent prendre, comme si jà de nostre part l'on vouloit entreprendre l'entier

gouvernement de ses affaires de ce costel là, sans leur participation, pour ce que pour estre

si scrupuleux et jaloux, comme ilz sont, ilz s'en peuvent resentir au deservice de ladicte

Dame. Et il emporte que en tout elle use de sorte que les choses, ([ui se feront, s'exécutent

ou par leur advis ou par le mérite de ladicte Dame, et comme procédant d'elle, et surtout

qu'ilz ne puissent conjecturer que l'on tienne au désir de ce eoustel de les mettre en guerre

avec France, ou il est vraisemblable qu'ilz troubleront pour non povoir comporter les mal-

heureuses practiques que les François dressent à l'encontre d'eulx, et mesmes s'ilz continuent

de vouloir troubler les choses d'Escossc. Mais il vaut beaucoup mieulx qu'il procède d'eulx

' Jean d'Eslourmel, S' Vandeville.
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que non de noslre part ou de noz ministres, encores que en secret lui voulons bien, eomme

père et la tenant en lieu de propre fille, lui participer nostredit advis.

Oultre ce que aurez à faire, comme dessus, avec ladicie Dame, il sera besoing et très

requis que vous visitez de nostre part les S" principaulx du conseil
,
qui lui ont fait assis-

lence en la perplexité où elle s'est treuvéc; leur demandant les lettres dernières que vous

porterez à cest cffect, auxquelz vous remercierez de noslre part le bon devoir qu'ilz y ont

rendu, qui nous accroît grandement l'obligation que jà leur aions pour l'afTeclion qu'ilz ont

monstre en nostre endroit et de nostredit (ilz à la proraocion et avancement dudit mariage;

et les asseurez de la souvenance que tous deux en tiendrons à jamais, et de la recongnois-

sancc qu'ilz doivent attendre pour s'estre si bien et volontairement emploie en l'ung et en

l'aultre. De quoi vous les assheurerez par les meilleurs motz que vous pourez trouver

servans à ce, vous eslargissans en l'endroit d'un cliacun en l'oflice que deviez faire selon leur

qualité. Et si regarderez d'entendre de ladiele Uame son advis, suivant ce que, par nos

susdites lettres, nous vous avions escrips de ceulx de qualité et devoir qu'ilz auront rendu

par l'advis dudit lieutenant d'Amont, à qui se devra faire les rccongnoissances de la part de

nostredit filz, et qu'elle a à chacun d'icculx, selon leur qualitez et condicions sur ce qu'ilz ont

fait et celui que l'on devra attendre d'eux à l'advenir; et signanment ce sera miculx pour les

tirer tant plus à l'adxenir que ce soit par pensions plustot que en deniers comptans, qui ne

se paient que une fois, et quelquesfois après se oublie le bienfait. Et si monlreroit que leur

vouldroit donner contentement à grandes sommes, que en ceste saison seroient mal recou-

vrables, que sont les causes pour lesquelles nous jugerons plus à propoz que ladicte recon-

gnoissance à telz personnaiges fut en pensions et à les advancer au surplus en ce que

s'adonnera. A quoi ne doubtons ladicie Dame tiendra regard; et de même chaslieroi les

rebelles, usera de recongnoissanee envers ceulx qui sont demeurez de son eoustel.

Au regard de ceulx qui sont de moindre qualité et plus maniables, et qui ont donne

adresse à l'enchcmincraent de la négociacion et travaillé pour icelle, et pour autres qu'il

convient gaigner, vous porterez avec vous la somme de cinq mille eseuz, de laquelle vous

recouvrerez vers ledit S' de Vandcville les trois mille; et le surplus vous sera ici délivré,

oultre les deux cens escuz ordonnez pour furnir aux espies, selon que ledit lieutenant l'a

requis; ne faisant doubte qu'il tiendra le soing qu'il convient pour les distribuer

utilement.

Ledit mariage passé et les offices faicls que vous cnchargeons par cesles, vous déclarerez

à ladicte Dame la commission qu'avez de passer oultre en Espaigne devers nostredit filz

susdit, démonstrant toujours très grand désir de noslre part au parfaict de ceste alliance.

Mais si \ ous véez que elle ou ceulx de son conseil facent scrupule à la consommacion pour

maintenant, ou que le passaige de nostredit filz se peult faire sans dangier, en ce eas lui

pourez vous déclarer qu'elle se peult bien souvenir que quelque désir que nous avons eu de

ceste alliance, faisant touiesfois l'office que lui déclarons, nous avons toujours préfère à

nostre très grand désir sa sheureté et l'eslablissement de son roïaulme; et que vous tenez

pour certain que à ceci postposserons encore toutes autres choses, selon qu'il convient à la

parfaicie affection que lui portons, et sans presser plus avant la besogne. Après avoir la
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prcniiiTO lois lioclaro lo désir que nous ;ivons do passer oiillro ot procurer liriefveiueiit

ladiele eonsomiiiation, vous vous eneliargerez de nous en advertir, de vous tenir là jusques

aiez de nous responce. Mais si elle n'en fait semblant et denionstre trouver bon vostredit

passaigc, nous ne voons eouinie de nostre part il peult convenir d'y mettre scrupule ou dill'i-

culté. sans mettre ladicte Dame on extrême desesporaoioii. Mais pour estro la sheureto de

nostrodit tilz chose que l^iut nous emporte, vous nous informerez, comme qu'il soit, le plus

soigneusement que pourez de Testât des affaires et apparence qu'il y aura de la sheureté juiur

le déclarer à nostredit filz, afin de, selon ce, lui povoir tant plus sheurement escriprc le

chemin qu'il devra tenir, soit pour descendre en Angleterre, ou pour venir le droit chemin

ici. Et pour aller vers nostredit lilz, tiendrez regard d'enclieminer vostredit passaigc le plus

sheurement et diligenmcnt que vous pourez. Et y arrivant, lui donnerez compte de tomes

choses, et l'assisterez de ce que convient pour son passaigc, eiu'hcminant à c'est efTect toutes

choses, et l'instruirez de ce que lui et sa suite devront faire pour, en leur voiagc, donner

plus grand contentement aux Anglais et éviter toute occasion de scandale; estant chose en

quoi il lui va tant, selon que jà l'en avons adverli; et mesnies qu'il regarde de faire choix

de gens maniables, modestes et courtois; et les advcrtissans qu'ilz souffrent de la main

angloise pour y gagner crédit; et que non seulement eulx vivent comme il convient, mais

que chacun d'culx tienne soing particulier de sa famille, la tenant déciplinée; de sorte i]uc

eulx nicsmes facent office d'alcande ' chacun en sa maison, sans les soubstcnir ni dcffendre

en ce où ilz peuvent exédcr : puisque le principal desordre provient ordinairement plus des

servants insulens, oulrecuidcz et malsouffrans que des propres maistres. El la faulte de

eeste qualité par eulx commise est à ceulx de ceste nacion la plus insupportable. Et si ladicte

Dame avoil ambassadeurs pardclà, connue il est apparent qu'elle fera pour ausi y passer le

mariage avec nostredit lilz parmotz de présent, ce que sera bien que d'extrèment sollicitez;

de sorte loutesfois que vous ne les mettez en scrupule vostre présence celle part sera fort

apropoz pour les recevoir et les festoyer et introduire à la congnoissance de nostredit filz

et ceulx de sa Court, et afin que les clioses passent de sorte que non seulement l'on leur

donne contentement, mais qu'ilz aient occasion de. à leur retour, faire bon rapport des bons

et honnêtes termes, dont on aura usé en leur endroit.

Fait à Bruxelles, le 18 de février 1554.

( En copie lians lo rcgisli-e intitulé : Correspomlance de

Charks-Qiiinl cl de Cei-t'gue d'Arras atvc les ambas-

sadeurs de rEinpereur en Angleterre, Iooô-I554,

2' parlio, fulio 3T3.)

' Alcande pour alcaile, chcfiie police.
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CXCVII

L'Empereio- à Simon Renard, son ambassadeur en /Angleterre.

Bruxelles, 18 février 1554 (ii. st.)

Le fonitc d'Egniont, muni des pouvoirs du Prince Philippe, devra partir. Renseignements

sur l'action de la France.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 214.)

CXCVIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

au Prince Philippe.

19 février 1554.

Complicité d'Elisabeth dans la conspiration contre la Reine. Le cabinet français, fauteur

des révoltes, fournit aide et argent aux coupables. Punition de ceux-ci. Nécessité dans

laquelle se trouve Philippe d'organiser une armée, comme on le fait pour l'Empereur, à

cause des entreprises et dessins de la France.

{Dociimcntos x7iéditos, I. c, p. 498.

CXCIX

Gaspard Schelz ' à la Reine de Hongrie.

Anvers, 19 février 1554.

Madame, combien que je tiens V. M. advertie de ce qu'est passé en Angleterre, ci est ce

que n'ai volu laisser sur toutes aventures d'escriprc à icelle les particularités que ce matin,

' Gaspard Schetz, S' de Grobbendonck, trésorier général des Pays-Bas.
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par lettres du 15' de ce mois, avons entendu de la justice que la Royne a laicl faire des

rebelles, assavoir que Madame Jelianne avecques son mari, fils du duc de Suffocq, sont

décapitez, la blance rose remise en la Tour, en laquelle sont aussi le duc de SufToc avecques

deux ses frères, et autres plusieurs seigneurs culpables jusques en nombre de xxvn. Des

souldars escrivent qu'il y a xl pendus et iT condamimez de ceulx qui abandonnoient le duc

de Norforc ' aux champs, se joindans avecques les rebelles. Lequel duc dit on trespassc en

son pais. Aussi escript on que le comte de Penncbroek ^ est envoie vers le pays de Kent

avecque ni' clievaulx legiers, pour s'enqiiester de ceulx qui ont esté de la rébellion et en faire

justice. Qu'est, Madame, le sommaire que j'ai peu entendre, et davanlaige que le bruit est

semé audit Angleterre que Monseigneur nostre Prince doibt venir accompagné avecques

vui"" souldars espaignolz, dont ilz ne se contentent trop.

L'on dit que la Royne envoyé pardcçà ung ambassadeur, le comte de Fcwaters ', qu'il

pourra de tout plus seurcracnt advertir V. M. Sur ce. Madame, je prie à Dieu avoir V. M. en

sa saincte garde. D'Anvers ce xrx" de février loo4.

De V. M. très humble et très obéissant serviteur,

Gaspar Schet.

(El C0[iie dans les Documents historiques, t. X''", p. 53.)

ce

Simon Renard, ambassadeur en /Angleterre, à l'Empereur.

Londres, 2(1 février 1554.

Résolution de réunir le Parlement. Le chancelier insiste, mais en vain, sur la nécessité de

rétablir les relations avec le souverain Pontife. Le cardinal Pôle n'a pas répondu à la Reine,

preuve évidente de son mécontentement, de ce que la princesse ne lui a rien communiquée

concernant son mariage. William Peto *, théologien, conseille à Marie de ne pas se marier.

L'ambassadeur vénitien s'excuse à propos des armes prises par les insurgés à un navire

vénitien. C'est un mensonge : il a fourni des secours à Wyat. Le Prince a envoyé à Renard

les pouvoirs nécessaires.

(Tytler, ; c.,t. II, p 302. CitéparGRiFFET, ;.c. p. 183.)

• Thomas Howard, duc de Norfolk. V. plus haut, p. 3-21, note 5.

^ Sir William Herbert, comte de Pembrolie. V. plus haut, p 306, note 2.

• Fitz-Gerald ou Fitz-Walter V

' Théologien atlaché à la personne du cardinal Pôle et légat.
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CCI

L'Empereur à son fils, le Prince Philippe d'Espagne.

Bruxelles, le 21 février 1S54.

[1 lui remet les clauses de son traité de mariage avec la Reine Marie, pour qu'il les ratifie.

Les troubles de l'Angleterre, quoique excités par les jtassions de certaines personnes, lui sem-

blent avoir principalement pour cause les affaires de religion. Retour des ambassadeurs de

Charles-Quint en Flandre. Départ du comte d'Egmont en qualité d'envoyé de l'Empereur.

Nécessité de bâter les préparatifs de l'armée par Philippe. Mouvements hostiles de la France.

Sébastien Cabote réveille le projet conçu par les Français d'attaquer les possessions espa-

gnoles au Pérou. Nomination du vice- roi de ce royaume (v. la lettre du 15 novembre 1554).

(Documentas incditos, t. III, p b08.)

CCIl

Le conseil de la Reine au docteur JFotlon, ambassadeur anglais

en France.

Westminster, 22 février 1554.

Détails sur les rebelles et leurs chefs, qui sont actuellement enfermes dans la Tour.

Réclamations de l'ambassadeur français tendant à être rerais en possession des dépêches

qu'il avait adressées à son maître, et dont l'envoyé de l'Empereur a eu communication, sans

pouvoir les déchilTrer.

{Slate papers, I. c, p. 160. Analyse.)



APPEISDICES. 3Si

CCIII

La Reine Marie au même.

22 février 1S54.

Elle désire beaucoup de voir terminer les procès dirigés contre Pierre Carew et autres

rebelles, réfugiés en France. Elle demande aussi quels secours les Français accordent à ces

réfugiés. Il paraît que Carew a fait à Rouen des levées de matelots du consentement du Roi

de Franc».
{State papers, I. c, p. 161. Analyse.)

CCl^

Pierre f^annes, ambassadeur anglais à f^enise, à l'évêque de Norwich,

ambassadeur anglais auprès de l'Empereur.

Venise, le 24 février 1S54.

Il a reçu des lettres de France, d'où il résulte que les Français sont en relations suivies

avec les rebelles du comté de Kent.

{State papers, I. c, p. 62. Analyse.)

ccv

Le même à la Reine Marie.

Venise, le 24 février 1554.

La conduite de la Reine pendant les troubles est hautement appréciée, ainsi que la valeur

de ses généraux.
{State papers, I. c, p. 63. Analyse.)
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CCVl

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre, à

24 février 1S54.

La Reine a fait grâce au peuple du comté de Kent, et se contente de faire exécuter une

centaine de coupables.

(Griffet, /. c, p. 173, Analyse.)

CCVII

Les commissaires, chargés d'examiner Wyat, à fFilliam Petre,

secrétaire d'État.

25 février 1534.

Wyat affirme qu'il a clé instigué par Elisabeth, et ce par rintermédiaire de son serviteur

William Saintloo. Il avoue aussi qu'il a été en relation avec James Croft.

(TïTLER, /. c.,i. II, p. 315.)

CC\I11

Le connétable de France à de Nouilles, ambassadeur français

en Angleterre.

Fontainebleau, 27 février 1S54.

En félicitant la Reine Marie à propos de la défaite des rebelles, de Noaillcs a agi avec

habileté, quoique le peuple anglais ne puisse subir l'influence d'un prince étranger. Si, à

l'avenir, il est encore question de rebelles, l'ambassadeur pourra donner, à la cour d'Angle-
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terre, l'assurance qu'aucun d'eux n'est en France. Le connétable a eu soin de faire connaître

en Espagne a le langage que tout le peuple tient ainsy licencieusement dudit mariage, et ne

» doubte poinct que l'Empereur et le Prince, son fils, n'en soyent en grande peyne, et qu'ilz

" ne trouvent la perfection dudit mariage plus dangereuse et difficile qu'ilz ne se l'étoient

' premièrement promis. »

(Veriot, /. c, t. III, p. 89.)

CCIX

1" mars, 1554 (n. st.).

Conventionum super matrimonio per ()rincipera Hispaniarum ratilicatio »

(Revmeii, Conventiones, etc., t. VI, pwrs VI, p 20.)

ccx

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleter're,

à son souverain.

Londres, 1" mars 1554 (n. st.).

Mauvaise situation des esprits en Angleterre. Animation suscitée par la France contre les

Espagnols. Renard est troublé quand il songe à la sûreté du Prince. Cependant le mariage ne

peut être retardé. Les poursuites contre Courtenay et Elisabeth se font avec mollesse : on

veut les sauver.

(Tytler, /. c, t. Il, p. 336.)

m
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€CX1

Le même au même.

2 mars 1554.

Grandes dissensions au sein du Conseil de la Reine Marie, à propos de rarrestation

d'Elisabeth. Des eonseillcrs veulent la faire transporter à la Tour, d'autres sont d'opinion

contraire. Enfin les premiers l'emportent.

(Griffet, /. c, [1. 167. Analyse.)

ccxu

» Instruction pouii le sieub La Marque sur ce ou'ii. aura a dire au Roy

» ET A M. i.E connestable (de France.) 1-

4 mars 1554 (n. st.).

La Reine réunira le Parlement à Oxforl et non à Londres, où les esprits sont mal disposés.

On dit qu'elle a choisi 0-\fort pour s'approcher plus près du lieu où doit débarquer le Prince

d'Espagne. Des forces imposantes l'accompagneront. Les garnisons de Calais et de Guines

seront renforcées. A Anvers elle a pu se procurer des fonds. Le mécontentement augmente

tous les jours, au point qu'il est question d'enlever les armes aux habitants. Renseignements

sur l'arrivée du cardinal Pôle à Bruxelles. L'Empereur est très faible par suite des maladies

qui répuisent. La Reine a été avertie de l'arrivée, en France, de Pierre Carew et de plusieurs

de ses complices ; ce qui lui cause des embarras et excite ses soupçons sur la conduite du Roi.

VVvai a dénoncé plusieurs de ses complices. Sir William Pikering, qui est arrivé en France,

semble devoir y épier les réfugiés. Les comtes d'Egmont et de Hornes, venus en poste,

feignent de retourner en Flandre ; mais ils paraissent devoir aller prendre le Prince

d'Espagne.

(Vertot, l.c, 1. III
,
p. 59.)
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CCXIU

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son soiwerain.

4 mars 1 554.

Ratification du traite de mariage. La Reine reinrrcic l'Empereur de l'aflection qu'il rontinuc

à lui porter. Relation de tout ce que le comte d'Egmont a fait à oc propos.

(C.RiFFET, (. f., p. 157. Analyse.)

CCXIV

L'évêque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de VEmpereur
en Angleterre.

Bru.xelles, o mars 15o4.

Le comte d'Egmont, muni d'instructions et du pouvoir donné |)ar le Prince Philippe, est

sans doute déjà arrivé sur place. Négociations à Anvers à l'effet de procurer de l'argent à la

Reine Marie, et pour lesquelles la Reine de Hongrie doit s'obliger personnellement Les qua-

torze navires de guerre sont prêts et peuvent se joindre à ceux des Anglais. Demande de

renseignements sur la flotte anglaise et le but de son armement.

{Papiers de Granvelle,t- IV, p 217.)

ccx>

Lord Grey
,
gouverneur de Gicines , à la Reine d'Angleterre.

Guines, (j mars 1554.

Un espion l'a informé que les Français ont armé trente navires de guerre, placés sous le

commandement de De Clercs, et sont prêts à partir pour l'Ecosse, avec beaucoup de monde.
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mais en réalité iiour opérer une descente en Angleterre, arrêter le Prince d'Espagne, quand il

se dirigera vers ce pays, et s'emparer du comte d'Egmont, quand il partira de là. L'espion

pense que ledit comte n'échappera pas aussi facilement, comme il l'a fait précédemment,

lorsque tout était prêt pour se jeter sur lui. Ce qui a fort mécontenté le Roi de France.

(Slate papers, 1. c, p. 64. Analyse.)

CCXVI

L'Empereur à Siinoii Renard , son ambassadeur en Angleterre.

I
7 mars 1554.

Demande de pourvoir à la sûreté de son fils quand il arrivera en Angleterre.

(Griffet, /. c, p. 180. Analyse.)

CCXVII

M. De Selve, ambassadeur français à Fenise, à son souverain.

Venise, 7 mars i554.

Rigueurs et cruautés de la Reine d'Angleterre. Elle ne pardonne à personne. Les impériaux

disent que le Roi de France prépare des troupes pour secourir les rebelles.

(Ch*rrière, l. c, p. 308.)
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CCXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, 8 mars 1534 (ii. st.).

Masson et d'autres personnages ont été envoyés par la Reine au comte dEgmont, au

moment de son arrivée à Londres, le !2 mars. Renard a vu ses instructions. D'Amont avait

déjà sondé, il y a quelques jours, les opinions de certaines personnes à ])ropos de la question

du mariage. Renseignement sur ces entretiens. La Reine est reconnaissante des indications

qui lui sont données sur la conduite d'Elisabeth et de Courtenay, pendant la rébellion. Elle

fera tout son possible pour faire réussir le mariage en déclarant sur le Saint Sacrement,

présent dans la chambre, qu'elle n'a jamais consenti à épouser le Prince, par sentiment de

cupidité ou d'affection charnelle, mais uniquement pour le bien et profit de son royaume.

L'échange des ratifications et les serments furent prêtés de part et d'autre. Ensuite lëvêque

de Winchester reçut les promesses, ajjpclées paroles de présent, qui furent prononcées d'une

manière intelligible par le comte d'Egmont et |iar la Reine. La bague destinée à la prin-

cesse a été présentée par le comte d'Egmont. Pension à l'admirai.

(Tytler, ;. c, 1. 11, p. 515.)

CCXIX

Le connétable de France à de Noailles^ ambassadeur français

en Angleterre.

i\emours, 8 mars 1554 (n. st.).

Plaintes réciproques des Français et des Anglais. L'ambassadeur anglais a fait au connétable

des représentations sur les secours fournis par la France à Carew et à ses complices. Il a

répondu qu'il ne se trouvait plus dans ce pays. S'il y a été, c'était par suite de la bonne et

franche liberté accordée aux Anglais de venir en France et par considération de l'amitié

entre les deux royaumes. Enlèvement des dépêches françaises à Gravesend. Demande de

renseignements sur les comtes d'Egmont et de Hornes.

(Vertot, (. c, t. 111, p. 103.)
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ccxx

Remontrance de l'ambassadeur d'Angleterre en France,

envoyée à de Noailles.

Vers le 8 mars 1554 (n. st.)

Avantages que présente le mariage de la Reine avec le Prince d'Espagne. Ressources que

l'Angleterre tire et peut encore tirer des Pays-Bas. Au moyen des richesses de ce pays,

l'Angleterre développera son commerce et son empire sur la mer.

(Ibid., p. 109.)

CCXXI

}I. De Selve, ambassadeur français à Fenise, à son souverain.

Venise, 8 mars loo4.

Les insurrections sont calmées en Angleterre. L'Empereur presse son fils d'aller en

Angleterre, et de se faire accompagner d'une bonne armée. Celle-ci, dit-on, sera de 8,000

Espagnols. L'Empereur tient prêts i 2,000 Allemands. Quant à la Reine, elle se laisse guider

par ce monarque.

(CuARRiEnE, ib., p. 506.)

CCXXII

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre,

au connétable de France.

10 mars 1554 (n. st.).

Un corsaire anglais, charge de conduire en Ecosse un vaisseau chargé d'armes appartenant

la France, est venu les remettre à la Reine Marie; ce qui lui a causé une grande joie à elle
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et aux siens. A cette otcasioii ils se promettent de l'aire beiiiKou|i de ni;d aux Français. Vu

ancien elere du eonseii porte des aceusalions contre un grand nombre de nobles, qui se

seraient entendus avec NVyat. Les sou])çons de la Reine contre tout le monde sont entretenus

par l'ambasseur de l'Empereur, qui le.xeite à exterminer tous les rebelles. Il jouit de toute

la confiance de la Reine. C'est lui qui lui a fait prêter de largent par son maître, jioiir équiper

la flotte. L'Empereur et la Reine font beaucoup de présents aux serviteurs « sans espargner

B chose qui puisse servir à conduire le mariage, nicsmes les consciences, lesquelles ilz ont

» desia eslargies, que la pauvre M= Élisabclh s'en pourra bienlost appcrcevoir. •

(Vertot,/. c, t. m, p. lltt.)

CCXXIll

Le protonotaire de Noailles au connétable de France.

12 mars 1554 (n. st.)

Relation de la mort de Jeanne Grey.

(Vertot^ l c, t. II, |>. 1-23.)

CCXXIV

Le même au connétable de France.

12 mars 1554 (n. st.).

Les enfants à Londres se battent entre eux à propos du mariage de la Reine, avec autant

d'acharnement que le pourraient faire leurs parents, partisans ou adversaires dudit mariage.

(Vertot,;. c, t. I1I,|i. 128)
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rcxxv

De JSoaiUes , mnbassodetir français en Angleterre,

au connétable de France.

• Sans date.

On l'a fait déloger. Ensuite il a obtenu de la Reine une audience, pendant laquelle il s'est

plaint de l'enlèvenienl des dépêches françaises, qui étaient exploitées par l'ambassadeur de

l'Empereur. Il reconnaît qu'elles contiennent des renseignements désagréables pour l'Empe-

reur et son fils, ennemis de son maître, mais rien qui soit contraire h la Reine. A ee propos

il dit qu'après avoir été visiter son nouveau logement, à peine quitté par Simon Renard, il y

a trouvé des morceaux de papier sur lesquels étaient tracés des clufTres de lui Noailles; mais,

malgré l'aide ilc quelques Italiens, Simon n'est pas parvenu à les déterminer. Enfin il ne

pouvait rien tirer de la Reine. « Elle s'en taisoit et remettoit à MM. de son conseil de la me
i faire entendre; et sans voulloir permettre que je l'cnquisse plus avant, me laissa. .. que ee

D fusl d'une telle fureur et avec un tel visaige de coUère, qu'il n'y avoit rien de la doulceur

» féminine. » L'affaire de Carcw lui pesait. Elle se dépitait de l'aecueil qu'il avait reçu en

France, où il fait équiper des navires; ce qui prouve combien les Anglais sont au courant de

ce qui se passe. Il serait bon d'éloigner ce rebelle, s'il n'est pas prêta faire son entreprise.

(Vertot, /. c.,t. III, p. 131.)

ceXXVI

Simon Renard, ambassadeirr de l'Empereur en Angleterre,

au Prince Philippe d'Espagne.

Londres, 13 mars 1354 (n. st.).

John Russel, comte de Bedford, et le vicomte Fealter ', accompagnés de plusieurs person-

nages, sont envoyés au Prince d'Espagne par la Reine d'Angleterre pour prendre la ratification

des traités et promesses de mariage, amener le Prince en Angleterre et l'instruire sur toutes

ses affaires. Simon attend les instructions pour les pensions. Certaines personnes pensent

qu'avant de se rendre en Angleterre, le Prince ferait bien de passer aux Pays-Bas. Il n'y a

pas de danger. Toutes les mesures sont prises, malgré la France.

(Tytleh, /. c.,i. II, p. 552.)

' Fils de lord Stanley, comte de Derby. V. Vertot, /. c, l. III, p. 159, note C.
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CCXXVII

Tfwmas ÏFentworth, envoyé à Calais, au conseil de la Heine

d'Anijleterre.

Calais, 14 mars 1554.

Le marquis de Bergues ', gentiliiommc de la Cliambre du Prince d'Espagne, est arrivé à

Calais pour se rendre en Angleterre. Il est chargé d'affaires irès-pressantes.

[State papers, 1. c, [i. 65. — Aualjse.)

CCXXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Ançjleterre, à —
14 mars 1554.

Irritée des combats des enfants de Londres (v. plus haut, p. 359), la Reine ordonne

d'infliger aux plus jeunes des châtiments proportionnés à leur âge et d'emprisonner les

aînés.
(Gkiffet, /. c, p. 177. — Analyse,;

CCXXIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

14 mars 1554.

Inquiétudes de Renard sur l'état de l'Angleterre. Partout il y a violences, trahisons et

manifestations contre les Espagnols. L'état de choses est trop avancé pour reculer. Il faut se

contenter d'agir d'après des espérances, sans exiger des cautions et des garanties, que l'on

ne peut jamais obtenir.

(Griffet, /. c, p. 180. — Extrait.)

' L'auteur de la lettre écrit Bargues, et l'éditeur des State papers inierprèle le nom par Vargues, eham-

bellao du Prince.
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ccxxx

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 19 mars 1554.

Le monarque est très-satisfait des résolutions prises par la Reine et son conseil, et surtout

des assurances qu'ils donnent de ne voir surgir aucun trouble au moment de l'arrivée de

son fils. Néanmoins Simon doit s'informer de tout ce qui a rapport à l'arrivée prochaine du

Prince. Il faut songer aussi à réunir une bonne flotte, qui impose à la France. Quatre-vingts

grandes hulqucs de Hollande vont de conserve en Andalousie. Le Prince Philippe pourra les

joindre aux soixante navires dont il dispose. Réception des actes de ratification du mariage

et pièces y relatives. Tout marche bien chez la Reine. Le seigneur de Courrières doit tacher

d'arranger d'une manière convenable tout ce qui concerne les Espagnols, appelés à accom-

pagner le Prince susdit. Celui-ci doit lui-même distribuer les pensions et les présents pour

qu'il puisse < gagner en ce coustel la plus d'afl'cction et crédit. »

( Papiers de Granvelle, l. IV, p. 223.)

CCXXXl

20 mars 1554 (n. st.).

Super tractatu matrimoniali inter reginara et principeni Hispaniarum confirmatio

ginœ. ..

(Reymeb, Conventiones, etc., t. VI, part. IV, p. 20.)

CCXXX II

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

22 mars 1534.

Renseignements sur l'arrestation d'Elisabeth. Les « hérétiques > proposent de faire grâce

aux coupables.
(Tytler,/. c, I. Il,p. 3i2.)
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CCXXXIII

Thomas Crayer, capitaine, à lord Grey, gouverneur de Guines.

Guincs, 24 mars 4 554.

Pickering est favorisé par le Roi de France, qui fait apprêter, en ce moment, cent navires,

destinés à arrêter le Prince d'Espagne. Pickering et Carew en auront la direction.

{Slate papers,\.c., p. 66. — Analyse.)

CCXXXIV

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en /Angleterre,

au Prince Philippe d'Espagne.

Londres, 24 mars 4534.

Mesures à prendre pour la pacification de l'Angleterre , et le voyage du Prince en ce pays,

contre les tentatives des Français, qui favorisent le parti contraire. Ceux-ci tâchent d'exciter

de nouveaux troubles par l'intermédiaire de leurs affiliés en Angleterre, et continuent leur.s

intelligences en Allemagne, où ils causeront de grands dommages, s'ils ne sont arrêtés à

temps.
(Documentas inéditos, I. c, p. 515.)

ccxxxv

L'Empereur à son fils, le Prince Philippe d'Espagne.

27 mars 1554.

Route qu'il doit suivre, et dispositions qu'il convient de prendre pour son voyage en

Angleterre.

([bid., p. 517.)
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CCXXXVl

Sitnon Renard, ambassadeur de l'Empereur en .Angleterre,

à son souverain.

27 mars 1554.

L.'i Reine lui a dit qu'elle a employé la clémence à l'égard de quelques individus compromis

par suite des troubles. Simon exprime des regrets sur ce point, et fait pressentir à la Reine le

doute qu'il avait sur l'arrivée du Prince Philippe en Angleterre. La division entre les con-

seillers de la Reine est regrettable, au point de vue de la sûreté du Prince. La Reine, protestant

de son bon vouloir, déclare en pleurant qu'elle aimerait a n'avoir jamais esté née, que l'on

fit outraige à S. A. n Tout le monde se prépare à le recevoir et se met en frais. L'arrivée des

femmes, qui accompagneront les envoyés d'Espagne, causeront un grand désordre dans la

Cour. L'alcade ne sera pas bien vu en Angleterre.

(TïTLER, /. c, l. 11, p. 547.)

CCXXX\I1

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, au S' d'Oisel.

29 mars 1554.

Diflicultés suscitées par les Anglais au passage des courriers français envoyés en Ecosse.

Préparatifs pour la réception du Prince d'Espagne en Angleterre. Le lord Priveseel ' et

Foallre % accompagnés des comtes d'Egmont et de Hornes, s'embarqueront à Pleymouth, où

cinq grands navires de guerre anglais doivent les recevoir pour aller prendre le Prince, qui

ne tardera pas à arriver. Tous les vaisseaux de la Reine sont prêts à se joindre aux forces

maritimes envoyées par l'Empereur. Il y aura en tout « de sept à huit vingts navires de guerre

» (ce que je ne puis croire), sans les aultres petits vaisseaulx de leur suite pour pourter

y> les victuailles et les aultres choses nécessaires. Vous pouvez penser, Monsieur mon cora-

' Lord John Russel. V. plus haut, p. 15.

' Fils de lord Slanley, comte de Derby, IV. Vertot, ibid., note C.
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" paignon,quel équipage ce sera, et quelles fori-es il fauklroit pour le dcfTaire. » L'évêque de

Norwicli, ambassadeur auprès de rEmpcrcur, eélébrera le mariage. Wyat est condamné, et

accuse différentes personnes.

(Vehtot, l c , l. m, p. 137 )

CCXXXVIII

Lord Greij, gouverneur de Guines, au conseil de ta Reine d'Angleterre.

Guines, 51 mars 1554.

Il envoie au conseil des lettres du capitaine Crayer, touchant les manœuvres de Carew,

Pickering et leurs complices.

(Slate papers, I. c, p. 68. — Analyse.)

CCXXXIX

Le docteur IFotton, ambassadeur anglais en France, à la Reine Marie.

Paris, 31 mars looi.

Pendant la conversation qu'il a eue avec le connétable de France, celui-ci a reproché

aux Anglais différents faits, surtout le vol des dépêches françaises. Les chiffres de ces

dépêches ont été vus entre les mains de l'ambassadeur impérial. De son côté, Wolton a

reproché aux Français différents actes commis contre les Anglais, spécialement à Dieppe. Le

connétable a soutenu aussi qu'un tiers au moins des Anglais a pris fait et cause contre le

Prince d'Espagne.

(Tytleb, /. c.t.ll, p. 532.)
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CCXL

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre,

au connétable de France.

51 mars d554.

Préparatifs faits par la flotte anglaise |)Our aller au-devant du Prince d'Espagne. Elle est

commandée par l'amiral Guillaume Howard, <i don! on peut dire que le glaive est en la main

du furieux. » 11 a proféré des menaces contre les Français. 11 serait convenable de recom-

mander aux marins des ports de Normandie et de Bretagne de se tenir sur leurs gardes.

L'ambassadeur de l'Empereur arrange tout à sa guise auprès de la Reine. Celle-ci, instiguée

par cet agent, semble vouloir épargner Wyat, pour se l'attirer. Renard traite cette afTaire

avec la femme de Wyat, et promet de sauver son mari s'il fait connaître les coupables. La

flotte anglaise ne semble pas, d'après certains rapports, aussi forte qu'on le dit. Les envoyés

anglais ne sont pas encore partis; mais d'Egmont s'est déjà embarqué le 26, et a passé en

mer avec trois petits navires. Aujourd'hui plusieurs gentilshommes anglais attachés à la

maison du Prince ont prêté serment.

(Vertot, /. c., i. III, p. 144.)

GCXLI

Instruction a vous NOSTnE chier et féal le S' de Courrieres ' de ce que aurez a faire

EN Angleterre ou présentement vous envoions.

Bruxelles, 2 avril 1554.

Vous adresserez en premier lieu au lieutenant d'Amont, nostre ambassadeur ordinaire,

afin que, lui aiant déclaré la cause de vostre envoi et communicqué vostre instruction, vous

treu\erez devers la Royne, à laquelle vous présenterez, en premier lieu, noz cordiales

recommandations; lui déclarant que, aiant entendu la liaste que le Prince, nostre filz, donne

aux a|)prestes de son passaige, nous espérons que de brief il poura arriver pardelà; et que,

considérant que ses maistres d'hostel et autres officiers ont peu de congnoissance, non seule-

ment des personnes, mais encores des coustumes et façons de faire de ce pays là, et que, à

ceste cause, pouroit à faulte de bien entendre succéder à son arrivée quelque desordre, et

veu l'instance que nous fait nostredit filz d'3' vouloir envoler quelcun de ce coustel congnois-

' Jean de Montmorency, S' de Courrieres. V. plus haut, pp. 16 et !
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sant jà les façons do faire du pays cl lesditcs personnes, et ausi teiilx qui viennent avec

noslredit filz et leur façon de vivre, peult estre bon moyen afin de prendre bonne intelli-

gence et correspondance par ensemble, il nous a semblé vous devoir envoyer pardclà, pour

assister aux affaires avec nostredit ambasscur, et signanment pour tenir soing en particulier

de ce que dcsus, et mesme pour, par temps, vous trouver es ports et havres, où vraisem-

blablement nostredit filz pouroit descendre, pour vcoir la commodité des lieux, non seule-

ment d'iceulx, mais encores des autres, qui sont entre là et Londres, et depuis audit Londres

mesmes pour adviser, avec ceulx que ladicte Royne députera à ccst effect, à tout ce que sera

requis pour ledit desembarquement, regarder sur le reparlement des logis, et faire par temps

les provisions requises des lieux circonvoisins, tant des victuailles, comme des cbevaulx et

autres choses nécessaires pour ledit desembarquement, et que d'ici, au temps d'icelui, vous

regardez de prendre plus particulièrement congnoissance des maistres d'hostel et autres

oniciers et serviteurs domcsticques de ladicte Dame, afin que, arrivant nostredit filz avec les

siens, vous puissiés tant miculx advenir ung chacun de ce qu'il devra faire et estre bon

moyenneurde la susdicte correspondance.

Et pour ce que de ceste généralité dcppendra pour l'exécution et practique une infinité

de particularitez et que tous les jours en succéderont nouvelles, desquelles il scroit diflicille

vous donner instruction particulière, nous nous remettrons quant ausurplus à vostre discré-

tion, et principalement à ce que, communicquant les dinicultez qui pourront succéder avec

nostredit ambassadeur ordinaire, et participant toutes chose à ladicte Royne et ceulx de son

conseil, vous regarderez de vous accommoder et faire accommoder les maistres d'hostel et

autres ofTiciers de nostredit filz à ce que ladicte Dame trouvera pour le miculx et dont ceulx

de pardelà puissent avoir contentement; recommendant de nostre part audit Prince, nostre

filz, à sa venue, qu'il y veuille tenir la main; au quel donnerez ausi particulièrement à

entendre tout ce que trouverez estre requis a la bonne intelligence.

Et pour ce que telles assemblées ne se peuvent faire avec si grande règle qu'il n'y succède

toujours quelque desordre, nous envolons ausi pardelà, joinctement avec vous, l'alcade de

nostre Cour, le lieenciado lîreviesque ', avec l'instruction telle que verrez, afin que, par

temps, il communicquc avec ceulx que ladicte Royne commendera touchant la jurisdiction

qu'il devra tenir pour prendre congnoissance des difiicultez qui peuvent succéder et le chastoi

des excès que peuvent commettre ceulx qui viennent avec nostredit filz; et afin qu'il use de

sa jurisdiction conforme à ce que ladiete Royne et sondit conseil treuveront pour le miculx,

sans prétendre à autre fin, sinon que la bonne intelligence et correspondence soit entretenue,

comme il convient.

Fait à Bruxelles, le 2' d'avril 1554.

' V. à la page 569 la noie concernant Brevisque.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, lboô-1534.

2"^ partie, folio 621 v°.)



368 APPENDICES.

CCXLll

L'évêque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 2 avril 1554 (n. st.)

Si rEra|)ereur a tardé à répondre, c'est parce qu'il voulait consulter la Reine de Hongrie,

en ce moment absente. Le Prince est averti qu'il ne doit pas différer son voyage, et ne pas

faire attention à des conseils qui soient contraires à son départ. Courrières a voulu entre-

prendre le voyage en Angleterre. Dubois a déclaré que Renard a reçu de l'argent pour

procurer la grâce du marquis de Northarapton.

(Papiers de. Granvelte, l. IV, p. 234.)

CCXLIII

IJEmpereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 2 avril 1554 (n. st.).

Il comprend toutes les difficultés que présente l'arrivée de son fils. Puisque la Reine le

désire, il est nécessaire de marcher en avant et de ne rien arrêter. Son fils doit se rendre

directement en Angleterre. Nécessité de modérer le zèle du chancelier en ce qui concerne

les affaires de religion. Renard doit négocier celles-ci en particulier avec la Reine.

{Papiers de Granvelle. t. IV, p. 226.)

CCXLIV

De Candignac, ambassadeur français à ConstanUnople , à son souverain.

3 avril 1554.

Ferdinand, Roi des Romains, est très-contrarié du mariage anglais. L'Empereur entend

céder l'empire à son fils.

(Charrière, II)., p. 316, note.)



APPENDICES. 5G9

CCXLV

Instruction a vous le licenciado Breviesque ', alcade de nostbe Court, de ce que aurez a faire

EN Angleterre, où présentement vous envoions.

Bruxelles, 2 avril lSo4.

Désirant que, puisqu'il a pieu à Dieu conduire les affaires de l'alliance d'enlre la Rovne

d'Angleterre, Madame nostre bonne seur et cousinne, et du Prince , nostre fils, si avant que

les articles soient jà arrestez, concUidz
,
passez et ratifiiez de deux costez , et le mariage con-

tracté par motz de présent, l'on convienne à la consummacion d'icclui le plustot qu'il sera

possible, pour en pouvoir tirer le fruict que l'on espère; cl aiant donné à cest effect à nos-

tredit filz toute la presse possible pour son brief passaige, et lui sollicité iceiui pour le désir

qu'il a veoir ladicte Royne, et estans toutes choses tant avancées qu'il fait à espérer que de

brief il poura, avec l'aide de Dieu, arriver en Angleterre, pour éviter les désordres qui peu-

vent succéder, et afin que la justice tant civile que criminelle ait son chemin et cours h l'en-

droit de ceulx qui suivent la Cour de nostredit filz, et de sorte que l'on évite tout schandale,

tumulte et inconvénient que, à faulle de ce, pouroient succéder; congnoissant l'expérience

que vous avez, par la longue conversation, de comme il convient se conduire avec ceulx qui

ne sont des roïaulmes dEspaignes, et pour éviter le désordre qui ordinairement succède

quand ceulx qui sont entremis en telles choses n'ont ladicte cxpériencc,quelquc zèle et bonne

affection ilz puissent avoir à la direction des choses deppendans de leur charge; nous sommes

résolu vous envoyer audit Angleterre pour avoir charge en la Cour de nostredit filz de

ladicte justice civile et criminelle, et vous envoions celle part avant l'arrivée de nostredit filz,

afin de vous donner temps pour préparer toutes choses; en sorte que venant nostredit filz,

vous sçachez ce que aurez à faire; et y arrivant joinctcmcnt avec le S' de Courières, vous com-

municq'ierez ceste nostre instruction avec lui et le lieutenant D'Amont, nostre ambassadeur

ordinaire, pour après, par commune intelligence, faire entendre à ladicte Rovnc l'occasion

de vostre envoit et charge que vous donnons ; la requérant qu'elle veuille députer quelcun

de son conseil pour communicquer avec vous sur la charge que vous deviez avoir; et afin

que, aiant entendu les termes et limites qu'il lui semblera se devoir mettre à vostre jiirisdic-

tion, vous vous conduisez en icclle sans l'excéder; et tenant celte maxime pour principale

de vous accommoder à ce que ladicte Dame et ceulx de son conseil treuvcront pour le mieulx,

puisque ne tenons autre fin, sinon de nourir bonne intelligence et correspondence entre les

nacions, et éviter, tout ce que l'on poura, le désordre que en ce pouroit advenir.

' Ce personnage est désigné de la manière suivante dans l'élat de la maison de Charles-Quint de 15i6 à

1547 : Jacques de Bierliiesca et Mauiatones, licencié es lois, conseiller, grand prévôt de la Cour, que l'on

nomme alcade en espagnol. {BvjKEys, Trophées deBrabanl, supplément, t. I,p. 109.)
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El mcsnicnicnl dcniaiulerez vous dcclaralion et résolulion particulière sur les articles sui-

vans endressés à la fia susdite :

Premièrement qu'il sera reciuis de faire aucuns statutz et loix raisonnables et telles qu'il

conviendra, pour entretenir l'amitié et conversacion entre les nacions , leur deffcndanl de

non se injurier l'ung l'aultrc, ni de |)arolles ou autrement, se mocquer des usances, façons

de faire el coustunies l'ung de l'aultre; et que les statutz et ordonnances qui sur ce se feront,

soient et mesnies en ce commencement exécutez avec toute rigeur.

Que ceux qui auront délinqué, mesmement contre la nacion diverse, soient par leurs juges

compétaument cliasticz et de jieincs égales, sans remission, comme chose qui convient gran-

dement, oultre la satisfaction qu'en ])rendra la partie intéressée, au hicn et repoz publicque.

Et, afin que ladicle Roync et ceulx de son conseil entendent le zèle que l'on a, que cculx qui

seront délinquans du coustel de S. Allèzc soient chasliez, el que par subterfuges ou aultre-

mcnt ilz ne puissent eschapper les peines qui seront imposez , leur sera déclaré que les juges

que ladictc Dame députera et ceulx des lieux où se fera la résidence, pouront appréhender

tous délinquans. Et à cest effcct, afin qu'il n'y ait résistance, s'en fera publication à voix de

cri en la Cour dudit S' Prince, à condicion que, après la prinse, iceulx prisonniers, pour faire

leur procès et le chastoi, seront mis es mains de l'alcade de la Cour dudit Prince. Et si en ce

l'on treuvoit difficulté de l'aultre coustel, l'on poura accorder en ce cas que ladicte Roync ou

son conseil pouront faire joindre avec ledit alcade tel juge que bon leur semblera, pour, par

ensemble, déterminer le différend. Ausi scmbleroit il chose convenable et encore nécessaire

et requise, pour mieulx entretenir ladicte amitié et concorde, que le susdit alcade se peut

treuver en la maison de la ville ou autre lieu, où l'on a accoustumé administrer justice et aux

jours et heures qu'ilz adviseront, et dont chacun peult estre adverti , afin que, de commun

accord et consentement, ilz députent ung personnaige, qui, jointcment avec ledit alcade,

entende, confère et détermine les négoces et affaires, tant eivilz que criminelles, qui leur

seront proposez par qui el de quelque nacion qu'il soit. Et par ceste eonférance el congnois-

sance des personnes de toutes nacions, que les susdits deux juges auront, se poura mieulx et

plus dignement administrer ladicte justice et s'enlrelenir toute concorde et pacification.

Semblablement, scmbleroit il fort à propoz que ladicte Royne ou ceulx de son conseil

députassent quelque bon personnaige, pour, joinctcmenl avec ledit alcade, se treuver an port

où ledit S' Prince desembarquera, pour, par emsemble, faire justice en ce que pouroit sur-

venir et suivre Son Altèze, pour pourveoir ce que pouroit de chemin succéder.

Et pour ce que ledit Sg'' Prince, à ce que l'on entend, mène en sa compagnie aucuns théolo-

giens, lesquelz ou par faulte d'expérience, ou congnoissancc, ou non estre imbuz de Testai

présent de toutes affaires, mesrac audit coustel d'Angleterre, peuvent schandalizer, par leurs

propoz ou autrement, ceulx de pardclà , il scmbleroit convenable, puisque ledit Sg'' Prince y

doit séjourner par quelque temps, que ladicte Roync ou cculx de sondit conseil ordonnas-

sent aulcuns théologiens, lesquelz, oultre leur doctrine et sçavoir, eussent expérience el prac-

tique pour traicter avec les desusdits, avec toute modestie et moïens honncstes, convenables

et sans aucun schandalc.

Et pour austant que plusieurs poinctz pouroient résulter de la communication que l'on
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poui'oit tenir sur ce que dessus, et que le temps et le succès en poura descouvrir d'autres , il

sera requis que, par vostre dextérité et expérience, vous regardez de les traicter et mettre

en avant, selon que l'occasion le poura adonner, usant de l'assistence desdits S" de Courières

et ambassadeur ordinaire, auxquelz avons ordonné tenir avec vous toute bonne correspon-

dance. Et par leur moïen pourez niieulx enclieminer toutes négociations pour la congnois-

sance qu'ilz ont des personnes et bumeurs de ce coustel là. Et surtout sera requis (jue aiez

grand regard à donner à cognoistre que désirez favoriser la nacion angloise, faisant grande

démonstration à l'encontre de cculx qui suivent nostredit filz, et mcsmes en chose de

moindre importance, puisque le danger y est moindre, et se donne grande opinion de la

faveur que l'on veult faire de l'aultre coustel. Ce que sera bien que représentez avec les

occasions à nostredit filz, afin qu'il en use de son coustel de mesme, et que nul des siens

vinse au contraire de ce que se déterminera par ladicte Royne et ceulx de son conseil.

Fait à Bruxelles, le 2' d'avril 15S4.

{Ibid., i'pn-iie, fol. 622 V.)

CCXLVl

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, 5' avril 1554.

Sire, puis le parlement de mon secrélaire, j'ai continuellement travaillé tout ce qu'il m'a

esté possible devers la Royne d'Angleterre, pour lui faire entendre combien il emporte elle

asscure l'entrée de Son Altèse en ce royaulrae; qu'elle rapaisse la discorde et partialité de

ses conseillers; qu'elle dissimule, pour ung temps, avec ceulx qu'elle tient à suspect; qu'elle

gaigne le cueur de ceulx qui lui peuvent faire service et nuysance; qu'elle recongnoisse le

service de ceulz qui l'ont servie en la dernière rébellion; qu'elle ne suive l'afTection parti-

culière de ceulx qui la pouroient mettre en nouveau dangier, sans avoir le pouvoir de l'en

tirer; qu'elle advise estre cbose nécessaire son conseil soit réformé, et la multitude qui

engendre confusion reduicte au nombre que l'on lui conseille ;
qu'elle tienne la main que les

procès et exécutions des criminelz, signanment de Corlenay et Dame Elisabeth, soient con-

cludz et achevez avant la venue de Son Altèse, et que, au Pailement proucliain, l'on ne

propose chose qui puisse altérer le peuple ou la noblesse; lui discourant toutes les parlicu-

laritez qu'il m'a semblé convenir pour lui représenter l'hazard, où elle pouroit tomber,

négligeant ce que dessus; que le bon commencement de l'alliance n'estoit rien, sinon que la
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consommacion s'en ensuive; et s'asseiirer que, avec le temps et bon conseil, l'on poura

remédier à toutes choses, signannienl à la réunion de l'auctorité ecclésiastique et cliasloi '

des hérélicques. Laquelle me respondit et afferma qu'elle ne dort, ni repose pour le souci

elle tient de la seure venue de S. A.; que ses conseillers ne sont esté silosl de retour de

leurs maisons qu'ils avoient promis; qu'elle a parlé au chancellier Arondcl, Paiget, Pieter,

et contrôleur - en à part et à tout eulx ensemble, et leur a fait toute remonstrance requise

pour les réconcilier et donner la charge de tous affaires d'Eslat; les requérant d'y entendre

en toute diligence et confidence, et l'aire et perfaire les procès des prisonniers, conclure la

proposition du Parlement, et donner ordre à la seure entrée et venue de S. A. si prochaine

que je leur déclarerois; et qu'ilz deussent comniunic(|uer, avec moi, sur le mémorial que

j'avois dressé sur ce; qu'elle recongnoistra Penbroch ' de six mille livres esterlins, qu'il lui

sera possible; que sesdits conseillers ont promis faire tout ce que sera possible pour son léal

service; qu'ilz voudroient plustot niorir que souffrir tort estre faict à S. A.; qu'ils feroient

les préparatifs nécessaires et communicqueroient avec moi sur mon mémorial, et consé-

quenment la prioient n'avoir dillidencc de Testât de ses affaires; que le chancellier en à part

lui avoit tenu propos d'homme de bien, Arondel l'avoit asseurée particulièrement de son

vouloir, Paiget et Pieler le semblable, ou qu'il failoit croire à leur dire ou ne se fier jamais à

personne; qu'ilz me donneroient audience sembmedy. Auquel jour je me trouva devers eulx,

ausquelz je fis remoiislrances de l'esquipaige de S. A. pour son passaige, que pouroit estre

brief; les requérant de pourveoir à ce qu'il leur sembleroit convenir pour sa seurelé et

donner l'ordre requis es choses concernans sa venue; pour le second arrcster le lieu où il

desembarquera, le lieu où il treuvera la lloyne, et où se consumera le mariaige.

Pour le tier, que l'on pourveust aux taux des vivres des personnes et chevaulx.

Pour le quart, que l'on évalua les escuz d'Italie et d'Espaigne et les ducalz de Portugal.

Pour le cincquièsme, que l'on ordonna certains commissaires pour estre es villaiges, çà et

là, où le Irhain logera, pour régler toutes choses.

Pour le sixiesme, que l'on députa ung maresclial Anglois avec le mareschal de S. A. pour,

joinctement, faire ce qu'il conviendra, pour contenir les subjectz à ce que injure ne soit faite

à personne, et signanment que l'on défende aux Anglois de non rencontrer les estrangiers du

coustel ou boucher, comme ilz font ordinairement.

Pour le septicsme, que l'on me désigna les ofliciers et serviteurs que l'on veult donner à

S. A., pour commencer les provisions nécessaires, et que, à la venue du maistrc d'hostel que

V. M. envoira, ilz soient dcsjà congneuz et assermentez pour estre employez.

A quoi lesdits conseillers m'ont respondu qu'ilz donneront tel ordre pour l'entrée de S. M.

en ce royaulme, qu'ilz confient en Dieu il sera ausi asseuré que en Espaigne, et que je n'eu

deusse doubler; qu'ilz feront trois cens chevaulx, qui seront à vingt milles de la Cour ei\

divers lieux, pour garder que personnes ne se eslève; que à Londres l'on donnera bon ordre

' Chastoi, chàlinient.

"^ V. pour ces personnages plus haul, p. iHd.

" Pembroke. V. |ilus haul, p. 500, note 2.
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et y dc'pult'ra l'on niillord Clinton '; que es contrées et provinces ilz y ])oiirvoieroient rai-

sonnablement.

Au second, ilz m'ont respondu absolutement que S.A. desembarquera au port de llainplon -,

et pai'lie de son bagaigc à Polzraoul ^
;
que la ville de Ilampton est fort belle et plaisante, en

laquelle S. A. poura séjourner et reposer ung jour ou deux; que au quartier de Hanqiton le

peuple est catholicque et paisible; que S. j\. dois là passera à Wolthon *, qu'est ungeiiasteau

distant de Hamplon de sept milles; que le jour suivant S. A. et la Royne se trouveront à

Wineester distant sept lieux dudit Wolthan, où le mariaige se consummera, et que la Royne

prendra son chemin dois ce lieu de Londres à Richemont, dois Ricliemont à Guillcl'ort =* et à

Farnan •>, et dois Farnan audit Wineester; que le mariaige consommé S. A. et ladicte Dame
passeront par ensemble en eeste ville de Londres, et prendront advis du lieu qu'ilz voul-

dront choisir pour passer l'esté.

Au troisiesme, qu'ilz pourvoiront au taux raisonnable; mais que le fouraige sera chier.

Au quatriesme, que l'on authorisera la mise des escuz d'Espaigne, Italie et ducalz de

Portugal; et y fera l'on évaluation convenable.

Au cinquiesme, l'on députera commissaires habillés et expérimentez pour la guide et con-

duiete du trahiu.

Au sixiesme, que l'on députera ung mareschal avec le maresehal de S. A., qui auront

puissance de prendre et incarcérer tous ceulx qu'ilz trouveront mesurans en l'estendue de

la maison, qu'est de vingtz lieues à l'environ de la Cour, pour après procéder au jugement

de la voie ordinaire.

Au sepliesme, que mardi prochain l'on fera venir en Cour les serviteurs et ofliciers, qui

doibvent servir, ])Our faire le serment nécessaire es mains du grand maistre et ehamberlani,

et que je y serai présent, signanment qu'ilz ont advisé de choisir cent archers Anglois de

ceulx de la Royne, de mieulx en langaiges et plus confidens pour la garde de S. A., que l'on

repartira ça et là pour garder les maisons des seigneurs qui viendront, et pour, estant avec

la garde ordinaire de S. A., leur apprendre à congnoistre les personnes et enseigner la façon

du pays; que plustot cela ne se peult faire, pour raison que lundi commence le Pailement,

et qu'ilz feront si bien que Vostre Majesté et S. A. en auront contentement; m'aiani délivré

les noms des officiers escript au billet ey joinct. Le ehancellier particulièrement m'a dit qu'il

avoit en telle recommandation de ce desembarquement et seurelé, comme ausi il vcoit qu'il

lui touchoit pour la vie, qu'il fera son mieulx, pour l'encbeminement au port désiré; que

l'ambassadeur de France parlist à lui vendredi dernier, et lui dit comme Wothon avoit

répété au Roy de France, son maistre, la négociation qu'il traicta dernièrement avec le con-

' Edouard CljntoQ, lord jjrand amiral, comte de Lincoln.

' Soulhampton.

= Portsmoulli, au comté de Soulbampton.

* Walthani, au comté de Soutbampton.

' Gilford, dans le comté de Surrey.

<> Farnham, ibid.
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seil de ladictc Dame, et faict entendre la responce que lui fut faict à la charge du S'' d'Oisel

et de lui; que le Roy estoit irrite contre lui, comme il s'estoit apperceu, par ses lettres,

comme s'il eusse mal versé en sa charge et fait oflîce contraire à l'intencion du Roy, qu'a esté

et est entièrement adonné au bien de la paix et bonne voisinance de ce royaulme; qu'il avoit

lettres du Roy adressans à ladicte Dame confirmatives de son intention; que quant à Pielcr

€aro, il ne le vouloit receler ni reccpter en son royaulme, puisqu'il sçavoit son forfait; que

le bruict l'on fist courir que le Roy fist apprestz et équipaige de navires pour enipescher le

passaigc de S. A. en ce royaulme pour la consommation du mariaige, estoit faux; qu'il vouloit

et cnlendoit justiffier ses actions par contraires efîcctz aux disées du peuple; qu'il estoit

Prince vertueux et d'honneur, récitant en propoz particulier de son pacquct retenu; et qu'il

se souvcnoit avoir envoie, par icclui, copie d'une lettre escri|)le à la Royne par Madame

Elisabeth, que lui estoit tombée es mains fortuitement, non par communication de ladicte

Dame; jurant et blasphémaiil tous les sermens du monde pour la justilicalion de ladicte Dame

Elisabeth ; concluant pour avoir audience de ladicte Royne, je vis ceste négociation estre

faicte à propoz pour la descharge de ladicte Elisabeth, et que les propoz de paix cstoient

tclz qu'il me sembloit il ne se debvoit fier ains, avec la raison et vérité, repeter ledit Caro, et

tenir ferme; |)uisqu'il parle doulccment, que n'estoit sinon pour le tromper, et couvrir

nouvelles practicqucs, que j'entendois les François tiennent en ce royaulme avec les héré-

ticques et partiaulx pour ladicte Elisabeth; qu'il emportoit grandement il advisa à son procès:

car estant en liberté, elle mcttroil en servitude et craincte perpétuelle ladicte Royne, et lui

mesme; que de là consiste et de là despend la réformation de la religion; que l'on estoit

esbahi comme l'on a tant tardé de faire les procès des prisonniers. A ce, il me replicqua que

vivant Elisabeth, il n'a espoir à la Iranquilité du royaulme; qu'il avoit respondu à l'ambas-

sadeur de France ce qu'il lui sembloit convenir, bien entendant que la fin de ladicte audience

tendoit à excuse de ladicte Elisabeth; que quant à lui, si chacun alloit si rondement en

besongne comme il fait, les choses se porteroient mieulx, et qu'il espère que S. A. les remé-

dira; et pour ce, ne cessera de penser tous les moïens convenables pour l'asseurer en ce

royaulme; que quand le mariaige sera consumé, il n'y aura plus de danger, et se rangeront

les maulvais.

J'ai ausi parlé par deux fois à Paget, et l'ai remis de telle sorte, qu'il ne fault espérer de

lui, sinon continuation de bon et léal service : m'aiant confessé que lui et autres du conseil

sont esté fort irritez contre le chancellier; mais néantmoins que plustot la mort, que de

penser en chose préjudiciable au service de ladicte Dame. Et ai recongneu par les efTectz

son dire véritable; aiant jà plus besongne et expédié de négoces dois que la Royne a réformé

son conseil que l'on n'avoit fait en deux mois au])aravant; s'estant esclarci envers moi quant

à la religion, qu'il a autrefois esté en erreur quant à la transubstanciation du Sacrement par

la persuasion d'un évcsque de pardecà ; mais qu'il a clèrement congneu l'erreur et s'en est

retiré dois longtemps, et congnoist qu'il est impossible remédier les affaires du ro'iaulme,

sans le rétablissement de ladicte religion
;
que sera diflicille, comme il dit, si l'on suit l'opinion

dudit chancellier, qui vouidroit que, par feu et sang, l'on y procéd<àt. Et si ledit Paget n'eust

mis la main à la besongne, la doubte que j'avois de la venue et entrée de Son Altèze en ce
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royaiilnic ne scioil encore résolue. Je n'ni délaissé de feire le iiiesiiie oftiee envers le comte

d'ArondeJ ' qu'il m'a asscuré de son bon vouloir envers Son Allèze, que la Royne a nommés
cl esicus, qui sont tous catliolicques. Et n'est créahie l'apprest que lui et ledit conseil fait en

tous lieux de ce royaulnie pour la venue de S. A. Ainsi, Sire, le conseil s'est réforme et

réunis, et les afïaires de ee coustcl là redressées.

Quant aux prisonniers, l'on a député nouvcaulx commissaires ))our les examiner. Et m'a

promis ledit Paget d'y user de la diligence requise. Et tiens que ceste sepmaine Wyat sera

exécuté, qui a fort scliandalizé ladicte [Royne?] à ses Pacques, pour s'estre communié avec

autres prisonniers, sans estre confessé, par l'erreur et inadvertcncc du lieutenant de la Tour,

et pour a\oiv dit propos estranges de la religion et sacrement. Et quant à Corlenai, il y a

matière soudisante contre lui pour le punir. Jlais quant à Elisabeth, l'on ne peult encores

tumber en peines souffisantes ]iar les loix d'Angleterre contre elle, pour ce que eeulx qui

ont traieté avec elle sont fugitifs. Néantmoins, ladicte Dame m'a dit que, de jour à autre, l'on

Irouvoit nouveaix indices contre elle : signanment l'on avoit plusieurs tesmoins qui dépose-

roient de l'apprest d'armes et de victuailles qu'elle faisoit faire pour rebeller avec les autres

et se maintenir forte en une maison de ee royaulme, où elle cnvoioit la provision. Et après

avoir communicqué longuement avec ledit Paget ladicte Elisabeth, il m'a dit que si l'on ne

peult trouver occasion souffisante pour la faire morir, qu'il ne veoit plus shcur expédient

pour la contenir et retirer, sinon de la marier avecq ung estrangier; et que si l'on pouvoit

conduire le mariage du Seigneur Prince de Piedmonl''' avec elle, facillement le Parlement et

le conseil eoiisentiroit la succession de la coronne en elle en faveur d'icelui, en cas que ladicte

Dame n'ait enfans; car je ne vois moïen que l'on puisse pour maintenant l'exclure ou priver

du droit qu'elle a par le Parlement à icelle; et que cela advenant, et la noblesse et le peu])lc

agréeroit le mariaige de S. A. sans difliculté quelconque; et scroit mariaige que pouroit aul-

tant aider le S' duc au recouvrement de ses pays que mariaige que l'on sçauroit dresser, pour

ce que le royaulme eontribueroit volunlier et se mettroit en debvoir pour l'aider. A quoi je

ne lui ai voulu respondre, ains ai passe oultre pour assentir son opinion quant à Corlenai,

qu'il ne treuve convenir qu'il soit relâché de la prison encore, qu'il n'y eust matière pour

parvenir à eondemnation de mort. Et aussi, Sire, le point concernant les prisonniers

.s'enchemine.

Quant au Parlement, il fut hier commencé , et y fut conduite la Royne solemnelement ; et

se fil la proposition par le chancelier qui, par le raport de eeulx qui y assistarenl, tint fort

bon propoz du mariaige, concluant que jàeois ladicte Dame ne fui obligée faire communica-

tion d'icelui à ses subjectz, néantmoins, pour confermer la bonne volonté elle a envers le

roïaulme et la tranquilité qu'elle prétend d'icellui et de ses subjcclz, elle leur vouloit bien

eommunicquer les articles qu'estoient tout contraires à ce que les conspirateurs avoient

divulgez; car au lieu qu'ilz ont dil que Son Altèzc vouloit conquérir le roïaulme, le roïaulme

eonquéroit Vosirc Majesté, Son Altèze et ses roïaulmes et pays ; et confioil que les aiant

' V. plus haut, pp. 87 et 99.

^ EiimiaDuel-Philibert de Savoye.
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enlcndu , au lieu de les contredire, l'on rcmcrcieroil en toute humilité ladiete Dame de la

bonne affection el feroit l'on euvre correspondant à icclle
;
que l'on avoit assez entendu

l'occasion de la conspiration et rébellion dernière n'avoir été fondée sur le mariaige, ains sur

la religion, sur laquelle il dilata son |)ropoz et toucha vivement le point du sacrement. Et

jeudi prochain l'on commencera de procéder sur la résolution des articles que l'on y propo-

sera, qui concernent en premier lieu la confirmation du traicté de mariaige, dérogation aux

loix d'Angleterre sous l'administration du roïaulme, que debvroil tumber es mains de S. A.

par icellcs comme propriétaire; et que ce que S. A. fera ou poura faire contre icelui traicté

sera nul, s'il n'est agréé par le Parlement; que ce que establira ladiete Dame, aura lieu comme

si elle n'estoit mariée; secondement, que tous ceulx qui useront de niaulvais propoz ou

machineront contre S. A., tumberont en peine de rébellion, comme s'ilz avoient machiné

contre ladiete Dame.

Tiercement, que l'on suppremera le titre de suprême chief de l'Esglise en ladiete Dame, et

sera suspendu.

Quarlement, que.par ledit Parlcmcnt.lcs rebelles seront déclarez avoir fourfait et encheuz

es peines de rébellion, qu'est une façon accoustumée pour la confiscation des biens; qu'est le

substancial dudit Parlement. Aulcuns des plus scavans en la loix d'Angleterre, qu'ilz appel-

lent, ont pensé qu'il fut convenable déclarer si S. A. sera nommé le premier, s'il signera le

premier, s'il sera requis qu'il signe tous déi)èches; mais l'on a respondu que, quant à la

nomination, la raison veut que S. A. soil le premier; quant à la signature ausi; néantnioins

qu'il y auroit moins d'inconvénient quant à la signature. A quoi ont replicqué lesdits de la

loix, que feue de bonne mémoire. Madame Isabel d'Arragon, signa seule les despeschcs après

qu'elle fut mariée.

Et, selon que j'entcns de bon lieu, il y aura plus de contradiction sur le point de la religion

que sur le point de mariaige. Car si ne sont aucuns héréticques et en petit nombre, il n'y a

apparence de ouverte contradiction. Et m'a l'on nommé trois qui pouroient dissentir, qu'est

le comte de Versberlant ' qui se tient au Nort, millord Borgain '^ et millord Tallebon ^, qui

par indisposition ne se treuvent audit Parlement et se sont excusez. Par le progrès d'icelui

l'on voira et congnoistra les humeurs el volontez
,
que sera déans cinq ou six jours : m'aiant

dit ladiete Dame que le Parlement se poura conclure à dix ou douze jours, et qu'elle fait son

mieulx pour s'asseurer de maulvais comme de bons; que, en l'esglise de Wesmonstre, avant

l'on commença la messe du S'-Esprit aceousiumée de dire quand l'on s'assemble pour le Par-

lement. Veaiit Pembroc, (jui esloit de retour de sa maison, où il estoit allé faire ses Pacques,

elle l'accaressa devant tout le monde, et lui dit le bienvenu et à sa femme ausi. Et se confie

que les choses prendrent bonne issue. Qu'est ce que je puis escriprc pour le présent, quant

audit Parlement. Et certes, Sire, si l'on eust présenté les pensions avant icelui, et avant la

venue de S. A., ce fust esté ung moïen pour les attirer à ce que l'on eust désiré el voulu pour

' Henri Nevill, conue de Wesimoieland.

" Antoine Bi-owne, vicomte de Moulague, écuyer de la Reine.

' François Talbol, comte de Sclirowsburj.
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estre nation qui se doit entretenir par libéralité et dons, selon que je lai coinprins par mes

lettres; et sçait Vostre Majesté limportance du mariaige et ce que despend de l'asscurance

d'iceiui, laquelle ceulx du conseil préparent selon que je l'ai touché ci-dessus : mais pour tant

plus seurement conduire toutes choses, il scmblcroit à plusieurs que les navires de l'armée

tant de Biscaye que de Flandres ne se debvroient sitost retirer, ains pouroient coustoier la

coustc d'Angleterre à l'entour de Douvres et l'isle de Wich, de Portzmoue et de la bouche

de la raer pour, s'il y survenoit mutacion, avoir moïen s'aider desdits navires et des gens de

guerre qui seront sur icelles; et qu'il seroit bon que l'on mesla, parmi le trhain de S. A. et

des S" et officiers qui viendront avec lui, plusieurs souldars habillez de la livrée desdits S",

pour, advenant l'occasion, s'aider d'eulx et fortifier. Car, supposant que la compagnie du trhain

se monte h trois mille, il y en poura avoir deux mille qui pouront mettre la main aux

armes; et au lieu de pages et lacquetz prenans souldars, l'on s'en serviroit en ung besoing

contre ung peuple qui ne se peult sitost rassembler qu'il ne soit sceu, et auroit l'on moïen

ou de résistance en ung fort, ou de gaigner les navires. Et comme l'on scet la guerre d'entre

Vostre Majesté et le Roy de France et le passaige estre espié, cela escusera que S. A. et ceulx

de la Cour pouront porter es navires et estre fourniz d'armes, qui se pouront encore couvrir

et mettre arquebutes et morrions es coffres, outre ce que les maisons de ladicte Dame sont

assez garnis de toutes armes. Avec ce, Vostre Majesté considérera s'il seroit à propoz approu-

cher la lisière de Dunckerque avec quelque nombre de souldars, pour terrer le peuple qui

auroit maulvais vouloir et qui pouroit assister de secours si l'on le fortifioit en une maison

ou en ung port. Et sur ce l'on a discouru s'il seroit à propoz recongnoistre l'isle de Wich pour

s'en saisir au cas de tumulte et non autrement, ou se saisir de l'isle de Quinsbourg, qu'est à

la bouche de la mer du coustel de la Margate. Et comptant que les na\ires seront armées de

plus de six mille personnes, que S. A. aura environ deux raille hommes qui pouroient servir,

à savoir mille de cheval et mille arquebuziers et picquiers à pied avec les confidens de la

Royne et le secours de Vostre Majesté, l'on pouroil non seulement résister à ung souldain

tumulte, ains vaincre les conspirateurs. Et en ce considérera Vostre Majesté qu'il seroit expé-

dient accroistre la garde de S. A. jusques ou nombre de cent tant archiers que liallebardiers.

Et combien je confie en Dieu qu'il n'y aura rébellion ou tumulte, si est ce, pour non estre sur-

prins ou prins au despourveu, je n'ai voulu délaisser de toucher ses deux motz, me remettant

à ce qu'il plaira à Vostre Majesté en disposer; et prcsupose que Vostre Majesté pèse assez

que les François nespargnent argent ni diligence pour, s'ilz peuvent, troubler ladicte venue;

mais, selon que chacun me dit, si le mariaige peult estre consummé, le danger est dehors,

n'estant qu'ilz apostassent quelques désespérez pour tuer S. A. d'un copt de traits.

Et sur le propoz des François, l'ambassadeur de France eust audience de la Royne dimcnce

dernier, à laquelle il présenta lettres de crédence du Roy, son maistre, et répéta ce qu'il avoit

dit au chancellier, se plaignant de ce que Wothon avoit fait si maulvais raport de lui audit

Roy, et qu'il désireroil se retirer puisqu'il n'est agréable. Auquel la Royne respondist sèche-

ment qu'elle avoit trop plus d'occasion de se douloir des ministres du Roy, que ceulx dudit

Roy des siens; qu'elle n'avoit encores voulu déclarer ce qu'elle en sçavoit, et qu'elle attend

l'effet des propoz d'amitié que ledit ambassadeur lui a toujours porté, tant sur le fait de

48
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Pierre Caro que d'autres fugitifs; et que, tic sa part, elle tiendra son mot et promesse qui ne

l'oecasionnera du contraire. Et, à ce que je puis colliguer, ledit ambassadeur a fait ses pré-

misses pour son congé.

Crayer, serviteur du duc de Clèves, eusl audience le mesrae jour; h laquelle il ne traita

négociation, sinon qu'il conjoit la victoire de la Royne de la part du S'' duc et Dame duchesse

de Clèves et le mariage avec S. .\.; et remercia le favorable traicleraent que ladicte Dame fait

à la seur dudit duc demandant congé pour aller devers elle pour la consollcr du deul qu'elle

porte de la mort de son beau frère et seur Jehan Fréderich de Saxen et sa feue femme, pre-

nant congé de ladicte Dame, déclarant qu'il ne vouloit séjourner que six ou 8 jours devers

elle. Je suis après pour assentirs'il traictera autre chose.

Le mesrae jour ung agent du Roy de Pologne eust audience, concernant poursuite particu-

lière d'aulcuns marcbans subjectz du Roy de Pologne.

L'admirai d'.AngIctcrre est résolu de se trouver au jour assigné et prins au lieu de Douvres,

où il pense treuver l'admirai de Vostre Majesté. Et a charge et instruction du conseil que si

les François invahissent ou se perforcent nuire à ceux de Vostre Majesté, de les aider et def-

fendre, estimant que eeulx de Vostre Majesté ne assailliront les François, s'il ne convient, pour

non occasionner la rompture de paix du coustel d'Angleterre avec culx , et puisque l'adjunc-

tion est pour l'asseurancc du passaige de Son Altèze.

Il y a repassé par ce lieu six capitaines françois, de ceulx que j'ai escrips estoient passés en

Escosse avant la rébellion ; et, comme j'entens, les autres retournent ausi et doibvcnt repasser

de brief en France, que l'on discoure estre pour deux raisons.

La première, que la practique, que les François avoient avec les rebelles d'Angleterre, est

faillie; l'aultre qu'ilz ont trouvé les Écossois divisez et desgoustez des François ; certifiant à

Vostre Majesté que le gouverneur d'Escosse se fortifie de jour à autre contre la douairière

d'Escosse, et s'est résolu de non laisser entrer les François les plus fortz audit ro'iaulme. Et

sur ce propos, Paget m'a comraunicqué comme ladicte douairière se trouvant faible a fait

escripre au comte de
,
qui a espousé Madame Marguerite, fille de seur du Roy Henry, que

fut mariée en Escosse et qui du second lict ladicte Marguerite, que les François ont déchassé

et privé de ses terres, que s'il veult retourner en Escosse, elle lui faira recouvrer son bien et

le traictera comme il convient à son estât, pour legaigner et faire partie contre le gouverneur,

pour estre personnaige accrédité et qui a espoir à la roronne d'Escosse; et que, aiant conféré

sur ladicte lettre , Ion a esté d'advis qu'il approcha les lisières d'Escosse et respondera que,

pourveu l'on le veuille mieulx traicter que du passé, il retournera très volontiers en son pays

pour l'affection naturelle et pour n'estre trop bien venu entre Anglois, connne il dira pour

donner argument de mesconlcntcmcnt, et que, selon la rencharge que l'on lui poura faire, il

passera en Escosse, et interpositemcnt prendra intelligence avec le gouverneur contre ladicte

douagière pour non seulement la déchasscr, ains se faire Roy s'il est possible ou mettre en

désordre les affaires d'Escosse, et selon qu'il conduira ceste practique, la Royne l'assistera de

ce qu'elle poura : mais qu'il seroit expédient qu'elle fit quelques finances, adjoustant qu'elle a

trouvé marchans qui lui veuillent faire partie de deux ou trois cens mille cscuz en Espaigne,

non seulement elle asséreroit ses affaires contre ceulx qui vouldroient rebeller, ains pour
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suivre ladii'lc pracliqiic, et s'apprcsteroit pour s'en aider Vostre Majesté et Son Allèze eontre

les François, n'estant eonscillée de demander argent ou contribution du peuple jusques à ce

que le mariaige soit consommé; me priant d'en escripre à Vostre Majesté pour en avoir sa

rcsponce et l'asscurer que ce sera l'argent le mieulx emploie qui se financera jamais, et, aul-

tanl au proufîit et advaulaige de Vostre Majesté que de ladiele Dame. Et certes, Sire, la néces-

sité de ladictc Dame est telle, que s'il lui survenoil quelque affaire par faulte d'argent, elle

lumberoit en extriîmc danger. Sur quoi il lui plaira prendre résolution pour, selon ce, en

rcspondre.

Le S' d'Egmont s'embarquera le jour de Pacques, et n'ai nouvelles qu'il ait eu empesche-

ment en son voiaige.

Les ambassadeurs de la Royne sont à Plémoue attendant le bon vent. Et ont perdu l'occa-

sion du bon vent, parle retardement de leurs navires. Et emporte que le S'' d'Egmont soit

passé devant, pour préadvertir de Testât des affaires de pardeçà, et préparer pour recevoir

lesdits ambassadeurs, et cependant le Parlement se finira.

L'on désireroit fort pardeçà que le due d'Alborqucrque ' vint avec S. A., pour estre cogneu

et avoir laissé bonne mémoire de libéralité ; mais il plaira à Vostre Majesté de considérer s'il

convient que les S" d'Espaigne amènent avec eul.x leurs femmes et, selon ce, en escripre

pardclà.

Et sera temps d'envoier ung maistre d liostel pour faire les appreslz et qu'il soit altif et

tel que le fait et nation requiert, et qu'il saiche accommoder les Espaignols, et ausi, s'il sem-

bloit bon à Vostre Majesté, d'envoier les S" de Courières et alcade à l'effet contenu en ses

dernières lettres, elle poura délibérer ce qu'il lui en semblera pour le mieul.x , et que ledit

alcade prenne nom démarchai, sans amener personne qui porte pardeçà halebarde, ou s'il

scmbloit mieulx à Vostre Majesté attendre la résolution du Parlement, que sera briefve.

L'évesque de Norwitz a escript que le S'' président du conseil privé lui avoit dit que je

repondrois pardeçà d'un procès qu'a esté démené contre Denroch, beaulfrère de Jacques Gre-

nade, sur la confiscation de certaine pouidre à canon; mais je n'en ai riens entendu, et moins

peu respondre à eeulx de pardeçà.

Maçon a tcsmoigné sa dissimulation et affection contraire à ce qu'il a dit touchant le

mariage, à ee qu'il a feint d'estre malade pour non aller en Espaigne avec le Privesel, aiant

sceu pour vérité qu'il en a parlé estrangement ; et mesmes Paget m'a dit qu'il l'avoit dissuadé,

mais que, pour estre de tout fait de sa main et l'avancé, il l'a remis. Et je suis souvenant en

avoir autrefois touché à Vostre Majesté quelque chose. Et pour ce emportera il que , à son

retour, l'on se conduise envers lui selon cela, actendu mesmes le rescntement qu'il a de ses

beaulx frères, qui sont été exécutez. Et, tant en la religion que au mariaige, il se démonstre

fort partial.

De ee que desus,il plaira à Vostre Majesté colléguer Testât des affaires de pardeçà et, selon

ce, prendre finale détermination sur la venue et entrée de S. A. en ce roïaulme, que eeulx

de pardeçà asseurent comme dessus. Et certes, Sire, pourveu que eeulx qui viendront avec

' Dertran de la Cueva, duc d'Alberiluerque.
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s. A. soient modestes, et que ceulx du conseil suivent le chemin qu'ilz ont commencé, que je

confie, je ne vois moïen que S. A. doige différer d'y venir. El s'il y survient mutacion, l'on

poura toujours de temps à autre préadverlir, et, selon ce, se conduire : non que, par ce, je

puisse coutionner et respondrc des volontez secrettes de pardeçà, moins prendre à ma charge

Jadictc asscurence, pour ce qu'il seroit par trot téméraire , ains seulement sur ce que l'on

voit et que l'on peult descouvrir et congnoistre, avec l'asseurence que donne ladicte Dame et

son conseil, escripre à Vostre Majesté ce que passe et peult passer; confiant, Sire, que Vostre

Majesté prendra de bonne part mon travail et vouloir.

L'on a cejourd'hui commencé prendre le serment des officiers qui serviront à S. A. Et y a

assisté le comte d'Arondel, contrôleur et vice chambelant et moi; demain le reste présentera

le serment et envoira lors le billet des noms et particularisera les raisons qui ont raeu ladicte

Dame et le conseil les disposer ainsy.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'entier accomplissement de ses

très haullz et très nobles désirs.

De Londres, le 5 avril 1554.

Simon Re.nard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance

de Charles-Quint et de Vévéque d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 15oô-

looi. — Sf partie, fol. 625 v.)

CCXLTII

Le Roi de France à de Nouilles, son ambassadeur en Angleterre.

Fontainebleau, 4 avril 1534.

La Reine, bien trop sévère à l'égard de Cortenay, d'Elisabeth et d'autres prisonniers, se

joindra certainement à l'Empereur contre la France.

(Vertot, /. c, t. m, p. i-48.)
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CCXLVIII

M. De Selve, ambassadeur français à renise, à son souverain.

Venise, 5 avril 1534.

Le 18 mars dernier les cérémonies pour le mariage anglo-espagnol ont été faites publi-

quement par la Reine et le comte d'Egmont, chargé de procuration de la part du Prince

d'Espagne. On dit que l'Empereur envoie tous les jours des gens à cheval, en petit nombre,

en Angleterre. Il fait des levées de gens de guerre, et tient 30 navires prêts à agir. La Reine

fait enlever les armes au.^ habitants de Londres, et a frappé la ville d'un grand impôt.

(Charriére, ib., p. 309.)

CCXLIX

Le comte d'Egmont à l'Empereur.

Falmouth, 6 avril 1554.

Sire, il plaira à V. M. savoir, après avoir esté dix jours à Plumude ' pour passer en Espagne,

suivant le commandement de V. M., puis après arrivèrent les ambassadeurs de la Roine

d'Angleterre audit Plumude bien accompagnes de seigneurs et gentilzhommes Anglois. Mais

combien quej'avois déterminé de passer avec lesdits ambassadeurs, voiantque le vent estoit

demeuré fort bon et aparent de durer, et que les bateaux des ambassadeurs n'estoient

arrivez, et que leur venue estoit incertaine, je m'avisai de m'embarquer dans mon bateau de

Dumpcerque et prias une assabre^, qui estoit venue d'Espaignc avec un courier, et encore

ung bateaul zélandais, bien armé et trois bateaulx anglois marchands qui alloienten Biscaye.

Et eûmes fort bon temps jusques à soisante lieues près d'Espaignes, où que le vent se changit

tout contraire, et se renforsat; de sorte que nous faillit retourner le mesme chemin qu'estions

venus jusques à dix lieues d'Angleterre, où que me print un calme. Puis après se levit ung

vent de terre, avec une brume bien espesse, et reprimes nostre première déroute et couru-

' Plymouth.

^ Assabre, espèce de frégate ou de brigantiu en usage dans la nier de Biscaye, et nommé eu espagnol zabra.
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mes bien quarante lieues ainsi. Et de rechef se retournit le vent zud, qui nous forcit de

retourner en Angleterre. Et fut la brunie si espesse que, de six bateauix que nous estions, je

revins avec deux au port de Falniude *. Sitost qu'il plaira à Dieu permettre quelque temps

pour povoir partir, V. M. peult estre asseurée que n'en perdrai point l'occasion. Car me

déplaist fort que ne povois plustôt achever le commendement de Vostredicte Majesté. J'ai

entendu que les bateauix anglois ne sont encores arrivés à Plumude. S'ils y eussent esté, j'en

ai esté bien aise pour aller avec eulx. Car la mer est plaine de François, comme l'on certiftia.

Si est ce que tout le temps, que suis esté en mer, ne visraes que quinse bateauix qui alloient

la volte de Terre-Neuve, et quatre aultres bateauix, qui ne nous approchoient poinct à deux

lieues ])rès. Sire, je me suis appuiez d'escrire à V. M. cestes, qui est pour ma descharge que

ne suis plustost en Espaigne. Car quand il me iroit la vie, je n'en sçaurois faire davantaige.

Et sur cet endroit, je baiserai les mains de V. M., priant le Créateur de lui donner bonne vie

et longue.

De Falniude, ce C d'apvril 1554.

De V. M. très humble et très obéissant serviteur et vassal,

L.\MORAL d'EgJIONT.

(Copie dans les Documents historiques, t. X'''% p. 15.)

CCL

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 7 avril 1554.

Sire, cejourd'hui la Royne d'Angleterre m'a mandé quérir et m'a communicqué deux

lettres qu'elle a reccues de l'ambassadeur VVothon, escriptes à Paris du premier de ce mois;

par lesquelles il lui rend compte de ce qu'il a traicté avec le connestable de France à la

dernière audience qu'il eust le 28' du mois passé, que fut répétition de ce que l'ambassadeur

de France avoit traicté pardeçà, selon que jà je l'ai répété par deux mes lettres, quant à ia

doléance que la Royne faisoit de l'insolence dudit ambassadeur du Roy, et des praetiques de

d'Oisel 2, les excuses des lettres prinses cl retenues, poursuite pour l'appréhention de Pierre

' Falmoulh.

« V. plus haut, p. 92.
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Caro ' et ses consors fugitifs, et quanta la conservation de la bonne volonté de ladicte Dame
a à la paix et voisinance. A quoi le connestable respondist que ledit ambassadeur avoit este

norri de sa main, et avoit longuement démoré avec son filz aisné; que, pour le congnoistre

homme de bien et de paix, il l'avoit envoie en ceste charge; que, si l'on veoit ses lettres, l'on

treuveroit les bons oflices qu'il f'aict contraires susdites doléances; qu'il avoit juste occasion

de se plaindre pour ce qu'il estoit tenu à suspect, espié, mallraicté, privé de la baiitise des

Anglois; qu'il ne se povoit servir d'culx pour la défence l'on leur avoit faite; qu'il ne croioit

que d'Oisel se fut tant oblié que faire practiquc contraire ou vouloir du Roy, et sans son

commendcment ou commission, ne qu'il fut si simple que, passant par ung royaulrae avec sa

femme, il se voulsist déclarer et mettre en danger sa vie et son honneur; et que si aulcuns

prisonniers avoicnt déposé contre lui, ilz n'estoient créables, non plus que si ung tesmoing

parloit contre ledi^jWothon; que l'on n'avoit seulement retenu ung pacquet, ains deux ou

trois, et argent des couriers; que s'estoient actes peu advenans à conseillers qui désirent

continuation de bonne amitié; que le Roy a mandé en Bretagne et Normandie pour, si Caro

est treuvé, l'appréhender et ses consors ; faisant venir le serviteur dudit ambassadeur de

France qu'estoit arrivé en cour deux ou trois jours auparavant, qui parlit ausi avantageuse-

ment que son maistre. Enfin le connestable conclud son propoz par excuses, par dire qu'il

convenoit continuer la paix, et que le Roy n'a eu autre intention, ni a esté si mal conseillé

que de commencer guerre contre ladicte Dame, aiant si fort et puissant cnemi que Vostre

Majesté; adjoustant que le Roy de France avoit entendu que la troisième partie du roïaulnie

conspire de nouveau contre la Royne, comme ne vcullant admettre Espagnolz en ce

royaulme.

Puis escript que le cardinal Polo a séjourné à S'-Denis jusques au jeudi après Pasques;

que le cardinal de Chastillon parlit pour l'aler quérir et l'amener à Fontainebleau, où il fut

receu fort solcmnellemcnt : mesmes, à une demie lieue de Fontainebleau, les S" d'Ani^hien

et Nemours, le grand prieur et ung il dit l'on appelle le jeusne du duc de Bavières, accom-

paignez de plusieurs S" et gentilshommes, s'aillirent audevant. A l'entrée de la grande court

le daulphin et le Seigneur duc de Lorraine le receurent estaus à pied, et lui donna la main

ledit daulphin, en la bassecourt, où est la fontaine, le Roy, connestable, S'' de Guyse it autres

grandz pcrsonnaiges le receurent; et vouloit le Roy qu'il marcha au coustel droit; ce qu'il ne

voulsist faire. Puis aiant salué ledit Roy, la Royne de France et les Dames, ledit cardinal de

Chastillon le conduict dans une chambre de la cour, ordonnée pour son logis. Et le soir dudit

jour, ledit connestable fut trouver le cardinal Polo, où il demeura plus de deux heures divi-

sant avec lui. Et il avoit eu encores audiences du Roy sur le fait principal, combien il cust

communiqué avec ledit connestable, le sambedi suivant. Ung ncpveu dudit cardinal nommé
Stufîort^, accompaigné de deux siens cousins de son nom, allèrent treuver ledit cardinal et

' Pierre Carew, chef de l'insurrection, éclatée en i5o4, dans le Devoiisliire, el étouffée par le comte de

Bredford. A la suite de ce revers, Carew, accompagné de plusieurs de ses complices, se réfugia en France.

- Thomas StafTort, ennemi déclaré du mariage entre Philippe et Marie, Reine d'Angleterre. V. Tytler,

England unter Edward VI and Mary, i. Il, p. 503.
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dirent plusieurs séditieulx propoz de ladiele Roync et mariaigc de S. A., et que tous bons

Anglois debvoient prendre les armes en mains pour éviter que Espaignolz n'entrent en ce

royaulme; dont ledit cardinal fut fort scandalizé et deschassa sondit nepveu, lui défendant

sa maison. Puis lui envoia dire qu'il se retira de la Court, et que lui et tous ceulx qui feroient

contre la volonté de ladicte Dame, seroient ses ennemis; dont il donna advis audit Wothon,

pour s'en donner garde et advisercc qu'il lui sembleroit pour le mieulx.

A la fin de ses lettres il dit que l'on entend que le Turcq envoie soisante galères pour aider

le Roy à la défence de Corsica, et que l'on tient le grand prieur Capua est appoincté avec le

Roy de France, pour le venir servir avec cinq galères siennes, et que l'on a interdit que nuls

maistres de postes donnent chcvaulx à Flamands, Bourgignons, Espaignolz ou Anglois pour

courir postes par le royaulme de France, sans avoir mandement du Roy; qu'est le substan-

tiel desdictes lettres. *

Sur ce que le connestable a dit que l'on avoit prins et retenu deux ou trois pacquetz de

l'ambassadeur du Roy, l'on entend que le chancellier les a heu et déchiffrés, sans les com-

muniquer; et tient l'on qu'il y auroit quelque chose contre Cortenai, dont ladicte Dame se

doit enquérir

Quant à ce que le connestable dit que la troisième partie du roïaulme conspiroit contre le

mariage, l'on commence descouvrir une practique que l'on a ponrjecté entre le peuple héré-

ticque. Et se sont assemblez des jours passez à Esscx huict ou dix héréticqucs, qui ne vou-

loient souffrir que le comte dOxfort vint au Parlement et avoient baré le chemin, disans ilz

ne vouloient [qujil s'y trouva ou comparut audit Parlement; ains qu'ilz vouloient que lui

[fut] chcif d'eulx; dont l'on en a prins huict qui sont prisonniers. Et est venu ledit comte au

Parlement. Ausi a l'on treuvé une lettre que l'on a semé par les rues, aultant sédicieuse que

l'on scauroit dire et en faveur de Madame Elisabeth, et une autre en laqnclle il n'y avoit

cscript, sinon que : i vous vous tenez bon et vous joignez, et nous garderons le prince d'Es-

paignc d'entrer en ce roïaulme » . L'admirai s'est colère au grand chamberlant de la Royne,

qui a la garde de ladicte Elisabeth, et lui a dit qu'elle fcroit encoires trancher tant des testes

que lui et autres s'en repentiroient. Et font les héréticqucs ce qu'il est possible par les trames

françoises de faire prendre les armes en mains au peuple pour de nouveau rebeller. A quoi

ladicte Dame m'a dit son conseil pourvcoit, et faisoit gens de guerre; mais que le mal est

qu'elle n'a argent, et qu'elle ne peult achever avec son conseil qu'il face justice des prison-

niers. Et n'est encores exécuté Hoies '. Et, comme j'entens, différent les progrès à ce que

venant S. A., ilz aient grâce. Et est telle et si inconstante la nature de ceulx de pardeçà, que

sans la force l'on ne scct comme s'asseurer.

Le Parlement commença seulement le jour d'hier, pour ce que le jeudi il fit si grand vent,

que ladicte Dame ne se voulsist mettre sur l'eaue; et n'entens l'on encore que l'on ait pro-

cédé à aulcune résolution, comme ausi le temps ne l'adonné.

Le S' d'Egraont, après avoir esté sept jours sur la mer et avoir approuché la couste de Bis-

' Thomas Wjat, auleur de l'insurrccliou qui éclata dans le comié de Kent. Il eut la lète tranchée le

1 1 mars 1534.
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cave, par contraire vent, a esté eontrainct prendre part à Falamoue ', où il est retourné avec

la navire noraniée le Chien de Dunkerke et un azabra 2, n'aiant treuvé rencontre de Fran-

çois, sinon qu'ilz virent treize batcaulx francois qui alloient à la Terre Neuve pour la pesche

de molues ^, Et ni"a cscript ledit S' d'Egniont qu'il a escript aux ambassadeurs de ladicte

Dame, qui sont à Plémoue*, afin qu'ilz se joignent quand le vent permecira.

Les deux cousins de Staffort, ci-devant nommez, e>toicnl choisiz par l'admirai pour estre

capitaines de deux navires de ladicte Dame avant leur fuitte en France. Et comme l'on a vcu

cela, l'on a changé les capitaines, qui sembloient estre suspectz comme Henry Dudeley et

autres. Et doit partir lundi jjrouchain ledit admirai avec ses navires pour aller à Douvers.

Le chevalier Bernard '' a demandé congé à la Royne pour se retirer, demandant confirma-

tion de sa pension et récompence de certaines navires, qu'il dit avoir perdus au service du

Roy; auquel, comme j'entens, la Royne conferraera sa pension , et lui donnera congé, estant

conseillé de ce faire par auleuns qui portent ledit chevalier.

Il y a arrivé, ses jours passez en ce lieu, ung gentilhomme anglois nomme Brasbery, ([ui a

servi en France, et s'est retiré quand il a entendu le désordre qu'estoit en ce roïaulme, pour

advertir la Royne do ce que Pierre Caro et ses consors ont négocié en France. Et m'a prié

escripre en sa faveur à Vostre Majesté et à la Royne d'Hongrie pour estre reçeu en son ser-

vice en ceste saison. Et ne le cognoissant, craignant qu'il ne soit aposté pour servir d'espie

ou faire quelqucpractique, je m'en reniés à ce qu'il semblera pour le mieulx à Vostre Majesté;

bien m'a l'on dict qu'il est vaillant homme et exercité en fait de guerre.

Vothon escript que l'on ne scet où est Pierre Caro, sinon qu'il soit en Bretagne ou sur la mer.

L'on nes'asseure trop des debilis ^ de Calaix et de Guynes pour estre héréticques.

Morisson ' et plusieurs autres héréticques ont demandé congé pour partir du roïaulme,

que l'on a accordé. Ne sçai si ledit Morisson s'en aidera, pour ce qu'il craint perdre son bien.

Et m'a l'on dit que Oby ^s'en va ausi, soubz prétexte d'aller au bains en Italie ou de Oquins-

grain ^. Et selon que l'on discoure, l'on tient qu'ilz ont forgé quelque nouvelle révolte et

qu'ilz se retirent, attendans l'issue d'icellc. Surquoi, j'ai ouvertement dit à ladicte Dame que,

si elle et son conseil ne pourvoient en temps deu à ce qu'est nécessaire pour contenir le

peuple, le danger est évident de sa vie et coronne. Car il est vraisemblable que les entrepre-

neurs ne vouldront faillir comme Oyoit '••, et qu'ilz prendront cueur pour se esicver sur

l'absence des gentilzhommes, qui s'en vont avec les ambassadeurs et admiz-al.

' Falmoulh.

^ Azabra, sorte de frégate ou de brigaïuin en usage dans la mer de Biscaye; en espagnol Zabra.

^ Molues, morues.

» Ple>moulh.

^ Bernardi, ambassadeur véuitien en Angleterre? V. plus haut, p. 500, uole 5.

'' Debitis. V. plus haut, p. 96.

' Sir Richard .Morysine. V. plus haut
, p. 91.

» Sir Philippe Hoby. V. plus haut, pp. 91, 105.

" Aquisgranum ou Aix-la-Chapelle.

'" Wvat.

49
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Les archers ont preste le serment en ma présence d'estre fidèles à S. A. Et seroit requis

qu'ilz fussent habillez avant que S. A. passe, pour cstre d'une parure avec ceulx que S. A.

amènera.

J'ai poinct le billet des oilitiers esleuz pour son service. Et n'est créable fapprest que l'on

faict à Hampton ' et Wincostre pour sa venue, ni la despence que plusieurs font en ce

roïaulme en habillenicns et livrées.

Incontinent que le Parlement aura résolu sur le point du mariage, je despcscherai de nou-

veau à Vostrc Majesté pour lui participer comme la chose aura esté conclute, s'il y aura eu

dissenteraent ou non, et de quelle grâce l'on y aura procédé.

J'ai nouvelle que le courier, que je dépescha à S. A. pour l'advertir de la victoire de la

Royne, arriva le septième du mois passé à Burgos, qu'aura peu retarder lès appretz du pas-

saige de S. A. jusques à ce qu'il ait nouvelle du S' d'Egmont de Testât des affaires. Et attens

la résolution qu'il plaira à Vostrc .Majesté prendre sur ce que lui ai escript dernièrement

pour, selon ce, me conduire.

Atant, Sire, je prie le Créateur qui doint à Vostrc Majesté ses très hnultz et très nobles

désirs.

De Londres, ce 7 de avril 1554.

Simon Renard.

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, l5oô-i 35i.

— 2' partie, fol. 035.)

CCLI

.Assemblé du Parlement.

9 avril 1534.

Compte rendu de tout ce qui s'est passé au Parlement pendant cette session. Le mariage

de la Reine y a été notifié, et le traité en a été approuvé.

(Vertot, /. c, t. IV, p. 155.)

' Hampton Courl.
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CCLII

Le Conseil de la Reine d'Angleterre au docteur fVotton,

ambassadeur anglais en France.

Westminster, 10 avril 1554.

L'ambassadeur français a fait des représentations à propos d'un navire de France, pris

par les Flamands dans les eaux anglaises. Ce fait lui semble contraire aux relations amicales

entre la France et l'Angleterre. Il a demandé aussi des explications sur la réunion de la flotte

de TEmpcreur à celle de l'Angleterre, et si celle-ci prendrait fait et cause en faveur des

vaisseaux flamands dans le cas où la flotte française venait à les attaquer. Quant au premier

point, le conseil l'ignorait. En ce qui concerne le second, les vaisseaux néerlandais ont été

simplement envoyés dans le but de pourvoir à la sûreté du Prince d'Espagne. Les deux

flottes ont ordre exprès de ne rien entreprendre contre aucun pays. Si elles étaient atta-

quées, elles se défendraient l'une l'autre.

{State papers, t. c, p. 70. Analyse.)

CCLIII

Simon Renard^ ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 12 avril 1554.

Sire, ccjourd'hui l'acte du Parlement, touchant la confirmation et agréation du traicté de

mariage de S. A. avec la Royne d'Angleterre, s'est passé par tous les assistans audit Parlement,

sans dissentemcnt ou dilïiculté. Comme par l'acte, que j'espère envoler par le premier

despèche, Vostre Majesté verra que je n'ai encores peu recouvrer, pour ce que seulement,

entre dix et unze heures du matin, la chose a esté conclute; que ne contente les hérétii'ques

et François, qu'estimoient que la chose ne deust passer, sans grande contradiction. Et aiant

commodité du porteur de eeste, qui va en Anvers, je n'ai voulu différer advertir Vostre

Majesté de ce que dessus, pour estre nouvelle qui préparera la seureté de la venue de S. A.

Et comme j'ai entendu la résolution de V. M. sur son passaige pardcçà, je despèclie ung
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liomnie exprès pour, en eonforniité du vouloir de Vostrc Majesté, liaslcrle passaige de S. A.;

lui aiant escript si ccrtcnnemcnt la résolution des doubles que j'ai participés à Voslre Majesté,

que je ne crois il retarde son apprest pour mes lettres. Et vera Vostre Majesté, par le billet

ci enclos, que, puis naguères, il y a eu nouvelle partialité, que j'ai rapaisée le plus qu'il m'a

esté possible, procédant de ce que le clianecllier a voulu nieslcr audit Parlement l'article de

la religion et auctorité du Pape, cstablir forme d'inquisition contre les héréticques, réin-

tégrer l'auclorilé des évccques, et traicler rauctorité du Pape, que Paget a trouvé dangereux

en ceste saison. Et a esté d'advls qu'il se deust remettre jusqucs à ung autre Parlement, pour

non altérer le peuple et noblesse et conciter nouveaul tumulte. Ne sçai que s'en ensuivra.

Si est ce en conformité de ce que Vostre Majesté m'a escript; j'en ai communicqué avec

ladictc Dame.

Quant aux ad\ is que le S' Deylre a receus de l'apprest de mer du coustel de France, il est

certain que les François avoient armé et permis aux particuliers d'armer quantité de navires

pour seconder la rébellion de feu Houyet ' qu'eust hier là la teste Irenchée, et pour promo-

voir les pracliques qu'ilz tenoient en Angleterre. Mais aiant vcu que l'entreprinsc estoit

faillie par la victoire des moulues et, marcquereaux -, ils ont retenu les grandz bateaulx de la

iNormandie et Bretaignc. Et n'y a que trois jours ijue dix d'icculx, par l'impétuosité du vent,

furent jectez au donnes ^ près de Douvres. Et le plus grand nombre est à Brest en Brestagne;

que l'on tient ne fera grand effeet, puisqu'il sçavoit que l'admirai d'Angleterre se joinct avec

les bateaulx de Vostre Majesté, qui se partist lundi de ce lieu, et que Son Altèze sera accom-

paigné de plus de cent et cinquante voiles. Mais il est certain que, jusqucs à ce ilz ont entendu

la defaicte de Houyet, ilz avoient armez et retenuz les basteaulx pour l'efTect susdit.

Le Guillegroux, Williams, Cortenai et deux autres anglois tiennent la marine avec trois

basteaulx, qui ont prins le navire de Middclbourg, que l'on publioit estre le Chien de

Dunkercke.

Ung évesque escossois nommé David, qui a esté autrefois en Flandres pour le traiclé de

paix, est passé par ce lieu, qui s'enva en France de la ])art du gouverneur d'Escosse.

L'on a publié pardcçà que Pierre Stresse '* avoit fait une saillie sur les gens du marquis

Marignan ^, et qu'il a rompu dix enseignes et prins trois prisonniers de nom.

Quant à ce que Vostre Majesté me commende et encharge traietcr avec les S" de Couricres

et alcade '"', ledit S'' de Courières comme ambassadeur, je ne fauldrai, en toute obéissance et

debvoir, faire ce qu'il plaist à Vostre Majesté commander. Mais, Sire, puisque ledit de Cou-

rières est ambassadeur, il scroit requis avec ung maistre d'hostel actif, diligent et qui sache

faire ce qui est nécessaire pour l'apprest de la venue de Son Altèze et accommoder les

' Thomas Wjat.

"^ Allusion à la défaite (le Wyat.

5 Donnes, dunes.

' Pierre Slrozzi, S' d'Espernay, maiéchal de France.

'" Medicliiuo, marquis de Marignan, général des impériaux en Italie.

' L'alcade espagnol, envoyé en Angleterre pour faire la police des étrangers. V. State papersjoreiyn, reirjn

of Mary. p. 81. — Courrières. V. plus haut, pp. 96, 85.
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Espajgnolz à rentrée pour éviter la confusion, désordre et inconvénient qu'en pouroit

sourdre, en tant ([uc ledit S' de Corrières n'cust charge de ce. Et quant à l'alcade, j'en ai

escript à Vostre Majesté ce que j'en ai entendu. Et sera diflicile que les Anglois souffrent que

l'on exerce jurisdiction contre estrangers jusques à punition corporelle, sinon que par la

loix d'Angleterre, qu'est ung jugement ancien et accousiumé es matières criminelles.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté accomplissement de ses très haultz

et très nobles désirs.

Londres, ce 12° avril 1554.

Simon Renaud.

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de

Charles-Quint et de Vévêque d^Arras avec les am-
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, I^Sô-lSîH.

— 2' partie, loi. 658 v°.)

CCLIV

De JS'oailles, ambassadeur français en Anqlelerre, au S^ d'Oisel.

13 avril 1554.

Relation du supplice de Wyat. Avant de mourir il a déclaré qu'il avait accusé à tort

Elisabeth et Courtenay. La Hotte est prête a prendre la mer, pour conduire le comte

d'Egmont et les seigneurs anglais, désignés dans sa lettre précédente. Elle se compose de 28 à

30 navires bien équipés. Le Prince arrivera à Southampton, puis les noces seront célébrées

à Winchester. Il y aura beaucoup de mécontents.

(Vertot, /. c, l. m, p. loi.)

CCLV

La Reine d'Angleterre à l'Empereur.

Londres, 13 avril 1554 '.

.Monseigneur, il ne me semble aucunement convenir que celle qui a deux filliations envers

Vostre Majesté d'affection et d'affinité, use de lettres cérémonieuses pour l'envoi de Masson,

' Cette lettre est mentionnée dans la suivante de l'ambassadeur Simon Renard.
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au lieu de l'évesque de Norwith, que j'ai révocqué, pour les occasions qu'avez peu entendre

pai" vostre ambassadeur lez moi, ni que l'on donnasse liltre d'ambassadeur audit Masson.

Toutesfois, pour ce que mon conseil a advisé il esloit miculx pour maintenant en user ainsi,

j'ai suivi leur résolution, non mon opinion
;
que je n'ai voulu laisser sans excuse, à ce que

Vostre Majesté poura entendre, que je ne vouldrois faire oflice, sinon correspondant à l'obli-

gation que je vous suis atténué. Et encore que ledit Masson poura suppléer ceste par infor-

mation de mes affaires et estatz diceulx, si est ce, je n'ai voulu délaisser vous advertir que

le Parlement, que j'ai fait assembler, prend bon progrès; et espère que les choses commencées

prendront bon succès, comme plus amplement vostredit ambassadeur vous poura advertir. A

quoi je me remets, me recommandant très humblement à Vostre Majesté, remerciant icelle

avec toute humilité pour l'excellent joiau qui vous pleust m'envoier par M' d'Egmont.

Atanl, Sire, je prie et prierai le Créateur qui vous doinl. Monseigneur, en santé longue et

prospère vie.

Londres, le 13' de aprill.

Vostre très humble et bonne fille,

Marie.

(Eu copie dans le registre inlitulé ; Correspondance de

Charles-Quint et de l'évfqiie d'Arras avec les am-
iassadcurs de l'Empereur en Angleterre, ^5^-\5Sl.

— 'i' partie, fol. 04 v».)

CCLVI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à soïi souverain.

Londres, 17 avril 1554.

Sire, la Royne d'Angleterre m'cnvoia hier les lettres ci joinctes ,
qu'elle cscript de sa main

à Vostre Majesté, pour les encheminer et adresser avant que Masson arrive à Bruxelles, qui

part cejourJ'hui; ni'aiant envoie joincteraent l'acte du Parlement escript en latin pour l'en-

voier à Vostre Majesté, comme je fais; par lequel Vostredicle Majesté congnoistra comme

ledit Parlement a appreuvé et agréé le traicté de mariage et la limitation qu'il a adjousté,

que n'est de grande iniportence.

J'ai nouvelles que les ambassadeurs d'Angleterre s'embarquarcnt mercredi dernier à Pie-
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moue '. Et comme ilz ont eu vent continuel n propos qui dure encore, il est vraisemblable

que, s'ilz n'ont eu rencontre, ilz seront en Espaigne. Et par ce, tant plus sera accéléré le pap-

tement de Son Altèze, que ceulx de |)ardcçà appellent jà Roy d'Angleterre, jàçois il soit dict

qu'il ne se appellera Roy, sinon après la tonsummation du mariage.

Le conseil de la Royne a proposé que ladicte Dame partira incontinent après la S'-George,

pour approcher Wincestre; et que déans ledit jour l'on prendra résolution finale sur les pri-

sonniers, mesmcs sur Cortenai et Elisabeth. Et ne treuve l'on preuves entières pour con-

dempner ladicte Elisabeth, pour ce que ceulx qui ont Iraicté avec elle, sont fugitifs. Que mette

en doubte les affaires de la Royne : car de la laisser en la Tour, il sera dangereux de la mettre

sitost en liberté, il ne convient; de lui permettre suivre la Cour, il n'est honnorable ni sheur

ni raisonnable. Surquoi aucuns estoient d'advis que l'on deustenvoier en ung chasteau qu'est

au pays de Nort, où le peuple est bon ehrestien et paisible. Autres ne le treuvent bon. Et

présentement la question est ce que l'on en fera. Aucuns m'ont tenu propoz que si l'on la

povoit marier à ung eslranger, ce seroit bien pour le mieulx, me nommant Don Loys de Por-

tugal ^ ou le .Sg'' duc de Savoie ^. A quoi je n'ai respondu, non plus que à Paget, qui me par-

loit dudit Sg'' duc de Savoie.

Le Parlement se finira dans huict jours et se proroguera jusques en l'hiver. El attend l'on

seulement ungne lettre du cardinal Polo, qu'il doibt escripre audit Parlement, pour assentir

s'ilz le vouldronl admettre au pays comme privée personne, et non comme légat, pour ce

qu'il a esté eondemné par Parlement, pour après mettre fin audit Parlement.

L'on n'a aucunes nouvelles de la négociation dudit cardinal, sinon que les François font

publier que le Roy de France ne veult entendre la paix , pour cslre ses finances et forces

entières et gaillardes, et pour attendre secours du Turcq.

Depuis l'on a ici semé que ledit Turcq estoit mort, et que les gemissaires auroient esleu à

l'Empire de Constantinople le filz du Mostoplia.

Ung nommé Als, juge de la loix, s'est mit ung cousteau en l'estomac, disant qu'il aimoit

mieulx se tuer que d'estre puni de la peine que l'on veult introduire contre les héréticques.

Et a l'on punit ung Anglois, qui a fait chose exécrable contre le Sacrement. Et craint l'on

mirablement nouveau tumulte en ce mois de niay en faveur de M" Elisabeth et de la religion

nouvelle.

Cejourd'hui l'on a eondemné sept gentilzhommes rebelles à la mort. Mais l'on n'a espoir

d'exécution, tant sont partiaulx ceulx du conseil.

Atant, Sire, je prie le Créateur qui doint à Vostre Majesté l'entière accoraplisscraent de

ses très haultz et très nobles désirs.

Londres, le 17* avril lo5-i. r. r>Simon Renahd.

(/6;U,2<- partie, fol. 640 v».)

' Plymoulh.

* Duc de Beja, (ils d'Enini.iiiuel le Fortuné, Roi de Portugal, né eu 1504, mon en lbo5.

•' Emmanuel-Philibert, né le 8 juillet lo28, mort le 30 aoiit 1580.
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CCLVil

Le docteur JVotton, ambassadeur anglais en France,

à la Reine otarie.

Paris, 17 avril lo5V.

Le cardinal Pôle a été reçu par le Roi de France , et s'est plaint à Wolton de la manière

dont il a été traité en Angleterre. Ce qui ne l'empêche pas de se dévouer à l'ordre des choses

établi en ce pays. Il est très conlriirié des propos tenus par les réfugiés sur le futur mariage

de la Reine avec un Espagnol. Quant à la paix, le cardinal croit qu'il ne faut pas y songer;

mais un armistice est possible. Le Roi de France assure qu'il ne veut en aucune façon con-

trarier la Reine en prenant les réfugiés à son service. Carew assure qu'il est parti, non pour

conspirer contre son pays, mais pour sauver sa vie. Cependant d'après des révélations faites

par des Italiens, ils sont en correspondance avec des agents en Angleterre et armeraient dans

le but de s'opposer à l'arrivée du Prince d'Espagne.

[Stalc papcrs,\. c, p. 72. Aualyse.)

CCLVIÏl

Le même à // illiam Petre.

Paris, il avril 4554.

Le nombre des réfugiés anglais accroît singulièrement en France, où ils sont employés.

S'ils obtenaient leur pardon, plusieurs d'entre eux retourneraient de bonne volonté chez

eux.

(Tytler, ;. c, t. II, p. 370. Slate jiupers, I. c , p. 72.

Analyse.)
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CCLIX

Le Roi de France à de l\'oailles, son ambassadeur en Angleterre.

Paris, M avril lI)o4.

Approbation de la conduite de Noailles pendant l'audience qu'il a eue de la Reine. Récri-

minations à propos de la conduite du gouvernement anglais. Celui-ci veut le contredire à son

tour en se basant sur les faveurs qu'il accorde aux rebelles réfugiés dans son pays. S'il en a

pris à son service, c'est dans le but d'être agréable à la Reine. Ces gens ne sont pas aussi

coupables qu'on le dit. Mécontentement du Roi à propos du mariage de Marie avec le Prince

Philippe, que le Roi qualifie de a son bien grand enneray. »

(Vertot, /. c, 1. III, p. 160.)

CCLX

a Suite de \..\ kelatiom de ce qui se passe dans le Pahleme.nt et a la cour d'Angleteriie. »

M avril 1554.

Elisabeth a obtenu sa liberté, sans cependant pouvoir sortir de la Tour, et sans parler à

personne. On dit que l'Empereur et la Reine veulent marier Elisabeth au prince de Pié-

mont ou à un autre personnage, sur lequel ils puissent exercer puissance et autorité. Les gen-

tilshommes, officiers et gardes, qui ont prêté le serment, doivent aller à Winchester et à

Hampton Court et y préparer le logement du Prince. Milord Grey, capitaine et gouverneur de

Guynes, est très-affecté de la mort de ses parents. Les articles du mariage sont admis par le

Parlement. Celui-ci a également adopté les titres des deux époux : Philippe et Marie, |iar la

grâce de Dieu, Roi et Reine d'Angleterre, France et Irlande, défenseurs de la foi, princes

d'Espagne, ducs de Brabant, comtes de Flandre, etc.

(Vertot, ( c, t. III, p. 166.)

so
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CCLXI

Le magistrat de Datizig à la Reine Marie.

Danzig, 5 avril 1554.

Les membres du magistrat précité ont appris, avec peine, la publication, dans leur ville,

d'un libelle dirigé contre la Ucine et son futur époux : un exemplaire en est joint à la lettre.

C'est William Hotson, qui l'a l'ait imprimer par des typographes ignorant la langue. Les impri-

meurs et leurs complices sont emprisonnés.

(State papers, I. c, p. 103. Analyse.)

CCLXII

John, comte de Bedford, Russel, lord Privyseal, et Thomas, vicomte

John Fitz-JFalter, envoyés en Espagne, au conseil de la Reine.

Coroiïa, 1 8 avril 1 354.

Ils ont quitté Plymouth le 12 du mois dans le but d'arriver à Laredo. Mais parla force des

vents, ils ont débarque à Coroîia, où ils ont été bien reçus. Mesures prises pour avertir le

Prince d'Espagne de leur arrivée.

[State papers, 1. c, p. 74. Analyse.)

CCLXIII

L'évèque de Norwich, ambassadeur anglais auprès de l'Emperetir,

au conseil de la Reine d'Angleterre.

Bruxelles, 22 avril 1554.

L'Empereur et son conseil ont bien reçu Jacques Grenade
, qui a rendu des services à la

Reine contre les rebelles. L'ambassadeur que le Roi des Romains envoie à propos du mariage

de la Reine Marie est arrivé. Lui et sa suite se rendront eu Angleterre lorsqu'ils apprendront

le voyage du Prince d'Espagne.

(State papers, 1. c
,
p. 75. — Analyse.)
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CCLXIV

Simon Renard, ambassadeur de rEinperexr en Angleterre

,

ù son souverain.
,

22 avril 1 oL)4.

Dans le conseil la division augmente. Plusieurs membres veulent sauver Elisabeth et

Courtenay. Le chancelier a proposé la restitution des biens de l'évêque Durand. Un rebelle a

été acquitté au grand contentement du peuple. Wyat a été e.xécuté et sa tête a été plantée sur

un gibet. Courtenay obtiendra sa liberté, et Élisabetii n'est pas condamnée. La mise en libei'té

de Courtenay sera fatale pour le Prince d'Espagne. Simon a engagé la Reine d'être sur ses

gardes, sinon l'entrée du Prince sera n hasardeuze. » De son côté, la Reine fait |)rendre toutes

les mesures nécessaires pour la sûreté dudit Prince, dans l'espoir que son arrivée calmera

tout le monde. Un billet menaçant a été trouvé dans la cuisine du palais. La Reine charge

Simon d'écrire à Philippe pour lui demander s'il acceptera l'ordre de la Jarretière.

(TïTiEB, /. c, I. 11, p. 371.)

CCLXV

De Noailles, am,bassadenr français en Angleterre, ù son souverain.

23 avril 1554.

Suite du procès fait aux complices de Wyat. La Reine ne reprend pas le titre de chef de

l'église anglicane.
(Vertot, / c, t. m, p. 172.)

CCLXVl

Jean, comte de Bedford, et Thomas, vicomte Fitz-PFalter,

envoyés en Espagne, au conseil.

Betanzos, 2C avril 1554.

Détails sur leur voyage, et réception de lettres du Prince d'Espagne à propos du plaisir que

lui cause leur arrivée. Les dépense*; sont à charge du Prince. Celui-ci les rejoindra le plus lot
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possible, sans les attendre à la Cour, où ils ne doivent pas se rendre, par suite des difficultés

du voyage, et l'inipossibililé de se procurer des vivres pendant le trajet. Le Prince a nommé

un conseil pour le remplacer pendant son absence; ce qui entraînera un certain retard.

La copie de la lettre de Philippe y est jointe.

(State papcr.s, 1. c
, p. 76. — Analyse.)

CCLXVîI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

29 avril 1554.

Nouvelles exécutions des complices de Wyaf. Généalogie du fils de l'Empereur, qu'on fait

remonter à Jean de Gand, descendant d'une maison d'Angleterre. Paget a confirmé le

fait.

(Vertot, /. c.,l. m, p. 183.)

GCLXYIII

Le même au connétable de France.

29 avril 4554.

Le cardinal Pôle revient à la cour de l'Empereur, où il est en suspicion. Wotlon, ambassa-

deur anglais en France, donne avis à la Reine Marie que rien ne se passe au conseil, sans que

lui, de Noailles, en soit averti.

(Vertut,(.(-., l. 111, p. 187.)
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CCLXIX

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Du camp près Boucliain, 5 mai 1554.

Il attend des nouvelles de ce qui s"est passé. Le cardinal Pôle a dépêché vers l'évèque

d'Arras un de ses gens, qu'il avait envoyé à Rome. Cette personne lui a rapporté que « le

» pape, jugeant que pour réduire les affaires de la religion en Angleterre , nul temps pour-

» roit estre plus à propoz que en l'instant de la venue celle part du Roy, noslre filz. » L'en-

voyé a remis en même temps à l'Empereur » le bref congratulatoire tant de la venue du Roy,

» nostre filz, que de la consommation du mariage, o Le pape a décidé aussi que les actes

seraient adressés au Roy et à la Reine à la fois. Interrogé sur les intentions du cardinal Pôle

à propos des affaires de religion, l'envoyé a répondu que l'on ne pourrait assez tôt entamer

cette question; mais il faudrait cependant une certaine tolérance. L'évèque d'Arras est d'avis

de temporiser. Les ambassadeurs doivent prendre cet avis pour point de départ de leurs com-

munications.

{Papiers de Granvelle, l IV, |). iSl.)

CCLXX

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre,

au connétable de France.

4 mai 1534.

Les ministres de l'Empereur désirent la pai.\ avec la France. Les Anglais sont persuadés

que le Roi peut disposer de forces martimes respectables pour empècber le passage du Prince

d'Espagne. Il serait bon de mettre cette crainte à profit par une démonstration quelconque,

pour forcer l'Empereur à faire des dépenses et assurer les projets de négocier une paix

définitive. L'Empereur voudrait seulement la pai.x pour favoriser le mariage de son fils.

(Vertot, l. c, I. m, i>
188.)
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i:cLXXi

De NoaUles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

4 mai 1554.

Ilaoblcmi gain de cause auprès de la Reine à propos de plusieurs griefs. Marie a fait dresser

une généalogie tendant à prouver que la couronne d'Angleterre appartient au Prince d'Es-

pagne, si elle meurt sans se marier, ou sans postérité. Les Anglais n'ont pas de honte de

publier partout ce fait, qui est un véritable non-sens.

(Vertot,/. c, t. III, p. 191.)

CCLXXII

M. De Seive, ambassadeur à / enise, au Roi de France.

Venise, 4 mai 1554.

Le Parlemcut a approuvé le mariage

(Charhiére, ib., p. 315.)

CCLXXIII

Philippe, Prince d'Espagne, à l'ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Mai 1554.

Le Prince lui envoie son majordome, qui lui remettra la ratification du contrat de mariage,

arrêté de commun accord entre lui et l'Empereui'.

{[locumentos mcditos, 1. c, p. 518.)
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CCLXXIV

L'évèque d'Arras, à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 4 mai 1554.

D'après les dernières lettres de Renard, il semble que les affaires prennent une meilleure

tournure en faveur de la Reine et du Prince Philippe. Ces circonstances ont engagé l'Empe-

reur à presser le départ de sou fils. L'alcade, qui accompagne le Seigneur de Courrières, ne

doit effrayer personne en Angleterre, puisqu'il n'y exercera aucune juridiction, si ce n'est sur

les étrangers. Dubois n'ira pas en ce pays, pour ne pas contrarier Renard. L'alcade est chargé

de prendre des informations sur les sujets de plainte contre Dubois, et de celui-ci contre Re-

nard. Les précautions, que Simon demande à prendre pour la sûreté du Prince, seront exé-

cutées. L'évèque de Norwich va partir. La Reine de Hongrie lui a fait comprendre la nécessité

de rétablir l'union entre les membres du conseil de la Reine Marie, et de modérer le zèle

du chancelier.

{Paijiers de GranoeUc. l. IV, p. 259.)

CCLXXT

L'Empereur à Ferdinand, Roi des Romains.

Bruxelles, 6 mai 1554.

La Reine d'Angleterre s'interpose pour qu'il fasse la paix avec le Roi de France.

(LiNTz, l.c, t. III, p. G3Ô.)

CCLXXVI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

C mai 1354.

Le Parlement a pris des résolutions à la satisfaction de chacun. Toute la noblesse a adopté

les mesures contre l'hérésie. La Reine, surtout, y a produit un excellent effet. Paget se repent
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d'avoir si mal rempli ses devoirs. On a publié une généalogie, rédigée par le chancelier, et

tendant à prouver que le Prince Philippe n'est pas étranger à l'Angleterre. Il descend de la

maison de Lancaster. Si Paget demande son congé, la Reine le lui accordera.

(TvTLER, /. c, t. H, p. 388. Cilée par Grifket, /. c,

p. 189.)

CCLXXVII

De Noailles , ambassadeur français en Angleterre , à son som^erain.

8 mai 1554.

Longue audience donnée par la Reine audit ambassadeur. Ils s'y sont expliqués l'un et

l'autre sur leurs griefs mutuels. Les Flamands et les Anglais ont fait cause commune pour

nuire à la marine française. Délails sur les pirateries exercées des deux côtés.

(Vertot. /. c, i. 111, !>. 195.)

CCLXXVIII

Jins au Roi de France.

8 mai 1554.

Nouvelles d'Allemagne. La Reine Marie a été informée de l'impossibilité dans laquelle se

trouve le Prince d'Espagne d'arriver en Angleterre, si ce n'est en déans les deux mois, par

suite du défaut d'activité pour ravitailler les navires. Ce contre-temps affecte vivement la

Princesse. Les vivres réunis à Sout-Hampton et à Winchester, dans le but d'y célébrer les

noces, se gâtent; ceux de la flotte sont épuisés. Marie avait déjà fait confectionner des cos-

tumes très-riches. On parle de la prise faite en mer par les Français d'un navire flamand,

chargé d'armes et en destination d'Espagne. Les Français ont trouvé dans un navire anglais

un courrier du Prince Philippe. A Westminster on travaille pour la réception du Prince,
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et Marie fait des emprunts en Flandre. Les Anglais sont avertis d'une attaque des Friincais

contre Calais. Néanmoins les bruits de paix continuent à circuler. Elisabctii est mieux traitée,

mais la vie de Courtenay est en danger.

(Vertot, i. c, t. III, p. -2U5.)

CCLXXIX

John Masone, ambassadeur anglais auprès de l'Empereur^

à la Reine Marie.

Bruxelles, 12 mai 15S4.

L'Empereur va bien. Détails sur les armements qu'il fait et sur ceux de la France. Ce qui

confirme que le Pape et le cardinal Pôle ne réussiront pas à rétablir la paix entre ces deux

monarques.

(Slale /ja/JtTà', 1. c, p. H'2. — Analyse.)

CCLXXX

George Evered au conseil de la Reine d'Jngleterre.

Laredo, 12 mai 1554.

La réception de Bedford a été très-brillante, connue si l'Empereur y eût été lui-même. La

marine de la Reine a été bien régalée. A S'- George, Bedford a donné une grande fête, qui a

été très-goûtée. Bientôt le Prince sera à Corofia, où la flotte espagnole, composée de cent

voiles, est déjà réunie. Le marquis de las Navas est parti avec quatre vaisseaux pour l'An-

gleterre, dans le but de rcnictlre des bijoux à la Reine.

{Stnlipapers, I. c, p, 83. — Analyse.)

Si
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CCLXXXl

Le Roi de France à de Nouilles, son ambassadeur en Angleterre.

12 mai 15S4.

Il ordonne de iioursuivro vivement l;i lépanition des torts faits par les Anglais aux Fran-

çais, dans le liut de sonder l'intention de la Reine et de l'Empereur au sujet de la paix. Le

légat a eonstaté eertaine répugnance de la part de l'Empereur sur ce point. Quel effet a pro-

duit en Angleterre la décision du Roi de prendre ouvertement à son service Carcw et plu-

sieurs Anglais réfugiés en France?

(Vehtot, /. c, t, m, p. -207.)

CCLXXXII

De ÎSoailles, ambassadeur français en Angleterre , an connétable

de France.

13 mai 1554.

Pasquinades i)ubliées contre la Reine Marie, et qu'on répand jusque dans sa chambre.

Elle veut demander au Pape qu'on n'mquiète point les détenteurs de biens ecclésiastiques.

Le cardinal Pôle veut le contraire. Ce qui engage l'Empereur à provoquer son rappel. Les

Français ont pris, au passage de Calais, un navire, chargé de meubles et bardes des seigneurs

de Courrières et de Bouchard, et du grand alcade ou prévôt de l'Empereur '. Ils ont donné

la chasse à un autre navire anglais jusque dans les eaux libres de Douvres. Des représenta-

tions ont été faites à de Noailles, sur ces faits, qui sont contraires « à l'amytié entre le Roi

et la Roinc ». Il a répondu (jue si le navire est anglais, il sera restitué; mais le contenu,

appartenant à des sujets de l'Empereur, restera de bonne prise. Les impériaux prennent

toujours aux Français ce qu'ils peuvent.

(Vehtot,/. c, l III, p. 211.)

' V. au sujet de l'Alcade plus liaul, p. 569.
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CCLXXXIII

y4i'is ax Roi de Fnnne.

iù mai 1S54.

Contrairement à l'opinion tin cardinal Pôle, la Ucine désire que le Pape fasse des conces-

sions en ce qui concerne les biens confisqués appartenant à des gens d'église.

(Vertot, /. f., l. III, p. 216.)

CCLXXX1\

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur eu Angleterre,

à son souverain.

13 mai I ab4.

Par remords de conscience, Paget a demandé pardon à la Heine pour l'opposition qu'il a

laite au Parlement contre les punitions à infliger aux hérétiques. Il a obtenu sa grâce. Paget

se défie du chancelier, et on excite la Reine pour qu'elle le fasse emprisonner à la Tour.

Celle-ci a pris sur cette question l'avis du chancelier et de ses partisans. Après avoir ])arlé

des mauvais desseins du Roi de France à l'égard du Prince et le danger d'exciter les héréti-

ques, il a été décidé de dissimuler l'affaire. Il a été décidé aussi que la flotte anglaise et celle

des Pays-Bas garderont les côtes de l'Angleterre contre les invasions des Français. Elisabeth

sera reléguée dans un château situé au nord. On veut sauver Courtcnay ; mais la Reine est

d'avis de le garder dans la Tour. Pôle désire rester à Louvain, en attendant le succès du

mariage.
(Tytler, ;. c, I. Il, p. 59-2.)

CCLXXXV

Lord JVentworth à la Reine Marie.

Calais, 14 mai 1554.

Des navires français attendent entre Douvres et Calais le passage du Prince de Savoie
,
qui

se rend en .Angleterre. Les Anglais, de leur côté, préparent des vaissaux à Calais pour per-

mettre le passage du Prince.
{Slatc pnpirs, l. r., p. 8-i. Analyse.)
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CCLXXXVl

Les ciDibassadeurs de l'Empereur en Anglelerre à leur souverain.

15 au 20 mai 1554.

Nicolas Wotton, ambassadeur anglais en France, a rendu compte à la Reine Marie d'Angle-

terre de l'audience qu'il a eue du connétable de France. Dans cet entretien l'envoyé anglais

a développe tous les griefs de son gouvernement contre la conduite de la France. L'arrivée

de l'alcade à propos du mariage est mal vue.

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. 241.)

CCLXXXVII

Lord Edouard Dnddeleij. au conseil de la Heine d'Anxjleterre.

Laredo, M mai 155-4.

Préparatil's du départ du marquis de las Navas, porteur de bijou.x destinés à la Reine. Le

Prince, qui sera vers la fin de mai à Logrono, lui a fait cadeau d'une chaîne d'or.

(State papers, l. c, p. 84. Analyse.)

CCLXXXVIIl

De Noailles. a)))bass(idetir fronçais en Angleterre, à son .souverain.

18 mai 1554.

Le désunion entre les ministres de la Reine se manifeste de plus en plus. Ils veulent perdre

le chancelier. Une émeute a eu lieu parmi les gens de la marine réunis à Pleymouth '. Ils

• Les actes d'insubordinatiou des marins datent en ell'et du mois de mai, comme le dit de Noailles. Entre
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n'entendent pas amener le Prince d'Ejpa£;ne en Angleterre. Ce qui a forcé la Reine de dis-

soudre son armée navale, sous prétexte que les navires sont trop vieux. Mesures prises par

les Anglais pour assurer le passage sur mer dudit Prince. Le bruit continue au sujet de l'ar-

rivée prochaine en Angleterre de Marie de Hongrie, en compagnie du duc de Savoie et de

don Ferdinand. L'Empereur, devenu mieux portant, les suivra. Conversations sur la paix

répandue? en .\ngietcrre.

(Vertot, /. c, L III, p. 218.)

CCLXXXIÏ

Le docteur Wotlon. ainbassadtnr anglais en France, à ff illlani Petre,

secrétaire d'Etal.

Paris, lil mai 1554.

On pense généralement que le Prince n'arrivera pas en .Angleterre avant le 8 ouïe iOjuin

prochain, parce que sa sœur, la douairière de Portugal, viendra en Espagne pour remplir les

fonctions de régente pendant l'absence dudit Prince. On suppose que celui-ci irra les trouver

avant son départ pour l'Angleterre.

:S!ale papers, I. c , p. 83. .\nalyse )

ccxc

De ^^oailles, ainbassaden)- français en A)i(jleterre. à son stiureruin.

19 mai 1534.

Les nouvelles, que le Roi a données concernant la paix, engagent de ^'oailles à embrouiller

le mieux possible les affaires de l'Empereur, à tel point que celui-ci sera obligé de la recher-

les Anglais et les Néerlandais des disputes continuelles surgissaient sur mer comme sur terre. Les .\nglais se

moquaient des vaisseatix néerlandais.que l'Empereur avait envoyés (^16 août 1334) sur les côtes d".Angleterre

dans le but d"empêcher les Français de secourir les insurgés. (V. dans le Bulletin de l'Académie de Belgique,

t. LXI, année 1873, notre article intitulé : La diplomatie concernant les affaires maritimes des Pays-Bas,

p. 838.)
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cher à l)on escient. La conduite du Roi à l'égard de Carcw et d'autres Anglais réfugiés en

Angleterre y contribuera aussi. Le fils du comte de Bcdford veut se retirer en France. Nou-

velle faveur dont jouit le chancelier auprès de la Reine. Elisabeth a obtenu sa liberté : il est

question de la raarier au Prince de Savoie.

(Vertot, /. c, t. III, p. 2-23.)

CCXCI

Le Roi de France à de Noailles, soti ambassadeur en Angleterre.

Compiègne, 19 mai 15S4.

Approbation de la conduite pleine de fermeté tenue par de Noailles pendant l'audience

qu'il a obtenue de la Reine Marie. Renseignements sur la conférence qu'il a eue avec l'ambas-

sadeur anglais. Pendant cette audience le Roi a adressé des récriminations à cet agent sur la

conduite du gouvernement.

(Vertot, /. c, t III, p. 2"2S.)

CCXCII

Le Roi de France à de ISoailles, son ambassadeur en Angleterre.

Offemont, 24 mai d534

11 a fait comprendre à l'ambassadeur anglais qu'il existe seulement entre lui, Roi de

France, et la Reine Marie un simple traité verbal d'amitié. Justification de la conduite du Roi

en ce qui concerne les affaires de paix. L'Empereur l'accuse à tort sur ce point.

(Vertot, /. c, t. 111, p. 254.)
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CCXCIII

De Noailles, ambassadeur fiançais en AïKjhterre, à son souverain.

24 mai 1554.

Elisabeth est sorlie de la Tour et a été conduite à Ricliemont, pour passer au château de

Woodstoek, où probablement son prorès lui sera fait. Courtenay sera mené au château de

Faleringhey et y attendra « la miséricorde de l'Empereur ». Les Anglais sont très-soupçon-

neux à l'égard de l'Ecosse et de la France.

(Vertot, /. c, 1.I1I, 1'. -256.)

CCXCIV

Le même au connétable de France.

24 mai 1334.

Conférence entre l'ambassadeur précité et le chancelier de la Reine Marie. Griefs articulés

de part et d'autre. Renseignements sur l'île de Serck, dont les Flamands s'étaient emparés,

et sur la conduite qu'ils y ont tenue. Plaintes du chancelier sur l'accueil fait en France aux

réfugiés anglais. Protestations des deux partis de vouloir vivre en paix. Cependant l'ambassa-

deur français fait observer que le Prince d'Espagne, étant jeune et bouillant, désirera peut-être

faire usage de ses forces, malgré la volonté de la Reine de conserver de bonnes relations avec

la France.

(VERTOr, /. c, l. 111, p. W!!.)

ccxcv

De Montmorency et Simon Renard , ambassadeurs de l'Empereur

en Angleterre y à leur souverain.

Londres, 23 mai 1 354.

Les divisions entre les membres des conseils de la Reine sont de plus en plus accentuées.

Paget voudrait emprisonner le chancellier. On dit des choses singulières sur l'arrivée de l'ai-
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cade. Une levée de boucliers se prépare; mieux vaut qu'elle éclate avant l'arrivée du Prince.

La Reine est très-perplexe, voyant que tout tourne en faveur d'Elisabeth. Courtenay a été

extrait de la Tour et conduit au château de Noirl. Les ambassadeurs de la Reine sont arrivés

à Corona, où ils ont été reçus par des délégués du Prince. En Espagne les Anglais sont par-

tout bien reçus. De Courrièrcs et l'alcade sont prêts à partir pour Hampl,on-Court. Les instruc-

tions de l'akade sont enfin réglées.

(TVTLEB, /. c, l. II, p. 598.)

CCXCTI

La Heine d'Angleterre an docteur fTotton, ambassadeur anglais

en France.

29 mai 1534.

Elle est disposée à faire grâce à quelques rebelles. Le seigneur de Courrièrcs et d'autres

personnes envoyées en ambassade par l'Empereur en Angleterre, avaient fait leur passage

en un navire anglais. Malgré cette circonstance, ils ont été poursuivis par des vaisseaux fran-

çais , et ont échappé avec peine au danger. Mais leurs eifets et leurs chevaux sont pris. Des

plaintes ont été adressées sur ce point à l'ambassadeur français. Wotton doit rappeler à la

Cour de France l'obligation de respecter les traités, qu'elle viole depuis les négociations pour

le mariage du Prince d'Espagne. Le Roi de France tient une conduite singulière à l'égard des

rebelles réfugiés dans son pays. La Reine se défendra.

{State papcrs, 1. c.,p. 88. Analyse.)

CCXCYII

Masone, ambassadeur anglais auprès de l'Empereur, à fFilliam Petre,

secrétaire d'Etat.

Bruxelles, 3 juin iS54.

Nouvelles de la guerre. Invasion des Fruiiçais dans les Pays-Ras.

{State papers, I. c, p. 89. Analyse.)
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CCXC\III

L'Eiiipercur au S'' de Courrières el à Simon Renard, ses ambassadeurs

en Angleterre.

Bruxelles, juin io54.

Don Pedro Lasso, grand écuyer du Roi des Romains, et don Hernando de Gamboa, gentil-

liomrue de la Chambre du Roi de Bohême, sont arrivés à Bruxelles, pour aller en Angleterre

et y assister aux noces de la Reine. La Cour devrait les recevoir avec affabilité et empêcher

que l'ambassadeur français ne veuille les précéder aux cérémonies.

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. 253.)

CCXC1\

L'Empereur à SUjismond Auguste, lloi de Pologne.

Bruxelles, 4 juin 1554.

La renommée lui a probablement déjà fait connaître le mariage de son fils Philippe avec

la Reine d'Angleterre. Cet événement aura donc fait plaisir au Roi de Pologne. Philippe arri-

vera en Angleterre au premier bon vent. Les Français infestent aussi les mers par leurs pira-

teries.

(Lantz, Correspoiulenz des Keisers, Karl Y, l. III,

p. 6i9.)

ccc

De Dlontnwrenci/ et Simon Renard, ambassadeurs de l'Empereur

en Angleterre, à leur souverain.

Richmond, 4 juin (oS4.

On a découvert que Paget conseillait à Courtenai d'épouser Elisabeth. Hoby et Morison y

ont aussi travaillé. On accuse ce dernier d'avoir aidé à composer et distribuer une ballade
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dirigée contre le Prince et la Reine. Celle-ci a fait comprendre à l'ambassadeur français

qu'elle compte peu sur les assurances de paix données par son souverain. Fureur dudil

ambassadeur, au point de demander au lieutenant d'Amont de lui procurer un sauf-conduit.

Paget assure que des navires anglais et néerlandais ont donné la chasse à des navires fran-

çais.

(Tytler, /. c, 1. 11, p. 40o.)

ceci

Masone, ambassadeur anglais auprès de l'Empereur, à Marie,

Reine d'Angleterre.

Bruxelles, 4 juin 1354.

Le Prince d'Espagne est parti, le 12 mai, de Valladolid.Sa suite a été bien reçue à Logroîio.

L'ambassadeur du Roi de Bohème se propose de partir pour l'Angleterre. Détails sur cette

ambassade. Les Italiens sont également en route pour l'Angleterre.

(State papers, I. c, p. 89. — Analyse.)

CCCII

John Russel, le comte de Bedford, Thomas Ratecliff, le incomte Fitz-fFalter,

et le comte de Sussex, au conseil de la Reine Marie.

San Jagoo, 5 juin 1554.

Préparatifs du Prince d'Espagne pour se rendre en Angleterre. Renseignements sur l'itiné-

raire que Philippe suit dans son pays.

(Tytler, l. c, t. II, p. 408. Analysé dans les State papers,

.

.

I.c, p.9I)
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CCGIIl

De Noailles, ambassadenr français en .Ingleferre, à son souverain.

5 juin 1554.

Tout se préparc en Angleterre pour la rcLcption du Prince d'Espagne. Détails sur ces pré-

paratifs. Les ambassadeurs de l'Empereur sont les ministres secrets de la Reine.

(Vebtot, /. c, I. III, p. 245.)

CCCIV

Si)non Renard, anibassadenr de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Richmond, 7 juin 155i.

Discussions au conseil pour sa>oir si l'on nommera la Reine avant le Prince dans les dépê-

ches. Simon prétend qu'il faut nommer Philippe en premier lieu. Un serviteur du comte

d'Egmonl, arrivant d'Espagne, est venu à Southarapton. Hoby a prêté la main à la dernière

révolte.

(Tytler, l.c, t. II, p. 408.)

cccv

Le même au même.

Richmond, 9 juin 1554.

L'amiral anglais a conçu des soupçons sur la conduite du S' de la Chapelle. Ses accointances

avec les Français font craindre qu'il n'ait de mauvaises intentions à l'égard du Prince. Cepen-

dant, la Reine est persuadée que S. A. arrivera sans inconvénients. On a délibéré sur l'envoi

d'Elisabeth à la Cour de Marie, Reine de Hongrie.

(TïTLER, /. C.,t. Il, p. 41o.)
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CCCVI

Le même air même.

Riclimond, 14 juin 1554.

Le marquis de las Navas est arrivé à Plymouth , où il a été honorablement reçu. Après

avoir pris du repos, il se rendra auprès de la Reine pour remplir sa mission. S. A. arrivera

jirobablement vers la fin du mois seulement. Philippe fait demander à son père s'il peut

accepter l'ordre de la Jarretière. La Reine lui destine un bijou de cet ordre, d'une valeur

extraordinaire, et des habillements en consd(iucncc. Elle fait beaucoup d'apprêts, mais il n'en

est pas de même chez les nobles et le peuple. Les nations ont été consultées par le maire; les

Vénitiens, Florentiens et Espagnols ne veulent pas faire des frais. Trois cents voiles fran-

çaises sont, dit-on, en mer, et les Écossais feraient une invasion au moment de l'arrivée du

Prince. Le duc de Ferrare consent au mariage de son fils aîné avce Elisabeth.

(Tytler, /. c, t. II, p. 41b.)

CCCVII

Le même au même.

15 juin 1554.

La Reine part demain pour Guildfort, où elle attendra le marquis de las Navas. Selon

l'ambassadeur de France, le Prince Philippe arrivera en Angleterre vers la fin du mois. Réso-

lution du conseil de placer, dans les dépêches,Ie nom du Prince avant celui de laReine. Leurs

armoiries figureront sur les sceaux.

(Tytler, /. c, t. II, p. 010.)

CCO'III

Les ambassadeurs de l'Empereur e» Ji\(jleterre à leur souverain.

Riclimond, mi-juin 1554.

La Reine, après avoir écarté Élisabclh et Courlenay, a fait connaître la situation du

royaume, et s'est rendue à Richmond. Les ambassadeurs l'y ont suivie, conformément à
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leurs instructions. Ensuite ils ont pris toutes les mesures nécessaires pour l'arrivée du

Prince, et le conseil de la Reine en a fait autant. En dépit de certaines o|)posilions, ils espè-

rent que tout marchera bien. Au moment où Courlcnay était conduit à Fotlieringav, il a dit

que Paget l'avait engagé à épouser Elisabetli. La Reine n témoigné son mécoMleiitement à

l'ambassadeur français.

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. ioo.)

CCCIX

Avis au Roi de France.

16 juin 1354.

Le Prince de Piémont a envoyé à la Reine un de ses conseillers. Le marquis de las Navas

doit également arriver, remettre des présents à cette Princesse, et présenter les excuses du

Prince au sujet du retard mis à son départ. En réalité le marquis doit sonder les dispositions

de la nation, pour en instruire le Prince. Si celui-ci retarde encore son arrivée de deux mois

le mariage pourrait bien prendre une autre tournure. La Reine est très-mécontente de

Philippe, qui ne lui a pas encore écrit depuis le jour où le mariage a été résolu. Des placards,

des lettres, des libelles diffamatoires sont répandus [lartout. La Reine redoute les forces

navales de la France, qui pourraient arrêter le Prince.

(Vertot, l. c, t. Ilf, |i. 217.)

cccx

De Nouilles, ainhassadeur français en Angleterre,

à son souverain.

17 juin 1554.

Malgré les assurances données par le marquis de las Navas concernant l'arrivée du Prince,

la Reine n'est pas moins inquiète du relard : « Quelques heures de la nuiel clic entre en telle

j> resverie de ses amours et passions, que bien souvent elle se met hors de soy et croy que

j la plus grande occasion de sa douleur vient du desplaisir qu'elle a de voir sa personne si

» diminuée et ses ans multiplier. »

(Vertot, /. c, t. 111,(1. 231.)
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cccii

L'évêque dArras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Bruxelles, 19 juin 4554.

Malgré les assurances données par Pagct d'être dévoué au Prinre et à la Reine, il paraît

qu'il favorise le projet de mariage du fils du comte d'Arundel avec Elisabeth. Masonc et Hoby

semblcut du même avis. Il serait convenable, par une ruse quelconque, de s'emparer de leurs

correspondances. Nouvelles de France.

(Papiers de Granvclle, t. IV, p. 258.)

CCCXII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Anglelerre,

à l'évêque d'Arras.

Guillcfort, 21 juin 1554.

Monseigneur, je responds à vos dernières du 1 3 de ce mois par les lettres de l'Empereur

qui sont avec ceslcs, et n'y sçaurois adjoustcr aultre chose, sinon que le personnage y nommé

est très dangereux, et me doubte que l'on saissira son bien, et ne le laissera l'on retourner

pardeçà pour y demeurer en liberté. Et me semble que c'est Dieu qui punit les hérétiques :

vous asseurant que tous ceux qui sont sortis hors du royaulme, en sont partis pour le regret

qu'ils ont que le mariage soit enchéminé.

La Reine m'envoia hier au soir une lettre que M' Elisabeth lui a escriptc en sa justification,

aullant audacieuse que j'en ai veu, ne parlant de ladicle Dame, sinon par jeu, qu'est, à vous

dire, sans la qualifier du nom de Altesse ou Majesté. De laquelle on conjecture et infère

intelligence et pralicque avec aulcuns du roïaulrae et François; mais elle se pourroit four-

eompter.

S. A. laa'dc beaucoup à venir pour les respects que assez pouvez discourir. Me recomman-
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dant toujours très humblement à vostre bonne grâce; priant le Créateur qui vous doint,

Monseigneur, ce que plus désirez.

A Euillefort, le 21 de juin 1354.

Vostre très humble serviteur
,

SiBiON Renard.

P. S. — Le marquis de Las Navez • a très bien exécuté sa commission.

(Eli copie dans les Documents historiques, i. X''",

p. l'i.)

CCCXIIl

De Noailles^ ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

Londres, 2G juin 1354.

La Reine attend tous les jours le Prince. Arrivée de plusieurs ambassadeurs, chargés de

féliciter la Princesse. Envoi d'une note rédigée par l'ambassadeur de Venise, sur les forces

dont l'Empereur dispose.

(Vertot, J. c, t. III, p. 261.)

CCCXIT

Le seigneur de fVacquen, Chapelle, etc., au S^ d'Eeke '.

Dortmude ', 29 juin 1554.

Monsieur d'Eeche, vous entendrez par François Régnier — lequel à cest fin j'envois vers vous

- tout ce qu'il se passit hier, et comment sûmes partist de l'isle de Wicht, et avons trouvé

' Don Pedro Davila, marquis de las Navas, maître d'hôlel du Prince Philippe.

' Corneille de Scheppere, seigneur d'Eeke.

' Porlsmouth ?
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l'admirai d'Angleterre et l'envoie, princii)alcraenl afin que soiez advertit que tous les capi-

taines de ma charge me déclarent hierque qu'ilz ne sçavoient aucun moïen,ni sont dcMibérez

de plus ravituaillcr à leurs charges, oullre le temps, dont ilz se sont pourveuz , à sçavoir de

quinze jours oullre le 5" mois, point aussi plus longuement, et aucuns — c'est à craindre —
Lien à grande peine ; mais sont très volontaires de servir tout et si longuement qu'il plaira à

la Majesté, moïennant qu'il plaise à icelle ravituaillcr les navires, et prendront patience de ce

qu'il sera recouvrable— induisant à leurs gens— comme chair, pain et servoise. Car quanta

autres choses seront mal ou point recouvrables ou à bien grant argent. Toutes les pottaige-

ries, fromaige, beur et poisson commencent à faillir, et dois maintenant aux aucuns failliz;

disant aussi que la chaire que l'on salera doresavant ne poura guère durer bonne. Et en cas

qu'il plaise à Sadicte Majesté ravitailler, ilz en porteront soing comme de leur propre; vous

suppliant sur ce le plustôt qu'il vous sera possible sçavoir l'intention de Sa Majesté. Car de

tout mon povoir m'en|)loierez à son service.

Entendrez pareillement, par ledit Régnier, la révolte des .\nglois, dont aucuns capitaines

estoienl entrez dedans le port de Portsemude ' contre le gré et sceu de l'admirai; et disoient

ouvertement quilz ne vouloient plus longuement servir sans recevoir argent; et vouloient

estre mieul.K pourveuz de vivres, disant que la chair, que l'on avoit envolée, puoit, et la cer-

voise estoit aigre, et que l'on leur avoit promit qu'ilz serviroient ung mois tant seulement; et

ont quasi servit trois. Hz contraindirenl ladmiral, lequel est voluntier à terre, de retourner

en sa navire; aultrcment ilz y fussent tous allez. Il est peu ou point obéi, comme je vous ai

écris iiar une autre mienne, et ausi plus cmpiemcnt entendrez par ledit François Régnier. Il

charge grandement l'ambassadeur de l'Eniijercur, qu'il est cause de si grands despens qui se

sont faits et se font journellement en Angleterre, et qu'il a tant fait hastcr les navires de

guerre, bien saichant que le Prince d'Espaigne n'estoit, ne devoit estre prest de longtemps

pour passer; mais que c'estoit afin que courissions la mer pour en chasser et tenir les Fran-

çois qu'ilz ne vinssent en Angleterre. Dit que oncques ambassadeurs n'eust si grand crédit

vers Roi d'Angleterre ou Roynes, comme icelui. Il semble qu'il en est mal content. Je ne

cognois son cueur. Dieu le vcullc cognoistre.

L'admirai d'Angleterre dict depuis scjit ou liuict jours ençà avoir reçu nouvelles de la

Courogne, par une sienne navire venue de là, laquelle il y avoit envoyée, en me raportant

d'icclles à François Reniers , oultre aultres
,
que nostre Prince ne viendroit de longtems , et

que la peste estoit es navires des pays de pardcçà, et plusieurs autres mauvaises. Je ne sçais

s'ilz les forcent. Aucuns, vcnans en ladicle navire , veuUent dire que le Roi de Portugal soit

allé de vie à trépas. Ledit admirai a envoie quelque jachtes en mer pour avoir nouvelles de la

venue et flote du Prince d'Espaigne; mais entre temps — comme mesmes aucuns Anglois le

disent, et ne peuvent celer — ilz pillent les navires; et ne sçavons si elles sont François ou

non. Et devant hier ung capitaine desdits jachtes nommé Prat vendit, à Portzumde, du butin

pour deux cents angelotz; lesquelz le capitaine Sclioonejan a veu recevoir, disant ledit Prat

qu'il valoit mieulx que autres eussent digetté que lui. Je ne sçais quel gouvernement il y a. Je

1 Poiismoutli.
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y i)ers l'cnliort '. En escripvant cestes, le ca|)itaiiK' Haiis Ivinclicl m'a dit, vcnanl de lerrc,

que l'on y dit que le quart de gens dudit admirai sont bien enl'uiz.

Quant à la navirette que j'ai achetée, grande environ quarante tonneaux, dont je vous en

ai adverti par autre lettre, elle passe toutes celles des deux flottes à la voille, et n'est à dire

comme elle va bien.

Atant, Monseigneur D'Eeihe, etc.

A la rade devant Dortmude, ce 29° de juin 1554.

(Archives du royaume, Collection de ducuments liisto-

riques, t. X''", années 1531 à Ibo'J, folio 15.)

cccxv

Fraijment. Instmctioas données au Prince d Espagne sur la conduite

qu'il devra tenir en Angleterre.

Juin ou juillet I 554.

L'ambassadeur a offert des pensions à plusieurs seigneurs ])our les attacher au Prince. Il a

fait des présents à différents gentilshommes et officiers employés pendant la dernière insur-

rection. Le Prince doit faire la cour à la noblesse, montrer qu'il ne veut pas entraver l'admi-

nistration du pays, promettre au peuple des libertés et de faire rendre justice, prendre à son

service un traducteur, et former un conseil composé d'hommes expérimentés. Il devrait

amener le duc d'Abulquerque, qui a laissé de bons souvenirs en Angleterre, et ne pas amener,

pour le moment, des dames espagnoles, etc.

{Papiers de Granvelk, t. IV, p. 267.)

• Enhort, exhorlalion, raisonnement.

m



418 APPEISDICES.

CCCXTI

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

2 juillet 4554.

Le Prince n'étant pas encore arrivé en Angleterre, on suppose qu'il y viendra seulement

vers la fin de septembre. De l'avis de l'ambassadeur précité, ce relard a pour but de

laisser reffroidir et la collère de auleuns et la cbaleur de ce temps, auquel les esmotions

» sont en ce pays plus de saison. » Actuellement il se hâtera sans doute d'amener des forces

et de l'argent pour son père.
(Vertot, /. c, 1. 111, p. 26-i.)

CCCXVII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

2 juillet 1554.

Les envoyés des rois des Romains et de Boiiême seront reçus aux noces, comme il le désire.

La peste est dans les navires arrivés de Coïinbre et de Portugal pour accompagner le Prince.

Il n'y a pas de provisions pour les chevaux à Coroîîa ; ce qui retardera l'embarquement de

Philippe. La Reine est au désespoir. Partout il y a désarroi. Un personnage arrivé de Naples

semble venir dans le but d'outrager la Reine.

{Papiers de Granvelle, l. IV, p. 269.)

CCCXYIII

Masone, ambassadeur anglais auprès de l'Empereur, au conseil

de la Reine Marie.

Bruxelles , 2 juillet 1554.

Il est enchanté d'avoir reçu de bonnes nouvelles à propos du mariage du Prince. Envoi

d'un état des troupes de l'Emiiereur.
[Slale papcrs, I. c, p. 101. Analyse.)
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CCCXIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

2 juillet 1554.

Nouvelles de la guerre avec la France. A la Cour du Koi de France on fait circuler le bruit

que le Prince ne peut arriver, et qu'il est obligé de retarder son voyage par suite du manque
de vivres et par la peste dans les navires, l'oint de nouvelles de son embarquement.

(Pajners de Granvelle, l. IV, p. 271.)

cccxx

Hercule de Gonzague, cardinal de Manloue, à la Reine Marie.

Mantoue, 8 juillet 1534.

Il envoie le S"' de Noia à la Reine pour la féliciter au sujet de son mariage, qui sera favo-

rable à toute la Clirélienlé.

(Slale papers, I. c, p. 105. Analyse.)

CCCXXi

De I\oailles, ambassadeur français en Angleterre,

au connétable de France.

12 juillet 1534.

Enfin le Prince d'Espagne est en roule. Quand il sera arrivé, on prétend qu'une bonne

partie des forces navales qu'il amène sera dirigée vers les côtes de Bretagne et de Normandie.

Depuis l'arrivée de toutes ces nouvelles, l'ambassadeur français ne peut plus rien obtenir.

(Vertot, /. c, t. m, p. 268.)
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CCCXXII

John Masone, ambassadeur anglais, à l'évèque d'Arras.

Bruxelles, 13 juillet 1554.

Monseigneur, ccjoui'd'luii, a])rès disner, est arrivé ici ce couricr qui m'apporte des lettres

de la Reine datées le 1 1" de ce présent. Les nouvelles que Sa Majesté m'cnvoit sont que, le

10' au soir bien tard, arriva à la Cour ung gentilhomme nommé Kemp ', despesclié de la

Coroigne de par M' le Privysccau -, le 27" du dernier mois; lequel escript cjue la Majesté du

Prince arriva à S'-Jago ^ le 22% là où il donna audience à nos ambassadeurs avec le plus

courtois entretenement du monde. Et après avoir ratiffié, confirmé et juré le traicté du

mariage, il partit de là, et le 27° il vint à la Coroigne. Et incontinent, après son arrivement,

il donna comraendement, à son de trompe, que tout fut embarqué en toutte diligence. Dont

il est à croire que, déans trois à quatre jours après la date desdites lettres à la Reine, qui

sont du 11% il seroil pour le plus tard en Angleterre. Dieu lui doint temps et vent prospère.

Je vous envois le courir mcsme qui a esté envoie devers moi, ne doubtant que devant peu

de temps vous aurez lesdictes nouvelles plus particulièrement de vostre ambassadeur en

Angleterre.

Atant, Monseigneur, le Créateur vous ait en Sa Saincte garde.

Escript à Bruxelles, le 15' de juillet loS4-.

{Archives du royaume, Collection de documents histo-

riques, t. X'''% années 13bl à 1559, folio 19.)

CCCXXIII

Le docteur U'otton, ambassadeur anylais en France, à ff'illiam Pelre,

secrétaire d'État.

Reims, 14 juillet 1534.

Le cardinal Tournon a dit à un des ambassadeurs que le Prince d'Espagne est retourné

de la mer, par suite de la mortalité de ses soldats, et que par conséquent son départ sera

différé.

( State papers, 1. c, p. 96. — Aualjse.)

' KeDl. V. State papers, foreign, reign of Mary, j>\>. 58, 59.

- Johu Russe), lord Piivjseal. V. plus haut, p. 13.

^ S'-Jacques de Conipostelle.
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CCCXXIV

De Nouilles, ambassadeur français en Jtif/leterre, au S' d'Oisel.

15 juillet 1534.

Les impérialistes font, en Angleterre, grand bruit de l'arrivée du Prince d'Espagne, dans

le but de voir si un Anglais quelconque ne prendrait pas les armes. Mais il n'en sera rien.

Le peuple anglais pense qu'il y a déjà assez de sang répandu. Nouvelles de la guerre aux

Pays-Bas.
(Veiitot, /. c. l. III, p. 275.)

cccxxv

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Mi-juillet 1554.

Adolphe de Bourgogne, amiral belge, a écrit à Renard que les navires ont été ravitaillés

seulement pour 15 jours. L'amiral Anglais lui semble suspect et malintentionné à l'égard

du Prince. Les Anglais se moquent de la marine néerlandaise. Préparatifs de la Reine pour
recevoir le Prince.

(Papiers de Granvclk, t. IV, p. 274.)

CCCXXYI

De Noailles, ambassadeur français en Ancfleterre, à son souverain.

20 juillet 1554.

Prise de Dinant par les Français. Suite de l'affaire de lilc de Serck. La Cour anglaise

cherche différents prétextes pour ne pas inviter l'ambassadeur français à la cérémonie du

mariage de la Reine. Le Prince est arrivé à l'île de Wigbt et descendra à Southampton.

(Vertot, l.c, t, UI, p. 277.)
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CCCXXVII

20 juillet 1554.

Relation, en anglais, de ce qui s'est passé, au moment de la célébration du mariage entre

le Prince et la Reine Marie. (Cette relation se trouve dans le registre G, fol. 539 des archives

de la ville de Louvain. Elle est différente de celle mentionnée plus loin au n" CCCXXXIII.)

(TïTLER, /. C, t. H, p, 430.)

CCCXXVIII

Lisle des nobles espagnols qtii accompagnèrent le Prince

pendant son voyage en .Ingleterre.

20 juillet 1554.

Le duc d'AILe, le duc de Médina ' Celi, l'amiral de Castille 2, le marquis de Pescara ', le

marquis de Falces ', le marquis de Valle ^ le marquis d'Aguilar«, le marquis de las Navas 7,

le comte de Frria ^, le comte de Chinchon », le comte d'Olivarcs '», le comte de Saldana ", le

comte de Modica ^^ le comte de Fuensalida 'S l'évêque de Cuença '*.

' Jeau de la Cerda, duc de Médina Celi.

^ Don Louis, comte de Modica.

3 Fernando Francisco Davalos, marquis de Pescara et del Guasto.

* Don Louis Peralla, marquis de Falces.

3 Don Martin Cortes, marquis del Valle de Oaxaca

» Monrique de Lara, marquis d'Aguilar.

' Don Pedro, marquis de las Navas, majordome de Philippe H.

" Don Suarez de Figueroa, comle de Feria.

'J Fernandez de Bovadilla, comte de Cbiucou.

" Don Henri de Guzman, comte d'Olivares.

" Don Inigo Hurtado de Mendoza, comle de Saldana

'« Don Luis Enriquez de Cabrera, comte de Modica.

' Don Pedro de Ayala, comte de Fuensalida.

" Alouso de Castro, évoque de Cuença?
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CCCXXIX

De Noailles , ambassadeur français en Angleterre

,

à son souverain.

23 juillet 1S54.

Le Prince d'Espagne est arrivé à Soulhampton. Les futurs époux doivent se voir

aujourd'hui, date de la lettre, à Winchester, et mercredi on doit procéder au mariage.

Philippe a amené 4,000 hommes, qu'il doit envoyer à son père, après la cérémonie du

mariage.
(Vertot, /. c, t. III, p. 285.)

cccxxx

Le même au connétable de France.

Londres, 25 juillet 1354.

Le Prince d'Espagne est arrivé. Des feux de joie ont été commandés par le lord maire,

de sorte qu'il y a eu à propos de ces fêtes plus de contrainte que de bonne volonté. Personne

ne songe ici à s'aliéner l'amitié du Roi de France.

(Vertot,/. c, l. III,p. 280.)

CCCXXXI

Le conseil de la Reine Marie au docteur fVoUon, ambassadeur anglais

en France.

Winchester, 25 juillet 1554.

Tout se passe très-bien en Angleterre. Le Prince est arrivé sauf. A Coronale lord Pryvisael

et le lord Fitz-Walter, chargés de faire ratifier le traité de mariage, ont été fort bien accueil-

lis. Le Prince, arrêté par la maladie de sa sœur, était enfin arrivé à S'-Jacques de Compostelle,
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où le contrat a été ratifié. Dans .quelques jours il devait partir de Corona, accompagné de

loO voiles bien approvisionnées. Les vaisseaux anglais et néerlandais ont été à la rencontre

du Prince pour l'escorter. Détails sur l'arrivée du Prince à Southampton, et sa réception.

(State papers, l.c, p. 106. — Analyse.)

CCCXXXII

Don Juan de Figueroa, régent , à l'Empereur.

Winchester, 26 juillet 1554.

Faits et gestes de Pliilip[)e depuis son débarquement en Angleterre jusqu'au moment de

son mariage. Réception qui lui a été faite. Accomplissement de sa mission auprès du Prince.

{Documentos inéditos, I. c, p. 519.)

CCCXXXIII

Les ambassadeurs de VE^npereur en Angleterre à leur souverain.

Westminster, :26 ou 27 juillet 1554.

Le Prince est débarqué à Southampton. Relation de ce qui s'y est passé au moment du

débarquement et plus tard.

( l'apiers de Granvelle, t. IV, p. 277.)
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CCCXXXIV

« DiSCOUKS DE LA CÉRÉMONIE OBSERVÉE ET DE l'oRDRE TENU EN LA DESCENTE DU PrINCE d'EsPAGNE

" A Hamptonne (Southampton). »

27 juillet 1554.

Longue description de la cérémonie, accompagnée de la liste des principaux seigneurs qui

y assistèrent. Elle diffère de celle mentionnée plus haut aux n°' précédents.

(Vertot, /. c, t. III, p. 2St.)

cccxxxv

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

27juilleHS54.

Le mariage entre Philippe et la Reine Marie a été célébré, avec grande pompe, mercredi

dernier. Envoi de la liste des seigneurs qui ont accompagné le Prince, des titres qui ont été

conférés, du chiffre des troupes qui raccompagnent, et de celles qui sont encore en chemin.

Incessamment aura lieu la cérémonie de l'ordre de la Jarretière. Les derniers navires charges

de soldats espagnols sont arrivés. Ils sont actuellement au nombre de 6,000.

(Veiitot, /. c, t. m, p. 290.)

CCCXXXVI

Le docteur ïFotton, ambassadeur anglais en France,

à la Reine Marie.

Compiègne , 29 juillet 1 554.

Carew est décidé à quitter la France. Le connétable se plaint de l'inconstance des Anglais,

qui ont été si bien accueillis par le Roi. Enfin Carew est parti pour l'Italie. Renseignements

sur les réfugiés anglais en France.

{State papers,\.c., p. 107. — Analyse.)

u
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CCCXXXVII

Ruy Gomez de Silva à François Eruso, secrétaire de l'Empereur.

Winchester, 29 juillet 1554.

Défiances (le In j)olitique française. Idem des Anglais, malgré les sympathies qu'ils démon-

trent à l'égard de Philippe. Divisions entre les membres du conseil. Pensions et donations à

plusieurs personnes influentes. Relations entre les Anglais et les Espagnols. Manière d'agir

de Philippe à l'égard de la Reine. Cadeaux de la [irinccsse de Portugal envoyés à celle-ci.

Influence de l'argent sur les Anglais. Petite dote de la Reine.

{Documentos inédilos, I. c, p. 528.

CCCXXXVllI

L évèqiie d Arras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur
en Ânyleterre.

Du camp de Douchy, 30 juillet 1S54.

L'Empereur a reçu la lettre par laquelle il lui annonce l'arrivée de Philippe en Angleterre.

D'autres personnes l'en avaient déjà averti. Il se propose d'envoyer le S"' d'Hubermontà son

(ils.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 280.)

CCCXXXIX

Le Roi de Fronce à de Noailles, son ambassadeur en Ançjleterre.

Crèvecœur, 31 juillet 1554.

Ordre audit ambassadeur de conserver sa préséance, s'il est invité à la cérémonie du couron-

nement du Prince Philippe et de la Reine Marie.

(Vertot, Le, t. III, p. 291.)
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CCCXL

De Noailles, ambassadeur français en .iiKjleterre, à son souverain.

\" août 1534.

État des troupes amenées en Angleterre par le Prince d'Espagne. Elles se composent de

3,500 à 4,000 hommes peu expérimentés, mal vêtus et mal armés. Y compris les Laneas-

Marillas, ou gens qui doivent servir le Roi sur mer, ils formeront un corps de 5,000 hommes,

destinés à aller ser\ir l'Empereur avec autant d'Anglois qui voudront s'emharqucr. D'autres

Anglois cnv03'és par la Reine'sont déjà partis pour la Flandre. Les deux époux vont faire

procéder à leur couronnement. Des coffres du Prince ont été volés. Les Espagnols sont mal

reçus. Toutefois ils se comportent • le plus doulcement qu'ilz peuvent. » Pendant son trajet

sur mer, le Prince a eu peur des vaisseaux français. 11 a défendu de tirer le canon pour les

saluer. La duchesse d'AIhe est arrivée avec le prince et « infiny nombre d'autres femmes de

petite qualité. »

(Vertot, ;. c-., 1. III, |i. 294.)

CCCXLl

Le docteur Musone, ambassadeur anglais auprès de VEmpereur,

à la Reine Marie.

Bruxelles, 2 août 1534.

.loie universelle au pays par suite de l'arrivée du Prince en Angleterre et de son mariage

avec la Reine. Ce mariage pacifie l'Angleterre. Nécessité de rétablir la crainte de Dieu pour

maintenir la tranquillité.

(Stale papers,\. c, p. 110. Analyse.)
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cccxm

L'évéque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Du camp près Bouchain, 4 août 1554.

Il a reçu ses lettres. Celles adressées à l'Empereur ont été remises à la Reine de Hongrie.

S. M. a résolu d'envoyer auprès du Roi et de la Reine d'Angleterre Philippe de Montmo-
rency, comte de llornes, et son frère. Quant à lui, Renard, il ne peut pas encore revenir, si ce

n'est après avoir bien informé le Roi et ceux de sa suite de fout ce qui est nécessaire pour

s'arranger avec les Anglais. L'évéque est enchanté de voir enfin ce mariage réalisé, « pour

» lequel nous avons si longuement travaillé, consumé avec contentement des parties et que

» ledit Sieur Roy se conduise en tout si bien, gaignant la volonté d'ung chacun. » Sa position

est délicate et diflicile. Hubertmont arrivera incessamment, muni d'instructions en espagnol,

qu'il communiquera à Renard.

(Papiers de Granvelle, l. IV, p. 284.)

CCCXLIII

L'évéque d'Arras «m lieutenant d'Amont, ambassadeur de l'Empereur

en Angleterre.

Près de Cambrai, 5 août 1554.

Monsieur l'ambassadeur. J'ay obmis dadjouster à mes autres comme l'Empereur a

entendu que le Roy, à la persuation d'au , a eu senteraent que cculx des pays de pardeçà

n'ont envoyé ambassadeurs pour assister à la solemnization de ses nopccs et congratuler son

mariage et arrivée en Angleterre. Et il sera bien que, avec bonne conjuncture, remonstrez

audict Seigneur Roy que ce n'a jamais esté ny est la coustume de ces pays d'envoyer vers

qui que ce soit ambassadeurs, si ce n'est par l'expresse ordonnance de leur Prince, auquel

ilz remectent tousiours telz oflîces. Et il a semblé à Sa M" que en ceey il n'estoit de besoing,

et que estant les affaires es termes qu'ilz sont, qu'il estoit trop plus à propoz et pour le ser-

vice dudit Seigneur Roy qu'ilz s'emploient en ce que concerne la défense et préservacion
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dcsditz pays, avec ce que iceulx sont tant espuisez, qu'il y a peu d'apparence de povoir plus

tyrer pour leur propre défense et d'y envoler, sans faire présens et démonstracions rebe

à la volunté des bons subiectz. Il ne convenoit, et sont que se pourroient mieulx dresser

en hault paix que de telz troubles. Et m'a despieu que le S' de H ave fait semblant de

tel sentenient, pour le Roy les subiectz en pourroient avoir. Et suis en opinion que

Sa Majesté Royale, que considère toutes clioses avec la raison, n'en aura le sentenient que

aucuns qu'en peullent parler, sans considérer si particulièrement le fondement. Vous verrez

ce que la Royne m'en a escript par la copie joincte à ceste. Suivant quoy, vous ferez l'office

que vous verez estre convenable. Et atant prie le Créateur qu'il vous doint, Monsieur l'am-

bassadeur, l'entier accomplissement de voz désirs. Du camp près de Cambray, ce v' d'aoust.

Vostre bon confrère et vray amy

,

L'ÉVESQUE d'Arras.

Monsieur le lieutenant d'Amont, couseillier et M'" aux rcquestcs ordinaires de l'Empereur et

son ambassadeur en Angleterre.

{Corresijondance de Renard, l. III, fol. 106, à la Biblio-

Ihèque de Desanron. — Pièce rougée par l'humidilé.

CCCXLIV

Les ambassadeurs de l'Ei)ipereur en Angleterre à leur souverain.

Windsor, 6 août 1334.

Causes du retard des nouvelles du mariage. L'autorité du Pape est une question des plus

épineuses, parce que « le cardinal Pôle a ministres et peult estre intelligences pardeeà plus

5 suspectes que l'on ne pense, et les subjcctz de pardeçà sont encore en suspend et quasi

B irrésoluz. j II faut attendre, pour entamer les affaires de religion, la réunion du Parle-

ment. La Reine pense qu'il serait convenable d'en parler à lévêque d'Ely, au chancelier et au

secrétaire William Petre.

{Papiers de Granvelle. t. IV, p. 286.)
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CCCI.XY

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, au S'' d'Oisel.

6 août 1554.

Le comte de Lenox est retourné en Ecosse. Il est suspect d'avoir des intelligences avec la

Reine dWngleterre

(Vertot, ;. c, t. m, p. 299.)

CCCXLYI

Riiy Gonies de Silia à Don François Eraso, secrétaire de l'Empereur

Extrait.)

Fixamo, 12 août 1554.

Conduite privée de Philippe à l'égard de la Reine et des grands de l'Angleterre.

{Documentos méditos,l. III, p. 351.)

CCCLXVll

Extrait de la minute d une lettre de la Reine de Hongrie^

à l'évègve d'Arras.

Bruxelles, 14 oust 1554.

Monseigneur d'Arras, j'ai ausi joinctement rcceu avecq voz lettres, celles de noz ambassa-

deurs en Angleterre, avecq le povoir du cardinal Polo. Et aiant leu lesdictes lettres, si les

desordres sont si grands en Angleterre comme elles déclaircnt estre i)armi le peuple, il faict
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à craindre (ju'il n'y a encore fin aux inconvéniens, raesrae en cas que la conspiration entre

eulx de la suite de Pageteust progrès, dont Icsdictes lettres font eniple mention. Et certes je

tiens aucunement fondé le regret (jue ledit Paget — à ce que lesdits ambassadeurs escrip-

vent — a descouvert à ung sien ami de se voir destitué de tout espoir d'estre récompencé

des peines qu'il a prins pour encliemincr et diriger le mariage; dont il est clair et notoire

qu'il est le promoteur principal, avccq grande envie et haine tant de parciaulx pour Madame
Elisabeth et de Cortenai et aifectionnez à la nouvelle religion, que ausi de ceulx de la religion

eatholicque. Et ne serois hors d'advis, soubz correction de meilleur, que raieulx vauldroit

encores essaier de radoucir le sentement et desplaisir que ledit Paget peult concevoir, et

pouroit avoir |»lus grand, volant mis en oubli ung si notable service qu'il a faict en icelui

endroict, combien que ses passions particulières l'ont — peult estre — en autre endroict

transporté plus loin qu'il ne convient. Si est ce que, si l'on le povoit regaigner, estant le prin-

cipal ehief de la bende mentionnée èsdictes lettres, ce scroit desjoindre icelle compagnie et la

rendre inutile pour mal faire, et peult estre détourner ou une partie ou tous d'iceulx de la

mauvaise affection qu'ilz portent au Roi et Reine d'Angleterre. Et ne double ([ue non faisant

aucune démonstration de recognoisscnce audit Paget, qu'il ne face entre ses complices

grandes doléances de l'ingratitude dont l'on use envers lui, et que eeste couleur ne leur soit

fort apparente. Par où me semblcroit que ce seroit bonne euvre, et que remédiroit à une

partie des desordres dont Icsdictes lettres font mention. Si le Roi d'Angleterre, iMonseigneur

noslre Prince, par commendement de Sa Majesté, déclarist audit Paget d'estre tenu à lui,

pour le grand ollice qu'il a faiet à la conjunction d'ieestui mariaige, et que en grande partie

il lerécognoist de lui, faisant de fait démonstration de son vouloir vers lui par quelque bonne

gratuité, avec promesse de pour l'advcnir le contenter davantaige, ce que Sa Majesté lui

voulsist enhorter, afin qu'il veuille prendre tost chemin de persuader à ladicte Dame Royne

qu'elle veulle prendre ledit Paget à reconciliation et se servir de lui. Je crois que s'il se

veuUe laisser redire à faire bon debvoir, passant par oublience ce que ledit peult avoir faict

à son mescontcntcment, en respect du grand debvoir qu'il a par ci devant faict pour la con-

duicte dudit mariaige et de services qu'il poura faire pour l'advenir, je ne sçais si je me
avance trop à adviser en ceste affaire, mais comme ces lettres de nostre ambassadeurs sont

plaines de nouvelles fâcheries et maulvais incidens, je ne sçais pourquoi — pour remédier

par quelque boult aux desordres — l'on ne puisse taster de rétablir avec ledit Paget, puisque

de quelque religion ou affection il puisse estre, l'on ne seauroit nier qu'il n'ait fait notable

service pour le garder de se plus eslongncr. Toutesfois je remet le tout à la prudence et

jugement de Sa Majesté.

Il me semble que le Roi d'Angleterre, Monseigneur nostre Prince, s'est résolu au meillieur

advis touchant la dilation de la venue du cardinal ' d'Angleterre, laquelle, à mon advis, ne

seroit aullrcment convenable en eeste saison, volant l'esmotion des humeurs que sont audict

ro'iaulme, et encore aux facultez dudict cardinal que m'avez envolez. L'on a ici considéré que,

touchant la dispensation et asscurence de la possession de biens ecclésiastiques pour les pos-

' Le cardinal Pôle.
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sesseurs — sur laquelle le conseil d'Angleierrc insiste principalement — les clauses sont

assez restrainctes. Car outre que Sa Sainctété lui donne povoir, entre autres actions, de com-

poser — car de ce mot il use — réservé encore de consulter le Sainet Siège aux affaires des-

dictes possessions, qu'il trouveroit grandes et d'importcnce, pour en attendre le bon plaisir

et avoir la confirmation d'icclui Siège; lesquelles clauses, je ne scais si elles seront agréables

au conseil. Et, en vous renvoiant lesdictes pièces, je ferai fin de cestes.

De Bruxelles, le 14 août 1554.

(Archives du royaume, Collection de documents histo-

riques, t. X""", années 1551 à 1559, folio 25.)

CCCXLYIII

De NoaiUes, ambassadeur français en Ancjleterre, à son souverain.

16 août 1554.

Le Roi a retarde son entrée à Londres. De Noailles n'y assistera, si ce n'est par ordre de son

maître. L'amiral de Castille partira avec la flotte espagnole par le premier hou vent. Quant

aux soldats de cette nation, ils vont descendre en Flandre, au ser\ice de l'Empereur.

(Vertot, l.c, t. III, p. 301.)

CCCXI.IX

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, au connétable

de France.

18 août 1554.

Les ministres de la Reine l'ont invité à assister à l'entrée du Roi d'Angleterre à Londres,

s'en dispense par suite des motifs qu'il allègue au connétable.

(Vertot, l. c, t. III, p. 305.)
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CCCL

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 23 août 1554.

Le Roi est arrivé à Londres, où il a fait bonne impression sur le peuple.

(Painersde Grani<elU',l. IV, jj. 291.)

CCCLI

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

-26 août 1554.

Le protonolaire de Noaillcs, envoyé en Angleterre, se dispose à retourner en France pour

rendre compte au Roi de ce qui s'est passé pendant l'audience que l'ambassadeur, son frère, a

obtenue du Roi et de la Reine d'Angleterre.

Le Mémoire y est joint et contient en substance ce qui suit :

Le Roi a fait son entrée à Londres le i8 août. N'ayant pas été invité aux noces, l'ambassa-

deur n'a pas voulu demander audience plus tôt. Reçu à la cour le 21, il a adressé des soubails

de prospérité aux deux époux, et des vœux pour une bonne paix. La Reine a répondu dans

des termes convenables. Amené devant le Roi , l'ambassadeur répéta ce qu'il avait dit à la

Reine, et reçut une réponse semblable. Celle-ci était, dit l'ambassadeur « de la forge de

l'Empereur et des Anglais,» sachant très-bien que rien de semblable ne se fera.

(Vertût, l. c, t. m, [1. 507 )

55
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CCCLII

Simon Renard, ambassadeur de VEmpereur en Angleterre,

à son souverain.

Fin d'août 1554.

DilTicullcs entre les Espagnols et les Anglais. Ceux-ci volent les premiers. Ils détestent les

étrangers. La question religieuse et la conduite des Français aigrissent la situation. La ques-

tion relative à Elisabeth n'est pas moins épineuse. L'ambassadeur français a demandé audience.

11 ignore ce qui s'y est passe.

[Painers de Granvelle, l. IV, p. 295.)

CCCLIII

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Béthune, \" septembre 1354.

11 doit continuer de lui faire connaître ce qui se passe en Angleterre. L'entrée du Roi à

Londres lui a fait plaisir. L'audience demandé par l'ambassadeur français au Roi et à la Reine

d'Angleterre a tourné au désavantage de cet agent. II avait perdu la tête, et ne savait ce qu'il

disait. Finalement le Roi lui a répondu qu'il observerait les traités pour autant que la France

les maintienne de son côté. Le conseil anglais demande de nouveaux fonds. 11 a reçu les

lettres que la Reine lui a adressées.

Ubkl, p. 293.)

CCCLIV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au S^ d'Oisel.

12 septembre 1554.

Mécontentement des Anglais au sujet du mariage de leur Reine avec le Prince espagnol.

(Vertot, /. c, t. m, p. 31 G.)
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CCCLT

Le connétable de France à Vévêque de fFinchester, chancelier

d'Angleterre.

24 septembre 151)4.

Continuation de bonnes relations entre la France et l'Angleterre. Félicitations à ce sujet

adressées au chancelier.

(Ibid., p. 319.)

CCCLVI

Le Roi de France an Roi et à la Reine d'Angleterre.

Villers-Cotterèls, 24 septembre 1554.

Lettre semblable à la précédente.

{Ibid., p. 320.)

CCCLVII

a Mémoire au protonotaire de Noailles, hetourna.nt en Angleterre. «

Villers-Cotteréts, 24 septembre 1554.

Le Roi de France le renvoie en Angleterre pour mettre à proiit les ouvertures de pai.\

faites par le chancelier.

(/fcî'd., p. 331.)
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CCCLVill

Le cardinal Pôle à Philippe, Roi d'Angleterre.

Abbaye de Dilighcm, près de Bruxelles, 24 septembre 1 554.

Plaintes sur son éloigneiiicnt delà patrie; sa position vis-à-vis de la Reine Marie.

{Papicrsde GranveUe,t. W.p.ùOa.)

CCCLIX

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 15 octobre 1554.

Depuis le retour du Roi à Londres (29 septembre), le peuple de cette ville est devenu

moins insolent à l'égard de son souverain. Il commence à comprendre « l'honneur et bien

que reçoit le royaulme de l'aliance. » La noblesse veut aussi de son côté s'entendre avec les

Espagnols, et admire « l'humanité et vertu» du Roi. Quant aux hérétiques, ils continuent leurs

manèges. Les ambassadeurs de France et de Venise les aident, au moyen de leurs espions et

agents, sur lesquels Renard donne des renseignements. Il a appris à regret le départ pro-

chain du Roi pour les Pays-Bas. Renseignements sur l'arrivée incessante du cardinal Pôle et

les entreprises maritimes des Français pour arrêter Ferdinand deGonzaguc.

{Wicl., p. 515.)

CCCLX

Les ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre au Roi Philippe.

Vers le 15 octobre 1534.

lis donnent au Roi l'avis qu'il leur a demandé sur les affaires religieuses du pays.

(Ibid., p. 325.)
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CCCLXI

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,

à l'évêque d'Arras.

Londres, 15 octobre 1554.

Le peuple s'est singulièrement ému à propos de la publication des articles concernant la

religion. On débite des propos étranges sur le compte du Roi et de la Reine au sujet de celte

affaire. Renseignements sur les mécontents , les espions étrangers et les différends qui exis-

tent entre les chefs de l'armée impériale.

{Ibicl., p. 329.)

CCCLXII

Gonzalo Ferez à Juan Fasqnez de Molina.

Londres, 4 novembre 1554.

Conduite du Roi à l'égard des Anglais.

{Ihid., [).332.)

CCCLXIII

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 1.5 novembre 1554.

Il voit que le conseil approuve le retour du cardinal Pôle en Angleterre. Puisque l'on désire

le couronnement du Roi, il faut voir ce que le Parlement en dira. Après cet acte le Roi |)ourra

agir avec plus d'autorité. Recommandation de bien se rendre compte de ce qui se passe à

propos de la paix.

(/6id, p. 353.)
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CCCLXIV

Sébastien Cabota à l'Empereur.

Londres, 15 novembre 1554.

Projet des Français et du due de Northunilterland d'envahir les possessions espagnoles au

Pérou.

(Docuincntos inéditos, 1. c, p 512.)

CCCLXV

Philippe^ roi d'Angleterre, au légat du Pape '.

Londres, 15 novembre 4534.

R"' IntcUexiraus ea que scripto et nuncio, per te conceditum est, et quo studio, qua

pietate,... quaque affcetione erga religionem, erga reginam, erga patriam, et nos sis, quara

sanctus ulilis et optandus finis tue legationis in bas partes, si modo tenipus, rerum nostrarum

tura publiearum tum privatarum status, subditorum que nostrorum animi inconstantes,

falsisdoctriniset interpretationibus persuasiet a recta veritatis via deflexi paterentur. Verum

cnim née tutum, nec exortum adventuni tuum in hoc regnum prevideam quumpotius metus

et periciili plénum : verear que ne polius tue vile insidientur quam raunerc Kigali fungi

sinant et ferunt. Tantum abest ut vel auloritatem aut obedientiam debitam Ecclesie et Sedi

Apostoliee, sint approbaturi et recognituri ut non possim alterius esse sententie quin melius

sit tuum transitum remorari, et commissionem exemtionem ad aliquot dies suspendi, quam

bac occasione. R nostrasque res turbare potius quam promovere non q.... foret mihi gra-

tissimus tuus conspectus nisi enim meam voluntatem et sinceritatem que in dies magis

tuis piis officiis recordatione et solliciludine cogetur. Aut quod desiderem, precor,

aut magis commendatum habeam quam ut vide regnum nostrum tranquillum, heresibus

vacuum, sedi apostoliee obedienlem et orani scismatis suspitione repurgatum. Sed quod

non tantum difficile verum impossibile videam fore ut hoc parlamento plene, ctin integrum,

• Celte copie, de la main de Renard, c'esl-à-dire d'une assez mauvaise écriture, est trouée eu divers

endroits : telle e.st la cause des lacunes de la présente trauscriplion
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rcstitui pictas, religio, et ecclesiaslica autoritas simul possint. Sed quod alio parlamento 0])us

sit quod judici possct hinc ad très aut quatuor nicnses ut nieum consilium sentit. Audies ex

nuncio, omnia statuta facta tempore Heduardi régis bone mcmoric, fratris nosti'i charissimi

religionis statum concerneiitia anullala et revocata, religionisquc cultum rcslitutum in eo

statu in quo fuit tempore mortis Henriei, régis piissime recordationis, patris nostri, quod non

sine contenlione, disputatione, aeri et sumnio labore fidelium factuni est. Existimantque

omnes qui niihi Ijenevolunt et sunt a consiliis esse aus|Htiuni et initium laudabile et

quasi, vocationera ad obedientiam Ecclesie recognoscendam.

Audies etiam parlanientuni sine scrupulo aut dillicultate matrimonium serenissime Régine

Katherine, raatris nostre defuncte euni rcge Hcnrieo, pâtre nostro, approbasse tanqnani legi-

tiniuni et verum, quod fieri non potuit nisi et tacite autoritatem Ecelesie et Ponlificis appro-

baret ejus dispensatione contractum est, et senlentia deelaratoria eonfirmatum ; atque ita

notara illam iliegitimatioiiis falso aseriptam deletam esse: ejus litteras ad Iniperatorem,

quarum exemplar transraisisti. Praeterea audies pariamentura brevi recessum proraulga-

turum; que comitiis imposituruin qnem latins prorogari non possunt, et multa alia spe-

cialia que huie nuntio tanquam eommisi : ut Scotorura faetiones, practiquas, et insidias,

quibus regni limites impelunt,lrlandie que rebellionera et inobedientiara fovent et sustinent,

quarum Galli sunt participes potius quam ignari, qui et feratius aures prebent si niihi non

fallit exploratorum fuies et relatio, ut statum prcsentem.... tii nostri rationem ... subditoruni

jugera... obseratissima diflîeultates que as considères, et quid statuendum consulas.Quod

in m quid fieri pesse judices omni enim studio diligentia et opéra exequemur que

comodum et tutum nobis regnoque nostro tu ei consilium non existimetis et cura bec...

sunt absoluta. Nerape religionis eultus, et niatrimonii app,..speramus se brevi Bruxellas con-

cessurum, alix legationis pretextu, ex quo loco tanquam viciniori comraoditas erit frcquentius

scribendi et respondendi. Nihil enim magis opte quam ut tuis scriptis tam doetis et piis sepius

invisas, adraoneas et consoleris. Intérim videbo quid tuo nomine |)ossim, et promptissimo

animo exequar. Bene vale quem Deus conservet. Londini decimo quinto, die mensis novem-

bris.

(BMiulhéque de Besançon.)

CCCLXVI

L'évèque de IFinchester, chancelier d'Angleterre, au connétable

de France.

16 novembre 1534.

Réponse conçue dans le même sens que les lettres précédentes du connétable. (Voir

le n' CCCLV.)
(Vertot, /. c, t. III, p 321

)
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CCCLXYII

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Aiigleterre,

à Ferdinand, Roi des Romains.

30 novembre 1554.

Depuis le mariage entre le Roi et la Reine d'Angleterre, il n'y a rien eu de remarquable.

Don Pedro Lasso lui en a sans doute parlé. Depuis le départ de cet agent le connétable de

France a proposé au chancelier d'Angleterre de faire intervenir la Reine pour terminer les

différends entre son souverain et l'Empereur. A Bruxelles une proposition semblable a

été faite. Le Roi et la Reine sont disposés a faire revenir le cardinal Pôle.

( Papiers de Gra7weUc, l. IV, p. 345.)

CCCLXVIll

François Eraso, secrétaire de rEmpereur, à Rwj Gomez de Silva.

Anvers, 29 novembre 1554.

Il a rendu compte à l'Empereur des lettres dudit Ruy Gomez, de l'opinion qu'on s'était

formé en Angleterre de la conduite de Philippe et des affaires de ce royaume.

(Documentos inéditos, t. III, p. 652.)

CCCLXIX

Le cardinal Pôle au Roi de France.

Londres, 13 décembre 1554.

Le Pape l'a chargé de deux affaires très-importantes : 1° de remettre l'Angleterre sous

l'obéissance du Saint-Siège; 2° de rétabhr la paix entre lui, le Roi de France et l'Empereur.

Il espèi'e de la piété du Roi de pouvoir réussir dans le second point.

,'• • . (Vektot, /. c, I. II, p. 324.)
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CCCLXX

Le même au connétable de France.

Londres, 14 déccmlire 1354.

Lettre rédigée dans le même sens que la précédente.

Uhid.,p 326.)

CCCLXXI

Le Roi de France an cardinal Pôle.

Saint-Germain en Laye, décembre 1554.

Félicitations à propos de la réunion de l'Angleterre à l'Eglise. Bonnes dispositions à

négocier la pai.x avec l'Empereur.

(Vertot, (. c, t. m, p. 327.)

GCCLXXIl

Le connétable de France au légal.

Décembre 1 534.

H contribuera de toutes ses forces à la pai,\.

(/6i(/., |i. 592.)

S6
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CCCLXXlll

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en /Angleterre,

à son souverain.

Londres, 21 décembre "1554.

Le Roi Philippe lui a envoyé l'acte d'obéissance au pape reconnu par le Parlement anglais.

Le cardinal Pôle a été à S'-Paul, où le chancelier a prêché comme d'habitude devant l'église,

en présence d'un grand concours de peuple. Aucun signe de désapprobation n'y eut lieu. Le

Parlement a traité de difl'érentes atlaires relatives à la religion.

{Papiers de Grauvvlle. l. IV, p. 543.)

CCCLXXIV

Le même à Philippe, Roi d'Angleterre.

Fin de décembre 1554.

Acte de sûreté du Roi, présenté au Parlement. La Reine a e,\primé à Renard le désir de

l'examiner. Observations sur cet acte.

{Ibid., p. 857.) •

CCCLXXT

The naues off suche officebs aswell" off tue chabibeh and househelde as also off the

StAJICLE TUAT BE APPOINTVDS TO FIIOUT THE PRIiNCE GRACE OF SPAYNE.

Le grand chanibeilunt. — Lord chamberlen.

S' John Willems.

Le vice-chambcrlant. — Vice-chumberlen.

S' John Suddelstonc, qui est capitaine des cent archiers esleuz pour la garde.
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GentiLsIiumme.'i de lu chambre. — Tliu privcij chamber.

Lords Mali') vas, lilz du coule Arondel '. Lords Harbcrle of Cardiff, filz du conle

Lords Slranngc, filz du coule Darbie -. Pcnibroc ''>.

Lords Ffilz-VVartcr, filz du conte de Susscx '. Lords Tal)olz, filz du conte Strosberry ''.

Lords Asliiigs, (ilz du conle Kdunton*. Suxel, duc de Norlfox ' (nom ajoute).

A ides de iu chambre. — Genllemen III.

Antoine Kenpt **, qu'a servir la Royne d'Hungric.

Richard Shelley '•', (ju'a esté devers le Roy des Romains dcrnièremenL

Jannes Basset, qu'est au chancelier, homme de bien et de langaige.

Poiirteur de la couppe, (/u'ils uppellenl Sitppiieres.

Charles Hairards '", filz de l'admirai Persy " (nom ajouté).

Escnyers tranchans. — Kervers.

S' George Hairards. M' Wyndesor.

fscHî/er.s (/»i vont devant la viande. — Savers.

S' Thomas Haslaingc '2. M' Harvré.

Huissiers qui gardent les portes des chambres privées et salons. — Gentlemen ussirs IIII.

John Morries, pour la chambre privée. Lyonellus Biggius.

John Ffrankewell", huissier de salle. Evereds.

Huissiers qui sont soubz les huissiers pour aller çà et là. — Gentlemen Waigbters IIII.

George Whitt. Henri Wheler.

Charles Vrigds. Farnan (nom ajouté).

John Poolle.

' Henri Fitz-Alan, lord Maltravers, fils ilu comte Arundel.

* Henri Stanley, lord Sirange, fils d'Edouard Stanley, comte de Derby.

^ Ttiomas RatililTe, vicomte Fitz-Walter, fils du comte de Sussex.

* Henri Hastings, fils du comte de Huntiudon.

'" William Herbert, comte de Pembroke.

' Talbot, comte de Schrewsbury.

' Thomas Howard, comte de Surrey, duc de Norifolk.

» Kent.

" Richard Shelley.

'» William Howard, comte d'EUigham, lord amiral ?

" Percy.

I- Hastings.
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Serviteurs qui servent le chambertunt rpiant il disnc oti soupe. — Suvers o/fthe chumber VI.

Richards Holforde. George Kenpe.

Eduard Tuans. Broughion.

Robert Huggen. Strclc.

Les cent archiers. — Yeonien Usshers and gomen.

Serviteurs soubz les archiers puiir aller et venir quant ils sont commandez

afin que la garde ne se sépare. — Gromes.

Norton. Antlioni Grcvehm.

John Johnson. Erraan.

George Reynes. Fflemmyng.

Qui font feug es chambres et sont appeliez paiges. — Pages IIII.

Slee. Willelm Heybert.

Willelm Hunloii Palyn (nom ajouté).

Hatton.

Grand maisire d'hoslel qui sert ati Prince et à la Royne. — House holds officiers.

Lords Stewards, Charle off Arrundcl, conte d'Arondel.

Trcasoirres, S'' Tliomas Chaynye, warden.

Comptrolleur, S' Robert Rochester, contrôleur.

L'on réserve à Son Altèze d'avoir pour sa bouche tous ses odiciers avec les suivans qui

serviront en commung des plats des offices :

Bolengier. — The bakeher. Richards Howrer.

Panclier qui porte le pain. — The Pantrie. Thomas Cock.

Sommelier. — The celler. Roberts Gardenes.

Soubz le sommelier. — The giverie. Richards Lewer.

Garde manger. — The larder. Thomas Englisshc.

Mureschul des logis. — Ringht harlinger.

Ridiards Whailsy (nom raye).

Lieutenant du mareschal. — Gent harlinger.

Peter Rede. /

Fouriers. — Yeomen harlinger.

John Gardwige. Thomas Nogaie (nom ajouté). Thomas Rige Way (nom ajouté).
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Esctiyer d'escuyerie qui aura ses fouriers et povrvaieurs pour les chevaulx, qu'est le plus

nécessaire office pour conduire l'escwjerie eii ce royaulme, avec te grand escuyer de Son

Altèze. — The stable.

M"" oll the horses, S' Antlioiii Brwaue Brwiic ' (nom rayé).

Payes off lionnor 1111.

Ne sont encoires nommés et les pourra sehoisir Son Altèze.

Commissaires. — Truchement VI -.

Lucas. Denis. Jehan Baf. Haby.

RIoflel. Francisque. Postes maistre (mots rayés).

CCCLXX\1

The names off suche officehs of houselhould as ar appointyd to give theyre attendance

UPPON THE prince OFF SPAYNE AT HIS GRACE ARIVALL AT HaMPTON PER ANNUM VIZ.

The comptinghoiise.

.John Godge Clerke off greneclolh.

The bakehouse.

Richard Howker, yeoman. Thomas Ffyssher, yeoman porveior.

Raygnoldes Turno, yeoman.

The pantrie.

Thomas Coxe, yeoman. John Walles. grome.

Umphrey Dimmoke, yoeman.

The cvllor.

Robarte Gardiner, yeoman. Thomas Lunteley, yeoman porveior.

Augusthyne Askew, page.

Sir Anlony Browne.

Cette nomenclature est ajoutée.
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Edward Creswcll, ycoman.

Jolin Spencc, yeoman.

Willelm Bliek, ycoman.

Anthony Weldon, secund clerk.

Richard Lewes, yeoman.

Hugh David, grolmc.

Thomas Sydwaie, yeoman.

Robarte Giascocii, yeoman.

Edward Arrell, clerke.

Richarde Bysshopp, yeoman.

Philhpp Yarowe, yeoman.

Thomas Englisslie, ycoman.

Richard Groedwyn, grolme.

VVillyam Raddeley, grolme.

Wiilyam Poster.

Thomas Lucaii, yeoman.

John Goddishalfe, veoman.

The butlrie.

John Fformann, yeoman.

Tlie jjijtcki'rhuuse.

Peter Bygott, page.

The spycerie.

Wiilyam Dobson.

The ewerye.

John Robarte, page.

The chmindrie.

Peter Laward, grolme.

The luundrie.

John Jones, grolme.

The kijUhen.

Wiilyam Mayr, ycoman.

John Boddie, grolme.

Children, everie off thcm.

The larder.

Wiilyam Richardson, page.

John Mawkyndcr, page.

The hoiliiu/ hoiise.

John Bickeley, grolme.

The catn'e.

Pro|ioser Harwood, yeoman.

Raiff Savcdge, grolme.

John Robynson.

The pullrie.

Wiilyam Giirley, ycoman porvcior. John Godge, ycoman.

Edward Awbyr, ycoman. Richard Johnson, yeoman.
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Richard Bougliton, ycoinan.

John Taylor, grolme.

Thomas Cellye, yeoman.

Jeffrey Ffrcnche, grolme.

John Barvie, yeoman.

Tliomas Coulter, grolme.

Robarte Harryott, grolme.

Henry Fayrfyld, yeoman.

Thomas Boxeley, yeoman.

Willyara Russell, grolme.

John Herde, yeoman.

Edmond .Myssett, yeoman.

The sninldinglioitse.

Thomas Lewyn, page.

The pasirie.

Robarle Dover, child.

Raiff Battie, child.

The sqijllerie.

Willyam Allelt, page.

(;iiildren II everic off ihem.

The woodijard.

Tiioraas Coleraan, grolme.

The (dine/wrie.

John Martyn, childe.

The porters ut the gale.

John Bail, yeoman.

The carte taker.

III everie off theim.

Porters, sceverers and turnebroches.

XI wont nage.

The harbinfjers.

Peter Rede, gent. Nogayc, yeomcn cvcry off them

Edward Page, yeoman every off them. Rydge Waie, idem.

John Garrochia, idem.



448 APPENDICES.

SlPPLiKMEl^T.

XXXbis

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre

,

à son souverain.

Londres, 5 octobre 1553.

Sire, oonime j"ai entendu la résolution de Vostre Majesté sur le point du mariaige d'Angle-

terre, par les lettres particulières qui lui a pieu m'cscripre du 20' du mois passé, pour donner

coramencenient et fonder la négociation, aiant entendu de ladicte Roine, que Paget inclinoit

en partie cstrangicr, et qu'il nous a réitéré l'intcrrogat des eaiges de Son Altèzc, de Don Luis

de Portugal et du Sg"^ de Savoie ', prévenant que l'on ne peult bonnement encheminer, ou

conduire la négotiation, que cculx du conseil ne le scaichent et soient prévenuz; entendant

que ledit Pagct désire se remuer et recompenser des perdes cl intérez, qui a soubstenu par

l'injure de ses envieulx et malveuillans, qui est homme d'esprit, et bien accrédité es afferes et

entremises du roïaulme,je me suis adressé à lui, et lui ai dis que, comme l'on m'avoit averti,

que l'on pourparloit de marier ladicte Dame, et que l'on se esracrveilloit de ce que Vostre

Majesté, suivant la grande afFection qu'elle porte à ladicte Roine, ne lui en avoit fait

quelque remonstrance, communication, ouverture ou admoncsteracnt, j'avois despesché à

Vostre Majesté un corier, et lui avois faict entendre ce que l'on disoit pardcça dudit mariage,

pour non délaisser de négliger olFice, qui puisse estre désiré de ladicte Roine ou aultres du

royaulme, pour entendre son vouloir, et fere ce que lui plairoit me demander. Laquelle

m'avoit respondu quelle n'avoit encore pensé à ce point de mariaige, pour avoir veu les

afferes de ladicte Roine et son establissement à la couronne troublez, et pour non sçavoir si

elle s'inclineroit à mariaige, ne si seroit convenable et opportun de sitost lui en fere men-

tion, ou persuasion, et que je deusse assentir d'aulcuns de son conseil ce que l'on désireroit

de Vostre Majesté en ceci, et mesnie puisque ledit Paget estoit dudit conseil pour avoir niil-

lieur congnoissance de lui,que d'aultres; que si je veois convenir que je lui en touchasse deux

motz pour en sçavoir advis , non que Vostre Majesté tint en ceci respect particulier ou affec-

tion, sinon seulement pour tcsmoigner à ladicte Roine, roïaulrae et conseil la correspondence

qu'elle veult tenir par tous bons ofliccs, et l'accroistre et promovoir de son povoir; que, sui-

vant ce, je m'adressois à lui signantement pour m'avoir toujours declairé l'affection que avoit

à Vostre Majesté, et ausi que trois fois il nous avoit interrogué des eaiges desdits Sg" ci dessus

' V. plus haul, p. 3'Jl noies.
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/loiiiinez, lo priant nie donner advis et dire confidennient si seroil convenable que Voslre

Majesté lit partir et tenir propoz à ladicte Roine de niariaige
;
par quelz termes et nioïens,

ne veuillant entrer en ouverture
, que ne soit au contentement de ladicte Roine et roïaiilme;

que pour non cstre préadvertie des particularités du pais, l'on obmectoit souvent plusieurs

ollices qui seroieut requis, et propres pour confirmation et asseurcnce de bonne voisinance

et amitié; et que, en ee faisant, il feroil plesir à Voslre Majesté, qui n'obliei'oit l'occasion le

donnant. Lequel me respondit qui remercioit très humblement Voslre Majesté de l'opinion

qu'il avoit coneeu de lui, me cerlifliant que jaçois il soit esté et soit bon Anglois, si avoit il

toujours eu et porté singulière affection et observance à Vostre Majesté, et lui en avoit

donné tesnioingnage évident es dernières négotiations qui traicta avee elle, et que à quan-

tesfois que l'occasion se représentera, il monstrera, par les effetz, sadicte volunté et particu-

lière inclination, son honneur saulfz. Mais avant que me respondre à ce que lui avoit proposé,

il me prioit lui dire si Vostre Majesté m'avoit nommé pour m'adresser a lui. Auquel je dis que

oui. Lors il me dit que, sur ceste assurance, il me diroit confidennient et véritablement ce que

passe en ceci, ce qui en a entendu, et ce que lui semble Vostre Majesté pouroit faire : qu'est

que, comme aulcuns du conseil de ladicte Roine ont veu le travail qu'elle soustient la peine

qu'elle prent pour l'administration de son règne, considérans Testât ou le roïaulme est réduit ;

qui n'y a plus de vrai héritier de la couronne en ligne directe, et que l'on scet assez la taiclie

de bâtardise que Madame Elisabeth ha, pour remectre et continuer la suceassion de la cou-

ronne et pour le bien du roïaulme, ilz ont jugé cslre nécessaire que ladicte Dame print

alliance et se maria; et que le plustost seroit le millieur, pour raison de son eaigc, et afferes;

et que, comme Vostre Majesté l'avoit toujours tant favorisée en toute chose, et portée ses afferes

comme les siens propres, l'on avoit esté esmerveillé comme Vostre Majesté avoit oublié ce

point de mariaige; et que lesdits conseillers avoient entre eul.v debatuz avec cui laditte

alliance se pouroit fere ; aians trouvé que au ro'iaulme il n'y avoit qu'un seul personnaige qui

puist estre nommé, et encore désiroit l'on en lui plusieurs qualitez, et hors du ro'iaulme qu'il

y en avoit trois : Son Altèse, en tant qui ne fust marié, lesdits Sg" don Luis, et duc de Ferare,

princes honorables, et qui méritoient telle ou millieure alliance; et ([uc, pour sçavoir l'incli-

nation et affection de ladicte Roine, l'on lui avoit tenu propoz particuliers en termes géné-

raulx, sans spécifier personnaige, comme il ne fut ausi esté séant ni convenable à vassal ou

subject de soi tant advaneer, ou arroguer; et que, par ses responces, l'on avoit tiré qu'elle se

inclinera au mariaige, non pour volupté, ou affection particulière, ains pour servir au pu-

blicque, et avoir postérité; et que je deusse asseurer Vostre Majesté que ladicte Roine ne se

fiancera ou promectra à personne, que ce ne soit avec le sceu de Vostre Majesté, et qu'elle ne

lui participe le tout avant que d'y entrer; et que eeei proccdoit de l'Évangeliste; que si je lui

donnois terme jusques au lendemain de penser aux nioïens que Vostredicte Majesté pouroit

tenir pour entamer ce point, il m'en donneroit advis que Vostre Majesté ne trcuveroit sinon

bon, et que seroit bien prins par ladicte Roine et ceulx de son conseil; et que puis Vostre

Majesté lui déféroit tant que de lui fere conimunicquer ceste matière, il me vouloil bien

advenir que l'ambassadeur de France mène toutes les practiques et sollicitations que peult

pour divertir ceulx du conseil et aukuiis particuliers du roïaulme, à ce que l'on ne incline

57
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ou consente en alliance des parens de Vostre Majesté, jusques à dire et i)roposci' que, fai-

sant aullrcmcnt, il ne seroit possible que le Roi, son raaistre, demeura ami du roïaulme, ne

que paix fut entretenue, pour estre Vostre Majesté tel ennemi de sondit maistre que ce chacun

scet, avec lequel il n'est possible fonder une bonne paix et stable, pour raison delà duché

de Milan et dès roïaulines de Naplcs et Ciciile, qu'elle veult tenir; jaçois les actions de son

maistre soient fondez et notoires, et singulièrement que, advenant la mort de V^ostre Majesté,

Son Altèze vouldra tenir le mesrae chemin, et conséquenment tumbera en mesme différent

et querelle ou plus aigre; que l'on se debvoit tenir pour asseuré que jamais il n'y aura paix

entre les deux princes, que restitution desdictes places ne se face; et par conséquent l'on

debvoit penser que, choississant alliance avec Son Altèse, l'on rompra la bonne concorde et

intelligence qu'est entre France et Angleterre; que ladicte Royne et son conseil doit peser

l'advenir et le trouble que Son Altèze recepvra du Roi de Bohème ; certifTiant qui a jà pour-

jccté ses desseings pour guerroier Son Altèze, en cas qui parvienne à l'Empire après le

trépas du Roi des Romains son père; et qu'il y a telle haine entre eulx deux, qu'elle ne se

peult effacer ou oublier et moins dissimuler; que s'esloit chose certaine que troublera Son

Altèze ou la succession de pais d'Embas; en quoi il trouvera l'assistence, tant en ta Germanie,

que dehors, et signanment qu'il y avoit plusieurs princes de la Germanie, qui auront souve-

nance des actions de Vostre Majesté et en feront démonstration en l'endroit de Son Altèze;

tellement que ausi ce passaige lui sera escouppé et empesché, et le secour que l'on pouroit

espérer de ladicte Germanie séquestré et retenu
; que les propres subjectz et forins, siens et

aultres dechasseront de l'Italie les Espagnolz; que le duc de Florence, qui semble estre affec-

tionné à Vostre Majesté, porte un dent à Son Altèze; qui ne doit espérer de lui aultre chose,

sinon unisance, craincte et rigeur , tant s'en fault qui lui soit ou doige estre ami
;
que y a plu-

sieurs potenlalz qui facillement se joindront pour fere tirer les cornes aux Espagnolz, et que

son maistre ne dormira; jusques à discourir les particularitez des estatz de la Chrestienté, et

déclarer les practiques et conspirations que l'on forge pour empescher la jouissance de l'horie

de Son Altèze; aiant ausi peint les Espagnolz de toutes les couleurs ombrageux, qui a peu

excogiter; imprimant que si ladicte alliance se faisoit , les Espagnolz vouidroient dominer

pardeca
,
qui sont baïz par tout le monde, qu'ilz sont incomportables, et plusieurs aultres

propoz, qui a tenu en détraction de la nation, et jusques à particulariser aulcunes conditions

de Son Altèze; et que son premier passaige de ça la mer a tesmoigné l'espoir que l'on peult

prendre de lui pour l'advenir, et dont ses propres subjetz ne sont demeurez satisfaictz; que

serablableraent, quant au Sg' duc de Savoie, l'on sçavoit assez le différent et prétension du

Roi, son maistre, et en quel estât les choses sont de ce coustel là ; et que les mesmes discours

et considérations avoient lieu comme en l'endroit de Son Altèze; que enfin se ne seroit sinon

espouser guerre et querelle, que l'on vouldroit soubstenir aux despcns d'Angleterre, voire

avoit passe plus avant par les divises tenues avec ledit Paget et aultres dudit conseil, et tenoit

ausi aultres practiques avec aulcuns dudit ro'iaulme, dont l'on estoit bien advertie; me de-

mandant sur ce s'il estoit vrai que Vostre Majesté et Son Altèze ne s'entendissent avec lesdits

Sg'* Rois des Romains et de Bohème, me adjurant lui en dire vérité. Auquel je respondis que

je lui merciois la bonne volunté qui me tesraoingnoit porter à Vostre Majesté, dont je l'en
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advertirois et confiois qu'elle en aiiroit souvcnenee; que non seulement il print terme au len-

demain, ains davanlaige, comme il lui plairoit; que quant aux practiques de l'ambassadeur

de Franee, il me sembloit que les propoz, qui tenoit de ceci,debvoit plustot émouvoir le con-

seil de chercher alliance esirangcre que aultres considérations, pour ce que par iceulx il don-

noit assez à entendre qui ne désiroit que le roïaulme fut jjIus a|)puié d'alliance, force ou

assistcnce, pour en pouvoir miculx disposer et exécuter les desseings; que longtemps les

François tiennent sur icellui pour non recongnoistre ni païer les pensions et arréraiges,

dont ilz sont affectez et chargez envers ledit roïaulme; que le mariaige qu'ilz ont faict du

daulphin avec la Roine d'Escosse, par les menées qui sçavoit,estoit soullisant argument pour

colliger la volonté qu'ilz ont d'enjamber et usurper le roïaulme; que, quant à la maulvaise

intelligence que prêche entre Vostre Majesté et le Roy des Romains, s'estoit mensongière et

inventée; que la mesme intelligence, qu'a esté du passé, continue entre vos deux Majestés;

que je confiois tant de la prudence et providence de Vostre Majesté, qu'elle donneroit bon

ordre pour l'asseurence de sa postérité et succession; que, à Dieu grâces, le préadvertisse-

ment de ses ennemis lui tiendroit lieu du conseil ; et jà estoient les choses si advancez, et les

forces de France si exténuez, que je ne veois apparence que son niaistre puist effectuer la

volonté dont se llate, et que publie ledit ambassadeur de continuer guerre et inimitié; que

quant au duc de Florence, le bénéfice qu'a reccu de Vostre Majesté ne pouvoit consentir, ou

permectre que l'on print suspition d'ingratitude contre lui; que quant aux potentatz de la

Germanie et Italie, je m'asseurois (]ue Vostre Majesté y pourvoieroit au regret et dcsavantaige

des François, et avoit temps et moïens pour ce faire; que comme je ne sçavois que Vostre

Majesté eust encores pensé du personnaige pourladictc alliance, je ne lui pouvois respondre

aux particularitez de Son Altèze, sinon qui estoit prince de telle vertu et qualilez,qui délais-

soit aux François de sentir tel frain à leurs desseings et ambition; et que quant l'on tombc-

roit si avant, je présupposois que l'on auroit bon regard à ce que duist pour le bien et con-

servation du royaulme; me remeelant à anltre conjoncture pour lui en respondre que la

peine que prenoit ledit ambassadeur de discourir inpudement et mensongièremeiit Testât

des afferes des païs de Vostre Majesté et de blasmcr les Espaignoilz, ne pouvoit sinon me
relever de la responce que l'on pouroit fere entendre à ceulx auxquels il est adressé, pour ce

que je tenois pour certain que leurs façons de fere estoient assés congneuses, avoient tant

et si souvent abreuvé ce roïaulme de mensonges, qu'ilz avoient perdu le crédit de vérité.

Sur quoy il me replicqua que estoit joieux d'entendre que l'intelligence fut bonne et continue

entre Vostre Majesté et ledit Sg' Roi des Romains et Messeigneurs leurs enfans; qui ne fai

soient compte des disées des François, et que sçavoit assez ce que sçavoicnt fere et dire; et

retournant sur les divises de mariaige, il me dit que, lui sembloit l'on devoit peser, le con-

tentement de ladicte Roïne, son caige, son repos, et lui proposer partie correspondant avec

lequel elle puisse vivre joicusement et allègrement, qui demeure auprès d'elle, qui a discouru

en soi mesme; que Son Altèze a tant de roïaulmes et pais et si escartez, que quant il ne seroil

marié à l'infante de Portugal, si ne vouldroit demeurer en ce roïaulme pour ledit mariaige,

ce que le peuple désire sur toute chose; que l'eaige de Son Altèze n'est que de vingt six ans;

qui n'est en langaige, comme il a entendu, et ne scet aultre langaige que l'Espaignol
; que si
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ledit mariaige se debvoit conclure avec lui, il serait expédient il sccut parler et entendre,

aultrement se seroit ung mariaige muet, et ne pouroit communicqucr le conseil ou ceulx du

pais avec lui; que jaçois par ladicte alliance il ne peult cstre sinon simple administrateur du

roïaulme, si est ce, il seroit requis qui entendit plusieurs choses pour relever de peine la

Reine; que les mesnies objcctz tumbent sur ledit Sg' duc de Sçavoie, de l'eaige et langaige;

que Don Luis de Portugal a esté aultrefois mis en avant et choisi par le feu Roi Henry VIII""'

et destiné pour ledit mariaige, qui est d'caige meuret advenant, et n'a visaige de portugalois,

est en langaige, en françois, latin, italien et espaignol; que Vostre Majesté l'a mis en termes

aultrefois, et en a parlé audit Paiget; que pour non avoir aultre roïaulme, il pouroit estre à

propoz pour le repos et satisfaction de ladicte Roïne; qu'il est parent à Vostre Majesté; que

l'on ne doit craindre que le roïaulme entre jamais en contention avec les pais de Vostre

Majesté, pour ce que les subjeclz scavent assez la nécessité et utilité qui les contrainct et

invicte à vivre en paix, et continuer bonne voisinnancc; qui n'a encore parlé à personne de

ceste particularité, ni a ouit tenir propos à personne; mais qui me vouloit parler franche-

ment et afin que Vostre Majesté y pense.

Et que, retournant le lendemain, il me diroit le surplus : ne veuillant ouïr aultre réplique;

ausi estoit l'heure tardisve que le revoquoit pour le conseil ; me demandant si Messieurs les

aultres ambassadeurs mes collègues en sçavoient à parler. Auquel je dis que non. Et le priois

ne fere semblant à personne; ce que, dit-il, feroit, et que de mon costel je fisse le semblable,

et que ceste communicacion fut tenue secrète.

Le lendemain à l'heure assignée je mu reireuvois de bon matin devers lui. Et me fit entrer

par la porte derière de son jardin, afin que je ne fusse apperceu ; lequel me dit qui n'avoit

loisir me tenir long propos pour estre mandé par ladicte Roine, pour aller resoldre les arti-

cles pour le Parlement, qu'ilz pouroicnt eslre difficiles pour la religion; et que lui sembloit

Vostre Majesté debvoit escripre lettres à la Roine avec le fondement que Vostre Majesté

sçaura trop mieulx adopter que ne le sçaurois dire, l'exhortant à mariaige, et simplement

attoucher ledit mariaige, et en termes généraulx et l'occasion qui le meust, et pourquoi il a

tant tardé, soit pour le couronnement ou establissement de son règne, ou aultres occasions;

et que je deusse advertir Vostredictc Majesté que la Roine se inclinera à mariaige, encores

que ce fut contre sa propre affection; et qu'elle ne pensit ni détermine du personnaige qui

pourra estre choisi ou nommé ; et ausi fere lettre particulières pour ceulx qui m'a donné par

escript, qui sont le conte d'Arondel, grand niaistre de la maison de la Roine, le conte de

Serousbery ', l'évesque de Wincestre, chancellier d'Angleterre, Messire Robert Rochcstre,

chevalier, contrôleur de la maison de la Roine, l'évesque de Duram -, le dit Paiget, de Bran-

descheit, chevalier de l'ordre et conseiller d'Estat , Messire Guillaume Petre, chevalier, pre-

mier secrétaire de la Roine, et que chacun ayt sa lettre à part, afin que l'on puisse particu-

lièrement parler à eulx, qui sont ceulx qui représentent le conseil d'Estat et secret; et qu'il

a adjousté ledit conte de Serousbery pour ce qu'il est de la plus ancienne maison d'Angle-

' François Talbot, comte de Shrewsbury.

" CulbertTonslal, évêque de Durhani.
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terre ; ot que par reste voie l'on fera ouverture agréable, honorable, louable et désirée par

ladicte Roine et ses conseillers; et que quant l'on tumbera sur la particularité du person-

naige, saiehant l'intention de Vostre Majesté, il m'en comraunicquera plus avant, et fera office

correspondent aux divises du jour précédent, et que le plustot sera le meilleur; et que sur

ce fondement l'on poura tant déférer à Vostre Majesté
,
que de la requérir et prier de son

advis; et servira à ce que mariaige ne se traicte sans sa participation de bonne grâce; me
réitérant qu'il sçavoit pour vrai que ladicte Roine ne se maria sans l'advis de Vostre Majesté;

et asseuré de ceste intention, il m'en parloit plus Iiardiement et conOdenment; me priant lui

dire si Son Altèze estoit marié, et de quelles conditions il est, saicliant assez sa grandeur et

origine. Sur quoi je lui dis que je navois eu nouvelles fut d'Espaigne ou de la Court de

Vostre Majesté, qu'il fut marié; que quant à ses conditions, il estoit prince aultant humain,

d'aultant bon naturel, aultant en négociation prudent et discret que l'on sçauroit désirer; et

que entendoit le françois et italien. A quoi il me dit qu'il estoit très aisé de l'entendre, pré-

sup[iosant que je ne lui dirois sinon vérité. Et le remercia dudit advis, dont je ferois part à

Majesté. Qu'est ce que j'ai passé avec ledit Paget, et sur quoi Vostre Majesté prendra telle

résolution que lui semblera convenir.

Sire, comme ceste négotiation est de poid , aussi requiert elle aultre cerveau que le mien

pour la conduire. Et sens le fardeau si onércu.x, et ma capacité si petite, que suis contrainct

supplier très humblement Vostre Majesté me prescrire les moïens que je tiendrai pour

l'achever, et que lui plaise prendre de bonne part la volonté et l'aider et régler des termes,

innovations et particularitez dont l'on se poura servir. Car je prévois la difficulté que y aura

de la pouvoir conduire au port désiré, pour les brigues et practiques contraires, pour l'incli-

nation de l'évesque de Wincestre, pour la dispute que y aura sur le point d'estrangier, et

pour les objectz que l'on pèsera telz ou aultres que ledit Paiget a déclaré. Et si Vostre Majesté

ne treuvoit ceste communication convenir, m'en advertissant, je réparerai la faulte, si faulte

y est, par bons moïens quilz sont promptz.

Il ne m'a esté possible de communicquer avec ladicte Roine ce que Vostre Majesté m'a

commendé pour n'y avoir peu avoir accès, qui ne fut suspect à messieurs mes collègues, et

d'eul.x sçu, selon que Vostre Majesté le peult considérer; aiant despcsché mon homme exprès

pour la seurté des présentes, et pour n'avoir corrier pardeça, sinon des marehans, auquel il

])laira à Vostre Majesté commander son voiaige estre payé, pour ce que le maistre des postes

faict difficulté de païer les veaiges, si ne sont corriers ordinaires.

Atant, sire, je prie le Créateur qui doint à Vostre Majesté accomplissement de ses très

liaultz et très nobles désirs.

Londres , le o' de octobre \ oaô. o „
Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance

de Charles-Quint et de l'évéque d'Arras avec les

ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, iaaô-

1354.) — {Ibid, loi. 233.)
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VOYAGE

DE

L'ARCHIDUC ALBERT EN ESPAGNE

EN 1598.

Mémoires de ce qu'a passé au voyage de la Jîoijne ' et de rarchiducq Albert,

despuis son parlement des Pays-Bas pour Espaigne, et des choses

succédées aux séjour et retour de leurs Altèzes Sérénissimes ; mesmes

aux entrées faictes en leurs pays et estatz. Le tous recueille par messire

Giles du Faing ', chevalier, S" de la Cronnée, gentilhomme de la maison

et du conseil de feu de glorieuse mémoire Philippe second de ce nom,

Roi des Espaignes, et", et gentilhomme de la bouche de leurs Altèzes

Sérénissimes et de leur conseil aux province, pays, duché de Luxem-
bourg et conté de Chiny , et".

' Marguerite d'Autriche, iîlle de Cliark-s, archidue de Gratz, qui épousa, le 18 avril 151)!),

Philippe III, roi d'Espagne.

- Gilles de Faing, fils de Jean s' de Kaing, de Linay, etc., et de Françoise de Cugnon, fut s' de

Linay, GrilTeniont, la Coronée, Jamoigne, souverain hailli de Flandre, conseiller de courte-rohe au

conseil de Luxembourg et conseiller du conseil suprême de guerre, créé chevalier par lettres patentes

du 20 septembre 1895. Sa terre de Jamoigne l'ut érigée en baronnie par lettres patentes de Philij)pe IV

du 24 janvier 1G23. Il mourut le 1 I déceiiibie 1033.

o8



4S8 VOYAGE DE L'ARCHIDLC ALBEIiT

Mémoire des dames, seigneurs et cavalliers qui firent le voyage aux

mariages de leurs Majestez et leurs Allèzes Sérénissinies, es ans 1398

et IS99.

Uaiiies.

Madame Marie Christienne d'Egmont, princesse et comtesse de Mansfelt',

à laquelle lïit donné le coussin ou carreau comme grande d'Espaigne.

Madame Marguerite de Lalaing *, comtesse de Berlaymont, faisant le

voyage avec Monsieur le comte de Berla^mont, son mary.

Madame de Lille ', comtesse de Busquoy, dame d'honneur de Son

Altèze la Sérénissime Intante.

Madamoiselle Magdalaine * de Trassegnies, dame de la Sérénissime

Infante.

Madanioiselle Marie de Montmorency, aussy dame.

Madamoiselle de Erentze Claude de Mérode \ aussy dame.

Madanioiselle de Bours, Alexandrine de Noyelle ', aussy dame.

' Marie-Christine d'Egmont, fille de Lamoral, comte d'Egmont et de Sabine de Bavière, morte en

1622. Elle avait épousé en premières noces Oudard de Bournonville, chevalier, comte de Hénin-

LictarJ, etc., mort le 28 décembre lo85. En secondes noces elle épousa Guillaume de Lalaing,

comte de Hoogstraeten, mort en 1890, et en troisièmes noces Charles comte de Mansfcld, prince

d'Empire, etc.

- Marguerite de Lalaing, fille de Philip[)e, comte de Lalaing, baron d'Escornaix, etc., et de Margue-

rite de Ligne, épousa Florent, comte de Berlaymont, chevalier de la Toison d'or, etc. Après avoir

institué, en 1624, le monastère dit de Berlaymont à Bruxelles, elle mourut le 21 février 16B0.

"' Marguerite de Lisle ou de Lille, dame de Fresne, etc., fille d'Adrien de Lille et d'Hélène de

Bourgogne. Elle épousa Maximiiien de Longueval, comlc do Buijuoy, mort au siège de Tournai,

en 1581.

' Madeleine de Trazcgnies, fille de Charles, s' de Trazegnies, etc., et de Marguerite de Pallant.

* Claudine de Mérode-Frentz, fille de Philippe, baron de Mérode et de Ledcrghem, maître d'hôtel

de l'archiduc Albert, et de Jeanne de Montmorency, dame de Croisilles, etc. Elle éi)Ousa Eustachc-

Pantaléon de la Fiéville, s' de Steenvoorde, et mourut le 2 avril 1665.

" Alexandrine de iVoyelles, dame de Bours, fille de Pontus de Noyelles, s' de Bours, et d'Anne de

Rubempré. Elle épousa Maximiiien de S'^-Aldegonde, s' de Noircarmes.
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Madamoiselle de Croix, Françoise de Noyelle ', aussy dame.

iMadamoiselle de Selles, Loiiyse de Noircarmes ', aussy dame.

Seigneurs cl en :illici's, sçiivdii' : grand maislrc dliosli'l, grand iscuycr, sonudlicr du corps,

gciitilsliuines du la clianibrc il iiiaislres d'iiuslcl des Scréiiissiiiies Aicliiducqaes :

L'admirai d'Aragon, don Francisco de Mendoza ', marquis de Guadaliste,

grand maishe d'hostel, lequel ne fit le vojage, ains demeura aux Pays-Bas

pour service.

Le conile de Solre, de la maison de Croy *, grand escuyer.

Messire Maximilian, comte de Diechterstain % somellier de corps.

Don Rodrigo Lasso Nifio % capitaine des compaignies des gardes à

cheval.

Le baron de Sombornon, de la maison de Beaufremont ', capitaine des

archiers de corps.

Le comte d'Egmont ', gentilhomme de la chambre.

Le comte de Ligne ', gentilhomme de la chambre.

Messire Alexandre de Croy '", comte de Fontenoy, gentilhomme de la

chambre.

' Françoise de NoycUes, fdlc d'Adrien de iS'oyelles, s' de Croi\, Lisboiirg, etc., et d'Isabeau de

Luxembourg. Par la mort de son Irère Adrien, elle devint héritière du marquisat de Lisbourg et du

comte de Croix.

* Louise de S"-Aldcgonde, Noircarmes, etc., baronne de Selles, fille de Jean, s' de S"-Aldegonde,

de Noircarmes, etc., et de Marie de Rubempré. Elle épousa Jean de Homes, comte de Baucignies,

baron de Boxtcl, etc.

" François Hurtado de Mendoza.

' Philippe de Croy, comte de Solre-le-Chàteau, etc., fils de Jacques de Croy, s^ de Semjjy, etc., et

de Jolende de Lannoy, dame de Molembais, etc. Il mourut le 4 février lCf2.

' Maximilicn, comte de Dictrichstcin, appartenait à une famille originaire de la Carinthie.

' Don Rodrigo Laso. V. sa notice dans la Coleccinn de Documcnlos itiddilos , t. LXXIV, p. 580.

' Claude de Beaufremont, s"' de Sombernon, mort en 1630.

' Charles, comte d'Egraont, fils de Lamoral comte d'Egmont et de Sabine de Bavière, mort le

18 janvier 1620.

" Lamoral I, comte, puis jirince do Ligne, fils de Philipjie de Ligne et de Marguerite de Lalaing,

mort en janvier l(i24.

'° Charles-Alexandre de Croy, marquis d'flavrc, comte de Fontenoy-le-Château, etc., fils de Charles-

Philij)pe de Croy, marquis d'Havre et de Diane de Dommartin, mort le S novembre 1024.



460 VOYAGE DE L'ARCHIDUC ALBERT

Don Luys de Cavalos ', premier maistre d'hostel.

Le comte de Isenghicn % maistre d'hostel.

Monsieur de Formensant ', aussy maistre d'hostel, de la maison de Croy,

ne fit le voyage.

Don Diego de Ivarra *, maistre d'hostel.

Le comte de Pondevaux ", gentilhomme de la chambre.

Don Bernardino de Ayala, gentilhomme de la chambre.

Le comte Octavio Visconti ", gentilhomme de la chambre.

Don Alfonso de Cârdenas, gentilhome de la chambre.

Don Gutieres de Fonseca, gentilhome de la chambre.

Seigneurs, cavalliers et genlilshomcs de la bouche des Sérénissimes Archiducques :

Messire Maximilian de Bourgoigne S"^ de Bredam
,
gentilhommes de la

bouche, ne fit le voyage.

Messire de Montmorency ', baron de Watines, gentilhomme de la

bouche, ne fit le voyage.

Don Juan Tolido °, gentilhomme de la bouche.

Messire Hughes de Noyelle, S"^ de Staden \ gentilhomme de la bouche.

Messire Lamoral de Hornes '", vicomte de Furnes, gentilhomme de la

bouche.

' Avalos? Voir sa notice dans la Coleccion de Documentas inéditos, t. LXXIV, p. 587.

- Jacques-Philippe de Gand, dit Vilain, comte d'Iscnghien, baron de Rasenghien, etc., fils de

Maximilien de Gand, dit Vilain, et de Catherine de Lannoy-Molembais, mort le 5 janvier dC28.

^ Claude de Croy, s' de Grecque, etc., fils d'Eustache et de Louise d'Ongnyes, mort en 1636.

' Don Diego de Ibarra. Voir sa notice dans la Coleccion de IJocumentos inédilos, t. LXXIV, p. 566.

^ Cliarles-Emmanucl, comte de Pondevaux.

" Octavio Visconti, comte de Gamalerio, devenu chevalier de la Toison d'or, gouverneur de Côme.

Il épousa, en premières noces, Deidamia, comtesse de Somaglia, et en secondes noces Clairence d'Arcm-

bcrg. Il mourut, à Bruxelles, le H juin 1632.

' Jean de Montmorency, mort, à Malines, le 24 octobre 1650.

' Juan de Tolcdo y de Aguila. V. sa notice dans la Coleccion de Documentas inéditas, t. LXXIV,

p. 405.

' Hugues de Noyelles, fils de Paul, s' de Staden, etc., et d'Anne de Cruyninghen, crée comte le

8 février 1614

° Lamoral de Hornes, fils de Georges de Hornes et d'Éléonore d'Egmont, ne en 1882.
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Messire don Martin de Somogy ', gentilhomme de la bouche.

Messire Alexandre, baron de Wylen ', gentilhomme de la bouche.

iMessire Gilles du Faing \ S"^ dudit lieu, gentilhomme de la bouche.

Messire François de Hallevin ', S"" de Merkem, gentilhomme de la bouche,

ne fit le voyage.

Don Fernando Doria, gentilhomme de la bouche.

Messire de Montmorency, S"^ de Vancourt ', gentilhomme de la

bouche.

Messire Charles de Bernemicourt \ S"' de la Tytoye, gentilhomme de

la bouche.

Don Bellran de la Cueva, gentilhomme de la bouche.

Le comte Fernando Spinola ', gentilhomme de la bouche.

Don Fernando de la Cerda, gentilhomme de la bouche.

Don Vincente Çapata, gentilhomme de la bouche.

Don Pedro de Oualle *, gentilhomme de la bouche.

Ludovico Reyna, gentilhomme de la bouche.

Escuycrs des Scr™'^' Archiducques.

Gentilslioinmes de la maison des Ser""" Archiducques.

Pour e.vcuser prolixité, l'on laisse d'insérer et nommer les officiers de la

Court et Maison des Ser™<'' Archiducques.

' Dans la liste des membres Je la Confrérie de St-lldefons et dans le compte d'hôtel de l'archiduc

Albert, son nom est écrit Somoghi, lieutenant des hallebardiers.

- Peut-être de Wyder ou Wyler, familles luxembourgeoises.

" V. plus haut, p. 457.

' Halwin ou Halluin.

' Philippe de Montmorency, s' de Wacncourt.

' Charles de Bernimicourt, vicomte de Thieuloy.

' Frédéric Spinola, plus tard amiral, tué dans un combat naval devant l'Ecluse. V. de Mont-

PLEiNCHAMP, Histoire de l'archiduc Albert, pp. 'i'ii, 223.

' Wacken?
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Le mesine voyai^e tirent, eiicor que poiiict en service n'y de la maison :

Le ducq d'Aumale. de la maison de Lorraync '.

Le comte de Berlaymont, chevalier de l'ordre '.

Le comte de La Fère '.

Le vicomte de Fueges.

Le S' de Recourt '.

Aultres qui firent aussy le voyage :

Le prieur de Mortault % filz du président Richardoz, en qualité de

conseillier.

Le secrétaire Prats, en qualité de secrétaire d'estat.

Le S"" de Chassey, comme aposentador mayor ^

Mémoire et brief recueil des journées et choses qtii se sont passées au

voiage qu'a faict le Sérénissime Archiducq Albert à Vallée, séjour et

retour d'Espaigne.

dS98 — Août. Après que feue Sa Majesté de très liaulte et très heureuse mémoire eut

faict résignation et cession des Pays-Bas et comté de Bourgoigne en faveur

de la Sérénissime Infante Isabelle, sa fille aisnée, avec condition de mariage

entre elle et le Sérénissime Archiducq Albert, icelle, en vertu de la donna-

' Charles de Lorraine, duc d'Aumale.

' Florent, comte de Berlaymont et de Lalaing, etc., mort en 1620.
' Jacques de Montélimart, comte de la Fcrc, lue à la bataille de Nieuport.

' Philippe, s' de Recourt, dit de Licques.

' Jean Richardot, plus tard évèque de Cambrai.
^ Officier chargé de pourvoir au logement.
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tion susdicte ' et consentement du prince, maintenant Roy ', et accep- Août.— 1598

talion par elle faicte, envoia pouvoir et auctorisa ledit arcliiduccj, son

futur mary, de prendre, en son nom, la possession et serment desdils

estatz, selon que de coustume s'esloit observé. Ce que s'observa, et passa

fort sollemnelt'inent à liruxelles le Î22'' d'aoust l'an lo98 '. Et pour achever

le mariage, Sadicle Majesté, pour plusieurs considérations, trouva convenir

d'appeller ledit archiduc et le faire venir en Espaigne, mesme pour ren-

contrer en chemin la princesse — maintenant Heyne — et venir (piant

et elle pour passer ces deux grands mariages à sa veue et avant son très-

pas. Aiant ledit archiducq donné ordre aux affaires des Pays-Bas et laissé

pour lieutenant le cardinal André d'Austrice ', disposa de son plus brief

parlement, qui fusl le I4« de septembre de Bruxelles. Mais comme Son Septembre.

Altèze avoit choisy quelques dames du pays pour aller trouver la Séré-

nissime Infante, l'accompaigner au retour et se mettre en son service, elle

trouva convenir pour leur aise et comodité de les faire partir avec sa

première maison, quelques jours auparavant. De façon que le voiage des-

dicles Dames se comença le O'' de septembre l'jDS, et se continua comme
aussy celuy de S. A. et de la Reyne comme s'ensuit.

La conduicte de la première maison et des dames destinées pour le

service de la Sérénissime Infante fut cnchargée par Son Altèze l'Archiducq

aux comte d'Isenghien et S'' du Faing.

Le 9« jour de septembre 1398 les dames de la Sérénissime Infante, avec

la première maison de S. A., sortirent de Bruxelles et couchèrent à Wavre,

deux postes, cinc heures de chemin.

' Voir les cundilions de cession des Pays-Bas du (i mai 159y et la procuration de l'Infante du 30 du

même mois, dans CiiiPUYs, Hisloire générale, \" partie, p. 374. Van Meteren, fol. 425, 427. Dumont,

Corps diplomatique, t. V, part. V, pp. 573, 581. Lunig, Part. spec. contin., p. 164. — V. aussi Pieter

BoR, Nedcrlaiidsclic Oorloghen, liv. XXXV, p. 52 cl suiv.

' Philippe III, Roi d'Espagne.

' Cet acte intitulé ; Conditions sous lesquelles /Jlhert, archiduc d'A utriche est reçu souverain des Pays-

Bas pur les États du pays, est imprimé dans Van Meteren, Histoire des Pays-Bas, fol. 432 v» et dans

Dumont, Corps diplomatique, t. V, p. I, p. 591, Smolke Philipps Abscheid von den IVierderl.

' André d'Autriche, gouverneur général des Pays-Bas, fils d(; l'areliiduc Ferdinand et de Philippine

Wclser, né le 14 mai 1558, mort le 2 novembre lOOO.Larchiduc Albert le nomma gouverneur général

le 12 septembre 1598.
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1S98 — Septembii. Le parlement de Bruxelles fut à deux heures après inidy et larrivée à

Wavre, bourg appertenant au marquis de Bei-ghes.

Le lO" à Namur, six lieues, deux postes, sept heures de chemin. Illec

séjourné jusques au IS".

L'on séjourna audit Namur le jour suivant, qui fust Tonziesme. et ce en

attente de chariots de baigaige. La Meuze passe contigue de la ville et va

à Huy et Liège; la ville, chef du comté de Namur, où il y a ung conseil

provincial et ung chasteau fort ancien avec garnison. L'église principal

est dédiée à S'-Aubin.

Le 12'^ à Sinay ', qualtre lieues, deux postes, quattre heures de chemin.

Villelto du pays de Liège, avec une église dédiée à S'-Materne, avec doien

et chanoines. En latin appelle 5/Mttc»/u.

Le 13« à Marche, quatre lieues, poste et demy, quatre heures de chemin.

Ville du pays de Luxembourg et prévosté d'Ardcnne. Le mesme jour

S A partit de Bruxelles, après disner, et vint loger à Noslre Dame de Hal,

et d illec poursuivant son chemin avecq sa Court jusques à Luxembourg.

Et ces journées et gistes furent à Hal trois lieues, Nivelles trois lieues,

Namur sept, Sinay quatre, Marche quatre, Bastoigne six, Useldanges cinc,

Luxembourg quatre.

Le l^" à Useldanges *, cinc lieues, deux postes, six heures de chemin.

Chasteau et bourg des marquis de Baden.

Le 16" à Luxembourg, cinc lieues, deux postes, six heures de chemin;

séjourné jusques au 1S«.

La ville principalle de la province es pays, où l'on séjourna le jour

suivant. Et arriva le mesme jour madame la princesse et comtesse de Mans-

felt, qui avoil party de Bruxelles, le xiii'' après midy, pour se joindre avec

la trouppe. Illec y a ung conseil avecq ung président, quattre conseillers

nobles de courte robe et six de longue robe, secrétair et greffier.

Le 18« à Macheren ', quattre lieues, cinc heures de chemin.

Villette du pays de Luxembourg, dillec l'on passe par Wasserbillic ' sur

' Ciney, province de Nunnir. L'église actuelle est dédiée à S'-.Mcolas.

' Useldange, grand-duché de Luxembourg.

' Macheren, appelé aussi Macheren-lc-Comfe et Geieiiniacheren; appartient aujourd'hui au grand-

duché de Luxembourg.

* Wasserbillig, grand-duché de Luxembourg.
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ung pont et par ung villaige tlict l'Aigle', où se retrouve une piramide Septembre. - li)98

ancienne fort signalée *. Avant qu'arriver à Tresves l'on passe la Moselle sur

le pont de ladicte ville.

Le 19" à Tresves, trois lieues, quattre heures de chemin.

Ville d'Allemaigne, où il y a l'ung des électeurs ecclésiasticques avec

chanoines nobles. Et ceste ville est tenue pour la plus ancienne de l'Europe

et la troisiesnie qui a esté bast} e au monde par Trebètes, petit filz de Ninus.

Elle est fort abondante en reliques. Au dôme, qui est la grande église,

nous y vismes : les chefs des S'* Mathias et Hélène; les clous desquels

furent percez les pieds ou mains de Nostre Seigneur; le baston de S' Pierre,

avec lequel fust résuscité S' Materne; les chaisnes de S' Pierre; quelques

os du bras de S'"^ Anne, et aultres de S'<^ Barbe; le souillicr de S' Andrieu;

de la manne, et aultres choses. De Tresves, pour aller à Lizer ', l'on passe la

Moselle à Schweich ', deux lieues d'illec. Cette ville abonde en monastères

et reliques, tant dehors que dans la ville. Le magistrat de la ville donna le

vin, à l'usaige d'Allemaigne. Geste ville a esté de tout temps fort catholicque

et paty pour la relligion.

Le 20^^ à Lizer, six lieues, sept heures de chemin.

Bourg du pays de Tresves sur la Moselle, où est la poste pour l'Alle-

magne.

Le 21e à Kisburgh ', quattre bonnes lieues d'Allemaigne. huict heures

de chemin.

Villette moitié au conte palatin et marquis de Baden, de relligion marti-

niste ^ Et pour venir en ladicte ville fault passer la Moselle à Lizer. 11 y a

deux trochdes ', qui sont deux ofiiciers pour les deux seigneurs. L'on

passe par S' Ever pour aller à Erntzemich ', et l'on laisse à main gauche

' Igel, Prusse, arrondissement de Trêves.

^ Le monument romain de la famille des Sccundini. V. la gravure dans Bertholet, llist. de Luxem-

bourg , t. I, p. 560.

^ Liser, Prusse, arrondissement de Trêves.

' Schweich, ibid.

^ Kirchbcrg, Prusse, arrondissement de Coblence.

' Luthérienne.

' Trochdes, de l'allemand Truchses, écuyer tranchant.

* Irmenach, Prusse, arrondissement de Coblence.

39
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1598 — Septeraiirc. Siiiimcren '.Elle mesme jour arriva l'archiduc à Luxembourg et y séjourna

le lendemain. Voulut voir la ville et la maison de plaisance que l'on apelle

la Fontaine, qu'a faict bastir le prince et comte de Mansfeit *, où il y a

plusieurs raretés. De Luxembourg S. A. poursuiva son chemin jusques

Spire' et alla premièrement loger à Sirck *, ville de Lorraine, quattre

lieuos de Luxembourg; et pour y arriver passa la Moselle, lllec vint trouver

S. A. le comte de Waudemont, fdz du duc de Lorraine''. Ils sou|ièrent

ensemble. Delà retournèrent les compaignies de guarde de S. A. Et ledit

comte de Waudemont l'accompaigna deux lieues plus avant, puis retourna.

De Sirck S. A. s'en alla à Sarbruc \ trois lieues, à Simbac ' trois lieues,

à Kaisersiauter ', cinc lieues. Icy vindrent quelques comtes allemans

recepvoir S. A. et la diffraier en sa maison au nom de l'électeur palatin.

De Kaisersiauler à Neustat ', cinc lieues. De JNeustat à Spira '°, trois lieues.

Le 22e niardy à Creutzenach ", cinc lieues, neuf à dix heures de chemin.

Ville au comte palatin et marquis de Baden, avec ung chasteau au dessus,

les trois parts au premier, les deux autres au second. La rivière de INou '
y

passe, qui sépare la ville et va perdre son nom dans le Rhin à deux lieues

d illec. Le peuple est de relligion calviniste. Il y a deu.x oberamptman pour

les deux seigneurs; le comte palatin se tint ordinairement à Haidelberg",

et le duc Charles des deux Ponts à Birckefeldt ".

' Simraern, Prusse, arrondissement de Coblence.

* Ce célèbre château fut bâti, en 1590, par Pierre Ernest, comte de Mansfeld. V. la description de

cet édifice, des objets d'art et antiquités y recueillis, dans le livre intitulé : Histoire du comte de Mans-

feld. Luxembourg, 1707, in-12, par Schannat. Bertholet, Hist. de Luxembourg, t. VIII, p. 179, et

Paquet, Die Hanptsachen dcr Luxemhurgcr
, p. 102.

° Spire, palatinat.

' Sirck, Alsace-Lorraine, ancien département de la Moselle.

' Charles de Lorraine, comte de Vaudemont.
"^ Saarbrûcken, Prusse, arrondissement de Trêves.

' Simbach, Bavière rhénane.

* Kaiserslantorn, anciennement palatinat. aujourd'hui Bavière rhénane.

^ NeusIadI, dans la Bavière rhénane.

'" Spire, anciennement un palatinat, aujourd'hui Bavière rhénane.

" Krentznach, Prusse, arrondissement de Coblence.

'^ >'ahe, rivière.

'= Ileidelberg, arrondissement de Baden.

" Birkcnfeld, arrondissement de Coblence.
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Le 23" mercredy à VVorms ', six lieues, dix heures de chemin. Si-pumbn.— IS!;8

Ville impcriallc, où il y a ung évesque avec filtre de prince, une grande

église, dicte le dom,avec chanoines, ville, à cause du voisinage du pallalinat,

fort infectée d'hérésie. L'évesque se tient ordinairement à ung chasteau dict

Ladebourg '. De Creutzenach, pour venir à Worms, Ion passe par Alsen ',

ville du comte palatin, qui est le my-cheniin. Il y a illec un bourggrafT qui

comande, dict le baron de Weinberg, et aussy ung ancien chasteau, qu'est

la maison dudit comte. Le comte palatin s'intitule duc de la Basse et Haulte

Bavière, Simmern, électeur, etc.

Le 24-« jeudy, à Spire, quelques cinc lieues, six à sept heures de chemin
;

séjourné jusques 26.

Ville impérialle, où aussy il y at ung évesque avee filtre de prince et du

conseil de l'Empereur et juge de sa chambre. En la dicte ville est aussy la

chambre impérialle, avec quelques quarante et quattre accessoirs ' portans

espée. où se décident toutes affaires dépendantz de l'Empire. Et les procez

se vuident par tour, selon qu'ilz sont furniz, concluz et exhibez. Il y a aussy

ordinairement trois présidents, qui doibvent cstre ou comtes ou barons

pour le moins. Et maintenant sont les deux comtes de Helfenstein et ung

aultre baron. La grande église est dédiée à Nostre Dame. L'on passe de

Worms à Franquendal \ deux lieues, ville bastye par les Flamans et gens

réfugiez des Pays Bas pour vivre à leur volonté. Et le comte palatin leur a

donné ceste demeure, où se retreuvent touffes nations et exercices de touffes

relligions, horsmis catholique. De là on passe à Oberschen % my chemin,

qu'est aussy au Palatin. Et aux fins des limites sont accousfumez de venir

quelqu'uns de la ville et magistrat, pour recepvoir et prendre ceux qui

viennent en leur disfrit; et font estât et office de guides, qu'ilz appellent

(/eleiclt. En l'église cafhédralle l'on trouve des sépultures fort anciennes

d'Empereurs jusques à sept à huict '. Et en ladite ville repose le corps

' Worms, dans la Hesse.

' Ladenburg, grand-duché de Bade.

' Elsheim?
* ^^ccessoirs j assesseurs.

' Frankontlial, Bavière rhénane, ancienncniint palatinat.

" Oggersheini.

' Ces sépultures sonl celles de Conrad 11, de sa femme, de Henri III, etc. V. à ce sujet Topoqra-

phia palalinatiis Rheni, dus ist Bescimif/utig voii Paitz am Rhein, p. H^,
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1598 — Septembre, entier (le S* Guido, abbé et confesseur, qui fust illec transporté par l'Em-

pereur Henry troisiesnie. L'opinion est que l'évesque d'iliec arrive à

quelques cent cincquante mille dalers de rente. Ving et huict chanoines

doivent estre nobles. Il y a aussy en ladicte ville des jésuistes. L'évesque se

tient ordinairement en ung chasteau et villette, dicte Oudenheini '. En

l'église cathédralle de ladicte ville se trouve une cathèdre et ung Mont

d'Olivet de stroiture et sculpture fort curieuse '. En ce lieu arriva S. A., le

20" de septembre, et y séjourna le lendemain. Depuis laissa sa Court et

maison et print la poste par Ausbourg ', avec quelques trente cinc à qua-

rante chevaux, pour aller trouver l'Empereur, passa par Stochart, maison

belle où réside duc de Witemberghe *, qui le traita fort bien et le mena à la

chasse, et fist à sadicte Alteze touttes les démonstrations possibles.

• Le 26"= à BrosseP, trois lieues, quattre à cinc heures de chemin, une

poste à Reinhausen.

Ville et chasteau apertenant à l'éveschié de Spire ^ et prévost de Wessein-

bourg ', où les habitans sont touts cafholicques. Pour y arriver on passe le

Rhin et Ion vint surgir à Reinhausen, où est la poste. L'évesque envoia

son cscuier et trois de ses gentilhomes recepvoir les dames et train de

S. A. et offrir sa maison audict Brossel, où les dames furent logées et

deffraiées le soir et le jour suivant au disner, comme aussy touts aultres

de la suitte en la ville; le tout aux despens de l'évesque, qui a tittre de

prince et tient Court assés belle.

Le 27« à Wainingen ou Waiange ', trois lieues, huict à neuf heures de

chemin.

Chasteau et ville du ducq de Wirtemberghe et comte de Montbellard.

Les habitans de secte luthérienne. Le chasteau est sur la montaigne coman-

dant à la ville. La rivière d'Ynd "

y passe, et par chemin l'on passe la

' Alaishcim?

' Voir au sujet de ce célèbre Calvaire la Topographia palatinalus précitée, p. 86.

' Augsbourg, ville impériale.

' Wurtemberg.
' Bruchsal, dans le Wurtemberg.
' Spire.

' Wissembourg.
" Waihingen, royaume de Wurtemberg.
' Eus, rivière. '

.
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villette de Bretta ', qui est au comte palatin; de religion calviniste. Il y al Septembre.— 1S98

ung ainptman qui comande; ville où comnienchent les Suèves ou bien

Schicaben.

Le 28*' à Constat * trois lieues, si.\ heures de chemin.

Villette et bourg au duc de Wirtemberghe; de relligion luthérienne. La

rivière de Necer ^

y passe. L'on laisse à main gauche le chasteau d'Achberg*

dudit duc, fort et en belle situation sur unne coline. L'on passe aussy par

une villette, dicte Marcreingen % audit ducq. Et sa demeure ordinaire est

à Stocart " à unne heure de chemin de Canstat ', ville et chasteau, où il

tient sa Court, et y estoit allors en cesle ville de Canstat. Il y a une fontaine

qui est chaude en hyver, et en esté extrêmement froide. La poste s'y

retrouve. Aussy celuy qui gouverne se dict vogt '. Le ducq deffraia tout le

train. et le lendemain vindrent trouver la trouppe quelques six à sept de ses

gentilhommes.

Le 2'J« à Keppingen ', quatre lieues, huict à neuf heures de chemin.

Ville et chasteau du ducq de Wirtemberghe, de mesme religion que celle

que dessus. Pour y arriver 1 on passe le bourg de Surcingen '", où qu'il y a

ung pont qui traverse la rivière de Necer. Et avant de venir audit Surcingen

le chemin se donne par Stocart ", où se tient le ducq de Wirtemberghe.

Et y a unne maison et palais fort beau et magnificque, où que furent le

comte d'isenghien et S"^ du Faing trouver le ducq. qui les receut fort bien,

et ordonna que les fraiz de la despense du train se continuassent audit

Keppingen ". A une lieue de ladicte ville est celle de Eslingen ", ville impé-

rialle, belle et assés grande, par où on passe, comme aussy par le bourg de

' Bretlen.

' Consladt, aujourd'hui Wurtemberg.

^ Necker, Wurtemberg.

' Aspcrg, Wurtemberg.

^ Mcrkingen, Wurtemberg.

' Stuttgart, Wurtemberg.

' Cannstadt.

* Vogt, mambour.

' Goeppingen, Wurtemberg.

'° Aldingen?

" Stuttgart.

" Goeppingen.

" Esslingen, Wurtemberg.
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1 gûs _ Septembre. Plochiiigen ', où se vient rendre la rivière de Fiitz - à c«;lle de INccer. Et y at

iing pont assés remarquable. Bien proche de la ville de Keppingen y a une

fontaine de mesnie saveur de l'eauue de Spa. A la main gauche il y a une

ruine de chasteau, en belle essiette sur une montaigne, qui monstre la place

avoir esté forte et se dict Stafouce '.

Le dO" dernier de septembre à Geislingen *, deux lieues, quattre à cinc

reures de chemin.

Geste ville est dépendante et du territoire de Ulni ", qui auttrefois at

esté aux comtes de Helfestein " et iceiix vendue. Leur secte est maintenant

luthérienne, encore qu'auparavant, et de quatre à cinc ans devant, la moitié

du peuple estoit encore catholicque. Mais ceux d'Ulm, leurs supérieurs, les

ont forcés d'ahérer et prendre la secte que dessus. Pour y arriver l'on passe

et costoie la rivière de Filtz, comme aussy le bourg de Altstat '. La ville

est entre des montaignes.

Octobre. Le premier d'octobre à Llm, trois lieues, cinc à six heures de chemin.

L'on passe, pour arriver à Ulm *, en ung bourg dict Ourspringen '. La

ville d'Ulm est impérialle, mais se conserve en forme de républicque ; et

est riche et de grand traficque; et a beaucoup de villes et villaiges qui en

dépendent. Il y a trois bourgmestres avec le conseil qui gouverne; et lesdits

bourgmestres alternativement dan à aullre commandent, et sont et doivent

estre de noble condition. Leur secte est luthérienne. Et n'y a qu'une église

de S* Augustin, où l'on célèbre la messe, et encore quelques chevaliers de

l'ordre teutonicque y sont de profession catholicque. Ladicte ville estoit

tenue du passé pour l'ung des villaiges de l'empire. Mais depuis at esté

réduicte en ville et nomée Reicstat '". L'on dict que l'origine de ladicte ville

' Beiingen, Wurtemberg.

' Fils, rivière.

' Staulîen, Wurtemberg.

' Geislingen, Wurtemberg.

* l'im, Wurtemberg.

' Helfenstein. Celte famille s'éteignit à la fin du XVI'" siècle. Son château de Geisingcn ne fut pas

vendu, mais conquis et rasé par les bourgeois d'Ulm en 1853.

' Cannstadl?

° rim, Wurtemberg.

' Ehipgen?

'" KcichstaUl, ville impériale.
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provient d'ung monastère ou d'un cloistro. La ville est belle et accompaignée Octobre.— IS98

(le riches édifices. Le Danube tant célèbre y passe, que les liabitans disent

prendre sa source à douze ou quatorze lieues d illec. Nous ouismes illic la

messe le lendemain. Et la ville et magistrat donnèrent jusques à cent vais-

seau.x d'estain, plains de vin, selon l'usaige d Allemaigne.

Le S^à Sommerhausen ', six lieues, quelques dix à unze heures de chemin.

Bourg de la jurisdiction d'Ausbourg. Pour y arriver Ion passe par deux

villaiges catholicques dépendants d'une abbaie de moines bénédictins,

scituée sur une montaigne à la main gaulche. Et de là on vient à Leipen %

ville dernière des luthériens, encore de la jurisdiction d'Ulm. D'illec à petite

demy lieue, l'on passe à Rinsbourg ', ville jadis à l'archiducq Ferdinand,

et depuis donnée pour partaige au marquis de Bourgau. A une lieue de

ladicte ville, à la main gaulche. paroist le chasteau et le bourg dudit

Bourgau*, d'où le nom dudit marquisat se prend. La petite rivière de Guist

passe au pied de ladicte ville de Binsbourg. Les habitans sont catholicques,

et y a quelques juifs. B y at ung beau chasteau et palais qu est aux

seigneurs susdits. Et le bruict est que les juifs l'ont faict bastir pour pou-

voir avoir leure résidence audit lieu, où ilz contribuent au grand prollict

du prince. A Binsbourg ou Guisbourg nous receusmes advertissemerit de

la mort du Boy', par ung gentilhomme de la chambre du ducque de

Bavière, qui alloit trouver S. A.

Le 5^ d'octobre à Ausbourg % trois lieues, quelques cinc heures de

chemin. Séjourné illec jusques au septiesme.

Ville impérialle, où il y a ung évesque se tenant ordinairement à Dilin-

gen', où il y a une académie. L'exercice des relligions est libre. Toutesfois

proche de la moitié est encore catholicque, comme tout le magistrat que

l'Empereur y met. Il y a des belles églises, et entre aultres celle de Aostre

Dame. Les jésuites y ont collège et église fort belle, et le bastimenl propre

' Zusmarshauscn.
' Lcipheim, en Bavière.

' Keissenberg, en Bavière.

' Burgau, en Bavière.

' Philippe II, roi d'Espagni', mort le 15 septembre lîiOS.

'' Augsbourg, en Bavière.

' Dilingcn, sur le Danube, en Bavière.



472 VOYAGE DK L'ARCHIDUC ALBERT

iS98 — Octobre, et commode. La rivière de Leck passe au pied de ladicte ville. Elle est

grande, opulente et belle, avec des sumptueux édifices. Les Foucres ' y sont

les plus renomez, et y ont beaucoup de maisons. Il y a en ladite ville une

artifice pour faire monter Feauue fort remarquable, qui distribue par toute

la ville l'eauue nécessaire. L'on y trouve aussy une horeloge rare et de beau-

coup de fraiz, qui se faict pour l'Empereur; une fontaine sur la place assez

pleine de considération; des portes qui s'ouvrent et ferment de soy-mesme

de singulière artifice. Nous y vismes pour relliques trois espines du Sau-

veur, l'une à part assez rougastre; de la robbe et ceinture de Nostre Dame
;

quelques os de S' Sébastien, où paroissoit encore quelque tronc de la flesche;

de lifjiio smicto; la teste de S" Afra; la teste de S' rSarcisse, qui prescha et

establit la foy à Ausbourg, et quelques aultres des unze miles vierges; ung

autel d'argent et crucifix de mesme ; ung aultre autel que l'évesque moderne

a faict dresser pour sa sépulture, assez rare, de marbre grise et rougastre.

H y a aussy en ladicte ville deux corps saints. S. A. arriva illec par poste

le 5" sur les trois heures après midy, et le lendemain partit sur les sept

heures du matin pour trouver l'Empereur. Elle logea chez les Foucres. Le

magistrat le vint visiter, comme aussy à l'arrivée de la première maison. Ils

y envoièrent les vins, selon l'observation d'Allemaigne. Ceux qui couroient

la poste avec S. A. estoient le ducq d'Aumalle-, le prince d'Orange' comtes

de Ligne ', Soire * et La Fere ^ don Diego de Warra ', Dietersten ', don

Rodrigo Lasco ' etc. Le jour suivant arriva le comte d'Egmont'", et le jour

précédent estoit aussy arrivé le comte de Berlaimont" d'Ausbourg. S. A.

continua la poste, passa par la ville de Meunicq '\ où se tient le ducq de

' Les Fuggcrs, banquiers très-reuomraés au XVli^ siècle cl au suivant.

- V. plus haut, p. 462, note \.

' Philippe-Guillaume de Nassau, prince d'Orange, etc., mort le 20 février 1618.

* Lamoral, comte, puis prince de Ligne.

' Philipi)e de Croy, s"' de Molembaix, comte de Solre.

° Jacques de Colas, comte de la Fere.

' Don Diego de Ibarra, commandeur de Villaherniosa.

• Maximilien, comte de Dietrichstein.

" Rodrigo Laso.

'" Charles, comte d'Egmont, mort le 18 janvier 1618.

" Florent, comte de Berlaymonl. V. plus haut, p. 462, note 2.

'* Munich, en Bavière.
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Bavière, qui le festoia et usa de toutes boues dënionslralions à luy possil)les. Octobre.— 1598

De là il alla trouver l'Empereur en Bohème à un chasteau, à quelques lieues

de Prague, (|ui pour lors estoit infectée de la peste. Après que S. A. eust

veu l'Empereur, qui le receut fort bènignement et bien, et demeuré quelques

trois jours, elle reprint la poste et passa par Isburg'.où S. A. visita l'archi-

ducesse, velVe de feu l'archidncq Ferdinand et ses deux fdles. D'illecq il

continua ses postes par Tirol jusques à arriver à Trente ', où elle trouva la

Reyne et lArchiducesse sa mère, comme après se dict.

Le 7« d'octobre à Landtsbergh', six lieues, six heures de chemin.

La première ville du ducq de Bavière, là où il y a ung chasteau au dessus

et ung collège des pères Jésuistes. La rivière de Leck'y passe. Et aussy par

artifice on faict monter l'eauue au chasteau. Il y a une invention pour faire

passer les basteaus assés considérables. Au chasteau commande Tung des

comtes de Helfelsten ' et aux environs. En sortant d'Ausbourg l'on costoie

tousjours la rivière à main gauche. Deux gentilshomes et conseillers dudit

ducq nous accompaignèrent et firent les fraiz à toute la maison. Le peuple

du pays de Bavière entièrement catholicque, et ne s'y soufiVe aucune relli-

gion. I^'on ne voit, avant d'arriver, que beaux chasteaux et belles maisons

de costé et d'aultre, beau chemin et toutte prayrie.

Le 8« à Scangau", quattre lieues, cinc à six heures de chenn'n.

Aultre ville du ducq de Bavière scituée aussy sur la rivière de Leck, qui

se repasse en la sortie de ladicte ville sur ung pont. Les fraiz se firent aussy

illec à la maison; et les mesnies gentilshommes que dessus l'accompai-

gnèrent. La ville est environnée de murailles, le peuple est catholicque.

Le 9« d'octobre à Oberambringen ou Ambrigau ', quattre lieues, sept à

huizt heures de chemin.

Villaige du pays de Bavière entre les montaignes et chemin assez difficile.

' Inspruck, au Tyrol.

' Trente, au Tyrol.

= Landtsberg, en Bavière.

* Lech, rivière.

' Helfenstein, probablement le comte Roldujilie, dernier membre de la branche de Gundelfingen,

mort en 1027.

' Hohen-Schangau.

' Oberambringen, au duché de Baden.

60
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1598- Ociobic II y a une descente fascheuse, et par après l'on passe ung pont; et aupara-

vant l'on passe aussy par une abbaïe de S^ Augustin, dict Randebourg, assés

riche; c'est le dernier lieu du pays de Bavière, où le train fust aussy

deffrayé.

Le IQe à Partekirche', trois lieues, cinc heures de chemin.

Villaige à l'électeur de Coloigne, à cause de l'évesché de Freisingen en

Bavière. L'on passe à une deiny lieue à Scingau^ par l'abaïe d'Etal', fondée

par l'Empereur Louis 4", de la maison de Bavière, et ce l'an 1330, de l'ordre

de S' Benoist, riche et opulente, lllec se guarde une image de INostre Dame

de Miracle, qui fust trouvée par ledit Empereur allant à la chasse. Et son

cheval broncha, et cheut par trois fois au lieu où ladicte image estoit. Et en

mémoire de cecy, il fist bastir ledit monastère. Audit lieu se monstre aussy

ung anneau d'or avecq quelque médaillie ancienne, qu'ilz disent estre l'ung

des présents que les trois rois firent présent au fils de Dieu. Il y at ung

abbé audit lieu. De là l'on passe la rivière de Loysa*. Et à main gaulche on

laisse ung chastoau sur une montaigne, où se tient celuy qui comande en

la jurisdiction de l'évesché de Freisingen, dict Sfleger ". Mittenvalt " est à

trois lieues de Partecirce ', dépend aussy dudite évesché. Le tout scitué

entre les monlaignes.

Le 11'=, dimanche, à Seefeldt', six. lieues, huict heures de chemin.

Terre ou premier villaige du pays de Tirol, aux archiducqz d'Austrice.

L'on y passe pour arriver de Patercirce à Mintewalt. A une lieue de

Mintewalt finist la jurisdiction de Freisingen et sépare les limites de Tirol

la rivière Isera, qui se va rendre à Meunicq. L'on passe proche d'une petite

maison ou chasteau dict Schlosberg'. A Seefeldl y a une Saincte Hostie de

miracle qui fust faict en l'an 1334. Un certain dict Oswaldt Mulser, de

' Partekirchen, en Bavière.

- Schôngras, eu Bavière.

' Eltal, en Bavière.

' Loj sa ou Libusa, qui se jette dans l'Isar.

' Conservateur ou gardien.

' Mittenwald, en Bavière.

' Parterkirclien, en Bavière.

' Scrfeld, au Tyrol.

* Schlosberg, Tyrol, au nord d'Inspruck.
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noble condition, qui se tenoit audit chasteau, ne se voulant contenter de la (»<tobic.— 1598

comunion ordinaire, força le prestre de luy donner une grande hostie sacrée,

comme les gens d'église usent. Et la recepvant avec irrévérence et en pied,

s'enfonça miraculeusement en terre jusques aux genouls. Et se voulant

retenir en apuiant sur l'autel, les doigts s'enfoncèrent aussy. Et les marques

de l'ung et de l'aullre demeurent. Mesme la Saincte Hostie estante retirée

par le prestre, elle parut en partye sanglante; ce que se recognoist encore

ce jourd huy, estant réservée audit lieu. Et sy a faict des miracles. F^'liomme

susdit,, après avoir recognu ce miracle, se recognust et fist pénitence, et

mourut quelques deux ans après sainctement en ung monastère à trois

lieues d'illecq, où ladicte hostie se guarde en une cha|)elle belle et de dévo-

tion grande. De plus apparoist une jieincture de la femme du susdit, qui ne

voulant croire ce miracle, dict qu'elle croyoit aussy vray qu'ung troncq

— qui estoit devant elle — porloit roses ; et qu'alors trois belles roses

apparurent audit troncq. Et les habitans disent que ladicte femme les arra-

cha et foula aux pieds, et que, pour ceste incrédulité et faict, le diable

l'emporta.

Le i2eà Isbruch ' trois lieues, cinc à six heures de chemin.

Ville assés belle, où se trouvent ordinairement les archiducqs et comtes

deTirol. Avant qu'y arriver on rencontre d'assés belles valées et quelques

chasteaux et maisons. L'air y est modérément bénigne et tempéré. L'archi-

ducesse, femme du feu archiducque Ferdinand' de la maison de Mantoua,

y tient sa court avec les deux princesses ses filles. Les dames, comte dlsen-

ghien' et le S"^ du Faing' les furent visiter et baiser les mains. Elle envoia

coches pour les dames et chevaux avec housses pour les deux aultres. Elle

est princesse fort accorte ', bénigne et débonaire; ses filles de raisonable

beauté : la plus aisnée de quelques treize ans. Sa Court, depuis la mort de

l'archiduc, est retranchée, et n est maintenant que de cent persones. Le

' Inspruck.

' Ferdinand, archiduc d'.Xutriche, marquis de Burgau, comte de Tyrol, veuf en premières noces de

Philippine Welser, mort en 1593. En secondes noces il avait épousé Anne-Cathérine, fille de Guil-

laume, duc de Mantoue.

' Jacques-Philippe de Gand, dit Vilain, comte d'Isenghien, baron de Uasscnghien, etc.

' V. plus haut, p. 461.

' jéccorte, complaisante, adroite.
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l5i»s — Octobre, marquis de Bourgau ' se tient à deniy lieue de ladicte ville en ung chasteau

beau et plaisant dict Ha^lers^

La ville d'isprucli prend son nom de la rivière qui passe, dict Inn.

A demy lieue d'illec y a une aultre place où se forge de la monoie par

artifice de l'eauue, et s'y faict des beaux verres. 11 y at des Jésuites en la

ville d'Ispruch, et proche les Cordeliers, où il y at jusques à 28 statues de

bronze des Empereurs, Rois, Archiducquez, dames et persones signalées^

Il y a aussy la sépulture de l'Empereur Maximilien au milieu de l'église,

qui espousa la fille du ducque Charles, héritière des Pays Bas*. Et la sépul-

ture est belle et magnificque, comme aussy celle de rarchiducque Ferdinand

en une chapelle à part, en hault de l'église en lieu retiré. Proche d'Isbruch

se voit une caverne dans ung roche avec ung crucifix, que l'Empereur

Maximilien y a faict mettre en forme de mémoire, où l'on dict qu'il se

retrouva en la poursuitte et chasse de chevreau, et fust en péril et comme
miraculeusement sauvé. La chose est de considération et remarque.

Le 15^ à Steinach*, quatre lieues, six heures de chemin.

Bourg. L'on passe par ung aultre dictMatrech", et l'on laisse une maison

en forme de chasteau à la main gauche. La petite rivière de Zil' y passe.

Avant qu'y arriver, on trouve une mémoire de bronze à main droite, où

sont les efligies de Charles le Quint et Ferdinand, son frère, qui se rencon-

trèrent au mesme lieu : le premier venant d'Italie et Espaigne, et l'aultre

des conquestes d'Hongrie. Et les effigies sont s'entrebrassants et recevants.

Le l^®, à Sterlzingen*', quatre lieues, cinc à six heures de chemin séjourné

illec jusques au IS".

' Burgau, de la maison d'Autriclic.

* Ambras ou Umbras, près d'Inspruck. V. la vue de ce château dans Merian, Topographia Proviii-

ciarum Austriacarum, p. 83.

^ Célèbres figures en bronze. V. à ce sujet : Topographia Provinciarum Auilriacarum, das ist Be-

schreihung und A bbiklung der farncmsten stalt tind plalz in den Osterreichschisen lande, durch Merian,

p. 82. Le monument de Maximilien est dû au ciseau d'.^lexandre Colin, statuaire de Malines. V. Le

Messager des sciences historiques, \ SU, pp. 93 et suiv.

* Marie de Bourgogne, fille de Charles le Téméraire.

^ Slcinach ou Steinen, au comté de Tyrol.

' Matran ou Matray, au Tyrol.

' Zell.

* Stertzigcn, au Tyrol.
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Bourg ou villette dépendant de Brissone, dict Brixen', et ce forme d'en- Octobre.— 4 «98

gagière par le l'eu archiducque Ferdinand ; et demeure en faveur des enfans

du premier lict, et signament du cardinal -. L'on séjourna audit lieu

jusques au iS<= pour certaines considérations. Cependant le l.j« arrivèrent

à Brixen l'archiducesse de Gratz avec sa fille, la Reine future d'Espaigne'.

Le comte d'Isenghien et le S"^ du Faing furent veoiie leur entrée. Et y avoit

environs quelques .jOO persones. Elles mangèrent en public avec le marquis

Bourgau'. Les deux susdits furent logés et deffraiés du palais au nom du
cardinal. Hz visitèrent l'archiducesse, don Guillon de S* Clément, et reco-

gnurent toutes choses. De là se retirèrent au quartier. Brixen est une éves-

chié que tient maintenant le cardinal Andréas d'Austrice. En la grande

église il y a les corps des S'" Ingenninus et Albinus, évesques Sabonienses\

11 y a les testes de S'« Agnès et S' Cassianus, une partie de celle de S' Marc,

de la vraye croix et aultres reliques qui furent monstrées, le 16% à l'archi-

ducesse et à la Reyne. Les séjours tant pour l'atente de l'ordre de S. A. que
pour l'arrivée des princesses, qui se fermirent audit lieu sur la mesme attente,

mesme pour évaporer la contagion des lieux infectez qu'elles avoient passés,

et qu'il sembloit estre l'intention de Sa Saincteté, aussy les maisons de S. A.

se détenoient pour respect de celles des princesses pour ne les précéder,

néantmoins la stérilité et estroilure des montaignes, la réquisition des

commissaires du pays, la semonce de l'ambassadeur et la volonté de gaigner

Trente, furent cause de passer oultre et veoir les princesses en passant.

Le 18^ à Clausin ou Chiusa% six lieues, huict à neuf heures de chemin.

Passé par Brixen, ville que dessus spécifiée. La rivière de Dreisick' passe

aux ambedeux lieux. Celluy-cy est une ville aussy, et audessus sur ung

' Brixen, au Tyrol.

- Le cardinal André, fils de l'archiduc Ferdinand et Philippine Welser. V.plus haut, |i. 403, note i.

^ Philippe m, roi d'Espagne, fils de Philippe II et d'Anne-Maric d'Autriche, épousa, le 18 avril 1S99,

Marguerite d'Autriche, fille de Charles, archiduc de Gratz, et de Marie de Bavière, fille du duc Albert II.

La Reine d'Espagne mourut le 30 octobre 1011.

' Burgau. V. plus haut, p. 470, note 1.

' St-Albin et St-Ingenuin furent évêques de Brixen. Les prélats de ce diocèse résidèrent aussi à

Seben (Sabiona) de 770 à 976. C'est sans doute cette circonstance qui a engagé l'auteur à dire :

évesques Saboiiienses (lisez Snbionensesj.

* Clausen, en italien Chiusa, au Tyrol.

' Eyak, rivière.



478 VOYAGE DE LARCHIOUC ALBERT

1S98— Octobre, rocher y al iing chasleaii en belle et l'oiic scituation, qui est à l'évesque de

Brixen, apellé Seiben*. En passant à Brixen l'on visita avec les dames

l'Archiducesse et la Rejne d'Espaigne', et l'on les salua en ung monastère

de nonains. Et prindrent congé en la présence de l'ambassadeur et en la

maison desdictes princesses, qui les receurent fort favorablement. La Reyne

a nom Marguerite et at quelques quatorze ans. L'archiducesse sa mère, de

la maison de Bavière, est seur au ducq de Bavière moderne '.

Le 19® à Botezem alias Bolsano*, quattre lieues, six heures de chemin.

Ville assés grande et belle, et emporium ou magasin de ce que vient

d'Italie pour repartir en Allemaigne; les bastiments assés beaux, et la ville

conunode et riche. La rivière que dessus y passe, et croys qu'elle perd son

nom. L'on trouve de costé d'aultre, des maisons et chasteaux hauttement

posez et beaux. Ceste ville est deTirol.

Le 20" à Solormo '. cinc lieues, sept heures de chemins.

Bourg. L'on passe par Neumarck " de Hengen, alias Hegena, scitué sur la

rivière de Ladisy '. Illec y at ung capitaine au nom des princes qui com-

mandent.

Le 21" à Trenio ', trois lieues, quatre heures de chemin. Séjourné audit

lieu jusques au 22" de novembre.

Passé par S*-]Michel ', où il y a en l'église ung miracle d'une image de

JNostre Dame, qui percée d'espée, donna du sang. Aussy on passe par Seue '",

où il y at ung pont et passe dessubz quelque petite rivière; à Trento passe

celle de Ladezy. En Trento se trouvent les reliques suivantes : En l'église

cathédralie que nous avons veue, de S*-Pierre, Thomas, Bartholomé, Jacques

et Philippe, deux doigts, une teste des innocentz, Apollinaire, Sébastian,

Biaise, Eustache, Romidy, Jean l'élémosinaire, ung os de chascune,

'

' Seben.

- V. plus haut, p. itil, note 1.

^ V. plus haut, p. 457.

' Botzen ou Bozen ; Bolzano en italien.

' Salurn, au Tyrol; Salurnum en italien.

' Neumarkt, au Tyrol.

• L'Adigc, fleuve.

' Trente, au Tyrol.

' St-Mielicl, au Tyrol.

'» Souer, au Tyrol.



EN ESPAGiNE. 479

S'-Vigil. pati-oi) de l'église, le bras droyt, le pied droyt de S'-Jérosme, la Octoijic. — 15'J8

teste de S''"-Maxentia vefve, et mère de S*-Vigil, quelque os de S'"^^-(>atherine,

une espine de sa couronne. En l'église des Allenians, dédiée à S'-Pierre,

est le corps de S'-Simon. martir, et Innocent, enfant de 28 mois, L'église,

où se tient, est assés de considération.

Le 29" d'octobre, S. A. entra à Trento, sur les quattre heures et demy

après midy, et l'Archiducesse et la Reyne le niesme jour estoient arrivez

auparavant sur les trois heures après midy. S A. avant qu'aller en son

quartier les fust visiter et saluer, et ce fust la première entreveue. Les-

dictes princesses et S. A. logèrent au palais de l'évesque, le cardinal

Madruce ', beaux et magnifiques.

Le dernier d'octobre, S. A. alla trouver, en retournant de la messe de

l'église de S'-Pierre, où le corps de S^-Simion repose, la Reyne et l'Archi-

ducesse en leur quartier, où les trois disnèrent en public. S. A. voulut

déférer toutes choses; de sorte que 1 Archiducesse lava la première après la

Reyne, sa fille, et après S. A. Il y eust contestation pour s'asseoir : car l'ar-

chiducesse vouloit que S. A. tinse le milieu. Les chieses estoient en ung

mesme rang. L'archiducesse eust celle du milieu, la reyne à sa main gaulche

et S. A. à sa main droite. L'on usa de la couverte des tasses en forme de

salu. S. A. se fist coupper par ung gentilhomme de sa bouche. Le séjour se

faict à Trento, en attente de S. A. et de la Reyne.

Le 22« de novembre, lundy, à Rovere % quinze milles d'illecq, cinc Novembre.

heures de chemin.

Ville encore de Tirol, assez belle et commande. L'on laisse à main gaulche

deux chasteaux assez beaux, l'ung appartient au baron de Trop, riche et

de beaux moïens , et 1 autre aux archiducqs. Au dessus de ceste ville y at

ung chasteau
,
qui est au mesmes princes. La rivière de Ladisy ^ costoie la

ville. Les dames arrivèrent environ les trois heures après midy et S. A.

sur les cinc. Le baron de Transen gouvernoit lors au nom de l'Empereur.

Le mardy 5<', à Dolsey *, vingt quatre milles, huict à neuf heures de chemin.

' Louis Mailruzzi, évcque de Trente et cardinal

- Kovereit ou Roverdo, au Tyrol.

^ L'Adige, fleuve.

' Dolce Atqua.



480 VOYAGE DE L ARCHIDUC ALBERT

1598— Novembre. Bourgade des Vénétiens. L'on passe proche de quelques cliasteaux et par

une porte en sortant de Tirol qui sépare ledit pays des Vénétiens. A ung

petit quart de lieue ducJit bourg, lesdits Vénétiens avaient faict ériger sur la

rivière d'Atesis' ung pont sur des barques, d'artifice assés beau et revestu

de verdure. A l'entrée du pont y avoit double archure en forme d'arcqz

triunipliaux, quatre pointes en piraniides au dessus, et en la sortie deux

aultres pointes, et sur les flancs à chacun sept pointes. A l'entrée dudit pont

pendoit ung escriteau en langue latine qui disait :

NOLI MIRARI, ATHESIS, PO>TIS , INSOl.ITI O.NERIS : TA^T^ REGINE TRANSEUNTI

QUOQUE HONOREM DARE DECEBAT.

Le lendemain, qui estoit le jour de la sortie de S. A., cest escriteau fust

osté à l'arrivée et sortie de S. A. A Dolcey *, Ton fist trois salves de mor-

tiers, qui firent beau et grand bruist par la réflection et écho des mon-

taignes. Par delà le pont estoient attendants quelques ceniz chevaux

d homes d'armes vénétiens, avec six trompettes et ung estandart de S'-Marc.

11 y avait quelque infanterie. Toutte la maison fust illicq déffrayée par les

Vénétiens.

Le i" à Bruzelingho ', douze milles, quatre à cinc heures de chemin.

Séjourné audit lieu jusques au S".

Teritoire des Vénétiens sur la rivière de l'Athesis. 11 }' at ung couvent

de l'ordre de S'-François, où ledit saint est tiré en portraict naturelement

et de grande dévotion.

Le S«, la Reyne et l'Archiducesse arrivèrent audit lieu. S. A., accompagnée

des conestable de Castille * et ducq de Gandia " et autres S" les furent

rencontrer. Les S'" susdits mirent pied à terre pour saluer les princesses^

S. A. demeura à cheval : la rencontre fust à quatre milles dudit Buzelingo.

Le mesme jour le conestable parte. Le lendemain arrivèrent les ducesses

de Gandia et Prias et comtesse de Haro \ assés bien accompagnées et avecq

' L'Adige, fleuve.

^ Dolce Acqua.

' Brentino?

' Uon Juan Fcrnaïuicz de Vclasco.

' De Borgia, duc de Gandia.

' De la famille des Velasco.
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deux compagnies de chevaux : l'une de lances avec handerollcs noires, et Nincmbrc. - 1598

i'aultre d'Iiarquebusiers. Et quelqu'uns de la ('oiirt furent au devant. La
duchesse de Gandia^ comme camerara niayor, demeura avecq la Heyne.

Le 6" nous fusmes veoire Veronne, ville grande et peuplée, où il y a

ung cardinal. L'on y voit ung amphitéatre comme celuy de Rome, assés

remarquable et ancien. Les églises sont assés belles et bien ornées. Aux
Carmes, il y at une image comme Nostre Seigneur porte sa croix, et Nostre

Dame de tristesse tombe : de grande dévotion et artifice. Le comte Augus-
tino Justi, il y at une maison accompagnée de jardinages, fontaines, repar-

timenz, pictures et plantes rares La rivière de FAthisis passe par le

milieu. Il y at la grande église^ dicte le dôme de S*-Georges, assés belle et

de considération.

Le 7", S.A., avecq toute la Court, fust rencontrer le cardinal Aldobradin',

nepveu du pape. A demy lieue de Bruzelingho, mirent toutes deux pieds à

terre. S. A. hiy donna le costé droict ; après que l'autre eust quelque temps

contesté, descendirent en la maison de la Reyne. Elle et Tarchiducesse, sa

mère, s'advancèrent jusques à la porte de la salle, qui servoit d'antichambre.

Ledit cardinal les salua au nom du pape, come auparavant il avait faict

S. A. Les quatre disnèrent ensemble, assis d'ung rang : le cardinal, S. A.,

l'Archiducesse et la Reyne; après disner, S. A. et toutte la court sortirent et

accompaignèrent le cardinal demy lieu de loing. A son retour, les cone-

stable de Caslille et duc de Gandia y estoient, qui aussy accompaignèrent

S. A. au palais A l'entrée et sortie dudit lieu on fist salves de pétars et

mortiers.

Le S« à Isola delà Escala % quinze milles, six heures de chemin.

Bourg aux Vénétiens, où les maisons furent aussy défraiées. Le mesme
jour les dames se joindrent avecq la Reyne et les présenta S. A. En chemin

quelques quatre à cinc cents chevaux d'homes d'armes vénétiens rencon-

trèrent la Reyne et S. A., avec quatorze estandartz, et plus avant quelque

nombre d infanterie, avec mousquets, harquebusiers et corceletz. La cavail-

lerie accompaigna les troupes proches d'Isola. Et de tout costé arrivoit

peuple, coches et chevaux et dames pour se mectre au passaige pour veoir

' PiciTc Aldobrandini, ucvru de Clénicnl VIII, noiiiiné cardinal en 13113, mort en 1021.

' Isola délia Scala, dans la Vcnélie.

61
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1598 — Novemiiro. la Reyne et s. A. Le gouverneur de Véronne, assés bien accompaigné de

coches et chevaux, fust baiser les mains à S. A., au chemin à l'opposite de

Véronne. Les pétars ou mortiers en bonne quantité jouèrent aussy à l'entrée

et sortie

Le 9" à Ostia Castel ', dix huict milles, cinc à six heures de chemin.

St-journé jusques au 12". La Reyne logea l'aultre costé de l'eauue à Rêver*.

Ce lieu est au ducq de Mantoua. La rivière de Pô y passe, qui prend son

nom au dessus Cazal ' du territoire de Montferrat. Et de l'aultre costé du

Pô y at aussy ung bourg, qu'ilz appellent Castel et se nomme Rêver, où la

Reine et S. A. et les dames logèrent. La cavallerie des Vénétiens, cy dessus

mentionée,accorapaignèrent jusques au pont molin, où il y at ung chasteau,

et le pays fangeu. Et illecq se commence le territoire de Mantoua', où nous

trovasmes quatre compaignies d'arquebusiers à cheval : la première habillée

de violet, bandé de rouge; la seconde de vert;, avec croix de Bourgogne; la

troisiesnie bleue, bandé de blanc, la quatriesme de jaune, aussy chargé de

blanc. Plus avant il y avoit de l'infanterie. Et le ducq de Mantoua vint ren-

contrer la Reyne et S. A. par la poste avecq quelques trente gentilshomes.

La Reyne, S. A. et les dames mirent pied à terre sur le rivaige du Pô, où il

y avoit cinc à six vaisseaux pour y passer ; et signamment [celui] où S. A. et

les dames passèrent, estoit bien accomodé, avec son antichambre et retraitte,

touttes environez de toille d'argent. Forces pétarts et mortiers jouèrent et

harquebuserie. A une mille dudit lieu y at une Dame de miracle, dicte

Nostre-Dame des Anges.

Le 10« la Reyne, l'Archiduchesse et S. A. et le ducq de Mantoua disnèrent

en public; et avant disner les vint saluer ung ambassadeur de Savoie. Le

mesme jour arriva par poste le ducq de Rodena don César d'Esté. S. A. le

traitta d'Excellence, et le dncqz de Mantoua ' de Sérénissime.

Le 12e à la Isola, dix sept miles, cinc à six heures par eauue.

Territoire du Pape à cause de Ferrare^ où logèrent la Reine; S. A. et les

dames à trois miles de Ferrare, sur la rivière du Pô. L'on y vint avec vais-

' Ostiglia, dans la Vénétie.

* Révère, ibid.

" Casale.

* Maiitoue, dans la Lombardie.

' Vincent de Gonzague, duc de Mantoue.
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seaux, et estoienl au ducq de Manloua. Les maisons passèrent oullre et Novembu".— 1808

logèrent à Ferrare. Sur le rivaige y avoit quelques homes d'armes et cava-

lerie du Pape.

Le 13e à Ferrare, trois milles, heure et demy de chemin. Séjourné jusques

au 18-^

Cité maintenant au Pape par la morte du dernier ducq Alfonse', qui

n'eust enfans de trois femmes : la première de la maison de 3Iedicis. la

deuxiesnie d'Austrice, la troisiesme de Gonzague de Mantoua, sœure du

ducq moderne, qui vist encore. Les cardinaux Aldobrandin* et S' Clément'

vindrent trouver la Reyne à l'Isola au nom de Sa Sainteté et du S' Siège.

Et Sa Sainteté envoia ung coche de velour rouge avec six chevaux grisons,

où la Reyne et l'Archiduchesse vindrent jusques à ung tire d'arquebuze de la

ville, lllec estoit une maisonnette, où descendit la Reyne; et les cardinaux

Montalte' et Siforza ° vindrent la trouver. Il y eut quelques cérémonies au

lieu de l'Isola à l'arrivée des deux premiers cardinaux sur la réception et

débatues par les Grands, où estoit aussy le ducq deCesa ',come ambassadeur

proche Sa Sainteté. En la maison que dessus fust amené luig coche riche

avec six chevaux pyes et entièrement garniz de toile d'or frizée avec toutes

dorures, une litière de mesme parure, avec deux mulets blancs et une

hacquenée blanche de mesme parure, que Testât Milanois envoia à la Reyne.

L'on fîst marcher les deux coches que dessus et la litière, et la Reyne monta

à hacquenée parée de toille d'argent. L'Archiduchesse monta sur une aultre

hacquenée noire, couverte de violet. La Reyne précédoit, et lArchiduchesse

suivoit à la main droicte de S. A. Une belle salve d'artillerie et mortier dura

presques demy heure. A l'entrée de la porte estoient attendants dix sept car-

dinaux en leurs habits pontificaux avec aultant de masses qu'ils usent, qui

précédoient les cardinaux. Et devant marchoient les estalïïers avec basions

pincts
,
grands comme ilz usent. Les deux cardinaux que dessus mirent la

Reyne entre eux deux, et les aultres marchoient devant deux à deux.

' Alfonse, duc de Ferrare, mort le 27 oclobre 1597.

- V. plus haut, p. 481, note 1.

' Flaminio Plali, prêtre du titre de St-Clément, nommé cardinal en 1B9I, mort en 1611.

' André Peretti, dit Montalto, cardinal, évoque d'Albano, petit-neveu du pape, mort en 1625.

' François Sforça de Ste-Flore, cardinal, évoque de Porto, mort en 1624.

'' .Vngelo Ccsi, duc d'Agna Sporta ?



484 VOYAGE DE L'AUCHIDLC ALBEKÏ

1 598 - Novembre. L'entrée fust belle, et sur les quatre heures après midy, et à la descente, où

Sa Sainteté devoit recepvoir la Reyne, les cardinaux allèrent prendre Sa

Sainteté, qui vint en habits pontificaux en la ville, et se mit en chièse.

La niusicque se fist. Tous les cardinaux, l'ung après l'aultre, vindrent reco-

gnoistre le Pape et luy baiser la main, comme ilz ont toujours de coustume.

Quant il vint en consistoire, ung avocat du consistoire comenca à haranguer

sur la maison d'Austrice et venue de la Keyne. Entretemps la Reyne arrivée,

la musique recommença, qui après trois révérences baisa les pieds à Sa

Sainteté. Le mesme firent l'Archiduchesse et S. A. Le Pape les receut et

embrassa fort bénignement. Cecy faict, il se retira et quelques cardinaux

accompaignèrentla Keyne en son quartier. D'illec S. A. se retira au sien^ et

les Courts pour ce jour-là se séparèrent.

Le 14" Sa Sainteté célébra la messe en la chapelle de sa Court, où la Reyne,

S. A. et les dames et quelq'uns de la Court furent présent. S. A. donna la

serviette pour essuier au Pape par trois diverses fois, au commenchement

de la messe, avant la consécration et après le finissement. Sa Sainteté par

après donna le bonjour à S. A. et la bénédiction aux assistans. De là se

retira, et quelque heure et demy après vint pour disner en publicq avec la

Reyne, l'Archiduchesse et S. A. Le Pape a une table séparée environ d'ung

pied et demy et en chaise à deux bras; la Reyne après eu ung chaise sans

bras, de velour, et les deux aultres en chaise de bois, painct avec les armes

du Pape, sans bras. Sa Sainteté vint à la Reyne et à S. A , laquelle luy

donna tousjours la serviette pour s'essuier. Après disner la Reyne eust la

musicque de quatre dames principalles de Ferrare, avec aultres esbats qui

se firent.

Le lo*=les espousailles se firent en la grande église, à l'oppositedu quartier

de la Reyne. Le Pape y vint, célébra la messe en pontifical, où tous les car-

dinaux adsistèrent de mesme. Il y avoit deux doseretz dressez, l'une de

toilette d'or et d'argent pour la Reyne, l'aultre de damas et satin pour S. A.

L'Archiduchesse estoit en celuy de la Reyne, avec carreaux de toilette d'ar-

gent. Avant l'offertoire le Pape espousa la Reyne avec S. A., qui de ce avoit

pouvoir du Roy au nom de l'Infante, qui de ce avoit le mesme pouvoir. Sur

la iin de la messe ils communièrent touts quatre de la main du Pape. Et par

_
après il donna à la Reyne la rose d'ore, qu'est ung arbrisseaux avec du feuil-

lage et fleurettes en forme de rose. L'étçlise estoit bien entourée des armes
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de touls les cardinaux qui vivent pour maintenant. Les cérémonies qui .\ovembre.— 1S98

esloient très belles, achevées, l'on retourna en Court; et cliascuii inani^a en

son Cartier. Ce jour le dueil fusl osté, et chascun s habilla le plus gaiement

et richement qu'il peult. Forces belles livrées sortirent, signamment ceux de

!\Iilan, qui avoient heu le temps et la comodité de faire. Après disner force

masquerades d'homes et dames. Sur le soir, le bal se fist en la mesme salle,

où le Pape fist la réception. Les plus belles et qualifiées dames y compa-

rurent, aussy la Reyne, l'Archiduchesse, S. A.: les dames et S"^' de la Court

y vindrent, quelqu'ungs dansèrent: mais ny la Reyne. ny S. A. Cecy dura

quelques deux heures, puis on retourna en Court, et chascun entra en son

quartier.

Le 16*. la Reyne, l'Archiduchesse et S. A. furent visiter trois à quatre

églises. Delà le Pape leur donna à disner, où il assista comme le 14e, avec

plus de magnificence qu'au premier banquet, et S. A. luy donna tousjours

la serviette. Sa Sainteté après disner fust visiter la Reyne, et demeura

quelque temps en conversation. S. A. fust aussy veoir le Pape, et demeura

longtemps avecq. Depuis S. A. soupa avec le nepveu du Pape, Aldobrandin,

en public, et les gentilhomes de sa bouche servirent.

Le 17*, le Pape célébra en sa chapelle, et la Reyne, l'Archiduchesse et les

dames, et touttes les personnes qui volurent, receurent la sainte commu-
nion de la main du Pape ; et bénist beaucoup de chapeletz S. A. fust visiter

touts les cardinaux jusques au nombre de 19; et le Pape mangea en publicq

avec la Reyne, l'Archiduchesse et S. A. come le jour précédent. Le soir se

présenta une comédie en langue latine, et le subject estoit l'histoire de

Judith. Les princes et princesses avec les dames et quelqu'uns de la Court

y assistèrent. Sa Sainteté permit le mesme jour de luy baiser le pied en

publicq.

Le 18*, à la Estallata ', quatorze milles, quatre heures de chemin.

Lieu du Pape à cause de Ferrare, et est castel où que le Pape deffraia

encore les maisons. La Reyne et S. A. s'embarquèrent à l'Isola, trois milles

de Ferrare et vindrent audit lieu. La plupart de la maison passa à Sermet

ou Serna * du ducq de Mantoua, et les limites dudit ducq sont à la Estal-

' Stellata.

' Sennide.
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1598— Novembre, lata. La Reyne et S. A. furent assez bien accompaignez de Ferrare et le

cardinal Aldobradin les accompaigna comme légat.

Le 19* à Ostia ', dix huict milles, six heures de chemin.

Castel comme dessus au ducq de Mantoua, où ledit ducq se trouve en

personne, et où la Reyne et S. A. avoient logez auparavant. L'on y vint par

basteaux et la plus parle du train par terre, et les mesmes comoditéz que

devant se donnèrent.

Le 20" à Mantoua, vingt milles, six heures de chemin. Séjourné jusques

au 24".

Ville capilalle de Mantouan, où se tient ordinairement le ducq. La Reyne

et S. A. firent la moitié du chemin par terre et le surplus par eauue.

L'entrée fust belle. Le ducq, sa femme et sa sœur, vefve du feu ducq de

Ferrare, furent trouver la Reyne à son désambarquement. Elle entra en

una chaise en forme de litière, dessoubz ung dosseret ou baldaquin, le tout

de toille d'argent, bloucqz % et aultres choses y concernantes aussy d'argent,

les deux mulets blancs et harnaeis de mesme. 11 y avait jusques à quarante

persones gentilshomes, de moyenne et basse eage, toutz habillez de toille

d'argent, et le parement blanc qui accompagnoient de costé d'aultre la

Reyne. Et huict des plus eagés et apparants portoient ou soutenoient ledit

dosseret jusques à l'entrée de la Court. Une belle salve se fist. Les rues

estoient fort bien ornées avec arcqs triumphaux et belles devises. Gens de

pied et de cheval en assez belle couche estoient en ladite ville. Et entretient

le ducq ordinairement deux compagnies d'homes d'armes, quatre de cui-

rassiers et huict d'harquebuziers à cheval. A l'entrée du palais, les deux

ducesses se trovèrent encore avec la pluspart des dames principal les de la

ville, où les réceptions se firent. Le 21«, le lendemain, la Reyne, l'archidu-

cesses et les deux ducesses ouïrent la messe en hault, S. A., le ducq Man-

toua et le cardinal Aldobrandin, légat, en bas. L'après disner, à trois milles

de Mantoua, l'on fist une chasse de sangliers qui estoient renserrez dans

ung parc, où la Reine et S. A. furent. Le soir l'on bastit ung chasteau fort

artificielle, où il y eust des belles inventions de feu, qui dura heure et

demy.

' Osliglia.

' Uloncqz, boucles.
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Dimanche le 22», les princes et princesses ouïrent la messe au mesme iNovomijrc. — 1598

lieu, et en mesnie façon que le jour précédent mangèrent. Chascun retiré,

l'on commença à représenter une comédie, celle du Pasteur Fido ', qui dura

six à sept heures. Elle fust de telle invention et accompaignée de meslanges

et entremés extraordinaires, rares et jamais venez, et le tour fust si dextrc-

ment dirigé, que touts demeurèrent avec admiration, tant pour les change-

ments des cieux, airs, terre et mère, que pour la somptuosité des habitz,

habillité des personages, excellence de la musicque, voix et instruments et

auttrement avec la Reyne et S. A. et les dames. Les persones les plus

signalées y assistèrent le mesme jour. Avant la comédie se fîst le baptesme,

en la chambre de la Reyne, d'une fille du ducq de Mantoua '. Et la Reyne

fust marine et ung cavaillier alleman, au nom de l'archiducq Ferdinand,

frère de ladite Reyne, parain.

Le 23e, la messe s'oyt au mesme lieu et en la mesme façon que les jours

précédents. Les duchesses de Mantoua et Ferrara disnèrent avec la Reyne

et l'Archiduchesse, et le ducq avec S A. et le cardinal Aldobrandin. Lesdits

princes et princesses visitarent les églises, et entre aulfres choses furent

veoir le S'-Sang qui est gardé à l'église de S*-Andrieu. Et le corps de

S'-Anselme repose en la ville de Mantoua. Sur le soir y eust quelque

musicque de femmes avec instruments, en la chambre de la Reyne. En
Mantoua y a le corps du bienheureux Jean le Bon, dict Jeanbony, qui est

encore en son entier, et est, sy j'ay mémoire, en l'église des Augustins. Il

estoit hermite.

Le 24«, mardy,à Bozolo', dix sept milles, quatre à cinc heures de chemin.

Terre encore du pays de Mantoua qui apartient à Julio César Gonzague,

frère de don Ferrante, auquel est le bourg de S'-Martin, que l'on passe

avant qu'arriver. Audit Bozolo y al ung chasteau avec quatre boulvercs

assés forts, avec artillerie. La Reyne y logea. La salve se fist de mortiers et

artillerie, des petites et moïennes piesches. Et en ce lieu le roi d'Espaigne

commença à deffraier les maisons. Et le bourg est beau et bien accommodé.

' Le Pastor Fido, ballet italien accompagné de chœurs, jouissait, vers la fin du XVI" siècle

grande vogue à cause de la mise en scène et de la musique.

^ Vincent de Gonzague, quatrième duc de Mantoue.

' Bozzolo, province de Mantouc.
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1598— Novembre. Il y soi'fie une compagnie d'arquebusiers à cheval du S"^ du lieu, avec

devise d'une enseigne ou estoille sur la manclie; et aussy quelque infan-

terie se mist en ordre.

Le 2S* à S. Jacomo, seize milles, trois à quatre heures de chemin.

Territoire de Milan, où la Reine et S. A. logèrent, et surplus passa jusques

à Crémone, huict milles. En chemin vindrent rencontrer la Reine quelque

cavaillerie et homes d'armes de Testât Milanois.

Le 26« à Crémone, huict milles, deux heures de chemin.

Citté au duché de Milan, belle, riche et grande, où il y at ung évesque.

La Reine y arriva environs les trois heures après midy. Quelque cavaillerie

fust la rencontrer. Soixante des plus apparants citadins de la ville, vestuz

de damaz blanc avec du passement d'or, manteaux de velour noir avec des

gouges dorées, avec un F et ung M gravées, qui signifient Felippe et Mar-

guerite, mesmes avec chaisnes d'or et les cordons des chapeaux enrichys

de mesme; et accompaignèrent la Reine aux costez. Le magistrat la receut

à la porte. Ceulx du conseil portèrent le dosseret de toilette d'or et argent;

et la Reine estoit montée sur une hacquenie blanche. Devant marchoient

quelques jeunes pages nobles, de ceux de la ville, habillez de toillette

d'argent et passement d'or, et entre aultres huict de mesmes; mais de plus

d'eage. Et avant qu'arriver au palais, Ion passa quatre arcs triomphaux

de belle et gentille invention , dédiez au Roy, Reine et S. A. Mesme sur le

marchief y avoit le Roy dcffunct et le moderne représentés en statue, come

aussy ailleurs; le tout avec devises et inscriptions substancielleset curieuses.

Sur costé y avoit aussy ung arc triomphal en faveur du connestable, comme
gouverneur de Milan. A l'entrée se fist une belle salve de mortiers et pétarts.

La Reine, LL. AA. et les dames descendirent à la grande église pour faire

leurs oraisons, où le collège dez la porte l'acconipaigna et conduict. La

Reyne logea au palais du marquis Lafeitaty. S. A. tout contigue à celuy

de Palavesiny '. En ceste ville y a de beaux temples et édifices. Le cardinal

Farnèse, avec quelques gentilshomes Parmetans, vindrent trouver la Reine

et S. A. au nom du ducq de Parme\ qui, pour son indisposition, ne pouvoit

faire ce devoir.

Palavicini.

Renaud I, duc de Parme.
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Le 27'' à Pisiguiton '. douze milles, trois à quatre heures de chemin. iNdvombru. — lays

\ ilie petite, ville du duché de !\lilan. La rivière Ada y passe et par delà

est le t'ausbourg. L'on y fist ung pont de barques pour y passer. La Reyne
logea au chastcau, environc d eauue. La |)lace est vielle, et où le roi François,

après la prise de Pavic, fust prisonier trois mois, avant qu'estre envoie en

Espaigne.

Le 28e à Lody', di\ huict milles, quatre à cinc heures de chemin.

Cittë, où il y al évesque. Elle est assés grande et en belle scituatioii et

propre à fortifier. Il y at chasteau avec garnison. Le pays est fort fertile,

abondant en beurre et fromage. La Reyne y fust receue soubz ung dosserel

ou baldequin de toillelte d'or. Le magistrat la receut à la porte, en assez

beau esquipage et avec basions painclz en vermillon et couleur rouge, avec

fiâmes. Il y avoil jusques à quatre arcs triumphaux significatives, avec

devises et inscriptions pour le Roy et la Reyne Le peuple monstra beaucoup

d'allégresse; et la Reyne avec l'Archiducesse entrèrent soubz le doseret en

litière.

Le 29^ à .Warignan '. dix milles, trois heures de chemin.

Villette aperlenant au marquis de Marignan. Il y at ung chasteau, où la

Reyne logea. Des démonstrations d'allégresse y furent faictes. Les maisons

pour lincommodité du lieu passèrent à Milan.

Le dernier de novembre à Milan, dix milles, six heures de chemin.

Ville capitalle du duché de Milan, belle, grande, opulente et forte. Il y at

ung chasteau fort et comme inexpugnable avec garnison d'Espaignolles.

La Reyne et S. A. firent leur entrée sur les deux heures après midy.

Quelques compaignies de cavaillerie les accompaignèrent, et entre aultres

celle de don Alfonso d'Idiaques ' de cavaillerie léglère, qu'y estoit en persone,

aussy celle de Hercules de Gonsaga' et d'ung comte se monttroient fort bien.

Ces trois compaignies entrèrent en la ville. Toute la noblesse sortit à cheval.

11 y avoit tentes dressées hors de la porte, où la Reyne descendistet monta

' Pizziglicttoiic, au .Milanais.

' Lodi, au Milanais.
'

Morignano ou Malignano, au Milanais.

' Don .\lonzo de Idiaqucz, vice-roi de Navarre.

' Hercules de Gonzague, capitaine de cavalerie italienne.
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1 b98 — Novembre, en hacqueiiée blanche, comme aiissy fist l'Archiducesse et la ducesse de

Gandia. Le cardinal et légat Aldobrandin alloit au costé gaulche de la

Reyne, et S. A. à celuy de l'Archiducesse. Le Sénat et Magistrat estoient

attendants à la porte. La Reyne se mit soubz le doseret de toille d'argent

frisée et frangée. Les principaux du Sénat le portoient. Cent et plus de

jeunes gentilshommes, habillez richement de broderie d'or et argent, enri-

chiz de chaisnes etpiereries, marchoient devant. Et seize aullres des plus

eagés et qualifiez marchoient aux costés, habillez de satin rouge, chargé

d'or et d'aultres joiaux. Et touts ceux cy avoient en la main armes en forme

de javelines, bien accomodez. Les eschaffaux dressés, expressément par

les rues, estoient touts chargés de peuples. Les fenestres et autres reparte-

mcnts pleins des dames. La multitude des choses bornoit les rues. Les

musicques, allégresses et joies de tout costez. Il y avoit jusques à six arcs

triumphaux, fort sumptueux et magnificques, enrichiz de statues, painc-

tures, devises et inscriptions fort rares. Sur la place de l'église y avoit deux

chevaux relevez et dessus les elfigies des feu Roys et moderne, où se démons-

troit le délaissement de la couronne, que le deffunct faisoit à son lilz. A la

porte de léglise lare estoit aussy de singulière considération; oultre la

conduict et ordre fust tel, que riens ne fust oublié. La Reyne descendit à

la grande église, où elle fist ses oraisons. De là entra au palais avec toutes

les démonstrations possibles.

Décenibic. Les 1"'' et '2" de décembre se représentèrent comédies en espaignol devant

la Reyne, et le 5^ elle fust ouïr messe aux Jésuites.

Le S'' le feu se mist en Court avec apparent péril, si l'on n'y eust remédié.

Le 7", jour de S'Ambroise,la Reyne et S. A. furent ouïr la messe et visiter

les églises de INostre Dame de la Escala et de S' Ambroise, où la messe se

célébra selon la prioritive Eglise. L'après disner la Reyne dona audience;

et quelques principalles dames de Milan y vindrent.

Le 8*^ la Reyne, S. A. et les dames furent visiter les églises de Nostre-Dame-

de-la-Rose et celle de S* François, où ilz ouïrent messe. Après disner la

Reine avec les dames furent visiter lieux de dévotion.

Le 9^ le feu se mist en Court au quartier de S. A., et icelle courut péril;

car le feu estoit fort allumé soubz la chambre. La Reyne ordinairement

sortoit deux fois le jour à visiter les lieux de dévotion. Touts les jours se

sont représentées comédies au grand salon du palais.
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Le 13» le dncq de Savoie' entra en la ville avec bon nombre de noblesse Dcirmlnr. — i.'isjs

et cinc cents chevaux des siens. Le temps pluvieux fust cause que plusieurs

ne sortirent à le recepvoir. S. A. sortit en coche du matin et le vint recep-

voir à dix miles de .Milan, et entrèrent ensemble à cheval. Quelque salve

d'artillerie se fist. Ledit ducq, aiant mis pied à terre, fust baiser les mains

à la Reyne, où il s'arresta peu. Delà passa en son quartier, où S. A. l'accom-

paigna. Quelques cérémonies complimentoires se firent entre ces deux

princes.

Le ii" S. A. donna à disner audit ducq, et mangèrent en public. Et S. A.

se fist servir de ses gentilshomes de la bouche.

Le 20* S. A. disna avec le ducq de Savoie et ledit se fist servir par les

siens. L'après disner ilz furent au chasteau ou citadelle.

Le 21" S. A. et le ducq disnèrent avec la Reyne et l'Archiducesse, où les

dames adsistèrent et servirent.

Le 22« de l'an 1599 le ducq de Savoie partit sur ung matin. S. A. et sa .i mvitr. — v.m>

Court l'accompaigna jusques au sortir des portes, et l'après disner se repré-

senta devant la Reyne une tragi-comédie latine. Jusques au 27" la Reyne et

S. A. continuèrent à visiter lieux de dévotion, et signament la Reyne, à

veoire cloistre de nonains et lieux de piété.

Le 27« dudit mois, ung jour de jeudy, y eust ung tournoy au grand

salon de la Court. S. A. y entra avec ung esquadrille de douze Ceulx de S A
estoient habillez d'or et noir, ceulx du conestable, d'argent et noir. 11 y eust

des prix : S. A. eust celuy de l'espée.

Le h"' de febvrier se fist une procession pour le bon passaige et succès

du voiage de la Reyne.

Le ô« S. A. et la Reyne partirent sur les deux heures après midy.

Ce qui se passa depuis le parlement de Milan.

Le 3« de febvrier à Binasco-, dix milles, trois heures de chemin. Février.

Depuis le dernier de novembre 1598 jusques au 3'= de febvrier L599, la

Reyne et S. A. séjournèrent à Milan, en attente de la résolution du Roy

• Charles-Emmanuel, dit le Grand, duc de Savoie, né le 12 janvier 1562, mort le 20 juillet 1630.

' Binasco, au Milanais.
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1590 _ Février, sur le passaige de la mer. Et le 3» fust le parlement de Milan, environ les

deux heures après niidy. La pluspart de la noblesse de Milan sortit pour

accompaigner. Les rues estoient plaines de peuple, avec démonstrations de

regret qu'il avoit du parlement. La Reyne et S. A. firent ce jour dix milles,

et logèrent à Rinasquo, territoire milanois et bourg, où il y at ung ancien

chasteau, où la Reyne et S. A. logèrent.

Le i» de febvrier^ à Pavye ', dix milles, trois heures de chemin.

S. A. partit avant la Reyne, et alla entendre la messe et disner en l'abaïe

des Chartreux, fort belle et renommée et riche : car elle excède cinquante

milles escus de rente annuelle. L'archiducesse et la Reyne ouïrent la messe

et disnèrent à Binasquo; de là passèrent au monastère des Chartreux,

distant de six miles, où elles descendirent et virent les reliques qui estoient

préparez et disposez à l'entrée de la maison. Et cecy estoit faict en cas que

la Reyne ne voulust entrer en l'église. Encore que, come dame souve-

raine, elle avoit de ce permission, elle ne voulust néantmoins passer la

porte, et se contenta de veoir illec les reliques et les choses plus rares.

L'on costoia le parc, où la bataille se donna contre les François, et illec

fust faict prisonier le roy François, premier de ce nom '. D'illecq la Reyne

fist son entrée à Pavia; quelque salve de mortiers en artillerie se fist. Cent

et dix des plus apparants bourgeois de la ville, habillez de velour noir,

. plumes jaunes et noires, avecq chaisnes belles et geneltes en main, estoient

à la porte, qui marchoient devant la Reyne^ aultres vingt quatre nobles,

habillez de blanc et violet avec plumaiges de mesme couleur, marchoient

aux costez de la Reyne, qui alloit en une litière de velour noir descou-

verte, soubz ung baldequin ou dosseret de toille d'or, font de violet, que

portoient les juges, qu'ilz appellent docteurs de la ville. L'on passa jusques

à cinc arcqs triuniphaux avant qu'arriver au palais. Le mont Parnassus

estoit aussy illec bien représenté, avec musicque accompagnée de diverses

instruments. Sur les 9 heures, le chasteau fist aussi sa salve, où il y at gar-

nison ordinaire d'Espaignolles de cent ou environ. En ladite ville de Pavie

repose le corps de S'-Augustin, où la Reyne fust ouïr messe avant son

" Pavie, an Milanais.

A la bataille de l'avie, livrée le 24 février 1525, François I", Roi de France, fut fait prisonnier

par Charles-Quint.

(
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parlement. El illec en une chapelle y at ung sépulcre préparé pour le corps l'éviioi. — lîi!»'.)

de S'-Angustin, de bel artifice et considération. Et y at diverses reliques,

signament au dôme, où est entre aultre le bras de S'''-Magdelaine. Le

peuple de Pavie a renom d'avoir tousjours esté airectioné à son prince.

Le 5'' à S'-Nazare '. quinze milles, cinc heures de chemin.

Ung bourg avecq ung chasteau, où la Reyne logea. Quelque petite salve

se fist à l'entrée. La pluspart de la maison de S. A. à Pieve de l'Alcairo^;

cinc milles plus oullre de Pavie, à S*-Nazare ^ l'on passe la rivière de Gra-

velon, qui dérive du Thésin', qui passe audit Pavie. Et y at ung assés beau

pont.

Le 6"^ à Basignan ', dix milles, quatre heures de chemin.

Bourg assiz sur la rivière du Pô, que la Reyne passa sur ung pont faict

de barques. La pluspart de la maison de S. A. logèrent de l'aultre costé de

l'eauue en un bourg dict el Burgo francq ".

Le 7" à Allessandria de la Pailla '. huict milles, trois heures de che-

min.

Citté. L'entrée fust environ les quatre heures de l'après inidy. Quelques

bourgeois avec hallebardes, habillez de violet, en nombre de 00, niarchoient

devant, et quelques !24 gentilshomes avec habitz blancs louis passementez,

plumaiges blancs et noirs. La Reyne avec l'Archiducesse alloit avec une

litière ouverte soubz ung dosseretde toille d'argent frissée. Les juges de la

ville, qu'ils appellent docteurs, le portoient. 11 y avoit jusques à cinc arcqs

triumphaux avecq statues, painclures, devises et inscriptions de belle

invention. La Reyne logea sur la place à l'opposit de la grande église, où

elle desandist pour faire ses dévotions. Une belle salve d'artillerie en mor-

tiers se fist avant que la Reyne arriva à la porte de la ville. Le marchief

estoit chargé de cinc compaignies espaignolles, qui firent aussy leur salve.

Le chasteau, où il y a garnison ordinaire de deux à trois cents homes espai-

• St-Nazario, dans la Vénctie.

- Pieve dcl Cairo, près de Pavie.

^ San-Nazaro, province de Lomellina.

' Le Tessin.

' Bassignana, province de Lomellina.

° Borgo Franco, ibid.

' Alexandrie, province de Lomellina.
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159!) — Féviici. gnolles. fist aussi son debvoir. La rivière de Tanner ' sépare la ville et se

dict le bourg dou costé l'on entre. La citté est grande et assez belle.

Le 8^ à Nove *, quatorze milles^ six heures de chemin.

Terre ou bourg des Genevois assés beau, et ce sont les confins de Testât

de Milan. Les compaignies dudit estât, qui estoient quatre de cavaillerie,

accompaignèrent la Reyne et S. A. jusques aux limites, où quatre compai-

gnies d'infanterie genevoise les receurent, et quatre sénateurs au nom dudit

Gènes les accueillirent. Quelque petite salve se fîst à l'entrée, selon la como-

dité du lieu. Et à trois milles deschà Alessandrie l'on passe la rivière de

Bourbiere ' sur ung pont faict de barques.

Le 9« à Volagio *, dix milles, trois à quatre heures de chemin.

Bourg de Genevois. L'on passe à Govy \ où il y at ung chasteau sur une

montagne avec garnison. Au dessous de Votagio passe une petite rivière.

Le 10" à Sainct Pietro de Arena % dix huict milles, six heures de chemin.

C'est ung lieu à deux milles de Gènes, où beaucoup de maisons de plai-

sance se trouvent proche de la mer. La Reyne et S. A. y logèrent, et

disnèrent auparavant à Ponte de Sinero '. Depuis Votagio jusques audit

lieu ce sont montaignes. Mais par après jusques à Gènes, il y a plainure.

Beaucoup de la noblesse genevoise sortirent avec le prince Doria et allè-

rent trouver la Reyne et S. A. La Reyne logea au palais du S"^ Giovan Maria

Spinola et S. A. en celuy du S"^ Thomas Palavisiny *.

Le 11^ à Genoua '. quelques deux milles.

La ville capitale de Testât genevois, scituée sur la mer Méditerranée. Il

y at vmg port d'assés grande capacité. Il y at en Testât ung suprême qu'ilz

appellent ducq, qui s'eslit de deux ans en deux ans. Et est formé son

conseil de 24 sénateurs des plus apparants et principaux. La ville est de

' Tanaro.
- Novi, province de Gênes.
"• Orba?
' Voltaggio, province de Gènes.

' Gavi, ibid.

' San Pietro de Arena, port sur le i;olfe de Gènes.

Ponte-Decimo.

' Pallavicini.

^ Gènes.
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grande renommée, riche et avec quantité de palais et belles maisons, que Février.— isyj

l'on tient pour les plus belles de toute l'Italie. Aussi l'on l'apelle : Genova
la Siiperba. Le prince Doria fusl le matin trouver la Reyne et S. A., et

l'après disner vers les deuz heures ledict ducq de Genoua ', avecq touts les

sénateurs et grand nombre de noblesse lust trouver la Reyne à S'-Pierre.

Devant ledit ducq marchoient party des sénateurs et party après Deux
massiers devant sa persone; et ung portoit ung espée ou estocq assés riche

et beau. La Reyne, l'Archiducesse et S. A., assiz soubz ung dosseret à l'anti-

chambre, attendirent ledit ducq, et couvert, avec touts les sénateurs,

s'adressa à la Reyne et luy (ist ung discours et par après à l'Archiducesse,

et puis après à S. A. De là la Reyne avec l'Archiducesse montèrent en litière,

et les accompagna bon nombre de noblesse. L'on passa proche la tour de

la Lanterne, où estoit ung arcq triumphal de belle et curieuse invention,

avecq statues, painctures, inscriptions et belles devises. Les gallères en belle

ordre estoient disposez à la veue de la Reyne, et marchoient quant et quant;

la Réalle, qui est belle et magnique, la première; la capitana par après, et

ainsy consécutivement. La Reyne et S. A. arrivèrent au palais du prince

Doria et par après qu'elle fust en son cartier, l'artillerie des quarante deux

gallères comença à jouer, comme aussy celle daultres vaisseaux, qui

avoient au port. De là l'artillerie de la citté fist le mesme debvoir depuis

S' Pierre jusques à dans la ville de Genova. Sur les chemins de touts costez

estoit peuple et quantité de dames aux fenestres et lieux qu'à ce fin on

avoit expressément dressez. Sur les deux coings de la maison du prince

Doria en langue espaignole et italienne estoit escrit : Par la grâce de Dieu

et du Roy, l'on n'at emprunté chose qui soit céans. Et l'on dict que cecy fust

faictsur quelques propos que le contestable de Castille devoit avoir dict à

Milan, que la Reyne seroit bien accomodée à Genova chez le prince Doria,

puis qu'il se pouvoit prévaloir de ses parens et amys, qui luy presteroient

et accomoderoient des meubles.

Le li". la Reine et S. A. firent leurs pasques pour leur embarquement,

et l'après disner furent avec les dames visiter les églises et dôme, où il y
eust musicques; et la Reyne fust receue à la porte de l'église soubz ung

dosseret. L'on monstra plusieurs reliques et entre aultres les cendres du

• Lazare GrimaUli Ceba, doge de Gènes, qui fut roiuplacc le 22 février lo99 par Laurent Sauli.
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irj<j!) —Février, corps de s* Jean-Baplisle et aiiltres choses singulières. Delà la Reyne alla

aux Jésuites, et d'illecq pour retourner au palais passa par la Strada Nova,

où il y at force nouveaux bastiments, édifices et maisons magnifiques.

Le IS'^ le Sénat de la scignorie de Gènes fust trouver la Reyne et S. A. et

prendre congiè. Et le mesme jour, du matin^ mourut leur ducq, qui de

l'entrée de la Reyne se trouvoit mal. L'après disner la Reyne accompaignée

de S. A. fust visiter ung monastère des dames.

Le 17" la Reyne et S. A. furent encore visiter quelques lieux de dévo-

tion, et par après allèrent veoir une fontaine de belle invention et artifice.

Siiccez depuis rembarquement.

Le 18* sur le midy la Reyne et S. A. s'embarquèrent à cause de la como-

dité du temps. Toutes les galères firent une belle salve de leur artillerie. La

ville de Gènes, fist de mesme. L'on alla costoiant la rivière de Gènes, où il y
at des belles maisons et bourg signalez, avec foriz qui touts en passant firent

salve et tirèrent. L'on arriva sur le soir à Savone', où aussy l'on joua de

beaucoup d'artillerie et firent beaucoup de démonstration. La Réaile, en

forme de remerciment. respondit de deux coups. Ceste ville est de Testât

Genevois avec ung chasteau ou citadelle de remarque, où il y at force

pièsces qui aussy firent leur devoir. A l'arrivée de la Reyne les galères de

Sicile demeurèrent en arière garde, et passèrent quatre cinc milles plus avant

que Savone à Boia. La Réaile et les aultres demeurèrent au port de ladicte

ville pour leur comodité et asseurance, puisque le temps sembloit changé.

Les 19* et 20®, l'on ne bougea dudit port, tant pour la contrariété du vent,

que pour estre la mer troublée. La Reyne ny S. A. sortirent de leurs

galères.

Le 23* de febvrier, la Reyne et S. A. et les dames furent visiter ung lieu

de dévotion de INostre Dame de Miséricorde, à une lieue de Savone, où se

sont faictes beaucoup de miracles.

Le 28* dernier de febvrier, jour de dimanche, après que la Reyne et

S. A. et les dames eurent de rechef visité l'église de Nostre Dame de Misé-

' Savona, province de Gênes.
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ricorde, après disner hors la ville, ilz renlrèrcnt en galères et sorlirent du m^hs. — 1S99

port quatre à cinc heures, vindrenl jusques à Baya ', trois milles de Savone,

où les aullres galères de Sicile estoient demeurez soubz la conduitle de don
Petro de Lejva.

Le premier de mars à l'isle de S'" Marguerite ', quelques 90 milles.

L'on desplaça de Baya sur ks unze heures du soir à cause que le vent

estoit favorable, et coste à cosle l'on arriva à l'isle de S'"-Marguerite. L'on

laissa à main gaulche beaucoup de villes, bourgs et villaiges, corne la cité

de JNoly ', Final ', Louan ', Bourgetto °. Arbenga '. Plassy ', Andola', le port

de Mauricio '", S*-Renco ", S*-Stephano", Ventimilia ", iMeriton '*, Monaco,

qui est une ville d'ung S>^ particulier de Grimaldy, encore de lestât gene-

vois. D'illec l'on passe proche de la V illa Franca ", ville et chasteau, où il y
at ung port, et est au ducq de Savoie, à trois milles plus haut que Nice,

avecq ung chasteau fort et une ville assés belle. De là l'on passe proche

d'Antiboly '", et illec passe la rivière de Vare, qui sépare l'Italie d'avecq la

France. En toutes ces places et villes l'on salua les galères d'artillerie, et

signament à Monaco, Villa Franca et Nice. La Bealle à chasque fois res-

pondit. L'on arriva environ les quatre heures à l'isle susdite. Ion jetta les

ancres, l'on fist l'eauue. L'isle est déshabitée, encore que du passé il y ait

heu chasteau et maisons, dont les ruines paroissent encore. A l'opposite de

ceste isie y at une aultre isletle. où il y at ung monastère assés beau, avecq

ung plaisant bocaige conticgue. De l'aultre costé de l'isle est la ville de

Canna '', assés apparente, qu'est de Provence.

Le 2*^ à Tholon '% dix huict milles, séjourné jusques au 9*=.

Sur les huict heures du matin, Ion fist voile, et le vent fust sy propre,

encore qu'accompaigné ung peu de tempeste, qu'on arriva sur les quatre

heures après midy à Tholon. L'on laissa les isles de Eris ", qui sont quatre

' \'adi?
I

' Ile de France, dans la Médilerrance, du ijroiipe des Lerins.

° .Noli, dans les Etals sardes. |
* Finale, ib.

|
' Loaiio, ;';. | ' Borglictlo-Di-Vara, ib.

' Albcnga, !6. |
' Arassi?«6. |

' .\ndora, i6. |

'" Porto Mauricio, (6. |
" San Reino, rt.

'- San Steflano, 16. |

'' Vintimille ou Vintimiglia, ih.

"' Manton ou Mantonc, principauté de iMonaco.

'= Villa-Franca-di-Pienionte. |
"^ Antibes, département du Var.

" Cannes, départ, du N'ar. |
" Toulon, ville maritime du départ, du Var.

'" Les iles d'Hiéres, vis-ii-vis de Toulon.

65



498 VOYAGE DE L'AKCHIDUC ALBERT

I5!)!t — Mais, à cinc toutes dëshabitées. à main gaulche, et le chasteau de Brigançon ' à la

droitte.

Le port de Tholon est grand et capable et peult comprendre beaucoup

de naves et galères. A l'entrée y a une forme de plateforme ou tour, qui

sert de garde et empeschement pour l'entrée. Durant la guerre d'entre

Charles le Quint et le Roy François h\ Barbarose appelé vint du costé

d'Affrique avec quelques deux cents galères au secours des François. A
l'entrée du port, l'artillerie de la ville joua et la Réalle respondist.

Le 4«. la Reyne et S. A. sortirent des galères avec les dames et furent

ouïr la messe à la grande église de Tholon. et ouïrent deux messes. Depuis

vindrent disner aux galères. Audit Tholon y at ung évesque. Le corps de

S'-Cyprian y repose avec aultres relicques. La ville est environnée de cinc

bolevards. A six lieux d'illecq repose le corps deS'« Marie Magdelaine, et le

lieu où elle fist pénitence se dict le S*-Baulme^ C'est ung lieu de belle et

grande dévotion. La ville de Tholon se gouverne par ung magistrat. Le

ducq de Guise ^ et ceux de iMarseille envoièrent vers la Reyne avecq très

belles offres au nom de leur Roy.

Le 5", la Reyne fust ouïr messe aux Capucins hors la ville; le mesme

jour aux Jacobins; le T» à la grande église; et l'on séjourna jusques au 9^

au port.

Le 9«, mardy, à Marseille.

L'on party du port sur les sept heures du matin, et sur les quatre à cinc

heures du soir l'on arriva aux Pommes ' de Marseille. Quelques galères se

mirent d'ung costé daultre des montaignes, et aultres passèrent au port de

Marseille. L'on séjourna aux Pommes de Marseille jusques au 18« de mars.

Le ducq de Guise, gouverneur de la province, envoia et vin et aultres choses

exquises aux galères pour rafreschir. Cependant le séjour ledit ducq vint

trois à quatre fois veoire la Reyne et S. A. La Reyne ne bougeoit du port,

ainz ouïoit toutz les jours messe en terre, soubz des tentes qui estoient

dressez.

' Brégançon, sur la petite île de ce nom, départ, du Var.

' La Sainte-Baume, montagne du départ, du Var, autrefoi.s lieu de pèlerinage, s|ié(.'ialenicnt à la

grotte de Sainte-Madeleine.

' Charles de Lorraine, duc de Guise, né le 20 août JS71, mort le 30 septembre 1640.

* Pomègue, île dans la Méditerranée, non loin de Marseille.
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Le 17% S, A., avecq deux galères, fust ouïr messe à Marseille en la grande Mais. - loou

église et vist les reliques; mesme visita le lieu et église où la Magdeleine

avoit fait sa première pénitence. De là retourna disner au port, où la Heyne
estoit.

Le 18« de mars, S. A. despescha ung de ses gcntilsliomes par poste pour

France, les Pays-Bas et Allemaigne; et le mesrae jour, sur les dix heures

du matin, l'on comença à voguer pour s'engolfer. Mais le temps contraria

corne l'on estoit pour s'emboucher; de sorte que les galères se mirent au

port jusques au 2()«. — Et le gentilhomme qui fut despesché estoit le S"^ du
Faing. gentilhomme de la bouche et du conseil de S. A. —
Le 20% les galères s'engolfèrent et passèrent avec (juelque peu de

borasque et vindrent le 21" hors du golfre à Colibre '. Et furent le 22« à la

veue de Cadacquez ' et Rosas ' et Palamos *. Et par après l'on passa par

Barcelone, jusques à se mettre au port de las Alfagues ', et arrivèrent le

27« à Vinaroz \ De Kosas fust despesché vers le Roy le ducq de Sursy, filz

du prince Doria, pour l'adviser du passaige du golfe et de l'arrivée de la

Reyne et de S. A. en Espaigne.

Le désembarquement à Vinaroz, et ce qui se passa en Espaigne.

Le 28^ de mars, la Reyne et S. A. se désembarquèrent à Vinaroz, port du

roiaume de Valence, avecq ung temps fort serain et beau. Les galères à

l'arrivé au port firent une belle salve. L'artillerie qui estoit en la ville

respondit. Icy ne se passa chose de beaucoup de récit pour estre le lieu

pauvre et petit. L'on s'arresta icy le '29" et 30'^.

Le dernier de mars la Reyne et S. A. partirent de Vinaroz et vindrent

loger à S'-Mathieu ' place petite à quatre Ireues de Vinaroz, où au mesme
temps de leur arrivé vint le marquis de Dénia ', grand escuier du roy, par

la poste, avec quarante personnes et huit postillons, tout habillez d'une

' Colliourc, dcpartcmeijt des Pyrénées-Orientales et port, sur la Méditerranée.

' Caduques, petit port espagnol, sur la Méditerranée.

^ Rosas, port espagnol, sur la Méditerranée. |
' Palamos, port espagnol, sur la Méditerranée.

' Alfaques. |
' Vinaroz, port espagnol, sur la Méditerranée. ]

' St-Mateo.

" Francisco Sandoval y Rojas, marquis de Dénia.
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lîiOii - Avril, livré assés belle, qui baisa les mains de la Reyne au nom du Roy et s'ac-

quita de l'embassade, que luy estoit enchargée. L'on séjourna illecq jus-

ques au 22« d'apvril.

Le 22" d'apvril sortirent L. A. de S*-Mathieu et vindrent loger en ung

h'eu, dict Caban ', assez proche; car Sa Majesté avoit adverly que l'on ne

se hasta, allin de donner lieu et temps à la réception, qui se debvoit faire

à Valence.

Le 4<^ arrivèrent à Villarealle^ où l'on leur fist quelque accueil et récep-

tion. La Reyne devoit entrer en une hacquenée blanche qui estoit appa-

reillée; mais le temps pluvieux ne le permit, et par ainsy elle fist son

entrée en coches.

Le 5« jour de dimanche S. A. print congié de la Reyne et se mit en ung

coche à la légière, avec quelques siens gentilshommes pour prendre la poste

à une lieue de Valence; là où il baisa les mains au Roy et à la Sérinissime

Infante sa maistresse. D'ycy la Reyne et l'Archiducesse furent à Maluedro '.

Le 6« lundy, au mois d'apvril, après que S. A. eust veu ce qu'elle tant

elle désiroit, print la poste vers Madrid pour se veoir avec l'Impératrice, sa

mère. S. A. print aste occasion pour gaigner temps, et de s'acquitter de ce

debvoir. Aussy bien tout estoit différé jusques après les Pasques quatre à

cinc jours, et durant la Sepmaine saincte.

Cependant le Roy fust veoire la Reyne pour la première fois en habitz

dissimulés, comc gentilhomme particulier, avec une croisade, disant qu'il

venoit de la parte du Roy trouver la Reyne. Mais il fust recognu de la

duchesse de Gandia, camerera mayor de la caméra de la Reyne. Depuis

Sadicte Majesté fust deux fois trouver de grandeur et magnificence.

Durant ce temps chascun s'apprestoit. Les S"^* et gentilshommes, tant

estrangers que naturelz d'Esgaigne, achevoient leurs livrées et faisoient

leurs efforts de paroistre à l'entrée.

Le 16e jour d'apvril, vendredy devant Quasimodo, la Reyne partit de

Matuedre et vingt loger à S'-Michiel des los Reyes *, en une abaïe riche

et belle et ung (|uart de lieu proche de Valence.

' Cabanes, l'ii Valence. |
' Villareal, en Valence.

" Moruedre? |
* San Miguel de los Bayos.
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L'ciilrce de V;ilence.

Le dimanche, dixhuicliesme d'apvril, sur les dix heures du matin , Avril. — lîi'J'J

l'entrée fust à Valence par la Puente del Real ' qu'ilz appellent, bien et super-

bement accomodée. Et à la porte opposite de la ville estoit ung arc trum-

phal beau et riche avec beaucoup de belles devises et inscriptions à la

louange de la Keyne. Toutte la noblesse richement montée et habillée, et

suivies de leurs gents avec belles livrées et différentes, marchoient par

ordre devant. La Keyne alloit seulle soubz le dosseret en hacquenée

blanche. S. A. avec FArchiducesse mère de la Reyne suivoit. Les dames

par après, montées en hacquenées et accompagnés des cavailliers, selon

l'usage d'Espaigne. Le tour fust assés grand. L'on vint à la place du mar-

chief, où estoit ungaultre arc triumphal^ sans comparaison plus beau que

le premier, environné de force danses et musique; et pour veoir le tout la

Reyne s'arresta quelque peu. Les rues et aultres endroits, où passoit la

Reyne, estoient sy plaines, qu'à grande peine y pouvoit on passer. La Reyne

arriva enfin sur la place de l'Asseu, où est la grande église. Et dura illec

l'entrée plus de quatre heures. Le Roy et l'Infante, ce mesme jour du bon

matin, avec peu de gens, se furent melre en une maison particulière d'ung

citadin, proche de l'église, qui à leur aise pouvoient veoir d'une fenestre

l'entrée de la Reyne et de l'Archiducq et de l'ordre qui s'observoit Estant

la Reyne à la porte de l'église. S. A. mict pied à terre et aida l'Archiducesse

à descendre. De là alla aussy à la Reyne, et de là chascun des cavailliers

par ordre aidant à démonter la dame qu'il avoit conduicte avec beaucoup

de respect et bienséance. Le Roy et l'Infante
,
qui estoient en hault,

descendirent incontinent par dedans l'église, et, passantz par la porte,

firent les salutations et accueilz à la Reyne et à S. A. Et après les solem-

nitez passées en l'église, la Reyne et l'Infante se mirent en ung coche fort

riche. Et le Roy et S. A. les accompaignirent aux estriers du coche et vin-

drent en Court. Sur le soir la ville fist une belle salve dartilleries, bûches

et lumières partout, avec feux artificiels de plusieures inventions, tant sur

' Il l'uni j)rol)ablcmPnt lire Pucrta dcl Real, jmisqiie le niirrak'ur parle de la Parle Oj/pnsi/e.
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diiiHi — Avril, les nnirailles, louis, qu'ailleurs. Et cuy dura cinc jours continuels, avec

accroissement et différence.

Le 20 d'apvril, sur le soir, oultre beaucoup de luminaires, se fist une

masquerade d'assés belle invention. Et estoient Leurs Majestés et Altèzes

le regardant. De là, après s'estre retirez, se mist ung tournois de trente

cavailliers, naturels de Valence, avec douze parains. Quelqu'ungs comba-

tirent pour des prix, qui furent donnés aux dames. Les juges estoient le

prince d'Orange, le ducq d'Aumalle et comte de Fuentes. Le tournoy dura

jusques à deux heures après minuict.

Le 21<= y eustlebal en Courte, qu'ilz appellent Serno', où Leurs Majestés

et Altèzes dansèrent, corne aussy les dames; et les principalles dames

estoient Alto y baxo *, qu'ilz appellent, et ce à l'usaige et coustume d'Es-

paigne. Le mesme jour l'Archiducesse parte pour Madrid à visiter l'Impé-

pératrice, mère de SA'.
Le 22«, Leurs Majestés et Altèzes allèrent en coche sur le marchief, et

puis montèrent en une maison pour veoir courir le taureau. Ce que dura

quelque temps. De là l'on courut aussy et l'on jetta les roseaux, qu'ilz

appellent Juego de Cannas ', qu'est ung exercice particulier q'usenl les

cavailliers espaignolles.

Le 23e peu (le chose se passa digne de récit.

Le 24« il y eust des joustes entre les Valetians et Arragonois. Les Arra-

gonois firent le mieux. Oultre qu'ilz entrèrent mieux en ordre.

Le 25'' quelque comédie se représenta.

Mai. Depuis jusques au i« de may. Leurs Majestés et Altèzes se tindrent à

Valence et sortirent souvent pour s'esbatre et pourmener, tant sur le rivaige

de la mer, qu'ailleurs. Et durant ce temps la pluspart des Grands se parti-

rent de la Courte, qui avoient faict beaucoup de fraiz pour se faire paroistre.

Beaucoup de particularitez se pourroient encore proférer; mais, pour estre

le tout imprimé ce qui s'a passé en ladicte ville, l'on s'y remet.

Le 4" de may Leurs Majestés et Altèzes sortirent de Valence et se mirent

' Sereno? serein.

' Allô y baxu, pour le monde, c'est-à-dire en ])lein vent, espèce de bal chainpclre.

° Marie, fille de Charles-Quint, femme de Maximilien II, morte à Madrid, le 24 février 1003.
' V. sur le jeu de caigne le lomc III des Voyages, p. 248.



EN ESPAGNE. 503

en galères, pour se rendre à Barcelonne. Le temps leurs fust si favorable, Mai. — loi)!»

qu'ilz y arrivèrent le 14"= de niay. Sa Majesté voulut accompaigner l'Infante

audit lieu jusques à la veoir embarquer; oultre aussy le serment qui devoit

faire et recepvoir de ce pays, et par après y tenir les Estatz qu'ilz appellent

Cortes.

L'entrée et choses ])assécs a Barcelone.

Les galères, où venoient Leurs Majestés et Altèzes, arrivées au port de

Barcelone, se débarquèrent le 14 de may, et entrèrent avec peu de cérémo-

nies et accompaignées pour ce coup; car la réception fust remise jusques

au 18« dudil mois. Le Roy entra habillé d'ung habit de clair gris, et S. A.

d'or et vert. La Rcyne, l'Infante et les dames entrèrent en coches. Peu de

chose se passa jusques au 18^

Le 18= de may, le Roy sortit à Vau Donzella', monastère des nonains de

l'ordre de S'-Bernart, où il fust demy jour, donnant audience et se pré-

parant à l'entrée de Barcelone. Selon les coustumes du pays d'illec, partit

le Roy accompaigné des Grands Princes, S" et cavailliers, et arriva à la

Puerta Antiqua, là où estoit figuré ung ange et eslevé en air avec bel arti-

fice, qui d'une voix mélodieuse récitoit des vers à la louange du Roy, et

tenoit en l'une des mains une clef qu'il présenta en passant à Sa Majesté,

disant que cette citté luy gardoit foy et loiauté en son nom, et qu'en

tesmoignage elle luy présentoit ceste clef. Le Roy la print et donna au
conselier qui est le premier en estât en ceste province. Après l'on approcha

le poille fort richement orné. Le Roy se mist dessoubz et marcha de la

façon jusques à S'-François. Toutes les rues et fenestres estoient plaines

de Dames et peuple pour veoir ceste entrée. Sur la place de S'-François

estoit dressé ung théâtre bien enrichy, où le Roy s'assit et jura les privi-

lèges et coustumes du pays. Le serment fust prins de Sa Majesté par le

guardien de S*-François. selon que de tout temps s'est observé. Le consel-

lier au nom des S" rendit de mesme foy et homage. Cecy achevé, l'ar-

tillerie de la ville, et commencèrent à jouer masquerades; jeux et divers

' Au tome l" des Voyages des Souverains, p. io'ii, le nom de cette abbaye est orthogiapliié : les

Donzilles, au t. Il, p. 23, Valdonzelles. C'était l'abbaye de Valte de Doncellas, Val des Vierges.
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applaudissements se firent. Les cérémonies achevées, qui durarent plus de

deux heures, le Roy descend du théâtre et va à l'église, où le clergé le

receut et chanta : Te Deum laudiumts. De là le Roy retourna au palais.

Durant ce temps partout y avoit allégresse, dances, feux et luminaires

de diverses inventions, qui durarent six à sept jours:, les rues remplyes

(le musique et chants divers. (Acy continua jusques au 22e.

Le 22*^ de may, le Roy receut la foy et homage de fidélité du pays de

Cathaloigne, et ce en la grande salle du palais. Et d'illec alla à la grande

église, où les chanoines le receurent et firent une belle procession.

Par après ceux de Cathaloigne supplièrent le Roy de leur permettre de

joindre et tenir les Estats qu'ilz appellent Cortès. Ce que Sa Majesté leur

accorda. Et à l'entrée d'iceux Estatz, Sa Majesté fist la proposition qui luy

donnèrent ung million d'or et oultre ce cent mille escus.

Depuis ce temps, jusques au 17« de juing, l'on commença à traitter de

l'embarquement de Leurs Altèzes. qui furent cependant avec les dames

visiter {Nostre Dame de Montlerrat, lieu de grande dévotion et miracles.

La Reyne y avoit esté auparavant. L'archiducesse retourna durant ce temps

de Madrid. Le Roy la f'ust rencontrer. Leurs Majestés et Altèzes sortirent

souvent sur la marine et ailleurs, et entre aullres en ung monastères à

deux milles de la ville. Au retour, et sur le soir, furent veoir les galères sur

la marine, qui firent feux artificiels de très belle invention. Quelques

joustes se préparèrent, qui ne furent faictes qu'après le partement de S. A ,

qui après avoir achevé ses affaires, ne voulant perdre temps, ains user de

diligence pour se rendre en leurs pays et estais, se résolurent de laisser

Espaigne, et s embarquer le 7® de Juing.

Parlement de Leurs Altèzes d'Espaigne et de leurs embarquement.

Après avoir Leurs Altèzes séjourné à Barcelone quelques vingt trois

jours, leur partement et embarquement furent le 7*= de juing sur les

1) heures du soir sur la Réalle avec l'Archiducesse. mère de la Reyne. Le

Roy et la Reyne les accompaignèrent jusques dedans la galère et par après

sur une heure après la minuict Ton comenda à voguer.

Le 8® de juing à Rosas.
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Après la niiniiict, comme dict est, les galères en nombre de vingt sept J»'»- — iî)99

comencèrent à se mettre en mer et arrivèrent sur le soir à Rosas, d'où,

après avoir ouy messe le lendemain en terre, se partirent Leurs Altèzes

audit Rosas, où y at ung beau port et la ville est assés forte.

Le 9" à Cadaque '.

Arrivèrent le 9" à Caudaque, villette d'Espaigne, encore de Cathaloigne,

où pour la contrariété du temps et vent l'on séjourna jusques au 12".

Le 12« à Colibre -.

Le i2e, à la veue de Colibre, l'on s'engolfa sur les 9 heures du matin, et

le passaige fust favorable.

Le iô" à la veue de la tour d'Ambucar '.

Le 13" à la veue de terre et tour d'Ambucar, jour de dimanche, où Leurs

Altèzes ouïrent messe. De là passèrent en la veue de Marseille, et se mirent

les galères au port de Promino '.

Le 14" à la veue de Nice.

Le 14« l'on passa Nice et Villa Franca \ et à la veue de Monaco^ salves

partout. L'on descouvre quelques trois galiottes turquesques, et quelque

temps l'on les poursuit. Le vent par après contraria, qui fist courir jusques

aux cinq heures du matin. Aucunes galères avec la Realle vindrent à la

veue d'Antiboly ' en une redoubte et port dict La Vignette. Les autres allè-

rent à Monaco.

Le 15" au port de La Vignette.

Le 15*^ l'on séjourna audit port de La Vignette et isie de S'^^-Marguerile'.

L'on fîst eauue.

Le 16« à une redoute assés proche de Savone.

I^e 16"^, party et repassé aultresfois à la veue de Villa Franca, Nice et

Monaco, où les aultres galères se viendrent joindre. Monaco fist aultre

salve. A l'opposite de S'-Remo vint une galère de Genova rencontrer Leurs

Altèzes, et les salua au nom de la seigneurie. L'on se ferma ce jour en une

redoubte, à cause d'une petite borasque, et qu'il estoit tard pour prendre

port à Savone, sept milles d'illecq.

' Caduques, v. plus haut, p. iOO, note 2. |

- Callioure, v. ])lus haut, ibid., note 1. |
^ Inconnu.

' Pomègue. V. plus haut, p. 498, note 4. |
' Villafranca-di-Pimonle. |

' Antibes.

' V. plus haut, p. 497, note 2.

64
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1591) — Juin. Le 17« de juing arrivé à Savone.

Le il" arrivé à Savone sur les 6 heures du matin, Leurs Altèzes ouïrent

messe de leur galère. L'après disner furent visiter Nostre Dame de Savone,

à une lieue d'illecq. Au retour firent collation en ung jardin assés beau. De

là entrèrent en galères.

Désambarqucmcnt de Leurs Altèzes à Gênes.

Le 48^ à Genoua.

Le 18"^ partirent de Savone et vindrent disner et manger en une maison

du prince Doria' appelée Pescho, à six milles de Genoua, où deux gentils-

hommes, de la part du conneslable de Castille% gouverneur de l'estaz mila-

nois, les vindrent trouver. De là sur les cinc heures arrivèrent au port de

Genoua. Une galère de Malte vint à l'embouchoir du port remontrer, qui fist

sa salve de là. L'artillerie de touts les bastions et murailles de la ville jouè-

rent; puis après celles des naves et basteaux: le tout avec fort belle ordre.

L'artillerie de toutes les galères par après respondit. Et après que LL. AA.

eurent mis pied à terre, elles recomencèrent aultresfois. Le ducq ' avecq

ceux du conseil de la ville vindrent rencontrer et recepvoir LL. AA en

désambarquement. S. A. mist le ducq à son costé gaulche et de la façon

arrivèrent au palais du prince Doria hors la ville, où Leurs Altèzes logèrent.

Le désambarquement se fist le mesme jour que l'embarquement, qui fust le

i8^ de febvrier. Et le séjour at esté depuis le partement de Gênes quatre

mois*.

Le 19"= le ducq et le conseil de la citté de Genoua furent aultresfois visiter

Leurs Altèzes avec beaucoup de grandeur et magnificence. L'on leur a

dressé en la ville deux arcs triuniphaux, avec inscriptions et devises.

Le 20« la ville fist une procession solennelle. L'Archiduchesse fust visiter

la grande église.

* Jeaii-.\ndré Doria, prince de Melfi, etc., généralissime des galères du Roi en Italie, et pelit-fils du

célèbre amiral de Cliarles-Quint.

' Ferdinand de Vélasco, connélable de Castillc et gouverneur du Milanais.

* Laurent Sauli.

* Cfr. De Mo.vtplei.vcuamp, Hist. de l'arch. .Jlliert, publiée par M. de Uobaul.t de Sournoj
, p. 172.
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Le 2ïJ« l'Archiduchesse s'en alla sur les cinc heures du matin pour Nos- Juin. - l59i)

tre Dame de Loreto, et d'ilecq se rendre en ses pays.

Le ^5" le vice roy de Naples s'embarqua sur les dix heures du soir.

LL. AA. sortirent en barcques à veoir ung jardin à S' Pedro de Arena. A
cause de la veille de S' Jean l'on fist beaucoup d'inventions de feux. Le
palais et toutte la ville en estoient environés. L'artillerie de ladicte ville et

des galères joua, qui estoient toutes chargées de lumière.

Le 24" LL. AA. firent leur entrée à Genoua : S. A. à cheval, l'Infante et

les dames en litière, et prindrent leur chemin par où estoient les arcs trium-

phaux. Elles furent ouïr la messe sollemnelle en la grande église dédiée à

S* Laurent^ à la porte de l'église le clergé les receut soubz ung baldequin.

Après le service elles virent les rellicques, et retournèrent au palais par la

rue Neufve.

Le2ti« de juing les ambassadeurs de Testât de Milan, venuz exprès pour

trouver LL. AA., leur baisèrent les mains. La Courte les receut et accom-

paigna. Le mesme jour sortirent LL. AA. à veoire la rue Neufve et quel-

ques fontaines de belles invention et artifice.

Le 27" LL. AA. sortirent à ouïr messe à S' François, et par après furent

visiter l'église lez S'® Marthe. Le conettable de Castille, gouverneur de Testât

de Milan, vint trouver Leurs Altèzes et leur baisa les mains; et le mesme
jour partit encore. S. A. visita la marquise Torillas ', belle fille du prince

Doria.

Le 28", veille de St-Pierre, LL. A A. furent après disner visiter ung lieu de

dévotion à S' Pedro d'Arena, dict Nostre Seignora de la Corona^ à 4 milles

de Genoua.

Parlement de Leurs Altèzes de Genoua pour Milan.

Le 50" et dernier de juing à Botagio '.

Leurs Altèzes partirent de Genoua. Le ducq et le sénat les vindrent trou-

ver à la sortie de leur chambre et les accompaignèrent jusques à les mettre

en coche; elles disnèrent à Pontedesimo ', huict milles de Gènes. De là pas-

Toiriglia. I.e marquis;it de ce nom appartenait à la maison de Doria.

- Voltagio, dans la province de Gènes.

' Pontcdccimo, district de Gènes.
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iî)99 — Juin, sèrent et logèrent à Botagio, ville de Genoua. Les Genevois deffraièrent les

estais de la maison de LL. AA. et quelques 8"^^ Le niesme jour partit le

comte de Beriaymont par postes, dépesché de S. A. vers Sa Sainteté et les

princes d'Italie.

j„ii]ct. Le 1«' de juillet à Hortona '.

Le 1^'' de juillet, jour de joeudy, LL. AA. disnèrent à Saravalle^ première

place et entrée en lestât de Milan. Il y at ung chasteau avecq garnison

espaignolle. Le connestable vint trouver Leurs Altèzes avecq quelques com-

paignies de cavaillerie, celle de ses guardes harquebusiers et lances, celle de

don Alfonso d'Idiaques', général de la cavaillerie d'illecq. celles des contes

Rugere et Sansequundo d'Olivares ', don Jeronimo de Silva et Hercules

Gonzague*, qui esloient entrés belle orde et couche. Les archiers viendrent

aussy trouver S. A. à la Saravalle et toutes les compagnies que dessus

entrèrent avecq eux à Dortona', cité où il y avoit deux arcs triumphaux

préparés à Leurs Altèzes et ung portail à la grande église. Quelques mortiers

et pièclies d'artillerie jouèrent au chasteau, où il y a garnison espaignolle

de quelques trois cents homes. En la place y avoit aultre 500 espaignolles,

qui firent aussy salves par trois fois.

Le 2« à Vogera '.

Vendredy 2*= de juillet, LL. A A. logèrent à Vogera, place dépendante de

l'évesché de Dortona. L'on leur érigea quelques deux arcs triumphaux, et

les habitants d'illecq sortirent à les recepvoir. Entre Vogera et Pavia y
avoit ung pont érigé sur le Pô, avecq deux portes et fondé sur quelque

soixante ou 6.3 basteaux.

Le 3'' à Pavia.

Samedy 3^ Leurs Altèzes arrivèrent à Pavia. Elles y furent receuz fort

magnificquement et logèrent au mesnie lieu, où S. A. fust accomodée à

son passaige. Il y avoit six à sept arcs triumphaux fort beaux. Le Sénat,

' Tortone ou Tortona, au Milanais.

- Serravalle, Ibid.

" Don Alonzo de Idiaquez.

' Don Henriquez de Guzman, comte d'Olivares.

' V. sa notice dans la Coleccion de Documentas inéditos , I. 74, p. 425.

" Tortone ou Tortona.

' Voghera, province de Pavie.
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gentilshomes, bourgeois et aultres les furent repcevoir. Il y eust des belles luiiiii. — isii!»

salves d'artillerie et harquebuserie. Le duc de Parme ' vint illec trouver

Leurs Altèzes.

Le4'' à Binasco'.

Le 4e dinienche, après avoir ouy la messe, elles partirent de Pavie, et

vindrent loger à Binasco, dix milles de Milan, lieu appartenant à l'ambassa-

deur d'Espaigne, qui réside maintenant à Genova. Hz passèrent par le

monastère des chartreux, tant beau, riche, et basty par les anciens ducqs

de Milan.

Enlréc de Leurs Allùzes à Milan le "^ de Jullet, et le duccez.

Le ^^ de jullet LL. AA. partirent de Binasco, environ deux heures après

niidy, et firent leur entrée en Milan Le conneslable de Castille, gouverneur

de cest estaz, accompaigné de toute la noblesse, richement montée et

habillée, les vindrent rencontrer en chemin. Le magistrat estoit attendant

à la porte. Grand peuple s'assembla pour veoir et jouir de l'entrée. Quelques

cinc à six arcs triumphaux sestoient dressez en faveur de Leurs Altèzes:

et la première à l'entrée de la porte estoit fort sumptueuse et soustenue de

plusieurs pilliers de belle invention, et au dessus estoient représentez les

nopces roialles à V^alence, à sçavoir de Leurs Majestés et Altèzes. Quelques

quatre à cinc compaignies de cavaillerie de Milan les accompaignèrent. A
l'entrée l'artillerie de la ville joua, et d'arc en are Leurs Altèzes arrivèrent

sur la place de la grande église, où elles descendirent et firent leur dévotion.

De là se logèrent au palais, au quartier que la Reyne tenoit à son passaige.

Le 6" Leurs Altèzes furent occupez à donner audience et ouïr ceux

qui leur venoient baiser les mains.

Le 7° jour de jullet arriva ung ambassadeur de Venize, qui baisa les

mains à Leurs Altèzes et, au nom de la Républicque, venoit faire toutes

offres et démonstrations.

Le 8" arriva le cardinal Dieterstain ^ comme légat envoyé de Sa Sainteté

' Renaud I, duc de Parme.

^ Binasco, au Milanais.

^ François de Dietrichstein, cardinal, légat ilu pape, nommé en 1598, morl on lOôli



SiO VOYAGE DE L ARCHIDUC ALBERT

151)11 — jiiiiki. pour visiter LL. AA. Et se logia à trois milles de Milan en une abaïe, dicte

Scharavally '. Ledit cardinal entendoit — comme légat a latere — qu'il

entreroit à Milan soubz ung poile; mais le conestable y mist je ne sçay

quelles dillicultés, fondées sur quelques prétextes et considérations. De

sorte que l'entrée fust remise en attente — à ce l'on dict — de ce qu'ordo-

neroit Sa Saincté audit cardinal; de sorte que le tout fust remis au 16«, et

que lors on pouroit avoir response.

Le 9«, 10" et 1 1" peu de choses se passèrent dignes de récit.

Au 12* au grand salon au palais se fist ung bal à la veue de LL. AA., où

les dames et cavailliers de la ville dansèrent et quelqu'uns de la Courte mais

nulles des dames du palais. Le bal fust beau; car les principalles gen-

tilshonies et dames de Milan y adsistèrent, bien habillez et en très belle

ordre.

Le 13e sur le tard LL. AA. furent veoire le chasteau. Les soldatz fort bien

et en ordre estoient disposez à leur passaige, qui firent très belles salves.

L'artillerie qui estoit en bon nombre joua aussy fort bien à propos. Plusieurs

feux artificiels se monstrèrent; et l'on peult dire que celle démonstration,

qui se fist audit chasteau et citadelle de Milan, fust très belle et de bonne

grâce. Après que le tout fust passé, qui dura assez de temps, LL. AA. retour-

nèrent en Court.

Le 16e de juillet S. A., accompaigné du conestable et aultres S" de la

Court, sortist pour recepvoir le cardinal Dieterstain. L'entrée fust en coche.

Après estre arrivé au palais, il alla trouver l'Infante et luy déclara la cause

de sa venue, comme aussy il fist à S. A.

Le 17« une aultre feste se fist au grand salon du palais, où ceux de la

ville firent belles et différentes masquerades. LL. AA. y furent présents.

Le 18", jour de dimanche. La messe sollemnelle ouye en la grande église,

et après que le cardinal légat eust faict ung long discours à la Sérénissime

Infante, il présenta à icelle, au nom de Sa Sainteté, la rose d'or comme ce|le

qu'eust la Reine à Ferrare. Par après il s'adresse à S. A et luy donne

l'estocq, comme à défenseur de la Foy. Le tout se passa avec fort belles

cérémonies et observations, à la veue de toute la noblesse.

Le 19* LL. A A. furent par la ville veoir les raritez, joiau.x et aultres

' Cliiaravallc. \'. Janauschek, Origines Cistercensium, p. 59.
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choses par les bouticques. qui avoient eu comandement de les mettre en Juillet. - IBOO

lumière, et en faire monstre. Do là furent en une maison, où toute sorte

d'artisans estoient assemblez, et l'on pouvoit veoire la façon et forme d'ou-

vraige de touts mestiers, et ce en la mesme forme qu'avoit esté monstre à

la Reine durant son séjour à Milan.

Le 20« LL. AA. furent entendre la messe à S*-Ambroise.

Le 21", sur les sept heures du soir, l'on comença à représenter une

comédie au grand salon du palais en langue italienne, très belle, qui

approchoit celle de Mantoue. Elle dura jusques aux deux heures après

minuict. Les entremés estoient beaux et les personaiges bien habillez.

Je ne feray discours des particularitez de cette comédie, car elle vat

imprimée. Aussy ce qui s'a obmis à dire des arcs triumphaux et aultres

choses de Milan se pourra cognoistre par ung discours particulier mis en

lumière. Une heure après la comédie achevée, le cardinal Dieterstain prend

son chemin vers Rome.

Parlement de Milan et voiagc par les Suisses.

Le 22" de jullet Leurs Altèzes partent de Milan et arrivent à Sarona'.

Désirants Leurs Altèzes se rendre au plustotz en leur pays, partirent de

Milan, le 22* de jullet, jour de la Magdelaine, après la messe sur les neuf

heures du matin, et disnèrenl en une maison de plaisance dicte la maison

de Gonzaga et vindrent loger à Sarona, où il y at une église assés belle

dédiée à Nostre-Dame, de grande dévotion et miracles. Le jour se représenta

une comédie.

Le 23« à Tarda '.

Le 2.5" Leurs Altèzes partirent de Sarona vers le tard et vindrent logier

à Tarda.

Le 2'4"= à V^arez'.

Le 24" partirent du matin et arrivèrent à Varez, lieu assez beau, encore

de Testai de Milan. Illecq y avoit une porte ornée en faveur de Leurs Altèzes.

Quatre milles d'icy est Nostre Dame del Monte, que Leurs Altèzes furent

visiter avecq les dames.

' Saronno, au Milanais. |
' Tradata, Ibid. \

' Varcsc, Ihid.
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15'jy - Juiiici. Le "20" à Ponte de ïreso', entrée des Suisses.

Le 25* sur le tard partirent de Varez et vindrent coucher à la Ponte de

Treso, entrée et première place des Suisses. Le S"" Alfonzo Cazal, ambassa-

deur pour le Roy en Suisse^ et quelques des plus principaux de ce canton

vindrent trouver Leurs Allèzes, et leur offrir la volonté des cantons. Pour

l'incommodité et peu de logement qu'il y at entre les montaignes, la maison

de S. A. se répartisz et s'advança la plus part.

Le 26* à Las Tavernas*.

Le 26'^ à Las Tavernas, où il y a peu de maisons.

Le27«à Belinsona'.

Le 27*^ Leurs Altèzes arrivèrent à Belinsona, environ sur les neuf heures

du matin. L on tira quelques piesches d'artillerie des deux chasteaux. La

place est assés belle et agréable et territoire des Suisses.

Le 28e à Biasca *.

Le 28* à Biasca, lieu avecq peu de maisons.

Le 29" à Fayt^

Le 29" à Fayt, villaige pourestre entre les montaignes assés bon.

Le 3(> de jullet à Jiolo°.

Le 50" à Jiolo, lieu au pied de la montaigne de S* Godard.

Passaige de la montaigne de S' Godart le dernier de jullet et le logement à Orsera^.

Le dernier de jullet Leurs Altèzes avec les dames passèrent la montaigne

de S' Godart fort heureusement et vindrent loger à Orsera, lieu assés

comode pour estre entre les montaignes. L'on logea les personnes de Leurs

Altèzes en la maison de la ville.

Août. Le premier d'aoust à Altorf.

Le 1<"^ d'aoust partirent d'illec et viendrent loger à Altorf, ville et chef du

canton d'Ury, situé proche du lac qui passe à Lucerne. L'on passe, à une

mille d'Orsera, sur le chemin d'Altorf, un passage d'assés rare structure,

' Ponle Tirsa, en Suisse, canton du Tessin. |

' T;ivcnas-Supciiore, canton du Tcssin.

' Bcllinzona ou liellenz, canton du Tcssin. |
' Bi;isca, Ibid.

' Faida, canton du Tcssin. |
« Airolo, Ihid.

|
' Orscliiia, Ibitl.

' Altorf, canton d'Lri.
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que l'on apelle le Pont d'Enfer, lasclieux à passer quant il i a du vent. En Août. — 1599

une vallée proche d'Altorf y avoit quelques soldats suisses, qui recourent

S. A. et firent salves, comme firent aussy les piesches et artillerie de leur

ville.

Le 2" à Lucerne.

Le 2®, après disner, Leurs Altèzes s'embarquèrent avecq les dames sur une

barque, qu'avoit expressément faict faire l'ambassadeur du Roy, et passèrent

le lac. En chemin et proche de Lucerne, les vindrent recepvoir les gou-

verneurs et sénateurs d'illecq, avecq nombre de soldatesque et aultres

barques qui firent salves, comme aussy l'on fist avecq l'artillerie, piesches

et mortiers au désembarquemeut, qui fust à la maison de l'ambassadeur

sur le soir. En ce lieu [estoient] les ambassadeurs du Roy, à cause de la

proximité de Testât de Milan, comme aussy celuy de Savoie, résidens

comme celu} de France à Soloterne', à sept lieux d'illecq.

Le 3" Leurs Altèzes ouïrent messe aux pères jésuites, et l'après disner

furent veoir pescher, où elles sentretindrent quelque temps. L'on séjourna

encore le i", à raison que les coches et aultres apprestz n'estoient touts

montez. L'on présenta à Leurs Altèzes, selon la façon du pays, ung gras

beuf, mené par quatre homes habillez en sauvaiges, et le beuf couvert

d'ungdrap de couleur blanche et bleue.

Le 5^ à Sorset", où ilz vindrent loger partants de Lucerne, après disner.

Le C" à Stolfingen ^

Le 1^ à Liest', et aultres à Sissich \

Le S'' d'aoust à Basie °.

Le 8" d'aoust arrivèrent LL. AA. à Basilca ou BasIe en Suisse sur les

six heures du soir. Le député de ce canton, qui est de secte calviniste, les

vint recepvoir. La ville est belle et grande, scituée sur le Rhin et où on

comenche à naviger; estoit fournye de bon nombre de soldatz en belle

couche et bien répartiz sur les rues, qui flrent belles salves, comme aussy

les piesches et artillerie de la ville. A l'usaige du pays, ilz présentèrent à

LL. AA. vin, avoine, truites et deux gras beufs couvertz, avec cérémonies

ordinaires. LL. AA. avoient proposez dez Milan de passer par leur pays

' Soleur, Suisse. |
- Sorgcr, canton de Lucerne. |

" Zofingen, canton d'Argau. |
' Liestal.

' Sissach, canton de Bàlc. ]
" V. Hi$t. narr. prof. Alb. et Isab., p. 106. Bob, liv. XXXVI, fol. 50.

65
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1599— Août, de Bourgoigne; de sorte qu'elles faisoient estât de prendre leur chemin

dez Basie; mais quelques nouvelles qui survindrent les obligèrent de

prendre le plus courte chemin, pour se rendre en leur pays d'Embas.

Le 9e à Auxcy '.

Le 9« de bon matin, LL. AA. sortirent de Basle et furent ouïr messe et

disner à Otmersine % place de l'Empereur et de ses frères archiducqs, et

coucher audict Auxcy. ville d'Alsatie ', chef et ressort de ce pays et de ce

que la maison d'Austrice y possède.

Le 10« à Colombier'.

Le iQ^ à Colombier, ville impérialle, où la liberté de conscience est.

LL. AA. y furent bien acceuillez. La ville est belle et assez grande.

Le He à Rapeisweiller '.

Le 11"= à Rapeisweiller LL. AA. logèrent en la maison du S"" d'illecq, qui

fisl toutes démonstrations possibles, et les mena à la chasse.

Entrée en Lorraine.

Le 12^ à S'-'-Marie'.

Le iS^à S'e-Marie, première place de Lorraine.

Led3«à St-Dié'.

Le 13e à S'-Dié, où le ducq de Bar*, filz aisné du ducq de Lorraine, envoia

visiter LL. AA.

Le 14e à Bacara '.

Le 14e à Bacara, qui est à une lieu d'illecq, vindrent avec leurs guardes

rencontrer et baiser les mains à LL. AA. Le duc de Bar et comte de Wau-
demont'", frères, et filz de LL. AA. de Lorraine. Leurs Altèzes les acceuil-

lirent fort bien: l'Archiducq sortit du coche à les recepvoir et puis monta

à cheval et se mit au milieu d'eux, demeurante l'Infante seule au coche.

' Augsl.
I

^ Othnmrsingen, canton d'Aryau. |
' Alsace. |

* Colmar.

' Rappoltswciler, en français Ribcauvillc, .\lsacc-Lorraine.

" Sainte-Marie, départ, de la Moselle. I
' Saint-Dié, Und.

' Henri, fils aine de Charles III, due de Lorraine, et de Claude, fille de Henri II. Il naquit le 20 no-

vembre 1563, prit le titre de duc de Bar jusqu'à la mort de son père, décédé le ii mai 1608.

' Baccarat, départ, delà Meurthe. |
'" Vaudemont. V. plus loin, p. 5Ia, note 2.
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LL. AA. logèrent au chastcau d'en haut et les princes de Lorraine en celuy Août. — lagy

d'enibas. Cette place est au cardinal de Lorraine.

Le la" à Luni ville.

Le do", jour de l'Assumption de Nostre Dame, après avoir ouy la messe,

LL. AA. et les dames, aïants communiez, partirent d'illecq et vindrent

loger à Luniville, au cliasteau.

Entrée à ÎVancy le 16^ d'Aoust.

Le 16", après la messe, LL. AA. passèrent par S'-Nicolas, où elles descen-

dirent et firent leurs dévotions; et, tousjours accompaignez des princes de

Lorraine, entrèrent à Nancy sur le soir. Une belle salve d'artillerie avec

balles se fist de la ville, comme aussy fist l'infanterie avant qu'entrer en la

ville. Par toutes les rues y avoit torches, flambeaux et luminaires ordonnés

pour recepvoir LL. AA. La duchesse de Bar', seure du Roy de France et

femme au ducq de Bar, héritier de Lorraine, les attendoit au pied des

degretz de la Courte, au quartier où elles debvoient loger, accompaignée de :

madame la comtesse de Waudemont, femme du dernier filz de Lorraine ',

comme la duchesse de Brunsvic vefve de feu le marquis de Warenbon et

sœur au ducq de Lorraine ^ de madame de Waudemont la douarière, de

madame Catherine fille du ducq ', de mesdemoiselles de Rohan, deux

seures qui attouchent à la duchesse de Bar, avec nombre d'aultres dames

et demoiselles. La coche de la Sérémissime Infante approche des degrés; à

la descente la duchesse de Bar s'advance et vint pour recepvoir et saluer

LL. AA L'xVrchiducq la receutavec beaucoup de décors, depuis s'approcha

de l'Infante, qui fist le mesme; de là ces aultres princesses firent de mesme.

A passer avant et marcher, furent les cérémonies : car la duchesse de Bar

vouloit en toute façon déférer à l'Infante; mais, après beaucoup d'excuses

de part et d'aultre, l'Infante luy voulu laisser le costé droit; et ainsy, avec

beaucoup de protestations, entrèrent au quartier de l'Infante, où, après

' Catherine do Bourbon, sœur de Henri IV, roi de France, épouse de Henri, duc de Bar, niorle

sans enfants le 15 février 1004.

- Catherine de Salm, épouse de François, duc de Lorraine, comte de Vaudeniont, morte en

décembre 1637.

^ Dorothée, fille de François \", duc de Lorraine, femme d'Eric, duc de Brunswick.

' Catherine, fille de Charles HI, duc de Lorraine, abbessc de Remircmont, née le 8 novembre 1573,

morte le 7 mars 1648.
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1S9!) — Août, quelques devises, l'Aichiducq la laissa et accompagna la ducesse de Bar en

son quartier, encore qu'elle fist toute instance et difficulté de ne le permettre.

D'iilecq S. A. l'Arcliiducq se retira en son quartier, et souppa retiré avecq

rinl'ante. Le niesme jour on eust nouvelle que S. A. de Lorraine' retournoit

de Spa en toute diligence pour traitter LL. AA., et qu'il devoit arriver au

Pont-à-Mousson.

Le lendemain, 17" d'aoust, LL. AA. ouïrent la messe avecq les princes de

Lorraine : elles en liault de l'oratoire et ceulx cy en bas. L'on avait proposé

que LL. AA. et princes et princesses disneroient en public; mais l'indispo-

sition de la ducesse de Bar, quy puis quelques jours se trouvoit tourmentée

d'une fiebvre, fust cause que cecy fust différé jusques au soir. L'après disner

la ducesse fust visiter l'Infante en son quartier, où elles eurent plusieures

devises et conversations, et où mesme ladicte ducesse chanta et toucha du

luth. L'on sort enfin pour aller souper : à la Sérénissime Infante servirent

des dames; à TArchiducq, ses gentilshommes de la bouche; au ducq de Bar

et aultres princesses, aussy leurs gentilshommes; la table estoit assez longue.

Après plusieurs cérémonies, l'Infante se mect au milieu de la table et à son

costé gauche l'Archiducq, et au droit la ducesse; depuis au mesme costé

madame de Waudemont, femme du dernier fils de Lorraine; après la

ducesse de Brunswick, vefve deVVarembon; et, au chef de la table, l'une des

mesdemoiselles de Rohan, l'aisnée; du costé de l'Archiducq estoit le ducq

de Bar, sa sœur madame de Waudemont, douarière et sœur du ducq

d'Aumale, et à l'aultre chef de la table mademoiselle de Rohan, la jeune.

Durant le souper l'on fist une belle salve d'artillerie; il y eust belle

musicque. Le comte de Waudemont tenoit une autre table, où les seigneurs

et gentilshommes, qui estoient avecq LL. AA., furent traités; puis le bal se

dressa. Le comte de Waudemont le commença avecq la ducesse, sa belle

sœur; quelqu'ungs dansèrent, comme fissent LL. A A., une pavane- et une

gaillarde', et sur la fin [dej la gaillarde, l'Infante alla prendre le ducq de

Bar pour danser. La feste dura proche de trois heures à minuit. L'on accom-

' Clinik's III, duc de Lorraine, né le 18 février 1"J45, mort le li mai 1608.

- Pavane, danse grave d'Es]iagne, pendant laquelle les danseurs font la roue l'un devant l'autre,

d'où dérive le verbe pavaner, marcher d'une manière superbe.

' Gaillarde, pas de danse française, composée d'un assemblé, d'un pas marché et d'un pas tombé.
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paigna l'Infante à son quailior; de là l'Archiducq fist le mesine accompai- Août. — w.)9

gnement à la ducesse; d'iliecq l'on se retira.

Le 18* d'aoust, au Pont-à-Mousson.

Le jour suivant, mercredy iS", Leurs Altèzes depeschèrent en ambassa-

deur le prince d'Orange ' vers le Roy de France. La ducesse de Bar et les

princes de Lorraine firent instance vers LL. AA. pour les faire séjourner à

Nancy jusques à l'arrivée du ducq leur père; mais elles s'excusèrent sur

les affaires qui les appeloient en leurs pays et estats. De sorte qu'après avoir

ouy messe et disné, elles partirent de Nancy sur les trois heures, pour
gaigner le Pont-à-iMousson ^, distant de quatre lieues. Avant son parlement,

l'Infante laissa charge à son garde joiaux de donner quelques joiaux. tant à

la duchesse de Bar, que à la fille du ducq, et à la comtesse de Waudemont
et aultres. Et entre aultres celuy de la duchesse estoit ung diamant, évalué

à quelques dix milles escus. Au passage de Mosel atendoient les deux com-

paignies de la garde de LL. AA., lances, harquebusiers, habillez de casac-

ques bleues et passement d'argent et incarnats, fort bien montez et en belle

couche. En passant Leurs Altèzes, les harquebusiers firent leur salve et les

lances baissèrent et saluèrent trois fois. A demy lieu de Pont-à-Mousson , le

ducq de Lorraine, avecq le cardinal, son filz, le ducq de Mercure" et

l'évesque de Werdun ', tous de la maison de Lorraine, vindrent rencontrer

LL. AA., mirent pied à terre, comme fist S. A. l'Archiduc. L'Infante se

haussa du coche pour les accueillir; chascun desdits princes la salua; de là

montèrent à cheval, le ducq de Lorraine à main gaulche de S. A. L'entrée

fust sur le tard; Leurs Altèzes logèrent au chasteau, maison vieille, et soup-

pèrent en public avec le ducq de Lorreine et le cardinal, son filz, chascun

se faisant servir des siens. Après quelques propos depuis le soupper,

chascun se retira.

Le 19« à Novian ', territoire de Metz.

Le 19*, S. A. l'Archiducq dina en publicque, et, comme le ducq de Lor-

' Philippe-Guillaume de Nassau, prince d'Oranye, fils du Taciturne.

' Départ, de la Meurthe.
' Philippe-Emmanuel de Lorraine, duc de Mercœur.
' Eric de Lorraine, évèque de Verdun de 1S!)3 à 1010.
' Novéant, Alsace-Lorraine, rive gauche de la Musselle.
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l59i) — Août, raine, le cardinal, son filz, le ducq de Bar, le comte de Vaudemont, l'évesque

de Verdun, le duc de Mercure ' et le ducq d'Aumale, tous de la maison de

Lorraine, sont assis à table, en mesme ordre qu'ilz sont nomez. S. A. fust

serv)' de gentilshommes de sa bouche, les aultres de leurs gentilshommes

et paiges; il y avoit trois trenchants*. Ce mesme jour, LL. AA. partirent

accompagnez du ducq et de ses enfans et de ceux de la maison de Lorraine,

qui s'entretirent quelque temps en chemin avec l'Infante allant à la chasse.

De là, à une lieue du logement qui fust à Novian, villaige dépendant de

Metz, ilz prindrent congié de LL. AA. et demeurèrent la nuit en la maison

du seigneur du lieu, assés belle et commode.

Entrée au pays de Luxembourg.

Le 20" à Thionville.

Le 20« d'aoust, après avoir ouy messe, vindrent à Thionville et passèrent

par devant et au pont de Metz, où se (ist une belle salve d'artillerie avec

balles. Le gouverneur, qui est le seigneur de Saubol \ sortit avec bon nombre

de cavailliers et gens bien armés, et supplia Leurs Altèzes de prendre

l'entrée de la ville, les accompagna jusques à la sortie de la juridiction de

Metz et frontière du pays de Luxembourg. LL AA. arrivèrent assés tard

en la ville de Thionville. En chemin et en la rencontre se trouvèrent les

compaignies d'ordonnance du prince et comte de Mansfeldt, gouverneur

de la province ', avec le comte de Berlaimont et les franchomes ', en

nombre de 5' chevaux: qui vint trouver LL. AA. à Thionville avecq quel-

ques de la noblesse du pays. A l'entrée de S. A. se fisl une belle salve

d'artillerie et d'harquebuserie de l'infanterie quy y estoit. L'électeur de

Trêves * envoia un gentilhome visiter Leurs Altèzes, et sçavoir quand Leurs

Altèzes seroient à Luxembourg pour les venir trouver.

' Mercœur |
' C'csI-à-dirc éou\ ers tranchants.

^ Roger de Coininges, seigneur de Sobolles, gouverneur de Metz depuis 1590. Il fut honteusement

destitué par Henri IV en 1603, et mourut en 161b.

' Pierre-Ernest, comte de Mansfcll.

• C'est-à-dire hommes libres demeurant dans un fief du duché, et formant cinq bandes de cavalerie.

• Lotliaire de Jletternicli, élu le 7 juin 1"J99, mort le 7 septembre 1623.
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Le 21e april, LL. AA., après avoir ouy messe et disné, partirent pour Août. - is'.i'.»

Luxembourg. Avant y arriver, selon la coustume du pays, à demy lieue de
la ville, le conseil et trois Estats de la province, assistés de leur gouverneur

général, vinrent baiser les mains LL. AA., et offrir ce qui estoit de leur

debvoir; après la ville fîst une belle salve d'artillerie. Leurs Allèzes entrè-

rent soubz ung poil porté par le magistrat; les clefs leur furent présentez.

De là elles allèrent accompaignez de trois prélatz, du clergé et du magis-

trat à l'église des Cordeliers, où elles tirent leur dévotion. De là vindrent

loger en leur maison; le soir se firent quelques feux artefîciels.

Le 22^, Leurs Altèzes séjournèrent audit Luxembourg, ouïrent la messe

en l'église des Cordeliers; après disner furent veoir la Fontaine, quy est une

maison de plaisance et le jardin qu'a fait faire le prince et comte de Mans-

feldt ', là où il y a assés des raretés à veoir. Le jour les trois Estats de la

province firent présentation de quelque some de deniers à la Sérénissime

Infante, pour sa bienvenue.

Le 25" à Arlon.

Le 23«, après avoir ouy messe en l'église de Saint Nicolas et disné. Leurs

Altèzes allèrent loger à Arlon, où elles furent receues avecq salves selon la

comodité et capacité du lieu. Avant de partir de Luxembourg, LL. AA.
despeschèrent ung de leurs gentilshomes vers l'électeur de Trêves, qui

s'estoit advancé de trois journées pour les venir trouver et offrir le service

de son pays; mais pour la haste que LL. AA. avoient de se rendre en leurs

estats, n'eurent la comodité d'atendre; et ledit gentilhome y satisfit et

d'aultres choses à luy enchargées.

Le 24", jour de Saint Barthélémy, LL. AA. vinrent loger à Bastoigne,

ville d'Ardenne, distante de six lieux d'Arlon. Elles disnèrent en ung vil-

lage appelé Marteiange. my chemin. Les bourgeois de Bastoigne firent leur

possible à recepvoir LL. AA.

Le 20", LL. AA. logèrent au dit Bastoigne, en attente de quelques nou-

velles de l'électeur de Trêves; et cependant despeschèrent ung courier pour

Espaignes. Le soir arriva celuy qui avait esté envoie de Luxembourg, avecq

response du susdit électeur.

Le 26^ à Marche.

' V. plus haul, p. -4G(i, note "i.
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1599 — Août. Le 26«, LL. A A. allèrent loger à Marche, ville en Famine, encore du

pays de Luxembourg, distante de Bastoigne de six lieues. Elles disnèrent

à niy chemin, en ung lieu dict Gramichamps '. Quelque cavaillerie et infan-

terie se retrouvait en chemin pour les recepvoir.

Le 27", LL. AA. partirent après disner, et logèrent à Sinei *, villette du

pays de Liège. Quelque noblesse dudit pays, avec quelque nombre d'infan-

terie estoient assemblées, qui reçeurent LL. AA. à environ ung quart de

lieu de la ville avec une assës belle salve. L'électeur de Coloigne, qui est

évesque de Liège, avoit ordonné de deffraier LL. AA. audit lieu.

Entrée au pays de Naraur.

Le 28» à Namur.

Le 28»', LL. AA. allèrent loger à Namur, ville capitalle de ce comté. Le

comte de Berlaymont', gouverneur de la province, avecq quelque nombre

de la noblesse, vint rencontrer Leurs Altèzes, qui, en leur nom, fist la pro-

position. A demy lieu estoient quelques attendans du Conseil d'estat et des

finances de LL. AA., comme le marquis d'Havreck ', le président Richar-

dot '. le seigneur de Drencvaert % et autres pour les saluer. A l'entrée de la

ville, lartillerie du chasteau donna, et aussy y eut une belle salve de mor-

tiers et pétardtz, quy estoient posez sur le rivaige. La bourgeoisie estoit en

armes, les rues ornées de verdure assés gentiment i les clefs furent pré-

sentez. etLL. AA. entrèrent soubz un poile et allèrent descendre à la grande

église de Saint Aubin, où elles tirent leur dévotion De là allèrent loger à

leur maison, qui est assés belle et comode. Le 29» elles séjournèrent, et

ouïrent messe en la grande église: et l'après disner se firent quelques

' Grandchamp, dépendance d'Erneuvillc, arrondissement de Marche.

- Ciney, province de .N'aniur.

' Florent, comte de Berlaymont, gouverneur du comté de Namur, etc., mort en 1620.

* Cliarles-Philiiipe de Croy, marquis d'Havre, du Conseil d'État, chef des finances, etc., mort en ICI 5.

' Jean Richardot, président du Conseil privé, etc. V. sa biographie dans le Tombeau des hommes

ilhtstres du Conseil prive, p. 25, et Britz, Mémoire sur Vmicien droit behjique, p. 431.

' Jean de Drencwairt, s"^ de Dormael, conseiller et trésorier général des finances, nommé le 5 dé-

cembre 1387, mort en 160G.
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esbatz et exercices des écliels ', qu'ilz apellent. par les liahitants de la ville. Aoùi. — iwj

en forme de combat % comme aiissy quelques joustes sur l'eaue, où Leurs

Altèzes. les dames et la Court assistèrent

Entrée au pays de Brabanl.

Le 30e d'aoust, à Nivelle.

Le 50», après la messe, Leurs Altèzes sortirent de Namur sur les huict

heures du matin, et allèrent disner à Fleru, bourir distant de Namur quatre

lieues, et gaignèrent la giste à Nivelle, ville de Brabant. Le ducq d'Arschot '

les fust rencontrer en chemin. LL. AA. logèrent à la maison de la dame de

Nivelle, qui, avecq toutes les chanoinesses d'illecq, nobles et qui se peuvent

marier, vindrent rencontrer et recevoir Leurs Altèzes.

Le dernier d'aoust, à Hal.

Le dernier d'aoust, après avoir oy messe et disné, LL. AA. gaignèrent la

ville de Hal, où elles séjournèrent jusques au A" de septembre, en attente

que les préparatifs qui se faisoient à Bruxelles pour leur accueil, et le

bastimcnt de la Court fussent achevez, lllecq le cardinal d'Autrice ', qui

estoit demeuré gouverneur pour LL. AA. au Pays Bas, vint les saluer, et

prendre congié. Il souppa au soir avecq LL. AA., et le lendemain print son

chemin pour passer oultre et se mettre au retour. Le ducq de Manloua "^

les vint aussy trouver, quy passa à Nivelle et à 3Ions, jusques à ce que

LL. AA. feroient leur entrée. Plusieurs dames, seigneurs et gentils-

hommes, pendant le séjour de LL. AA. à Hal, leur furent baiser les mains.

Ce lieu est de grande dévotion et miracles.

Le 4*^ de septembre, au cloistre de la Cambre. Sopiembrc.

Le 4*= de septembre, LL. AA. logèrent au monastère de la Cambre, où

sont religieuses nobles, et ce pour estre proche de la ville de Bruxelles, pour

Echcls, cchasses.

' V. Galliot, Histoire de Namur, t. III, pp. 51 et suiv., et Montpleinciiamp, Histoire de Varchidiic

Albert, pp. 174 à 176.

' Charles de Croy, duc d'Acrschot, prince de Cliiinay, etc., mort en 1012.

* Le cardinal André d'.Autriche. V. plus haut, p. 463, note 4.

"* Vincent de Gonzague, duc de Manlouc. V. plus haut, p. 487.

66
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15H9— St'picmbro. le lendemain faire plus comodément leur entrée. Le mesnie jour le ducq de

Mantoua et autres seigneurs vinrent [les] trouver, qui depuis retournèrent

à Bruxelles.

L'entrée de Bruselle«i.

Le 0^ de septembre, à Bruxelles '.

Le 5* de septembre. LL. AA. partirent dudit monastère accompaignez

de leur Court, et se mirent en coche; et prindrent leur chemin par la porte

de Louvain. selon l'ancienne couslume. La bourgeoisie les attendoit en com-

panies. qui tirent belles salves, réitérées par trois fois. Plus avant estoient

aussv attendants les trois Estatz de Brabant avecq le magistrat de Bruxelles,

habillez le5 principaux avec robbes rouges de velours, et les aultres infé-

rieurs de soye et draps de mesme couleur, les confrères de^ Guides, qu'iiz

apellent, d'incarnat blanc et bleu, quy aussy de leur costé firent leur salve.

Après toutes réceptions et cérémonies faites. LL. AA. passèrent vers

Bruxelles, et descendirent en une maison appartenante au marquis de

Baden, et illecq montèrent sur chevaux niagnificquement harnachés, comme
firent les dames et la Sérénissime Infante sur haquenées richement parées,

icelles accompaignées des seigneurs et gentilshommes à cheval et aultres

personnes à pied à ce colloquées. Le temps se rendist pluvieux: nonobstant

ce. on ne laissa de marcher. Les bourgeois passèrent les premiers, de là les

confréries, après le maijistrat . les trois Estats de Brabant. les seigneurs

gentilshommes de la Court, les ambassadeurs, hérauts d'armes et grands.

les personnes de Leurs .Altèzes. et consécutivement les dames et aultres

personnes. L'entrée à la ville commença environ les quatre heures après

midy : et avant d'arriver à l'église de sainte Goulde. passèrent un arc trium-

phal fort beau, où estoit représentée la donation des Dix Sept Provinces en

ung rameau ou branche. LL. .\A. marchoient sous ung poile bien riche,

mirent pied à terre à Sainte Goulde, où elles firent leur dévotion; de là

remontèrent à cheval, et passèrent aultres arcs et eschauffaux fort bien

appropriez, où estoient représentez les Dix Sept Provinces, chacune à part.

V. MONTPLEIXCHAMP, /. c, pp. 179 et suiv.; HE^^E et WiCiERS, Histoire de Bruxelles, t 11, p. 17.

y/isJorifa narratio profectionis princ^im, p. 1H

.
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avec une fille en chascun endroit, quy rëcitoil quelque chose en la louange Scpi.nihrc. — isuy

de LL. AA. et de leur heureuse entrée. Les rues, portes et fenestres estoient

chargées et tapissées d'infinies daines et personnes. Le tour fiist long, selon

qu'on at de tout temps observé. Le inarcliief esloit fort bien acconiodé et

environé de louts costés de tableaux et armes bien appropriez. La grande

rue estoit de mesme fort enrichie. L'on arriva en Court, où, à l'entrée des

bailles, estoit dressé une forme de piramide belle et haulte, où estoient

représentez les alliances et successions des Dix Sept Provinces et efiigies et

statues au vif jusques à LL. A A. Tout ceci achevé, Leurs Altèzes descen-

dirent au palais, avec grand applaudissement et réjouissance de touls. Le

soir sor le marchief et par tout se dressèrent feu.v artificiels et beaux, corne

aussy le lendemain et trois jours durant LL. A.\. furent de nuicl promener

en coche avecq les dames par le marchief pour veoir les feux et ce qui se

passoit au grand contentement de tout le peuple. Les députez des provinces,

consau.x. magistrats, dames, seigneurs, gentilshommes et aultres cependant

ces jours baisèrent les mains à LL. AA., et chascun procura de satisfTaire à

ses devoirs et monslrer combien l'entrée de LL. AA. à Bruxelles estoit

agréable.

Cependant l'on se préparoit au tournoy, quy se fist le 19" de septembre

en la grande salle de la Court. S. A. y entra avec ung esquadrilie, avec

quinze cavaliers habillez et avec pennasces des couleurs de la Sérénissime

Infante, et le ducq de Mantoua avec quinze aultres vestus et avec pennasces

noirs et blancs. Il y eut assés peu de prix avant que d'entrer au bal de la

Court, qui se fist le mesme jour, et dura deux à trois heures. L'on repartist

les cinc prix d'honeur, à sçavoir : celuy de la picque des dames, des meil-

leurs cinc coups d'espée, des meilleurs trois coups de picque, de la meilleure

espée de là en la foulle, et de la plus belle entrée. .Au bal, LL. .A.A., le ducq

de iMantoua, les dames et cavailliers de la Court et aultres de dehors dan-

sèrent. Avant le bal y eust unne collation, où la Sérénissime Infante

assista.

Le "li^ le ducq de Mantoua se partit: S. A. et sa Court l'accompaigna à

ung quart de lieue hors la ville; et le dit ducq alla pour ce soir loger à

Wavre. L'on laisse les particularitez à référer, sur espoir que ceste entrée

de Bruxelles et aultres choses depuis succédiez s'imprimeront et se mettront

en lumière.
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Choses succédées depuis rentrée de Leurs Altezes à Bruxelles.

1599— Sepiemiiie. Après le parlement du ducq de Mantoua, LL. AA. continuèrent à entendre

au redressement des affaires et tindrent le Conseil d'Estat, auquel quelque-

fois l'Infante assista. Et l'accreurent de trois seigneurs qui sont le prince

d'Orange ', le ducq d'Arscot' et le comte d'Arcnberg '; se résolurent aussy

à pourveoir le gouvernement d'Artois en la personne du comte de Berlay-

mont *; celuy de Namur qu'il laissa en celle du comte d'Egmont '; firent

chef de leur finance le marquis d'Avreck ^ et admirai de la mer le "comte

d'Arenberg. Furent aussy déclarez chevaliers de l'ordre de la Toison d'or,

oultre le prince d'Orange et le comte de Ligne', quy avoient esté déclarez en

Espagne, le ducq d'Arscol, marquis d'Avreck, comte d'Egmont, comte de

Soire * et comte de Champlite '\ Après le retour du prince d'Orange, que

LL. AA. avoient despesché en France, le roi de France envoya aussy son

ambassadeur, quy estoit le comte de Lude '", avecq quelque quinze gentils-

hommes par postes, visiter LL. AA., qui retourna desfraié, satisfait et

honoré d'un beau présent. L'archiducq Maximilien " envoya aussy le sien,

comme de mesnies quelques aultres princes voisins. Cependant l'armée pro-

testante, quy estoit devant la ville de Rees *% en Clèves, se defflt de soy-

mesme voiant le maigre succès qu'elle debvoit espérer en ses dessins.

LL. AA. escrivèrent à quelques princes d'Allemaigne sur ces et aultres

affaires, firent aussy touts efforts pour maintenir les gens de guerre au

' Pliili|ipc-Guillaunic de Aassau, prince d'Orange, etc., mort le 20 février 1()I8.

•^ Charles-Philippe de Croy, due d'Aerschot, prince de Chiniay, mort le 15 janvier 1612.

^ Charles de Ligne, comte d'Arenberg, né le 22 février 15S0, mort à Enghien, le 18 juin 1610.

* V. plus haut, p. 520, note 5.

' V. plus haut, ]). 459, note 8.

' Le marquis d'Havre. Y. plus haut, p. 520, note i.

' Lamoral, comte de Ligue, d'Épinoy, etc., mort en 1614.

• Philippe de Croy, comte de Solre, s' de Molembais, mort le 4 février 1612.

" Claude de Vergy, comte de Champlite, s' de Fouvens, etc., mort en 1602.

'° François de Daillon, comte de Lude, né le 25 février 1570, mort le 27 septembre 1619.

" Fils de l'Empereur Maximilien II, né le 12 octobre 1558, mort en 1618.

" Rees, près du Rhin, au duché de Clèves.
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camp, gouverné par l'admirante d Aragon '. Les provinces envoièrent la Septomiire.— iSiiy

pluspart leurs députez, comme aussy celle de Bourgoigne, [et] accordèrent

quelques a} des; les Estalz de Brabant s'assemblèrent sur les choses tou-

chant leur province, et après toutes négociations et considérations depuis

le 5e de septembre, jour de l'entrée de LL. AA. à Bruxelles, jusques au

24« de novembre. Ce mesme jour fust arresté pour faire l'entrée à Louvain.

Entrée de Leurs Altezes en la ville de Louvain, le 24 novembre 1399.

Le 24'' de novembre, après que LL. AA. eurent oy messe, elles despla- Novembre.

cèrent de Bruxelles sur les dix heures du matin, et se mirent ambedeux

en coche pour entrer en cérémonies requises en leur ville de Louvain,

comme la première de Brabant^ selon que de tout temps s'est observé. La

ville est distante de quattre bonnes lieues de Bruxelles. Au chemin et à

demy lieue de la ville estoit quelque nombre d infanterie, compris en douze

enseignes du quartier wallon de Brabant, en bon ordre, quy firent leurs

salves en passant LL. AA. Elles arrivèrent à quatre heures après midy à

ung quart de lieue de la ville, où elles mirent pied à terre, baisèrent les croix

et firent leur dévotion en une chapelle expressément dressée à cest efïect,

et ce ensuitte de ce que les prédéceseurs, ducqz de Brabant, avoient usé

au même lieu, qui pour alors estoit ung monastère de Nonains*. Le clergé,

magistrat et université les vindrent recevoir, et offrir les clefs, avecq belles

cérémonies et forces flambeaux. Après toutes circumstances, LL. AA. et les

dames montèrent à cheval et vindrent jusques à la porte, où ung baldequin

ou dozeret de damas rouge cramoisy et franges d'or les attendoit, qui fust

porté par quelques gcntilshomes de la ville: les dames, accompaignées des

cavailliers à leurs costez, marchèrent sur hacquenées bien aharnacées, une

housse de velour passementez d'argent. L'entrée fust environ les quatre

heures après midy, comme dict est. La ville avoit [fait] les apprests et dé-

monstrations, selon que la comodité le permettoit. Quelques arcs et portes

' François Hr.rtado de Mendoça.

' Le prieuré de Terbank, où les ducs de Brabant s'arrêtaient avant de faire leur Joyeuse Entrée <à

Louvain.
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1599 — Novembre, triuniphalles avecq devises, tableaux et peintures estoient colloquées en

certains endroits, et y avoit quelques homes et animaux contrefaictz d'assez

belle invention. La musicque aussy en certains eschaffaux se chantoit, de

mesme quelques comédies se représentoient. L'arbre de Jessé esloit assés

bien figurée avecq personages vifz; les fenestres et rues estoient peuplées de

regardants l'entrée de LL. AA. L'on arrive de la façon sur le marchief,

environné de tableaux et orné d'armes et painctures. LL. A A. passèrent

jusques à la grande église, où elles descendirent et touttes les dames; le

Te Deiim Imidamus fust chanté là. Li^. AA. firent serment à l'église de

Saint Pierre, es mains du prévost d'illecq, d'observer leurs droits et privi-

lèges, et des accessoires qui en dépendent. Après l'on passa jusques au

palais, où la musicque et trompettes de la ville estoient attendantz. LL. A A.

entrèrent avec beaucoup d'applaudissements, se retirèrent et soupèrent ce

soir retirez. La nuict y eust luminaires et feux sur la place et rues pour

déclaration de joye et contentement.

Le SS" de novembre, jour de Sainte Catherine, LL. AA. sortirent sur les

neuf heures du matin, et ouïrent la messe sollennellement en l'église de

Saint Pierre, où l'on fist une oraison et discours en langue latine en louange

et heureuse entrée et arrivée de LL. AA'. S'assirent en chaises les dames,

la court, et touts les Estais de Brabant adsistèrent, disposez selon leur ordre.

A l'opposition de ladicte église estoit dressé ung eschaffau, richement orné

avecq un doseret de mesme, soubz lequel LL. AA. s'assirent en chaises, les

dames, la Court et les Estais de Brabant tout alentour adsistoient. Le

chancelier de Brabant fist ung discours à LL. AA. de ce qu'il estoit à faire;

l'audiencier leut tout du long, en langue flamenghe, la Joieuse entrée ',

laquelle LL. A A. jurarent es mains de l'archevesque de Malines'; de là

comme ducq de Brabant firent ung aultre serment aux trois Estats
;
par

' Ce discours, imprimé à Louvain, in-4», porte pour titre : In triumphali adventu sercnissimorum cl

potenlissimorum, maximorumque Belgii principum ^4lbirti, archidticis Aiislriœ, Burgiitidiœ, Brahantiœ

dticis etc. et Isahellœ Clarœ Evgeniœ, Hispaniurum infantis, etc., in Lovanium gratulatoriiis pancgyricus.

Habitus a Jacoljo Bayo, sacnc IheologiiU doctore, regioque professore et collegii Sabaudia' pra-side,

totius academi;i% clerique Lovaniensis nomine, in choro insignis ccclesia" collegiala' S. Pétri,

anno 1599, mensis novcmbris die 25.

^ V. le texte aux Placards de Brahant, t. I, p. 210.

^ Matliias llovius, nommé en 159C, mort en 1()20.
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après firent aussy ung particulier à la ville de Louvain. Cecy achevé, les Novembre. — 1599

trois Estatz de ceste province jurèrent et firent foy et hommage à LL. AA:

premièrement les ecclésistecques, les nobles et les villes. Le pensionnaire

desdicts Estats fist ung discours démontrant le contentement que tous

avoient d'avoir LL. AA. pour princes et souverains seigneurs. Le peuple,

avec grand applaudissement, cria par trois fois : Vive les ducqz de Brabant!

Les clairons, trompettes, attavalles' et aultres instruments commenchèrent à

toucher et démonstrer l'allégresse que chascun recepvoit de la présence de

LL. AA. Les hérauts d'armes jectoient et semoient or et argent parmy le

peuple, avec les effigies de LL. AA. et aultres devises. Son Allèze l'Archi-

ducq arma trois chevaliers de sa main, pour mémoire de ce jour. Toutes ces

cérémonies achevées, qui durarent presques jusques à deux heures après

midy. Leurs Altèzes retournèrent en Court et mangèrent en public; et pour

ce jour ne se fist aultre chose digne de récit.

Le 26% Leurs Altèzes ouïrent messe en la chapelle du palais; le recteur

de ceux de l'Université de Louvain eust audience d'icelles; mangèrent en

public, et l'après disner le sieur de Lenoncourt, envoie du ducq de Lorraine

en ambassade, fust ouy de LL. AA. Par après elles sortirent, et furent veire

l'église de Saint Augustin, où y at des relicques, et entre aultres ung Saint

Sacrement de Miracle. De là furent veoir Université, où furent promovez et

graduez quatre bacheliers en théologie en présence de LL. AA., et selon la

coustume l'on donna des gands à touts. Justus Lipsius, personnaige très

rare et de grande renomée, fist ung discours en langue latine sur l'advène-

ment de Leurs Altèzes, et ce que convient à ung prince pour bien régir ung

peuple. Pour conclusion, l'ung de I Université remercia LL. AA., au nom de

touts, et toutte l'assemblée, d'avoir assisté à ceste promotion. Le soir on

représenta une comédie en Court par les estudiants. Le subject estoit :

l'Estat et causes de la guerre, avec espoir d'un amendement par l'arrivée de

LL. AA. et réduction de toutes choses en une paix \

' Attavalles, ou atabals, tambours moresques, timbales.

- Historica narratio profeclionis SS. archiducuni AiistHœ, Alberti et habellœ, p. 137, où se trouvent

tous les détails des inscriptions. V. aussi Montpleinchamp, /. c. p. 180; Va.n Loon, Ilist. Métall., t. I,

p. 521, 522, où figurent les jetons d'inauguration. Histoire de l'archiduc Albert, p. 30 i. Parival,

Louvain, capitale du Brabant, p. 119. Piot, ffist. de Louvain, p. 296.
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1599 — Novembre. Le 27e, Leurs Altèzes furent à Hevre, maison de plaisance apartenante

au ducq d'Arschot, où elles ouïrent messe en une église fondée par ceux de

la maison de Croy ', où il y a plusieurs sépultures des ducqz d'Arscot et de

leurs prédécesseurs. La maison est plaisante, et en belle scituation; ledict

ducqz d'Arscot fîst ung baneque très beau.

Retour de Leurs Altèzes à Bruxelles.

Le 28*, Leurs Altèzes, après avoir oy messe, partirent vers les neuf heures

du matin pour retourner à Bruxelles. Le temps se rendist fort fascheu et

pluvieu : LL. AA. demeurèrent tousiours en coche. Le magistrat et quelques

gentilshomes de la ville, avecq quelque infanterie bourgoise, accompagnè-

rent et conduirent jusques à demy lieue hors de la ville. Elles arrivèrent à

Bruxelles environ les trois heures après midy. Tout le clergé et personnes

de religion les vindrent rencontrer; les bourgeois de mesme avecq force

flambeaux. Leurs Altèzes et les dames passèrent jusques à l'église de S'e

Goulde en coche, aultrement sy le temps n'eust contraire elles montoient à

cheval. Le doïen et chanoines à l'entrée de l'église receurent LL. AA., qui

baisèrent la croix; par après entrèrent au cœur, où l'on chanta : /eni

Creator et Te deuni; de là remontèrent toutes les dames en coches, et s'en

allarent touts au palais avec beaucoup de resjouissance '.

Le 29% Leurs Altèzes, avecq les chevaliers de l'ordre de la Toison d'or,

à cause de la veille de Saint Andrieu, ouïrent vespres sollemnelles à la

chapelle du palais.

Le 50<' et dernier jour de novembre, jour de S* Andrieu, Leurs Altèzes

ouïrent messe à la chapelle de la Court, et l'après disner, S. A. à cheval, et

l'Infante dans un coche couvert de toille d'argent, attelée de six chevaux

grisons, allèrent avecq les dames à la maison de la ville, où estant assises

en deux chaises soubz un doseret, après que le chancelier de Brabant eust

faict ung discours semblable à celuy de Louvain. Leurs Altèzes jurarent.

Depuis le magistrat en leur nom et celuy du peuple fîst foy et homaige. ("e

que le peuple confirma par trois cris : Vive les ducqs de Brabant ! L'on sema

' L'église tics Célcslins ;i llevcrlé. V. Sanderis, Chor. sac. Biab., t. Il, p. 143.

^ Coiif. Historica narratw précitée, p. 161.
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par après de l'argent '. Le peuple y esloit en grand nond)re, et toutes les Décembre. — I59t>

fenestres du marchief plaines de dames et personnes regardants. S. A. fist

trois à quatre chevaliers. Il y eust une fort belle et bien ordonée collation.

Leurs Altèzes en mangèrent, les dames et ceu.\ de la Court; d'illecq Ion

retourne a\ecq beaucoup d'applaudissement en Court, et le soir se firent

luminaires et l'eu.x de joie et signament au marchief.

Entrée de Leurs Altèzes à Maliiines.

Le 5"« de décembre 1599, jour de dimanche, après que Leurs Altèzes

eurent ouy messe, partirent sur les dix heures accompaignées de la Court,

passèrent proche deWillevorde*. à deux lieues de Bruxelles, d'où les bour-

gois sortirent armez, firent quelque salve et accompaignèrent Leurs Altèzes.

Le magistrat dudit lieu les vint aussy recepvoir et rendre obéissance.

Quelques petites pièsces du chasteau et mortiers jouèrent, et sur le rempart

y avoit des feux pour la démonstration de la joie qu'ilz recepvoient veoir

leurs princes.

Quant Leurs Altèzes furent arrivez à ung quart de lieu de Malinnes, six

enseignes des couleurs de la Sérénissime Infante, infanterie avecq les bour-

gois estoit attendantz, et firent une assés belle salve. Les chemins estoient

aussy gardéez et asseurées par les habitans d'alentour. Le magistrat de la

ville, habillé de velour noir doublé de taffetas violet, vint recepvoir Leurs

Altèzes. L'archevesque avecq le clergé les altendoit à une chappelle dressée

à cest effet. Elles mirent pied à terre, baisèrent la croix, de là montèrent à

cheval come toutes les dames; le deserette ' des couleurs de l'Infante porté

par les eschevins de la ville, les démonstrations se firent; l'on tire quelques

piesches d'artillerie; quelques arcs ou portes triumphalles estoient dressées,

avecq devises, painctures et inscriptions sur l'arrivée de Leurs Altèzes,

accompaignées de musicques et instruments; les bourgois marchèrent aulx

coslés avecq des flambeaux ardans. Le marchief estoit assés bien entoure,

' V. Van Loo>, I. c, p. K"22.

- Vilvorde.

^ Descrelte, desserte? service.
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1899 — Décembre, fermé et environné de tableaux, et autres choses d'ornement. Sur la rivière

y avoit quelques batteaux quy firent salves avec leurs piesches. Leurs

Altèzes et les dames mirent pied à terre à la grande église, où l'on chanta

Feni Creator. De H» fist ung discours en substance que touts leurs prédéces-

seurs avoient esté protecteurs de la foy et relligion, etavoient maintenu les

privilèges de l'Eglise, voir mesmes juré de les observer, et qu'on attendoit

le mesme de Leurs Altèzes. Lors le président Richardot et l'audiencier

s'aprochent et fust levé une forme de serment que Leurs Altèzes appro-

vèrent. Après, le Te Deum Imtdmnus fut chanté, de là remonstants à cheval

passèrent à la maison d'Hoocstraten, où Leurs Altèzes logèrent. Le Grand

Conseil en nombre de dix-huit conseillers les altendoient et leurs firent la

révérence accoustunié. Ce soir elles mangèrent retirez, et par les rues,

signament sur le marchief, les feux tesmoignèrent l'allégresse qu'ilz avoient

de l'arrivée de leurs princes.

Le 6«, jour de S' Nicolas, Leurs Altèzes sortirent de la Court environ les

dix heures, la Sérénissime Infante et les dames en coche, l'Archiducq à

cheval ; ouïrent la messe solemnelle en la grande église, célébrée par lar-

chevesque ou le magistrat estoit présent, et au sortira allèrent sur ung

eschaffeau dressé pour recepvoir et faire le serment. Elles s'assirent en

chaises soubz ung doseret, le tout estoit revestu de drap alentour qui estoit

violet fort bien accomodé. Le président Richardot fist ung discours sur ce

qui estoit à faire; après l'audiencier aproche qui leutune forme de serment

que Leurs Altèzes jurarent et approuvèrent : réciproquement le fist les

Estats de Malines et le peuple par trois fois les confirma disant : Vive les

Archiducqs et Leurs Altèzes. Les héraults d'armes par après jectèrent et

semèrent de l'argent et or; S. A. créa trois chevaliers. Cecy achevé et après

le son des trompettes et clairons. Leurs Altèzes retournèrent en Court et

mangèrent ensemble en publicq. L'après disner elles sortirent en coche,

passèrent par les Chartreux, et furent veoir la maison de l'artillerie et la

fonderie. A l'entour de la dicte maison y avoit quelque quantité d'artillerie

que l'on tira. Quelques belles inventions de feux se firent, et se jettèrent

diverses fusées. D'illecq on retourne en Court, et Leurs Altèzes souppèrent

retirez ; et la nuict les feux de joie se firent une aultreffois '.

' V. VHistorka nnrralio prcciléc, p. dCô.
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Partcment de Leurs Allèzes de Maliiincs pour Anvers.

Le 7" Leurs Altèzes ouïrent messe sur les liuicl heures et s'embarc- Décembre. — lîiDO

quèrent sur les neuf heures en une galliote de trente rames, fort bien

revestue et acconiodée. La pouppe esloit couverte de velour bleu franii;é

d'argent, l'estandart de mesme couleur avecq le crucifix, les mariniers

habillez de mesme, et de costé force banderolles avecq le cyfre et armes de

Leurs Altèzes. Les dames s'embarquèrent sur une autre frégate, la poupe
revêtue de damas incaradin ou rouge, frangé d'or. Et le surplus de la Court

fut distribué en aultres frégates en nombre de 26, qui portoient les noms des

provinces du Pays-Bas; le baigaige suivit en des aultres vaisseaux. Les

bourgois de la ville d'ung costé d'aultre du canal accompaignoient Leurs

Altèzes. A leur sortie se fist quelque salve de mousqueterie et d'artillerie.

Elles disnèrent à Willebrouc, trois lieues dudit IMalinnes. Le temps sur le

midi se rendit obscur et plain de brouillart. Tout le long de la rivière

estoient les batteaux de guerre disposez pour l'asseurance du passaige, et en

passant Leurs Altèzes, l'artillerie donnoit. Les rivaiges du costé du pays de

Waes et de Lierre estoient bordés d'infanterie, qui firent belles salves; les

forts que l'on passait firent de mesme, comme aussy le chasteau de Riple-

mont L'on arrive au chasteau sans veoire la ville : car le temps nébuleux

ne le permettoif. Toutte l'artillerie et mosqueterie du chasteau comença à

jouer et faire salves reailes avecq balles. Le gouverneur de la place vint

recepvoir et faire la révérence à Leurs Altèzes. En descendant de leur

galiotte, on avoit faict ung pont pour descendre avecq plus de facilité au

vart '. Les coches estoient attendants Leurs Altèzes, et les dames montèrent

et se rendirent au chasteau par la Porte du Secours. Toute la soldatesque

estoit fort bien disposée, qui firent bien leurs devoirs; les tambours,

clairons et trompettes et hautbois touchaient de touts costez; ce soir Leurs

Altèzes mangèrent retirez.

Le 8« Leurs Altèzes avoient faict estât de faire leur entrée; mais elle se

différa pour n'estre encore les appretz achevez; ouïrent ce jour messe

solemnellement en la chapelle du chasteau; mangèrent néantmoins retirez.

' Vart, lieu de débarqucnicnl et d'embarqueiiient.
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IbOi) — Décembre. L'après disner firent le tour du chasteau avecq les dames à pied, où la

Sérénissime Infante se pleust à faire tirer quelques pièces d'artillerie.

Le 9", peu de choses passa digne d'escrire; Leurs Altèzes ouïrent messe

en leur oratoire, et mangèrent retirez et s occupèrent à donner audience.

Entrée d'Anvers le 10" de décembre.

Les apretz achevés. Leurs Altèzes se résolurent à faire leur entrée le 10",

et après avoir ouy messe en leur oratoire et disné retirez, sortirent du

chasteau après midy. Le temps se rendit fort beau, serein et clair. Elles

montèrent en coches, comme aussy les dames, sortirent par la Porte de

Secours, costoiants les fossetz jusques à la porte Saint George. La Court les

accompagna à cheval. Au chemin les eschevins et magistrat de la ville les

vindrent recepvoir et faire la révérence. Les principaux d'iceux estoient

habillez de robbes de velour violet doublez de taffetas de mesme, les aultres

de taffetas seullement de mesme couleur. Hz estoient en assés bon nombre;

les ramparts de la ville, depuis le chasteau jusques à la porte Impérialle

qu'ilz apellent, estoient toutz chargés de bourgoisie bien armés et en belle

orde, avec forces enseignes et tambours. L'on arrive à la porte susdite. Leurs

Altèzes descendirent et allèrent soubz ung repartement faict en façon d'une

chapelle bien accomodé, s'assirent en deux chaises^ et après quelques céré-

monies faictes, à la venue de l'évesque d'Anvers et d'aulcuns ecclésiastiques,

firent serment et jurarent comme marquis du Saint Empire et de Roien '.

Cecy faict, toutz les bourgeois, qui estoient en armes sur les ramparts, firent

une très belle salve d'artillerie, mosqueterie et harquebuserie. Le chasteau

fist de mesme; la démonstration de la joye et contentement qu'ung chascun

recepvoit fut belle; les trompettes, clairons et tambours le tesmoignoient.

Leurs Altèzes et les dames par après montèrent à cheval. Ung dosseret ou

poil de toille d'or fort riche, porté par quelques gentilshommes de la ville,

les altendoit. L'ordre au marcher fust tel : les entretenus et aultres qui

acconipaignoient marçoient devant, le magistrat de la ville suivoit; les

trompettes et attabales entre deux, les gentilshommes de la Court, de la

maison et ceux de la bouche; ceux des consaux des finances, privé et estât,

' Le pays de Ryen était une subdivision du quartier d'.\nvers.
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les maistres d liostel, les grands chevaliers de Tordre, le nonce et ambassa- Décembre. — iiiou

deur d'Espaigne, et devant Lenrs Altèzes les héraults d'amies, le grand

escuier avec l'estoc nu en main ; après les personnes de Leurs Altèzes souLz

le poille derière les dames et ceux de la chambre qui les accompaignoient;

aux costés les bourgois retirez des ramparts suivoient en nombre de seize

enseignes en fort belle ordre, repartiz en trois esquadrons. Le peuple estoit

rangé du costé des rues; les fenestres et aultres regards chargées de dames

et personnes. L'entrée se comença à la Porte Inipérialle, appelée de ce nom,

parce que 1 empereur Charles le Quint y entra le premier. Après qu'arriver

à l'arc des Espaignolles, l'on rencontra deux théâtres avec représentations

de belle invention. Cest arc ou porte triumplialle estoit fort belle et superbe,

accompaignées de belles painctures, devises et significations. L'on passe à

celles des Portugès, aussy très belle et enrichy de plusieurs desseins et

inscriptions. Entre les arcs se trouvoient tousiours des représentations fort

gentiles. L'on arrive sur le Merbruck' en ung bastiment rond [qui] estoit faict

en forme d'amphithéâtre : la moictié estoit couvert de drap rouge et l'aultre

de vert. Sur le rouge estoient personnages représentans les Ca!amitez,Succez

et Incommodités de la guerre, avec leur peu agréables effets. Comme Leurs

Altèzes arrivèrent à la veue de cecy, le bastiment se tourna, où le vert

apparut chargé de personaiges représentans la Paix, les Joies, Esbatz et

Contentement qu'elle aporte; le tout estoit fort bien traitté. L'on passe à l'arc

des Genevois non moins beau que superbe, posé au milieu de la place de

iMerbruc, où les clairons et trompettes faisoient retentir l'air. L'on prend

d'illec à main gauche et, passant devant l'église S' Jacques, l'on vient à la

Nieustraten, à l'arc des Milannois, de belle structure et invention. Dillec

l'on passe proche de la bourse, où ceux de la ville avoient érigé ung arc

fort belle et riche, avecq plusieurs devises, armes et leur interprétation.

L'on arrive sur la Place à la veue de la maison de la ville. Au milieu estoit

ung géant de haulteur extresme, représenté come un dragon ou hidre,

eslevé en air jettant feu. Le théâtre pour faire et recepvoir le serment estoit

proche de la maison de ville. L'on marcha de la façon jusques à la grande

église de Nostre Dame, où Leurs Altèzes descendirent reçeues de l'évesque ^

' Le pont du Meer ou de l'étang qui couvrait la place de Meer à Anvers.

^ Guillaume de Bcrghes, nommé en 1598, mort en 1601.
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1391) — Décembre, chanoines et clergé. Le Feni Creator fut chanté, quelque discours fust faict

par I evesque, Leurs Allèzes jurarent en l'église, après Te Deum laudanms

fust chanté. Elles remontent à cheval, repassent un aultre arc de la ville, et

arrivèrent à cestuy des Foucres ', qui pour l'obligation et affection qu'ilz ont

à la maison d'Austrice, l'avoient fait ériger, où les frais pour l'invention et

effectz n'avoieut esté espargnez. Je laisse icy à dire les particularitez des

arcs et portes triumphalles en nombre de huict, mesme de représentation

en nombre de treize à quatorze, aussy d'aultres choses par accessoire,

comme des éléphants, balines, daulphins, basteau, chariot triuniphal de

Neptune, l'assemblée des dieux, représentations des Dix Sept Provinces et

aultres choses semblables; car il seroit trop long, qui se peult excuser,

puisque le tout sera aparament escrit et imprimé, à quoy je me remecteray.

Après donc que Leurs Aitèzes eurent sorty de l'église et passé les arcs qui

esfoient, elles arrivèrent environ sur les quatre heures, accompaignées

comme dict est, en la maison de Saint Michiel % lieu où que les princes ont

accoustumé de loger. Le portail estoit fort beau ; chascun mist pied à terre

pour accompaignier Leurs Aitèzes en leur quartier; une compaignie des

Espaignolles du chasteau vindrent faire la garde à Leurs Aitèzes. Ce soir

elles mangèrent ensemble retirez; après montèrent en coche avec les dames

et furent veoir les feux par la ville, qui estoient beaux et de diverses inven-

tions; ce que contenta fort le |)euple. Après environ les onze heures retour-

nèrent en Court.

Le 11" Leurs Aitèzes ouïrent messe en public en l'église Saint-Michel,

mangèrent ensemble retirez, et donnèrent quelques audiences. L'après

disner pourmenèrent en coche par la ville, avecq les dames, et par les ram-

parts, furent veoir la maison des folz, où elles s'entretindrent jusques lors

que les feux du chasteau furent allumez, qui estoit tout environé de

lanternes avec lumières, et y avoit des piramides et aultres choses eslevées,

le tout chargé de clarté. Leurs Aitèzes se retirèrent sur la place dudit

chasteau pour veoir le tout; toulte l'artillerie fist unne salve très belle, les

mortiers, mousquetiers et harquebusiers jouèrent de mesme, plusieurs feux

artificiels se firent, et fusées se jettèrent, la musicque de hautbois et voix

' Fondes, famille de banipiiers allemands, établie à Anvers et ailleurs.

' L'abbaye de S'-Michel.
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se fist aussy au chasteau; le tout achevé, Leurs Altèzes se retirèrent. Laixcembic — lo99

mesme nuit les feux et lumières se continuèrent par la ville, coine la nuit

précédente.

Le 12e jour de décembre, dimanche, Leurs Altèzes sortirent sur les dix

heures et ouïrent la messe solemnelle, qui fust célébrée par l'évesque à la

ville, en l'église de Nostre-Dame; la musicque fust fort belle. Après Leurs

Altèzes passèrent d'illecq à pied à la maison de ville, où estoit dressé ung
théâtre fort bien enrichi de colonnes, painctures et aultres choses, couvert

au dessus et au dessous de drap rouge, et orné de tapisserie de toile d'or

fort riche, le dozeret de mesme, soubz lequel Leurs Altèzes se mirent en

deux chaises. Du coslé de la Sérénissime Infante estoient les dames assises

sur ung tapis, et après ceux de la Court; du costé de Leurs Altèzes estoient

ceux des consaulx d'estat, privé et finances et ceux du magistrat de la ville.

Et proche de Sadicte Altèze estoit son grand écuyer avecq l'estoc nu en

main. Le marchief estoit revestu de tableaux, painctures, devises, portraits

de Leurs Altèzes et aultres choses qui servoient d'ornement. Le peuple y
estoit en grande quantité; les fenêtres estoient toutes occupées des dames
et aultres personnes pour veoir les cérémonies du serment. Après que le

silence fut ordonné, le chancelier de Brabant fist ung discours en langue

françoise sur ce que étoit à faire : alors l'audiencier aproche et leut une

forme de serment que Leurs Altèzes approuvèrent et jurarent, et récipro-

quement le magistrat au nom du peuple, qui, par sa voix réitérée par trois

fois : Vive Leurs Altèzes, le confirma. Ceux du magistrat firent foy et

homage : les trompettes, atavalles, clairons, touchèrent en tesmoignaige de

joie. L'on sema de l'or et argent come aux aultres villes; S. A. créa quatre

chevaliers. Le tout achevé, Leurs Altèzes retournèrent en Court et mangèrent

en publicq : la Sérénissime Infante servie par des dames, S. A. par des gen-

filshomes de la bouche. L'après disner et sur les six heures du soir elles

sortirent avec les dames en coche et furent veoir les feux de joie, commen-
cèrent dez la Court, et furent par la Place et arcs suivant le mesme chemin

par lequelle elles estoient entrées. L'on y vit quelques belles inventions de

feux; sur les arcs triumphaux y avoit musicque : haultbois, clairons et

trompettes. L'on passa sur la place du chasteau, où les feux estoient plus

beaux et apparants qu'auparavant, et entre aultres y avoient quatre pyra-

mides eslevées et chargées de lumière. Tout l'artillerie tira, qui fust chose
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iy99 — Décembre, très belle; les mortiers du long du rempart jouèrent aussy. Leurs Altèzes

passent d'illec en Court, et des fenestres descouvrent la rivière, où les

basteaux de guerre, disposez en belle ordre, chargés et environez de feu et

lumière jeltoient force fusées et fuex ' artiticiels; lesdits bateaux de leurs

piesces firent unne salve, et le retentissement de l'écho accroissoit le bruict

de l'artillerie; de là Leurs Altèzes se retirèrent.

Le 17)<' de décembre Leurs Altèzes ouïrent messe en Court et mangèrent

retirez. L'après disner furent aux pères jésuites, où par les estudiants fust

représenté une comédie en langue latine : le subjecl cstoit la vie de Sainte-

Elisabeth. Sur la lin furent représentées les Dix Sept Provinces par aultant

de filles. Celles qui sont soubz l'obéissance sont habillez d'habitz gris et de

couleur, et les rebelles de dueil : chascun récita quelques vers et présenta

quelque épigrapme à Leurs Altèzes; le tout esloit d'assez belle invention;

d'illec l'on se retira en Court.

Le I4« ouïrent messe en Court conie le jour précéilent, et mangèrent

retirez; furent l'après disner veoir la bourse, où elles s'entretindrent quelque

temps pour veoir la diversité de l'ouvraige ; furent aussy veoir aultres sortes

de verre de belle invention.

Le L^i* Leurs Altèzes tindrent conseil d'Estat le matin, où les chastelains

et gouverneurs d'Anvers. Lierre et grand espaignols leur firent serment,

comme ressortissant es places du duché de Brabant. L'après disner furent

veoir la maison des tapisseries et l'imprimerie de Plantin. Le soir, ceux de

la ville d'Anvers firent présent à Leurs Altèzes d'une tapisserie de soye et

or fort riche, réduicte en sept piesces, où estoient représentez les victoires

qu'eust Son Altèze à Calais, Ardres. Hulst et Amiens; firent de mesme pré-

sent a Leurs Altèzes de beaux linges.

Le 16", l'après disner, Leurs Altèzes furent veoir l'église de Nostre-Dame,

les chapelles, autels et painctures qui s'y retrouvent; montèrent aussy avec

les dames la grande tour, d'où l'on descouvre plusieurs villes aulx environs

et tout Anvers.

Le I7<= Leurs Altèzes ne sortirent de la Court, que pour entendre la

messe *.

• Fuex, feux.

" Cfr. Bosciiius, llislorica nurrado inamjuralionis in S. R. imperii marckionalam
, p. 180, où se

trouvciil des gravures représentant bon nombre d'arcs de triomphe, des scènes, etc.
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Parleincnt d'Anvers pour Bruxelles.

Le 18% sur les neuf heures du matin, Fleurs Altèzes s'embarquèrent et Décembre. — laDt)

vindrent disner à Willebrouck, arrivèrent environ les liuict heures du soir

à l'entrée de la ville, se mirent en coche et allèrent au palais.

Son Allèze donne six tiioisons d'or le 21 de décembre.

Le 21" décembre Leurs Altèzes ouïrent les vespres en la chapelle de la

Court, où les chevailliers comparurent, mesme les seigneurs qui debvoient

recepvoir l'ordre. Le lendemain, jour de saint Nicolas, touts se trouvèrent

en Court sur les neuf heures du matin; les prince ' et comte de Mansfelt et

comte d'Aremberghe ' et comte de Berlaymont' avec leur grand colier;

chascun des aultres fust apellé selon son ordre et selon qu'ilz avoient esté

armez chevaliers de l'espée d'honneur. Le ducq d'Arscot entra le premier

en la chambre de Son Allèze, où il fust armé chevalier, et après quelques

cérémonies et observations, le serment receu, prenant le collier des mains du

seigneur d'Assonleville, trésorier de l'ordre, le donna et mictau col du dit

ducq, depuis l'embrassa; le marquis d'Haverek * suivy par après, et consé-

cutivement le comte de Solre', le prince d'Orange \ les comtes de Ligne' et

d'Egmont*; et les trois derniers furent aussy armés chevaliers avant que de

recepvoir l'ordre. Après que tout fut passé à la veu des trois aultres et plus

anciens chevalliers de l'ordre cy dessus només, S. A. créa aussy de sa main

Pierre-Ernest, comte, prince de Mansfeld.

Cliarlcs de Ligne, comte d'Arenibcrg.

Florent, comte de Berlaymont.

Le marquis d'Havre. V. plus haut, p. B20, note A.

Pliili|)pe de Croy, comte de Soire. V. plus haut, p. 'iU, note 8.

Philippe-Guillaume de Nassau. V. plus haut, p. 524, note 1.

Lamoral, comte de Ligne, etc. V. ibid., note 7.

Charles, comte d'Egmont, prince de Gavrc, mort le 18 janvier 1020.

68
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Déccniiiic. le comte de Fontenoy ' et seigneurs de Barbanson * et Ilacicourt ' chevaliers

de l'espée d'honneur. Cecy archevé, marchent touts devant S. A. pour aller

trouver la yërénissime Infante, et raccompaignèrcnt à l'église de la Court,

où la messe se célébra solemnellement par le nonce du Pape'; les chevaliers

de Tordre estoient assis sur ung banc, selon leur ordre et rang; S. A. fust à

l'offrande, touts les chevaliers de mesme deux à deux. La messe finie et

après avoir accompaigné la Sérénissime Infante en son quartier, S. A. des-

cend et se mict à table avecq touts les chevaliers de l'ordre, en nombre

de neuf; S. A. fust servye par ses gentilshomes de la bouche, et les cheva-

liers par ceux de leur maison et paiges; et pour la disposition de la table

et viandes estoient ordonez deux gentilshomes de la bouche; le tout se

passa et acheva fort heureusement et au contentement de tous.

Continuation des entrées de Leurs Altèzcs en leur pays et Estats, l'an 1600.

1600 — Janvier. Depuis le retour de Leurs Allèzes d'Anvers, elles s'occupèrent au redres-

sement des affaires, donnant ordre aux choses les plus nécessaires et dési-

rans achever les entrées qui estoient à faire en leur pays et estatz et

prester et recepvoir les serments accoustumez; et résolurent d'aller en

Flandre, Arthois et Hainault, et partirent le 27« de janvier 1600, jour de

jeudy, pour le lendemain entrer en leur ville de Gand.

Arrivée de Leurs Altèzcs à Terremonde, le 27" de janvier IGOO.

Leurs Altèzes partirent de Bruxelles sur les dix heures et demy, accom-

pagniées de leur Court et maison et d'aultre noblesse. Ils arrivèrent sur les

quatre heures et demy à Terremonde, ville dépendante de Flandres, que la

saison des guerres a fort appauvrye. Le magistrat les vint recepvoir et

' Probahlcment Simon d'Igny, comte de Fontenoy, fils de François et de Claudine d'Emantcourt.

'' Sans doute Robert de Ligne, s' de Barliançon. V. de Montplainciiamp, /. c, p. 236.

Sans doute Charles de Lalaing, s'' de Hachicourt. V. ibid., p. 237.

' Octave Frangipani, archevêque de Tarentc, qui fut nonce sous le règne de Philippe II et resta

accrédité aux Pays-Bas jusqu'en 1600.
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rendre obéissance; la garnison d'EspaignolIcs d'illcc, quy est de quehjue FamiiT. - Kioo

150 homes, corne la bourgoisie, estoienl en armes, qui firent salves et

démonstrations selon leur pouvoir. La porte à l'entrée en forme triumphalle

avec quelques colonnes en forme de piramide; les feux de joie se firent de

nuict, et le lendemain à l'église; furent veues plusieurs feux, beaux et arti-

ficiels '.

Entrée de Gand, le 28' de janvier.

Leurs Altèzes desplacèrent de Terremonde sur les dix heures du matin

et arrivèrent à Gand sur les quatre heures du soir. A une lieue de la ville,

les Estais et les quatre membre de Flandres les vindrent rencontrer et

saluer; le mesme fist le magistrat de la cité; six compaignies d'infanterie de

bourgeois eslevez en bel ordre et équippaige. et avec pennasces des couleurs

de l'Infante, estoient en compaigne, qui firent touts une assez belle salve.

L'on passa proche du chasteau, l'artillerie duquel se tira entièrement; une

forme d'escarmouche ou rencontre se fist en compaigne, la moitié vestuz

en Mores, l'aultre moitié en Chrestiens. qui eurent la victoire. Arrivées à la

porte de la ville. Leurs Altèzes et les dames sortent de coches, où les éves-

ques de Gand *, Ypres ' et Bruges *, avec aultres prélatz et tout le clergé les

attendoient, elles baissèrent les croix, puis montent à cheval; la mesme
forme et disposition qu'en Anvers se tintauniarcer\ Leurs Altèzes se mirent

soubz le poil des couleurs de la ville, noir et blanc, porté par quelques

gentilshomes de la ville; les bourgois, avecq des flambeaux ardants, accom-

paignoient des costez, et, ce qui estoit remarquable, depuis la porte de

l'entrée jusques au Palais, des deux costez, estoient filles eslevées en air

avecq des torches ardantes, de vingt à vingt pieds, et la plupart avoient nom
Isabelle. Cecy représentoit la Pucelle de Gand, et estoient en nombre plus

de huict cens. Leurs Altèzes poursuivent leur chemin par les rues ordonées,

' Cfr. VHistorica narralio inaur/iiralinms priiicipum précitée, [i. 514, où sont reproduites les

inscriptions.

* Pierre Damant, évé(iuc de Gand, de 1590 à 1000.

' Pierre Sinionius, évêqiie d'Ypres, de 1585 à 1005.

' Matliias Lambrechts, évoque de Bruges, de 15UC à 1002.

' Marcer, cortège.
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1600 — Janvier, passèrent quelques quatre arcs triumphaux d'assez belle invention, où

esloient représentez la Pucelle de Gand, la naissance de l'Empereur Charles

le Quint, les victoires de S.A., la donation des dix sept provinces, la

descente des comtes de Flandre. A l'aposite de la Court esloit aussy une

pyramide érigée haulte, et avecq belles devises; aussy furent veues quel-

ques représentations conie les quatre Rivières qui passent en la ville, avecq

beaux vers et inventions. W ulcan ' aussy, aulieu de forger armes, les redui-

soit en instrumens d'agriculture et labeur, pour signification d'une future

pais; eu divers endroits y avoil musicque et diversité d'instruments. Le

tout passé, Leurs Altèzes descendent en la grande église de Saint Jean, où

le Te Deum laudumus se chanta: d'illecq remontent à cheval, entrèrent en

Court et mangèrent retirez; le soir y eust des feux de joie et artificiels sur

les rues.

Le 29« peu de choses se passa : car Leurs Altèzes ouïrent messe et man-

gèrent retirez. Et ce jour fust emploie pour donner ordre à ce qui se feroit

le lendemain. Le soir les feux de joies se continuèrent.

Le 50'= jour, le dimanche. Leurs Altèzes sortirent sur les huict à neuf

heures du matin, et, accompaignées de leur Court et magistrat de la ville,

fuient à Saint Pierre, où l'abé et des religieux les receurent à la porte et

conduirent à l'église en chantant le Te Deum. La messe se célébra solennel-

lement par le dit abé. Leurs Altèzes furent à l'offrande: et le service divin

achevé, avant que faire le serment, larchiducq approche l'autel, à laquelle

Tabé, selon l'ancienne observation, ceignit lespée: de là le serment se fist

comme au premier prélat du comté de Flandres. Par après LL. AA. disnè-

rent au mesme lieu; le mesme firent les dames, seigneurs et ceux de sa

maison et ce aux fraiz de l'abbé, ensuitte de ce que du passé s'est observé.

L'après disner Leurs Altères furent en l'église de Saint Jean, où ung

théâtre estoit dressé et revestu de vert, là où le clergé et Estais du comte

(le Flandres comparurent. El après que le président Richardol eust faict

ung discours sur ce qu'estoit à faire. Leurs Altèzes jurèrent de les main-

tenir en leurs privilèges et de les deffendre et maintenir; réciproquement

lesdits du clergé et Estais firent serment de leurs demeurer fidels, aider et

servir. Et cecy faict, les clairons et trompettes touchent, et Leurs Altèzes

' Vulcain.
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sonnent une cloche, chose observée en forme de souveraineté. D'illec Leurs luivier. — lOOO

Altèzes passent sur la place, où estoitaussy dressé ung eschaiTault de ceux

de la ville, couverte et ornée de couleur verte; les magistrats, touts vesluz de

robbes de velour noir, l'accompaigneiit, montent sur le théâtre, où les ser-

ments de costé et d'aultre se firent, comme particulièrement de la ville; le

peuple le confirma et crie par trois fois : Vive Leurs Altèzes! On sème de

l'argent, et furent créés trois chevaliers de la main de S. A.; les clairons et

trompettes touchèrent en forme d'applaudissements et resjouissance. Toutes

les cérémonies achevées. Leurs Altèzes se retirèrent, et les feux de joie

continuèrent. Le dernier de janvier, après disner, comparurent en Court

les députez du quartier d'Y près, qui firent et receurent le serment. Lemesme
firent les villes et chastelainies du comte de Flandres, comme Courtray.

Terremonde_, Nieuport, l'Escluse, Huist, Waes, Bourbourg, Cassel, Bailleul

et aultres. Les gouvernements des villes, comme de l'Escluse, Duncerce',

Saes', Nieuport. etc., firent le serment, comme aussy le gouverneur du chas-

teau et citadelle deGand. Le soir se représenta quelque comédie au chasteau

par les soldatz de la garnison: les quartiers de Bruges et du Francq diffé-

rant leur serment jusques à aultre saison. Ce mesme jour arrivèrent les

ambassadeurs de l'empereur que S. A. avoit auparavant envoyés rencontrer

et recepvoir par I ung de ses genlilshomes Le l^"" de febvrier, veille de la Février.

Purification, Leurs Altèzes sortirent l'après disner, furent veoir le chastau

et maison où Charles le Quint, d'heureuse mémoire, iiasquit; d'illecq furent

ouïr les vespres en l'église Sainte Pharaïlde, où sont chanoines qui estoient

jadis chapelains des comtes de Flandre. Retourné en Court, S. A. donna

audience publicque aux ambassadeurs d'Aliemaigne de l'Empereur, qui

estoitent les comtes de Isenbourg ' et de Manderscheit-Blanchenhenin ' et

le seigneur Charles Mitzel Vanderspiel. Leur harangue fust en langue alle-

mande fondée sur trois points. S. A. fist la responce en mesme langue. L'on

représenta par après une comédie en langne latine, que les pères jésuites

firent. Ceux de la ville firent ung présent à S. A. d'une fontaine et aiguier

et ung pot à mettre fleurs, revestuz de diverses figures et animaux, le tout

évalué à quelque neuf mile florins.

' Dunkerquc. |
- Le Sas de Gatid. |

" Philippe, comte d'Isembourg.

* Herman, comte de Manderscheit-Blankenheiii.
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1600 — Févritr. Le 2«, JOUI" (le la Purification, Leurs Allèzes ouïrent la messe sollemnelle,

célébrée par l'évesque de Gand en la grande église de Saint Jean, et disnè-

rent en public; l'après disner furent veoir le chasteau, où l'artillerie se lira;

d'illecq l'on retourna en Court, et le tout se disposa pour le partement de

lendemain '.

A Courtrai, le 3' de febvrier.

Après que Leurs Altèzes eurent ouy messe à Gand, les ambassadeurs de

l'Empereur vindrent prendre leur congié d'icelles, comme aussy le magis-

trat de la ville; et sur les neuf heures, elles partirent et vindrent disner à

my chemin au village Marchelen -. Le temps l'ust fort incomode tant pour la

froidure que pour la continuelle neige qui Gst; néantmoins on arriva sur

les cincq heures à Courtray. Les habitants d'illecq sortirent environ demy

lieue de la ville, avec quelques quatre à cinc enseignes, firent leur salve.

Aussy dans la ville ou tira quelques pièces d'artillerie et mortiers; le clergé,

grand bailly et magistrat receurent Leurs Allèzes à la porte. Les rues

estoient bornées à tous costez de lumières; il y eut trois à quatre théâtres

avec représentations, entre aullres les roiaulmes d'Espaigne se monstroient

par des filles avec les banderolles en main, où estoient despeintes les armes

de chascun roiaume. A l'entrée de la place estoit représentée la descente des

comtes de Flandres en personaiges, avec les mesmes habits et armes

qu'alors ils usoienl; et cecy estoit consécutivement figuré jusques à la Sére-

nissime Infante; plus avant et proche du palais y avoit ung arc triumphal

avec quelques devises et inscriptions. Leurs Altèzes et les dames descendent,

et le soir se firent quelques feux d'assés belle invention.

Le 4« Leurs Altèzes séjournèrent et furent ouïr messe en la grande

église et disnèrent retirez; le soir furent récités quelques vers par les

disciples des jésuites et louange et congratulation de Leurs Altèzes avecq

des inventions qui assés pleurent à Leurs Altèzes. A l'apposite de la Court

quelque facétieuse comédie, s'en fist aussy par les bourgois en leur langue.

Le matin, jour de partement de Leurs Altèzes, ceux de la ville firent

' ^'oiI, jiour (le plus amiiles détails, VHislo>-ica narratio préciléc, p. 319.

' Maclielen, province de la Flandre orientale.
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présent à Leurs Altèzes de quelques centaines d'aulnes de nappes et Février. — 1600

plusieurs damasquinées fines avec les armes de Leurs Altèzes et à lenlour

celles de dix-sept provinces, le tout fort induslrieusement faict'.

Entrée de Lille, le 5° de febvrier.

Leurs Altèzes partirent de Courtray sur les dix heures, après avoir ouy

messe à S* Martin, passèrent par Menin. Quelque nombre de bourgois avec

cinc enseignes les rencontrèrent à demy lieue de la ville, qui firent leur

salve : le magistrat fît aussy son devoir au sortir des faubourgs. Le gou-

verneur de Lille avecq quelque noblesse vint trouver Leurs Altèzes plus

avant; les esleux de la chastelainie de Lille en asses bon nombre se trouvè-

rent en campaigne avecq quinze drapeaux, qui firent leurs salves et démon-

strations; à demye lieue de Lille quelques six cents bourgois, avecq six

enseignes en belle ordre et fort bien armez, vindrent rencontrer Leurs

Altèzes, et, après leurs salves, marchèrent les accompaignants; ceux de la

ville et du magistrat et de la Chambre des comptes vindrent proche de

Marquette aussy à rendre leurs devoirs. L'on marche jusques proche la

porle Roialle. qu'ils apellent la porte des Malades, où Leurs Altèzes et les

dames descendirent. La muraille estoit couverte d'arquebuserie et mosquet-

terie; l'arillerie, piesces et mortiers jouèrent. Leurs Altèzes, les dames

montent à cheval: le poille de damas de couleur blanc et incarnat les

attendoit à la porte, porté par quelqu'ungs de la ville habillés de damas

blanc et noire ; l'on comença à entrer et observer le mesme ordre qu'aux

aullres entrées. De six à sept pas des deux costez des rues y avoit des

torches ardentes eslevées; avant qu'arriver au marchief l'on rencontra

divers théâtres avecq plusieurs représentations, tant des comtes que com-

tesses de Flandres, empereurs de Constantinople et aullres, avecq des

héraultz qui représentoient les biaisons. Sur la place à main gauche

estoient remonstrés les dix Empereurs consécutifs de la maison d'Austriche,

avecq une place expectative au dernier : le tout figuré par personnes vifves

et approchants au plus près la nature. A main droite estoit dressé le théâtre

' Confr. VHistorica narratio précitée, p. 34!), où sont détaillés les ornements et les inscriptions.
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leoo— Février, pour le serment, fort suniptueux avecq belles colonnes, revestu de rouge et

et semé de fleurs de lis blanches, qui sont les armes de la ville; l'on passa

jusques à i arcs triumphaux de belle et rare invention, avant que d'arriver

à la grande église de Saint Pierre. Aussy sur aultres divers tableaux se

virent au naturel quelques ducqs et duchesses de Bourgoigne; mesmes

sur ung aultre théâtre estoient représentées les sainctes Clara, Elisabeth et

Eugenia. où on n'avet rien oublié. A l'aposite de la grande église, le doïen

et les chanoines vindient prendre Leurs Altèzes. Elles descendirent,

baisèrent la croix, entrèrent en l'église ou le Te Deinn se chanta, comme
aussy la musicque avecq belles cérémonies. Elles remontent à cheval,

passent encore deux aultres arcs triumphaux et plusieurs théâtres de

représentations. Entre aultres estoit démonslrée l'institution de l'ordre de

la Toison d'or par le bon ducq Philippe, ensemble l'Empereur Charles le

Quint et le Roy d'Espaigne décédé. Les cloches sonnoient de touts costez,

les clairons et trompettes touchaient pour déclaration de joie et contente-

ment; et, pour achever, 1 on peult avecq raison juger lune des belles qui se

faict au Pays-Bas depuis l'arrivée de Leurs Altèzes : car, laissant les fraiz à

part, les inventions et dispositions des choses estoient de considération. La

place avant qu'arriver en Court estoit très bien armée de bourgois, qui

d'ung costel d'aultre s'estendoient jusques au palais, où Leurs Altèzes

descendirent et se retirèrent. La nuict 1 on continua à sonner les cloches

et à faire les feux de joie, qui furent beaux et bien ordonez.

Le ()«. le magistrat vint trouver Leurs Altèzes pour les accompaigner à la

grande église de Saint Pierre, où elles ouïrent la messe solemnelle. célébrée

par l'abbé de Los. Bon nombre de bourgoisie bien armée, tant de mous-

quets, harquebuses que de corselets et picques. marchoient devant à l'allée

et retour. Les théâtres, où Leurs Altèzes passoient, estoient ornés de perso-

naiges comme le jour précédent. La messe achevée, les doiens et chanoines

vindrent présenter à Leurs Altèzes pain et vin, et ce en recognoissance de

l'avoir receu de leurs prédécesseurs, et que come très humbles chapelains

et orateurs d'iceux, ils estoient obligez de faire cesle démonstration, sup-

pliant Leurs Altèzes de leur faire la niesme grâce par la confirmation de

leurs privilèges, droits et franchises Cecy achevé. Leurs Altèzes jurarent et

confirmèrent ce que dessus. De là, accompaigniés de leur Court et magistrat

de la ville, passèrent sur la place, où le théâtre pour le serment cy dessus
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spécifié esloit aperceu avecq ung dosseret et deux chaises, où Leurs Altèzes l'évricr. — icoo

s'assirent. La Court tenoit leur coslé droit, ceux de la ville le costé gaulche;

le président Richardot fist ung discours sur les oLservalions et coustumes
anciennes et sur ce qu'estoit à faire. Leurs Altèzes jurèrent l'entretien de
leurs privilèges; eux en réciproque jurèrent obéissance et fidélité. Ce que le

peuple confirma en haussant la main et criant par trois fois : Vive Leurs

Altèzes! Les clairons et trompettes touchent, l'on sème de la monoie;
S.A. créa quatre chevaliers. Elles retournèrent en Court et disnèrent relirez.

Néantmoins ceux du magistrat eurent entrée pour les veoir manger. L'après

disner ceux de la Chambre des comptes vindrent baiser les mains à Leurs

Altèzes, et supplier de les avoir en protection et favorable recommandation.

Ceux dépendant de la chastelainie de Lille et signament les quatre hault

justiciers, qu'ilz apellent, firent le mesme devoir, et présentèrent dix mille

escus. Le soir les pères jésuites, par les estudiants, firent quelques représen-

tations avecq des inventions et congratulations de Leurs Altèzes; l'artillerie

dessus les ramparts se tira encore, et les feux de joie se continuèrent, qui

furent beaux et de belle invention.

Le 7« ceux de la ville vindrent présenter à Leurs Altèzes six couppes

d'or, évaluez à quelques douze n)illes florins, et la réparation de quelques

dix milles florins qu'ilz avoient faict en Court fust aussy douée. Leurs

Altèze ouïrent messe en la chapelle du palais, et mangèrent en publicq.

L'après disner furent veoir la chapelle de Nostre Dame de Grâce à une

lieue de la ville, place de miracles et dévotions. De là furent visiter le

cloistre et abaie de Loz. L'abé et les religieux les furent rencontrer à l'en-

trée du cloistre, entrèrent en l'église et firent leurs dévotions. D'illecq furent

faire collation et retournèrent en la ville. A leur entrée quelques pièces

d'artillerie se tirèrent, douèrent audience à ceux du chapitre, soupèrent

retirez '.

Entrée de Toiiniay le 8' de feb\rier.

Le parlement de Leurs Altèzes fust sur les dix heures du matin. Le

gouverneur et ceux du magistrat les accompaignèrcnt: quelque artillerie

se tira au sortir. A une lieue de Tournay vint le gouverneur d'illecq, avecq

' Cfr. V/Iiitorica narratio, 1. c, p. 552.
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ICOO— Février, quelque noblesse, recepvoir Leurs Altèzes Les cérémonies achevées, plus

avant ceux de la ville cl du inagislrat firent le niesme rencontre et devoir

A ung quart de lieue estoit ung bon nombre de bourgoisie, et jusques à 13

à iC cents, avec quelques seize drappeaux, répartiz en trois trouppes, qui

firent une belle salve; et entre iceux estoient les quatres confréries, la plus-

part habillez de rouge. Leurs Altèzes descendent proche de la ville, et après

avoir faictz collation, elles et les dames montent à cheval; quelqu'ungs du

magistrat habillez de damas noire les receurent à la porte soubz un dosserel

orange et violet; à l'entrée de la ville de Tournay se représentoit avec

congratulations; plus avant estoit ung aullre tliéàtre, où douze Sibilles se

nionslroient, au plus proche du naturel. D'illecq l'on passe à ung arc

triumphal qui estoit dédié à Leurs Allèzes, avec beaucoup de congratula-

lions et bon succez. A la main gauche se monstroit ung théâtre, où toute

sorte de mestiers et arts manueles estoient figurés et représentés, et au

dessus estoient flambeaux allumez. Plus oultre se trovoit ung aultre arc, où

Leurs Altèzes estoient assises en chariot triumphal, et de l'aultre costé

estoient les deux efligies de Leurs Altèzes. Les rues estoient au dessus

reveslues de verdure et feuilles de lierre, et aux costez des tapisseries et

painclures. L'on arrive à la grande église calhédralle de Nostre Dame, où

Leurs Altèzes descendent. i>'évesque' avec louts les chanoines les attendoient

à la porte; l'évesque fist ung discours. Leurs Altèzes baisent la croix, pas-

sent au cœur, où le Te Deum laudamiis fust chanté et quelque musicque.

Leurs Altèzes remontent à cheval, passent par ung aultre théâtre, où les

sainctes Elisabeth, Clara et Eugenia estoient représentées, et plus avant se

montra ung aultre arc où l'Honneur, l'Envie et la \ ertu estoient figurées.

Leurs Altèzes entrent en Court, souppent retirez, et le soir se firent les feux

de joie.

Le 9'^ Leurs Altèzes sortirent sur les neuf heures, ouyrent la messe sol-

lemnelle, célébrée par l'évesque en l'église de INostre Dame. Mais avant

qu'entrer en l'église estoit ung lieu préparé, où Leurs Altèzes firent serment

de maintenir les droits et privilèges de l'église, corne leurs prédécesseurs;

le mesme se fist par le clergé. La messe achevée, l'on passe au lieu du ser-

ment, où ung théâtre beau et revestu de drap bleu estoit dressé. Et après

' Giiillaumo d'Esne, cvlmiuu do Tournai, de 1500 ;i lOIi.
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que le président Uichardot eut faicl le discours sur ce qu'esloit à faire, Février. — IGOO

l'on leut une forme de serment que Leurs Altèzes advouèrent, et jurèrent

fidélité et obéissance. Ce que le peuple confirma, haussant la main en criant

par trois fois : Vive Leurs Altèzes! L'on sema par après de la monoie; et

S. A. créa trois chevaliers; retournent en Court, et mangèrent retirez.

L'après disncr sortent de la Court et courèrent avec les dames en traineaux;

et furent veoir le chasteau, où quelques salves se firent; ceux du hailiage

firent et receurent aussy le serment. Le soir les feux de joie continuèrent et

le chasteau fist encore quelques démonstrations par des salves. La ville de

Tournay fist présent à Leurs Altèzes de quatre chandeliers d'argent à

mettre flambeaux, évaluez à quelque deux mille escuz. Tournesis donna

deux sali ers d'or '.

A Orrhics.

Le 16" de febvrier. Leurs Altèzes partiront de Tournay et furent disner

à Orchies. Quelques cinc enseignes de bourgoisie estoient en campaigne. Le

magistrat les retient; et la ville, selon leur possible, fist démonstration de la

joie qu'elle avoit par l'arrivée de leurs princes. Quelques vers et inscriptions

le témoignoient, comme aussy quelques feux qui se firent sur le marchief,

où il y avoit ung théâtre avec quelques représentations.

Entrée de Douai le 10° de fclnrici'.

Pour faire l'entrée de Douai, Leurs Altèzes partirent d'Orchies environ

les deux heures après midy. A une lieue de la ville les gentilshommes

d'illecq les vindrent trouver, comme aussy le magistrat, les serments et

confréries furent à la rencontre, assçavoir : les arbalestriers habillez de

violet et à cheval, et les canoniers rouges, les espadiers ou escrimeurs de

blanc, touts avec leurs enseignes et devises
;
quatre compaignies bourgoises

bien en ordre estoient aussy aux portes. Leurs Altèzes et les dames montent

à cheval, l'artillerie de la ville tira. Leurs Altèzes entrent, se mettent soubz

' Cfr. l'Hislorica iiarratio, 1. c, p. 572, où sont décrites toutes les ornementations et inscriptions.
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jcoo — Février. Un poilc de taffetat des couleurs de la Sérénissime Infante; de quinze pieds

à quinze pieds jusques à la Court y avoil des torches allumées et eslevées

que tenoient des enfants. Le surplus des compaignies estoit disposé d'ung

coslé d'aultre depuis la porte jusques au palais. Le recteur et professeurs de

rUniversité se trouvèrent à la porte, et l'entrée estoit ornée en forme d'arc

triumplial, où estoit dépeinte la Foy et Relligion représentants la ville de

Douay. Plus avant, et à l'entrée du marchief, estoit représenté ung arc, où

estoit figuré la déesse Thésis de la terre, avec cornes d'abondance pleines

de fruicts. Sur le marchief estoit le théâtre pour le serment, où la généa-

logie et descente des comtes de Flandre estoit mise jusques à trente et trois,

le tout par personnes vifves et au naturel, avec inscription des noms. A
l'entrée de la rue de la Halle, ung aullre arc, où estoit représentez les deux

patrons de la ville, saint Aimé et saint Moran ', figurez au vif, avec une

pucelle revestue de rouge, qui représentoit la ville de Douay. De là ung

aultre théâtre, où estoit représenté la conqueste des Indes, avec le deschas-

scment des Mores de Crenaile par le roy Ferdinand le Catholicq. Ung aultre

théâtre, où estoit signifié l'institution de l'université de Douay par le Roy

defTiincI, lequel présenfoit ladicte université en forme de pucelle à la Séré-

nissime Infante, lui donnant et recommandant, le tout par personnes vifves.

Proche de l'église de Saint Pierre ung aultre théâtre, où la piété et relligion

dung comte de Habsbourg de la maison d'xVustrice estoient représentées,

qui mist pied à terre en campaigne pour accompaigner le Saint Sacrement.

S. A. met pied à terre à l'église Saint Pierre, où Ton chante Te Deum, et

quelque musicque se fîst. Elles remontent à cheval, treuvent ung aultre

théâtre, où estoit Neptunus avec son trident, et une nimphe Sirène chantant,

et ung basteau avec ung voile tendu. A l'entrée du palais, en forme d'arc,

estoient représentez les temples de Vertu et Noblesse. Quelques bourgeois

avec quelques flambeaux accompaignoient des costez; Leurs Altèzes descen-

dent en Court, souppent retirez; les feux de joie se firent. Le II", Leurs

Altèzes ouïrent messe et mangèrent retirez: sur le soir quelque comédie se

fist par les disciples des Jésuites, où estoit monstrée la descente de la

maison d'Austrice et empereurs.

Le 12« Leuis Altèzes oïrent messe sollemnelle à Saint Aimé, célébrée

' Sailli Maur.
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par le doion. Le magistrat et les confréries les accompagnèrent. Par après [(•vricr. - looo

Ion arrive sur le marcliief, où le théâtre pour le serment estoit dressé et

revestu de drap rouge, semé des premières lettres du nom de Leurs Altèzes.

IjCS mesmes cérémonies s'usèrent qu'aux serments précédents : car le

discours se fîst par le président Richardot; de là les serments se firent réci-

proquement, le peuple par sa voix le confirme, l'on sème de la monoic et

trois chevaliers furent créés. L'on retourne en Court; l^nirs Altèzes man-

gèrent retirez. L'après disner furent veoir les collèges publicqz d'Anchin ',

Marchiennes* et le Séminaire ^ S. A. arma auss}' en sa chambre chevalliers,

les seigneurs de INoricarmes ', Billy * et Sennegem \ La ville de Douay fist

présent à Leurs Altèzes de deu.x. couppes d'or de valeur d'environ deux

milles escuz '.

Entrée d'Arrns le 13' de febvi-ier.

Au sortir de Douay, le magistrat et les confréries, qu'ilz apellent serments,

accompaignèrent Leurs Altèzes; comme à l'entrée larlillerie se tira. Et à

une lieue prez d'Arras, le comte de Berlaymont ". gouverneur de la province

(i'Arthois, avec la noblesse du pays en bon nombre, vindrent trouver Leurs

Altèzes mirent la pluspart pied à terre et les saluèrent. Le magistrat de la

ville fist le niesme devoir; l'évesque d'Arras" et l'abbé de S' Wast'" vindrent

à la rencontre. Les confréries, assçavoir les archiers, harquebusiers, espa-

diers ", cononiers et arbalestriers, habillez de divers couleurs, estoient dis-

' Ce collège fui établi à Douai, en d'j(>8, par Jean Lcntaillcur, abbé d'Aucliicn.

^ L'érection, en 1362, du collège de Marcliiennes est due à Arnoul Gantois, abbé do Marcliiennes.

• Le séminaire royal a été institué, le 21 avril 1S82, i)ar Philippe H.

' Maximilien, comte de S'^-Aldegonde, baron de iNuircarmes, vicomte de Wisqiie, etc., mort le

13 mars 1658.

» Jean de Robles, baron de Billy, s' de Santés, etc., mort en 1021.

« BuTKENS, Trophées de Brabant, supplément, t. I, p. 152, cite, au nombre des seigneurs de la

chambre qui portèrent le corps de l'archiduc Albert, Eugène d'Arcmberg, comte de Zeniglicm.

' Cfr. VHistorica narratio précitée, p. 5711.

» Florent, comte de Berlaymont, nommé gouverneur d'Artois par lettres patentes de novembre 1599.

' Mathieu Moulaert, évoque d'Arras, de 1S7M à 1600.

'° Philippe de Caverel, abbé de S'-Vaast, nommé en 1598, mort le 30 novembre 1636.

" Espadicrs, escrimeurs.
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1000 — Février, posez cliascuii en son ordre avec son drapeau. Quelques mille bourgois

reduicis soubs cinc enseignes laisoient aussy ung esquadron; la compaignie

ordinaire de la cité estoil de niesme en campaigne; en passant Leurs

Altèzes firent des salves de touls costez. La Sérénissime Infante et les dames

descendent à Saint MichicI, prévoslé dépendant de Saint Wast, où elles

firent collation; puis après remontent en coches, et passent jusques proche

de la ville, où estoit préparé ung édifice en forme de pavillon. Leurs Altèzes

descendent, se mettent en deux chaises. Le procureur de la ville, au nom
de la ville, leur congratula leur bien venue, avec souhaits d'heureux succez,

les requera et supplia, selon l'observance ancienne^ de faire et recepvoir

le serment avant qu'entrer en la ville. Leurs Altèzes le firent. Ceux de la

ville, représentez par le magistrat, tirent le mesme,et fust crié par trois fois :

Vive Leuis Altèzes! Cccy achevé, l'artillerie joua, et fist salve reaile avec

balles, qui fust belle. Les bourgois, qui estoient en compaignie, et les con-

fréries firent le mesme par trois fois. D'illecq Leurs Altesses et dames

montent à cheval; toute la noblesse d'Arthois en bon nombre et en bon

équippaige marchoient entresmeslez avec ceux de la Court; le magistrat

suit, et le mesme ordre s'observa au marcher qu'aux auitres villes. A l'entrée

de la ville, Leurs Altèzes se mirent soubz le poile de damas de couleur

bleue, frangé d'argent. L'on comence par la partie de Saint INicolas; et pour

le faire court, la ville avait dressé jusques à quatre arcs triumphaux et sept

à huict théâtres avec représentations. Les arcs démonstroient l'alégresse de

la bien venue de Leurs Altèzes, avec leur descente et valeur de leurs pré-

décesseurs et l'espoir d'ung bon succès à l'advenir. Aux théâtres se repré-

senloient la Sainte Manne, la Sainte Chandelle, la Piété de ceux de la maison

d'Austrice. Au devant de la maison de la ville estoient monstres au plus

près du naturel les comtes et comtesse d'Arthois, jusques à la Sérénissime

Infante jusques au nombre de dix-sept. A main gaulche de la place le

théâtre pour le serment estoit dressé, revestu de rouge, assés beau et de

belle invention. Les cloches de la ville sonnoient partout; le marchief

estoit rempli de soldats bourgois bien en ordre; l'on passe d'arc en arc,

de théâtre en théâtre, jusques à Saint Wast, où l'abbé avec ses relligieux

vindrent recevoir Leurs Altèzes et les menèrent en l'église, où le Te Deuin

se chanta. Elles se logèrent par après audist S' Wast, et le soir se firent les

f eu.v de joie.
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Le 1 4« le conseil de la province, cornj)Osé il'uni^ présidonl, (leu\ clicva- rivrici — lOoo

liers. conseiliiers de courte rohbe et six à sept de Ionique rohhe vint haiser

les mains à Leurs Altèzes. Après le magistrat et les confréries les accompai-

gnèrent en l'église cathcdralle de Nostre Dame en la citté, où l'évesque et

les chanoines les vindrent leccpvoir; à l'entrée elles baisèrent la croix; de

là la messe se céléra solieinnellement par l'évesque. Le service divin achevé,

Leurs Altèzes firent serment de maintenir les droits et |)rivilèges de léglise:

et le réciproque se list de leur costé. L'on passe à la place, au théâtre du

serment, où les trois Estais comparurent, assçavoir : le cierge, la noblesse

et les villes. Au nom de Leurs Alfè/es, le président Richaidot fist ung dis-

cours sur ce qu'estoit à faire. L'évesque, au nom des Estats, fist aussy une

remontrance à Leurs Altèzes; le serment se fist des and)edeux coslez; le

peuple le confirme: ceux représentants les Estats baisent les mains à Leurs

Altèzes; l'on sème de la monoie, les clairons et les trompettes sonnent, et

Leurs Altèzes retournent en Court, où elles disnèrent retirez. Ce jour iceux

du magistral firent présent à Leurs Altèzes d'une coupe d'or, évaluée à

quelques cinc milles florins, et la province donna quarante milles florins,

n'aiant peu faire davantage pour les ruines et dégâts qu'elle avoil receus

par les guerres dernières de France, pour estre sur la frontière.

Le 15", Leurs Altèzes ouïrent messe à Saint VVast, mangent retirez; ceux

de Saint Omer, accoutumez de faire serment particulier, comparurent, qui

le firent et receurent. L'après disner Leurs Altèzes furent veoir la Sainte

Chandelle '. Le soir se fist ung ballet en (^ourt de six cavalliers et d'aulfant

de dames : il y eust quelque apparence de serao *.

Le Iti", au sortir de Leurs Altèzes d Arras, le gouverneur de la province

avec quelque noblesse les accompaigna. Auparavant prindrent congié ceux

du conseil du magistrat. Les confréries mirent aussy en ordre; dillecq se

partit l'audiencier ' pour l'Angleterre*.

' chandelle miraculeuse, à laquelle fut altriliuoe la guérisoii îles personnes alleintcs de la maladie

dite du feu des ardents. V., à ce sujet, Ter.ni.mk, !\'otn-Dumc du Jni/ct ou la Cliaiulcllc d'An'cis. Arras,

J883. in-i".
I

* Serao, sérénade?

^ Louis-François Vcrryeken, nommé premier secrétaire et audiencier par lettres patentes du

4 mai lo8ô.

* Comparez VHistorica narratio précitée, p. 5'JO, oii se trouvent en détail les descriptions de l'orne-

mentation de la ville.
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A Cambi-iiy, le IC de febvricr.

lUOO— Février. Leurs Allèzes disnèrcnt à Vis en Arthois', trois lieues d'Arras. En pour-

suivant leur cliemin, arrivèrent environ sur les six heures à Cambray. Le

cliasteau fist avec son artillerie une salve realle avec balles; quelques mes-

tiers aussy de la ville firent le niesmes; le magistrat de la ville les vint

recepvoir, comme aussy auparavant avoit faict le gouverneur. Leurs Altèzes

et les dames entrèrent en coches, sans aultre entrée publicque; car pour

estre la ville pauvre et ruinée des guerres, ilz ne peuvent faire les fraiz que

les aultres, n) l'aire les démonstrations qu'ilz eussent bien désirées. Hz

avoient néantmoins aperceuz un poile de taffetas de couleur incarnadine et

érigé sur la place quelque théâtre. De touts costez y avoit des haches ' et

flambeaux allumées. Leurs Altèzes allèrent loger à la maison et abbaye de

Saint Auberth.

Le 17", Leurs Altèzes ouïrent messe en la grande église de Nostre Dame.

Les chanoines les vindrent recepvoir à l'entrée de la porte en chantant Te

Deum laiidamus. Après la messe elles furent veoir la chapelle de Nostre

Dame de Grâce et les aultres singularitez de l'église, qu'est très belle. L'après

disner furent veoir la citadelle et chasteau, où l'artillerie fîst une belle salve

d'environ soixante piesches de bronze, comme aussy l'infanterie de la gar-

nison.

Le 18«, Leurs Altèzes ouïrent la messe sollemnelle en la grande église et

ung sermon en langue française. L'après disner furent à la chasse; et au

retour ceux du magistrat firent serment en chambre à Leurs Altèzes, comme
protecteurs et seigneurs temporels de Cambray et Cambresis, et abbé et

clergé l'advoua et confirma. La ville donna jusques à douze piesches de

toille de Cambrav des plus fines et des plus rares que l'on eust sceu recou-

vrir. Son Altèze créa trois chevaliers '.

' Vis-cn-Arlhois, département du Pas-de-Calais.

' Ilaclus, torches.

' Cfr. Vlihlorica luirratio précitée, p. 405, (]ui donne les détails des ornementations et inscriptions.
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Enlri'e de Vulciicieiiiies, le 19' de fcbvricr.

Aïant Leurs Allèzes oiiy messe en la chapelle de Nostre Dame de Grâce, l'cvricr. — ICOO

elles sortirent sur les neuf heures el demy de Cambray; l'artillerie du

chasteau se tira comme aultreffois. Elles vindrent disner à Happe ' et arri-

vèrent sur les cinc heures à Valenciennes. Quelques bourgois, en nombre
environ de deux milles, estoient rangez en trois esquadrons à demy lieue

de la ville, louts bien en armes et en ordre, et habillez d'une mesme parure,

toutz des couleurs de la Sérénissime Infante, et les enseignes de mesme,

qui firent une belle salve en passant Leurs Altèzes. Et l'on peult dire que

nulle bourgoisie des aultres villes, où ont esté Leurs Altèzes, les devance:

car quant aux armes, habifz, agillités et disposition, ceux cy sont à recom-

mander.

Le gouverneur de la province de Hainault. le duc d'Arscot-, soubz lequel

est aussy Valenciennes, vint rencontrer S. A. avec quelque noblesse, mit

pied à terre et salua, congratulant à Leurs Altèzes leur bienvenue et entrée

à V^alenciennes; le magistrat s'acquitta du mesme devoir. Leurs Allèzes et

les dames montent à cheval; à l'entrée de la porte estoient les armes de

Leurs Altèzes, bien richement eslevez, avec vers congratulaloires: le poile

de damas incarnadin, frangé d argent et de bleue, porté par les eschevins,

qui estoient à la porte. L'on observa l'ordinaire façon à marcher. L'on trouve

ung théâtre, où estoient représentez les dieux anciens. Le second monslroit

la fondation et premiers comencements de la ville; plus avant se représen-

toient les Dix Sept Provinces avec ung espoir, par le nioïen de Leurs Allèzes,

d'une réunion et concorde; de là estoit monstre ung chariot triumphal fort

superbe, avec les elligies de Leurs Altèzes, et devises et figures fort propres

et significatives selon la saison. Tout du long de la place, des deux costez,

y avoit des repartitions fort bien compassées avec les armes de Leurs Altèzes

et aultres dessins; aussy n'esta oublier que, depuis l'entrée jusques à celle

' Hasprcs, département du Nord.

' Charles de Croy, duc d'Aeischot. V. sa notice biographique dans Montplainchamp, I. c, p. 590. Il

vit le jour à Beaumont le l" juillet IbGO et mourut le 15 juillet 1012.

70
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KiOO - Fcvrici. (lu palais. y avoit, de dix pas à dix pas, des haches et torches allumées. Sur

la place y avoit une sorte de piramide, et au dessus esloit monstre le dieu

liacchus, soubs lequel ung tonneau couloitde vin claire et vin Llanc^ et au

dessoubz des ciguës vifves nageants : et cecy vouloit signifier que la ville

cstoit du passé un réceptacle de ciguës '. La place se recognoissoit de toufs

coslez par les feux qui estoient allumez ; les clairons et trompettes tou-

choient; au sortir du marchief ung arc triumphal, non moins superbe, ains

plus aucthorisé que le premier, estoit dressé, où beaucoup de choses de

considérations estoient figurées 5 l'on passe oultre, et encore d'aultres théâtres

suivoient, où esloit monstre le Mont de Parnassus avec les neuf Muses,

accompaignécs do leurs instruments mélodieux, lEspoir de la délivrance

des Pays Bas par le pouvoir et prudence de Leurs Altèzes, et deschassement

de touts vices, hérésies et ambitions. Au dernier et proche de la Court

estoit dressé le théâtre du serment, revestu d'estamete' rouge. Leurs Altèzes

et les dames descendirent et entrèrent en la chapelle de la Court, lieu ordi-

naire pour les entrées îles princes; les chanoines d illecq chantent le Te

lleiim hmdamus ; par après Leurs Altèzes se retirèrent:, et encore le soir se

fist une aultre salve d'artillerie come aussy quelques feux de joie.

Le 20*, sur les six heures du matin, se fist une aultre salve d'artillerie, et

Leurs Altèzes furent ouïr messe sollemnelle en l'église de S* Jean, laquelle

fust célébrée par l'abbé de la maison: le magistrat l'accompaigna à l'allé

et retour; la bourgoisie estoit rangée en armes depuis la Court jusques à la

susdicte église; au sortir on alla au théâtre dressé pour le serment, où, après

les coustumes et cérémonies ordinaires, fleurs Altèzes, comme seigneurs de

Valenciennes, firent le serment; ceux de la ville au réciproquejurèrent fidé-

lité. Ce que le peuple confirma par les cris ordinairs, haussant la main;

l'on sema de la monoie; et S. A. créa deux chevaliers. Rentrées que Leurs

Altèzes furent en Court, la bou?-goisie, qui estoit disposée en belle ordre sur

celle place, tira et fist salves par trois fois réitérées. Leurs Altèzes disnèrent

retirez; l'artillerie sur le soir fist une aultre salve et les pères jésuites

' Un mamiscrit de la Ribliollièinio laiyalc, i|iii poi'le le numéro 1845.3 et Iraile du iiiêinc siijol,

ajoute ce (pii .suit : car l'on le ]ieult tirer de l'étliemologic du nom de Valenciennes, e'cst-à-diie

Valée des cigncs. V. aussi les poésies de d'OuTUEMAN, dans VHistorka narralio, ])]). 41 1 et 417.

• Eslametc, cslametle ou eslamcl, petite étoirc de laine.
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représentèrent par leurs disciples la descente de la maison d'Auslrice, en Février.— looo

langue latine.

Le 2h Leurs Altèzes furent ouïr messe à une lieue de Valcnciennes, en

une abaie de l'ordre des Prémonslranfz, dict : Ficoicjne belle', et en belle

situation. Ij'après disner furent à la chasse du cerf: car cest endroit est fort

peuplé de bois et venaison. Les salves d'artillerie durant le séjour de Leurs

Altèzes se continuèrent soir et matin à Valenciennes^ ceux de la ville don-
nèrent 5,000 florins ^

Le 22« partirent sur les 9 heures, furent disner à Condet ' et coucher à

Chièvre ', où il y at une Nostre Dame de miracles.

Entrée de Mons, en Hainault, le 23' de febvrier.

Après avoir ouy la messe à Nostre Dame de Chièvre, Leurs Altèzes

vindrent disner à Harsy ', et arrivèrent, à quatre heures après midy, aux

portes de iMons. Le ducq d'Arschot". gouverneur de la province, accom-

paigné de bon nombre de noblesse, les furent rencontrer et saluer. Bon
nombre aussy de bourgoisie bien armée, avec leurs drappeaux, à ung quart

de lieue les attendoit, qui par leur démonstration et salves signifièrent la

joie et Talégresse qu'elle recepvoit de leur venue. Leurs Altèzes et dames

mirent pied à terre et montèrent à cheval. L'ordre s'observa come aux

entrées précédentes; bonne quantité d'artillerie se tira, et firent salve realle

avec balles. Avant qu'entrer à la porte y avoit ung portaille, où les armes

de Leurs Altèzes estoient dépeinctes, tenuez de deux sauvaiges environez de

' L'abbaye de Vicogne, fondée vers 112!l. V. Gallia Clirisliana, I. III, p.4G0.

' Conf. VUislorica nurratio précitée, pp. 421 et suiv., où se trouve la description des ornementations

auxquelles travailla le peintre De Vos.

^ Condé, départ, du Nord.

* Pour se rendre de Condé à Mons, en passant par Chièvres, les archiducs ont dû faire un détour,

dans le but de visiter la chapelle de Notre-Dame, bâtie en cette ville en 1130, par la dame du lieu.

Connue sous le nom de Notre-Dame de la Fontaine, l'image de cette Vierge était très-célèbre par les

miracles qui lui étaient attribués. V. Vray rapport des miracles faits à Chièvres; Alh, 1610 et Notice

hislorique sur la ville de Chièvres dans les Annales du Cercle archéologique de Mons , t. Vil, p. 189.

' Harchies, province de Ilainaut.

' V. plus haut, p. HS3.
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lUOO— lYvricr. lierre. Au dessus de la porte estoient représentez la lune et le soleil:; la bour-

goisie esioit disposée aux rues en ordre d'ung costé d'aultre; les fenestres

et rues estoient toutes chargées de personnes pour veoir Leurs Altèzes. A

l'entrée de la ville, le magistrat, adsisté de leur gouverneur, présenta les

clefs à Leurs Altèzes. Elles se mirent soubz le poille, et passèrent jusques à

quatre théâtres avant que d'arriver sur le marchief, où quelque chose se

représenta, entre aultre les Contes de Haynault, et l'Espoir de la délivrance

Belgicque. L'on arrive sur le marchief, où au deux bouts estoient deux

théâtres congratulatoirs de la bienvenue de Leurs Altèzes; des deux costez

du marchief y avoitdcs bois dressés, en forme de colonne qui le portoient,

avec des flambeaux. A main gauche estoit le théâtre dressé pour le serment

en forme de pavillon painct des couleurs de la Sérénissime Infante, et plus

avant estoit couverte la fontaine du marchief d'ung théâtre, où le Jardin

d Haynault estoit représenté avec touts les blasons et escussons. D'illecq l'on

passe encore deux théâtres avant qu'arriver à la grande église de Sainte

Waudrude, où Leurs Altèzes descendent et baisent la croix et furent receuz

par les chanoinesse d'illecq, et maisnées au cour, où le Te Deum laudamus

se chanta. Cecy achevé, elles remontent à cheval et passent ung aultre arc

avant qu'arriver en Court; et d'illecq descendent et mangent retirez; le soir

l'artillerie se tira aultrelfois, et se firent les feux de joie.

Le 2ie les Estats d'Haynault comparurent sur le théâtre dressé sur le

marchief; le corps de sainte Waudrude y estoit aussy; les dames chanoi-

nesses s'y trouvèrent, quelques douze abbés et prélats, ceux de la noblesse

et des villes. Avant qu'aller à la messe, Leurs Altèzes arrivèrent en la place,

où se fist une très belle salve de toute la bourgoisie qui estoit en armes^

comme aussy de l'artillerie sur les remparts. Leurs Altèzes montent sur le

théâtre, où, après que le président Richardot eut faict son discours ordi-

naire, les quatre plus anciennes chanoinesses s'aprochent et donnent la

crosse à la Sérénissime infante; laquelle par après et S. A. firent le serment

sur ung autel dressé d'observer les privilèges et droits desdictes dames. De

là elles firent ung aultre serment aux trois Estats et ung à la ville de Mons;

ceux du clergé, noblesse et villes font le réciproque, et baisent les mains à

Leurs Altèzes. Ce que le peuple confirme en criant par trois fois : Vive

Leurs Altèzes! L'on sème de la monoye. et S. A. créa quatre chevaliers; de

là la Sérénissime Infante, avec la crosse en main, accompaignée de ses dames
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et clianoiniesses, marche à pied depuis le théâtre jusqiies à la grande l'éviicr. — Kioo

église; les bourgois, dung costé d'aultre, estoient rangez et armez. Leurs

Allèzes entrent en l'église, et avant que comencher la messe, S. A. l'Archiduc

baise et salue toutes les chanoiniesses, selon la coustume ancienne. La messe

se célèbre sollemnelement par l'abbé de Saint Guislain ', corne premier

prélat. Les dames chanoiniesses respondcnt à la messe; et icelle achevée,

Leurs Altèzes retournent en Court, et mangent retirez. Le soir, les dames

chanoiniesses furent en Court baiser les mains à la Sérénissime Infante, et

l'artillerie fist une aultre salve avec balles. Ceux de la ville firent présent à

Leurs Altèzes d'une coupe d'or d'environ quatre mille florins, et les Estais

d'icelle province donnèrent quarante milles florins ".

A Binclie, le 23'^ de febvricr.

A la sortie que firent leur Altèzes, le !2o« sur l'après disner, le magistrat

vint prendre congié; le duc d'Arschot les accompaigna avec quelques de la

noblesse à demye lieu de la ville; l'artillerie se tira, et bon nombre de bour-

goisie bien armée se mit à leur rencontre en campaigne. Elles arrivèrent

sur les cinc heures à Binche, ville encore dépendante d'Haynault. Tous les

bourgeois en armes et avec leur drappeaux estoient attendants en cam-

paigne, qui en passant firent la salve: ceux du magistrat estoient à la porte

qui firent leur devoir; la ville fist la démonstration selon leur povoir : quel-

ques deux à trois arquires et choses dcpeincfes estoient par les rues avec

vers et devises congratulatoires. Leurs Altèzes descendent en l'église cha-

noinialle de S* Usmère, où le Te Deum laiidumus se chanta, et où reposent

six à sept corps saints que Leurs Allèzes visitèrent; d'illecq passent en

Court, et quelques feu.x de joie se firent le soir. Le 26« après que Leurs

Altèzes eurent ouy messe, furent disner à Mariniont, et après veoir les bois

et lieux du parque, avec dessin de faire accomoder le tout.

' Abbaye de Sainl-Gbislain, province de Ilainaul. L'abbc qui dirigeait en 1599 ce monastère se

nommait Jean Hazart. V. Gallia Clirisliana, t. III, p. 90.

^ CorL VIJislorka narrât iu préciléc
, p. 409.
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A Nivelles, le 27' de febvrier.

1600 — Février. Le matin Leurs Altèzes furent ouïr messe en l'abaïe de Bonne Espérance,

demy lieue de Binche', et après avoir disné passèrent à Nivelle, où le magis-

trat les receut à la porte de la ville, comme aussy les dames chanoiniesses à

l'entrée de la Court, et d'illec se retirèrent.

Le retour à Bruxelles, le 28° de febvrier.

Le 28« de febvrier, après que Leurs Altèzes eurent oy messe en l'église

de S*«Gertrude, où les chanoinesses résident, elles disnèrent à demy chemin

de Bruxelles, en ung villaige dict Waterlo. Quelques seigneurs, avant que

venir et entrer à Bruxelles, les vindrent rencontrer; entrèrent en coche en

Court. Les consaulx et magistrat les attendoient, qui leur donnèrent la bien-

venue et le désiré retour. Avant de finir le voiaige des entrées de Leurs

Altèzes en leur pays, disons encore quelque chose qui s'est passé à Bruxelles

au désiré retour de Leurs Altèzes.

Partie de ce qui s'est passé depuis le retour de Leurs Altèzes à Bruxelles.

Laissant à part l'ordre que Leurs Allèses ont donné pour le redressement

de l'Estat, affaires de guerre, appaisement de mutineries, logement des

gens de guerres et aultres résolutions, l'on dira l'arrivée du marquis de

Savoie" en ambassade vers Leurs Altèzes , avec lettres de crédence pour leur

congratuler l'heureuse arrivée en leur pays et Eslats, et rendre compte de

' Le détail concernant la réception des archiducs à Binclie est consigné dans VlJisloficii narratio

précitée, p. 480.

' Cliarlcs-Kninianuel, duc de Savoie, par suite de ses |irélentions sur le marquisat de Saluées, con-

testées par Henri IV, roi do France, s'était rendu dans ce pays. V. Sismonde de Sismo.ndi, Hislnire des

Français, t. I, p. 101.
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ce qui s'estoit passé en France, pendant le séjour dudit ducq. sur la néqo- Mars.

cialion du marquisat de Saluées et aultres choses. Le jour suivant de sa

venue, il eust audience publicquc de la Sérénissime Infante, sans se cou-

vrir^ par après il l'eust aussy de S. A., qui le fist couvrir. Il s'arresta audit

Bruxelles jusques au IS" du mois de mars.

EnlciTcniont du corps de feu riirehiiliicq Ernest, le 15' et 1G' de mnrs IGOO.

Le 15« de mars fust ordoné de transporter le corps de feu l'arcliiducq

Ernest' de l'église de Cauberghe en celle de Sainte Goulde. Leurs Altèzes et

les dames, la Court, touts les princes, seigneurs, cavailliers et gentils-

hommes, habillez en deuil, sortirent de la Court environ les deux heures

après midy, et allèrent à l'église de Cauberghe ^ Les gentilshommes de la

la bouche premièrement furent prendre le corps, qui estoit déposité en la

chapelle du Conseil privé, revestu d'un vaisseau d'estain et puis couvert de

bois, et le mirent au cœur. Au dessus mirent une toille frizée, richement

figurée avec le chapeau d'archiducq avec belles pierreries, le chapeau et

l'estoc que Sa Sainteté donne comme à défenseur et protecteur de l'Eglise,

la thoison d'or, le baston de général, avec des espérons, heaulme et aultres

choses acoustumées; les ordres et clergé estoient assemblés. Avant que

bouger le corps hors de l'église, l'on chanta les vespres; après les genlils-

homes de la chambre le mirent à la porte, et illec le receurent les coronelles

et maistres de camp; plus avant le reprindrent ceux delà bouche ' et le por-

tèrent à l'entrée de l'église de Sainte Goulde, où ceux de la chambre * ache-

' Ernest, archiduc d'Autriche, fils de l'empereur Maximilien II, né le 15 juillet ISîiô, fut nommé

gouverneur des Pays-Bas. Il mourut a Bruxelles, le 20 février Ib!).*). Le monument funéraire élevé à sa

mémoire par les archiducs Albert et Isabelle, frère et bclle-sœnr du défunt, existe encore aujourd'hui

au chœur de l'église de Sainte-Gudule, à Bruxelles.

' Au moment de la mort de l'archiduc Ernest, son corps avait été déposé, à titre provisoire, dans

l'église du monastère de S'-Jacques sur Caudenberg à Bruxelles.

' Les gentilshommes de bouche.

' Les gentilshommes de chambre.
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IGOO — Mars, vèreiit de le porter jusqucs au cœur. En passant que fîst le deuil ' par les

bailles de la Court, la Scrénissime Infante avec les dames estoicnt aux

feneslres pour veoir l'ordre et cérémonies : le clergé alloit selon son ordre

et observation, et de costé d'aultre marchoient les confréries et bourgois,

avec des lland)cau.\ ardants. Ceux de la Court, qui n'esloicnt au corps, en

portoicnt aussy et niarclioiont devant; les quatre bouts de la toiile et cou-

verte estoient teniiz par quatre chevaliers de Tordre. Les maistros d'hostel

suivoient; de là les grands, le grand maistre, les héraults d'armes et puis

la personne de S. A. Toute Téglise de Sainte Goulde estoit revestue de dueil

et environée de velour et armes de feu l'archiducq. La bierre ou chappelle

estoit très liaulle et bien composée, chargée d'infinies lumières, comme aussy

toute l'église estoit romplye et environée de torches et flambeaux. Le corps

se mect soubz la chapelle, qui estoit entourée de blasons, armes, quartiers et

aultres choses représentantes sa grandeur. L'on chanta les Vigiles avec belles

cérémonies, qui durèrent proche de trois heures. L'archevesque de Malines,

l'évesque d'Anvers et aultres abés et prélatz y adsistèrent, touts revestuz

en habitz pontificaux. Cecy achevé, S. A. retourne en Court accompaignée

du mesme dueil.

Le d6^, sur les 9 heures du matin, S. A. se trouva à Sainte Goulde. où

avant sa venue plusieurs messes s'estoient jà célébrez, et celle qu'oyt Son

Altèze fust dicte sollemncllement par l'archevesque de Malines, adsisté

d'aultres prélatz. Le tout achevé avec belles cérémonies. Une oraison funèbre

se fist par Damp Bernard de Montegaillart % fort belle en louange de feu

I archiducq, icelle prise sur ung beau thème des psaumes de David. Par

après l'on usa des prières et oraisons accoutumées et, sur le fin, S. A.

aprocha et aida avec les aultres seigneurs lever et porter le corps jusques au

lieu où il devait estre deposilé, et, de ses mains et à l'entrée, le receurent

ceux de la bouche, qui l'ensevelirent au lieu, où estoient jà deux ducqz

de Brabant, dont lung mourut lan 1512, apellé Jean, second de ce

' Le convoi fuiicljre.

' Bernard de Monlgaillard, successivement abbé de Nizellcs et d'Orval, a écrit différentes oraisons

funèbres, entre autres celles de Tareliiduc Albert, des empereurs Rodolphe II et Mathias, de l'archi-

duc Ernest et de la mère de ce prince. Il rédigea encore d'autres écrits, et mourut le 8 juin ÏG'iH. Voyez

FoppENS, Bibliotheca Bcigica, t. I, p. 156.
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1

nom '. Après que tout fust passé, S. A. retourna en Court, acconipaignce Mars.

de touts, et ces deux jours l'on continua à porter le dueil.

Le 19* le chanchelier de Liège, envoie de Télecteur de Couloigne, eust

audience publicque do la Sérénissinie Infante, et particulière de S. A.

Le 23« la duchesse de Brunswick de Lorraine^ arriva: quelques seigneurs

et gentilshomes de la Court la furent rencontrer.

Le 24'' elle vint en Court; S. A. la fust rencontrer et maisner au quartier

de l'Infante, qui aussy vint à sa rencontre à l'une des chambres; elle

demeura plus dune heure en audience: elle fust Lien accueillie et receue.

et l'on usa de toute démonstration possible.

Le 2o'^, jour de l'Annunciation de Nostre Dame, apiès avoir ouy la messe

sollemnelle, la Sérénissime Infante donna à disner en public à 9 pauvres

femmes; elle leur donna à laver, et assist la viande à table, adsistée de ses

dames. Les plats et viandes, qui estoient exquises et diverses, furent recueil-

liez au prolfict des pauvres, et par après on leur donna du drap et une

bourse avec de l'argent pour s habiller: le tout fust de bel exemple^ humi-

lité, considération et édification.

LaSepmaine Saincte se passa avec les mesmes sollemnitez et observations

qu'on use en la chapelle roialle : les ténèbres se firent avec belles dévotions

et musicque. Le monument se dressa, fort sumptueusement enrichy et

revestu de belles choses, et signament orné des joiaux de la Sérénissime

Infante, de prix inestimable. Leurs Allèzes, le jour de la Cène. lavèrent en

publicq les pieds à douze pauvres en forme d'humilité, et puis les servirent

à table de viandes fort exquises. Le soir furent à pied aux stations avec les

dames visiter jusques au disner douze églises; qui donna belle édiQcation

au peuple.

Le l«f d'apvril, le secrétaire d'Angleterre retourne '. Le jour précédent eut Avril.

audience de Leurs Altezes.

Le 2», jour de Pasques, le tout se passa sollemnellement. Leur Altezes

commencèrent de nouveau à mangier en publicq, et le mesme jour la

V. Van Meteren, Nedcrlandtschc hisloric
,

\t. 1 19.

V. plus haut, p. 313, note 5.

Louis Verrycken. V. plus haut, p. oSl, note 2.

71
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1(100 — Avril, tlucliesse lie Rrunswick disna avec elles, où quelques ciTénionies s'obser-

vèrenl.

Les aullres fesles de Pasques. Leuis Allèzes conlinuèienl à manger en

publicq.

Le 10"= jour, le secrétaire d'Angleterre s'expédia et print congié en

audience publicque.



SUPPLÉMENT.

ITINÉRAIRES

D'ANTOINE, JEAN IV ET PHILIPPE DE S'-POL

DUCS DE BP.ABANT.





JTINÉRAIUE

D'ANTOINE, DUC DE BRADANT

DU 1«^ MAI i407 AU 25 OCTOBRE 1415.

Tiré : a. ihi compte J'Étienne de Nederalphen, commençant au 1'"'' mai 4107 et finissant au 51 avril

1408 (n" i^Oi des registres de la Chambre des Comptes); b. du compte du même, commençant

au 1" mai 1408 et finissant au 51 avril 140!) (n" 2595, ihid.)\ c. du compte du même, commen-

çant au 1"' mai 1409 et finissant le 51 avril 1410 (ibid.); d. du compte du même, commençant

au l" mai 1410 cl finissant au 51 avril 1411 (ibid.); e. du compte de Jean Raimbouts, commen-

çant au 1" mai 1411 et finissant à la S'-Jean 1412 (n" 2596, ibid.); f. du compte d'hùlel rendu

par le même, commençant au 2 janvier 1412 (n. st.) et finissant au 20 juillet de la même année

(n" 178G, ibid.); g. des comptes de Jean Raimbouts et Quentin Clarensonne, commençant au

I" mai 1412 et finissant au 24 décembre de la même année (n" 2596, ibid.); h. du compte de

Jean de Schoonvorst, commençant au 2.J décembre 1412 et finissant au 24 décembre 1415

(n" 2597, ibid.); i. du compte d'Iiôtcl du même, commençant au 50 juin 1415 et finissant au

29 août de la même année (n" 1787, ibid.)\ j. du compte du même, commençant au 25 décembre

4415 et finissant au 24 déicmbre 1414 (n° 2597, i7/irf); k. du compte de Jean de Gkimberge.\
,

commençant au 25 décembre 1414 et finissant au 8 juillet 1415 (n" 2598, ibid.); l. du compte de

Jean Vandeii Elst, commençant au 9 août 1415 et finissant au ÔO août 1416 (n" 2599^ ibid.).

ANNEE 1407. U07.

1-9 mai, à Bruxelles.

10-31 » à Louvain '.

1 juin, à midi et le soir à Tervueren.

' Dysendach x in meye te Loven, daer waeren die joncliers van Assouven (Nassou), van Zaine cnde

Montjoie, hcer van dcr Lecht ende andere ridders ende kneclits van den lande van Brabant.

Des vrydaeghs xiii in mei, myn gnadige joufi'rouwe die hertoginne van Brabant, someghc van den



5G6 ITINERAIRE

U07. 2-i) juin, à Tetvueren '.

6 » jusqu'à midi à Tervueren, le soir à Louvain.

7 » à Louvain.

8 n ihicl., le soir à Bruxelles.

9-10 » à Bruxelles.

1 1 » ihid., le soir à Tervueren.

12 » à Tervueren.

13 » à la chasse, le soir à Louvain.

14 » à midi et le soir à Tervueren.

15 » à Tervueren.

16 » ibid., le soir à Louvain.

17 n à Tervueren.

18-19 » à Louvain.

20 » à midi à Bruxelles.

21 » à midi à Bruxelles.

22 » à midi et le soir à Bruxelles.

23 » à midi à Bruxelles, le soir à Tervueren.

24-50 » à Tervueren.

1 juillet, iijid.

2 ..

5-6 » à Tervueren.

7 » à midi et le soir à Bruxelles '.

8 » à Bruxelles, le soir à Tervueren.

9 » à midi et le soir à Bruxelles.

10 » à midi et le soir à Termonde.

rade, jonckcrs cnde gcmeinte myns voirscrcve gnaJichs heereii van Brabanl, wcseiide al dicn dach te

Brusscl.

Donderdach xxvi in moy, myiilicer die herloglic, niyn jouffrouw die lierloginne, Jan eudc Phelips

van Brabant, huer kindre, niyn vrouwe van iNamcn, hecr Jan van INamen ende andere ridders ende

joneheis, al dicn dach tôt Loven.

' ^'rydach m in junio, inynheer die hciloghe van Brabant, al dcn dach wescnde ter Vueren, dair al

dien dach wcis die hecr van Heynsbcrch.

' Donderdach vu in julio tôt Brusscl, dair tsavonts quani elcn cnde slapen mynhecr van Saint Pol

cnde andere ridders cnde jonckers van sincn ludcn. — Le comte de Saint Pol continue à y résider

jusqu'au 9.
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MOI- I-I4 scptoinhro, à Bruxelles.

45 » à la chasse, le soir à Bruxelles.

16-28 ). à Bruxelles.

29 » à Bruxelles, à miili et le soir à Louvain

30 » à Louvain.

1 ocfohre. à Louvain, le soir à Bruxelles.

2 » à Bruxelles.

3 » à Bruxelles, le soir à Louvain '.

4 )> à Louvain, le soir à Diesl '.

5 » ï» Diest.

6 ') à Diest, le soir à Vie} tingen.

7-8 » à Vley tingen.

9 . » à \ leytingen, le soir à Fauqueniont.

10 » à Vleytingen.

11-16 » à Fauqueniont.

17 » à FauqueiMont, le soir à Maastricht.

18-19 .. à lAIaastricht.

20 » à Maastricht, le soir à Lonimel.

21 " à midi et le soir à Oirschot.

22 » le matin et le soir à Bois-le-Duc.

23 » à Bois-le-Duc '

24 » ibid., le soir à ïurnhout.

2S-31 » à Turnhout *.

l-.j novembre, à Turnhout.

6 » à Turnhout. le soir à Anvers.

• Dair wiiicn die gicvc van Nanieii, hcor Jaii, sj nen broedcr, ende sonicge andcrc riddcrs.

• In SJ n geseiscap die grave van iVamcn ende vcci andere riddcrs ende jonckers van den lande van

Brabant. — Id. jusqu'au 8 octobre.

' Dair waren Isavonds eten<ie die liccre van Nevers, ende dede die hertogc van Gelre nianscap.

• Zondach xxx, quamcn die beor van Weseniale, de joncker van Assauwe ende hecr lleynric

van der Leckc.

MaeM(la( h xxxi, die heer van Wescniaele, de joneker van .Asseuen, van Zainc, van Monijoie ende

becr Heynric van der Lceke. — Id. du l" au 17 novembre.
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7-li noveniljie, à Anvers. 1407.

do- 17 .. à Lierre.

18 » ibid., le soir à Herentlials.

19 » à Herentlials, le soir à Westerloo.

20 » à W eslerloo.

21 » ihid , le soir à Turnhout.

22-29 .. à Turnhout'.

50 » ibid., le soir à Lierre.

1 décembre, à Lierre, le soir à Bruxelles.

2 >. à Bruxelles.

3-12 .. \

15 » le matin à Grammont. à midi à Bru.xelles.

14-lo » à Bruxelles.

16 » ibid., le soir à Boitsfort.

17-21 .. à Boitsfort.

22 » ibid., le soir à Bruxelles.

23-51 » à Bruxelles '.

AIMMÉE 1408. 1408.

1-17 janvier, à Bruxelles '.

18 » le soir à Ath.

19 » à Tournai, le soir à Orcliies.

20 » à Orchies, le soir à Arras.

21 '1 à Arras, le soir à Beauquesne.

22 » à midi et le soir à Amiens.

25-31 » à Amiens.

• Doiulcrdacli xxiiii, die driu Stalcn van dcn lande.

' Pendant ces journées, le due ne figure pas aux dépenses du compte. Il semble avoir entrepris un

voyage pour Lille.

' Waren étende somniigc riddercn ende poiriers van dcr stat van Brussel, die hère van Edinge

cndc andere vremde.

* Zondach viii. In zyn geseiscap die hère van de Bosche, Jan van Monifort ende x andere jonekers,

zcdert den m dach van dcccmber leslleden tôt den xii dach der.selver maent.

72
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li08. d-G lévrier, à Arras.

ibicl.. le soir à Douai,

à Douai, à midi et le soir à Tournai,

à Tournai, le soir à Cramniont.

à Granimont, le soir à Bruxelles,

à Bruxelles '.

à Bruxelles ^

à midi à Alost, le soir à Gand.

à Gand.

à midi h Alost, le soir à Bruxelles.

à Bruxelles '.

à midi à Boilsforl, le soir à Bruxelles.

à Bruxelles.

à midi et le soir à Boilsfort.

ibid.

à Bruxelles.

à Bruxelles, le soir à Lierre.

i-1- avril, à Lierre, le soir à Turnliout.

^ n h midi et le soir à Anvers.

6 » à Anvers.

7 1) à midi et le soir à Bruxelles.

S-|{> » à Bruxelles.

17 i) ibid., le soir à Tervueren.

I(S-21 » à Tervuercn.

22 » ibid., à midi à Rhode-S'e-Agalhe, le soir à Ter-

vueren.

' Dondci'ilacli xvi. Op dezen dach was gtlioudcn dcn racd ende dachvaert van den drioii Slaleii van

dcii lande van ISrabant.

Zondach xxvi warcn étende somegc vrenide ridders ende jonckers, ende Isavonds sommege vrouwen,

jouffrouwcn ende anderen van der stad van Brusscl ende van eldrc, ende mon hilt den tiendach van

den tournoyé ende beraden op desen dach.

' Troiiden ende was gchouden die bniloclit van Eniarde Beelc ende van de jouffrouw van

Flouranville.

' Donderdach viii was étende die grève van Ravcsbergc ende somege van sinen lude.

d-G
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23-25 avril,

26

27

28-29 «

50

I l'oiviu'ion.

Ijicl., le soir à Bnixcllos.

1 Bruxelles, le soir à Tervueren.

i Bruxelles,

à midi et le soir à Tervueren.

Ii08.

1-4

5

0-1

4

15

16

17

18

19

20

21

22

2.1-31

à Ter\uereii.

ihid., le soir à Bruxelles.

à Bruxelles '.

ihitl., le soir à Nivelles ^

à Nivelles, le soir à Mons.

à iMons, le soir à Valenciennes.

à inifli à Cambrai, le soir à Bapaume.

à midi à Lilion en Senter, le soir à Uoye en Ver-

mandois.

à midi à Resson-sur-Ma(z (Jrisons op de Mar), le

soir à Senlis [S'-Lis).

à n)idi à Senlis, le soir à S'-Denis.

à S'-Denis, à midi à Paris,

à Paris '.

{-i juin, à Paris.

5 » à midi à Paris, le soir à Corbeil.

6 » à midi elle soir à Melun.

7 » à Rlelun, à midi à Corbeil, le soir à Paris.

8-9 » à Paris.

10 » à midi à Poissy.

11-14 n à Paris.

15 » à Paris, à midi à S' Pol *.

' Maendach vu dacli. Dair warcn des iiocncns ter niaellyt somege ambassadeurs des coniiicx van

Beem, ende des avonds te sopperen somege vrouwen ende jouirrouweii van Brussel.

' Dysendacli xv, in zynre geselseap de hère van Acdinghen (Engliien).

" Dondcrdach xxiii, niyn hère te Parys, Jan ende Philips tut Brussel; ende ter maeltj t wesende die

jagers van Boutsfort, die welke braelilen den ycrslen herl te liove.

* Ende dair Nvas Mynhcrc van Bourgogne ende sonimighe vremde ridduien ende jonckheren.
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1408. 16-28 juin, à Paris.

ibid., le soir à Ville-Neuve-S'-George {S'-Jorgé).

à midi à Corbeil, le soir à Villc-Ncuve-S'-George.

à Ville-Nciive-S'-Georgc. à midi et le soir à Paris.

à Paris.

à midi à Paris, le soir à Goniiesse (Gomasse).

à midi et le soir à Senlis [S'- Lis).

à Resson-siir-Matz, le soir à Roye.

à Roye, à midi à Lilion en Senter, le soir à Ba-

paume.

à Bapaume, à midi et le soir à Cambrai,

à Cambrai^ à midi à S' Amand, le soir à Tournai,

à Tournai, le soir à Grammont.

à Grammont, le soir à Bruxelles,

à Bruxelles,

à midi à Boitsfort.

à Boitsfort.

à Bruxelles.

1-3 août, à Bruxelles '.

4 » à midi et le soir à Tervueren.

5 » à Tervueren, le soir à Bruxelles.

6 » à midi à Bruxelles, le soir à Tervueren.

7-8 » à Tervueren.

9 11 ibid., le soir à Bruxelles.

10-U .. à Bruxelles \

la ' ibid., le soir à Alost '.

' Wocnsdach i" daeh, dair waren sommege van myns voirscreve heercn raetsieden endc te soppcrcn;

warcn dair danscn endc banquet sommige jouffrouwen cndc andere vremde van dcr voirscreve stad

van Brusscl.

- Sondach xii, allen dach te Brusscl, cndc op dcn scivcn dach was ter A'ueren gcdacn djacrgclide van

niejouffrouwc de hertoginne van Brabaiit, en des dacghs te vorcn die vigilicn; in welkcr stail warcn

somigc cappellanc?! ende poirtcren van dcr sicdcn van Locven cndc van Brusscl cnde somniigc andere.

' Was in syn gcsclscap de hccr van lleverlc. — Id. le dG.

16-28
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16 août, à midi à Gaiul. le soir à Bruges.

17-18 .. à Bruges.

19 » à uiidi à Gand, le soir à Alost '.

20 >i à Alost, le soir à Bruxelles.

21-23 » à Bruxelles.

24 » ibid, le soir à .Alost.

2.^) n à uiidi à G.uid, le soir à Bruges.

2G-27 » à Bruges.

28 » à midi à Eecke {Eché)^ le soir à Gand.

29 » à midi à Alost, le soir à Bruxelles.

30-51 » à Bruxelles.

Ii08.

1

2

5

4

D

6

7-

17

18-

20

21-

27

septembre, à Bruxelles.

ibid., le soir à Tervueren.

à Tervueren.

ibid., le soir à Grammont ^

à Grammont.

ibid.. le soir à Bruxelles '.

{\ Bruxelles *.

le soir à Louvain.

à Louvain.

à nndi et le soir à Tirlemont.

à Tirlemont *.

ibid., le soir à Louvain ^

' Jaii eiidc Philips al ilcn dach le Bnisscl, ende des dacglis was gcmaect, bi bcvclc ende ordonnance

van minen voirscreven hère, die hrulocht van Eduard Boit ende joufFrouw Clarcn, sinen wive.

' Syn persoon in den hove ter cost mynshcercn van Bourgongnien, syn broeder, syn hoefmeesler,

riddcren, jonckheercn ende gesinde in syn hof te Glieertsberghe ende tsynre cost, ende desghclyck de

luden ende pecrde der hertogen van den Berghe tôt XLV persoonnes ende xxxiii peerden. — Id. le 5.

^ Te Brusscl, diiir wescnde, de biseop van Clialon ; was dair tsavons te sopperen.

' Salerdach viii te Brussel. Tsnoenens quam te dinrreii de hertoghe van den Berghe, de biseop van

Chalons, hecr Reynier Pot.

Donderdach xiii, al dien dach te Brnssel, dair Isiioens le disnccren ende savons te sopperen quani

niynheer de hertoghe voirscreve. — Id. ie 1 i, 17 au iT>.

' Woensdaeh xxvi. Den hertoghe van Nevcrs koint te Brussel.

* Donderdach .\xvii. In syne gescischap de lierloghe van den Berghe.
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i408. 28-30 septembre, à Louvaiii '.

à midi à Tervueren.

il Tervueren '.

ibid., le soir à Nivelles.

à Nivelles.

ibid., le soir à Hal.

à Hal.

i
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10 novembre, à midi à Bruxelles. U08.

11-16 ..

17 » le soir à Bruxelles.

IS-.liO » à Bruxelles.

1 décembre, à Bruxelles.

2 >> ibid., le soir à Lierre.

3 » à Lierre, le soir à Turnliout.

4-0 » à Turnliout '.

6 » ibid . le soir à Oisterwijk.

7 » à midi à Bois-le-Duc.

S-13 n à Bois-le-Duc.

li » à midi à Heez.

15-17 » à Bois-le-Duc.

18 » ibid., le soir à Herlaar.

19-20 .. à Bois-Ie-Duc.

21 » à midi à Turnliout.

22-29 » à Turnhout \

.50 » à midi à Oisterwijk, le soir à Bois-le-Duc.

A!V^^EK 1409. 1409.

1-2 janvier, à Bois le-Duc.

5 » à midi à Boxslel ', le soir à Bois-le-Duc.

4-10 >' à Bois-le-Duc '.

l-'agiieulles onde Augrand van Boriicville. — Le 5 id.

Wdcnsdag vil. Dair warcii de jtiiukliecT van Gaesbecjiic ende de heer van Assclie.

Donderdach viii. Dair \\aeieii de jonckhecr van Gacsbeque, de licer van Assche, mynheer de

cancellier, de rcnlnieester van Brabant, ende de prevoosl van Mabeiigcn.

Vridath ix. Id., ende de abt van ^'licrbcl;ue.

' Du 8 au M, le ducq de I?erg.

' Dysendaeh xxv. Dair warcii die abdcn van Tongerloo ende van Everbode, die lieer van Hoirne

ende van IKlniont.

' Ten coste van den lieer van Boxtel.

' Den un. Te dincren was den béer van Boxtel. Sondacli den vi. 1er cost van Hcnric Dicbiers.

Maendaeh vu. Te dinercn de scepenen, de ractsludcn, poirlcrcn ende anderc dcr slad van

sHertogenbosch.
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U09. Il janvier, à midi à Hilvarenheok [Beek). le soir à Turnhout.

à Bois-le-Duc.

ibid., le soir à Oistervvijk.

à Bois-le-Duc '.

à midi à Oislerwijk, le soir à Breda.

à Bois-le-Duc.

à Turnlioul.

ibid., le soir à Anvers.

Il
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2 mars, à Anvers, le soir à Hoochstraeten. liOi).

3 » à Hoochstraeten, le soir à Bois-le-Duc.

i » à Bois-le-Duc.

3 » ihid., le soir à Hoochstraeten.

6 » à midi à Anvers.

7-14 » à Anvers.

15 » le soir à Malines.

16 » le soir à Bruxelles.

17-31 » à Bruxelles.

1 avril, le soir à Louvain '.

2-3 » à Louvain '.

4-14 » à Bruxelles '.

^6 » à Tervueren, le soir à Bruxelles.

17-23 .. à Bruxelles.

24 » à midi à Tervueren, le soir à Bruxelles '.

25-29 » à Bruxelles.

30 » h midi à Tervueren^ le soir à Bruxelles.

1 mai, à Bruxelles ^

' Maendach i". In de voirstreve stad vairLoven warcn vergadcrt de iij Slatcn van Brabant.

' Donderdach iiii". Dacr wcsende de hcer van Diest cnde sonimige andere ridders endc jonckers.

^ Sondach Paesdach vu". Dair vvescnde de hecr van Diest, daman, sccpenen ende raide van der

voirscrevc slad van Brussel.

Wocnsdaeh x". Tsavonds te soppcren ende dansen soniege vrouwen, jonckfrouwen, pourtressen endc

andere vremde van de voirscrevc stad van Brussel, cnde soraige ridders ende jonckvrouwen, dewclkc

personen gebeden warcn van mynen voirscreven heeren vvcge, bi sinen bevelc, te comen ter brulocht

mynsheere van Lille cnde jonckvrouwen Alicen, Willem Blondccis docliter.

Donderdach xi". Te dinercn, soppcren, dansen, banquet, sonicge vrouwen, etc.

Vridach xii". Dacr \\ csende de vrouwe van Bouchout cnde van Kersbekc, de jonckvrouwe van Laere,

van Rotsclair.

Sondach xuii". Savons te soppcren, dansen endc banquet, somcge vrouwen, jonckvrouwen, porlcressen

cnde andere vremde van der voirscrevc stadt.

* Wocnsdaeh xxiiii". Dicn dacli was nij nherc jagcn, dair lii vcrgadcringhe niaccle van jaghcrs van

Boilsfort cnde sommcge andere.

^ Dair vairen soniige van sinen railsludcn cnde somige vremde; cnde, na den soppcren, somige

vrouwen, joncfrouwen ende andere van der voirscrevc slad van Bruessel ten danse cnde banquet.

73
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1409. 2-5 mai, à Tervueren.

6 » ibid., le soir à Bruxelles.

7 » à Bruxelles.

8 I) ibid., le soir à Tervueren.

if-iô » à Tervueren.

14-1

G

.. à Bruxelles'.

17 » à midi à Louvain, le soir à Tirlcmont

48 » à Tirlemont.

19 » ibid., le soir à Louvain ^

20-21 ') à Louvain.

22 » à la chasse, le soir à Bruxelles.

23-2G » à Bruxelles \

27 » à midi à Anvers.

28-31 n à Anvers.

1 juin, ibid.

2-3 » à Bruxelles, ensuite à la chasse.

8 » à midi et le soir à Bruxelles.

9-30 » à Bruxelles *.

1-12 juillet,

13-2i n à Bruxelles ^

' DairMaircn (xim") .somii,'c van niynliocrcii raitsIuJon; ciulc, na dcn soppcren, ten danse cndc

banquet somige vrouwen, jonckers, portcressen ende somcgc vremdo.

' Dair was dinercnde tôt Thienen, Jan van Beyercn, somige van sinon riddcrs, jonckers endo somige

vremde.

° Donderdacli xxiii". Dair quani ten soppercn ende slapenc myn vrouwe van Hollanl, zjne zuster,

cnde somige van liaircn ridders, jonckers, vi'ouwen ende jonckfrouwcn. — Le 24, id.

' Sondach xvi". Wairen des dags buten gelcvert somige tymmei'lieden, mctscrs ende pleckers.— Id.,

le 17 et les jours suivants.

Vridach xxviii". Wairen somige tymmcrliedcn, motsers ende pleckers ende andere werkiieden, de
'

welckc wrachten in synre nuwer salen ende in somige andere plaetsen, binnen myns voirscrcven

hceren hovc, tôt syne feesten behoevcn de brulochte. — Id. les jours suivants.

' Zaterdach xiu", dage in julio. Mynheere de horloge van Brabant, Jan ende Pliclips, syn kinderen,

de hoefmeesfers, raitsiuden, jonckers cndc gcsinde van myns voirscrcven hcci'cn hove aile dien dacli

in synre stad van Bruessel ; cndc dair wairen te disneren mynheere de hertoge van Bourgongnen, myns
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25 juillet, à la chasse, le soir à Boitsforl. 1409.

26-28 » à Genappe.

29 » à Villers, le soir à Genappe.

50 » à Genappe.

voirscrcven hccreii brueilcr, de grève van Poiiteure ciidc een groet gcdcel ridders, joiickers, vrouwcii

ende joncfrouwen, ende somigc andere vremdc. Ende dair kwain des selfs dagcs len sopperene,

slapcne ende banket mynvrouwe van Ilollant, mynvrouwe van Saint l'oel, mynvrou«c van Namen,

mynvrouwe van Cleve,mynvrouwe van Edingen ende een groet deel amlere vrouwen ende joncfrouwen,

ridders ende jonckers van den lande van Vlaenderen ende van elderc, dewclcke personcn conien

wairen ter feesten ende brulonht myns voirscreven hecren.

Sondach xiiii" dage in juIio XIllI'lX, mynheere de hcrtoge van Brabant, Jan ende Pbelips, syn

kinderen, aile dien dach te Bruessel; ende dair wairen aile dien dach mynhcercn van Bourgongnen

ende mynheere van IVevers, brueders myns voirscrcven hceren, de grève van Pontcurc, mynvrouwe

van Hollant, mynvrouwe van Namen, mynvrouwe van Cleve, niyn vrouwe van Edingen ende somigc

andere heeren, vrouwen, joncfrouwen, ridders, jonckers ende somige vremde. Ende dair quam te

sopperen ende slapene myn joncfrouwe de hertoginne van Guerlyx ', hueren staet ende luden, de

grève van Cleremont, mit hem somige ridders ende jonckers, de wejke personcn eomcn wairen ter

feesten ende brulorht myns voirscreven heeren.

Maendach xv" dage in julio XIIIMX, mynheere de hertoge van Brabant, Jan ende Phclijis, syn

kinderen, ende syn raitsludcn, aile dien dach te Bruessel; ende dair wairen mynheere van Bourgongne,

mynheere van Ncvcrs, mynheere van Cleremont, mynheere van Chaerlois, mynheer van Pointeure,

mynheere van ISamen, mynheere van Edingen, myn jonckvrouwe de hertoginne van Guerlyx, myn
vrouwe van HoUand, mynvrouwe van Namen, mynvrouwe van Suint Poel, mynvrouwe van Cleve,

mynvrouwe van Edingen, ende somige andere heeren, ridders, jonckers, vrouwen ende joncfrouwen,

ende een groet deel andere vremdc van diversen steden ende landcn, de welke personcn cumcn wairen

ter feesten ende brulocht myns voirscrcven heeren.

Disendach xvi" dage in julio XIIIMX, mynheere de hertoge van Brabant, Jan ende Phclips, myn
jonge heeren, syn kinderen, syn railsluden, al den dach te Bruessel; ende dair wairen aile dien dach

mynheere van Bourgogne, mynheere van Nevers, mynheere van Pointeure, niynbeere van Cleremont,

mynheere van Charelois, mynheere van IVamen, mynheere van Edingen, myn joncfrouwe de herto-

ginne van Guerlyx, mynvrouwe van HoUand, mynvrouwe van Saint Poel, mynvrouwe van Cleve,

mynvrouwe van Namen, mynvrouwe van Edingen ende somigc andere heeren, ridders, jonckers,

vrouwen, joncfrouwen ende een groet deel vremde. Ende desselfs dacges trouwedcn myn voirscreven

heere ende myn voirscreve joncfrouwe van Guerlyx.

Goensdach xvii" dage in julio XIIll'IX, mynheere de hertoge van Brabant, myn joncfrouwe de

hertoginne, Jan ende Phelips, syn kinderen, ende aile syn railsluden, aile dien dach in syne stad van

Bruessel 5 ende dair wairen dcsselfs dacges mynheere van Bourgongne, mynheere van Xevers, myn

heere van Charelois, mynheere van Cleremont, mynheere van Pointeure, mynliccrc van Xamen, myn
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U09. i août,

2 ') à Bruxelles.

4 » le soir à Ath.

5 » à midi à Tournai '.

6 » à midi à Lille.

liecre van Ediiigcn, mynvrou«c van HuUaiid, myiivroiiwi; van Saint Pool, mynvrouwc van Clcvc, myn

vrouwc van Namen, myn vrouvve van Eilingcn, endo somigc andcrc vrouwcn, jonefrouwen, hcercn,

riddcrs ende jonckers ende somigc vrcmdo.

Vridacli xix" dage in julio XIIII'IX, mynhocre de liertoge van Brabant, myn joncfrouwe die lierto-

ginnc, Jan ende Phelips, myns voirscrcven Iiecren kindercn, aile dien dacli te Bruessel ; ende dair wairen

aile dien dacli mynheere van Bourgongne, de grève van Nevers, mynliceie van Cliarlois, niynlieere van

Clerenionl, mynheere de maregrcve van der Berggen, mynheere van Piiinleurc, de grève, van Namen,

de lieerc van Edingen, niynvruuwe van Ilolland, myiivrouwe van Saint Poe!, mynvrouwe van Cleve,

mynvrouwc van N'amen, myn vrouwe van Edingen ende somige andere heercn, ridders, jonckers,

vrouwcn ende jonefrouwen ende somige andere vrenide.

Saterdach xx" dage in julio XIIII'IX, mynheere de hertoge van Brabant, myn joncfrouwe de herlo-

ginne, Jan ende Phelips, myns voirscrcven heercn kinderen, aile dien dach te Bruessel; ende dair

waircn aile dien dach mynheere van Bourgongne, mynheere van Charelois, mynheere van Pointeurc,

mynheere van CIcremont cude somigc andere heercn, ridders, jonckers en andere vrenide, ende te

disncrcn mynheere van Nevers, myn vrouwe van Cleve ende andere vrenide.

Sondach xxi" dage in julio XIIIIi^IX, mynheere de hertoge van Brabant, myn joncfrouwe de herlo-

ginne, de hertoge van Bourgongne, de liccren van Charlois, de heercn van Pointeurc wairen dcs.selfs

daeges jagen. Ter welkcr jacht wairen vergadert van myns voirscrcven heercn jagers, ende gebracht

ter sclver stad, mynheere van Bourgongne, mynheere van Charlois, myniiecre van Pointeurc ; soppe-

rcndc ende slapende te Bruessel, Jan ende Phelips, myns voirscrcven heercn kinderen, de raitsiieden

ende allet Igcsinde myns voirscrcven heercn ende mer voirscrcven joncfrouwe, aile dien dach in der

sclver stad ende dair wairen somige vrenide.

Donderdach xxv" dage in julio XlllblX, mynheere de hertoge van Brabantwas desselfs daeges jagen,

sopperende le Boutsfort; de spise van myns voirscrcven heercn hove van Bruessel gedragen le Bouts-

foirt; myn joncvrouwe de hcrtoginne disnerende te Halle; sopperende ende slapende te Bruessel Jan

ende Phelips, myns voirscrcven hecren kinderen, syn raitsluden, hoefnieesters, jonckers ende tgesinde

myns voirscrcven heeren ende mer joncfrouwe voirscrcven, aile dien dach in der sclver slad van

Bruessel.

Vridach xxvi" dage in julio XIIIMX, mynheere de hertoge van Brabant sopperende ende slapende

te Genepien.

Op ten selven dach, myn joncfrou\^e de hcrtoginne van Brabant, Jan ende Phelips, myns voirscrcven

heeren kinderen, de hoefmcesters, somige van den raitsluden, jonckers ende gesinde van sinen hove,

aile dien dach te Bruessel; ende dair wairen somige vrcmde.

' Ce jour la duchesse, qui résidait à Bruxelles, soupa en compagnie des conseillers do Hongrie

(raitsluden van Hongericn).
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7-11 août, à Lille '. 1409.

12 » ibid., le soir à Tournai.

15 » à midi à Enghien, le soir à Bruxelles.

14-16 » à Bruxelles.

17 » ibid., le soir à Tervueren.

18-21 » à Tervueren *.

22 » ibid., le soir à Glieel.

23 » à midi à Postel, le soir à Turnhout.

24 >) à midi à Schoonhoven (près d'Arschot).

23-26 » à Louvain.

27 » à la chasse, à midi à Tervueren, le soir à Louvain.

28-29 .. à Louvain.

30 » à la chasse, à midi à Tervueren, le soir à Louvain.

51 » à Louvain.

i-i septembre, à Louvain '.

D » à la chasse, à midi à Tervueren.

6-7 )) à la chasse, à midi à Louvain.

8 » à Louvain.

9-10 » à la chasse, à midi à Tervueren.

H » à midi à Tervueren, le soir à Louvain.

12 » à Lou\ain.

15 » à la chasse, à midi à Tervueren.

14-13 » à Tervueren.

16 " à la chasse, à midi à Tervueren.

17 » à la chasse, à midi à Tervueren, le soir à Re-

lecem.

' Goensdach vu", de hertoginnc, somigc officiers eiide andcre dicnaren, die railsluden des conincx

van Hoiigcrien, aile dien dach te Brussel.

Vridach ix". Mynfrouwe de hertoginnc van Brabant te Brussel; ende dair wairen somige vremde

ridders van den lande van Becm (Bohème). — x° daige te Brussel by mevrouw de hertoginnc somige

vremde ridders van den lande van Beliem cndc van Hongcrien. — xi", id.

^ xx° daghe in oest was te sopperen de grève van Nanien. — xxi, id.

' Maendaeh ii" daghe in septembcr al den dag te Lovcn , ende des selfs dages wacren dair vergadcrt

de m Statcn des lands van Brabant.
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1409. J8 septembre, le soir à Bouchout.

19 » à Bouchoul, le soir à Tervuercn.

20 » à Tervuercn.

21 » à la chasse, à midi à Tervueren.

22 » à Tervuercn, le soir à Louvain.

23-25 » à Louvain.

26 » ibid., le soir à Tervuercn.

27 » à la chasse, à midi à Tervueren.

28 » à midi à Bruxelles.

29-30 » à Bruxelles.

1-2 octobre, à la chasse, à midi à Gcnappe '.

3 » à la chasse, à midi à Tongrenelle.

4 » à midi à Mamur.

5 » à midi à Genappe.

6 » à midi à Genappe, le soir à Bruxelles.

7-H » à Bruxelles l

12 » à la chasse, à midi à Tervuercn.

13 » à Tervueren.

i4f
'

n ibid., le soir à Bruxelles.

15-17 » à Bruxelles '\

18 )) à la chasse, le soir à Tervuercn.

19-22 » à midi à Genappe.

23 » à Genappe.

à la chasse, à midi à l'abbaye de Villers, le soir à

Genappe.

' Dyscndacli yerstcn dach in oetober mynvrouwe de hcrtoginne van Brabant, Jan ende Phelips,

niyns voirscrevcn heeren kindcrcn, al dcn dacli le Brussel ; ende men presteerde des selfs dagesj

vrouwen ende joncfrouwen sopperende bi mer voirscreve vrouwen ende dansten na den sopperen.

' Dysendach vm". Dair wairen le sopperen ende dansen somige vrouwen ende jonckvrouwen der

sladt Bruessel.

^ Gocnsdach xvi" dngbc in octobcr, al dcn dach le Bruessel; ende dair waercn de cancellier van

Bourgongncn, de drossacrt van Hcnegouwe, ende andcre vremdc, ende te sopperen en te dansene,

somige vrouwen, joncfrouwen, poirlessen 1er selver stad.
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2() octobre, le soir à Genappe. U09.

27 1) à midi à Geiiajipe, le soir à Bruxelles.

28-31 » i. Bruxelles '.

1-12 novembre, ibid. .

13-14 )) à la chasse, le soir à Tervueren.

13-1

G

)j à la chasse, le soir à Bruxelles.

17-18 .. à Bruxelles \

19 » à la chasse, le soir à Bruxelles.

20-28 » à Bruxelles '.

29 » à la chasse, le soir à Bruxelles \

30 » à Bruxelles, le soir à Hal. Départ pour Paris ''.

AKIXÉE 1411. mi_

1-12 mai, à Anvers.

13-21 .. à Bruxelles'.

' Discndacli .\.\ix", iiiynvrouwe, Jan cnde Philips te Brucssel, ende dair waeren somige van myns-

hccreu raits luden, ende te soupeirnc somige ridilcrs uuten lande van Beeni, ende andere vrcmde.

* Vridach yerstcn dach te Brucssel. Dair waeren te disneren ende soeperen raitsiudcn, j)oirters cnde

andere gemcints der selver stad.

° Sondach xvii" le Brussel. Dair waeren des selfs dages getrouwt ende bruloclit gehoudcn van Cou-

net, cscuier,Ade llonselem, damoiselle, mer voirscrevcn vrouwen lieden; cnde dair waeren te disneren,

sopperen ende banquet de vrouwe van Kersbckc ende andere vrouwen ende joncfvrouwen, poirteressen

cnde andere vrcmde der selver stade van Brucssel. — Macndach .wiii" was te sopperen ende dansen,

de joncfrouw c van Zaine, de vrouwe van Bouchoul, de vrouw e van Kersbeke, etc.

' Vridacli xxii" daglic. Dair waeren te disneren de grève van Vernenliorch, dccaslclain van Oedc-

kerke ende sonicge vrcmde. — xxvi", id.

^ In geselscap ende costc de grève van Vernenborch, de borchgrave van Oedckerke, heerc Ilenric van

der Lccq, somege andere van mer vrouwen der hertogliinncn luden van Brabant utcn lande van Beem.

° A partir de cette date il y a lacune dans le compte en ce qui concerne les dépenses du duc; celles

de la duchesse et des enfants y figurent encore. On lit : » Ende is te weten dat van desc raaent van

novembcr M.CCCC ende neghen voirtaen die voirscreve rentnieester niet meer en rekenl dcn cost van

mincn voirscrcven hère, maer van mer vrouwen van Brabant ende van Jaune cnde Philips, niyns

voirscrevcn heren kindorcn, mids dat Jan Uaimbaut dairtoc gcsedt cnde geordinecrt is cnde selve dair

af rekentvan dieu daghc voirt in der manicren ende omme de rcdcncn mit meer worden verclairl hier

vorcnt iat beginsel van dcsen capitele. » — Nous n'avons pas pu découvrir ce compte.

' Den voirscreven goensdaeh xin" dach cost gcdaen, bi ordonnancic van mincn voirscrevcn hcer
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14H. 22 mai, à Bruxelles, le soir à Boitsfort.

23 » à midi à Bruxelles, le soir à Boitsfort.

24-29 ..

30-31 » à Tervucren.

1 juin, à Tervueren '.

2 » à midi à Hal, le soir à Tervueren.

5 » ibid.

4 » à Tervueren.

5-8 » à Anvers.

9 » ibid., le soir à Cantecroy {Conticrodè) ^ dépen-

dance de Mortsel.

10-16 » à Anvers.

17 » ibid., à midi à Malines, le soir à Bruxelles.

18-23 » à Bruxelles '.

24 » le matin à Hal, à midi à Ath, le reste de la jour-

née à Tournai.

26 » à Tournai, le soir à Arras.

27-30 .. à Arras '.

ende bi bevele van hem gcdacn bi monde, heercn Aelnian van Staussincn, zinen hof meistcr, bi der

jouffrouwe van Zcynne, Joan van Casmenil, Willome den bastard van Luytzemborch, Hcinric Wyffler,

myns voirscreve beeren paige, ende huerlicden cnde peerden, tolen noniber van xi personen ende

perden binnen drien geheelen dagen, bcginnende den maendage xi" dach van der voirscreve maent, dat

de voirscreve jouffrouwe schiet van Antwerpen om te gacn heffen, van nier vrouwen der herlogine

wegen, heer Heinrics kint van Bersel.

' Maendarh yerste dach van junio voirscreve cost gcdaen bi bcvele mer voirscreve vrouwen der

hertoginne dieners cnde jouffrouwen, die conicn waren in me voirscreve vrouwen gcseiscap uut den

lande van Bchem in den lande van Brabant. De welke, bi ordonnancie van minen voirscreven lieere

den hcrtoghc van Brabant, ghistercn schieden uut niyncn voirscreven hcren stad van Antwerpen om

weder te kecrcn int voirscreve land van Behcm. Ende bleven al dieu dach te Mechelen. Id, le 2 et

le 3, et jours suivants.

^ XXII" quani savonds ter voirscreven stad do drossete van Htnegow en, Renier Pot. — xxiii" quani

den heere van Heillyn cnde vêle andere licden.

' Sondach xxviii" de hertoginne Jan cnde Philips snoencns 1er maltyd le Brusscl, t'savonts eten. Van

der macltyd ter Nuwer Muelcn cnde weder van dacr te Brussel, daer aile dien dach warcn ecnige van

myns voirscreven heere cnde mer vrouwen cdel licden cnde gesinde. Ende quamen l'savonds ter

voirscreve stad len danse cnde bankettc vcle porlercsscn ende andere vrcnide licden der voirscreve stad

van Brusscl.
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i-4 juillet,

5

6

7

9

iO

11-

li-

21-

24-

26

27

28

29

30

31

13

20

23

25

à Arras.

à midi à Boyciies. le soir à Arras.

à iniiii à Douai, le soir à Tournai.

à midi à Enghien.

à la chasse.

ibid., le soir à Bruxelles.

il)i(l.. le soir à Boilsfort.

1411.

à Bruxelles '

à Gand '.

à Bruxelles.

à la chasse.

•hasse.

à midi à Bruxelles, le soir à Hal.

à Hal, le soir à Bruxelles.

1-6 août, à Bruxelles '.

7 » ihid., le soir h Nivelles.

8-12 .. à Nivelles.

13 » ibid., à midi à Bruxelles.

14 » à Mous.

15 » à midi à Valenciennes.

^^j » à midi à Somain, le soir à Douai.

17-31 » à Douai.

1 septembre, ;i Douai.

• Le duc élail probablement à Bruxelles. Le coniple mentionne seulement : xi" de hcrloginne, Jan

ende Philips te Brussel ende t'savonds ter voirscreve stad tcn danse ende banketlen eenige lieden.

Sondaeb xii", mandaeli xiii°, id., mais sans fête. Le drossart de Hainaut y arriva le même jour.

' Le 1 4 et le 10, des fêtes et danses.

' Le 21 la duehesse était à Caclvoef.

* IV" waren ter voirsereve stad Isavonds ten danse ende banekette velc vrouwen ende andere

vremde licdcn van dcr voirscreve stad (Bruesscl).

74
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iMi. 2 septembre, en campagne près de Lécluse (S/mî^s).

3-i i> » près de Baralle.

5-6 » » près de Maisicres.

7 » )i près de Boursies.

8 )i » près de Monchy-La-Gache.

9-1 i » » près de Hani en Vermandois.

m » » près de Voyennes-sur-Somnie.

1(5-17 » » près de Manicourt '.

J8-:21 » » près de Roye en Vermandois ".

22-26 » » près de Monldidier '.

27 » 1) près de Manicourt.

28 » » près de Voyennes.

29 » à midi et le soir à Cambrai.

30 » à Cambrai.

i octobre, à mi(b à Valenciennes, le soir à Qiiiévrain.

2 « à midi à Mons, le soir à Braine-le-Comte.

3-4 » à Mons.

5 >' ibid., le soir à Braine-le-Comte.

6 » à midi à Hal.

7-18 » à Bruxelles.

i9 » à la chasse.

20-26 » à Bruxelles *.

27 >i à la chasse, à midi à Tirlemont.

28 » à Tirlemont.

29 » ibid., à midi à Léau.

30 »

' Dondcrdach xvii" ..... De heiloginne, Jan ende Philips te Bruesscl, cnde vvaren ter voirscreve

.stad dcn joncker van Nassouwcn, de joncker van Rolselair cnde vêle anderc licden.

- Vrydach xviii" ... de hertoginne, Jan cnde Philips te Bruessel. Ende waren tsachlernoens bi mer

voirscreve vrouwe de biscop van Cameryck.

' Salerdach xxvi" . . . de herloginne, Jan ende Philips aile dien dacli te Bruessel. Ende waren dair

snoenens ter maeltyd de grève van Spanen, de joncker van Nassouwen.

' Dynsdach xxi" waren 1er voirscreve stad de dric Slaten van Brabant cnde vêle ander vrenidc

licden. Ende was op len zelvcn dach Evrarts Boets kini kersien gedacn. Les Étals sont encore réunis

à Bruxelles, les 21 et 22 du même mois.
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31 octobre, à la chasse. 1411.

1



588 ITINÉRAIRE

1412. D-IO janvier, à Baslogne.

il » à Bastogne, le soir à Arlon (Herle).

12 » à Arlon. le soir à Luxembourg.

J3-20 » à Luxembourg

21 » à Luxembourg, le soir à Arlon.

22 » à Arlon, le soir à Ivoix.

23-25 » à Ivoix.

26 » ibid., le soir à Virton.

27 » à Virton, le soir à Luxembourg.

28-31 » à Luxembourg.

1-29 février, à Luxembourg.

l-^ mars, à Luxembourg.

5 » ibid., à midi au château d'Elter (Halter?)^ le soir

à Luxembourg.

6-31 » à Luxembourg.

à Luxembourg,

ibid., le soir à Thionville.

à Tliionville, le soir à Arlon.

à Arlon, le soir à Luxembourg,

à Luxembourg.

1-28 mai, à Luxembourg '.

29 » ibid., le soir à Arlon.

30 » à Arlon, le soir à Bastogne.

31 » à Baslogne.

i juin, à midi à Sintliy {Cinoj ?) près de Marche, le soir à

Namur.

2 » à Wavre, le soir à Bruxelles.

' Donderdach xii" te Lutzeniborcli. Ende quanipn aNhiir bi minon voirscrcvcn liccre Jan van Mont-

joycn, .lan van Wcscmale, Jan van Roclielair cndo velc liddcrin endo jonckcron.

1-26
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iH± 5-6 août. à la chasse, le soir à Bruxelles.

7 » à Bruxelles.

8-9 » à la chasse.

iO-12 » à la chasse, le soir à Bruxelles.

i3-I5 " à Bruxelles.

10-17 )) à la chasse, le soir à Bruxelles.

18 >) à Bruxelles.

19 » le soir à Lierre.

20 » ihid., le soir à Turnhout.

21 » ibid., le soir à Bois-le-Duc.

22-23 .. à Bois-le-Duc'.

2i » à midi à Oisterwijk, le soir à Turnhout.

25-26 » à Turuhout.

27 » à la chasse, le soir à Turnhout.

28-31 » à Turnhout.

1 septembre, ibid., le soir à Bois-le-Duc.

2-3

4

S

6

7-30

à Bois-le-Duc.

à midi à Os, le soir à Bois-le-Duc.

à Bois-le-Duc.

à midi à Oisterwijk, le soir à Turnhout.

à Turnhout.

1-6 octobre, ibid.

7 » ibid., le soir à Anvers.

8 » à Anvers.

9 » à Turnhout.

10 » à midi à Anvers, le soir à Turnhout.

H-31 » à Turnhout.

1-5 novembre, ibid.

4 >' ibid., le soir à Bois-le-Duc.

' Macndacli xxii" des nociitj ts teii cctcne dcii licrloye van dcn Bcrglic cndc sinon broeder van

Cleveii.
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S-12 novembre, à Bois-le-Diic. lii2.

i^ » il)icl., le soir à Turnliout.

14-22 » à Turtiliout.

23 » ihid.. le soir h Anvers.

24-30 » à Anvers.

1-8 décembre, à Turnliout.
'''

9 » à niidi à Rolselaer, le soir à Turnliout '.

10-31 >- à Turnliout '.

ANNEE 1413.

1-1

S

janvier, à Turnliout.

16 » le soir à Diest.

17-18 .. à Diest.

19 ..

20-31 » à Turnliout?

1-29
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U15.
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1-2 décembre, à Diest '.
liir,,

7-13 » à Anvers '.

l'i » à Turnliout.

i.5-16 » à Diest'.

17-31 » à Turnliout.

ANNEE 1414. un

1-4 janvier, k Lierre et Tervueren.

7-31 » à Turnliout.

1-28 février, à Turnliout *.

1-3
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() mai, à 'J'oivuoron. le soir à Aivelles.

7-(S » à Geiiappe.

S » le soir a Tervuercn.

9-20 » ibiil. '.

21-22 .. à Bruxelles.

2.-J-2G ..

27-31 » à Anvers.

1-0 juin. à Anvers.

10-13 » à Tervueien et Bruxelles.

17-19 » à Bruxelles.

29 juillet, à Anvers.

50 » à Louvain.

5-1 S août, à Anvers.

9-10 septembre, à Lierre.

1 1-23 )i à Anvers.

7-13 octobre, à Anvers et Turnhout.

di-24' » à Turnliout.

2.*)-3l )• à Genappe.

1-3 novembre, à Bruxelles.

4-10 » à Turnhout.

11-12 » à Lëau.

17-22 » à Tervueren et Boitsfort.

23-30 » à Turnhout.

X", XI", XII" liiiiiion velki' d:igoii un iiliecr de lierloghe van Doiirgoigiieii 1er Vueirii kwaui.
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1 décembre, à Tuinliout. '*'''

2-S » à Bruxelles.

ANNEE 14lu.

I-.') jans'ier, à Turiihoiil.

6-10 » à Bruxelles.

27-.-Î1
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23-26 septembre, à Turnliout.

27-28 « à Louvain.

30 « à la chasse.

à la chasse,

à Gh'ines.

à Val-Ducliesse.

à Tervueren.

ibid., le soir à Alsemberg.

à Alsemberg, le soir à Boitsfort.

à Tervueren.

à la chasse,

à Louvain ?

à Louvain.

à Turnhoul '.

à Louvain.

à Bruxelles *.

à Mons, Valenciennes et Lens en Artois,

expédition en Fi-ance et mort à Azincourt le

23 octobre.

28 » son corps est transporté à St-Pol '.

' Dair waren binnen dcr voirscreveii gistc de lioerc vtiii Dicst, do joncker van ISassauwen, de licre

van Heule, lieer Henrick van rter Leck, de sicdcn van Leuven, van Brussol ende van don Bossclic,

endc vêle andere van myns hcrcn rade.

' Den cost van myncn genedigcn heerc den liertogc van Brabant gedaen met eenegen sinre riddereu

ende knechten, te weten : de joncker van Rotselaer, de heere van Asselie, liecr Philips end heer Hen-

rio van Liekcrke, heer Ymhrccht van Kestergate, heer Dieric van den Hectvelde endc andere.

° Maendach xxviii dage in october XIIII' ende XV den lichaenie van myns genedighs hecren dea

licrtoge van Brabant, met cenige van den luiisgesinde endc andere, te wctcn : die heere van Assclic,

heer Gneracrt Boete, heer Claes ende heer Jan die Snaef, al den dacli te Sint Pocl. Idem xxix te Vas-

seyen. Idem te Basieux. Idem xxxi te Aet in Henegouwen.

\'riedach den iersten dacli van novembcr XIIII" ende XV myns genediihs heeren liciiaern van Bra-

bant, zaliger gedenkenisse, der heer van Assclic ende nieer andere.

Cost gedaen te Brussel, des saterdachs ii" dage in novembcr XlIIh endc X\' bi ilen heeren van den

1
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1413. 29 oclobro, son corps est transporté à Valenciennes.

30 1) ibid., à Baisieiix.

31 » ibid., à Alh.

drie slalcn des lanls van Brabaiit cndc vêle andcre, de welke daer onlhoden waereii om den licliaenic

ni\ ns gencdichs lieeren Islicrtogen van Brabant, zaliger gedcnckenisse, te lialen cnde daer jegen le

rideii (im syn uuUeden te doenc cnde anders.

Id. des sondacgs m dagc in novenilier ter Vueren om myns voirscrcven lieere lichacni dair

te bogravcn cnde die imtlede le doen.
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DE JEÂ?^ IV, DUC DE BRADANT

DU 14 NOVEMBRE lilo AU 17 AVRIL 1427.

Tiré : a. ilu compte do Jean Vander Elst, du 9 août 1415 au 1" juillet 1410 (n" 2398 de la Chambre

dos Comptes à Bruxelles); 6. du compte de Guillau.me Vanden Bergiie, du 29 juin 1410 au

15 octobre 1417 et de Jean Vaxder Elst, du 15 octobre 1417 au 28 janvier 1418 (n» 2100, ibid.);

c. du compte de Guillaume Vaxoen Berghe, du 21 janvier 1418 au 9 mars 1419 et de Jean, s'' de

lîolselaer, du 8 avril au 5 septembre lil9 (n° 2401, ibid.); d. ducompto de Louis BoETEN.du

6 septembre 1419 au 25 mars 1420 (n» 2402, ibid.); e. du conipic de Laurent van Beerte, du

25 mars au 5 octobre 1420 (n° 2403, ibid.)
; f. du comi)le dhotcl de Jean Vander Elst, du 5 oc-

tobre 1420 au 15 mai 1421 (n" 1789, ibid.); g. du compte de Jean, s' de Rolselaer, du 12 août

1421 à pareil jour 1422 (n" 2404, iltid.)
; li. du compte de Gérard Vander Sipe, du 10 août 1422

au 20 avril 1425 (ibid.); i. du compte de Jean Van Wingiie, du 29 septembre 1425 au 10 dé-

cembre 1425 (u» 2405, ibid.); j. du trousseau contenant les complcs des dcj)enses de riiotcl du

mois de janvier 1427 (n" 1791, ibid.); /,. du cimiptc d'ARNOiL Quap, du (i novembre 1425 à

pareil jour 1427 (n° 2406, ibid.)

AîMMtE Kiliî.

1-lG novembre, à Louvain.

17-25 )> à Lotivain et à Bruxelles.

2i-50 )' à Bruxelles.

1-21 décembre, à Bruxelles.

22-2(S » à Bruxelles, INinove et Grammont.

211-51 » à Bruxelles.

141'
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1416. AIM\EE l'île.

1-12



DE JEAN IV, DUC DE BKABArSÏ. 601

1 niars-51 déceiubre. à Bruxelles '. Ul6

ANNÉE 1417. 1417.

1 janvier- 19 avril, ibid. '.

à Louvain ^

le soir à Tervueren.

à Tervueren.

à Diest.

à iMaastricht.

à Diest.

à midi à Louvain, le soir à Bruxelles.

à Bruxelles.

à Bruxelles, et à la chasse dans la foret de Soigne

à partir du 26.

à Bruxelles.

à Bruxelles, et à la chasse dans les environs de

Grimberchen.

' Des sonilaclis ccrste dach van niecrle XIII^ eniie XV tôt des saterdachs dair nacstvolgende vri dagc.

Ende dair warcn ton etcii die hcrtoge Lodewyo van Bry, die Hase van Beliem ende ander ridderen

endc knechtcn in myns voirscrevcn licren costc des dynsdacli (3 mais) snoencns.

In Kersdagc xxv (decembcr) soc wacren snoenons ton ctcn te Iiove die schepenen van Brussel, rid-

deren ende kncchten ende vcle gemeyntcn van Brussel.

'' Des sondaehs xxviii dagen in nierts myn voirscreve lieere hadde ten ctcn vcle ridders, jonckers,

heraudcn ende piepers die hier commcn warcn ten toynoyc.

Ende mynhecre hadde des wittcndondeidacchs (8 avril) een niandact van xiiii armen lieden van

spiscn, dranck, van lincn laken ende andors, endc dcsgclix den Minderbrucderen ende Onser Vrouwen

Bruederen van broode endc van winc.

Op dcn Pacsdach (H avril) waren bi niincn voirscrevcn heere te ctene abden, ridderen, jonckercn

ende des nocnens ten ctene omirent in= ecrrae personen.

' xxv dagc in aprille ende cindende des sondaechs ii in de macnt van nieye. Eniic myn voirscrevcn

liecre heeft gchadt in den cost vcle ridders, jonckers, heraudcn, pipcrs endc andere gueden ludcn, die

te Lovcn conien waren ten tornoyc scictspcel.

76

20-50
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1417. (>



DE JEAN IV, DUC DE BRADANT. G03

5-18 septembre, à Tervuoreii.

J9-25 w ibid. et h la chasse.

26-29 .. à Bruxelles.

50 » à Ter\ iieren.

1417.

i-14 octobre,

16-19 ..

20-22 »

23-30 »

31

à Bruxelles '.

à Tervueren.

à Termoiule et Hulst.

à Braine-l'Alleud, à la chasse.

à Bruxelles et VVavre.

à Bruxelles.

1-2 novembre, ibid.

3-G

7-13

13

li-20

21-24

25

26

27-30

à Tervueren, à la chasse.

à Bruxelles et Iihode-S'>^-Agathe '.

le soir à Louvain.

à Louvain ', Tervueren et Bruxelles.

à la chasse à Genappe.

à Bruxelles.

à Lierre.

à Turnhout.

1-4 décembre, ibid.

S- 12 » à Bois-le-Duc.

13-14 » à Turnhout et à Lierre.

15-31 » à Bruxelles.

' SonJachs x" tôt dondcrdaech xiiii". Binncn voirserevcn lide hebben gcwcst vêle heraudcn, pipers

ciide aiidere vrcmdc liedcn, die hier conieii waren leii tocrnoyc enJe steekspele.

'' Op siiite Mertens avond (10 nov.) m) n lieere liad ceri bankct met de vrouwen en joncvrouw en

van Brusscl.

° Des vrindaigs (1!) nov.) ten noene te Locven, dair Li was ten tournoyé cnde sleekspel, dair vcel

liddcrs, jonckeis endc herauden waeren in sinen cost.
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1418. AI\.>ÉE 1418.

1-18 janvier, à Bruxelles '.

i 9-20 » à Lierre.

20 » le soir à Hoogstraeten.

21 » ihid. et à Turniiout.

22-51 » ibid. et à la chasse à Grootenhout '.

1-28 février, à Turnhout,

1-4 mars, ibid.

D » <^ Heusden.

6 » à Gorinchem, le soir à Schoonhoven.

7-8 » à Leiden.

8-12 .. à La Haye.

23-24
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lil9.

1
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1-14
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1419. 10-11



fl-12

i3-15'

16-22

22-25

25-24

24-26

27-51

DE JEAN IV, DUC DE BRABANT.

août,

609

il Hal.

à Vilvorde.

à Genappe.

à Wavre^ à

à Hal.

à Genappe.

à Vilvorde.

U19.

la chasse.

1-2 sepletnhre, ibid.

2-3



(ilO

1419.

U20.

ITINERAIRE

19-20 octobre, à Bruxelles.

24-25 »

20-27 ..

à Hal.

à Boilsfort.

29-31 à Hal.

1 novembre, à Hal.

2-4 » à Boilsfort

5 » à Genappe.

13-16 » à Esschenbeck

17-30 » à Boilsfort.

1 décembre, à Boilsfort.

3-5
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7-10 janvier, à Vilvorde '. 1420.

10-U



G12

1420.
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1421. i-31 août, en Ilainaut*.

1-30 septembre, ibid.

U33.

i-5
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4i22.I8-2o



CIO

1422. 1-31 mai,

ITINERAIRE

à Louvain.

1-17 juin,

18

19-21

2^2-23

23-2o

26

27-30

à Louvain '.

à Werchter et Rotselaer.

à Louvain.

à Lierre, Anvers et Pulte

à Berg-op-Zooni.

à Pulte, le soir à F^ierre.

à Haccht et à Louvain.

1-31 juillet, à Louvain.

1-2 août.

2-7

8-16 >.

19-20

23-29

30

31

à Louvain.

à Tongerloo.

à Turnhout '.

à Bois-le-Duc et à Rreda.

à Turnliout.

à Herenlhals.

à Louvain.

• Ende dair warcii die jonchcreii van Nassow, van Zeync, van Dicst, van Monjouwen, van Wesemalc

cnde van Glymes ende die hcere van Rotsolair.

Cost gedaen te Werchter bi zoniigen van niyns gncdichs hcercn huusgesinne, die aldair gesonden

waeren ter schutteryen vi daghe junio, heginncndc des zaterdaighs xiiii daghe in junio XIIII'XXII ende

eyndende des vridaighs smorgens exclues, xix daghe in de selvc maenl.

Ende es te vvctcn dat myn gnedich heere van Brabant des donredaighs xviii daghe in de voirscreve

maent van junio selvc quam ter schutteryen mit somigen van sinon huusgesinne. Ende reet dsavonts

tôt Rotselair eten ende slapen.

' Dair bi lieni waoïcn te somigen steden, te vvelene : die joncheeren van Nassou cnde van Diest

die lieeren van Uotsclair ende her Hcnric van der Lcck.

' Ende waeren bi mincn gnediglien hecre die joncheren van A'assow ende van Wesemale, die hccre

ende joncker van Dicst, Jan van Glymes, her Jan van Witiham, lier Henric van der Leck, metlen

huusgesinne. Kndc waeren dair oie die sicden van Loevcn, van Brusscl, van Antwcrjicn cnde van den

Bosch.



DE JEAN IV, DUC DE BRABANT.

1-20 septembre, à Louvain.

617

1422.

2()-27

27-30

à liai,

à Mons.

1-2 octobre, ibid.

2-2G .. à Hal.

27-51 » à Parc, près de Louvain, et à Tervuereri.

1-7 novembre, à Hal.

7-14 ..
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1425. 1-20

20

à Louvain.

à Hal.

29-50 septembre, à Tervueren.

1-14 octobre, ibid. '.

13-17 » à Vilvorde.

17-24 » à Genappe.

25-30 » à Tervueren.

l-i novembre, à Tervueren.

4 » le soir à Vlierbeek.

5 » ibid. et aux bois de Meerdael et de Hever

6-7 » à Rliode-Sainte-Agathe.

7-20 » à Tervueren.

21-22 » à Louvain.

22-24- » à Tervueren.

25-27 » à Bruxelles.

27 » le soir à Sainl-Gliislain.

28-51 » à Bruxelles.

1-6 décembre, ibid.

6-14

15-25

24-51

à Louvain \

à Bruxelles, mais le soir des 19 et 20 à Enghien'.

à Bruxelles *.

' Van III''' tôt IX' waren by minen liecre die grève van Saint Pocl, syn broeder, die bisscop van Tlie-

rawaen, die here van Edinghen, heer Inbrecht van Edinghen, ende meer.

' Ende hadde te danse ende backette enige vrouwen ende joncfrouwcn der stad Lovcn des goensdags,

sondaigs ende maendaigs.

^ Dair hij hief utcr vunten des hercn sone van Edinglien.

' Quamen ten hove des saterdachs dat Keirsdach was des noenens eten enige gemcyntcn der stat van

Brussel, gelijc dat van ouds gewocnlic is gcweest.
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U24. 23-26 avril, à Bruxelles.

27-29 .) à Lierre '.

50 » à Bruxelles.

1-2 mai, à Bruxelles.

5-4 )> à ïervueren.

à Bruxelles.

à Tervueren.

à ïervueren et Alseniljoig.

à Bruxelles.

5-



DE JEAN IV, DUC DE BRABAINT. G2I

1-3 août, à Lierre '.
1424.

5-H .. à Bruxelles '.

li-1!) » à l'orvucren.

19-31 » à Louviiin.

1-23 septembre, ibid '.

24-50 » ibid. et à Torvucren.

1-7 octobre, à Louvain et à la chasse.

8-14 » à Louvain et à la chasse au bois de Mecrdael '.

15-29 >• à Louvain et Tervueren.

50 » à Tervueren.

1-3 novembre, ibid.

3-10 » à ÎSiivelles.

10-11 » à la chasse.

12-30 » à Louvain \

1-1 1 décembre, ibid.

11-16 1) à Tervueren et à Bruxelles.

17-51 » à Bruxelles.

1-19 janvier, à Bruxelles.

19 » à Vilvorde.

' Dair de Staten des lands van Brahaiit ontboden endc vergaedert warcn.

' Ende was dair ene dachwaert van den twcen werliken Staten van Brabant endc van den diien

Staten van Hencgou.

' Dair was ene dachvaert van den tween werliken Slalen van Brabant des sadcrdaclis {'2 sept.).

' Ende waeren dair de twee Staten van Brabant vergadert des dynsdaglis, goensdaglis, duiiredaglis,

vrydagbs endc zaterdaghs (du H au H).

' Waeren by mynen voirscreven heere niynlieere van S'-Pol, syn broeder, ende de twee Stalen van

Brabant. Ende quamen oie des vridaigh (15 nov.) in de giste die bisscop van Doirnick, lier Jan van

Luxeniborch, lier Roelant van L'utkerke, hcr Willem van Lannoye ende mcester Symoen van For-

melles.
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1423. 20
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1-0 juin, à Valenciennes et Douai. 1425.

7-15 » à iNiniy

14 » à Soignies {Setoiicke).

14-19 » le soir à Bruxelles.

19-50 n à Tervueren, Bruxelles et Alsemberg.

1-8 juillet, à Tervueren.

8-14 » à Bruxelles '.

14-23 » à Malines.

2d-28 » à Tervueren.

29-51 .. à Vilvorde.

1-8 août, à Vilvorde.

9-14 » à Ternionde '.

iù aoiit-51 décembre, à Tervueren. Bruxelles, Boifsfort et Alsem-

berg; sauf du l^f au 7 octobre, lorsqu'il était

à Lierre '.

van Edinglicn, vi' pcrsoncn; hcrn Ingljreclit van Edinglicn x'' pcrsonen; de drossetc van Brabant, Jan

van Glymes endc Baudwyn syn brueder, bailliu van dcn VValsohen Brabant, iii''lxxij personen, de

hecre van Rotselair, cxxij personen; die hcere van Vertaing exxiij pcrsoncn; Willem van Montcnaken,

Ix personen; her Henric van der Leek, xlv pcrsoncn; de hcre van Wavcre, Ixxx personen; die bere van

Chanlereyne,xxxij personen; Harnt van Elderen. cxxxv personen; de provosl vanValencbin, Ixxxiiij per-

sonen; herGerit cnde Raes van Lynlcre, liiij personen; Henric van Wittbam, xxviij personen; de gebru-

deren van Raust, xxij personen; de jonckerc van Wescmail, cl personen; Jan ende Lippe Hinckairls,

xxiij personen; de schaut beten van Santbovcn cnde van Lycre, xxviij personen; wagenlicde cviij per-

sonen; myns voirscrcvc heeren berbergen mit tymmcrlicdcn, busmecstcrs ende grevers ij'xxvj pcr-

soncn, die van Leuze iiij= personen, syn tsaiiien v^vj'xliiij personen.

' Ende is te vveten dat binnen dcser voirscreve gisten was een daclivairt van dcn drie Slaten van

Brabant, dair ontbidcn wacren de stcdcn ende becren van Hollant ende van Zcelant.

^ Dair mcn dachvart biclt mit mynen bccre van Bourgogncn.

' Ende was mynheere van des maendaighs avonls ycrsten dach van october tôt des zondaighs

smorgcns vij dage in de selve maent te Lyere, ter dachvart, dair die drie Slaten Brabant vergadert

wacren.
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1426. AIMX1:E 1426.

1 janvier-2 février, à Lierre.

3-4 février. à Anvers '.

5-20 » à Lierre.

26 » à midi à Boitsfort, le soir à Bruxelles.

27-28 » àMalines.

1-2 mars, ibid.

5-i » à Bruxelles.

4-7 » le soir à Tervueren.

7 » le soir à Bruxelles.

8-14 » à Bruxelles.

14 » le soir à Tervueren.

lo-17 » à Tirleinont et à Léau '.

18-51 » à Bru.xelles.

1-5 avril, à Bruxelles.

5 » le soir à Bruxelles.

à Bruxelles '.

le soir à Tervueren.

à Tervueren.

à Tervueren.

à Bruxelles,

le soir à Tervueren

à Tervueren.

' Dair mynhecr danste mettcn vrouwen ende joncfrouwen.

' Te Thic'iien ende te Leeuwe, dair hi onfaen ende gehult was als hertogc van Brabant, des sater-

daighs snoenens xvj dagc in merle.

- IX" dage in aprillc mynheer al den dach le Bruessel j ende was dair eene daclivarl vaii den Iwecn

Staetcn des voirscreven lanls yan Brabanl. — x° id., xi" id.

4-15
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i-ù juin, à Tcrvueren. U26.

4-7 » à Bruxelles.

8-17 » à Tervueren.

18-30 » à Bruxelles '.

i-4 juillet, à Bruxelles.

4 » le soir à Tervueren.

S-iO » à Tervueren.

i 1-31 » à Bruxelles '.

1-31 août, à Bruxelles '.

1-6 septembre, à Bruxelles.

6-30 » en Hainaut.

1-7 octobre, ibid.

7 » le soir à Bruxelles.

8-31 » à Bruxelles*'

1-4 novembre, à Bruxelles \

4 » à Alsemberg, le soir à Boitsfort.

5 » à Boitsfort.

6-15 » à Bruxelles \

' xviii" tôt Bruessel, dair die twee Stalen van Brabant waeren vergaedert. — Id. xix". Id. xx".

Id. xxi°. — xxii» dair vergaedert waeren die drie Staten van Brabant. — Id. xxiii" tôt xxviii".

* xi° in juliodair vcrgadert waeren die drie Stalen slaiits van Brabant. — xii° id.

xxiiii" by mynheere syndc Henric van der Lcck ende meer andere van den raide, die vrouwe van

S'-Pol, de wcduwe, mit haer vrouwen ende jotickfrouwen. — xxv" id., xxvi" id.

' Donderdach Onser Vrouwen dach Assumplie xv" by mynheer wesende die abt van Grynibergcn

ende andere sangers in der capellen.

* Vrijdach xxv wairen dair xim priesters die welke jairgetyde deden voir hertoge Anthonisse sali-

ger gedincknisse.

' m" dagen in novcnibri mynheer dedc singhem one messe van S'^-Hubrechten; ende waeren dair

snocnens ten cten aile die jagers van Boulsfort.

* VI" dagen in novembcr waeren dair vergadert die drie Staten slants van Brabant. — Id. vu" tôt x".

79
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1426. 1 ()-i 7 novembre, à ïervueren.

17 » le soir à Parc près de Louvain.

18 » ibid.

49 » à Vlierbeek, le soir à Parc.

W » le soir à Parc.

21-22 » à Rliode-S*<"-Agatlie, à la chasse dans le bois de

Meerdael.

22 » le soir à Tervueren.

23 » ibid., le soir à Bruxelles.

24-50 » à Bruxelles.

0-6 décendjre, à Tervueren, à la chasse.

7-9 » à Bruxelles.

10-14 » à Tervueren.

1 i » le soir à Bruxelles.

13-31 » à Bruxelles.

1427. AININÉE 14'27.

1-31 janvier, à Bruxelles '.

1-28 février, à Bruxelles ".

I mars, ibid., le soir à Louvain.

2-6 ') à Louvain.

3 » ibid., le soir à Bruxelles.

4-15 >i à Bruxelles.

I 16 » le soir à Tervueren.

' x.xviii" dair waercn tsavonts ten danse cnde ten bancket die vrouwcn ende jonckfrouwcn van

Bruessel, ende snoencns ende savonts ten elen vrenide heraude ende pipers, overmits dat men dics

daighs gcsteken liadde op Coudenbercli. — Id. xxix", id. xxx".

' V" ende waercn aldair vergadert die dricStaten slanls van Brabant. ^ Id. vi", vu", viii'.
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17 mars, à midi à Bruxelles. U27.

48-23 )) à Bruxelles.

23 » le soir à Tervueren.

24 » le soir à Bruxelles.

25-31 » à Bruxelles.

1-9 aviil
,

à Bruxelles.

9 » le soir à Lierre.

10-12 » à Lierre '.

12 » le soir à Bruxelles.

13-1 G 1) à Bruxelles.

17 )j mort du duc \

' X", XI", XII" dair \\ acreii vcrgadort die diie Slatcn van Brabant.

' XVII" dach van april, niyn gencdige liertoge Jan van Brabant ende van Lymborcb, grève van He-

negou, van Hollant ende van Zelaiit, dcsen selven dach levcn ende doet te Bruessel ende starf

omirent dcr XI" uuren voir nocnen. Myn hccrc van S'-Pol, syn brueder, al den dach le Bruessel;

ende dede die hecre van Rotslelaer inyns voirscreven genedigcn heeren mandaet.

Vrydag xviii", goctvrindaeh, myns gcncdichs heeren lichacra van Brabant saliger gcdinknissen mit

syncn huusgesin al den dadi te Bruessel, myns heeren persoen van S'-Pol, syn brueder, gcrekent.

Salerdaeh xix" dach in april, pacschavont, myns genedigcn heeren lichacm van Brabant, saliger

gedachten, met syncn huusgesin, al den dach te Bruessel op Coudenbergh; ende vas dair d'abt van

Pcrik, vremde priesters ende nonncn van siiite Jans, om den diensic te doene ende den lichamc te vcr-

waeren. — Id. xx", xxi", xxii.

Gocnsdach xxiii" myns gcncdith heeren lichaem saliger gedachlen van sinte Gudelen te Vueren in

de kerke, dair hy bcgraven was. Mynhcer van S'-Pol mit sinen huusgesin, die dric Staten tsiants van

Brabant, veele priesters ende andere vremde licden mit myns voirscreven heren huusgesindc tsnoenens

elende ter Vueren.





ITINÉRAIRE

DE

PHILIPPE DE S'-POL, DUC DE BRÂBAINT

DU a AVRIL («7 AU 4 AOUT li30.

Tiré : a. du compte d'ArnouI Quaps, du 6 novembre 1 i23 à pareil jour U27 (n" 240G de la Chambre

des comptes à Bruxelles); h. du compte de Jean Van Winghc du 6 novembre 1 127 au 7 avril

1428 (n» 2407, i6(d.); e. du compte de Pierre du Cliesne (ou Vander Eycken) du 15 avril au

9 août 1428 (n° 1793, iltid.); d. du compte de Pierre Vander Eycken du 1" octobre 1428 au

18 mars 1429 (n° 1794, ibid.); c. du compte de Jean Baillyarts du 18 mars au 11 juin 1431.

AISNEE 1427.
. U27.

17-22 avril. à Bruxelles.

23 » à Tervueren.

24-28 .. à Bruxelles.

29 » le malin départ pour Alsemberg, arrivée à Hal,

et le soir à Bruxelles'.

' xxix" scliiet des morgcns van syne stat van Brucsscl om te trecken in pclgrinagen, ende ^^ as des

snoencns tAlsenbcrg, ende van dair track by tôt Onser Vrouw en van Hidle, cndc des a\ onts endc nachts

le Bruesscl.
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1427. 30 avril, a Cruvellos.

1-8 mai. à Bruxellos.

8 » laprès-diner à \ ihordt' '.

9-13 » à Vilvorde au Faucon.

1.5 » le soir à Bruxellos.

11-11) » à Bruxelles.

Iti )) le soir à Tervueren.

17-18 » à Tervueren. à la chasse.

18 » le soir à Bruxelles.

iy-'20 » à Bruxelles.

20 » le soir à \ ilvorde.

21-25 » àVilsorde'.

25 » le soir à Tervueren.

24-23 » à Tervueren.

2-3 » le matin à Louvain '.

26 » à Louvain. le soir à Tervueren.

27 » à Tervueren. à midi à Bruxelles *.

28-51 » à Bruxelles.

51 » le soir à Lierre.

1 juin. à Lierre, le soir à Anvers, à Tabba^e S'-Michel

2-5 1 à .Anvers, ibid.

5 » le soir à Turnhout.

4 » ' le soir à Oislerwijk. à 1 hùtel du Lion.

5 » à midi à Bois-le-Duc \

6 » à Bois-le-Uuc. le soir à Oislerwijk..

7 » le soir à Turnhout

' viii° dair eene dachvaert was dair die drie Slaten van syncn lande van Brabant ontboden « aeren.

Id. ix°, x°, xi" ende xii".

' xxi° die iij Staten van synen lande van Brabant.

' Schiet smorgens van ter Vucren cnde dcde syn incompst in syn stat van Loevenen.

* Ende dede mynheere dien dach syn incompst in de voirscrcve stat (van Bruessel).

' Ende dede dien dach syn incompst in de voirscreve stat.
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8-9 juin

,

à Turnlioiit. 1427.

î' » le soir à Diest. à 1 liolcl du Coq.

10 )' le soir à 1 iilemont, à lliùlcl ilc lu (iruo '.

i 1 » à Tirlciiioul.

i'i » à midi à Léau au couvenl, le soir à Jodoigne à

l'hôtel de la Dame du lieu \

15 » à Jodoigne, le soir à Genappe.

14 " à Genappe.

Ij " ibid , le soir à INivelles, à l'iiotol du Heaume'.

IG » ibid., le soir à Bruxelles.

i7-29 » à Bruxelles ', sauf le 20 au soir à liai; quitte

Bruxelles le 29 sans indication du lieu où il

se rend.

50 » à midi à lliolel du sir de Rotselaer, le soir à Diest.

i juillet. à Diest, le soir à Louvain.

2 » h Louvain, le soir à Bruxelles.

5-17 » à Bruxelles.

17-21 » le soir à Lierre '.
•

21 ') à midi à Ilerentlials, à l'hôtel de l'Aigle, le soir à

Lierre, à 1 hôtel de l'Etoile.

22 » à midi à Lierre, le soir à Vilvoide '.

23 > le soir à Bruxelles.

24-29 .. à Bruxelles.

29 " à midi à Vilvorde, le soir à Lierre.

30 " à Lierre, le soir à V ilvorde.

31 » à Bruxelles.

' Ende dede dien dach syn inconipst in de voirscreve stat.

* Ende dede dien dach syn inconipst in die voirscreve sleden.

' Ende dede dien dach syne incompst.

' XXVI" dair was des uoenens ten eteii myiiheer \an Bourgogne, mynheer van Edingcn, licer Jan

van Luxeriaborg, de cancelier ende vêle baenrolsen. Ende sthiet na der noencn tusschen \ ij ende

viij nren, cm te trecken des nachts ter gislcn te Halle.

' XVII" tôt XX" dair waren die iij Stateii van synen iaiulc.

' In de stat van Vilvorden, in de hcrbergc van dcn Valcke, daer hy syne incompst dede.
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U27. 1-H août, à Bruxelles '.

11 » le soir à Lierre.

12 » à Lierre, à midi à Sanlhoven, le soir à Lierre.

13 » à Lierre, le soir à Bruxelles.

14-31 » à Bruxelles *.

5-16

1()

17-29

29

30

septembre, à Bruxelles, le soir à Lierre.

» à midi à Bruxelles, le soir à Lierre.

» à Lierre.

» le soir à Anvers.

» à Anvers '.

» à midi à Waelhem, le soir à Bruxelles.

» à Bruxelles.

» le soir à Tervueren.

» à Tervueren.

1 octobre, ibid., le soir à Bruxelles.

2-15 » a Bruxelles '.

iS » le soir à Tervueren.

16 » à midi à l'abbaye de Parc, le soir à Diest.

17 » à Diest', à l'hôlel du Coq.

18 » ibid., à midi à l'abbaye de Parc, le soir à Tervueren.

19-20 » à Tervueren.

20-21 » le soir à Bruxelles.

' X" dcdc niynhccr publiccren syne ordinancc die liy gemaict liadde in sync licrbcrge, te weten

c endc xx pcrdcn, cnde clx peisone van ordinantien.

XI" dien dach présent myncn Iieere van Jonvalle, liceren Willemnie van Haclewyn ende aiidcre

ambaxadeurs myns heeren van Bourgogne.

^ 21° tôt 31" niyn vrouwe de grcvinne van Lyney endc van Saint Pol hocr xx""' van personen

gelogeert in myns lieere herbcrg. Elle continue de résider à Bruxelles pendant les jours suivant.s.

' x" tôt XV" aldair de m Staten van synen lande.

' II" des avonis tcn eten quamcn vcle baenroitsen om die dachvaert die dair gctcykcnt was by de

goede stcdeu. xiii" id.

' By raynhecre die joncher vaa Gulit, sone vaa den liertoge van dea BergLc, ende myn vrovwe syn

wyf.
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21 octobre, le soir à Gcnnppe. U-27.

22-23 » à (ienappe et à la chasse.

23-24 » à l'abbaye de Villers.

2i-2î) » le soir à (îeiiappe.

25 » le soir à Bruxelles.

26-31 » à Bruxelles.

i-a nove:nbre, à Bruxelles '.

<)-ll » à Bruxelles '.

12-14' » à Tervueren.

l^ » le soir à Bruxelles

lS-25 » à Bruxelles.

20-28 » à la chasse, le soir à Bruxelles.

29-30 » le matin à Alsemberg, à la chasse, à midi à

Bruxelles.

50 » à Bruxelles.

1-17 décembre, à Bruxelles'.

18-20 » à Louvain.

21-51 » à Bruxelles *.

' III" dair waercn die bacnroidsen cnde sonmiige vaii don gcdcputcerden van den gocdcn stcdon

van synen lande van Brabant.

un" Dair waercn die baenroidtsen van synen lande ende die gedeputeerden van synen goedcn sleden

tôt cenre daclivaert.

V" id., cndc warcn ten avont mailtyde inynbere die grève van Vcrncnborch cnde velc ridders endc

jonckers.

' VI dage in noveniber waercn des selfs daegs gclevert de xiii arme ende ccn clusenercsse, cnde \varcn

des selfs daegs ten clen de baenroetscn cndc vuel jonekercn van den lande van Drabanl. Ce libellé est

reproduit à peu près à tous les articles suivants.

' v° wacren op die voirscrcvc daclivaert somniige van don baenroetscn cndc den gedeputeerden

van den goedcn stedcn. — Id. vi" tôt x".

* Bi niynheerc wescndc shcrtogen socn van den Berge met sinen ridderen ende jonekercn, dabt

van Afiligcni, de jonekercn van Zeynen, van Zalmc, van Wecsmacl cndc de hecrc van Mnusy. Endc

es te wcttcne dat dair snoenens warcn ten etcne vuel van den goedcn nianncn van Bruesscl ende

entrent van den gemeynten iij"' persoencn, alsoc van outs op die hoeglyden gewoenlic is.

sxix" by mynliccr wesende hertogen sonc van den Berge met sinen ridderen en jonckeren, de jone-

kercn van Zcyncn, van Zalmen, van Wecsmacl, mynvrouwc van Eydingen met buercn ij soencn cnde

80
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U28. ANNÉi: 1-52»

1-1 i janvier, à Bruxelles '.

1 i » à initli à Louvaiii.

1o-l() » à Louvain.

il-'2{) » à Bruxelles.

2() » le soir à Louvain.

27-50 » à Louvain.

ôi » à Bruxelles.

i-9 février, à Bruxelles '.

9-12 » à Louvain.

12 » à midi à Bruxelles.

10-19 >' à Bruxelles '.

2(> » à midi à Alsemberg, le soir à Hal

21-27 .. a Bruxelles.

27 » le soir à Louvain

28 » à Louvain, le soir à Bruxelles.

29 » à Bruxelles.

1-23 mars, à Bruxelles '.

2i » départ pour Bruges.

doclitcr slapende binnen shoefs, de jouffrouw van Nassau met liUercn jonckcren cnde jouffrouvvcn.

Eiide slack inj n voirscrcve liecrc biiincn balicn. Eiide is te wclen dat dair savonls wacicn tcn elcn

cnde bancket vuel vrouwen ende jiiun'rciu\\ en van binnen Bruesscl onde van buytcn tôt iiij liueren toc

lia niiddcrnachl. Id. le jour suivant.

' III" january by myniieer wcsendc die jonckers van Zyncn, van Wcscmael, de hecre van .Mousi.

Ende «aren dair ter dachvacrt de iij Staeten van Brabant. — Id. loi vu".

' 1" waeren cnigc baenroelscn, ridderen, ende jonekeren ende somiiiige van sinen racde op een

daelivaert die te gehouden was bi den iij Slactcn van Brabant.

' XV" vêle vremde jonckers, Iiyrauden cnde jiipcrs. Ende stack myn voirscrcve beerc op die nicrct.

' By mynbecr ^vcscmle de lieur van Mousy; ende was ten etcn des bcreii heraul van Conflans ende

nieer andcrc met hem ; cnde slack myn voirscrevc heer op Coudenbcrch, houdende savons bancket

nicllcn vrouwen ende joulTrouwcn van Bruesscl.

xvia" dair wescnde i daclivaert b\ dcii m Slactcn van Brabant.
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29 mars, relour à Bruxelles. 1428.

50-31 » à Hiuxelles.

1-7 aviil^ à lîiuxclles '.

7 » le soir à Lierre.

8-10 » à Lierre.

1 1-1 G » à Louvain *.

1(J-^<S ) à Bruxelles '.

29-31 » à Herenlhals *.

i-'2 mai, ibid.

5 » à Lierre.

3-24. » à Bruxelles '.

21-29 .. à Louvain".

' i'" et volgciidc by mynhecr wescndc d'abt van llelesem, die don diensl Gods dcde.

Satcrdach pacsavont by hem wescnde dabt van llafTligeni.

' Maendach xii" int clooster van sinte Gliorlrudc, eiide oj) dien avont dede mcn die verspreycn van

ccn tornoycii.

xiii° was tornoy daer niyn gheneediglie heerc selve met was.

xiiii" op dien dach joustccrdc ende stac myn glicneediglie liecr.

Dondcrdach xv" myniiecr stac op dcn selveii dacli, ende des avondt dcde by bouden dbankct melten

vrouwen ende joulîrouwen.

• Van des maendaecbs xix daigbe in april toi des donderdaighs xxvii in mey dair na volgende

inclux, zoo was twyst opgeslaen tusschcn minen voirscrevcn gbcneedigcn bccre ende den edeleii van

sinon rade, ende was Olivier vcrboden dcn sciven cost nict langlicr te docne, ende dien nani den last

van den selven cost Peter van der Eyckcn , coukenclerc.

' Où y fust asignce une journée des trois Estais du pais de Brabant.

' Jeudi, jour de l'Aseneion xiii% furent à ee disner et souper le prieur du S'-Esprit d'Avignon, cubi-

cliercs du Pape de Home, le s'' de Moueby, l'amaÊit de Bruxelles et l'abbé de Ailiers, qui chanta la

messe ledit jour, et plusieurs autres clercs, ainsi qu'il est acoustumé. Et furent avec ledit prieur plu-

sieurs du conseil de M'' de Bourgogne.

Samedi xV furent ce jour délivrez les xiii poiivres cl une recluse en la njanière accouslumée.

Dimanclic xvi". Ce fust ce jour faicte la procession de Noslre-Danie de Sablon, et les xiii povres et

une recluse délivrez, en la manière accoustumée. La délivrance des 13 i>auvres et de la recluse est

répétée à chaque jour jusques et y compris le 22 mai.

xxiiF jour de niay, jour de Pentecosie, estoit l'abbé d'Affliglicm, le s"' de Moucliy et auleuns eslran-

gers. Et furent au disner les tisserans de la cha]iclle et autres qu'ils ont accoustumé.

' xxvi= y estoit une journée des deux Estaz du pays de Brabant et furent délivrez les xui jiovres, etc.

Id. le xxvii'.
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Ii28; 29-31 mai, à Hnixellcs.

G-8 juin, à Bruxelles.

8 » le soir à Vilvorde.

9 » à Vilvorde.

10 ') à Bruxelles.

10
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AKNEE 142». U29.

1-25 janvier, à Bruxelles '.

^3 » à midi à Gramrnoiit, le soir à Audoiiarde.

26 » à Deinze, le soir à Bruges.

27-28 » à Bru-es ^

28 » le soir à Ursel.

29 » à Gand, le soir à .\losl.

30 •> à Alost.

51 » à Bruxelles.

1-28 février, à Bruxelles '.

(Icn goeden nianncn van Brucssel; ciitln wacren dair siioenens leii etcn de gemcyiile van Bruesscl

omirent un" pcrsoncn, gelyc van outs gcvvoenlic es opte hocchl) de.

XXX" wacren dacr savons ten eten sconincx ambassadeurs van Vrancryx, te wctcn : de liecr van

Graraaclicn, hcr Jacob van Latuivillc ende meer andere.

' Icrste dach januarius, vvescnde de heer van Rotsclair de heer van Cliaiileryen, de heer van iMou-

ihy, heer Claes van Sinte Guerix, her Jan de Swaef, Henric van Rotsclair, Jan van Boutersem, Willem

van Montcnaken, Jan Dicbyer, daman van Bruessel, dabt van Vilcircndc anderc priestcrs ende clerc-

kcn den dienst op de capelle te doen met meer andere vremde.

XVII" by mynheere synde heer van Wouchy, her Jacob van Bourbon, de drossale ende andere van

den raidc uutcn lande van Saint Pol; ende waoren dacr ter dachvaert de drie Slalcn. — Id. xviii",

XIX", XX".

- Waren by myncn gcnedigen hecre ten etou loi Brugge lier Jacub van Bourbon, lier Rncbint van

L'ulkerkcn, Marck Guidechon, synen brueder, ende meer andere.

' Satcrdacb v" dage, by mynheere wesende : de drossate uten lande van St-Pol, hcre Claes van Sinle

Guerix, de heer van Mouchy, Gielys Coel, ende des avonds ten eten de joncker van Gaesbeke, de

jonckcr van Opcoudc, de joncker van Wcsemael, her Jan de Swaef, Jan Dicbyer, do joncker van Bou-

tersem ende meer andere goede mannen ende vcel vreemde hirauden, pipers ende boden.

Maendach vu" by mynhcer wesende de heer van Rotselaer, de joncker van Wcsemael, Hcnricus

van Rotsclair, de drossate van St-Pol, de heer van Mouchy, hcr Claes van Sinte Gocrix, lier Woutcr

van Kersbcke, Gielys Coel, Reynout van Longeval, Panyet, Rcynke van Scoenvorst, ende meer andere

van myns voirsereve heeren raide van Brabant; ende was dacr snoencns ten eten de hertoge van Bour-

goignen met veele v.in sinen bainroitsen, riddcrcn ende jonckers, ende waeren daer vêle vrimde

hirauden, ende pipers. — viii id., moins le duc de Bourgogne.

XI" id. Was dacr ten eten de heer van Monlfort, alJair wesende een dachvaert van den drie Staten

slaiids van Brabant. — xii" id.

xviii" by mynhcer wesende de drosscte uten lande van Saint Pol, de heer van Jlouchy, Reniken van
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U29. i-D mars, à Bruxelles.

4-7 » à Vilvorile '.

7 » le soir à Bruxelles.

8-10 .. à Bruxelles \

11-13 » à Louvain.

di-16 » à Bruxelles.

il » à Louvain '.

18-21 » à Louvain \

-21-2d » à Anvers.

23 » le soir à Lierre.

26 » le soir à Louvain.

27-51 » à Louvain.

1-3 avril, à Louvain.

3 » à midi à l'abbaye de Parc, le soir à Louvain.

4-7 » à Louvain '.

7 » le soir à Bruxelles.

8 )) à Bruxelles, le soir à Louvain.

Scoenvost; ende was dacr tcn ctcn de hcer van Gamaclics cnde sliccrcn ambassadeurs van La Trou-

niyle.

XXII" te etcn de hcer van Gamaclicn ende d'ambassadeurs van Vrancryx.

xx!!!!" snoenens ten elen d'ambassadeurs dcr coningin van Sccilien cnde shceren van La Troumilen.

' Rcet mynheer slapcn te Vilvorden, ter dachvacrt van den ii Stalen slands van Brabant.

' Tcn eten zondags snoenens den grève van Vademont.

' By mynbecr wesende de hcer van Dyest, de joncker van IS'assow, de hecr van Rotsclair, de jonc-

ker van Montjou, Hcnricus van Rotselair, Raes van Greven, Jan van Boutersem, Willem van Monle-

nakcn ende meer andcre van myns genedigc liccren raide; ende was dacr ccn dachvacrt van de twee

wecrlikcn Slatcn slants van Brabant.

* xix" by mynheer wesende de hecr van Dyest, de joncker van Monjouwen, de hecre van Rotsclair,

Hcnric van Rotselair, Jan van Boulershcm, hcr Ilcnric van Dyest, Willem van Montenakcn, lier Claes

van Sinte Goericx, nicer andcre van myns gcnedigcn hcercn raidc; aldair wesende cen dachvacrt van

den tween Staten slands van Brabant.

' v" by mynbecr wesende de joncker van Nassow, de joncker van Monjow, de bccre van Mouchy,

her Claes van Sinte Guericx, Henric van Rotselair, Jan van Boutershem, Willem van Montenakcn,

mccr andcr van myn voirscreven genedigen hcercn raide; ende was dair snoenens te etenc die Ijcere

van Trcsengnies, her Ilcnric van Wailhain, hcr Henric van Wilthani, mecr andcr jonckers; ende was

dair cen dachvaert slands van Brabant.
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9-19

20

21

22-24

25

26

27-.Ï0

avril, à Louvain '.

à Louvain. le soir à Ilaelcn.

à midi à Diepenbeek, le soir à Maastricht '.

à Maastricht '.

à Looz, le soir à Léau chez les Écoliers.

à Léau, le soir à Louvain.

à Louvain.

1427.

i-6 mai, à Louvain '.

6 » le soir à Bruxelles.

7-9 » à Bruxelles.

9 » le soir à Louvain.

iO-18 » à Louvain '.

18 » le soir à Tirlemont, hôtel de la Grue.

19 » à midi à Looz, le soir à Maastricht.

20-24 n à Maastricht.

2i » à midi à Tirlemont, le soir à Louvain.

2^) » à Louvain.

2() » ibid., le soir à Bruxelles.

27-28 >. à Bruxelles.

28 » le soir à Louvain.

29-31 .. ibid.

' XIX". Ende warcn tsavonts ten daiisc enJe l)ancket van wyn cnde van cruyde de vrouwen ende

jonckfrouw en van Loevcne.

^ xxi" savonds cten onde slapen le Tiicht in de heiberge in deii Winckcl. In welcke stad niyn voir-

screve heere syn yersle incompst dcde, ende aldair geliult was als lierloge van Drabant,by heni wesende

savonts de bisscop van F.,uydick ende de joncker van den Berge.

' xxm". Ende waeren dair by mynen licere tsavonts ton etene die grève van Varenborcb, de heere

van Heynsbcrch cnde mecr ander.

' I". Ende was myn voirscreve heere savonds ten danse ende banckctte tôt Gielys Ryckc, dair die

vrouwen ende jonckfrouwcn waeren van bynnen Loeven.

' X". By mynen heere wesende de joncker van Nassow, de heere van Dycsl, de heere van Mouchy,

Hcnric van Rotselair, Jan van Boutersheni ende mcer ander van dcn raide die dair ontboden waeren

ter dachvaert mettcn twce werlieken Stalen slands. •— Id. \i", id. xii".

81
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**29' I-IO juin, à Louvain.

10 » le soir à Rriixelles

H » à Bruxelles.

12-50 » à Louvain '.

I-ll juillet, ibid.

a B le soir à Bruxelles.

12-13 » à Bruxelles.

15 » le soir à Louvain.

14-51 » à Louvain.

1-51 août, à Louvain *.

1-50 septembre, à Louvain.

1 octobre, à Louvain. le soir à Bruxelles.

à Bruxelles,

le soir à Louvain.

à midi à \ ilvorde. le soir à Bruxelles,

à Bruxelles,

à Louvain '.

2-
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1-6 décembre, à Louvain.

6
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1450. 1-4 février,

S-20 »

20

21-2G ..

27

28

à Bruxelles.

à Louvain '.

le soir à Bruxelles.

à Bruxelles ^

à Louvain '.

ibid.

1-23 mars, à Louvain *.

23 » le soir à Bruxelles.

2i-28 .. à Bruxelles.

29 » à Louvain.

30 » à Granunont.

31 » à Auclenarde, le soir à Giammont.

1 avril, à Grammont, le soir à Alost.

2 » à l'abbaye de S'-Bernard.

3-18 » à Anvers \

18 1) à midi à Lierre.

19 » à Diest, à midi à Diepenbeek, le soir à Diest.

20 » à Diest, le soir à Louvain.

21-30 » à Louvain.

1-7

7

à Louvain \

le soir à Bruxelles.

' Dynsdach vu dagcn daer hy savons dansle milten vrou\\cn ende joncffroinven van Locven, liou-

dendc bankct van wyne ende criidc.

- Ende was des donredaigs (23 fév.) avonts eten in de licrberge van Rummencn, dair die gcsellen

van den treeste hoir niaeltyt ende fecst liielden van den slceclispccle, des selfs donredaigs dair niyn

heere gestecken Iiadde.

' Ende stack myn voirscreve genedige hère van Brabant van der noenen op ter marct te Loeven
j

ende savonds na dat hy ghectcn hadde in <ler boreli te Locven, reeth hy ten prediekere (les ducs de

Brabanl avaient un château près du couvent des Dominicains) dair men danste ende banket hielde.

' Dondcrdach ii" was dair een dachvaert van den drie Staten van Brabant.

^ 111° int eloostcr sinte Michiels tAntwerpen. Ende was daer een dachvaert van den drien Staten

slands van Brabant, die lioren rait hielden int clooster.

' II" was daer een dachvaert van den drien Staten.
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1430. i-4- août, à Louvain '.

4 » mort du duc.

' 111" daglie te Lovon al dcn dacli de cancellier, de licre van Eldcr, de hère vaii Ever, Willem van

Montcnakcn, Jan Diebier, drie meesters phisicicn ende savons sommige van den borgermeesters ende

scepcncn der stad van Loeven.

un" dage mj n genedige lierc van Brabant mit siiicn huusgesinde, al den dach le Loeven in der boreli,

dalr hy starf omtrciit viij uren nae nocnen, by hem wesende de cancellier, de hcre van Trasengnys, de

hère van llever, Willem van Monlenaken, lier Claes van Sintc Goerix ende mère andere.

V" dagh al den dach in der borch bovcn eerden, by hem wesende de cancellier, de hère van Trasen-

gys, de lierc van Hever, her Claes van Sinte Goerix, Willem van Montenaken, vi meesters medecien,

de vrouwen ende joncfTrouwen van den gasthuys le Loeven, die mynen hcre kisten ; ende waren dair

vêle priesters die misse aldair haddcn gelesen. — Id. vi° tôt xvi" october.

Saterdag vu daghe in october myns genediehs heren lichaem van Brabant, herloge Philips saliger

gedachten, des morgens gewert van der bozchl te Loeven, dair hy geslaen hadde boven eerden ix wecken

lanck, ter Vueren, dacr hy 1er eerden gedaen was. Dair by waren de hertogc van Bourgognen, die

gchult was te Loven als hertoglic van Brabant, ende waren snoenens ten cten ende bulen gelevert, de

drie Statcn slanls van Brabant, die bisscopcn van Dornick, die bisscop van Soysson, die cancellier van

Bourgocnen ende andere.
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Aa (Adolf vander), 11, SOn; III, 307.

Aa (Charles vamler), III, ;W!1.

Aa (Jean vander). I, ;-«!.

Aa (vander) lejouno. 1I[, 392.

AARDENBl-RG, 1 , 89; III, 33.

ABBEVILI.E, 1, 30.

AliENSliERG, II, 187,

ABEYE (Chariot de), II, 514.

ABROJOtr), II, 4-2, m, 147. 149.

Aerojo ;le monastère d'), III, 138.

ABSAI.ON, III, 311.

Abselon (Antoine), II. !&2, 323.

ABtii-oi'Er.QUE (le duc d';, IV, 417.

Abye (Pierre de 1'), I, 331.

ACEUERAS, I. 199.

ACHAYE (le duc d'), I, 298.

ACHEY (Charles d'), II. 67. Sn3; III. 16S, 221. 222, 277, 307.

AcnicouRT. Voir MoNTJIoRE^CY (Philippe de).

ACHMETH SeTAN, III, 397.

ACQl'APENDEKTE, II, 131.

AcoiilNO (Jaspar de), III, 392.

ACELi (le prince d'), IV, 46.

ACUNA (don Antonio de). I. 323, 346.

AcuNA (don Antonio dei, ]irisonnier à Simancas. Assas.sine

le gouverneur de ce chàteim, II, 73. — Est étranglé, ib.

ACUNA (don Hernando de;, 111, 3U9.

AcuNA (Joseph d'), IV, 44.

AcuNA (don .luan il"), III. 308.

AcuNA (don Pedro d'), hl, 308.

Ar.UNA (Vasco de), III, 307.

ACYE (Jean), III, 309.

AUELAIS (N.), 11.514.

Adelays (Guillaume de), III, 392.

AoiGEd';, IV, 478.

Adinfer, IV, 34.

AliRiATiuiE (la mer), III, 363.

Adrien, VI. pape. — Est élu, II. 63. — Pan pour Rome,
66. — Sa mort, 68. Voir aussi Enkevookt.

ADRUMENTUM, III, NXXII.

Aelst (Pierre van), I, S30; II, 320.

Aeper, IV, 322.

AÉROUTHE, tombé à Regiring, I. 303.

Aerschot, h, 30, IV, 608.

Aerschot (le duc d'), II, 138, 162, 272. 269, 270, 273, 288,

294, 296, 311, 316. 39u, 393; IV, 23, voir aussi Croy.

Aerschot (la duchesse d'), II. xxv, .377, ,379, 380; IV. 67.

Aerschot (la veuve du duc d'). Son fils a pour parrain le

prince Philippe d'Espagne, II. ,389.

Aerschot (le marquis d'I, II. 83, 93, SU, 361.

Aerschot (la marquise d'), II, 60.

Aert (N ), I, 334.

Affaytadi (le marquis d'), IV, 488.

Afflebecque. I, 327.

Afflighem (l'ahbé d'', I, 97; IV, 633, 633.
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ArniQiiE, IV, lOC.

Afrique (la ville d), 11, m, 398, 404, 409, 42:î; 111, 319,

375, 379.

ACGRIA (l'arihevéque d'j. Re|ircsente le danger dans

lequel se trouve la Hongrie, II, 179.

AGON(Jeand), III, 314 394.

AGRA^D.^, I, '219.

ACREDO, IV, 7.

ACRIANE iSanchez d'), 11, Sl.S; III, 311.

Agricola (Alexandre), I, o'J4.

Aguilar (le comte d'), II, 199; 111, 20-2,207.

AGII1I.AR (le marquis d'), II, 133; III, 12B, 137, 191,202,

227, 276, 277; IV, IG, 24, 46. Voir aussi Manrique de

Lara.

Acuii-AR UE Campos, II, 21, 33, 66; III. 126.

Agiii.era, II, 22.

Aguii.lon (don Juan d'), III, 309.

Ahmed, II. 3ii3.

Ahrem, 11, 239.

Aïe. Estbrùlci, 11,291.

AiGNAY, I, 66.

AiGNY (M d'î, chef du Conseil privé, I, viii.

Aiguesmortes, II, 71, 143, 376.— Entrevue dans cette

ville enire l'empereur et le roi de France, 144. — Des-

cripiion de la ville. 1, 269.

AlMERlcoiiRT (le s' d'), I, 189.

AlMEKiES (le SI- d'). 1, 331,472.

Amd'), 1,289; II, 292.

Aire, I. 18,29,30; III, ii, 166, 381.

Aire (Philippe d), 1,331.

AiROLO, IV, 512.

AISNEY (labbayed'i, 1,291.

Aix-en-Provence, II, 136, 137.

Aix-la-Chapei.le, I, 107, 108, 112, 336; II, 2S, 30, 49, 64,

98, 101, 274. 308. 397, 462, 362.

Ala, II, 47, 95, 257.

Alaerdt (Jean), 11, .328

ALAIN(George). Il, 3U7;III, 393.

Alain (Henri', 111.311.

Alaisheim, IV, 41)8.

Alames (Ceorge), II, 515.

Alarcon, II, 71.

Alarcon (le marquis d'). Prend part à rex])édiliou de

Tunis, III, 341, 342.

ALARCOM(Alvarod), III, 310.

Alarcon (don Balsaco dej, porte épée d'Aragon, 1,241.

Alarcon (Rodrigo d'), III, 310, 392.

Alarcon (N), 11,310, 514.

Alaiidy iJacobl. m, 389.

Alba, II, 108, 133.

Albacete, 11, 199.

Albalate, II, 43, 79.

Albanel (Garceran), 111, 308.

Albanie (le duc d'", II, 124.

Albarracin (l'évèque d), I, 214.

Albâtre (montagnes d'), 1, 137.

Albayda (le comte d'). I, 214.

Albe (la duchesse d'), II, 251.

Albe (la duchesse d'), IV, 14.

Albe (le duc d'), II, .wii, 60, 7i, 73, 106, 118, 134, 136,

142, 144, 134, 191, 192, 200, 202, 216, 243, 235, 244,

246, 249, 232, 324, 326, 338, 344, 346, 349, 3S0. 3S4,

382, 385, 393, 397, 403, 413, 441, 442; III, 200, 224,

342; IV, 16, 32, 46, 63, 66, 68, 74. 75, 80, 81, 284, 422.

Albe (le duc). Est envoyé à Perpignan, II, 211. — Est

nommé grand-maitre dhotel de l'empereur, 179. —
Capitaine général d'Espagne, 253. — Amène le duc de

Saxe et le landgrave de Hesse, 347. — Arrive d'Alle-

magne, IV, 8.— Doit rejoindre l'empereur, 9. — Vice-roi

de Naples, 28. — Voir aussi Tolède.

Albe (le duc d'i, connétable de Castille, III, 213.

Albe (le duc d'}, marquis de Coria, comte de Salvatierra,

III, 227.

Albe (le fils du duc d'), grand prieur, 111, 20.3.

Albe (le fils du duc d), commandeur d'Alcantara, III, 167,

209.

Albenga, IV, 497.

Albert (Bernard), III, 309.

Albert d'archiduc). Voir Autriche.

Albi {W d'), 1, 282.

Albox (Jacques d'), maréchal de France, IV, 29. 30.

Albon (Jacques d'), s'- de St-.4ndré, II, 138; IV, 2i8.

Albrecq (M' d'j, I, 293.

Albret (Jeand). 1,26, 146.

Albrkt (le s'). Fait une entreprise sur la Kavarre, II, 200;

IV, 130.

Albuquerque (le duc d'), I, 593;ll,141, 142, 144, 247, 256,

261, 272; III, 74, 224, 227. Voir aussi CliEVA.

Alcadia, III, 323.

Alcala, I, 227, 228. 243, 279; II, 44, 82. 108, 109, 231

à233;IV, 73, 77.

Alcal\ de Henares.I, 219; 111, 138; IV, 10, 43.

Alcala bel Rio, II, 39.

Alcala el Real, II, 39, 40, 76.

Alcamo. III, 1 13, 376.

Alcania (jeu d'i, II, 2.50.

Alcaniz, II, 44, 80.

Alcantara (l'ordre d'j, I, 440.

Alcantara 'Je grand commandeur d'), III, 61, 106, 191,

228.

Alcai'DETE, II, 39, 76.

ALCAUDETE(le comte d'), II, 233.

Alcavierre, IV, 10.

Alcavde Baly, III, 397.

Alcolea, 11,80.

Alcomby, 11, 107.



DES QUATIii: NOLliMES. GG3

Alcubierre, II, 107.

Ald-ei.-Bekih. Voir Vei.ez.

Aldegonde (Je:m s' de S''-) de Noircarmes, IV, iii'J.

Aldeo El. l'ozo, IV. 7.

Al.DERNEY (l'ile d), IV, 179.

Aldingen, IV, 469.

Aldobranoini. IV, 481, 48:i, iS.'i, 4S6, 4S7, 490.

Alemand (Luigi), maitrc d'hùlel de Catherine de McMicis,

IV, 204. Doit présenter des ouvrages à Marie Tudor, IV,

20 i.

Alekçon (la dame d), II, 71. 72.

Al.ENÇON (le duc d'), 1. 67, 2So, 87,').

Alençon ;M»«d), I, liO.

Alesford, II, 32.

Alei'E (Colin de l'I. II, ;;07.

Alexandre VI, pape. Son lieu de naissance, I, 210. Sa

mort, I, 3i)4.

Alexandre (Jean), H, 318; III, 314,396.

Alexandre (Pierre), confesseur de la reine de Hongrie, IV,m et suiv. Sa condamnation, 112.

Alexandre (maître), 1,346.

Alexandrie, II, 106, 133, 190; III. 416; IV, 404.

Alexandrie (le patriarche d'), 1, 26.

AlFAJarin, II, 24, 23, 41.

Alfaqi'ES, IV, 499.

Alger, II, 112, 193; III. I9t et suiv.; III, 373,419, 438.

4o8, 439. — Causes de l'expédition contre cette ville, IV,

449.— Hrojet d'expi!dition, II, 1 19. — Expédition contre

cette ville, III, xxvii, 191 et suiv., 403.

Algériens (les). Sont repoussés, III, 422, 423. — Empoi-

sonnent les sources d'eau, 423. — Leur lactique mili-

taire. 426. — Battent les Italiens, 427.

Alghieri, II, 194

Algomeïre, II, 114.

Alguer (l'évcqiie de), II, 169.

Alhambra T), I, 203. — Description, 206, 238.

Alicante, II, 199.

Alice (M"»), IV, 377.

Aljaferia, I, I, 241. — Description, et réception de Phi-

lippe le Beau, 239; 11,23.

Alkmaar. I. 72, 77.

Allamat, voir Mata (la).

Allari?, I, 320.

Allartson (N.), Il, 317.

Allebezin, I, 20S.

Allebrecht (le s^ d'), II, 156.

Allemagne, II, -107; IV, 4. — Mœurs de ce pays compa-
rées à celles d'Espagne, III, 238. — Rehellion en ce

pays, II, 406, 409. - Paix et union dans ce pays, II. 401.

Allemagne (Henri III, empereur d'), IV, 468.

Allemagne (Louis IV, empereur d'), IV, 474.

Allemand (Georges), II, 306.

Allemand (Hans 1'), I, 331, 33,", 527.

Allemands (les). Sont victimes des querelles des Oal-

liciens, I, 433, 436. - Beauté de leurs soldats, III,

416. - Leur intrépidité, III, xxxil, 3.'a, 527, 431). — Ne
pillent pas et se contentent de prendre des victuailles,

III. 360. - Sont accompagnés de l'empereur, 422. —
Ne peuvent servir en France, H, 289. — Font la guerre

à leur Souverain, IV, 301. — Nouvelles de leur pays,
411. — Mauvaise situation de leur pays, 131. — Action
exercée sur eux par la France, 21 i. — Sont licenciés,

m, 379. — Deux de leurs compatriotes sont condamnés
pour vol de ciboire. 11, 292.

Ali.et (Guillaume), IV, 44'7.

ALLy (Jean), IV, 278.

Almaden, II, 39.

Almagro II, 41, 76.

Almaraz, II, .39,

Almazan, I. 312; II, 23.

Ai.MAZAN (le comte d'). 1,246.

Almazan (Emmanuel d'), I, 332.

Almendralejo, II, 39, 74.

Ai.meria (l'évèque d'). III, 228.

Almeïde (don Juan d), III, .308.

Almi'NDévab, II, 210.

ALMUNA(la), L8I,239, 2i.3, 2i6,23.'i; II 44 43 107 109-

IV. 10.
....

Alost, I, 23, 37, 72; II, 20, 23, 27, 49, 139, 298, .182; IV,

24, 69, 570, 372 à 393, 602, 619, 639, 641.

Alost (Pierre d'I. Voir Enchien.

Alpalas, I, 200.

Alsace, IV, 514.

Al.semberg, IV, 397, 608, 009, 020, 622, 623, 623 629 633
6.'14.

Alsenz, II, 273.

Alsixghe (Hubert d'), III, ,393.

Altamira (le comte d'j, I, 43i ; III, 228.

Ai.torf, IV, 312.

Aluinvna iN.). 111, 308.

An'N (fabriques d'), III, 387.

Alvarado (Gratien d'), 1, 183.

Alvaro de Aïala, II. ,303; III, 168, 171.

Alvaro df. Mendoza (don), IIL 306.

Alvaro Osorio ïdon). Il, 303, 312.

Alzei, 11,308,310.

Ambassadeurs (des). Arrivent près de Philippe le Beau
I, 43}, 4«.

Ambassadeurs d'Allemagne, IV, 541. — M. d'Angleterre.

Voir MA.SON, Saint-Léger, Whauton, 'Wotton, Hobï,
MoRYsiSE, Vannes. - l<l. d'Angleterre, Savoie, Ve-

nise, Milan et Ferrare, III, 323. — Id. du duc de

Bourgogne, IV, 632. - W. de France. Voir Noaille.s,

Clutin, Morcilliers, Lavaf., Vendôme, de Selve, Obv.
— /;/. de l'empereur et du roi des Romains. 1,60, 106,

264, 268. — Id. de l'empereur. Voir Hannaert, Montmo-
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RENCY (Jean), MAriNix, Sciieyfve, liENARri, Amont. —
Id. (lu pape, III, 38S. — hl. du pape, des rois de France,

Portugal, Angleterre et Venise, III, 19 1 , 224. — M. du

pape, d'Anglelerre et de l'empereur Maximilien, III, -lo;'.;

II, 319, 32S.— W. d'Kspagne et de France, II, ,557. —
Id. de Venise et France, III, 383; IV, I.MI. — Id. de

Vérone, III, 177.

Amboise, I, 142, IS6.

Amboise (le cardinal d'), archevêque de Rouen, I, 281,

37(i, ;-;9::.

Ambras, IV, i'fi.

Ambrol'Naï, I,2S9.

Ambucar (la Tour d'), IV, oOS.

Amei.ot (Denis), I, ;!(i3.

Amerstorff (Jean d'), II, SO,S.

Amerstoiiff (Paul d'), II, 507, ol,ï.

Amerstorff (le S' d'), III, 203, 2ù9; IV, 43.

Ameublement sompiueux du roi des Romains, I, 315. —
Id. du château de ISinehe, II, 384, 38S.

Amiens, I, IK, 17, 63; IV, loi, S36, SG9.

Amiens 'le bailli d'i. Voir Pyennes.

Ammeiican, IV, 4.

Ammeshaghe (Jean de), II, 5i;i; III, 393.

Amont de bailli d'), II. 93.

Amont (Mb' d'), III, 47.

Amont (le lieutenant d'), ambassadeur, IV, 83, Si-, 88, 90,

9.Ï. IU2, I2S, 271, 304, 313 à 3Io, 320, 366, 410, 428.

Amour (le dieu d';, II, 306, 392.

Amp 'Gilles vander), I, o3l.

Amptemont (lion), 11,378.

Ampudia. Il, 22;III, 131.

Amsterdam, II. Itil.

Anabaptistics, II, 422, 432, io8.

A.NA1S, 1, 144

Ancenis, I, 41,

Anchemant (Pierre), I, 372.

Anchise (Jacques d'), III, 392.

Ancoigne (Vasque d'), II, •)I2.

ANCOME(don Pierre d'). II, aUS.

Ancone, 111.478, o3't.

Andalousie, I, 431, .519.

Andei.ot (Jean d), III, 308.

Andelot ou Andelo (le S"- d'), II, 103, 136, loi, TM, 514;

m, 3111, .398, 519,533; IV, 27.

Andelys-sur -Seine, I, 30.

Andeha, IV, 497.

Andebnacii.I, 107, 108, 330, 331; II, 29, 101, 2j9, 27,-i,:i08,

397, 463.

Andhaua (lion Fernando ilci, I, 433.

Andriës (Andrien), mailre de la Chambre aux deniers du

roi des Romains, I, lli.

Andries (.Adrien), chevalier, S' deWaeken, II, 493,

Anfroippé (\nlonin d'), I, 3;.2.

Anfroipi'é (Philippe d'), I, 319.

Am'.el (Jean), I, 366, ;i3l.

A^'CÊLE (1') vaisseau. Fst en danger de périr, III, 45. —
Estbrùli!, 274.

Anuei.s, Ancei.z ou Angles (Hartelo des), II, 510; III. 313,

395, 517.

Angels, Angelz ou Angles (Simon des), I, .)26; II, 510;

111,39;;. 517.

Angers, 1,41; 111,593.

Angerville, I, 131.

Anglais (les). Leur earaclt-re. IV, 110. — Subissent l'in-

fluence des Lutliiiriens, 85. — Redoutent lautoritii du

pape, 169, 170. — Leurs marchands ont des débats avec

les Espagnols à Anvers, 198. — Font de l'opposition aux

Espagnols, IV, 223. — Sont indécis à propos du mariage

de Marie Tudor, 290. — Soulèvent dés troubles, 318

à 320. — Demandent des secours aux Frani;ais, IV, 297.

— Siml avertis d'une attaque dirigée par les Français

conire Calais, 401. — Se moquent de la marine néer-

landaise, 405, 421. — Sont indifférents à propos de

l'arrivée du prince d'Espagne, 421. — Se font à l'idée

du mariage de Marie Tudor, 436. — Nuisent de con-

cert avec les Flamands à la marine française, 400.

Angleterre, I, 408, 409; H, 81, 103, 313, 432; IV, 531,

.561,362.

Angleterre (les ambassadeurs d'), I, 21, 43, 49, 50, 33,

51, 60, 68, 90, 91, 93, 96, 98, 332, .431; II, 6, 71, .{02;

IV, 1.5, 16. Voir aussi Ambassaueurs.

Angleterre (Hem'i VII, roi d'Anglelerre), I, xviii, xxv, 17,

400. — Est excité conire le roi de Castillc, 401, 402,

403. — Accueille Philippe le Beau, 419, 422 et suiv. —
Fail un traité avec ce prince, 424. — Lui remet les

insimirs de l'Ordre de la Jarretière, ib. — Défend à

r.imli.issaileur français de quitler Douvres, .423. —
Reçoit mal ce ministre, ib., 426. — Fait un présenta

Philippe le Reau, ib. — Ses obsèques à Bruxelles, II, 7.

Angleterre (la reine d'), 1, 17, 36, 90.

Angleterre (Henri VIII, roi d'j. Son mariage avec Cathe-

rine d'Aragon est validé par le Parlement anglais, IV,

149, 203. — Arrive à Tournai, II, 12. - Fait décapiter

Anne de Boleyn, II, xxii, 17. — Épouse Anne de Clèves,

II, xxii, 153. — Visite Charles-QuinI, II, 27. — Se

rend à Gravelines, ib. — Envoie un genlilhonime de

sa chambre à l'empereur, II, 267. — Reçoit ce monarque,

32, 66. — Part pour la France, 63, 64. — Épouse Jeanne

Scyniour, 1 17. — Fait mourir ses femmes, 202. — Reste

en paix avec l'empereur. II, 121. — Conclut la paix avec

ce souverain, III, 15. — Son leslament, IV. 126, 127. —
Sa mort, 11,341.

Angleterre (Edouard VI, roi d'), IV, 151. — Projet de

son mariage avec la fille du roi de France, 188. — Sa

mort. II, 12, 87. — Sou enterrement, 84. 89.

Angleterre (Marie Tudor, reine d'j. Succède à son frère,
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IV, 12. — Nésociations pour son mariage avec l'hili|i|ie,

prince d'Espagne, 16, et correspondances à ce sujet 88 et

suiv — Est d'avis de faire enterrer son frère selon les

rites catholiques, IV, «4, 8U. — Reçoit des conseils de

Charles-Quint, ib. et suiv., 90, 132. — Est prête à

défendre Calais, ib. — Na jamais songé à se ma-
rier, *., 11)8, 138. — Saisit la correspondance de l'am-

hassadeur de France et la communique aux agents de

l'empereur, 91 .
— Désire épouser un prince étranger,

91, 93. - Reçoit des lettres de Marie, reine de Hongrie,

92. — Est avertie des menées des Français à Guines, 93.

— Est conseillée de châtier les plus coupables de ses

sujets, 96. — Veut sauver Jeanne Grey, ib. — Pro-

jette des mesures contre sa sœur Elisabeth, 97. —
Défend les prêches séditieuses. 101. — État des négo-

ciations de son mariage, 108. — Son couronnement.

109. — Réforme la monnaie, ib. — Paye les dettes de

son père et de son frère, ib. — Bon résultat de ces

mesures , ib. — Accorde grâce à des condamnés

,

110, 111. — Désire mettre ses royaumes sous l'obéis-

sance du pape, 111, 114. - Son chancelier repousse les

étrangers. 111. — Doit différer l'envoi du cardinal Pôle,

à litre de légat du pape, 113, 116. — Désire voir le

prince Philippe, 1 16, 148. — Ses différents prétendants, ift.

— Exprime le désir d'épouser celui que l'empereur

désignera, 117, 132, 138. — Demande dans les Pays-

Bas les huiles pour l'oction, ib. — .4ceorde audience à

sa sœur Elisabeth, 117, 118. — Semble disposée à

épouser le fils du roi des Romains ou Courtenay, 119.

— État de l'Angleterre par suite de son avènement, ib.

— N'épousera pas d'Anglais, /fr., 191, 123,160.— Diffère le

voyage du cardinal Pôle, 120,240. — Des membres de son

Conseil l'engagent à épouser Courtenay, ib., 125, 160.

— Menées dirigées contre elle, 124, 126. — Néces-

sité de faire son couronnement, 124, 123, et d'orga-

niser le culte catholique, 123. — Consulte les am-

bassadeurs de l'empereur à propos de la question du

serment, 123. — Son Conseil fait emprisonner l'évêque

de Canlerbury, 126. — Les membres de son Con-

seil ne s'entendent pas, 127. — Reçoit les amltassa-

deurs de Charles-Quint en secret, 129. — Leur expose

sa situation, ib. — Ses soupçons à l'égard d'Elisabeth,

1,30. — Musiqueàsa eour, 130.— Ses inquiétudes surles

troubles, ib , 131. — Est engagée, par les ambassadeurs

de l'empereur, à faire justice des prisonniers politiques,

131. — Ils l'engagent à se marier, 131. — Reconnaît que

des démarches ont été faites auprès d'elle par les parti-

sans de Courtenay, 131. — Désire rappeler l'évêque de

Norwich et le remplacer par Mason, 1.32, et remplacer

l'amiral, ib, — Nouvelles concernant son mariage, 133.

— Propositions concernant ce mariage. 134, 133, 419 et

suiv. — L'empereur lui écrit à ce sujet, 133, 137. —
Déclare qu'elle n'épousera personne sans avoir consulté

l'empereur, 449. — Ses objections au mariage avec le

prince d'Espagne, 138. — Développe la conduite quelle

tiendra envers son mari, 138. — Indique le chemin à

suivre pour entrer en pourparlers au sujet de son
mariage, 138.— Désire connaître le caractère du prince

Philippe, et ses capacités, 138, 448. - Entre en négocia-

tion avec Simon Renard au sujet de son mariage, 146.

— Répudiele projet de mariage avccCourtcnay,147. 162.

— Prend des dispositions pour s'entendre avec le Parle-

ment, 149. — Invite le S' de Toulouse et Scheyfve à un
souper, 130. — Communique à Renard les lettres de
son ambassadeur Nicolas Wotton, 130. — Les ambassa-
deurs de France et de Venise contrarient son mariage,

153. — Fait agir son ambassadeur eu France dans le

but de rétablir la paix, 1,33 et suiv. - Les délenteurs

des biens de l'Église conspirent contre elle, lot. —
Est contrariée des inconséquences commises par Com-
mendone à Rome, 157. — Confie à Scheyfve et à Renard
les instances de plusieurs de ses conseillers au sujet de
son mariage avec Cnurlenay, I6i), 161, 162, 166. —
Désire connaître les conditions de son mariage avec

Philippe, 162. - En pose quelques-unes, ib. — Écrit à

Renard, 164. — Est irrésolue en ce qui concerne son
mariage, 163, 166, 167. — Invoque le Sainl-Saciement

à propos de son mariage, 174, 175. — Se décide à
épouser le prince Philippe, 173. et suiv., 190. — De-
mande des renseignements sur le contrat de mariage

entre le prince Philippe et la tille du roi de Portugal,

177. — Désire contracter mariage sans délai, 178. —
Est irritée contre le duc de Suffolk, 179. — Son mariage

avec Philippe est contrecarré par Courtenay, 180.

— Est avertie des accointances de Courtenay avec les

ambassadeurs de France et de Venise, 181. — Ne don-
nera plus d'audience, si ce n'est en particulier, 181. —
Veut rester fidèle au serment prêté au moment de son

couronnement, ib. — Tâchera d'entraîner à son opi-

nion le comte de Pcmbroke, 181. — Difficultés de sa

situation, 182. — Arrête les négociations de paix enta-

mées avec le roi de France, 184. — Représentations du
Parlement au sujet du mariage de la reine, 184. — Opi-

nions de Paget à propos de ce mariage, 183. — /</. de

Gardyner, 183 et suiv., 190. — Réplique sur ce point,

190.— Communication qu'elle fait, à ce sujet, à certains

membres de son Conseil, 191. — A]iprend la mission de

don Ifiigo de Mendoza, 192. — Des Espagnols lui ren-

dent visite, 192. — Demande une entrevue secrète à

Renard, 19,3, 194, 199. — Son entretien avec Renard

sur les conditions du mariage, 196. — Désire voir la

reine de Hongrie, 197. — Diffère de donner audience

aux députés de la Chambre Basse, 199. — Reçoit des

lettres et nouvelles du cardinal Pôle, qui annoncent son

arrivée en Angleterre, 201.— Demande l'avis de Renard

à ce sujet, ib. — Le cardinal Pôle ne l'entretient pas du

84
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mariage, 202. — Assure que l'évéque de Winchester ne

fait plus d'opposition au mariage, 202. — Renard lui

fait connaître le but de la mission d'Alonzo Goniez, îb.

— Donne à Courtenay l'autorisalinn d'aller chez l'am-

bassadeur de Venise, 204. — Est irritée contre le duc de

Suffolk, 204. — Son mariage est résolu, 205. — Écrit

au cardinal Pôle, à propos de son arrivée en Angleterre,

203. — Reçoit, du roi des Romains, des lettres qu'elle

communique à Renard, 203. — Rend compte à Renard

de la réception qu'elle a faite au prolociileiii- du Parle-

ment, 206, 212. — Sa réponse, 207, 208. — Accorde

grâce au duc de Suffolk, 209. — Se rapproche de la

mère de Courtenay, pour cacher son jeu, 210. — Ses

ministres sont dévoués à l'empereur, ib. — Donne

audience à l'ambassadeur de France, qui l'assure des

bonnes intentions de son maître ii l'égard de la reine,

211. — Sa réponse, 212. — Informe Renard du tout,

213.— Conditions de son traité de mariage, 213, 216.

— Surprend les députés de la Chambre-Basse, 218. —
Fait connaître son opinion concernant la succession au

Trône d'Angleterre, 220, 221. - Parle du mariage

d'Elisabeth avec Courteiiay, ib. - Croit que celte prin-

cesse agit avec hypocrisie, quand elle assistée la messe,

222. — Changement opéré dans l'esprit de plusieurs

personnes, depuis qu'elle a fait connaître sa volonté au

sujet de son mariage, 223 - Sa clémence est appré-

ciée, 223. - Reçoit le portrait de Philippe, 223, 228. —
Son traité de mariage, à présenter avant l'arrivée des

ambassadeurs de l'empereur, 223. — Son espoir dans

l'avenir, par suite de sa manière d'agir, 225, 226. —
Renard l'excite contre Elisabeth, 22". — Gagne plusieurs

seigneurs anglais à sa cause, 229. — Écrit à l'empereur

pour le remercier, 229, 230. — Traité de son mariage,

232, 273, 274, 283, 293, 333. — Est en mésintelli-

gence avec sa sœur Elisabeth, 233. — Reçoit de

Renard des conseils en ce qui touche sadite sœur,

234. — Ouverture des négociations de son mariage,

237 et suiv. — Recevra les ambassadeurs de l'em-

pereur à Richniont, 243. — Considérations contre

son mariage, 244. — Enverra une députalion en Es-

pagne, ib. 243, 234. — Fait prendre des dispositions

pour recevoir son futur mari, 246, 247. — Plusieurs de

ses conseillers ont l'intention de se retirer, 248. —
Accorde audience à de Noailles, à propos de son ma-

riage avec Philippe, 249. — Est obsédée par le ministre

de l'empereur, 249. — Se montre très-inquiète des dis-

positions du peuple à propos de son mariage, 231. —
Prend des mesures pour armer sa marine, 251. — Sun

opinion au sujet du mariage d'Elisabeth avec Courtenay,

232, 253. — Demande de faire venir le cardinal Pôle à

Bruxelles, 253. — Nouvelles de son mariage, 254. - La

noblesse anglaise, le peuple et le Conseil consentent à

son mariage, 254. — Affectionne Paget, 236. - Tempori-

sera et dissimulera avecÉlisabeth,257, 280.— Se montre

mécontente de l'opposition de Charles-Quintconire le car-

dinal Pôle, 237.— Changement de ses litres, 237.— Bruits

répandus sur son mariage, ift. — Wotton lui rend compte

de ses négociations en France. Voir Wotton. — Son

entretien avec Renard au sujet du cardinal Pôle, 278. —
Renard l'excite contre Courtenay, 280. — Refuse de

renouveler les anciens traités avec la France, 282, 317.

— Considérations sur son aiSnité avec Philippe, ib.,

318. — Son intervention en faveur dune paix entre le roi

de France et l'empereur, 291.— Son Conseil commence à

comprendre la nécessité d'armer contre la France,294. —
Accorde audience au S' d'Oysel, ib. — Est prête à garder

la paix, si le roi de France la conserve, 294. — Murmures

contre son mariage, 296. — La dispense de son mariage

est sur le point d'arriver, ib. — Donne toute sa confiance

à Paget, 297. — Annonce son mariage aux gens de sa

maison, et aux chefs de Londres, 299. — Fait des arme-

ments, 301. — Son Conseil est divisé, ib. — Carew lui

écrit, 302. — Prend des mesures pour combattre ce

rebelle, 302. — Se préoccupe de l'arrivée de son fiancé,

303. - Observera la paix à l'égard de la France, 303,

317. — Fait armer, 306. — Annonce son mariage à Eli-

sabeth, 307. — S'informe des letlres de son fiancé, 307.

— Recommande Courtenay à l'empereur, 309. — Envoie

des ambassadeurs en Espagne, 312. — Troubles causés

par son projet de mariage, 318. — A Venise on s'occupe

beaucoup de son mariage, ib. — Est effrayée de l'insur-

rection, 320, 321 329. — Principaux seigneurs qui

tiennent son parti, ib. — Est disposée à faire la guerre à

la France, 323. — Est soutenue par les bourgeois de

Londres, 328. — Des inembres de son Conseil font

cause commune avec les insurgés, 330. — Conseils

divers qui lui sont donnés, 330, 331. — Se résout à

faire combattre les insurgés, ib. — Est instiguée par

Renard contre des membres de son Conseil, 332, —
Déclare qu'elle veut être la femme du prince Philippe, ib.

— Sa conduite énergique à l'hôtel de ville à Londres,

332. — Son discours, ib. — Triomphe complètement de

l'insurrection, 33,3, 337. — Veut donner des vaisselles

aux ambassadeurs de l'empereur, ib. — Renard lui

conseille d'arrêter Elisabeth, 336. — Sa situation selon

de Noailles, 337. — Sa cruauté, ib. — Ses seigneurs,

338, 3.39, 341, 348, 349, 330, 356. — Ron nombre de

gentilshommes lui ont juré fidélité, ainsi qu'au prince

Philippe, 33s. — Promet à l'ambassadeur français de

conserver la parole qu'elle a donnée à son maître, 340.

— Lui reproche l'accueil fait à Carew, ib. — Disjienses

de son mariage, ib. — Sa conduite pendant les troubles

est hautement appréciée, 351. — Est félicitée à propos

de sa victoire par l'ambassadeur français, 352. — Par-

donne au peuple de Kent, mais fait exécuter les

coupables, 332. — Son royaume est très-agité, 353.
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— Dissensions au sein de son Conseil à propos de

l'arrestation d Élisahelh , Xil. — Ouvrira le Par-

lement à Oxfori, 354. — Ratifications du traité de

mariage, 3o5, StU — Remercie l'empereur, ib. —
Négociations à Anvers pour lui procurer de l'argent,

334, 353. — Épouse le prince non par cupidité char-

nelle, mais pour le bien de son royaume, 337. — Un

corsaire anglais lui remet un vaisseau chargé d'armes

en destination d'Ecosse, 358. — Promesses formelles de

mariage, 357. — Est e.xcitée par l'ambassadeur de l'em-

pereur contre les rebelles, 339. — Est couroucée contre

l'ambassadeur français, 360. — Envoie des ambassa-

deurs au prince d'Espagne, 360. — Renard lui exprime du

doute sur l'arrivée du prince, 364. — Montre de la clé-

mence à l'égard de quelques individus compromis, 364.

— Sa flotte se joint à celle de l'empereur, 364, et fait

des préparatifs pour aller au-devant du prince, 366. —
Se présente au Parlement, 372. — Propositions de son ma-

riage communiquées à ce corps, 373, 386, 387. — Il les

adopte, 393. — Autres propositions faites au Parlement,

376. — Reçoit mal l'ambassadeur français, 377,413.—

S'intéresse à ce qui se passe en Ecosse, 378. — Évite de

demander des contributions à son peuple, 379. — Sa

sévérité à l'égard de Courtcnay. d'Elisabeth et d'autres

prisonniers, 380. — Promesses définitives de ma-

riage, 3Sl. — Communique à Renard des lettres de

Wotton, 382. — Renard fait comprendre à la reine le

danger de sa position, si elle ne prend des préi'au-

lions, 383, 395. — Réunion de sa flotte à celle de

l'empereur, 387. — Accrédite Mason auprès de l'empe-

reur, 389, 390 — Embarquement pour l'Espagne de ses

ambassadeurs, 391, 395.— Est informée de l'accueil fait

en France à des réfugiés anglais, 392. — Ses titres,

393, 395.— Publications faites contre elle, 394, 402, 409.

— Décisions dans son Conseil, 395. — Fait écrire à son

fiancé, ib. — Fait dresser une généalogie en faveur de

son fiancé, 398. - Nécessité de rétablir l'union dans son

Conseil, 399. — Fait des démarches en faveur de la

paix, ib. — Prend des mesures pour la réccjition du

prince Philippe, 400. — Ses ambassadeurs sont bien

reçus il Laredo, et à Coruna, 407, 408. — N'entend pas

qu'on inquiète les délenteurs de biens ecclésiastiques,

402. — Demande que le pape fasse des concessions à ce

sujet, 403. — Se réconcilie avec Paget, 403. — Discus-

sion dans son Conseil. 404, 407. — Se réconcilie avec

Cardyncr, 406.— Est disposée à faire grâce à quelques

rebelles, 408. — Irrite, par ses réponses, l'ambassadeur

de France. 410. — Redoute les armements des Français

sur mer, 413. — Ses inquiétudes à propos du relard

que Philippe met à entreprendre son voyage, 413, 414,

418. — Reçoit d'Elisabeth une lettre dans laquelle cette

princesse se justifie. 414. — Voit secrètement, par une

fenêtre, passer son futur mari, 17. — Reçoit celui-ci à

Winchester, ib. — Relation de son mariage, 422, 423. —
Conduite de Philippe à son égard, 426, 430. — Fait soa

entrée à Londres, 432, 435. — Est félicitée par l'am-

bassadeur français, 433. - Ses relations avec la France,

433. — Cérémonies de son mariage, 17, 18. — Va
à Richmont, 19. — Arrive à Londres avec son époux, ib.

— Travaille avec son mari au rétablissement de la reli-

gion catholique,20. — Fait chercher le cardinal Pôle, ib.

— Doit accoucher à Hampton-Court, 20. — Départ de

son mari pour les Pays-Bas, 21. — Celui-ci vient la

retrouver, 23. — Reçoit des parents de son mari, ib. —
Son mari retourne aux Pays-Bas, ib. — Déclare la

guerre à la France, ib. — Sa mort, 34.

Angletkrre (Elisabeth, princesse, ensuite reine d'). Ses

relations avec Courtenay, IV, 86. - Dangers que pré-

sente son séjour en Angleterre, 97. — Est endoctrinée

par des pasteurs français, III.— Renonce à ses erreurs,

1 17, 1 18. - Va à la messe, 222, 226, 2.32, 23,3, 307. —
Est dénoncée à Marie Tudor par les ambassadeurs de

Charles-Quint, 130. — Ses dispositions à l'égard du
gouvernement de sa sœur, 139 — Projets de son mariage

avec Courtenay, 140,221,222,2,32,233,263.— Se brouille

avec lui, 158. — Autres projets de son mariage, 173, 316,

391, 412. — Paget n'entend pas l'éloigner, 182. - Ses

idées tendent à l'hérésie, 222. — Ses droits à la couronne,

221. — Sa conduite, 227, 231. - Nécessité de l'enfermer

à la Tour, ib. — Mauvaise intelligence entre elle et sa

sœur, 233. — Demande de s'éloigner, 234. — Son

eft'roi, ib. — Part pour Asbridge, 241. — Les Français

favorisent ses agissements, 241.— Projet de son mariage

avec le duc de Savoie, 243, 406. — Nécessité de la sur-

veiller, 230. — Projet de mariage avec le prince de Pié-

mont, IV, 281. — Ses partisans désirent sa succession

au Trône, 294. — Le roi de France désire son mariage

avec Courtenay, 301. — Sa soeur l'informe de son

mariage, 307. — Projet de mariage avec l'archiduc

d'Autriche, 316. — Est mandée par la reine, 321, 322,

333. — Renard conseille son arrestation, 336. — Est de

connivence avec les Français, 330, 339. — Procédure

dirigée contre elle, ib. — Est peu sincère, 342, 333, .374.

— Est complice du complot dirigé contre sa sœur, 348.

— Discussions à propos de son arrestation, 334. —
Renseignements sur sa personne, 3.57. — Tirera des

avantages du mariage de sa sœur, ;158. — Renseigne-

ments sur son arrestation, 362. — Son innocence cer-

tifiée par l'ambassadeur français, 374. — Diflicultés

pour la juger, 374, 375. — Nécessité de la marier, 373.

— Rigueurs exercées à son égard, 380. — Lettre qui

lui est attribuée. 32.3, .385 — Est accusée à tort par

Wyat. .389. — Résolution sur son sort, .391. — Obtient

sa liberlé, 39.3, 406. — Des membres du Conseil veu-

lent la sauver, 395. — Elle sera reléguée dans un

château isolé, 403. — Est conduite à Richmont,



C68 TABLE ALPHABÉTIQUE

406. — Les affaires tournent à son avantage, 407. —
Pagel encourage son mariage avec Courtenay, 409. —
Projet de l'envoyer à la cour de Marie, reine de Hon-

grie, 41 1. — Projet de son mariage avec le fils du duc de

Fcrrare, 412. — Id. avec le fils du comte d'Arundel,

4H. — Se justifie auprès de sa sœur, 414. — Est

taxée de bâtarde, 449. — Envoie milord de Montagu à

Philippe 11, IV, 81.

Angleterre (le chancelier d'), I, 91. Voir aussi Gar-

DY.NER.

Angleterre (le grand chambellan d'), I, Si>.

Angleterre {l'amiral d ). Complimente Anne, reine d'Es-

pagne, m, 374, 37o.

Angleterre (archers d'), I, oA.

Angoudessant (M''« d'), I, ?i9.

Angodlêsie (dandine d'), I, 443.

Angûulême (Louise d'), III, lo.

ANCOliLÊME (Mr d'), II, 129, 133, 144, 376, 402.

Anhalt (Rodolphe, prince d'), I, 456, 460, 472, 473.

Anhalt (le prince d'i. 11, 177. 181,182.

Aniaco, II, 36.

Anneau 'Jennin d'), III, 396.

Anneraut (Jeanne d'), s'' de la Hunaudaye, II, 133, 291,

292, 294, 296.

AN.SAM (Hugues), III, 394.

Anselme, serviteur d'écurie. III, 248.

Antéouéra, I, 203.

Antibes, IV, 497, 303.

Antibo, II, 136, 236.

Antiquités à Napleset Pouzzoli. III, 386. 387.

Antoine de Bourgogne, ensuite duc de Brabant, voir

Brabant.

Antoine (Jeanl, 1,531.

Antoine (le grand), III, 31.3, 393. 309, S17.

Antoine, aide tapissier d'Éléonore d'Autriche, III, 260.

Antoikg, 1,93, 101.

Antoing (le sire d'î, IV, C13.

Antoing (le sire d), I, 102.

ANTOiNG(Mi>'d'). 1,338.

Antbemont (la comtesse d'I, II, 296, .300, 377. 380, 381,

383, 386.

Anver.s, I, 22, .37. 50, 89, 101, 103, 106, 110, 112, 117,

•403, 407, 4r,8, 460; II, 6, 7 à 11, 14, 16, 30, 32. 49,

98, 160, 161, 211, 213, 249, 307, 390, 391, 519; III, 19,

32; IV, 22, 29, 68, 198, 354, 531, 568. 569, 570, 376,

5-7, 578, 38.3, 584, 589 à 393, 600, 604 à 611, 613,

616, 620, 622, 624, 630, 632, 636, 640, 644.

Anvers (ceux d'). Donnent un souper à l'empereur, II,

391.

Anvers (maison des tapisseries à>. IV, 5.36.

Anvers. Les conférences de Bruges y continuent. II, 313.

Anvers (la foire d' , I, 98.

Anvers (Henri d'), II, 817.

Ap (Louis d'), 1,523.

Apfenauwe (Gilles van), dit l'Alemant, II, 505.

Aphrodisium. III, XXXII.

Apostolle (Pierre 1'!, I, 371.

APPENAUI.T (Gilles van:, III, 307, 391, 313.

Appolinaire, IV, 478.

Apremont, III, 392.

Apulie, III, 338.

AfiUEDuc de Ségoïie, I, 169.

Aquila (l'évèque d'), II, 169.

AQUlLA(le comte d'I, II, 145.

Aquila (la galère nommée), II, 140.

Aquino (Jaspar d'), III, 310.

Arabes Leurs attaques et leur tactique militaire, III, 421

et suiv., 426.

Araby (Jean), I, 529.

Arago.n, II, v,2ll; 111,259.

Aragon (le royaume d'i, I, 3i3, 381. — Philippe le Beau y

est revu, 1,240.

Aragon (les Étals ou Cortès d'), II, 210 ; IV, 10. — Reçoi-

vent le prince Philippe, 11,242.

Aragon i.le conseil royal d'), IV, 80.

Aragon (Ferdinand, roi d'). Son panégyrique, 111. 2, 3, 4. —
Sa mort et ses obsèques, II, 36.

Aragon (la reine douairière d'), II, 22.

Aragon (le comte Morale, vice-roi d'). II, 133.

Aragon (don Alonzo d'), bâtard du roi d'Espagne, arche-

vêque de Saragosse, I, 239. 377 ; III, 145.

Aragon (doi'ia Anna d'), IV, 192.

Aragon (Antoine d), II, 144.

Aragon (Catherine d). Épouse Arthur, fils de Henri VII, roi

d'Angleterre, puis Henri VIII, I, 138, 633.— Son divorce

avec Henri VIII, IV, 159. — Procédure de ce divorce

223. — Légitimité de son mariage, IV. 149. —Sa mort,

II, 113.

Aragon (don Henri d'). Sa mon, I, 178.

Aragon (don Ferdinand d'), III, 163.

Aragon (le duc don Heruando d'). Épouse la reine Ger-

maine, 11, 7.5. — Devient vice-roi de Valence, ib. — II.

74.98, 210,21').

Aragon (don Francisco d'), 111,308.

Aragon (Jeanne d'), fille naturelle du roi, 1, 173, 183. '

Aragon (Juliana Angela de) y Velasco, duchesse de Frias,

II, 208.

Aragon (doîia Maria d'). 1, 128.

Aragon (les princes et ducs de\ Prêtent serment au roi

Charles, 11, 23.

Aragon (l'ambassadeur d), II, 14.

Aragon (la bannière d'). IV, 45.

Aragonais. Leur indépendance, I, 249, 257. — Leurs pré-

lats et grands-maîtres, 250.

Aracuelas,IV, 12.

Aranda, III, 259, 260, 261, 270; IV, 7.
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AnAXDA (le comie d'i, [, ioO.

Aranda de DtERo, M, *2, 60.

ABANJIEZ. I, 19't,2l7; II, 37, 38, 41, 4.Ï, 'i% 77, 82, 108,

200 ; IV, 8, 9, 1 1 , 12, 44, 4o, 74, 73, 79.

Arassi, IV, 479.

Arbalesthier (mailre Thierri l'I, licencié ts-tiroils, II, .^63

Arbalétriers, voir Concours.

Arbéca, I, 2S0.

Arbey (Guillaume d'j, dit Charton, III, 31 i.

Aruois, 1,33.

Arbï (d') ou Derby, voir Stanley.

Arcamont, voir Alcamo.

Arcrevéchés et évêchés d'Espagne II. 2H.
Archiuosa, I, 203, 204.

Arcon ouArton, I, 27.

Arcos dos), II, 34, 68, 209, 243, 246.

Arcos (le duc d), III, 191, 192, 2ol, 213, 227 ; IV, 46, 69.

Arcouht (Adrien d), II, 503.

Arcpies (Philippe d'), 1,326.

Arcoues, voir Arcos.

Ardenne (Remacle d'), 11.494.

Arbres. 16, 17, 63; IV, 330.

Arella.so ;Carlos il'), IV, 44.

Aremberg (Clarence:, IV, 460.

Aremberg (Eugène d), IV, 349.

Aremberg (Jean de Ligne, comte d'), IV, 70.

Aremberg (le s' d'), II, 271.

Aremberg ;ie comte d'), II, 373, 3S0, 386, 387, 393; IV, 27,

68, 52'f.

Aremberg (lacomtesse d'), II, 323, .379,380.

Aremberg (la demoiselle d'), II, 272.

Arena, II, 133.

Arexts (Daniel), 11,302.311.

Ares (Christophe d'), I, 366.

Arevalo, I, 311.321, 333, 3,39; II, 36, 70, 133.

Argemo ou Argunto (l'évèque d). II, 168, 169.

Argilly, I, 1 1.33, 37.

Argnam (le s' d'!, III, 391.

Ariette (le capitaine), III, 574.

Arilliano (Alonso\ III. 310.

Arilliano (don Carlos d'), 111,310.

Aristocratie. Son influence sous Charles-Quint, III, xxv.

Ariza. 1, 246. — Description, 2.38.— II, 44, 43, 81, 82, 233.

Arkangele (N.). II, 508, 316.

Arlay (Jacques), III, 396.

Arles. Description, I, 270. — II, 136.

Arles il'évêque d'), I, 281.

Arlo (petit Jean d'j, dit Selleur, III, 314.

Arlon, IV, 519,588, 389; II, 331. — Incendie de cette ville,

11, 166.

Armagnac (le sénéchal d'), I, 266.

Armée espagnole. Est organisé par Isabelle de Caslille,

I, 223.

Arment (Gaspard), I. 317.

Armentiéres (Louis d' , III, 313, 393.

Armentiébes (.\. d), II, 509, 317.

Armes de ceerre. Voir Arsenal.

Armoiries des différents pays et provinces soumis tu

sceptre de Chai les-Quiut, IV, 39 et suiv.

ARMIDE(.N.), II, 301.

Armires, 1, 306.

Arnage, III, 593.

Arnemuiden, I, 75, 76, 408; III, 4.ï, 48; IV, 72.

Arnhem, I, 394, 393, 460; 11, 3.J0.

Arnoi.da, III, 393.

Arnoult (Marc), III, 396.

Aron (la verge d'), I, 170.

Arondeau (le sf d'), II, 383.

Arpejon M<^ d'), II, 300.

ARQiES,I,28, 29, 111.

Arras, I, 18, 21, 23, 27. 36. 37, ,39, 40. 43, 43, 52, S3, 62,

63, 73, 77, 79; II, 18. 166, 384; IV, 30, 31, 34, 549, 569,

570, 58
't, 583.

Arras (le magistral d' . Donne à Ilnfunte Isahelle une

coupe d'or, IV, 351.

Arras (l'évèque d'), I, 33, 63, 67. 331; 11, 16S, 169, 207,

209; IV, 357. Voir aussi Perrenot de Granvelle.

Arras (le prévôt d), I, 331. 369. Voir aussi Maire,

(Jean le).

Arras (abbaye de St-Vaast à), II, xxiii.

Arras (Martynet d'), I, 532.

Arrei. (Edouard), IV, 446.

Arrembercq Voir Ehrenberger-Clause.

Arrere, voir Herrera,

Arholl (Guillaume), I, 331.

Arsenal à Innspruck, I, 310.

Arsenal à Nuremberg, III, 407.

Artenay, I, 134; II, 137.

Artilhier (George 1'). I, 332.

Artillerie (le mailre d'), III, 47.

Artillerie, I, 370. — A Innspruck, 310, 319. — à Halle,

315. - En Flandre, 223. — A .Nuremberg, III, 407. - A
Valcnc.iennes, 11.382, 383.

Artilleur 1 ), II, 509.

Artillon (Rémi;, IIL 314.

Artois (la province d';,l, 111; III, 404; IV, 31,204.— Fait

un don à l'archiduchesse Isabelle, IV, 331.

Artois (les États d'), I, 353; IV, 30.

Artois (la bannière d", IV, 40.

Artois (le héraut d'), 1, 330.

Artus 'Jacques), II, 508 ; Il 1, 289.

Arundel (le comte d'), I, 43, 410.

Arundel (le comte d'), IV, 16, 33, 174, 287, ,372, .373. Voir

aussi Fitz Alan.

Arnudel (la sœur du comted'), IV, 182.

Arundel (Charles d'), IV, 444.
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Arindel (le fils (iu comte A'). Projcl de son mariage avec

Elisabeth, IV, 414.

AiiVK, voir AïËRBES.

AiivEBE iN ), 1, 526.

ASBRIDGE, IV, 241.

Ascacne-Mabie-Sforza (le cardinal, 1, i!83.

AsCALONE (le duc A), voir ECALoNE.

ASCASO Cafareli.e, h, 378.

AscoLi (le prince d'I, 135, 386.

AsKEW (Augustin), IV, 443.

ASPERC, IV, 46).

ASPERROT, voir EsPARRE.

AsscBE, IV, 602, 643.

AsscHE (le sire ou damoiseau d), IV, 574, 575, 597, 608,

609, 614.

ASSF. (Jean d), III, 314.

AsSE (Pierre d'), I, 530.

ASSEBERTINCE, II, 374.

As.sELHOLFT (Gossuin van), III, 392

AssENFORT (le fils du comte d'I, I, 91.

ASSONLEVILLE (Amandin d), I, 352.

AssUERi'S (le roi), 11,552.

AsT. voir Este.

ASTAZONNES, voir TaZONES.

AsTl, II, I33;IV, 33.

A.sTi (l'éïêque d), I, 298, 299.

Asti don Francisco d), II, 133.

Asti (le comte d'), 11,73.

ASTORGA, I, 161; 11,26; IV, 14.

Astorga (l'évéque d'), IV, 13.

AsTORGA (le marquis d). 11, 87. 379; III, 191, 202, 224.

227. Voir aussi OsoRlo.

ASTROTÏNE ou Ararïe, II, 95.

ASTURIES, I. 156. — Les femmes de ce pays ressemblent à

des Égyptiennes, 157. — Étonnement des habitants de

ce pays à la vue de la flotte néerlandaise, III. 90. — Acou-

trement des habitants, 93. — Description du pays, 94.

— Dangers des côtes, 103.

Ateca, I, 238.

Ath (Jacques d) I, 531.

Ath (Pelo (l'i. Il, 509.

ATH, I. 82, 85, 93, 101; 11, 12, 31, 50, 98, 99; IV, 26. 27,

567,569.574,580,584.

Atria (le duc d'), IV, 46.

Aubades, 111,67,190.

Ai:benton, I, 15t

Aubespine (Claude d';, secrétaire d'État, IV, 30, 31, 03,

242, 243.

Aubespine (Sébastien d'), abbé de Basse-Fontaine, IV, 30;

évêquc de Limoges, IV, 67.

Al'BIGNY, I, 39.

Ai'BRï, 1, 73.

AUCHE (l'archevéïiue A'), I, 26.

AliBENARDE, I, 22, 23, 37, 49, 50, 53, 34, 81, 1 17 ; II, 18, 31

,

63. 166; IV, 26, 167,639, 644.

AUDREC.NIES (le S' d). II, 505.

AuGSBOURC, I, 383. — Description, 307. — II, vi, 48, 90,

348, 330, 333, 334, 357, ,374, 398, 404, 413, 460 à 461.

AUCSBOURG (diètes àl. II, 349, 339 et suiv., 365, 371, .393,

404, 416, 424, 433, 538, 441, 444, 454; IV, 4, 468, 471

à 472

AuGSBOl'RC (ceux d'). Restituent leurs églises à l'évéque,

II, 373.

Al'GSBOI'RC (le cardinal d ), II, 308, 309, 333, 349, 389, 399.

AUGST, IV, 314.

Augustin (Jeronimo', III, 309.

Augustin (maître), joueur de cornet, I, 178, 287, 529.

Augustin (maître], 11,507, SIS; III, 393.

AlLETTA, II, 114.

AuLT(C.olartd'). Il, 538.

Aui.TREï le baron d), II, 93.

AUMALE leducd), IV, 518.

AUMoNiER de Charles-Quint, voir Pai.ance (l'évéque de) et

EL^E (évéque de).

AUMONT (l'abbé d'), confesseur du roi Charles, 11, 503;

III, 257.

AuN-W ou AuNOï (Charles d'), I, 525.

AUNAY (Pierre d'), I, 332.

AUNEAU, 1,41.

AUHEMINE. Voir Taormine.

AUSONE. Voir OSUNA.

AUSOUE (Clauded), II, 517.

AussAlN(Huguesd'), III, 312.

AussER. Voir OsÉRO.

Autel, sculpté à Ségovie, I, 170.

AUTHON. Voir SOUTBAMPTON.

Autriche (la bannière d), IV, 43.

Autriche (les députés d'), II, 179.

Autriche (Généalogie des ducs d'), I, 318.

Autriche (Albert, archiduc d'). Quitte la Belgique, IV,

46 i. — Arrive en Allemagne, 463. — Passe par le Tyrol,

478 et suiv. — Se rend en Italie, 480 et suiv. — Épouse,

par procuration et au nom du roi d'Espagne, Marguerite

d'Autriche, 484. — Se dirige vers l'Espagne, 499. — Y

rejoint l'archiduchesse et part avec elle pour lltalie, 304.

Voir la suite à Autriche (Albert et Isabelle).

Autriche (les archiducs Albert et Isabelle d'). — Arri-

vent à Barcelone, IV, 303. — Quittent l'Espagne, 304.

— Arrivent à Gènes, 506. — A Milan, 307. — Vont en

Suisse, 311. — Entrent en Lorraine, 514. — Font leur

entrée dans le Luxembourg, 518; au paysdeNamur, 320;

au duché de Brabant, 521. — Font leur entrée à

Bruxelles, 322; h Louvain. 523. — Visitent lUniversité

de cette ville, 527. — Rentrent à Bruxelles, 528. — Sont

inaugurés à Malines, 529 ; à Vilvorde, ib. — Se rendent

à Anvers, 531. — V font leur entrée, 532. — Rentrent à
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Bruxelles, 537. — Font des nominations à la Toison-

d'or, ib. - Font leur entrée à Termonde, IV, 5;fô; à

Gand, S39; à Courirai, 542; à Lille, 5t3; à Tournai,

S4S; à Orchies, Si7 ; à Douai, ib. ; à Arras, SiS); à Cam-

brai, 532; à Valenciennes, oo3; à Mons, Jioo; à liincho,

So7 ; à Nivelles, 3o8. — Rentrent à Bruxelles, o.'i8.

Autriche (André d'\ cardinal, IV, iSi, 477,321.

Al'TKiCHE (Anne d), lille de Maximilien II, femme de Phi-

lippe, et reine d'Espagne. Arrive aux Pays-Bas, III,

XXXiv, 373. — Part pour l'Espagne. 374. — S'approche

de Douvres, et y est complimenté par l'amiral anglais, ib.

— Ses aventures en mer, 373 et suiv. - Arrive près de

Sanlamler, 377. — Sa flotte essuyé une tempête, 379

880. - Est reçue à Santander, 582. — Fait remettre

des chaînes d'or et des récompenses aux ofiiciers et sol-

dats de sa flotte, 584. — La flotte retourne aux Pays-Bas,

583. - Se dirige vers la France, 383. - Naufrage 586

et suiv. — Les naufragés se dirigent de France sur les

Pays-Bas, 391. — Villes et villages quils parcoureni,

392.

Autriche (l'archiduchesse Anne d'„ fille de Ferdinand,

roi des Romains. Épouse le fils du duc de Bavii're, 11,

333.

Autriche (Catherine à']. Est enlevée par ordre de son

frère, III, 237 et suiv. — Arrive à Valladolid, 212, 2i3.

— Est reconduile auprès de sa mère, 2i3. ^ Son por-

trait, 140. — Est fiancée au roi de Portugal, II, 70.

Autriche (Charles d'), roi d'Espagne, souverain des Pays-

Bas, empereur. Est inauguré dans différentes villes des

Pays-Bas, II, xxxii, 14 et suiv. — Fait la paix avec la

France, 19. — Part pour l'Espagne, 21. — Les grands

maîtres de Castille, dues, etc., lui prêtent serment, 22.

— /(/ en Aragon, 23. — Revient en Angleterre et

passe aux Pays-Bas, 27. — Se rend en Allemagne, 28. —
Revient aux Pays-Bas, 30. — Quitte ce pays, 32. — Airive

en Angleterre, îft.— Serenden Espagne, l'ft.— S'embarque

pour l'Italie, 46. — Arrive au Tyrol, 47. ^ Est émancipé.

53. — Convoque les Étals des Pays-Bas à Gand, xxvii,

57. — Est élu roi des Romains, 62. - Est reconnu en

Catalogne, ib. — S'emharque à Coruna, ib. — Arrive en

Angleterre, 63. — Débarque à Bouchaute, ih. — Reçoit

le roi d'Angleterre à Graveline.s, 64. — Se rend en Alle-

magne, ib. — Est couronné à Aix-la-Chai)elle, ih. — Fait

la guerre à la France, ib. — Rentre aux Pays-Bas, 6't,

65. — Négocie avec la France, 63. — Révoque ses en-

voyés, ib. — Reprend la guerre avec la France, ib. —
Passe en Angleterre, 66. — Arrive en Castille, ib. —
Désigne son confesseur, 68. — Est pris d'une fièvre. 60.

— Tient les Cortès en Castille, 71. — Fait la paix avec

le roi de France, 72, 73, 74.— Épouse la sœur du roi de

Portugal, 74, 75. — Fait étrangler l'évêque de Zamora,

coupable d'assassinat, 73. — Prend des mesures pour

faire délivrer le pape, 78. — Fait des cartels avec le roi

de France, 70. — Fait emprisonner Jean Lallemand, 81.

— Part pour l'Italie, 82. — Fait la paix avec le pape,

83. — Désire un entretien avec le pape, 84, 83. — Fait

la paix avec le due de Milan et les Vénétien.", 86. — Est

couronné à Boulogne, xxi, 47,86 et suiv. - Retourne en

Allemagne, 48,49,95. - Convoque les Étals-Généraux à

Bruxelles, 100. — Retourne en Allemagne, 101. — Est

malade, 102. — Se décide à aller au secours de Vienne,

103. — Part pour l'Italie, 104. — V fait une ligue, 103.

— Se rend en Espagne, 106. — Entreprend une expédi-

tion contre Barberousse, 110. — Prend l'unis. 113. —
Essaie de prendre Africa, ib. — Retourne en Sicile, /6.

— Envoie un lion à Gand, 116. - Est reçu par le pape

à Rome, 117 et suiv. — Projette une attaque contre

Alger, 1 19. — Désire rester en paix avec la France, 1 19

et suiv. — Refuse de faire la guerre au roi d'Angleterre,

121. — Ses querelles avec François I''"', 121 et suiv. —
Est généreux à l'égard de son ennemi, 124 et suiv. —
Quille le pape, 131. — Fait assiéger Turin, 133. — Se

décide à entrer en France, 134 et suiv. — Rentre en

Espagne, 137. - Négocie la paix avec la France, 138. —
Fait une trêve, ib. — Attaque des vaisseaux turcs, 140.

— Les restitue à la France, ib. — Négocie avec le

pape, 141, 142. — Conclut une nouvelle trêve avec la

France, 142. — Souffre de la goutte, et est visité par le

pape, l.i3. — Décide d'aller voir le roi de France, ib.

— S'embarque pour Barcelone, 144. — Charge Doria

d'assister les Vénitiens contre les Turcs, 143. — Con-

voque les nobles de Castille, 149. — Leur fait part d'un

projet d'expédition au Levant, ib. — Sa femme

accouche et meurt, ib. — Se relire au couvent de

Sainl-Jérome, près de Tolède, 131. - Apprend la

révolte des Gantois, 152. — Se propose de passer aux

Pays-Bas par la France, 133. — Part pour les Pays-

Bas,//). —Va voir sa mère. ib. — Fait un don de chevaux,

à François l", 154.— Arrive à Pari.s, 137 et aux Pays Bas,

138 et suiv. — Châtie les Gantois, 159. — Convoque les

États, 161. — Nomme les gouverneurs du pays, 161,

162. — Convoque la diète de Worms, 162. — Intervient

dans les différends entre Paul III et Ascanio Colonne,

176. — Obtient un subside pour secourir son frère

contre les Turcs, 180. — Fait valoir ses droits sur la

Cueldre, 180, 183,180. - Décide le différend au sujet

de la succession en Poméranie, 182. — Quille la diêle

de Ratisbonne. 187. — Arrive en Tyrol, 188, en Italie,

189. — Est reçu parle pape à Lucques, 191, 192. —
Repousse les reproches qui lui sont faits à propos de

la mort de César Fregoso, 193. — Aborde l'île de Corse

et la Sardaigne, 19.3. — Se dirige vers Alger, 193 et

suiv. — Débarque en Algérie, 195. — Quitte ce pay.s,

197. — Arrive en Espagne, 199. — Convoque les États

de Casl ille, 20 1 — Accorde grâce à Lasso de la Vega, 207.

— Assemble les Élals d'Aragon, Valence et Catalogne,
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2IÙ. — ReçoillcfrèrcduroiileCongo.SII.- François 1",

lui déclate la guerre, 212. — Est accusé d'avoir fait

tuer les ambassadeurs de France, 212. — Reçoit des

subsides des Corlés, 21t. — RcVonipense un transfuge

milanais, 213. — Accompagne son fils, qui est reçu par

les Cortts en Catalogne, 214, 213. — Met de l'ordre en

Espagne et doit pàrlirpour l'Allemagne, 217. — Répond

au pape à propos du Concile de Trente, 227. — Reçoit

les députés du pape, 2.'!7. — Répond à celle mission,2;S8.

— Fait recevoir son fils par les Corlés d'Aragon, 242.

— Expédie le S' de Granvelle en Allemagne, 2't3, 244,

243. — Condamne les membres du Conseil des Indes,

232. — Quitte l'Espagne, 233 et suiv. — Arrive en

Italie, 233. — Est reçu par le pape, 236. — Arrive au

Tyrol, 237. — l'uis en Allemagne, 238. — Prend Duren,

239. — S'empare de la Gueldre, 261. — Traite avec le

duc de Clèves, 262. — Reçoit les Étals de Gueldre, 263.

— Reçoit un nain et une naine du roi de Pologne, 26i.

— Réunit les Ëlats à Diest, 264. — Se plaint rie la con-

duite du roi de France, 263. — Assiège Landrecies,

267. — Présente la bataille au roi de France, qui s'en-

fuil, ib. — Se propose de construire un château à Cam-

brai, 268, — Convoque les Élats-Générau\ à Bruxelles,

270. — Retourne en Allemagne,274, et suiv. — Ouvre la

diète de Spyre, 276 et suiv. — Quitte l'Allemagne

et entre à Metz, 287. — Attaque les Français, 289.

— Traite avec eux, 291. — Poursuit la campagne

conire eux, ;</. — Condamne des sacrilèges, 292. —
Conclut la paix avec François I"', ib. - Donne des fêtes

à Bruxelles, 293 à 306. — Fait des dons à la reine Ëléo-

nore et à des dames françaises, 297, 298, 806. — Est

goutteux, 306. — Retourne en Allemagne, 308. — Reçoit

à Worms les ambassadeurs français, 309. — Tient une

diète à 'tt'orms, 308, 309. — Donne des féles à l'occa-

sion de la naissance de son petit fils, 307, 310. — Rentre

aux Pays-Bas, 311. — Fait célébrer les obsèques de sa

belle-fille, 311. - M. du duc d'Orléans, 312.— Est

médiateur entre la France et l'Angleterre, 312, 313. —
Fait une trêve avec les Turcs, 313. — Se rend en Guel-

dre, 314. - Célèbre la fêle de la Toison d'or. 314 et

suiv. — QuillelaGueldre, 330. — Serend dans le Luxem-

bourg, 331. — Rentre en Allemagne, tb. — Décide de

combattre le duc de Saxe et le landgrave de Hesse, 332.

— Célèbre le mariage du fils du duc de Bavière. 333. —
Commence la guerre contre les révoltés, 333 et suiv. —
Fait un appoinlemenl avec le duc de 'Wurtemberg, 338.

— Pardonne à ceux de Strasbourg, 341.— Livre bataille

au duc Jeau-Frèdéric de Saxe, 342, 343. — Pardonne

au duc de Saxe, 3't3, 344. — Investit le duc Maurice de

l'électorat de Saxe, 3-13, — Accorde grâce au landgrave

de Hesse, 346. — Est malade, 349. — Assemble la diète

à Augsbourg, 337,338.— Célèbre lejour du Saint-Sacre-

ment, 359.— Traite de la confédération entre les États de

l'empire elles Pays-Bas, 339 et suiv. — Pardonne aux ha-

bitants d'Augsbourg,373,374. — Prononce une sentence

à propos du comte de Catzenellebogen, 374. — Rentre

aux Pays-Bas, 373. — Convoque les États-Généraux à

Bruxelles, ib. — Part pour Cambrai, ib. — Reçoit les

nonces du pape chargés d'approuver sa conduite en

Allemagne, 376. — Se plaint du relard de cette appro-

bation, ib. — Nomme Viglius président du Conseil

privé, et de Saint -Maurice président du Conseil d'État,

377. — Célèbre la fête de la Purification, 378. - Reçoit

son fils à Bruxelles, 380. — Assiste à un festin donné

par la ville de Bruxelles, 381. — Célèbre la Fête-Dieu,

382. — Visite plusieurs villes, ,383 et suiv. — Reçoit de

sa sœur un superbe ameublement, 387. - Assiste à un

souper donné par la ville d'Anvers, 391. — Convoque

la dièle à Augsbourg, 393. — Passe à Groenendael,

396. — Fait célébrer l'anniversaire des obsèques de sa

femme, ib. — Convoque les chevaliers de la Toison

d'or, ib. — Part pour l'Allemagne, ib. — Assiste à la

diète d'Augsbourg. 399. — Les Élats répondent à ses

propositions, 40i. — Fait faire une réplique à cette

réponse, 416. — Reçoit des nouvelles de l'arrivée à Sé-

ville de navires chargés d'or, 424 — .Nouvelle réplique

des Étals de la dièle d'Augsbourg, 425. — Fait chercher

à Nancy le corps de Charles le Téméraire, 437. — Fait

une nouvelle réponse aux États d'Augsbourg, 438. —
Montre son mécontentement auxdils Élals, 441. —
Reçoit le roi de Rohème, et son frère, 442. — Obtient

des indulgences, ib. — Reçoit une nouvelle réponse des

États d'Augsbourg, 444, 431. — Y réplique, 449, 452. —
Consent à la clôture de ladite diète, 434. — Promet des

garanties aux protestants, ib. — Donne à son fils l'in-

vestiture de SCS fiefs, 439. — Informe les protestants de

la réunion du Concile de Trente, -461. — Index chrono-

logique et historique des voyages de l'empereur, 463 et

suiv. — Fait une ordonnance pour sa maison, 491. —
Comptes de sa maison, xxt. — Organise sa chapelle,

496. — Fait une ordonnance pour ses gentilshommes et

ofliciers, 498. — État de ses officiers, 502. — Anoblit

Vandenesse, viii. — Ses voyages racontés par Laurent

Vital, III, v, VI. — Aime la noblesse, xxv. — Son expé-

dition contre Tunis, x. — Ses relations diplomatiques

avec Souleïman, XI. — Est effrayé des conquêtes des

Turcs. XI. — Ses succès en Tunésie, xvi, xvii. — Écri-

vains qui ont traité de celte expédition, xvil et suiv. —
Entreprend une expédition contre Alger, xxvii. — Sa

conduite courageuse, xxxii. — Projette d'altaquer la

ville d'Africa, ib. — Sa réponse aux cardinaux qui

demandent la paix, xxxill. — Réunit les Étals des

Pays-Bas à Gand, I. - Est requis d'aller en Espagne, 7.

— Retarde ce voyage, 8. — Prend des arrangements à

propos de ce voyage, 9, 10, 11, 12, 14. — Projets de son

mariage, 14, 15. — Conclut la paix de Nojon et celle
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avec Henri VIII, roi d'Anglelerre, lo. — Reçoit des iuvi-

lalions gracieuses de la part de la France, Itj. — A des

différends avec le duc de Gueldre, ib. - Retarde son

voyage, 18. — Tient un chapitre de la Toison d'or, 19 et

suiv. à 2t). — Convoque les États |)our leur annoncer

son voyage de Castille, 2u et suiv., Il, xxvii. — Se rend

à Bruges, puis à Middelbourg, III, 32, 33, 3i, 35. —
Assiste à la remise du chapeau de cardinal à Guil-

laume de Croy. 33. — Fait arrêter un aventurier qui se

disait fils bâtard de Philippe le Beau, 37, 38. — Con-

tinue à résider en Zélandc, 40. — Préparatifs de départ,

41 à 48. — Publie le règlement à suivre pendant le

voyage, 49, 30, ol. — Part pour l'Espagne, oo, SO, 37. —
Ses aventures sur mer, o8 à 61. — Un de ses vaisseaux

est brûlé et s'engloutit, 61 et suiv. — Détails sur le

passe-temps pendant son voyage, 67 et suiv. - Son

accoutrement, 68. — Essuie des brumes et des tour-

mentes sur mer, 76 et suiv. — Est arrêté en mer par des

calmes, 78 et suiv., 82, 83. — Rencontre des Biscayens,

81. — Promet du vin à ceux qui, les premiers, décou-

vriront terre, 84. — Est attendu à Santander, 87. — Ar-

rive à Villaviciosa, 88 et suiv. — Étonnement des

montagnards à son arrivée, 90. — Reçoit les Castilliens,

92, 93. - Se rend à Colunga, 96; à Kibadesella, 97; à

Lianes, 101; à Colombres, 111; à San Vicenle de la

Barquéra, où il est malade, 113. — Se rend à Treceno,

121. — Séjourne à Cabuérniga, 122. — Arrive à Los

Tojos, y souffre du mauvais temps, 123, 124. — Se rend

à Reynosa, 124. — Est reçu à Aguilar de Campos, 126;

à Herrera, 127; à Aviada et Revenga, 128; à Ampudia,

131. — Va voir sa mère à Tordesiilas, 131, 132. — Fait

célébrer l'anniversaire de son père, 143, 144. — Quitte

sa mère, 145. — Fait son entrée à Valladolid, 130. —
Ses succès auprès des jeunes filles, 155. — Remet le

chapeau de cardinal à Adrien, 138. — Reçoit la reine

Germaine, 159. — Assiste à une joute à Valladolid, 169.

— Son accoutrement, ib. — Est indulgent à l'égard des

gensd'église, 180. — Pourvoit au sort d'enfants trouvés,

181. — Reçoit une lettre gracieuse du roi de France,

183. — Prend part à un tournoi, 211, 212. — Est reçu à

tilre de roi de Castille, 223 et suiv. — Est invité par le

roi de Trémécen à lui donner des secours, 232. — Passe

la revue de ces secours, iO., 233. — Conspirations en

Castille contre le roi, 234 et suiv. — Fait enlever secrète-

ment sa sœur Catherine, 237. — Aime sa mère, 246. —
Préside le Parlement de Valladolid, 231. — Part poiu-

l'Aragon, 259. — Célèbre la Semaine sainte, 261. —
Revoie son frère aux Pays-Bas, 262 et suiv. — Son

panégyrique, 264 et suiv. — Quitte son frère, 269. —
Entreprend l'expédition contre Tunis, 317 et suiv. —
Motifs de cette expédition, 319, 320. — Ses armements,

320, 321, 398. — S'embarque à Barcelone, .323. — Se

dirige vers Majorque et Minorque, 324. — Aborde à

Cagliari, 326. — Se rend à Cagliari, 328. — S'approche

de l'Afrique, 330. - S'approche de la Goulelte, 332. —
Débarque son armée, 333. — Défend le pillage à ses

soldats, 334. — Ils pillent un vaisseau venant de

Constantinople, 334, 333. — Assiège la Coulette, 336,

343, 344, 346. — Reçoit des envoyés du roi de Tunis,

338, 339. - Chasse les Turcs, qui s'étaient rendus dans

les environs de son camp, 340. — Reçoit le roi déchu de

Tuni.s, .'vt:!, 351. — Prend la Gouletle d'assaut, 348, 567.

— Uirij;e son armée sur Tunis, 352, ;î53. — Bat l'armée

de Riirborousse, .3.ï3, :<54. — Ses soldats souffrent de la

soif, 356. - Entre à Tunis, .3.37. — Y délivre les Chré-

tiens,i/i. - Adresse au roi de France des lettres concer-

nant ses conquêtes, 3.'i8.— Quitte Tunis, 360.— Ses sol-

dats tuent des Maures, 361 ; font des pillages, ib.— Fait

un traité avec le roi de Tunis, 362 et suiv. — Quitte

l'Afrique pour se diriger vers l'Italie, 371. — Ses sol-

dats sont malades, 371. — Fait abattre les Tours des

Eaux et du Sel, .372, 373. — Dissout son armée, 374 et

suiv. — Arrive à Trapani, 374. — Charge André Doria

d'attaquer la cité d'Afrique, 375. — Se rend à Moreal,

376. — Arrive à Palerme, 378. — Obtient un subside des

États de Sicile, ib. — Envoie Doria sur la cote de la

Houlette, 379. — Part pour Messine, 380. — Le pape

Paul m lui dépêche un envoyé, 382. — Se rend à

Cosenza, 383, — Fait son entrée à Naples, II, .373; III,

384. — Y reçoit les ambassadeurs de Venise et du pape,

et y donne des investitures, III, 383. — Son expédition

en Algérie, 403. — Désire réunir une diète à Ralis-

bonne, 404. — Visite les frontières d'Artois, de Hainaut

et de Luxembourg, ib. — Arrive à Spire et à Heidel-

berg, ib. — Est reçu à Nuremberg, 40.3. — Va à Ratis-

bonne, 408. — Prépare l'expédition en Algérie, 409. —
Arrive à Munich, 410; à Innspvuck, 412. — Passe par

le Tyrol, arrive à Trente, 413; puis en Italie, 414 et

suiv. — Le pape l'engage à différer sou expédition en

Algérie, 417. — Sa ré|)onse, ib. — S'embarque pour

l'Afrique, 418. — Débarque ses troupes en Afrique, 421.

— Marche à la tête des Allemands, 422. — Repousse

les Arabes, 422. — Approche d'Algérie, 423, 42i. —
Est arrêté par une tempête, 423, 430, 431. — Sa vie est

en péril par les attaques des Arabes, 429— Ses revers,

432, 433, XXIX. — Se décide à retirer son armée de

l'Algérie, 434 el suiv. — Arrive à Bougie, à Carta.gène,

puis à Valladolid, 436, 437. — Passe par plusieurs villes

espagnoles, 438 et suiv. — Se rend à Barcelone, 440,

441. — Médite une nouvelle descente en Algérie, 441. —
Les Français arrêtent ce projet, ib. — Se décide à se

rendre aux Pays-Bas, par l'Italie, 441, 442. — Arrive en

Italie, ib. — Va saluer le pape à Busseto. ib. — Sa

réponse aux cardin.aux qui désirent la paix, ib. — Arrive

au Tyrol, 443. — Rassemble une armée et se rend à

Coblence, *. — Assiège Duren, ib, 441,443. — Rejoint

8d
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l'armcie de Flandre, 44i. — Arrive à Ruremnnde, 'liC,

U7. — Fait la conquête de la Gueldre, 447. — Arrive

eu Flaudre, ib. — Chasse les Français, ib. — Truite de

la paix avec la France, 448. — Charge de Sce|)]iere de

négocier avec le sultan, 4So et suiv. — Lui donne ses

instructions, 437 et suiv., 486. — Est désigné sous le

pseudonyme de M' de Malines, 363. — Écrit à la reine

Marie au sujet de Corneille de Sceppere, 506. — Sa

correspondance avec de Sce]ipere, S09, 310, 814, 320,

323, 5'29, 533, 539, 542, 347, 535; avec l'évéque de

Lunden, 310. — Donne des instructions à ses envoyés

auprès du pape au sujel de Koron, 539. — Sa corres-

pondance diplomatique au sujet du mariage de son fils

avec Marie Tudor, IV, 83 et suiv. — Ses ambassadeurs

font connaître le but de leur mission, 87. — Prend à

cœur les intérêts de Marie Tudor. 88, 105, 346. — L'en-

gage à ne pas trop hâter les affaires religieuses, 88. —

Lui donne des conseil.s, 89. — Insisle à employer la

clémence et à ne châtier que les plus coupables de ses

sujets, 96, 102. — Son ambassadeur Renard lui donne

des instruclions â ce sujet, tb. — Ses amb.'issadeurs

engagent Marie Tudor à éloigner les étrangers, 100. —
Donne des conseils à ladite reine au sujet des châli-

ments à infliger aux coupables, 101, 103, 104. — Con-

seille, mais avec prudence, le mariage à la reine, 104.

— Résiste aux agissements de la France en Italie, 100.

^ Tâche d'éloigner le cardinal Pôle d'Angleterre, Mo.

•H6, 420, 240, 237. — Son influence sur Marie Tudor,

H7, 434, 449.— Mauvais effet produit en Angleterre par

la retraite de ses troupes, ib. — Ses sujets ont pris des

bateaux aux Français. 417. — Il veut marier son fils à

Marie Tudor, 119. — Son fils fait des préparatifs pour

quitter l'Espagne, ib. — Arrête le cardinal Pôle dans

son voyage, ib , 122. — Pense qu'il serait convenable de

faire à Marie Tudor des propositions en vue du mariage

de son fils, 121. — Se décide à rappeler trois de ses

ambassadeurs en Angleterre, 422. — Si son âge le lui

permettait , il voudrait épouser Marie Tudor, 428, 437.

— Ses ambassadeurs sont reçus en secret par la reine,

129. — Leurs soupçons sur le compte d'Elisabeth, 4.S0,

131. — Ils engagent Marie à sévir contre les prisonniers

politiques, 431. — Ils insistent sur le mariage de la

reine, 431. — Donne l'ordre à Simon Renard de com-

muniquer le projet de ce mariage à Paget, 134, 136,

449. — Il écrit â Marie Tudor, reine d'.Angleterre, au

sujet de son mariage, 435. — Ses affaires politi-

ques en Allemagne marchent mal, 134. — Désire que

Simon Renard se serve des arguments contenus dans

ses lettres pour le mariage de son fils, 152. — Quel-

ques-uns de ses ambassadeurs vont quitter l'Angleterre,

158, 164. — La légitimité de la reine sera reconnue par le

Parlement, 438. — Faitdespropositionsofficiellespour le

mariage de Marie Tudor avec son fils, 166, 467, 468,

109. — Mésintelligence entre lui et le roi des Romains,

184, 234,282. — Résiste aux Français et aux Turcs, 188.

— Avertit Renard des démarches faites par le roi des

Romains en faveur de son fils, en vue de lui faire

épouser la reine Marie, 200. — Reçoit copies des lettres

adressées à Marie Tudor par le roi des Romains, 205,

206. — Écrit à Marie Tudor au sujet de son mariage

avec le prince Philippe, 21'(, 215. — Est prié, par le

Conseil de la reine, de poser les conditioiis du traité de

mariage, 213, 216, 22,3. — Bon nombre de vaisseaux de

ses sujets sont détruits par les Français, 217, 300. —
Représente aux principaux seigneurs et au Conseil

d'Étal les avantages de l'union de son fils avec la reine

d'Angleterre, 218. — Fait connaitreà Renard sa manière

de voir au sujet de fambas.sade destinée à demander la

main de Marie Tudor, 219; lui envoie le traité de ma-

riage, ib — Son fils est libre, ib. — Envoie une députa-

tion en Angleterre, ib.. 220. 232, 337, 286. — Doit

pourvoir aux dispenses à accorder par le pape pour le

mariage de son fils;, 243, 237. — Doit engager les

Espagnols à se conduire avec modestie en Angleterre,

244. - Doit veiller à la sûreté de son fils, 244. — Son

fils devrait arriver sans retard en Angleterre, 247. — Se

déclare satisfait de la tournure des négociations, et

recommande de surveiller Elisabeth, 230. — Reçoit

les articles principaux du contrat de mariage, ib. — Est

informé des bonnes décisions prises en faveur du

mariage de son fils, 238, 236. — Arrivée de ses ambas-

sadeurs à Calais, 256. - Donne des instructions à ses

ambassadeurs envoyés en Angleterre, 258 à 261. — Son

opinion au sujet du inariage entre Elisabeth et Cour-

tenay, 263. — Recommande à Renard la sûreté des

fiancés, 266, et de surveiller les agissements des Fran-

çais, 267. — Demande dispense pour le mariage, 267. —
Ses ambassadeurs en Angleterre lui rendent compte de

leur voyage, 269, 272. — Bruits répandus au sujet de la

paix entre lui et le roi de France, 279. — Renard l'en-

gage à distribuer de l'argent à ceux qui pourraient nuire

à son fils, 280. — Demande de la sécurité pour son fils

en Angleterre. 282. - Fait remettre aux seigneurs de

Venise des lettres annonçant le mariage de son fils, ib.

— Ses ambassadeurs concluent ouvertement le traité de

mariage, 283. — Us lui écrivent à ce sujet, 286. — ICsl

engagé par le comte d'Egmont à faire venir son fils en

Angleterre, 290. — Son ambassadeur donne des fêtes à

Venise à propos du mariage, 291. — Des princes alle-

mands s'arment contre lui, 293. — On s'étonne du défaut

d'armements sur mer, 300. — Informe son fils de ce

qui se jiasse à propos de son mariage, 304. — Est

engagé à faire certaines libéralités aux Anglais, 306.

—

Ses ambassadeurs sont bien accueillis en Angleterre,

309, 324. — Lettre qu'il leur adresse, 311. — Fait

remercier la reine de son bon accueil, ib. — Envoie le
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bref de la (lispi'nse pour le mariage lie ladile reine, ib.

— Ses réflexions sur les affaires de relijjioii en Angle-

terre à propos du mariage, 312. — Est disposé ù faire

la paix avec la France, 313. — Se prùle à distribuer de

l'argent et des bénéfices aux personnages importants, 3 14.

— Est informé des troubles en Angleterj-e, 318, 319, et

des agissements des Français, 317. — Son fils arrivera

incessamment, 323.— Demande des renseigutmcms sur

les secours qu'il devrait fournir ù Marie Tudor, ib. —
Voit avec plaisir la bonne tournure des affaires en An-

gleterre, 329. — Ses ambassadeurs quittent la reine au

milieu de l'insurrection, 330. — Ses besoins de fonds,

339. — Son ambassadeur conseille à la reine de sévir

contre les coupables, ib. — Approuve les exécutions en

Angleterre, 3il. — Donne des instructions au comte

d'Egmont, ib. — Accuse Elisabeth et Courtenay, 312. —
Permet les transports des armes et munitions en Angle-

terre, 344. — A envoyé la ratification du traité de

mariage à Gravelines. 343. — Prend des précautions

pour l'arrivée des Espagnols, .^47. — Recoinmanda-

tions spéciales qu'il fait à son fils, 350. — Demande

de pourvoir à la siireté de son fils, 356. — Presse le

départ de son fils, 358. — Son ambassadeur excite la

reine contre les rebelles, 339. — Prend des mesures

pour la sûreté de son fils et des Esgagnols, 3()0, 399. —
Prescrit à son fils la route qu'il doit suivre, 363. — Sa

flotte se joint à celle de la reine, 364. — Donne au

seigneur de Courrières des instructions pour son voyage

en Angleterre, 366. — Prend des précautions en faveur

des personnes qui accompagneront son fils, 367, 388.

— Consulte la reine Marie, 368. — Engage son fils à

ne pas différer son voyage, ib, — T.lche de modérer le

zèle de Gardyner en matière de religion, ib. — Veut

céder l'empire à son fils, ib. — Son ambassadeur

engage la reine d'assurer l'entrée de Philippe en Angle-

terre, de dissimuler sa conduite à l'égard des sus])ects,

et de poursuivre Courtenay et Élisabclh, .371. — Fait

des armements, 381. — D'Egmont lui fait la relation de

son voyage vers l'Espagne. 381. — Reçoit bien Jacques

Grenade, 394. — Désire la paix pour assurer le mariage

de son fils, 397.— Fait néanmoins des armements. 401.—

Veut provoquer le rappel du cardinal Pôle, 402.— Annonce

le mariage de son fils au roi de Pologne, 409. — Forces

dont il dispose, 415, 418. — Est informé de l'arrivée de

son fils en Angleterre, 426. — Envoie des ambassadeurs

aux deux époux, 428. — Se décide à abdiquer, IV, 21.

— Traite de la paix à Cambrai, 23. — Part ]iour l'Es-

pagne, 24. — Sa mort, 34. — Ses obsèques, 35 et suiv.;

II, m. - Son oraison funèbre, IV, 47. — Anniversaire

de sa mort, 73.

Autriche (Cliarles, archiduc d'\ fils du roi des Romains,

II, 423.

Autriche (Christophe d'), I, 531.

Autriche Kléonore d'), 1, m, 6, 13, 23, 58, 59, 60, 62, 68,

72, 73, 138, 144, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 375,

377, 380, 3SI, 382, 389, 390, 391, 544, 549. 551, 357;

III, 12, 121, 123. 123, 126, 129, 130, 1311, 1,34; IV, 14,

21, 3,3, 33, 43, 44, 91, III, ll-i, 146, 148, 149, m,
170, 179, 199, 204, 220, 22S, 226, 239 à 241, 271.

Autriche (Elisabeth d'j, femme du prince de Pologne. Sa

mort. II, 309.

Autriche (Ernest, archiduc d'). Son enterrement, IV, ,539.

Autriche ( Ferdinand, archiduc d'), ensuite roi des Ro-

mains, I, VIII, XXII, 264, 309, 311, 449; II, .55, 39, 97. 98,

102, 160, 173, 176, 179, 180, 188, 205, 238, 276, 285, 308,

310, 324, 334, 342 à 344, ,330, 337 à 339, 372, 398, 40.3,

441, 442, 443, 453, -460; III, Xll, 23, 145, 146, 147, 149,

1.53, 170, 179, 190, 199, 220, 223, 226, 229, 231, 2.38,

262 .'i 27t>, 279, 282, 29.3, 294, 293, 297, 409, 452,

468, 469, 479, 490. 496, .507, 527, 528, 553, 554, 5.57,

562; IV. 171, 172, 180, 181, 184, 203, 234, 282, 316,

369, 39.'*, 418, 440, 450. — [.es archiducs ses fils, II,

276, 296, 308. — Son ambas.^adeur, I, 434.

Autriche (Ferdinand, archiduc d'), fils de Ferdinand, roi

des Romains, IV, 22, 131, 47.3, 473.

Autriche (Frédéric d'), empereur. Accompagne son fils,

I, 107, 108. — Arrive à Louvain, 110. — Séjourne aux

Pays-Bas, ib., 111. — Y visite plusieurs villes, 112.

Autriche (don Georges d'), III, 394.

Autriche (Isabelle d'), sœur de Charles-Quint, II, 0, 1.3,

56. — Ses obsèques, 73.

Autriche (Isabelle, archiduchesse d'), infante d'Espagne.

Reçoit du pape la Rose d'or, IV, 510. — Fait des cadeaux

à la famille de Lorraine, 317. — Reçoit un don des

États du Luxembourg, 319; de la ville d'Arras et de la

province d'Artois, 331 ; de la ville de Cambrai, 332-360.

Voir aussi Autriche (Albert et Isabelle).

Autriche (Jeanne d'), fille de Charles-Quint. Épouse le

prince du Portugal, II, 231 ; IV, 9, 13.

Autriche (don Juan d'), IV, 79, 80, 81.

Autriche (51'' d'), I, 55, 63.

Autriche (Marguerite d') et de Bourgogne, sœur germaine

de Philippe le Beau, princesse de Castille, I, vi. — Ses

relations avec lecomlede Lalaing, I, XII. — Son mariage,

221. — Accouche I, 219. — Projet de la marier au

roi d'Angleterre, 443. — Reçoit les ambassadeurs de

son père, 446. — S'abouche avec les États de difi'é-

rentes provinces des Pays-Bas, 1, 458. — Réunit les

États à Anvers, II, 58. — Prend à cœur le gouverne-

ment des Pays-Bas. 46S. — Convoque les États à Malines,

470. — Leur fait connaître la situation de la politique

extérieure, ib. — Demande des subsides, ib. — Reçoit

des lettres de son père, 478. — Est citée : II, 9, 30, 33,

33, 33, 57, 58, 63, 97, 523, 549, .551, .557 ; III, 4.'!, 164.

268, 302.

Autriche (Marguerite d'), sœur de Charles-Quint. Ar-
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rive il Augsboiirg, 11, 90. — Esl invitée à se rendre

aux T'ays-Bas, 97. — Est noinmée gouvernante de ce

pays, 100. — Projette la paix entre le roi de France et

l'empereur, 138. — Rencontre son frère à Hornes, 261.

— Arrive à Diest, 264. — Fait connaître à l'empereur

la conduite des sujets de celui-ci, 266. — Arrive à

Valencienncs, 268, 269. — Est prise d'une fièvre, 297.

— Rentre aux Pays-Bas, 357. - Prépare un passe-

temps aux chevaliers errants, 386 — Fait à l'empereur

don de tous ses meubles, 387. — Organise des jeux à

Marimont, ib. — Part pour la Hollande, 391. — Arrive

à Augsbourg, 423, 443. - Retourne aux Pays-Bas, 460.

— Arrive à Municli, 461. — Ses lettres à Marie Tudor,

IV, 92. — Part pour l'Allemagne, 160. — Se montre

satisfaite des négociations entamées avec cette reine,

210. — Lui envoie le portrait de son neveu, ib., 223. —
Projet de son voyage en Angleterre, 217, 231, 415. —
Est informée du mauvais effet produit par le retard que

son neveu met h partir pour l'Angleterre, 303. —
L'engage à partir, 3i9. - S'oblige personnellement pour

un emprunt contracté par Marie Tudor, 355. — Estcon

sultée par son frère, 368. — Insiste sur la nécessité

d'introduire l'union entre les membres du Conseil de

la reine d'Angleterre, 399. — Projet d'envoyer Elisa-

beth à sa cour, 411. — Écrit à l'évéqued'Arras au sujet

de Paget, 431. — Est citée: I, xxil; II, 6, IS9, 161,

295, 299, 307, 311, 313, 32o, 350, 375. 377, 379, 39!),

590, 5513; III, 404, 450, 458 ; IV, 21, 24, 271, 298.

Autriche (Marguerite d'), duchesse de Parme, III, 386
;

IV, 25. — Arrive à Londres, IV, 23. — Est nommée

gouvernante des Pays-Bas, 72.

Autriche (Marguerite d'), fille de l'archiduc Charles de

Cratz. Passe par le Tyrol. IV, 457, 477, -'178 et suiv. —
Se rend en Italie, 480 et suiv. — Épouse le roi d'Es-

pagne. 484. — S'embarque, 496. — Arrive en Esjiagne,

499. — Fait son entrée il Valence, 501. — Id. à Barce-

lone, 503. — Sa mère quitte l'Espagne avec l'infante

Isabelle, 504. — Leur itinéraire, 304 et suiv.

Autriche 'Marie d'), reine de Hongrie, III, xviii; II, ilO,

,380, 382; IV, 228.

Autriche (l'archiduchesse Marie d'). Épouse le duc de

Clèves, II, 334.

Autriche (Maximilien, archiduc d'), empereur, etc., I, ii,

VI, 21. — Son itinéraire, 1, 101. — Va à la chasse, 102

et suiv. — Fait des pèlerinages, ib. — Fait une retraite

chez les cai'mesii Malines, 103. — Assiste à un concours

d'arbalétriers , 104. — Fait célébrer les fêtes de

Saint-Martin et de Saint-Éloi, 106. — Est élu roi des

Romains, 107, 108. — Fait son entrée à Aix-la-Cha-

pellc, 108. — Est couronné, ib. — Entre il Cologne, ib.

— Prend des mesures en ce qui concerne les dépenses

de sa maison, 109. — Est reçu ii Ter Goes, 110. — Prend

Thérouane, 109, 111. — Crée d'Egmont comte, 113. —

Est fait prisonnier ii Bruges, *. — Se dirige vers la

Franche-Comté, 290, 298, 299. — Fait suspendre un

aérolithe dans l'église de Regiring. 303. - Négocie le

traité de Haguenau, 393. — Assiste à la conquête de la

Gueidre, 394, 395. — Prend la défense de son fils contre

le roi de France, 398. — Publie la paix avec l'Espagne,

400. — A des démêlés en Hongrie et avec le pape, 446

et suiv. — Écrit à son fils à propos de son arrivée en

Espagne, 509, SS4. — Accepte la tutelle de ses petits

enfants, 455, 4-56. — Apprend l'expédition du roi de

France contre Gênes, 456. — Charge différentes per-

sonnes de comparaître en son nom devant les États des

Pays-Bas, 436. — Convoque une diète à Constance, 437.

— Y expose la conduite de la France, ib. — Fait un traité

avec l'Angleterre, 461. — Est injurié par l'ambassadeur

du roi de France, 466. — Fait des préparatifs pour une

expédition ert Italie, 476. — Informe sa fille qu'il a

terminé ses négociations avec les électeurs, 478. —
Émancipe son petit-fils, II, 75. — Sa mort, 60. — Ses

obsèques, 61. — Sa sé|iulture, IV, 476.

Autriche (Maximilien, archiduc d'), en.suite roi de Bo-

hème et empereur. 11, 283, 293, 294, 311, 332, 333, 340,

319, 353. 357, 339, 437; IV, 6. — Ses capacités sont

comparées à celles de Philippe d'Espagne, iV, 438.

Autriche (les archiducs Maximilien et Ferdinand d'), II,

296,307

Autriche (l'archiduc Maximilien d'), fils de l'empereur

Maximilien, 11, IV, 524.

Autriche (Philippe le Beau, archiduc d'), duc, comte, etc.

Itinéraire de son premier voyage en Espagne, I, iv,

XXI il XXIII, XXV, 39, 115 et suiv., 341. — Est décrit par

le comte de FUrstemberg, xxvii. — Célèbre le jeudi

saint, 116. — Assiste à une chasse, 117. — Reçoit les

ambassadeurs de Gucidre, 120. — Entreprend un voyage

en Espagne, avec sa femme, en 1501, 125. — Assemble

les États du pays, 125. — Organise le gouvernement

destiné il le remplacer, ib. et suiv., 345. — Personnes

qui l'accompagnent, 127, 128. — Se rend ii Hal et de là

en France, 129 et suiv.. 341. — Y obtient du roi le droit

de faire des grâces, 3 il. — Accueil qu'il y reçoit, 373 et

suiv. - Arrive il Paris, 131, 132, 341. — Visite Saint-

Denis, 131. — Se rend à Orléans et il Blois, 133 et suiv.

— Sa réception à la cour de France, 136, 137. — Va

a la chasse, 138, 139. — Assiste aux joutes, 139.— Se

rend à une grand'messe, ii laquelle assistent un grand

nombre d'évêques et de cardinaux, 140. — Assiste à la

]iroclamatiûn de la paix entre l'empereur et le roi de

France, ib. — {)u'Me la cour de France, 142. — Part

pour la Navarre, ib.— Y est reçu, 145. — Quitte la Na-

varre et entre en Espagne, 148, 342, 379 et suiv. —
Arrive à Vitoria, 131. — A Burgos, 164. —A Valla-

dolid, oii sa vaisselle est volée, 166. — A Madrid et

villes intermédiaires, 168 et suiv. -—Va à la chasse.
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lUit. — Arrive el si^journe à Jhiilrùl, 171. — l'ait pour

Tolède, d"2. — Est pnrriiin d'un Maure,*. — Est ma-

lade, 473. — Est visité par le roi, ib. — Se rétablit,

174 — Fait son entrée à Tolède, -175 et suiv., 34-3. —
frète serment, à litre de prince de Castille, 179. —
Grand souper à cette occasion, 180. — Assiste aux

noces du connétable d'Espagne, 183 — Examine des

animaux extraordinaires, 183. — Assiste à une messe

extraordinaire, 188. — Le roi d'Espaijne le quiltc, l!)0.

— Renvoie le seigneur de Bergbcs, 1110. — licmanic le

personnel de sa maison, 191. — Prend part au jeu de

cagne, 193, 193. — Courre en lice, 19.'!, 19't. — Assiste

à une course aux taureaux, 194, 193. — Quitte Tolosa et

y laisse des malades. 217. — Arrive à Aranjuoz, ib. -

Punit un individu coupable d'avoir retenu des lettres qui

lui étaient adressées, 218. — Son logement esl incendié,

ift.— Se prépare à rentrer en Flandre, 220 — Fait pro

scrire les Maures, 223. — Quitte Madrid, 227. — Entre

en Aragon, 2,38. — Ses pages forcent les mosquées, 2:18.

— Est reçu en Calatayud, 238, et par le roi d'Aragon,

239. — Est reçu à titre de prince d'Aragon et jure

d'observer les privilèges de ce pays, 240. 241. — Veut

passer par la France, 242. — Arrive à Madrid, où la

cour veut le retenir, ib. — Donne la Toison d'or au

roi d'Espagne. 2^54 — Prend congé de ce monarque,

243. — Livre des otages au roi de France, 2Uî, 2()3,

382, 384. — Loge chez un Maure, 246. — Est reçu à

Saragosse, 247. — Assiste à une danse de maures, 249,

230. — Arrive à l'abbaye de Montserra, 233. — Rentre

en France, 266. — Accorde des grâces à Narbonne, 266.

— Arrive à Lyon, 281. — Prend part à la course à la

jenette, 284. — Est malade, 287, 298, 291 à 293, 344.

— Négocie avec Louis XUI, 283, 343. — Se querelle

avec le roi et la reine d'Espagne, à propos de ses négo-

ciations avec le roi de France, 291, 292,343. — Quitte

la France, 294. — Entre en Bourgogne, 293 et suiv., .383.

— Entre en Allemagne, 303, et suiv., 383. — Quitte le

Tyrol, 323. — Arrive à Cologne, 332. — On lui exbilie

une fille sans bras ni jambes, 333. — Rentre aux Pays-

Bas, 336, 344. — Sa chapelle et sa maison, 345 et suiv.

— Projette un deuxième voyage en Espagne et prend

le titre de roi de Castille, 389. — Célèbre les obsè-

ques de sa belle-mère, ib. — Envoie en Espagne le

seigneur de Verey pour y défendre ses intérêts. 390. —
Fait la guerre à la Gueldre, ib., 392. — Y fait des con-

quêtes, 393, 394, 396. — Signe le traité de Tliiel, 396.

— Reçoit des menaces de la part du roi de France, 397

et suiv. — Envoie des ambassadeurs en France, 399. —
Mauvais état de ses finances,!'/».— Ses députés sont mal

reçus en France, 400, 401, 404. — Reçoit bien le duc de

Gueldre, 403. — Convoque les États, 407. — Prépare

son voyage en Espagne, ih. — Nomme un lieutenant-

général des Pays-Bas, 491, 497. — Fait son testament.

493. — Ordonne des processions jiour la réussite de sou

voyage, 496, 500. — S'embarque avec sa femme, 408. —
Est a.ssailli par des tempêtes, 409, 410. — Arriva à Port-

land, 410. — Confère l'ordre de la Toison d'or à plusieurs

seigneurs, 411. — Des difficultés lui sont suscitées à

cause des royaumes de sa femme, 411 el suiv.— Adresse

des lettres au s' de Verey. Elles sont interceptées, 414.

— Esl influencé par les jeunes gens et l'évêque de Be-

sançon, 415. — Essuie des tempêtes, 415, 416, 498, SOI.

— Discours qu'il lient à ce propos, 416, 417. — Aborde

en Angleterre, 418, 419. — Y est bien accueilli, 419, 422,

.503, 304. — Conclut un traité avec le roi d'Angleterre,

424. — Donne la Toison d'or au prince de Galles, ib. —
Reçoit l'ordre de la Jarretière, ib. — Reçoit des présents

du roi d'Angleterre, 426. — Fait des largesses, 428. —
Quille le roi d'Angleterre et ce pays, 428, 429. 431. —
Fait livrer le due de SufFolk à ce monarque, 431. — Ar-

rive à Goruna, 434, 305, 507. — Se rend dans plusieurs

villes espagnoles, 4.33 et suiv., 306. — Arrête les rixes

entre les Allemands el les Galiciens, 436. — Négocie

avec le roi Ferdinand. 4.37, 510, 513, 520, 335, 6;i6, 537,

539. - Voit ce monarque, 438, 541. 342, 343. — Fait un

trait* aveclui, 439,443, 510.— Fait connaître ses inten-

tions à Diego de Guevara, 517. — Doit bien recevoir

l'archevêque de Tolède, 319. 535. — Répond à don de

Guevara, 520, 322, 533, 337. - Écrit à son beau-père,

536. — Précautions qu'il doit prendre à propos de sa

nourriture, 523. — Sa correspondance avec Philibert

Naturel, 543. — Id. avec Courteville. son ambassadeur

eu France, 330. — Id. avec le s' de Chièvres, 331. —
Écrit à son père, 334. — Se plaint de la conduite du

Conseil de Castille, 322. — Reçoit différentes nouvelles,

443, 519. — Confère avec l'ambassadeur français, 445.

— Id. avec l'ambassadeur anglais, ib. — Négocie le ma-

riage de sa sœur, ib. — Reçoit des nouvelles de son

père et de ce qui se passe en Hongrie, 446, 448. — Con-

tinue la guerre en Gueldre, 448.— Envoie des gens de

guerre aux Indes, 430. — Ses royaumes sont épuisés,

ib. — Ses ambarras financiers, ib., 451. — Ses démêlés

avec sa femme, 451, 459.— Meurt de chagrin, ib. et suiv.

— Services de sa mort, 45,3, 3,35. — Sa mort terrifie les

Pays-Bas, 433. - Elle est attribuée au poison, 46.3, -itw.

— 11 avait été dominé par Jérôme Lauwerin, 468et suiv.

— Ses obsèques, 470, 471; II, 67. — Son panégyrique,

III, 12.

'

AUTKICHE (Sigismond d'), 1, 1 12.

Ai;tiiiciie (N ), I, 530.

AutSye (Christophe), 1, 366.

AUTUN (l'évêque d'), 1, 299.

ACTL'N (l'abbé de Saint-Martin d'). I, 83.

AUXERRE, I, 47, 63.

AUXONNE, I, 36, 265, 299, 300; IV, 31.

AuxY (Antoine d'), I, 526.
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AuxYiClinrlesil), in,2G2.

AliXY (le seigneur d'), H, 08, SOS, oST.

Al'XY l'abbé (l), 1,9't.

Auxy-leChatkmi, 1, 'M ; IV, ?>0, 31.

AVALOS (Alonsod'), marquis de Guasio, 11, 99, 189; 111,411.

Voir aussi GUASTO.

AvALOS (Rodrigo d'), 111, 309

AvALOS D'Aragon (Juan), IV, 4-2.

AVAULCOURT (SK de), I, I3i.

AVF.I.UZ (Olifcrnes d'), 1, S32.

AvEt.uz (le bastard d'), (, 368, o31.

AVERO (le duc d'), II, ISA

AVERSA, II, 116.

AvERSELLES(Jean, seigneur d'), I, S2S.

AVESNES, I, 38, 80, 166, '267, .384.

AVESNES (Jean d'), II, SS6.

AVESNES (Mr d'I, I, i 43.

AVESNES-LE-COMTE, I, 27, 28.

AviADA 11,21; m, 128.

Avignon, I, 11, 274, 449. — Desciiplion, 277; 11, 141.

Avignon (le prieur du Saint-Espril à), IV, 63S.

AV11.A, II, 108.

AviLA (Louis d'), II, 1S3, 173, 179. 247.

AviLA (Diego d'). Sa mort, 'Id, 368.

AviLA (le comte d'), III, 192.

Avil.A (l'évèque d'), 111, 226.

AviLA Y ZUNiGA (Louis), 111, xviii. Est envoyé à Home, II,

392.

AviLÉs, I, 1S7.

AviLLA (.Mornaire d'). II, 303,31.3.

AviLLUNO (Bernardino d'),III, 307.

AviLUANO (Juan d'), m, .307.

AWBYR (Edouard), IV, 446.

AwRAY (maître Guillaume), I, 91.

Axel, I, 1 19.

Ayala (Bernardino de), IV, 460.

Ayala (Gabriel d'), III, 392.

Ayala (Louis d'), IV, 44.

Ayala (Martin d'), III, 391.

Ayala (don Pedro), comte de Fuensalida, IV, 422.

AYAMONTE (le comte d'), II. 203; III, 191, 228.

Ayas-Pascha, III, .340, Sil. Voir Ayelle.

AVELLE (Martin d'), II, 312.

Ayerbes. Il, 210.

Aymeries(M'' d'), II, SS2.

Aymeries, 11, 166.

Aytona (le comte d'j, III, 191.

AZEVEDO (don Diego d'), IV, 42, 21, 22, 300.

AZEVEDO Y FoNSECA (don Diégo), comte de Fuentcs, IV, 1 16.

AziNCOURT, IV, 397. i

Babû (le trésorier!. Il, 71.

Baca (Louis), III, 394.

Baccarat, I, 330; II, 29, 48, 97, ICI, 46't; IV, 314.

Bacche ou Bacre !le), II, 504, 307, 31S.

Baceler ou Backeler (Jean), I, ,333; II, 306.

B.\CHEL1ER (Mahieu et Philippot', I, 332.

Back (Lambert), II, 318; III, 336.

Bacque (Ghislain), I, 332.

Bacquelin (Maximilien), II, ,308.

Bauajos (l'évéque de), 11,60, 65, 303; III, 47, 226, 337,

Bade, II, 104.

Bade (Marie-Jacqueline de), II, 493.

Bade (Christophe, marquis de), I, 66, 327, 453.

Bade (Edouard-Fortuné, marquis de), IV, 461.

Bade (Jacques de), I, .329.

Gaelle (Pierre), II, 323.

Baesrode, I, 87.

Baeza, II, 40, 76.

Bagdad, III, 548.

Bagneulas (Jaspanl), III, 309.

Baides, I, 229.

BAICNEUX, I, III, 11, u.

Baillarts (Jean), IV, 629.

Baillay ;Jeande>, 111,313.

Bailleu (la dame de), 11, 383.

Bailleul, IV, 341.

BAtLLKUL (Gillequn), I, 346.325.

Bailleux (Robert dei, maître de la Chand)re des deniers

I, II, 9.

Bailley (Aymé de), I, 526.

Bailliu (Jeannin), I, 352.

Baisieux, IV , 597, 398.

Baisque, alcade, IV, 388.

B.UARASOSOS, IV, 6.

Bajomer (Mahieu), II, 311,516.

Bajomer (Nicolas), III, 312, 394.

Balençon (le seigneur de), III, 312.

Baldemoro. Voir Valdemoro.

Baldiron (Baptiste), II, 515.

Baldouin (Jean), II, 383.

Ballay, I, 350.

Ballay (Émine de), I, 128.

Ballay (Jean de), II, 510, 518 ; III, 393.

Ballay (Martin de), IV, 245.
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Bale, IV, îilS.

BALL(John), IV, 445, «7.

Balleman (Jean), III, 280.

Ballet (Antoine), I, S32.

Balzano, IV, 4.

Bambebg, II, 3i8.

Bamlieue (Bertram de la), I, 527.

Bannalo iN.), Il, 513.

Banquets, I, 49, 51, .59, 188, 189, 219; II, G à 9, 12 à Va,

17, 18, 19, 22, 23. 27, 29, 30, 31ti, 378, SOI ; IV, 7, 2,5,

577, 578, 58.3, 585, 587, 603, Bl9, 626, 631, 635, 641 à

644. Voir aussi Festin.s

Banqies (Basiien), 11. SIS.

Banuuics (Baptiste de), 111, 31 1. 39.3.

Banques (Dominique de), III. 31 1, 39.3.

Bapal-sie, 1,21, .37, 49, SI, 62; II, 166, 384; IV, 571. 572.

Bar (Henri, duc de), IV, 515, 518.

Bar (Robert de), IV, 574.

Bar (la duchesse de). II, 276, 517.

Baracles. Voir Barracas.

Baballe, IV, 586.

BAllANGlER (Louis). Il, 494.

Bardançon (le seigneur de), l,.525.

Bahbançon (le jeune), I, 526.

Babbakçon (Lambert, billard de), I, 532.

Barbanze (Jean), II, 517.

Barbarie (la). Il, 193; IV, 42.

Barbastro, II, 242.

Barberousse, II, 109, 112, 115, 128, 146, 147, 148, 179,

286 ; III, XI, XIII, XXVII, 234, 319, 320, 331, 3;i3, .354, 373,

.374, 379, 380, 385, 397, 458, 477, 494, 531, 534, 538,

539, 547, 562, 570; IV, 498.— Voir aussi Kheir-ed-Dîn.

Barbésiei'X, 1. 144; II, 153.

Barbet (Gérard). I. 345.

Barbier ;Pierrele), I, 369; II, 494, .309.

Barbieb (le), de Philippe de Saint-Pol, IV, 61.3.

Barbry (Pierre), I, 345, 346.

Barbï (le chevalier Jean), III, 308.

Barcelone. Reçoit Philippe le Beau, L 253. — Fêtes en

cette ville. 235. — Description, ib.. 257; II, il, 24, 25,

46,60, 61.62, 69, 72, 77. 82. 83, 106, 107, 110, 139, 144,

145, 148, 243 à 247, 252, 234, .321 à 323, 4.39 ; IV, 6, 499,

.303.

Barcelone (l'évêque de), II, 2i3.

Barcelone (la fille du comte de), 253.

Barcq (Lambert), 111,314.

Baroque, II, 104.

Barde irlandais, III, 294.

Bardin (Jacques), 11, 314; III, 310, 392.

Barguesel. Voir Bruciisal.

Barmone, II, 494.

Baroie (John), IV. 447.

Baron, 1, 52.

Baron {3c:in\ dit le Veau, 1, 368.

Barracas, 1, 21.3.

Baiiradot I Richard), I, 372; 11, 494.

BARRE(Anloine de la), .seigneur de Mouscron, 1,128; III, 306.

Carre (Jacques de la), dit Minette, échanson de Jeanne,

I, 128. — Sa mort, 1,217.

Barre (Philippe de la), I, 349.

Barrière [Roger de la), III, .396.

Barroys (le), ambassadeur du roi de France. Il, 122.

Bar-sur-Aube, 1, 54, 86.

Bab-sur-Seine, 1, 10, ,38, 63, 66.

Barthoi.omé, IV, 478.

Bartrois I^louard ,
sf de Coxie, 11,329.

Bas (Gilles le), I, 3.32.

Basire, roi payen, I 278.

Basme, I. 269.

Bassain.1I, lOi.

Bassano, 11,104.

Basse, voir Baza.

Bassee (la), I, 83, 91, 93, 94.

Basseneys (Jean), 1, .363.

Basset (Jean), IV, 443.

Bassevelde (Jean van), II, 5.30.

Bassignano, IV, 493.

Bastahd (Antoine le), I, .3.36.

Bastocke, 11, 166. .331. 464, 519, S87à589.

Batemboubc (N.), Il, 513.

Batembourc (le jeune). II, SOS.

Baten (Lambert), III, 314.

Rats (Gilles de), 111,314.

Rattele (Jacques van), 111,312.

Battele (Jean van), 111, 394.

BATTlE(Rai(îi,lV, 447.

Baude (le marquis de). I, 264.

Baude (Bernard, fils du marquis de), 1, 127.

Baude (Claise.i, 1, .337.

Bauuechon (Raphaël), III, 396.

Baudechon (le jeune,, III, 306.

Baudei.OO, I. 1 17, 1 19; 11, 28, .30, 32, 98, 160, 313.

Baudequin (Denis), 1, 353; 11, 506.

Baudouin (Laurent), II, vu.

Bauduwin (Jean;, 11.511; 111, 3S9.

Bauduyn, 1, 52.3.

Bauelare (Corneille de), II, 536.

Bauldrv (Jean de), I, 529.

Baume (Claude de la), maréchal du comté de Bourgogne,

11,99,111,308,504,512.

Baume (Gui de la), comte de Montrevel. Est nommé cheva-

lier de la Toison d'or, 11, 57.

Baume (le cardinal de la), II, 160, 236.

Bave (Jean), 1, 364. — Sa mort, 198.

Bave, secrétaire d'État, 11, 154

Bavière (les ambassadeurs île), 1, 91.
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liaviÈnE (les ducs et duchesses de), I, i)l ; 11. 19, US, \V\,

178. 179, 3H'2, ;iol, 35;^, 35(),3o9, 373, 3S0, 4115, 41(1, il I,

441, ii±

Bavière (Albert 111, duc de), 1, 1)1.

BAViÈnE (Aubert de). 11, S82.

Bavière (le duc de) et Albert sou fils. II, 318.

Bavière (Albert IV. duc de), I, 317.

Bavière (Albert V, duc de), IV, lèil, 15(1, 450.

Bavière (rriiiléric de), I, 127.

Bavière (George, duc de), I. 317, 3-28.

Bavière (Guillimme, duc de), II, 132, 13S.

Bavière (Guillaume, bâtard de), I, 80.

Bavière (Henri de), évêque d'Utrecht, I, xii.

Bavière (Jean, duc de), I. 61).

Bavière (Jean de). II, 285, 286; IV, S79.

Bavière (Louis, duc de), 1, 46; 11, 169, 181, 393, 42,3.

Bavière (Marie de), mère de Marguerite d'Autriche, accom

pagne .sa fille, IV, 477 et suiv. — Quitte sa fille pour

retourner en Allemagne, 304. — Son itiniSraire, 303 et

suiv.

Bavière (le duc Otlon-Henri de), II, 169, 176, 187.

Bavière (Philippe I, duc de), palatin, II, 89, 99, 102, 1,33.

133, .351, 333.

Bavière (Sabine de). Son mariage avec le comte d'Egnioni,

H, 283. — Est citée : II, 286, 293. 296 ; IV, 458.

Bavière (mademoiselle de), II, 310.

Bavière (le fils unique du duc de). Épouse l'archiduchesse

Anne, II, 333.

Bavard (Gilbert), géia^ral. II, 292.

Bayart (Jean), 339, .529.

Bavart (l'élu). II, 72.

Baveux (l'évêque de), I, 67.

Baïonne, I, 146; II, loi.

Baza, I, 209.

Bazan (don Alouzo de), capitaine des galères d'Espagne,

II, 110.

Bazan (Pedro de), IV, 43.

Bazas, II, 135.

Beaucamp (Jérôme de), sommelier de la cave, II, 506;

m, 247.

Beauffort (Jean île), II, 520; III, 313, 3P6.

Beaufort, I, 42.

Bealtort (le S' de), II, .503; III, 168.

Beaufremont (Claude de), s^ de Sombernon, IV, 439.

Beaegency, I, 41. 135.

Beaujeu (Jean de). 111, 310.

Beaiueu {m' dei, I, 79 à 85, 95.

Beaujeu (le S' de), 111,391.

Beaujeu (le s' de), dit Bey. II, 512.

Beaulieu, I, 18.33; IV, 94,212.

Beaulincourt (Antoine de). Est nommé chevalier de la

Toison d'or, 11,396.

Beaulroye, IV, 30.

BEAMONTE(don Louis de), comie de Lerin, 1, 465.

Beaimiim, en Hainaut, II, 166, 384; IV, 614.

i>ka1!m(int-le-1!0is, i, 64.'

Bkaimont-suh-Oise, 1, 67.

BEAUiMO.NT (Anne de), III, 47, 1.30, 241, 247.

BEAU.VONT (don Francisque dej, II, 378; III, 167, 206, 210.

307.

Beaumont (don Pedro de',, 111, 308.

Reaune, 1, 10, 3.5, 57.

r.EAlUUES.NE, IV, 569.

l;i Al IIAIN, 1, 28.

Ili;u:iiAiN (Cason de), 11,507, 312,313; 111.46, 167, 171,

193, 196, 197, 198, 203, 207, 209, 215, 217, 223, 393.

Beaurain-le-Chateau, I, 90.

Beauregard (le s' de). II, 320.

Beaurevoir, IV, 26.

Beauvais, I, 43, 63, 64, 67; III, 393.

liEAUVAL (Jean de), châtelain de Hesdin, I, 94.

Beauval (Philippe de), I, 94.

Beauventre (Baudichon). 1,332.

Beauté, 1, 19, 20.

Bebelinchen. Voir Bohllingen.

Bebemhausen. Il, 48, 96.

BiXAYRE (Louis de), 1, 327.

BLCERRiLde Cainpos II, 21, 129.

Becku (Antoine), 11, 348.

Bedfort, IV. 401.

Belfort (Jean, comte de), IV, 394, ,393. — Son fils, IV,

4U6.

Beufort (le duc de), régent de France, I, 73.

Bedia (Antoine de), III, 312, 394.

Beeke. Voir Hilvarenbeek.

Béer (Augustin de). II, 320.

Beersel (le SI- de), 1, 126; IV, 384,

Beerte (Laurent van), IV, 399.

Beery (Pierre de), III, 396.

Béfort, I, 302.

Befour (Jacquet), I, 333.

Begghe (Henri le). 11, 305.

Bègue (Thierri le), III, 276.

Bejar. 1, 434.

Bejar (le duc de), II, 142; III, 191, 192, 201, 204,21,3, 224,

227, 382, 383. Voir aussi CUNIGA.

Beken (Jean van der), 11, 323.

Bekovvyth (Myhal), III, 537.

Belgrade, II. 76; III, 543, 566, 589, 363.

Belheuse. Voir Bebenhausen.

Belhorado, 11, 208.

Beligny-sur-Oiche, I, 35.

Beustre. Voir Velletri.

Belle (le comte Pierre de), 111, 306.

Belle ijean van), I, 361.

Bellevroy (?), I, 10.
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Beli-efoirière Antoine de', 1, 557.

Bellefourière (Philippe de), 1, o'26.

Beli-ECNies iN.), 11. o06, 311.

Belle-Ile. III, 281.

Belleman (Jean), I, 32!); Il, ,'i()7.

Bellème, 111,394.

Belleville. I, II, 129.

Belleville (le s' dei, 1, 123, 28S, 289.

Bellinzona, IV, 312.

Bellono. Il, lui.

Bellplig, I, 232; II. 2i, 2.5, •«, 45, 82, 1(17, I 11), 254; IV, ti.

Benalcazar (le conile de), I, ISiJ.

Benatonte.I, 16-1, 433, 437, 3:W;1I, lûll; lll.i:il;IV, 1',.

— Desciiplion de la ville, 1, 162.

Benavente (le comte de;, I, 106, 134, 133, 190, 191, 202,

213, 224, 227, 236, 243. 342, 434; IV, 73. Voir aussi

PlMENTEL.

Bexaviues (Juan de), IV, 18.

Benedict-Bei'kuen, 11, 188.

BEXTiNKîChréticn), III, 314.

Berchksi. près d'Anvers. Il, 14.

Bercuem (Jean de). 11. 503.

BERCHEM.en Allemagne, II, 49. 97, 373, .397.

Berg (le duc de), I, 39, 63 ; IV,374.37,5, 390, 591, 652. 635.

Berc (le damoiseau de), IV, 641.

Berg (.M"» de). Épouse de Itoberl de la Marik, 11, 271,

272.

Berce (Pierre vanden), II, 521.

Bercenroth, éditeur des Kégociations entre l'Espagne et

r.Angleterre, III, X.

Berghe (Guillaume vanden), IV, 399.

Bergheou Berce (Eogier vanden), II, 511; III, 3U6, 390.

Berches (le marquis de). Il, xv, 139, 160, 271, 272, 31 1,

373. 383, 393; IV, 23, 361, 464.

Berghes (la marquise de). II, 139, 293, 296. 385. 386, 390.

Berches (le s' de), II, 6.5, 379; III. 262.

Berghes (Antoine, marquis de), gouverneur de Namur, II,

97. 100,162,311.

Berghes (Antoine de), s' de Walhain, II, 99.

Berches (Guillaume de, évêque d'Anvers. IV, 533.

Berghes (Jean, s' de;, gouverneur du conité de N'aniur, 11,

5.53.

Berghes (Jean, marquis de), IV, 66.

Berche.s (Maximilien de), sr de Zevenberg. Est nomme

chevalier de la Toison d'or, 11,37. Voir Bergies.

Berches (Dismas de). II, 492.

Berches (Léonard de), II, 312.

Berg-op-Zoom, I, 72, 106, -110, 112, 118,460; 11, 13, 161;

IV, 603, 622.

Bergies, I, 49, 61.

Bergues (Antoine, bâtard de), I, 343.

Blrgiies (Corneille de), I, 126. 127, 189, 190, :',36, 392.

Bergues (Henri de), I, 61.

Bergues (Henri de), évèque de Cambrai, 1, 126.

Bergues (Jean de), premier chambellan de Philippe le

Beau, 1,107, 117, 126,347,435.

Bergues (Jean, bâtard de), I, 126, 128.

Bergl'e.s (Jacques, bâtard de), I, 350, 409, mi.
Bergues (Maximilien de), I, xiii, 349, 325. Voir Berghes.
Bergues (le vicomte de), fils du s' de Gacsbeek, I, 127.

Bergues (Bainier de), IV, 574.

BERGUES-SAtNT-WlXNOCK, II, 383; IV, 23, 39.

Beringen, IV, 470.

BEnr,AER-LEZ-LlERRE, IV, 622.

Beri.anga, 1,199,201.

Berlanghe (la marquise de), II, 208.

Beri.aïmont 'Florent, comte de), IV, 458, .{62, 472, .520,

52}, 337, 34it.

Berlaymo.nt (le comte de), IV, .503.518.

Berlavmont (Charles, baron de), etc., IV, 70.

Berlaïmont le s"- de), IV, 23.

Beki.oz (Guillaume de), II, ,563.

Bernard (Antoine), I, 370.

Bernard (le chevalier), IV, 38.5.

Bernardi ou BERNALDt (le chevalier , IV, 2il6, 300.

Bernardine (John), IV, 138, 171.

Berne, I, .300.

Behmmicul'ri' (Charles de), 11,386; IV. 461.

liEii.N.sTEiN iLadislas, baron de), IV, 22.

Berotiu.s ou Berot (Jean), III, xx, xxiv.

BEBRUCETTE(Alonso), III, 394.

liERRY (le duc de). I, 17, 2,3, 29, 31, 38, 40, 47, 48.

Bersaques (Oudart), 11, 311 ; III, 306, 390.

Bebsei.le (George de), III, 307.

Berselle (Philippe de). II, 506, 321 ; III, 391.

Berselle (le sf de), I, 461.

Berselle (le jeune), II, 272 ; III, 391.

Bertault (Jennin), 111, 311.

Hertevili.e. Offre à l'empereur de faire une entreprise eu

Normandie, IV, 279.

Berthele (N.;, Il, .506.

Bertuod (dom Anselme). Projette de publier l'itinéraire

de Charles-Quint, II, I. ir.

Berthoi.t le comte de), I, 66.

Berthoz (Edouard), I, .530.

Berthoz (Hippolyte de), maître de la Chambre des deniers,

I, IL

BERTtCNEY (Jean de). II, .506.

Bertin (Jean), I, 3.59, 509, 332.

Bertonne Etienne de), III, 312.

Bertban (le docteur,. Est condamné par Charles-Quint,

II, 232.

Bertrand, serviteur de confiance de Jeanne, dite la Folle,

m, 238, 239. 240. 241, 243, 244, 2Wi.

Bertrandi (Guillaume), II, 529.

Berugette (Aionsode!, III, 312.
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Bervillier. Voir Biervliet.

Besançon, I, 66,52M; II, 1.

Besançon (le doyen de). VoirCARONDELET.

Besançon [W de ou l'évèque de). Voir Busi.eïden.

BÉsiERS, I, 266, 277.

Besignan (de), II, 118.

Besignan 'Je duc de). Voir Vesignano.

Besignan :1e prince de), II, 144, 191. Voir Bisignano

Besignano III, 383.

Bessel, II, lOS.

Bessemetz (Jean), I, 530.

Besseï, I, 337. 338.

Bessey ;Pliilippe de), II, 304 ; III, 307. 301,

Betanse. Voir Betanzos.

Betanzos, I, 138, 433; IV, 393.

Béthizac, trésorier de L.inguedoc, I, 469.

Bethléem (lévèque de), I, 79.

Bethléem (le prieuré de), près de Lou\ain, IV, 013.

Béthune, I, 30, 54, 61, 84; II, 166.

Béthune (le gouverneur de), 1, 373, 376. 378, 382, 196.

497, 300 ; II, 537 — Son fils, II, 304.

Béthune (le magistrat de), 1, 373.

Béthune (Alpin de), I, 327.

Béthune (iN.), 111,312, 394.

Betsbere. II, 40.3.

Betten (Jeani, III, 314.

Bettenzis (Jean), III, 396.

Betuwe (le), I, 460.

Beuf (Georges au). II, 521.

Beuf (Gérard le), I, 360.

Beuf (Thibaut le), 1, 33,3.

Beveren (le S"- de). 1, 117, 398, 409; II, 100, 138, 161, 272,

386. 512; III. 191. Voir BOUROGNE.

Beveren (M' de), II, 272.

Beveren (la demoiselle del. II, 270.

Bevren (le baron de), 111,308.

Biasca, IV. 512

BiCKELEY (John), IV. 446.

Bidaul, I, 332.

BiÉDEMARCHE (Henri), I, ,323.

Biens ecclésiastiques en .\llemagne. Leur rcsliiution, II,

402, 408, 429, 436, 436.

Bierbiesca (Jean de), de Maniatones, grand prévùl de la

Cour ou alcade. Est envoyé en Angleterre, IV, 307, 379.

BlEREN ou KlÉVRAIM, II. 381).

Biervliet, I, 39; III, 40; IV, 24, 603.

BiEST (Jean), I, 343.

BlGGlus (Lyonellus), IV, 443.

BiJUEsCA, II. 23.

BiLBAO, I, ISO, 433; IV, 243, 300.

BiLDE (Torbenus;, archevêque de Lund, III, 491, 496. 301,

310.

BiNASCO, IV, 491,.S09.

BiNCHE. I, 1 19; 11, m, v, 16, 31, 267, ,384; IV, 557,

BiNCHE. Description du château. 11, 384.

BiNCHE Iles fêtes de), H, m.

BiNCHE (Maximilien del, I, 530.

BiNCEN, I, 107, 108; 11,310.

BiNOT (Guillaume), III, 313.

Binot iJennet), 111, 314.

BiNOT (Toussaint, II, 507.

BiRKENFELD, IV, 466.

BISCAVE, 1, 148, 150; m, 280 ; IV, 301.

BisCAYENS (les). Attaquent les Français sur mer. II, 216.

— Accueillent bien le roi Charles, 111,81.

Bisignano, II, 114, 135; III, 191, 203. Voir Besignan.

Bisignano (le prince de), III, 191, 209.

BISSY (Claude de), 1, 330, 351; 11,313,377; 111,394; IV, 377.

Bissy-la-Thour, 1, 128.

Bizerta (le port de), III, 319.

Blaesvelt (la fille de), 128.

liLAESVELT llc lils, de M' de), II, 304.

Blaesvelt N), III, 39, 307.

Bi.ahain (Jean de). H, 503; 513.

Blahain(N.i, III, 391.

Blaire (Philippe de), II, 508.

Blampain (Gérard), I, 330.

Blancart ou Blanquart (Jean), II, 317; III, 313, 396.

Blanche (la reine), III, 139.

Blandein (Jean), II, 334.

Blangy, I, 28.

Blankenberg, 111,301.

Blarie (Philippe de la) I, 316.

Blaubeiren, 1,323.

Blé (Huguenin du). Son mariage, I, 39.

BucK (Guillaume), IV, 446.

Blioul (Laurent de). S' de Sart. I, 290, 369.

Blioul (Laurent de), II, 493, 567; 111,21, ,393.

Blioul (Nolin du), I, 367, 368.

Blois, I, 41, 129, 133, 342, 375; 400, II, 157.

Blois (Baudouin de), s' de Trélon, II, 385.

liLOis (Guillaume de), 1, 128, ,327.

Blondel (Guillaume,, IV, 367.577.

Blondt (Messire VVautier), 1, 91.

Bloucbue (Jean), I, 532,

Bluid-el-Anab. Voir Bone.

BOBA iGeorges), 11,319.

Bobaeilla (dona Beatrix de). I, 128.

Bobelingen, 11, 48, 96.

BoBiN ou BoBBiN (Jean), III, 47, 121.

Bobins (Robert). I, 196.

BocHETEL (Bernardin', IV, 334.

BOCHETEL, IV. 317.

BoCKHOVE.v, IV, 612.

Buiiuic'John), IV, 446.

Bodebrugghe (Jean), III, 311.
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BoDiUN (Jean; III. SOe.

llnKCK Aiituine de). II, SIO. Voir Bix et BoiT.K.

liiiKiiiN 'Simon', II, olo.

lioKi.E .Gilles), abbé de StB-avon à Gand, ll.ias.

BoER (Nicolas), II, 514.

BoETE(Gérard), IV, 397.

BoETENiLouis), IV, o99.

BOETS (Everard), IV, S86

BOGO EN Gè.nes, II. 490.

Bohême (Maximiliea roi de). Part jiour Valladolid, 11, 441,

U-2, US, 446, 4.>i; IV, 6, 7, -2S, 410, 419. — Sa femme,

IV, 7, 23, 177, 461. Voir AurniCHE.

Bohème (les ambassadeurs dei. I, 66, IV. 410, 571.

Bohème (Chevaliers de),IV, oS4.

Bohème (gens de), IV, 583, oSi, (iOl.

Bohème (Jean de). II, 437.

BOICHERON, I, .Sol.

BoiDlN (Jacques), II, 347, 548.

Bois (Adrien du), 111,313.

Bois (Élienncdu). III, 311, 315,393.

Bois (Jacques du). II, 516.

Bois de Ségovie, 11, 37. 71.

Bois-le-duc, I, 109,397; 11.13, 161,313,314; IV,S68,57n,

377, 590 à 69-2. 595, 60.3, 603,6(16, 608, 612, 614.

BoisoT(Druin), 11,507.

BOISOT (Pierre), II, xxx, 3; 111,47, 307. 316; III, 39i.

BOISSERON (Philippe de), III, 310.

BoissoT (le docteuri. II, iiSS.

BoissY (le sieur de). II, 136. Voir aussi Goullier.

B0!SSY-LE-B0IS, III. 395.

BOSSY-LE-SEC, 111,594.

Boit (Edouard). IV, 37,3.

BoiTSFORT, IV, 568, 570, 37'2, 577, 279, 380, 38i, 585, ,592,

594, -396, 397, 604, 609, 6 1 0, 6

1

1 , 6 1 2, 623, 624, 623.

BOLLAN [M"- de), I, 104

BOLLENGIER (Louis), II, 336.

Bologne, II, v, .\xi, 46, 47, 103. 126, 430.

BOLZAXO, II, 47, 93, 188, 238,478.

BOMAL, II, 330.

BoMBOis (Jacques), I, 529.

BOMMART (Corneille), II, 513.

BOMMEL, II, 314.

BoMMEUSSEN (Hansi, II, îiOe.

BONA, 11, 112; 111,319.

BONAGUES. Voir BUENACHE.

BONARD OU BoNNARD (Claude', 1, 351, 496, .526.

BONAVENTIIRE (N.), II, 510.

B0NBAL0,1II,392.

BONDIE (le comte de', I, 166.

BONUIOR jOdinet], 1,496.

BONDY, I. 14. 19, 34.

BONE ou Bluid-el-Anab, II, 372, 373, ."79.|

BoNES ou BovES, I, 64.

Boneval (le s'dc), 1,281.

BONEVENTE. Voir BhNAVENTE.

BoMFACE (le port de), II, 193

Bonmauché (Jacques) II, 317 ; III, 396.

BONMERQUE, I, 246.

Bonn, 1, 107, 331; 29, 48, 97, ICI, 239, 274, 308, 31 1, 375,

397, 463.

BoNNAY (Martin de), I, 532.

Bonne (M"'), i, 21, 23.

BONNECONTRE, 1, 35.

Bonne-E.si'érance. Abbaye près de Binche, IV, 3,5.

BoNNE-EsPÉRANCE. Monastère près d'Ocana, IV, ii.

BoNNEL (Jean de), I, .32.3.

BoNNER (Edmond, évèque de Londres. IV, 243.

B0NNÉTARI.E,1II, .393.

BoNNEVAl,, I, 41. 42, 64.

BuNNEVOYE (Guillaume de), II, 509

BoNNiER{ Jennin), II, .507, 315.

BONNOT (Philibert), II, 31.5.

BONNOT (Phili|.iiart , 111,393.

liOME iHenrii. III, .SUO.

BONVALOT, I, 12S, 331.

lîONVAi.oT (François), abbé de StVincent de Besançois, II,

215.

BoNVisi (Antoine), financier à Anvers. Rép,ind des bruits

contraires au mariage de Marie Tudor, IV, 299.

BoNVYE (Hanin), I, 360.

BONY, 11, 138.

BOONDAEL, IV, 29.

BOOT (Simon de), II, 52.5.

BopPART, 1, 107, 330; II, 29, 48, 97, 397, 464.

BoPPART (ceux de). Font un présent au roi des Romains, I,

•108.

BOPPINGEN, II, 101, 337.

Borch, Berck ou Bruck, II, 96.

BoRDEliH, I, 14.5, 133; IV, 301.

Bordeaux (le doyen de), 1,91.

Borchetto, II, 1S8.

Borghetto-Di-Vara, IV, 497.

Borgne (Jean le). 11, 308. .516,318; III. 39i. 396.

BoRGO-Dl-FORNARI, II, 16, 84. 106, 25'i.

BORGOFORTE, II, 103.

BuRGO-SAN-DOSNINO, II, 46.

Borgo-Val-di-Taro, II, 132.

BORGLE, Voir BORGO-Dl-FORNARI.

BORGVI.IET, I. 118.

BORJA (Don Juan de). 1, 24.

BORLIT (Baudouin), I, 338; II, 513; 111, 391.

BORNHEM, I, 2.3.

BoRRE (Jacques de le), I, 359.

BoRREM (Jean van), II, 493.

BORBEMAN (Guillaume), 11,^322.

Bosnie (le sansach de), III, 322.



6M TABLE ALPHABETIQUE

BosuuE AU Pardo, IV, 8, 9, 11, l'2.

Bosùi'LT (Jean), II, 502.

BossCHAEBT (Adrien), II, S:W.

BoTZ ou BOZEN. Voir Boi.ZANO.

BOUBAIS (Pierre de). 11, 504.

Bol]C(Collinle), l,H5«.

BoL'CAiiLT (Jean), II, 502.

BouciiAiN,!, ;»«; 11, 166,384.

BoiiCHAlN (le bois de). H, l!ti8.

BOUCHAUT, II. 63 ; 111. 33, oS->, 602.

BOUCHAUT (M' de), IV, 577,583.

Boucher (Pierre loi, 1,355.

BouciCAUT (le mariichal de), 1,22.

BoucK (Antoine le), II, 517; II1,3;IS. Voir Bi;c et liuECK.

BOUDIER (Odinel), I, 361, 525; II. 309.

Boudin (Simon), 111,313,393.

BouDI^s iVincent», III. 312, 394.

BOUGEHARA, 1, 243.

Bougie (la ville de), II, 198, 215, 336.

Bouillon, IV, 32.

Boulan (Robert de), III, 308, 392.

BOULEN (Anne de). Est décapitée, 11. 1
1"

; IV, 2i 1.

Boulengier (Colinet;, II, 517 ; III. 39-5.

BouLERS (M"' de), I, 306.

Boulogne, I, 28, 36, 62. 90, 408; II, Si, 85, 235; 111, .V,!,

IV, 300.

Boulogne de bois de), 11, 158.

Boulogne (le cardinal de , II, IS-'i.

Boulogne (l'abbé de N-D. de), 1, 90.

BouLONAis (le), IV, 31.

BouLï (Robinet), I, 362 ; 11, 516.

Bourbon (le duc de), 11,66, 68, 69. "0, 73.77, 78.

BouKBON (Pierre II, duc de), 1, 17, 23, 26, 29, 36, 38, 265.

— Sa mort, I, 332, 333.

Bourbon (Antoine de), duc de Vendôme. Son mécontente-

ment, IV, 1.30, 301.

Bourbon (Antoinette de), veuve de Claude de Lorraine, dui:

de Guise, IV, 66, 67, 68.

BOUBBON (Arlhus de), I, 532.

Bourbon (Catherine de), épouse de Henri duc de Bar, IV,

513.

Bourbon (M^ Charles de), I, 67, 68, 69.

Bourbon (Charles de), prince de la Rocho-sur-Von, IV, 130.

Bourbon (François de), duc de Montpensier, IV, 130.

Bourbon (Jacques de), I, 86, 88, 90, 95; IV, 637, 638, 639.

Bourbon (Jean de), duc d'En.^hien, IV, 27, 135.

Bourbon (Louis de), duc de Montpensier, IV, 26.

Bourbon (Louis de), prince de Condé,IV, 135.

Bourbon (Louis de), évéquc de Liège. Son b.itard, I, 332.

Bourbon (Mademoiselle Marguerite de), I, 4, 5, 6, 7.

Bourbon (Suzanne de), comtesse de Rieux, IV, 75.

Bourbon (M' de), I, 4, 5, 6,7, 86, 283, 393, 332. - Et ses

filles, 86 à 100.

Bourbon (les demoiselles de), I, 86. Voir aussi Bourdon

(M"' Marguerite de).

Bourbon [le cardinal de). II, 133 ; IV, 75.

BouRBONAls (les ambassadeurs de), 1, 72.

BoURHOURG, I, 61 ; II, 383; IV, 341.

BouRCHOVEN 'Jean de), 111, 312.

Bourg (Gilles de le), 1, 532.

Bourg-en-Bresse, I, 10, 285.

Bourgau (le marquis de), IV, 471, 476.

Bourgeols (Guillaume), maître de la Chambre des deniers,

I,n.

Bourgeois (Regnault), II, 307.

Bourges, 1, 47.

Hourghet. Voir Burgo (el).

Bourghton, IV, 444.

BnuRCHTON iRichardj, IV, 447.

Bourg-la-Reine, I, 27.

Bourgogne de duché de), IV,- 31, 314.

Bourgogne (la bannière de), IV. 40,43.

Bourgogne (le duc ou monseigneur de), I, 36, 47, 65, 79,

80 à 83, 83; IV, 567, 571, 573, 574, 593, 600, 609, 814,

622.639, 643,616.

Bourgogne (la douairière de), I, 119.

Bourgogne (Charles le Téméraire, duc de), I, m. — L'em-

pereur fait chercher son corps à Nancy, II, 437. Voir

aussi Charolois.

Bourgogne (Adolf de) S^ de Beveren. Est nommé de la

Toison d'or, II, 37; 111,212; IV, 421.

Bourgogne (.4nne de), dame de Ravestein, I, 65, 126.

Bourgogne (M"« Anne et Agnès de). I, 65.

Bourgogne 'Antoine, grand bâtard de). I, 272, 327.

Bourgogne (Bauduin,b;Uard de), I, 104, 127 ; II, 163.

Bourgogne (M"'' Catherine de), 1, 50, 32, 278,

Bourgogne (François de), III, 310.

Bourgogne (Hélène de), IV, 458.

Bourgogne (Jean de), I, 35i; II, vu.

Bourgogne (Marguerite de), I, 81.

Bourgogne (Marie de), IV, 476.

Bourgogne (Maximilien de), s' de Beveren, IV, 232. 160.

Voir aussi Beveren.

Bourgogne (Olivier de), III, 392.

Bourgogne (Philippe, bâtard de), I, 126, 190,
.

'13 1, .'«Vf,

399, 443, 455, 460, 478, II, 36.

Bourgogne (les petits bâtards de), I, 89, 92.

Bourgogne (le chancelier de), IV, 382.

Bourgogne (le maréchal de), I, 63.

Bourgogne (le président de;, 11, 523.

BOURGOS, 11.74; 111.438.

Bourguefort, II, 105,

BOURGUEVILLE, Voir BORGOVAL UI TARO.

Bourguignon (Pierre de;, 1.361.

BouiijA Juan de), 111,308,

BOURJAS (Louis de), 111, 308.
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BOURI.ENT, I, 5'27.

BouRNONviLLE [Oudaril de), IV, 4i)8.

BouBS, I, 527.

BouRs (M de), III, 221.

Bourse à Barcelone, 1. 207, 2?i8. — A Scville, 202.

BOURSIES, IV, i)86.

BoiisiNGHUES (la lillc de), I. 128.

Boussu (le sieur de). II, 140, 149, 154, 159, U!9; II, 36.

255, 270, 274. :W8, H2(î, HoO, 351, .^78, 379. 389, 390, 4,37,

441, 505,513; III, 168, 193, 19;i, 312, 420. Voir aussi

Hennin.

Boussu (la dame de). II. 385.

Boussu (Philippe s' de', I, 127, 196, .348, 501.

BOUSSUT, 1, 129, IV, 35.

BoussuT (Caisot ou Cuisol de), I, 367, 531.

BoussuT (Louis et Nicolas de), II, 546.

BOUTENDAEL. Voir BoOXDAEI,.

BoUTERSEM (Jean de), IV, 639, 640, 641, 642, 6i5.

Bouton (Claude), I, 351, 526.

Bouton (François), III, ,590.

Bouton (Fyacre de), I, ,529

Bouton (Orosque de), I, 527.

Bouton (l'écuyer), I, 173. 194, 269.

BOUTRY (Pierquin), I, 532.

BovAL, I, 294.

Boval (Claude île), grand écuyer, I, 127, 2W, 284, 294.

BovEKERKE (M. Adolf de), III, .596.

BouvERiE (Roberl de lai, receveur des finances de Phi-

lippe le Bon, I, 71,90.

Bouvier (Hanon). 1, 529.

BouvicNES. Il, ,553.

Boxeî.eï (Tomas), IV, 447.

BoXBORN (Jean), III, 389.

BoXTEl,, IV, 575.

BnxTEL (le sire de), IV, 575.

Boy (Fray Bernaido), abhé de St-Michel de Cuxa, ambas-

sadeur du roi d'Espagne, I, 291. — Est renvoyé de

France, I, 292.

BoYELLES, IV. 585.

Boys (Jean du), I, 5.52.

Boys Bernart Antoine du, I, 532.

BOVSSEHON, I, 520.

Boytraco, II, 77.

BozzoLo, IV, 487.

Bradant (le duché de), 11,211.

Brabant (Antoine de Bourgogne, ensuite duc de), I, 18,

2;^, 38, 39, 44, 50, 52, 53, .54, 73. — Son ilinéraire. 11,

565. — Son mariage avec Elisabeth de Gurlitz, I, 578,

579. — Son entrée en campagne, 586, 589. — Sa mort et

son enterrement, 597, 598. — Anniversaire de sa mort,

625.

Brabant (Jean II, duc de), IV. ,560.

BRABANT(Jeau IV,ducde),lils d'Antoine, lV,o66.— Son ili-

néraire, 599 et suiv. — Ses inaugurations, IV. 600. —
Célèbre le jeudi saint el les Piques, 601. — Est inau-

guré en liainaul, 605. — Sa mort, 627.

Bradant (M« de), I, 21. 22, 27.

Bradant (Philippe deSt-Pol,duc de), IV, ,566.- Sou itiné-

raire, 629 et suiv. — Fait un pèlerinage à Hal. IV, 629.

— Est inauguré en différentes villes, 630, Bill. — Fait

une ordonnance pour sa maison, 632. — Sa mort, 660.

Bradant (hommes de fiefs de), IV, ,596.

Bradant (les seigneurs de), 1, 97.

Bradant (les États de), I, 22; IV, ,569, 571, .577, .Wl, 586,

593,396,598,607,611,611,614, 61.5, 619, 620,621,023

à 627,630 à 64.5.

Bradant (les villes de). Sont convoquées, IV, ,596.

Bradant (les qualre chefs-villes ilej, IV, 616.

Bradant (la bannière de), IV, 43.

Bradant, (le drossart de), IV, 623.

Bradant-Wai.lon (le bailli du), IV, 625.

Bradant 'f.rietle de), II, .509, 516.

Bradant fiMaxiinilien dcj, I. 355; II, .507.

Brac ;Jean de) , abhé de Vicogne, II, 590.

Braconnier (Jean), I, 346, 524.

Brarfort, II. XXVIII.

Bradfort ( William ). Meta contribution le manuscrit

de Vandenesse, II, iv.

Braine. IV. 30.

Braine I.'Al.LEUD, II, 389; IV, 603.

Braine- LE -Comte, II, 31, 85, 102. 269. 294, 299; IV,

586, 605, 606, 608. 617.

Brancion 'Jean de), I, 520.

Brandebourg (Albert de), markgrave, 11, 176, 177, 333.

334, 353, 334, .335, 378, 379; IV, 151, 157, 277.

Brandebourg (Georges de). II, 176, 177.

Brandebourg (Jean, marquis de). Est nommé de la Toison

d'or. II, 56.

Brandebourg 'Jean de), vice-roi de Valence. — Sa mort.

II. 72.

Brandebourg (Joachim, marquis de), II, 99, 132, 13,5, 175,

272, 273.

Brandebourg (l'électeur de). II, 181. 316, 35li. 321, :!25,

356, 443.

Brandebourg (le marquis de), I, 317, ;i32; II, 19. 61,

168, -176, 286, 343, 326, 372; 111, 25, 43, 141, 191,

193, 203, 212, 230, 220.

Brandon (Francisca), femme du duc de Sulîolk, IV, 220.

221.

Banle (Jacques), II, 517. •

Branoséra, II, 23, 66.

Braojo.s, IV, 12.

Braquet (Arien). III, 306.

Brasbery, gentilhomme anglais, IV, 38.5.

Brassart, auteur de la généalogie des Lalaing, I, »l.

Xll.



686 TABLE ALPHABETIQUE

BiiAS.sEUR(lei, 111, 311.

Brasseur (Jean le), 11, S09.

Brai'I.t (Jacques). Il, 310.

Brave (Jeani, 11, 62.

Bravo (SA^'CHO). 111, 308, 559.

Brawes (Jean), I, 532.

Bray, I. 86.

BRAY'(Guyol ilol.niaitreilcla Chambre des deniers, 1, il, !1.

Bray (Jean de). maître de la Chambre des deniers, 1, i, 9 ;

11,511.

Brayer (François', 111, 311.

Bray sur-Seine, 1, 40. 69.

Breda (Jean van), I, 35o.

Bregilles (Hennin de), I, 339, 529.

BREGII.LES (Jean de), I, 127, 349, 523; II, .306; 111, 39,3.

Brekem (Jean van), 1, 331.

Brème, 1, -'129; II, 3i7, 419,440,446.

Brème (l'évèque de), 11,3,36.

Brénes, I, 199.

Bresse (le gouverneur de), II, 503, 53-i, 357, 561 ; III, 25,

•W, 46. 144, 190,213.

Bressieure (la demoiselle de', 11,300.

Bretagne, IV. 228, 419.

Bretagne (le duc de), I, 17, 42, 61, 67. 96.

Bretagne (le duc et la duchesse de), I, 41.

Bretagne (le bâtard dei, I, 134.

Bretagne (les évèques de), I, 41.

Bretagne (les ambassadeurs de), 1, .37. 62, 65, 68, 72.

BiiETEUlL, 1, 16, 17, 45, B3.

Breton (Gillet le). 1,367, 531.

Breton (le). Il 1,313^395.

Bretonne (Jean), 111, 393.

Brettin, II, 2.59, ,374, .397; IV, 469.

Breucq (Franskin du), 11, 501,511,515; III, 389.

Brevisque. Voir Blerriesca.

Breviesoue (le licenciij), IV,16.

Brezii.le (l'écuyer),!!, .348.

Bricquart (Denis), 1, .36,3.

Bridier ou BiilDï (Henri), 1,360, 529.

Brie (le duc Louis de), IV, 601.

Brieck (Jean van), 11,310.

Brie-le-Comte. 1, 1 3, 46, 67.

Brieman (Antoine), 11,5.36.

Brienne (le comte ou M. de). I, 7,3, 135, 1.36, 283.

Brienne (le comte de), s' de Ligny. II, 288.

Brienne (le comte de), s^ de Roussy, 11, 288.

Brio ou Brighe (le duc de), I, 60, 66.

Brigands en Espagne, 111,309.

BRIGNOI.E. II, 136.

Brimeu (Charles de), comie de Mcgoin, IV, 70. Voir aussi

Megeh.

Brimeu (Eustache de), s' de Wesemael, I, 127.

Brinback ou Brunbach, I,.338, 527.

Brindisi ou Bhyndes. II, 148,

Brion (le sr de), II, 71,

Brioiaix (Jean), II, 558.

Brisac, 1, 480. — Description. 1. 303.

Brisac (le s'- de), II, 132, 289.

Brisach. Voir Friesach.

Briscau, I, 303.

Brisot. Est nommé de la Toison d'or. H, 39li.

Bristol, IV, 243.

Briviesca, II, 3,5, 45, 69.

Brixen. II, 47, 9.3. 188, 238; IV, 4,477.

Brixen (le cardinal de), 1, 317.

Brixen (l'évique de). II, 179.

Broele (Josse van den), III, 306.

Brohem (François de), III, .39.3.

Broiu.es (le sr de), I, 329.

Bromrout (Jean), 1,360.

Bronart (Berlrandi, I, .331.

Rrooke (Georges). lord Cobham, IV, 243, 321, .333.

Bros (Mahon de), faquir ou prêtre Maure. Loge Phdippe

le Beau, I, 246.

Brotonne (Jean de), 11.316; III, 312.

Brouart (Bertrand), I, 370.

Brouav (Philippe de), I, .523.

Krouckere (Jacques de). II, 538.

Brouckman ou Broucteman (Hans), 1, 360, ,329. Il, ,308,

.316; m, .394.

Brouet (François de), II, .307.

Broullas (le s' de), 1, 350, 351.

Broii.i.v (N.), m, ,394.

Brouwart (Jennin), II, 514; III, 39.3.

Brouwershaven, II, 161.

Browne (Antony), vicomte de Monlaigue, IV, 16. 20. 216,

248, 235, .321, 322, 331, 332, 445.

Broyart (Jean), II. 509.

Broyés. 1,2, 28,29.

Broze (la). Voir Abrojo, II, 22.

Bruchsal, II, 48, 97, 259, ,327, .374, 403; IV, 468.

Brucston,IV, 298.

Bruges, 1, 22, 43, 44, 49, 50, 51, 53, 54, 59, 61, 63, 73. 74,

80, 88, 89, 91 à 9.3. Hi. -1 13, 1 16, 117, 198, 407; ll,XXXI,

•13, 20, 28, .30 32, 64, 63,160, 312.383, .331, 5.32; III, 32,

302; IV, 22, 24. 300, 573, 619, 634, 639. - Rcvolle en

cette ville, I, 11.3. — Conférences diplomatiques, ibid.,

Il, 31,3. - Marchandises envoyées en celte ville par des

Espagnols y sont arrêtées, IV, 93.

Bruges (le quartier de), IV. 541.

Bruges (le bailli de), I, 89.

Bruges il'hilippot de), I, 346, 524.

Brukese (Guillaume de), III. 310.

Brui.e (Pierre), chantre, I, 347, 524.

BROi.H(le cloître de), 11,28.

Brumes sur mer, III, 76
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Brune (Pierre de), iieiiUre, ."iliS.

Brunète, II, 37.

Brl'no, traducteur. II, 4;ti.

Brunswick (la ville de). Ohiieiil pardon de l'empereur, 11.

3o2, 3o3.

BRUNSWir.K (Erik, duc dej. II, 334, 3;il, 33i, 390; IV, W,

rs, 513.

Brunswick (Henri, duc de), II, 4o6.

Brunswick (Jean, duc de), IV, 2-2.

Brunswick (le duc de), II 132, 133,160, 169, 173, 179, 182,

378;ll,23«,2lvl, 281,384, 359,423; III, 191,213; IV,

27. — Son lils, II, 333, 317.

Brun.swick (la duchessede), II, 356.

Brunswick (la duchesse de) et de Lorraine, IV, 3lil.

Brusda (François;, II, 272.

Bruxelles, 1, 6, 7, 22, 23, 37, 59, 73, 83 à 87, 96, 101 à

106, UU, 112, 113, ilo. H6, 119, 120, 337 à 341, 397

403; II, III, 8 à 20, 27 à 32. 49, 50, 56, 63 à 65, 99. 98^

101, 159, 161, 162, 269, 270, 272, 294, 299, 305 à 307^

375à 382,:«9, 391,395, 463, 325, 543, S63, 566; III, 25,

32; IV, 22, 26, 28, 29, 69, 213, 224. 236, 463, 464, 522,

528. 558, 563 à 390, 594, 395, 599, 600 à 605, 610 à 61'J

618 à 645. Les arbalétriers de celte ville, I, 104. —
Bibliothèque royale, /*., Il, ,\xil, xxvi. — Les obsèques

de Marie de Portugal y sont célébrées. II, 311 ; celles

d'Isabelle la Catholique, 1,339, 34U; celles de Charles-

Quint, IV, 35 et suiv. - Joutes en cette ville, I, 339,

340. Voir aussi Joutes. — Ceux de Bruxelles donnent

une fêle à Charles-Quint et à son fils. II, 384. — L'em-

pereur et son fils se rendent à l'église du Sablon en

cette ville,*. — Les échevins, iô., IV, 38.

BRUYERE (Colin delà), IL513; III, 311, 393.

Bruyère (Nicolas de le), I, o29.

Bue (Antoine le), I, 532; 11.509. Voir BoucK et Boeck.

BiCKlNGHAM (Jean, fils du duc de), I. 91.

BucQUOY, I, 37, 39.

BUDE. Il,xxil;76, 175. 176; 111, 409, 531, 349, .566.

Buenache, 11,80.

BUENAVIDES (Francisco de), 11.3f)9.

BUENGRADO. IV, 12.

BUEQUELER (Arnoul), III, 312.

Buffets de vaisselles, I, 180, 241. Voir aussi vaisselle.

BUGNICOURT (le S' dej, I. 331, 337; II, 386.

Bugnicourt (le bâtard de), II. 510.

BUGNICOURT (le S' de), IV, 30.

Buire (Adrien de), 1, 529.

Buisson (Charles du), II, 507.

Buisson (Morlet du), I. 532.

BujARALoz, 1, 2'f9; H, 24.23, 44, 43,80, 82, 109. 234.

Buleux (Jean de), dit Piccart, 367.

Bulgares, III, 397,398.

BULLUY (le fils de M-- de), II1,2'»7.

BUMOT (Philippe), III, 311.

BuNCEY, I, 10.

BUNOL. Il, 43, 80, 231.

BiRALS (Thirion), II, .")02.

BuRcii (Jean vander), II, 508.

BUREN (le comte de), I, ;««, 411; II, 137, 158, 161, 163,

272,274, 307, 311,314, 326, 333, 3'38, :fôO. 351, 337, 375,

461. Voir aussi EcMONT (Frédéric etMaximilien'.

BuREN (la comtesse douairière de), II, 264.

BURGAU, 11,96,

BuRGAU (le marquis de), IV, 477.

BURGENFELT, II, 102.

BuRGo (el), 1, 153; IV, 6.

lUiROO (André dcl), ambassadeur de Maximilien près du roi

d'Aragon, I, 437, 507.

BuRGO UE OsMA, II, 23; III, 260, 261 ; IV, 7.

BURGOS, I,xxxill, 151, 153, 164, 165, 469, 566; 11, 2ti, 3i,

42, 43, 67. 69, 79, 134, 207; III, 105, 114 ; IV, 73.

BuRGos 'le cardinal de). Il, 192; IV, 74, 75.

BuRGOS (l'évèque de), III, 126, 226.

BuRGOS (Alonsode'jévcque de Palencia, III, 169. 161, 162.

BuRGOS (les procureurs de). II, 201.

BURY, II, 137.

BURY (le sire de). Il, 133,

BuRY ou B.\RIS (l'archevêque de , II. 82.

BuRY (l'évèque de). II, 272.

BURUJON, 1, 199.

BUSBEO, m, XXXVI.

BuscHOT. Il, 161. Voir BussciiOT.

BuscoT. Voir Burgau,

BusENçoYs (le comte de\ amiral de France, 11, 212.

Busleviien (François de),évèque de Besançon. Son ascen-

dant sur Philippe le Beau, I, 126, 137, 191, 302. — Sa

mort, 196.

BussCHE (Nicolas vanden), 536.

BussCHOT (Jean de), I, 372. Voir Busciioî.

Busscop (Jean), II, .')32.

BussETO, II, 103. 2.S6. Itescription.lll, 442.

BussEUL (Valentin, bâtard de), I, 332, 527.

BussOLENO, IV, -480.

BussY (Claude de, 1,526.

BUSTELEDE. Voir Busleyuen.

BuSTiNE (Guillaume de), 1,532.

BUTlANi (Urbain de), m, 553.

BUTZ (Cilles de), 111,396.

Buy (Aimé du), IV, 374.

BUYLE(ThieiTi de, 111,313.

Buyren, 1, 358.

BUYTRAGO, II, 38, 41, 43, 71, 200.

BUZERIUS, 11, 175.

BvGOTT (Pierre), IV. 446.

BvscAYE (Ylicsque de). 1,327.

BvscAYEN (Pelro), 1, 329.

Byssbopp (Richard), IV, 446.
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Cabanes, II, a, Wi, i:w,21S; IV, ,',on.

Cabanillks, 11, o!l.

Cabe/on, II, 66.

Cabezon de Camfos, I, lliti.

CABOTO (Sébastien), IV, 3o0, 438.

Cabra (le comle de), III, 191.

CABREBA(.Sancho), III, 3(18,

Cabuérniga, II, 21 ; III, I2±

Cache (le), I, n-JS.

Cachoore (Georges), II, S34.

Caciit, I, 76, 78.

CADAQUÊ.S, II, 2o4; IV, 499, SOS.

Cadet (N.), IIII, 312.

Cadifier. Voir Cudillero.

Cadillac, I, 148, IS7.

Cadut (riiaitrc Jean), I, 4S.

Caek, I. 71.

Caklvoet, IV, SSS.

Caester (le fils (In .S' (Io), III, 310.

Cafarelle (Ascafio), II, 378.

Cafarello (Jcan-I'cdro), III, 382.

CagliariII, IH; 111,327,328.

Cagnes ijeux de). Voir Jeux.

Caille (Sanclio de la), III, 3H.

Cailly, I, 29.

Calabre (le duc de), (ils du roi de Nazies. I,2.i4. 245.281,

293; II, 74. Voir aussi Lorraine cl Aragon.

C.M.ABRE (la duchesse de). II, 2.S0.

Calabrez (Guillaume], III, 311.

Calaoia (ladelaniado de), 111,228.

Calais, I, 17, 18, 61 ; II, 27, 32; III, S9, 73 ; IV, 21, 22, 2;i,

33, 7,3, 90; IV, 1,32, 170, 203, 239, 243. 271,,334.361,403,

S36. — Négociations diplomaliques en celte ville. II, 6.';.

— Cinq mille Espagnoles y déljarquenl, 286.

Calais (le débitis de), IV, 383.

Calais (le maréchal de), 1, SI.

Calahorra, II, 2I>.

Calahorra (l'évèque de), I, 178; 11, 208; 111.226.

Calamocha. I, 216.

Calatayud, I, 243, 246. — Descriplion. 238; II. 23. 44.45,

81,82,107,253.

Calatrava (le grand commandeur de:, 1, 539.

Calatrava (le clavero dcj, 111,228,

Calatrava (l'ordre de), I, 440.

Caldet. Voir Ai.caudeîsTE, II, 76.

Calier (Jean), III, 313.

Calix ou Arcos (le duc de), I, 203.'

Callibea. Voir Kalibia.

Calvete, historien, III, xxxii.

Calzawlla de la cueza, I, 155.

Calys (Jean de), I, S3I, 532.

Camarena, I, 198.

Camarina (le duc de), II, 201.— La duchesse de, 312. Voir

Camerin.

Camarges, I, 270.

Cambrai 1, .'i4, 102, 129, 341; II, 158, 268, 29.3, 298, 375,

384, 592 ; IV, 26, 27, 552, S7I. 586. - Fait un don à l'ar-

chiduchesse Isabelle, IV, S52. — Négociations diploma-

tiques et traités conclus en celte ville. I, vu, xiii; II,

125,126, 83; IV, 23.

Cambrai ll'évéque de), I, 86, 160, 345; 11, 288, 294, 444;

III, 34, 33; IV, 586.

Cambrai (le suffraganlde l'évèque de), I, 96.98, 99, 100.

Cambbai (le prévôt de), IV, 615.

Cambray (Franskinde), II, 511; 111,306,389.

Cambre (la), en Belgique, IV, 521. 609.

C.\mbre, en Espagne, IV, 15.

Cambhitz, II, 248.

Camergericht. Représentations à ce sujet, 4, 361, 362,

263, 264, 367 et suiv. Voir Chambre impériale.

Camerino, III, 386.

Camerin ou Camerino (le duc de), II, 142, 144, 242, 247,

249, 256, 261, 270, 296, 297, 344. - Voir aussi Far-

NÉSE et Camarina.

Camerin (la duchesse de), II, 192. 253, 256.

Camino Real, I, 216.

Camisano, II, 104.

Cammerares (Diego de), III, 312.

Campanario, I, 200.

Campbell (M ,), bibliothécaire à La Haye, I , xvi.

Campeggio (Laurent), cardinal. Il, 102, 117.

Campejo ou CAMPiÉGNE(Barlhélémi de), 512; III, 319,391.

Campillo (el), 1, 199, 200; II, 43, 80.

Campine, I, 449.

Camsin (Jean de), 111, 289.

Canaletto (Jérôme), III. S:il.

Canaries (les lies des), I, 225.

Candale (M. de), 1, 134, 448.

Candie (Gauraan de), 111,391.

Candhe (C;turainde), 111, 3U8.

Canette, IV, .3.

Canette (le marquis de), vice- roi de Navare, II. 1,33.

Canizares (Diego de). II, 516; III, 394.

Cannes, IV, 497.

Canneto, 11,189,236.

CANNSTADT, 11, 374; IV, -iK», -'.70.
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Canotz (Jean), 11, o08, alti; 111, SI'J, :K)4.

Cantai.èjo, 11, tl, "7.

Cantkchoy, IV, aSi.

Canterburï, II, 27, 32; IV, -20, 21. i2, 2;i, lUl, 273.

Canteiuiury (l'évèque de), IV, 204, 209. — liépatid une

leltre iuli'cssée au peuple anglais -sur les alTaii'es reli-

gieuses, IV, 12H. — Est emprisonné, Ui. — Voir Ckan-

MER.

Cantili.ana, 1, 1911.

Capata (doïia Francisca de), I, 128.

Capata iVincent), IV, 461.

Capcery. Voir Casiro-Xeriï.

Caperun (Colinei), 1, 336.

Capo di Ferro, cardinal de Saint-Ceoryes, légat en France,

IV, loo.

Capune, II, 1 16.

Capperon (N.). I, 477. — Déirousse les navires hollandais

et flamands, I, 477.

Capple (.\lbert), 11,506, 513.

Capri (investiture de), III, 383,

CAPSiO, II. 153.

Gaptiel'X-et-EscaudEs, I, 145.

Oapucheman (François-Georges). Est pris et décapité à

Vilvorde.ll, 134.

Cahaccioli (le cardinal), nonce auprès de 1 empereur. II,

113, 131, 133; 111,386.

CARACQ.Voir L'rach.

Caraffa (le cardinal), IV, 28.

Caravaca. 1, 209.

Garavage, I, 520.

Caravancbel, I, 172.

Carbidis, 111,383.

Carboxc-Blanc-et-Bassens, II, 153.

CARBONNiER, I, 354.

Cardaicnac (de), ambassadeur à Constaniinople, IV, 368.

Gardenas (don Alphonse), IV, 4U0.

Gardo.n (Gillot),lI, 509, 517.

Gardon 'Pierchon), I, 532; II, 309, 317; 111, 393.

Cabdona (le duc de), 1, 250. — Reçoit Philippe le Beau. I .

23U. Sa famille, 251. — II, 243, 244

Garuona (Alvaro de), III, 307.

Cardona (Antoine de), 111, 306.

Cardona (don Pedro de), 111,306.

Garuonne (Rainiont de), grand écuyer du roi d'Espagne,

I, 252, 539. - Vice-roi de Naples, 11,65.

Garet unaitre Henri). I, 91.

Caresmu (le s'de), II, 271.

Garette (Jean). II, 509. Voir aussi Kabette.

Garew (Pierre), IV, 245, 299, 300, 302, 306, 309, 321,

322. 337, 338, 340, 331, 334, 360, 363, 368, 374, 378,

383, 385. 592, 402, 40.3, 423.

Cariaie (le comte de), III, 191

Carignan, IV, 32.

Carinena, 1,216; IV, 10.

Gariocole (Jean-Laurent de), III, 310.

Cariont. Voir Gahrion iie i.os Gondes, 1. 155.

Cari.IER (Colin), II, 316; 111, 312, 393.

GARUER (Jean), 1,362; 11,508,516,518; 111.313.396.

Garlier (Nicole dcj, 111, 389.

Carlos (don). Voir Espagne.

Carmena, II, 39, 93, 386 ; IV, 10.

Gahnisin (Libéral), 11, 307,313

Carnyn (Philippe), H, 506.

Cahomna, 11, 75.

Gabon (Nodl), II, 508, 316; III, 343, 391.

Caron (Pierre), III, 389.

CARONDEI.ET (le vicomte), lU, -IT.

Carondelet (Antoine), billard, 1, 372.

Garondelet (Charles), 1, 523.

Carondelet (Claude), 11, 7.

Carondelet (Guillaume), 1,330, 526; II, .51)4, 513; 111,

306.

Carondelet (Jean), doyen de Besançon. 1, ,381 ; 11,492,

309; 111, -47.

Carondelet (Philippe), II, 303.

Caroussel. Voir jeu a l'annelet.

Carpentier (Jean), 1, 333; 308, .>13; 11, iMi; 111, 313.

393.

Carpentier (Michel), dit Prévùi, I, 368, 369.

Carpentier (Pierre), 111,306, 389.

Carpentras, 1, 274.

Garperic (Augustin de la\ 1, 531.

Garpy (le comte de), I. vu ; II, 124.

Carrenas ;N.), II, 517 ; III, 395.

Carrillo (don Alouto), 111,392.

CaRBION de LOS CONDE, I, 135.

Gartajent (Alphonse de), évéque de Burgos, 1. 15't.

Cabthage, 11, IH; 111, 367. — nescri|ilion de son ter-

riloire, 335.

GarthagÈNE, I, 210; n, 199; III, 4.37.

CARThagene (l'évèque de). II, 209.

Carvajal (Bernardino de), cardinal du tiire de Sle-Groix,

I, 546.

Carvajal (Louis de), II, 392.

Casale, IV, 482,

Casa de Serra (la), 1, 160. 161.

CASA-Ri'BlAS (le S' de), III, 229.

Casa Rlbuelos, II, 37, 70.

Casmeml (Jean de), IV, 384.

Caspe, 11, 44, 80.

Cassai, UI, 338.

Cassanaga, III, 397.

Cassediable, général de Barberousse, III. .357, 37.3, .'n9,

380.

Cassefournie. Voir Gapsio.

Gassel, I, 141; 11, 28. 166; IV, 541.

87
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Cassel 'le prévôt de), I, 371 ; 11, 516.

Cassenile. Voir Cazalla.

Casseville. Voir Calzadilla be la Cueza.

Cassev ou ChasKe. 1,290.

Castaldo (Jean-lJapIislc), 11, 437.

Castelfranco, II, 40, 94.

Castello de Ampurias, I, 260.

Castel-Novo, II, 79, 148; III, 3S3, 384.

Castelrio, II, 39.

Castel s. Giovanni, II, 46.

CASTEL-St-JEAN. II, 84, lOo.

Castillans (les) Sontreçuspar le roi Charles, III, 42, 43.

Castillar (le comle de), IV. 45.

Castille, !. 395, 399, 411,506; II, 66; III, 162, -278, 279.

— Conspirations des Comrauneros dans ce pays. Il, xxvi ;

III, 18, 23i, 233.

CASTfLLE (les rois de). Leurs portraits. I, 170. - Leurs

tombeaux, 156. — Leurs ordonnances, itl.

CASTILLE (Alonso, roi de), I, 155.

Castille (Henri, roi de), 1, 173.

Castille (Isabelle la Catholique, reine de). Sa maladie, I,

217. - Son éloge. 220, 223, 223; 111,2 et suiv. — Ses

enfants, I, 211, 212. — Organise son armée. 223. —
Proscrit les Maures, 225. — Son zèle pour la religion,

m, 161. — Kait des conquêtes au.>L Indes, I, 2 5. —
Tache de retenir Philippe le Beau en Espagne, ib. —
Son portrait, III, 164. — Son testament. 411. — Sa

mort, I, 227. 389. — Ses obsèques, 389.

Castille (Jeanne de), dite la Folle. - Sa jalousie, I, xxv à

XXVII, 415, 451. — Est reçue à la cour du roi de France,

137. 138. — Suit son mari dans ses voyages en Espagne.

Voir à ce sujet les itinéraires de Philippe le Beau. —
Sert de turcheman entre son père et son mari, 173. —
Reste en Espagne après le départ de son mari, 242,

245. — Accouche à Alcala, 279. — Montre du courage

pendant une tempête sur mer, 417. — Souffre de la mer,

423. — Séjourne à Exeter, 430. — Est enceinte et ma-

lade, 448. — Ses excentricités, 451, 464. — Son portrait.

458. — Son désespoir à la mort de Philippe le Beau, 4li2,

463. — Accouche d'une fille, 463. — Ke s'occupe point

du gouvernement du pays. 463. - Le bruit se répand

qu'elle est prisonnière de Ferdinand, 519, 340. — Ha-

bite Tordesillas, 58. — Est exclue du gouvernement,

543. — Est assaillie par les Communeros, II, 63. —
Sa bonté. III, 26. — Aime ses enfants. 246. - Son dés-

espoir par suite de l'enlèvement de sa fille; III, 239 à

246. — Est visitée par son fils. II, 153; III, 133, 134,

par son petit-fils, IV, 7. — Sa vie et son accoutrement.

III, 141. — Ses facultés intellectuelles, III, X.— Il, 122.

Castille (Bertrandine, fille de Henri, roi de), 1,413.

Castille (Jacques-Philippe de), II, 515; 111,393.

Castille (Jean de), fils d'Isabelle et de Ferdinand roi

d'Aragon, III, 164.

Castille (Jeanne de), fille du roi de Portugal et femme du

roi Henri, I, 73.

Castille (Philippe de), III, 311.

Castille (Pierre de), 1, 264.

Castille (les États et Cortès de), I, 454; 11.201,202; III,

223 et suiv.; IV, 10, 74.

Castille (les nobles de). Sont convoqués, II, 149.

Castille (les grand maître, ducs, etc., de). Prêtent ser-

ment à Charles, II, 22.

Castille (le conseil de). Néglige de venir au-devant du roi

et de la reine, 1,522; IV, 80.

Castille (don Sancho de), capitaine général du comté de

Rousillon, I, 261, 264. — Fait une montre d'armes, I,

264.

Castille d'amiral de), II, 379, 380, 382; 111,201,21.3,224,

227. Voir aussi Enriql'EZ.

Castille (le grand commandeur de), II, 21,'); 111,228,

Castille (le connétable de), 11, 68, 74; III, 129, 191, 200,

223, 227. Voir aussi Fernandez et Velasco.

Castille (le grand prieur de), IV, 46.

Castillon (marchant de), I, 275.

Castillan (le cardinal de), II, 590.

Castillon-et-Capitourlan, I, 145.

Castre (Jacques dei, IV, 39.

Castre (le fils de), 111, 392.

Castres, I, 145.

Castres il'évéque de). 1, 135.

Castro (le duc de), II, 253, 236, 333, 334, 336.

Castro (le comte de), III, 191.

Castro (Alonso dei, évêque Cuença, IV, 422.

Castrovillari, II, 114; III, 383, 584.

Castroville (le duc de), II, 191.

Castro-Xeriz, 1, 155.

Cat (Robert le), I, .359.

Catagenets (le linage des), III, 160.

Catalayii), II, 109.

Catalogne, 11,62,214.

Catalogne (les États de), 11, 210,215; IV, 504.

Catalogne (les prélats et grands maîtres de). Leur nomen-

clature, I, 260, 261.

Cateau-Cambrésis, I, 82; 11,267, 268, 293; III, 44; IV, .30,

34. — La paix conclue en celte ville. IV, 63 et suiv.

Catelet. Est pris par le comte d'Aremberg, IV, 27; IV,

32.

Catherine d'Aragon. Voir Aragon.

Catheron (Philippe), 1, 364.

Catrera (Fadrique Henriquez de), comte de Melgar et de

Modica, chevalier de la Toison d'Or, II, 61.

Catzenelnbogen, II, 3,38, 374.

Caude (maître Thomas), 1, 91.

Caudebec, I, 29.

Caudete, 1,210.

Caudic. Voir Gaudia.
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Caudrelier (Hippolyle), II, 3O6.

f.AUDREi.iz [Laurent), IIl,;îlO,3!)S.

Caudron (Jacques), III, ,S14, 396.

Cauenrerghe ou Caubero (Charles de;, I, 1-28, 5i7.

Cailier (Jean', conseiller et maiire des requéles. I, xxiv,

399, 4ti7, oS2; II, 192.

Caunet. écuyer, IV, 383.

Caunï (le s' "de;, I, 130.

Caury. Voir CoRiA.

Cauwëkberge !N.), II. 304.

CAUWEiiBiiRCR (Jean), abbé de St-Pierre ^ Gand. IV,

o23.

Cavaicne.s. Voir Cabanes.

Gavas (las;, III, 277, 278.

Gave (la), II, 103.

Gavechon. Voir Cabezon de Campos.

Gaverei. (Philippe del, abbé de St-Vaast. IV, 319.

Gaverson (S. de:, [, xvi; II, .33, 523.

Gavignac, II, 13.3.

Cavo le cap), II, MU.

Gavo Martin, II, 199.

Gavrara, II, lo.n.

CAï(Gilloi;, 11,310.

Cayro (la plaine deli, II, 190.

Cazal (Alfonso , ambassadeur du roi d'Espagne en Suisse,

IV, 312.

Cazalla, 1, 198,201.

Cebolla. I, 198,199.

Cecill (William), IV, 88.

Gecill, comte dExeter, IV, 213.

Celada. II, 207.

Celen 'Laurent), II, 519.

Celi.ye (Thomas), IV, 446.

GÈNES 'le cardinal de), II, 1 18.

Cente (le marquis de), IV, 73.

Cephalonie, II, 146.

Gerasujero, 11,39.

Cercamp, 1, 27, 28.

Cercedilla, IV. 8, 9.

Cerda (Ferdinand de la', IV, 461.

Gerda (don Hernando de la), I1,.356,37T.

Cerda (Inigo de la), 1, 172.

Cerda (Jean de lai, duc de Médina Celi, IV, 422.

GERDAfl.ouis de la;, II, 136.

Cerda (Pedro de la), IV, .39.

Cerdan de Cretiii.ar Jeronimo.lll, .309.

Gerdon, I, 294.

CÉRÉMONIAL français, 1, 132 et suiv.

Cérémonies mauresques, 1, 247.

Cereceda,IV, 12.

Cerf (bois de), extraordinaire, 1, 328.

Geevêra. Description, I, 232. - II. 24, 25, 45, 82. 107,

«0, 243. 234.

Cesarini (Alexandre), évèque dAlhario cardinal, 11,92,

115.118; 111,385

Gesi (Angelo), duc d'Agna Sporta, IV, 483.

Cessa fjulien de), 111,311.

Cessa (le duc de), comte de Cabra, IV, 2,3.

Gesse, 11,210.

Cessev ou CiiACEY (Etienne de), 1, 496, 529.

Cetina, I, 243.

Geuta (le siège de), I. 272.

Chablis. 1, 65.

Crarot (Philippe), II, 72.

Chabot, IV, 150.

Ghacey (Jean de), I, 526.

Chacon 'Ganrallo), IV, 44.

Chaffakdon (Jean de), 11,513; III, Kis.

Challain (N ), III, 308.

Chalon, I, 10, 11; II, 291.

Ghai.on (lévéque de), I, .36,57, 65, 86, 281; II, 132; IV,

573.

Ghalon (Claude dej, baron de Vegon, II, 415.

Chalon (Jean de), prince d'Orange, I, 131.

Chalon (Philibert de), prince d'Orange. Est nommé de la

Toison d'or, II, 57, 60, 68. — Assiège Florence, 94. —
Sa morl, 96.

Chalon (lïené de;, prince d'Orange, chevalier de la Toison

d'or. II, 165. — Sa mort. 289.

Chamberlant ou Cumbehlant. Voir Ci.ifford.

Chambleï, I, 61.

Chambord, II, 137.

Chambre aux deniers des ducs de liourgogne. I, i. —
Titulaires, ib. et II.

Chambre impériale, II. 407, 420, 129, 436, 410, 416, 451,

456. Voir Camergehicht.

Gh.xmbre de l'empereur et chambellan. II. 196.

Chambres de Rhétorique la Pensée ci la Rose à Lou-

vain, II, 322. — Voir aussi Rhétomciens.

Ghamili.y (Jacques de), I, 529.

Chamois ,chasse au;, I, 312.

Champagne (M. le gouverneur de), I, 293.

Champaigne (N, II, 513.

Champaigne (Anioine de), III, 392, ,306.

Champaigne 'Jacques de), II, 506.

Champion (Jacques;, II, 511; III, 389.

Champion (Nicole;. I,5H.

Ghamplite, I, 36, 37.

Champoux, I, 46.

Ghanceaux, 1, 10, 11.57.

Changé, III, 593.

Chant d'église en Irlande, III, 292, 293.

Chanteloup, I, 34.

Ghantere (Gillotin), II, 520.

Chanteur :Gilles le), I, 359, 329.

Chantii.lv, II. 157.
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Chantilly île connétable de), IV, 203.

Chamonay. Voir Perrenot iTliomas).

Chanthain (le sire dej, IV, 023, ti39, 1)42.

Chaktray. I, 358.

Chantres de la chapelle royale et impériale, II, 'tilS, i'.Hi;

111, 24, 2t)U. - Voir aussi Chapelle.

Chantronnée, 1, 41.

Chaoucre. 1,63.

Chapelle de Pliilippe de Saint-Pol. IV, 638, 642, 643.

Chapelle de Philippe le lieau, 1,3(5, 346, oi4.

Chapelle de l'empereur et roi. Est organisée par lui, 11,

495. — Liste des membres de sa grande et de sa petite

chapelle. 11, 5U2, SU3, 511; 111,26U, 261, 2u2, 3(J5, 38»,

3il0. - Voir aussi Chantres et musique.

Chapelle (le s' de la). Soupçons sur son compte, IV, 411.

Chapelle (Michel de la), 11, 541.

Chapelle en Tirache, I, 54.

Chapelle Saint-Laud (la), 111, 593.

Chare.nton (le pont de), 1, 67.

Charettes (les). Sont inconnues dans les montagnes de la

Biscaye, I, 150.

Charité (la), abbaye de Citteau, 1, 302.

Charité-sur-Loire, I, 47.

Charles {MO, 11, 5ÛS, 516.

Charles le Téméraire. Voir Bourgogne et Charoi.ais.

Charles- Quint. Voir Autriche.

Charky (le comte de), vice-amiral de France, 11,212.

Charolais Je comte de), 1, 6, 44, 48 à 50, 52, 53, 59, 6D,

63, 64, 88, 95, 97; IV, 579, 580, 593.

Charolais (M. de),I, 46, 50, 52,79,81,83. — Ses obsèques,

98.

Charolais (la bannière de), IV, 40.

Chars, 1, 30.

Cbarton. Voir Arbeï.

Chartres, 1, 41, 42, 64.

Chartres (Messire Jean de), 1, 26, 27.

Chasses, 1, 102, 103, 104, 105, 117, -169, 171, 172, 184,243,

263, 284, 294, 301, 312, 314,315,317,324, 328, 397;

II, 7, 8, 13, 18, 294, 309, 312, 350, 397, 463; III, xxxi,

102, 122, 260, 405, 410; IV, 577 à 579, 582, 583, 586,

587, 590, 597, 601 à 604. 607 à 609, 620, 621, 626, 630,

633, 645.

Chasseurs de Boitsfort Apportent à la cour le premier

cerf, IV, 571. - Célèbrent la fête de Saint-Hubert, 614,

623.

Chassey (Claude de), II, 509, 517; III, 395.

Chassey (Philippe de), IV, 43.

Chassey (le s"' de). IV, 462.

Chastel (Ferri du), I, 526.

Chastel {.lacques du), III, 309.

Cuastei, (Michel du), 1, 363, 530, 531.

Chastelbrice. Voir Hostalrich.

Chastenelau (Colin), I, 367.

Chastillon. Voir Castello de Ampurias.

Chastiva. Voir Jativa ou San Felipe.

Chateau-Landon, 1,65.

Chateau-Neuf, II, 158.

Château-Renault, I, 42.

Chaieau-Tuierri, 1, 406. — Est pris, II, 291

Chatel (Tanneguy du), I, 69.

Chatëlhéraut, I, 144.

Chatillon, 1, 11, 14, 58, 64, 65, 66. — Est brûlé, II, 291.

Chatillon (le cardinal de), II, 141, 142, 154, 155, 158; IV,

383.

Chatillon-sur-Seine, 1, 54, 86.

Chaucier (Thomas), ambassadeur anglais, I, 53.

Chauffredon (Jean de), 11,505; 111, 391.

CHAUL.X (la), I, 205.

Chaulx (le S'- de la), 1, 194, 348, 382. 434, 495. 506, 525.—

Est envoyé en France, 242. — II, 74, 75, 106, 154, 175.

503, 509, 512. 557 ; 111, 190, 306, 390, 394. — Voir aussi

POUPET.

CHAU.MES-EN-IiRlE. l, 68.

Chaumoni, 1. 142, 594.

Chauny, II, 155. — Est pris, IV, 27.

CBAUSSÉE(la). 11, 291.

Chavés, 1,436.

Chavez (le S' de), IV, 43.

Charrière, m, XXX.

CHAYNE(Thomasi. IV, 444.

Chefi't Iîals, m, 534.

Chelles, 1, 25.

Chémillier, III, 592.

Chenu, III, 168.

Chenu (Pierre), II, 504; 111,307, 391.

Cherisphy, II, 395.

CHERRE. VoirSCHIERA.

Cherseul. Voir Caravanchel.

Chesne (Pierre du) ou Vander Eyckcii, IV, 629.

Chessey (Etienne de), II, 507.

Chester 'l'évèque de), I, 60.

Chevalier (Guillaume;, chantre, I, .146, 524; II, 502.

Chevalier (Pierre , I, 359, 532.

Chevaliers errants (le jeu des), II, .386; III, 184, 185 et

leurs suivants.

Chevaux (lesj, sont bien traités en Allemagne et mal tenus

en Espagne, III, 258.

Chevron (le baron de), I, 287, 288.

Chèze (Antoine de la), III, 314.

Cbichon. — Description, 1, 218.

Chien extraordinaire, 1, 185.

Chierf (Michel du). II, 556.

Chieri, IV, 33.

Chierle. VoirZiRL.

Chieti (lévéque de), II, 557.

Chièvres (la montagne des), 1, 157.
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Chièvres, IV, 553.

ChiÈvres (M' de), I, IH7, 831, 338, 340, 343, 3'J'i, 44!), 4o3.

— Commande en Gueldre,448. — Arrive près deNamur

pour arrêter les t'rançais, 449. — Sa correspondance

avec Philippe le Beau, 551. Voir aussi Choy

Chievhks (la dame de), II, 61
Chièvres [le s' de), grand chambellan, II, (il. (i4, oU3, 5!2'2,

523, 344; III, 43, 46, 47, 64, (io, 121, 123, 130, 139, 144,

134, 471, 191, 213, 213, 223, 231, 241. Voir aussi Croy.

Chiffi.et (Jules), II, vi.

Chiffre I Louis), 111,308.

Chifhe [U»' Jeanne), I, 39.

Chignï-sur-Aisne, I, 54

Cbilly (Claude dej, 111, 391.

Chilly (Jean de), 1, 300.

Chilly (Martin de) III, 308.

Cbilly (N ), III, 392.

Chimay, II, 384.

Chisiay (le prince de), I, vu, 339, 340, ;«4, 383, 461 ; II,

158, 272, 294, 311, 378, 334, 337.

CuiMiLLY (Jacques de), I, 496.

Chinchon, 11,82.

CHl^CHûN (lecomie de). Il, xvit ; IV, 24. — Voir aussi Fer-

NANDEZ DE FlCUERO.

Cbio, m, 398.

Chics, 111,348.

Chiravalle (le monastère de), IV, 510.

Chirurgiens, I, 364.

Chiusa, IV. 477.

Chivasso, IV, 33.

Chmel, auteur d'un catalogue de MSS, 1, xxviii.

Choisy, 1,38.

Cholet, III, 392.

Chouva (le S' de), 111, 168.

Chucre (André de), I, 289.

Chybak, m, 553.

CiBACO (Jean), evéque de Waradin, III, 334.

CiBO (le cardinal). 11, 233.

CiFliENTES (le comte de), 111,206.

Cigales, II, 34. 41, 42, 109.

CiGUÉLA, II, 107.

Cilice (Haydin), III, 357,338.

CiLLY (Claude de). H, 304, 512.

CINCA, I, 249.

CiNCQCENS (Jacques de), II, 318; 111, 313.

Ciney. IV, 464, 520, 588.

CiOTAT (la), II, 140.

CiTBARO, m, XI.

Citron (l'évéque de), I, 141.

Claeis (N.). II, 339.

CLAERHOUT(Thiern), II, 533.

Clagenfurt, II, 104.

Claire (MiK^j, IV, 373.

Claissone (Nicaise), 11,330.

Clajon (le s' de). Voir Stavele.

Clarefort, 11, 104.

Clarenge, IV, 175.

Clahence (Susanne). Voir Clarencieix.

Clahenciel'X (Susanne). Confidente de Marie Tudor, IV,

129, 19I,224,2;H3.

Clarensonne .ttuentin), IV, 363.

Clatière (Quentin de la). II, 318.

Claude (M'). 1,376. Voir aussi Valois.

Clausen, II,258;IV, 477.

Clavet (Jérôme), I, 325.

Claye, I, 42.

Claïra, II, 217, 242.

Clément VII, pape. Son élection, I, 276, 277; II, 69.—
Fait la paix avec l'empereur, 11, 83.— Son entretien avec

lui, 84, 83. — Couronne ce monarque, 87. - Arrive à

Bologne, 103. - Se rend à Marseille pour le mariage de

sa nièce. 107. — Sa mort, 109.

Clément VIII, pape. Est reçu à Ferr.ire, IV. 483, 484. —
Fait les épousailles de la reine d'Espagne, 484.

Clément (le secrétaire;, II. 210.

Clément iMichel), II, 366.

Clehbaut (Laurent),!, 339.

Clerc ou Clercq (Antoine ]e,, 1, 3.32; II, 309.

Clercq (Charles le), I, xiv, xv.

Clercq (Hansle), 1,368, 381.

Clercs (de), IV, 333.

Cerfaï ou Clerfey (Michel de), 1. 128, 337, ,529.

Clérien (M"- de), 1,131.

Clermont. I, 39, 40; III, 593.

Clermont en.Beauvoisis, 1, 16, 47.

Clermo.nt (le comte de), 1, ,38; IV, 579.

Clèves (la villede), I, .394; II, 261.

Clèves (le château de), I, 118.

Cléves (M-- Adolphe dei, I, 79, 80, 81, 82. 8.3, 84, 85, 93
;

111,212.

Cléves (Adolphe, duc de). III. 197.

Cléves (Anne de), femme divorcée de Henrj VIII, IV, 151
;

II, XXII, 153.

Cléves (Englebert de,, I, 104.

Cléves (Guillaume, duc de). IV, 131, 136; 11, 262, 264,311,

334, 557.

Cléves (M. Jean de), I, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 83, 86.

Cléves (Jean, duc de). II, 99.

Cléves (Philippe de>, s^ de Ravenstein, I, 104, -406; III,

33. — Voir aussi Ravenstein.

Cléves ^le comte de), I, 39; IV, 574, 393.

Cléves (le duc de), I, 7, 50, 63, 88, 89, 98, 104; II, xv,

IgO, 180, 186, 211, 217, 237, 26.3, 286, 342, 354, 353;

III. 198, 441; IV, 202, 567, 376, 390, 391.

Cléves (le jeune duc de), 111, 194.

Clève (le frère du comte de), IV, 387.
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ClÉyes (M" dei, 1, 40, 47, S3, 50, 78, 111
; 11, :m ; IV, 378,

579, 580.

Ci.ÉVES (Herman, bâiard del, 1, 357.

Clèves Iles ambassadeurs dej, 1,72.

Clicqueuoiilt (Jeannet), 1, 832.

CLiFFonn (Henri), comte de Cumberlaiid, IV, 120.

CLlTAlViclor], 11,511; 111,389.

Clitre (Pierre). I, 340, 321.

Cl.OlSTRE, II, 48.

Clotakt iGudlaume le), 1, 530.

Clutin (Henri;, s"- d'Oysel, ambassadeur fraiii;ais, IV, 92,

101. Voir Oysel.

Clïbano (Jérôme de,, I, 340.

Clynton (Édouardi, lord grand amiral, ciiiiite de Lincoln,

IV, 120, 373.

COBEL (Clais), 1, 305.

COBUAM (Milord). Voir Broûke.

Coblence, I, 330; II, 29, 30, 101, 2;i9, 275, 308. 397, 464;

111, 443.

COBOURG, 11,348.

Coc (Olivier de), II, 536.

Coche (Marc de), III, 393.

CûCiiL'UT (Thierri), 11, 534.

COCK (Thomas), IV, 444.

CoCQ (Jean), 1, 326.

Cocû (Jérôme le), I, 531.

CocouiLLET (Louis), III, 392, 506.

COCQUILLET (Pierre et Louis), III, 310.

COUOGNE, II, 253-

COEL .Gilles), IV, 639.

CoEN(Alard), Ill,39i.

COENE (Gonsahe de), II, 304.

COERTE. II, 80.

CoElM.LE (Madame de la), fille bàlarde de Philippe le Bon,

I, 278.

COEVOET (Peut Jeau), II. 513; 111, 393.

CoFFRY (Guillaume', II, 518; III, 31-i, .'WO.

Coifki:re castillane, III, 148.

COGÉCES DEL MONTE, 1, 448.

COGOLLUDO, 1, 229.

Cognac, I, 144.

COGNOL (le parc prés dei, II, 70.

CoiLLï? 1.24.

Coïmbre, IV, 418.

Colas (Jacques de), comte de la Fère.IV, 472.

COLBRANT, m, XXXI.

Culeman (Thomas, IV, 447.

Colin (Alexandre), IV, 476.

Colin (Lajomier?), 11,508.

Colin, petit Keux, Il , 308, 516. %

COLINDRES, IV, 73.

Collèges à Valladolid, I, 167; III. 100; à Alcala de He-

nares. 219.

Colleurs (Hugues des), lll, 389.

COLLIOURES,1,204; II, 139, 245;IV, .599,305.

COLMAD, IV, 514.

COLO (Guyot), 11,514; 111, 311, 393.

Cologne, 1, 107, 108, 109, 331, 394; H, 28, 29, 30, 48, 49,

6i, 97, 101, 274, 308, 311, 397, 422, 443,463, - Des-

cription, I, 334 et suiv.

Cologne (l'électeur ou l'archevêque de, II, 27, 160, 168,

181, 259, 261 ,311, .330, 352 à 3B3, 373, 38 1 , 443 ; I V. 561

,

574.

COLOMRUES, II, 21; m, 111.

COLOMIERS, I, 33.

COLONA (Ascanioj.II, 78. 117, US, 176.— Sa lettre au sujet

des excès commis par Barberousse, III, 338.

COLONE (le cardinal), gouverneur de Naples, II, 78.

CoLONE (Isabelle), duchesse de Trajettn, 11, 116; 111,538.

CoLONE (Marc-Antoine), duc de Taglicozzo. IV, 71.

COLONE (Prosper), II, 62

COLUNGA, II, 21; 111,96.

Combat d'un ours contre deux lions, II, 132.

COMBATS sur mer. H, 140, 147, 148, 216; III, 278.

Comble (Pierquin de), 1,531.

COMBON. VoirBROOKE (Georges).

Comédie de langue latine. IV, 485,336, 341. — Id. en espa-

gnol, IV, 490. - Id. à Mantoue, IV, 487; à Milan, 511 ; à

Douai, 5-18.

CoMlGUEs (Roger de), s' de Sobolles, gouverneur de .Melz,

IV, 518.

CoMMENDONE 'Gian-Tranvesco\ chambellan du pape. IV,

113.

Commerce à Léon, 1, 155; aux Indes, 226; à Barcelone,

257, 238; avec les Flamands, 213.

Commerce (affaires de>, 413, 422, 430, 431, 436, 440, 447,

457.

COMMEKCY (la ville de). Se rend, II, 287.

COMMINES, I, 111.

COMMUNEROS (les). Se soulèvent, II, 62. - Veullent con-

traindre Jeanne à signer des concessions en leur faveur,

II, 03. — Sont chassés de Tordesillas, ibid. - Perdent

la bataille près de VillaIon,iftirf. — III, ix, x.

COMMÏNIEN. Voir CONEGLIANO.

COMPIÈGNE, I, 13, 16, 18, 35, 51. 52, 130; IV, 27.

COMPIGNY (Aldorf de), 1, 529.

Comptes d'hôtel des ducs de Bourgogne, I, m.

Comptes d'hôtel des souverains, III, v.

Comtes et vicomtes d'Espagne. Leurs revenus, 1. 234.

Concile de Trente, 11, 219. Voir aussi Trente.

Concile (nécessitéde le convoquer). II, 119.

CoNCOGNE (le comte de), I, 172.

Concours d'arbalétriers de Louvain, Bruxelles, etc.. I, 104.

CONDÉ, 1,73,79.11,17.

CoNDÉ (le S' de), 11. 173.

CONE, III, 375.
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CONEGUANOll, lui.

CONESBERG. Il, 104.

CONFLANS, I, 9, 10, 12, 14, n, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 2o. 26,

27, 30, 31, 32, 33, 34, 3o, 38, 40, 42, 4;), 353, 4411

CoNFLANS, (Josse (le). II, S07.

CoMFLANS (le s'' di>), IV, 637

Congo (le frère du roi de). Est inlroduit auprès de Charles-

Quint, 11,211,244

CONSF.IL UE LEMPERF.l'R, II, 492.

CoNSEMAiN, ouCoutemaii, ou Conseing, ou Roseaheim, II,

96.

Conspiration en Castille, III, 234,233.

CONSTADT, IV, 469.

Constalus, IV, 312.

Constance, 1, 457, 478.

Constance ;la siguora), fille de Paul 111, 11.236.

Constance (le concile de), I, S6.

Constantin (le s'), I, 299.

Constantin (le docteur espagnol), II, 442.

Constantinople, II, 286. 319,333; IV. 391 ; 111, XIV, 397,

398, 462, 463 et suiv., 490, 547, Si8,564.

CoNSTANTiNOPLE (Manuel Paléologue, empereur de), 1, 31.

CoNSTANTiNOPLE (les ambassadeurs de), I, 21.

CoNSTANTiNOPLE (le palriarche de), I, 56.

CONSESTINUS (Antonius Plus), III, xx.

CoNSULES UE Caravajal iDiego), III, 308,

CONTARENO (le Cardinal de), 11,223. - Sa mort, II. 168,

237.

CONTARINI (Gaspard), ambassadeurvénilien, l,xi.

CoNTAL'LT (Richard), II, 493.

CONTAY (Laurent de), I, 367.

Contres, III, 393.

Contributions de l'Empire. Opinioudes Étals à ce sujet,

11,411,421,430,436,456,457.

Contrôleur (lord), voir Roschester (Roberli.

Contrôleur de la maison impériale. Ses fonctions. Il, xi,

XII, XIII,

CONY, 11, l.'iS,

CoûUiLLET (Louis), 11,514.

CoRBARON Je s' de), 111,306.

CoRBAl' ijenni), m, 311.

CORBEIL, I, 12, 23, 26, 32, 3,3, 34, 33, 40,41, 42, 46. 48, 69:

II, 137; IV 571,572.

CoRBEKE (Georges van), II, 320.

CORBENV, I, 38.

CORBIE, I, 63.

CORDIER (Pasco), I, 3.32.

CORDOUE.ou Cordobaou Cordova, II, 76, 39.

CORDOUE (l'évèque de), 1, 1'% 246, 522 ; 111, 226.

CORDOUE (Alonse de), 1,370.

CoRDoUE (Gonsalve de), I, 210. — Reçoit des communi-

cations de Philibert Naturel, i, 307.

CoRDOUE (Gonsalve Ferdinand de), I, 406.

I CORUOUE (don Louis dei, III, 168, 206, 208.

j
CoURUOUE (don Pedro de), inaiire d'hôtel du priniie Philippe

i

d'Espagne, IV, 9, 13, 168, 221.

j

CoRDOUE 'la bannière de), IV, 43.

I

Cdrklla, II, 26.

I

CoRÈZE iJacques de), II, 510.

CoRFOU, II, 147.

CORFT (James), IV, 3,52.

CORIA, I, 179.

Coria (révOché lie), 1, 197.

CoRHd t-véïjuedc;. 11, vu, 130. Voir aussi Vanuenesse

C.ORNKJO iJcan), 111,311.

CORNEVIL, 594.

CoRNiLLE (Jeam. 111,8.5.

CoRNOT (Jean), 11, 516,

CORNOUAILLES (les côtcs de), III, 28,3, 296, 297.

Cornu (Pierre), I, ,530.

Cornu (Thibaut», 11, 506.

CoRNWALLïs (sir Thomasj, IV, 22-1, 331.

COROGNE (la) ouCoruna,l,XXIII, 157, 431,432.305; 11,26,

27, 62; IV, 13, 14, 13, 408, 418, 420, '.23,

CORON, Voir KORON.

COBONELLADRON (doil), III, 308,

CORRALDE Al.MAGUER, II, 200,

CoRREGO (Cainillo), IV, •i.5,

CORREGGIO, II, 17, 94, 103,

CORRENCE, II, 103,

Correspondances diplomatiques au sujet du mariage de

Philippe II avec Marie Tudor, IV, 83,

Corron, IV, 34,

Corse (l'ile de). II, 193; III, 419, IV, 176.

Cortes (don Martin', marquis del Valle de Oaxaca, IV, 422,

CoRTÈs (les.i, d'Espagne, III, ix, 439,

CoRTÈs d'Aragon, Castille et Valence, IV, 10,

CoRTÉs de Castille, II, 39, 71, 201, 202, 223; IV, 74.

CoRTÈs de Catalogne, 11,62, 214; IV,3n4.

CORTKEUR (N.), I, 358.

CoRUWERE (Pelit-Jean), 1, 362.

Cosenza, 1 1, 1 M, III. 383,

Costa (Georges), archevêque de Lisbonne, 1. 546.

CosTEKE (Henri de), 11, 519.

Costumes singuliers, I, 150 - Id. des femmes de Gre-

nade, 208. — Id. des habitants des Asturies, III, 93. —
Id. à Ribadisella, 97. — Id. à San Vincente de la Bar-

quera, 116. — Id. à Valladolid, 131. — Id. en Irlande,

283 et suiv. Voir aussi Coiffure.

COTEBRUNE (le s' de), III, 167.

COTEBRDNEOU COTTREBRUNE (le bâtard de), 111,391.

COTEBEAU (Alyse), III, XXXVI, 396.

COTTERAU (la fille de M' Jean), 1, 8i.

COTTERAU (Philippe), garde des joyaux. Est accusé de vol,

torturé et meurt, 1, 197.

Couches (l'abbé de), 1, 88,
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CouCY, 1, b.-;, B8, IS8.

CouCY (le maréchal de), III, .'i'J'J.

CouCY (le bâtard de), I, 831.

COUFI.ESTKIN. Voir KuFSTEIN.

COUHÉ, 11, 155.

CntjLiîURS (Hugues des), ll,Sija, 511; III, :W5.

Couleuvres. Voir Collioubes.

CouLLEMER (Alonse le), 1, 530.

COULOMBIER, 1,290.

COUI.O.MMIERS, I, (il).

CouLTER (Thomas), IV, 447.

COUPIGNV i Adolphe de), I, 358.

Coupes d'ars^ent données à l'archiduc, I,2H6, 307.

CouRCEU.ES,!, 12.54; 111,594.

COURCELLES (Jean de), II, 508, 5l3,51t), 520 ;
III, 309, 312,

389,391,394.

COURCO (le maiire d'hôlei), ambassadeur du roi de France,

1, 174, 188.

COUBISO, l,8t!.

CouRNET, (Petit Jean , I, 530.

Couronne (N.), II, 509.

Couronne, archer. III, 248

Couronne, (Jean de la), I, 532.

CouHOUWÉE (petit Jean), 11,508.

Courrier (Georges le), 1,317.

Courrières (le s' de), II, 158, 504, 312; III, 47, 306, 390,

IV,23, 107, 149,313,313,333,383,408. VoiraussIMoNT-

MORENCÏ.

Cours (Adrien de), II, 348.

Courses à la cagne. Voir .ieux.

Courses à la jenette, 1, 284.

Courses à la vergette en masque, 11,377.

Courses aux taureaux, I, 153, 163, 194, 218, 219, 229; III,

Mo, 126,235.'

Course en lice, I, 93.

Coui\TENAï (Edouard), comte de Devon.shire, IV, 175, 182,

193, 21)4, 209, 211, 213, 216. 221, 223, 225, 226, 233,

241, 2;i2, 255. 278, 280, 294, 298. 299, 301, 330, 331, 337.

371, 375, 384, :«8, 395, 407, 409, 412. - Projet do son

mariage avec Marie Tudor, 94, 108. 1 15, 1 16. 160. — Est

choyé par ceux de la cour d'Angleterre, 127. — Est

soutenu par l'évêque de Winchester. 131. — Ses rela-

tions avec Marie Tudor, 133. — Projet de son mariage

avec Elisabeth, 140, 141. - Ses relations avec celte

princesse, 86. — Les projets de son mariage sont

arrêtés, 148. — L'empereur et son fils seraient disposés

à lui faire une position, 147, l-i8. Sa conduite immo-

rale, 133. — Est excité par l'ambassadeur de Venise,

155, 156, 204. - Sa morgue, 136. — Est en disgrâce

auprès de la princesse Elisabeth, I.d8. — Ses agisse-

ments contre la reine, 163. — Ses relations avec l'am-

bassadeur français, 163, 181. — Son opposition au ma-
riage de la reine avec Philippe, 181). - Sa maladie, ib.

— Se tranquillise, 181. — Veut se retirer en France. 205.

En veut à Renard, 216. — Résolution prise sur son

sort, 301. — Dénonce la conspiration de Carew. 305. —
Est sur le point d'être envoyé auprès de l'empereur, 507.

Est devenu suspect, 308. — Répudie le mariage avec

Elisabeth, ib. — Est prêt ù se mettre au service de la

reine, ib. — Compromet les conspirateurs, 310, - Ac-

compagne la reine à l'hôtel de ville, 338. — Devient pri-

sonnier de sa souveraine, ib., 342. - Est sur le point

d'être renvoyé d'Angleterre, 3-i7. - Est poursuivi sans

vigueur, 353. — La reme le juge sévèrement, 380. —

Est accusé à tord par Wyatt, 389. - La reine veut le

garder dans la Tour, 403. - Est conduit à Fotennguy,

413.

CouRTEVviLLE ,Guillaume de), II, 506.

CouRTEWiLLE (Jean de), ambassadeur de Philippe le Beau

en France, I, 550. — Maître d'hôtel de la reine de Cas-

tille, 467; II, 507; III, 263; IV, 33.

CouRTEWlLLE (Philippe de), II, 504; III, 168, 221, 294; IV,

45, 63.

CoiRTEWii-LE (Pierre de), II, 508; III, 394.

CoiRTEWiLLE (le ncveu de), II, 506.

COURTiVRON, 1, 66.

CoURT-MORTlMER (François de), chambellan du prince de

Galles, 1, 45.

CoURTOT (Pierre). III, 313.

CoURTRAl. I, 22, 23, 76, 78, 112, 117; H, 18, 166; IV, 541,

617.

CousAN (Guillaume de), III, 309.

Cousin (Pierre), I, 339, 529.

CousTiÈRE, 1, m.
CoussADAGNE (Ic comtc de), I, 214.

CûUTANSE (Geoffroi de), 1,330; II, 608.

Coutumes singulières en Espagne, I, 237.

Covos (le grand commandeur). III. xix.

Covos (Francisco de los), II, 138.

Covos (Léon', chef des lînances en Espagne, II, 153,

253.

COÏATRES, I, 87.

CoYN (Nicole de), III, 314,

CoYVE (don Diego de), I, 184.

Craen (Antoine de), IV, 571.

CRANE 'Nicolas de). 11, 505.

Cranmer (Thomas), archevêque de Canterbury, IV, 20.

CRAIt.SHElM, 11,331.

Crainhem (Arnoul, sire de), IV, 595, 608.

Cranach iLucas de), peintre d'un portrait do Philippe

d'Espagne, IV, 201.

Craux (Salon de), 1, 271.

Graver (Thomas), IV, 198, 363, 365.

Crayer, serviteur du duc de Clèves. Félicite Marie Tudor

au sujet de son mariage, IV, 378.

Crécy. 1,24,32,38.
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Ckehen (Guillaume de', III, 31 ».

Creil, I, n, 3il, 40.

Crème, II, 103.

Crémone, II, lOo, 189, '2SS. 2ri6; III, 442, -'.88.

Crescestio (Marrel), cai-dlnal, évèque de Marsico. IV, 4.

Crespy (la paix de), II, 292, 293.

Creswel (Edouard), IV, 446.

Creteil, 1, 14, 1().

Cretico (Marc de!, I, 532.

Creii (Milot de), III, 309.

Creutznach, II,27o, 308.

CrÈvecoeur (la (erre de). I. 398; 11,268.

Crèvecoeur (la fille du s' de), I, 80.

Cricki (Léonard van), II, 533.

Croatie, 111,864.

Crohin (Godfroid de), II,S18; III. 31.3, 396.

Croissette (le détroit de la), II, 140.

Croisettes, I, "3.

Croisii.les (le s' de), III. 276.

Croisilles (le fils du s' de'. III, 262.

Croisii.les (la dame dej. II, 3.S6.

Croisilles (N.), II, 503.

Croix (Gillotin de).II, 517; III, 396.

Crol d'Enkbuizen (Adrien), marin néerlandais, IV. 179.

— S'empare de l'île de Scrk, 197.

Cromwell (Thomas), IV, 187.

Crochet (le mont du), I,-!!!.

(;rosne-lez-Villeneuve, I, 31,33,40.

Crotière (Mahouche de), 1,532.

Croy (les), ducs ri'Aerschot. Leurs sépultures, IV. ït-lH. Voir

Aerschot.

Croy (Adrien de), s' de Rœulx, II, 59, 60, 66, 324, 437.

Croy (Alexandre de), duc d'Havre, III, viii.

Croy (Antoine de), s' de Sempy. Est nommé de la Toison

d'or, II, 37.

Croy (Charles de), s' de Chièvre.s, II. 13.

Croy (Charles de), duc d'Aerschot, prince de Chimav. IV,

521,553, 5.ï5.Voir Aerschot.

Croy (Charles et Alexandre de), marquis d'Havre, etc.,

IV, 459.

Croy (Charles-Philippe de), marquis d'Havre, II, xxv, 520,

524; IV, 524.

Croy (Claude de), s' de Grecque, etc.. IV, 460.

Crov (Ferry de), s'' de Rœulx, 1, 127. 147; 11,312.

Croï (Guillaume de), s"- de Chièvres, II, 7.3, 127, — Est

nommé lieutenant-général des Pays-Bas, I, 491, 497. —
Est nommé exécuteur testamentaire de Philippe le Beau

495; III, xxv,231. Voir aussi Chièvres.

Croy (Guillaume de , marquis de Renly, IV. 71.

Croy (Guillaume de), évèque de Cambrai, II, 58. - Est

nommé cardinal, III, 34, 35. — Passe au siège de Tolède,

139. - Sa mort, II, 64.

(^ROY (Jacques de), IV, 459.

Croy (Michel de), s' de Sempy, 1. 403; II, 59.

CiioY (Philippe de), comte de Porcean. Est nommé de la

Toison d'or, II, 57.

Croy (Philippe do), s' de Molembais, IV, 472.

Croy (Philippe de), comte de Solrc-Ie-Château, IV, 439,

524, 5.S7.

Croy (Philippe de), duc d'Aerschot, II, 100, 32» 380 ; IV, 70,

Croy (le s^ de), III, 390.

Croy (la marquise de), IV, 9.

Croy (M'" de), III, 47, 130, 199.

Croyn (Philippe), 1, 527.

Crusith ou Crutih (Pierre), III, 522, 527.

Crusulle (l'adelantado de), 1, 172.

Cruyninchen (Anne de), IV, 460.

CRUYNifiGHEN (Jacques de), I, 128,349.

CUENÇA (l'évêque de). Est nommé président du Conseil des

Indes, II, 253.

Ci;eva ou Cueba (Bartholomé de la), évèque de Cadore,

11,307.

CiiEVA don Bertrant de la), duc d'Alhuquerque, chevalier

de la Toison d'or, 11,99, 512; 111,308, 309.391; IV, 379,

461.

CtiEVA (don Christophe de la). II, 514; III. 392.

CtiEVA ou COEBA (don Diego de la), 111, 307.

CuEVA (Francisco de la;, duc d'AIhuiiuerque, I, 151, 172.

173,

CuEVA (don Juan de la), II, .50,3.

CuEVA ou CoEBA (Louis de), III, 307.

CuEVA ou CuEBA (Marie de la), comtesse d'L'ruena, IV, 74,

76.

CUEVA (don Pedro de la). II, 154; III, 3C6,.383.

Cuif.NET (Hubert", 11,520,

CriN ou CUYN (Nicole de), II, 520; 111,396.

Cuise 1, 15, 16.

cuizery, i, 10.

Culembourg (Isabelle de), I, viii.

CuNiGA (don Alonso de), duc de Bejar. etc. 1, 180.

CUNIGA (don Francisco de), comte de Miranda, 1, 148.

Cbniga (Jean de), II. 503, 511; III, 390.

CUHANGE II, 30, 101. 308.

CURARD (Martin), I, 347.

CuYPERE(Gillesde), II, 521.

Cyboule. Voir Cerolla.

Cylly (Claude de), 1,525.

CZY'BACK (Eméric), évèque, III, 554,556.

88
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Daere William), IV, 253.

DAGONtJean), II, n08,S16.

Daillon (François de), comte de Lude, IV, S24.

Dale ouDaule (Philippe), maître dliotel, I, xxiv. .'!9, 127,

349, 404, o2o.

Daleman ou Dalleman (Adolphe), II, 494, 509, 517.

Dalen (Joachim van), III, 308.

Dalle [vanderl. H, .504.

DA.MANT (Pierre), évéqiie de Gand, IV, 5.39.

Dames (Antoine de), II, 31 1.

Dammartin, I, 51,32.

Damme (Antoine de), III, 389.

Damme (Gilles van den), II, -493.

Dammaktin, III, 394.

Dampmart, I, 58.

Damvillers, II, .331; IV, 32, S89.

Dandim (le cardinalJérôme). Fait des efforls pour amener

la paix entre la France et l'empereur, IV, 101,318. —
Prend congé de l'empereur, 144. — Est chargé par le

pape d'entrer en corresi)ondance secrète avec Marie

Tudor, 137.

DA^"EMARK, 11,211.

Danemark (Chrisliern II, roi de), 11,30.— Arrive à Bruxelles,

II, 64. — Épouse Isahelle d'Autriche, 56. — Est nommé
chevalier de la Toison d'or, 60.

Danemark (Christiern III, roi de). Sera requis d'assister les

États de l'empire à repousser les Turcs, 11, 206. — De-

mande grâce pour Jean de Saxe, 341. — IV, 131, 193,

203.

Danemark (la reine de), sœur de Charles-(Juinl. Sa mort.

II, 36, 75. — Est enterrée à Gand, ih. — Voir aussi Au-

triche (Isahelle d').

Danemark (le prince de). Sa mort à Gand, M, 102.

Danemark (Christine de), épouse de François Sforce.II.

108. — Devient veuve, 593, 395. — Ménage les négocia-

tions de Lille, IV, 30. — Arrive à Londres, IV, 2.5, 67.

Danemark (la princesse de), 11, 110, 160, 168, 173,276,

285, 286, 309, 310, 397.

Danemark (les ambassadeurs de), II 13.

Danemark (Assel de), II, 506.

Danemark (Colin), 11,509, 317.

Daniel, sculpteur, II, 545.

Danno (Albert). II, 310.

Dannoy (Martin), I, 367.

Dannov (Charles), 1,349.

Dannoy (Eliacin), I, 367.

Danses, allemandes, espagnoles, françaises et mauresques,

I, 46, 49, 50, 39, 00, 13,3, 134, 140, 141,248,240,252,

237, 238, 277, 292, 305, 306, 314, 320, 321, 328, 339; II,

73, 230, 272, 286, 296, 334. 383, 387, 388, 390, 392; III,

IH, 117, 220, 223; IV, 76. 81, 483, 302, 310. 316, 323,

531, 382. 385, 619, 623, 641 à 644.

Danseuse à Colombres, III, 111.

Dansque (Claude), IlL .393.

Dantiz (Antoine), 1, 523.

Dantzich, IV, 131. 394.

DanuRE, II, 103; IV, 471.

Dardanelles, III, 523.

Darnley (Marguerite, comtesse de\ femme de Mathieu,

comte deLennox,fillede Marguerite, sœur de Henri VIII,

roi d'Angleterre, IV, 221, 378.

Dasne (Albert), II, 518.

Dassy (Simon), I, .336.

Daule CWcrner de), II, 363.

Dauphiné Ile), 11,211.

Dauphin viennois (le). Sa mort, II, 137.

Dauphin (le), 11.134.— Assiège Perpignan, 21 1.— Attaque

le comté de Roussillon, 214.

Dauphin (ambassadeurs du), I, 61.

Dauphin (Guichard), ambassadeur de France, I, 57.

Daupiiine (M""- la), I, 39; II, 142.

Davalo (Fernando Francisco), marquis de Pescara et de

Guasto, IV, 422.

Dave (Olivier de), III, .310.

David, évèque écossais, IV, 388.

David [Hugues), IV, 446.

Davila (don Pedro), marquis de las Navas. — Est envoyé

en Angleterre avec des présents destinés à la reine.

IV, 13.

Dax,I, 146;II, 134.

Days (Louis), 1,330.

DEBAND. Voir BOPFINGEN.

Decauffain (Jean), 11,507.

Deeken (Jean), III, 306, 389.

DEFTEL(Pierre), 111, 395.

Degrave (Cornille), III, 390.

Delcecu, m, 167, 174.

Delriieuf (le marquis); Voir Guise de Lorraine.

Delepierre (Antonin), I, 367.

Deleval (Jean), I, 360.

Delfa, plante venimeuse, I, 201.

Delft, 1,72, 74, 7,3, 77, 112, 118; II, 15, 1^1.

Delille (Martin), H, 309.

Delisle (Léopold), I, xxvi.

Dellebercc, I, 328.

Demericourt, I, 30.
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Dema (le marquis de), III, 191, 202, 214; IV, 75.

Denis, IV, 443. Voir Sanuoval.

Denis tJean), 1.368.

DENiioCH (N), IV, 379.

Derby (le duc de), I, 17.

Derby (Milord), IV, 104, 2:io, 244,301.- Voir aussi Stan-

ley (Edouard).

Dermuyde (Gilles), III, 309, 392.

Deschange (Jean), I, S32.

Descrotières (Mathieu), II, 509.

Deskien (Philipot), I, 3o9.

Desmarés ou Desmaretz (Nicolasl, I, 372. 494, o09, SI7.

Desne (Jean), I. 332.

Desprez (Baudechon), 1, 368.

Desroillde (Jennin), II, 506.

Destel (Pierre), 111, 313.

Desvoz (Richard), 111, 312.

Devos, peintre, IV, SoS.

Deuil, à la mode espagnole, I, 197.

Deuille (Messire Jacques), 111,248.

Deux-Ponts (le duc des), 11,353.

Deox-Ponts (la duchesse des). II, 3o6.

Deïnze, I, SI, 32, 59, 60, 63, 73; IV, 639.

Dicbier (Henri), IV, 373.

DiCBlER (Jean), IV, 638, 639, 646

DICBLES ou DUBEN, II. 34.3.

DlEGO(don), II, 314.

Dielbeek (N.), 503, 313.

DiEPE, II, m, 209, 269, 309.

Diepenbeek. IV, 644.

DiERE, l'Allemand. III, 168.

DiERicx (André), II, 530.

Diest, II, 264, ,308; IV, 568, 591, 592, 593, 596, 601, 63i,

633, 644.

Diest (Henri, sire de), IV, 611,613,616.

Diest (le S' de). II, 270; IV, 377, 593, 397, 640, 641.

Diest (François van), II. 503.

Diètes à Augsbourg, II, 96, 349, 393, 404, 424, 4.35, 4.38,

441, 444, 434; à Nuremberg, II, 277, 456; à Ratisbonne,

II, 102, 168, 277, 334; III, 404 ; à Spire, II. 203, 276; à

Worms, II, 163,308, 309, 412.

DlETRiCHSTElN (François de), cardinal, légal du pape, IV,

509, 510.

DlETRiCHSTElN (Maximilien, comte de), IV, 439, 472.

DiEVEN (Sigismond van), II, .304.

DiEZ (Michel Juan de), III, 308.

Dijon, 1, 10, 11,14, 56, 57, 65, 66, 70, 86.

Dijon (Archives de), I,iii.

Dilborn, II, 261.

DiLiGHEM (abbaye de), IV, 436.

Dilighem (l'abbé de), 1,83, 97; IV, 638.

DiLLiNGEK, II, 336, 337 ; IV, 201, 233, 471. - Description,

I, 304.

DiMlzE (Jacques), 11,314.

Dînant. Est pris par les Français, IV, 421.

Dinaux (Arthur), III, xix.

DlNKEi.SRUiiL, II, 101,331. 332, 3.37.

Dîners, II, 382, 383. Voir aussi Festins.

DiscoRDi (Pierre), II, B03.

DlsPE(Gabriel), II, 305, 513.

DiSPE (Philippe de la). II, 30,3, 31.3.

DlURNAL de l'expédition de Tunis, III, xxiv.

Dixième denier (impôt du), 1,213.

Doblet (Bernard), I, 349.

DOBSON (Guillaume), IV, 446.

DocoCHE (Marc;, 111,311.

Doczy (Jean), assassin de l'évéque Eméric Brvback, III,

358.

DoLf.E ou Doi.CE Aguas nu Aoua, I, 203; II, 47, 93, 189,

256; IV, 5,479,480.

Domaines (les). Sont engagés aux Pays-Bas, I, 471.

Domestiques (les). Sont bien traités en Allemagne el mal
tenus en Espagne, III, 2,38.

DoMMARTiN (le comte de', I, 38.

DoMMARiiN (Diane de), II, x.xv; IV, 9, 4.39.

Donauwerth, II, 3.32, 336, 348, 398, 464.

Donc (Georges vander), II, 542.

Dongelberg (Gui de), II, 36.3.

DONNEMARIE, I, 13.

DONZELLES, 1. 152, 254, 253. Voir aussi Sancta Maria de
las Huelgas.

DONZELLOS (l'alcade de los), 1,339.

Donzy, I, 47.

Dordrecht, I, 72, 78, 109, 1 18 ; II, 13, 161 ; IV, 603.

DOREMUS (Pierre), II, 544.

Dorent. Voir L'rena.

DoRET lÉlienne), 11,310.

DoRlA (le cardinal), 11,190.

DORIA (André), prince de Melfi. Prend Gênes, II, 78. —
Arrive à Barcelone, 82, 8.3, 110, 239, 243. — Est nommé
chevalier de la Toison d'or, 99. — Prend Koron, 103.—
Arrive à Na])les, 1 13.— Prend Antibes, 130. — Attaque

la flotte Turque, 140, 146, 147. — Reçoit l'empereur. 142.

— Retourne à Gènes, 199. — Arrive à Rosas, 242,243.

—

Prend quatre galères françaises, 236. — Conquiert Mo-

nastir, 397.— Prend la ville d'Afrique, 424. — Conclut une

convention avec les habitants des lies de Gerbes, 424.

— Revient à Kaples, 4.37. — Enveloppe Gottier Raix,

corsaire Turc, 462. - III, XII, xxvii, xxviii, 320, 321,

322, 327, .336, 373, 373, 376, 379, 383, 416, 434, 439, 349,

362; IV, 6,176.

DORIA (Antoine), II, 19.3, 199; 111,372, 502; IV, 23.

DORIA (Antoine-Marie), IV, 69.

DoRiA (le s' Élienne), IV, 43.

DoRlA (Fernando). IV, 461.

DoRiA (Janotin), II, 143, 191, 193,201, 202, 234.
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DORiA (Jeaii-Anilié', prince de Melli, IV, 49a, 506.

DORIA (Leiio). IV, M.

DORIA (Pierre), I, 349.

DORMANS(N.), Il, 314, 306.

DORHIEB,!, 90.

DORIIKCHEN, I. 5'29.

Douai, I. 23, ^7, 36, 44, 49, SI à 54, 60 à 62, 73, 84,

101, I0'2 ; 11, 166, 384, 336, el suiv.; IV, 31, 34, 347, S70,

585, 617, &2% 623.

Doues, 1, 297.

Doues (l'ile sur le!, I, 66.

DoucHY, IV, 426.

Douglas (Aichibald), comte de Lennox, IV, 221.

Douglas (Marguerite), romlesse de Lennox, IV, 23.

Doulceau (Jacquet), II, 517.

DOULLENS, I, 16,17,36; IV, 30, 31.

DOUNAL OU DOUVAL, I, 29, 36.

DOURDAN, 1,34, 45.

DoUREL. Voir DUERO.

Douvres, III, 39.

DouRS? I, 23. 39.

Dous. Voir Ter Doest.

DouiREVOLT (Jossej. I, 339.

Douvres, 1, 423; II, 27, .32, 63, 66; III, 574; IV, 21, 22, 24,

73, 171, 203, 243, 319, 377, 383, 388,403.

DOUVRIN (André de). I, 128, 331,352,496, 329; 11,507;

III, 263, 279.

DouvRiN (François de), III, 310.

Doux (Pierre le), I, 334.

DovER(Robert), IV, 447.

DOVEN (François le), II, 510; III, 394.

Dovgses, II, 69.

DOYNNE. Voir DUENAS.

Dragon merveilleux, 11,461.

Draguel (Josse), II, 310.

Draguet Raïs, corsaire Turc, II, 404, 424.

Drannat Point, III, 297, 298.

Draps anglais, II. 431.

Draps (présents de), 11,310.

Drencwairt (Jean de), s^ de Dormael, IV, 320.

Drene ou Dreve, I, 47.

Dressoirs, I, 165, 189. Voir aussi Vaisselle.

Dreux, 111,594.

Driessche (Josse de la), I, 35.

Drion (Baudedion), III, 393.

Droit de vingtième, perçu sur les effets passant d'un

royaume dans un autre, ï, 210.

Dromisedes (le comte de), III, 191.

Druon (liaudeclion), II, 510, III, 312.

Driym (Charles), II, 523.

DuBOLS (André), aide-chambre de l'empereur, 111,438.

Dubois (Charles), 11, 548.

Dubois (Etienne), II, 307.

Dubois (N.), IV, 368.

Ducs et marquis d'Espagne. Leurs revenus, I, 232.

Duddeley (Guiford), IV, 96.

Duddelev (Henri). Son interrogatoire, IV, 100, 138,385.

Duddeley (John), duc de Nortliuniberland, IV, 20, 8i, 88,

96, 98.

Duddeley (Robert), IV, 223.

Duenas, I, 163; II, 26, 33, 36,68, 134.

Duero, 1, 154, 168.

Dufay (Louis). III, 310.

Duffel (la dame de) IV, 576.

Dufour (Pierrej, II, 534,544.

Dujardin (Philippe), 111, 310.

Dunbar, IV, 293.

DUNKERQUE, 11, 27, 32, 383; IV, 22, 24, 29, 30, 73, 377,

541.

DUN-LE-Roi, I, 47.

Duxois(iM'dc), 1,299.

DuNOiS (la comtesse de), 1, 132, 136, 293.

Du.NZE. Voir Deynze.

DuPLoicH (François), II, 366.

Dupont (Antoine), III, 390.

DuPRÉs (Gérard), 11,517.

Dupuy (P.), 1, XIX, XX.

DupuYS (Rémi), II, XXYII, xxxi.

DuQUE de Estrada (Hernan), 111, 134.

Durand (maître Jean), 1,38.

DURANGYS (N.), 11, 308.

DuRAZZO, 11, 148;lll.336.

DUREN, I, 108, 333, 336; II, 259:111, 44.3, 444. - Est

assiégé, II, 239; 111, 44,3. — Est pris et brûlé, II, 239,

444.

Durer (Sigismond de), 11, 512; IIl, 309, 391.

DuRET 'Pierre), I, 347; II, 502, 520.

Duret (maître), II, 340.

Duringheest, 1, 363, 530.

DuHTAL, III, 393.

DUSSELDORF, II, 311.

DuY(les'de), 11, 533, 556.

DUYTSLANT (N), 11,316.

Dïègiie (le bâtard don), I. 529.

Dyrrachum.II, 148.

Dyspe (Philippe de la) III, 392.
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Eberstein (le comte d ), et ses comiiagnons. Sont arrêtés,

11, 347.

EccLÊsiASTiguES (la réforme des), 11, 4oS.

ÉCHASSES (le jeu d'), IV, 321.

EcHENAis (le $ d'), dit Tinteville, 11, 288.

ECUA, II, 39, 76.

ÉCLUSE (r, en Flandre), 1, 22. 39, 63, 7i. 76 à 78, 80, 81,

88 ; 11, 13, 20, 385; 111, 33, 407; IV, 2 , 341.

ÉCLUSE (1'), près de Douai, 1, 44.

Éclusier-Vaux, 1,36,37.

ÉCOLE au monastère de Notre-Dame, 1, 200. Voir Collèges.

Écossais (les). Excitent à la révolte en Irlande, IV, 182, 204.

Sont dégoûtés des Français, 378. — Montrent mauvaise

volonté à l'égard de l'Angleterre, 253. — Menacent ce

pays,4l2.

ECOSSE, IV, 118, 378; 163, 211, 228, 242, 345, 251, 293,

333, 364, 407.

ECOSSE (Jacques V, roi de), chevalier de la Toison d'or. H,

98. — Sa mort, 232.

ECOSSE (la reine d'). Ses droits au trône d'Angleterre, IV,

188. — Crainte au sujet de ses prétentions à ce trône,

220. — Engage Marie Tudor à entretenir la paix avec la

France, 294.

ECOSSE (le gouverneur d'), IV, 378.

ECOSSE (ambassadeurs d'), 1, 68, 98.

EcQUïus (Jean), 11, 173.

Edincton. Voir Hastikgs.

Eëche ou Eeke (M'd'), IV, 415. Voir Sceppi;re.

Eeckhout (l'abbé d'), 1, 93.

Eecloo, 1,22, 23, 30, 39,80.81.111; II, 12, 15,30,32, 160,

312, 313, 383; 111, 40; IV, 37.3,619.

Eems (1'), 1,74, 73.

Effelikchen (Guillemlnd'), 11, 507.

Église (gens d'). Leur rudesse à Valladolid, III, 179, 180.

— Excommunient le maréchal des logis du roi, 180.

Egmont (Anne d') Épouse Guillaume de Nassau, II, 461.

Egmom (Charles d'), duc de Gueldre, 1, vu, xil, xxv; 11,

330; m, 437. — Ses guerres, voir Gueldre.

Egmont (Charles 1, comte d';, 11, 154.

Egmont (Charles, troisième comte d'). Sa mort, II, 199.

Egmont (Charles, comte d"), IV, 459, 472, 524,337.

Egmo.nt (Éléonore d), IV, 460.

Egmont (le comte Félix d'). Est nommé de la Toison d'or.

111,23.

Egmont (Floris d'), s' d'Ysselstein, 1, 392, 4tiO, 472 ; 1 1, 134,

136, 132, 133.

Egmont (Frédéric d'), comte de Buren, S' d'Ysselstein, 1,

127. — Voir aussi Buren et Ysselstein.

Egmo.nt (.M. Georges d'), évèque d'ilreclit, 11, 590.

Egmont (Georges d'), IV, 71.

Egmont (Guillaume d'i, III, 310.

Egmont (Jean, comte d'). Est nommé de la Toison d'or, Il

37.

Egmont >le comte Lamoral d'). II, 285, 294, 296,297,299,

306, 307, 310; IV, 68, 70, 220, 258, 260, 269, 290, 293,

194, 293, 301, 304, 322, 328, 341, 348, 334 à 337, 364,

379, 381, 384, 383, 411, 438.

Egmont (Marguerite d'). Épouse le s' de Vaudemont 11

377.

Egmont (Marie-Christine d'', IV, 438.

Egmont (Maximilien d'), comte de Buren, chevalier de la

Toison d'or. 11, 163, 324,376.

Egmont (le s'';, lieutenant et gouverneur général de Hol-

lande, 1, 475.

Egmont (le comte d'), 11, 261, 270, 274,288, 326, 386, 387,

390, 392, 437, 439, 912; IV, 193.

Egmont (la comtesse d'), II, 268, 269, 377.

Egmont (M^d',, 1,107.

Egmont [W d'), sœur de Lamoral, II, 286.

Egmont (la demoiselle d'). 11, 270, 272.

Egmont (la fille du comte d'), 128.

ECRA, II, 341.

Ecoa, 11,47.

ÉGYPTIENNES. Voir ASTURIES.

Égyptiens, II, 422.

Ehingen, II, 48, 96, 304, 470.

Ehrenrerger-Clause, 1,324.

ELBEd'j, II, 342.

Elderen (Arnoul d'), 62.3, 616.

ÉLÉPHANT (un,. Est introduit à Valladolid, 111, 236.

ÉLÉPHANTS dansants, 111, 363.

ÉLÉONORE d'Autriche. Voir AUTRICHE.

Elfault (François d'), II, 304.

Eliesques. Voir Illescas.

ELISABETH d'Angleterre. Voir Angleterre.

Elne, 1,265; 11, 139.

ELNE(révèque d'). II, vu, 69,243, 462.

Elsheim, IV, 467.

Elsinghe(N.), Il, 506.

Elsloo (Conrard, s^d'), IV, 643.

Elst (Jean vander), IV, 563,599.

Elter, IV, 388.

Eltses (le commendador des), III, 308.

Ely d'évèqued'!. VoirTaiBLBY.

Embiiun (l'archevêque d';. 11. 71, 72.

Emericb, 1, 396.
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Emershoffen [Edelhans van'. 11,8114.

Emiomagere (Ahdereni;.III, H"0.

EMMERY(Jean), Iir, MI2,394.

Empire (les électeurs de l'i. Élisent le roi des Romains, I,

1(17, 108.

EmploïéS de la maison du souverain [les). Sont en désarroi,

I, 468.

Ems (Josse d'), l,.ï3l.

Enchise (le marquis d'), III, 312.

Endelle, II, 41.

Enée, fils d'Anchise, 111,377.

Enfants exposés, II, 181.

Enghien, I, 73, 93; 11, 12, 17, 18, 50, 99, 383; IV, 26, 27,

574, 581, 385, 618, 636.

Enghien (le ducd'). Voir Bourbon (Jean)

Enghien (Eniileberl, s' d'), IV, 645.

Enghien (Imbert d'), IV, 618, 623.

Enghien (le s' d'i, IV, 383, 374, mi), 571, 580, 618, 623,

631.

Enghien (M" d'), IV, .579. 380,633, 643.

ExGHiEN ;Pierre, bâtard d'), 1, 532.

Enghien (Pierre d;, alias d'Alost, 1, 363.

Englefield (sir Francis), IV, 120, 160, 161, 180, 197, 224,

226, 278.

Englische (Thomas), IV, 444, 466.

Engcéran (Guillemetle), I, 366; II, 508, 516, 530; III, 393.

Eninga (don Juan de', III, 306.

Enkevoort (Adrien), connu plus tard sous le nom

d'Adrien IV, pape, II, 492. — Est nommé cardinal, III,

158. — Est nommé vice-roi de Castille, II, 62. — Essaie

d'apaiser les Commuiieros, II, 16, 87, 88, — Voir aussi

Adrien VI et Tortosa.

Enkhi'IZEN. Vaisseaux de cette ville qui prennent part à

l'expédition de Tunis, 111, XVI.

Enriquez (don Enrique), adelentado de Galice, I, 166.

Enriquez (don Enrique", lll, 307.

Enriqî'ez (don Fadrique), grand amiral de Castille, I, 166,

43(!, 311.

Enriquez (Rodri.so), III, 307.

Enrioi'EZ de Cabrera (don Louis), comte de Modica. IV,

422.

Ens, IV. 468.

Ens (Henri van), dit Snijdewint, I, 475

Enseignement. Voir Université, Collèges, Écoles.

Ensisheim, description, I, 303.

Eperleccues, 1, 16. 17, 18, 28.

EPERNAI. Est brûlé, 11,291.

Epila, II, 45.

Epinoy (le comte d'). II, 158.

Epinoy (la comtesse d'), II, 159.

Epinoy (le prince d'). Voir Melun.

Eras ou Hehas, I, 241, 245, 382.

Eraso (François), IV, 426 440.

Erckeli.vs. 11,201.

Eresma, 1. 170.

ERGNAM(les'-d'), II, 312.

Erman, IV, 444.

Ermude (N.1, II, ,506, 512. 514,

Errehn (l'écuyer), II, 348.

Erstestem (Christophe d'). II, 514; 111, 302.

Ertvelde, II, 7; 111,40.

Eryxmons, 111,377.

Escaille (André de 1'), prétendu tils naturel de Philippe

le Beau. III, 37 à 39.

Escaille (François de 1'), III, 38.

. Escalin (Antoinel, baron de la Garde, dit capitaine Paulin,

IV, 277. Voir Paulin.

Escalland (Pierre), 1,529.

ESCALONE (le duc d'), II, 87, 150, IV, 73.

Escarmouches, 1,186.

Escault (le sieur de 1'), II, 122.

Eschallon, I, 338

Escharny (Alain), I, 332.

Escharny (Perquin', 1, 353.

ESCHENBACH, II, 102.

ÏSCLEBES (Gilles d'), 1.527.

ESCORNAIX (l'écuyer d"i. 11, S48.

ESCORNETS (X.), 111,309.

Escrimes à Valenciennes, II, 582.

Esdorme (Henri), I, 526.

Espagne, I, 209, 408 ; II, 106.

Espagne (Revenus des prélats et nobles d'), 1, 231 et suiv.

Espagne (Ferdinand roi d'), I. xxv, xxvii, 138. — Rend

visite à Philippe le Beau, 173.— Reçoit le nœud d'amour,

22 — Est créé chevalier de la Toison d'or, 241. — Ré-

pudie l'arran.^ement entre Philippe le Beau et le roi de

France, 201. — Fait la pais avec la France, 400. — Né-

gocie son mariage avec la fille du comte de Fois, 400,

401. — Prétend à la possession des États de sa femme

défunte, 41 1 à 413. — Intercepte des lettres de Philippe

le Beau, 414. — Est escité par les Français contre ce

prince, th. — Épouse Germaine de Fois, ib. — Se ligue

avec la France, ib. — Part pour Kaples. 448.— Subit

l'influence de la France. 4.30. — Attend Philippe le Beau

à Ouissaut, 434.— Fait des recherches pour rencontrer

son gendre, ib. — Quitte Villa Franca, 437. — Négocie

un traité avec Philippe le Beau,!*.— Voit ce monarque,

438. — Enlève tout l'argent des pays appartenant i

Philippe le Beau, 430. — Conclut une alliance avec le

roi de France, 463 — Irrite le Pape par sa conduite,

466, 478. — Se conduit mal à l'é.g.ird de ses petits

enfants, 479. — Donne audience à un ambassadeur de

Philippe le Beau, 510. — Fait venir des troupes d'An-

dalousie, 519, 322. — Est accusé de vouloir tenir pri-

sonnière la reine Jeanne, 522. — Veut supprimer l'in-

quisition, ib. — Langage qu'il tient à un envoyé de
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Philippe le Beau, 503. — Tache de sentemlre avec ce

prince, SÏJ, oU. — Son ambassadeur à Home s'cnicnd

avec celui du roi de France, 518.

Espagne (Ferdinand 1, roi d'). Voir Aragon.

F,SPAGNE (Isabelle reine d'). Voir Castii-le.

Espagne (Philippe, prince d'), ensuite roi sous le nom de

Philippe II. Sa naissance. II, 78. — Arrive au.\ Pays-

Bas, III. — Description de son voyage, ib., xxvi. — Est

nommé de la Toison d'or, 98. — Va trouver sou pire à

Ocafia, 2U0. — Est reçu par les Certes, 211, "lUi, 2i2.

—

Arrive à Barcelone, 244, 246 à 2i7. — Est parrain du

fils du duc de Somma, 247. — Épouse la fille du roi de

Portugal, 231. — Assiste à la consulte de guerre, 2o3.

— Naissance de son fils, 310. — Se rend à Spjre, 375.

— Est atteint de la fièvre, 211. — Arrive à Tervueren,

puis à Bruxelles, 379, 380. — Assiste à un festin donné

par la ville de Bruxelles, 381. — Obtient un prix à la

joute en cette ville, ib. — Célèbre la Fête-Dieu, 382.

—

Fait sa joyeuse entrée à Louvain et il Bruxelles, ib.- Id.

à Bruges, 383. — Se rend en plusieurs villes des Pays-

Bas, 383 et suv. — Fait son entrée à Tournai et à Arras,

384. — Obtient un prix à la joute de Binche, 386. —

Prend part au jeu des Chevaliers errants, 387. — Est

parrain du fils de la duchesse d'Aerschot, 389. — Fait

son entrée à Malines, a Anvers, 390. — Est parrain du

fils du comte de Mansfelt, 391. — Accompagne son père

à Tongres, 396, — Fait son entrée à Maastricht, ib. —
Se rend à Turnhout, 396. — Arrive à Ausbourg, 398,

441. — Quitte cette ville, 4Uo. — Y revient, 423. —
Obtient des indulgences, 442. — Demande à son père

l'investiture des fiefs qu'il tient de l'Empire, 439. —
Désire succéder à l'Empire, 460. — Se rend à Munich,

461. — Retourne à Ausbourg, 461. — Quitte son père,

463. — Son voyage en 1331, IV, 3. — Ses voyat;es anté-

rieurs, en Flandre, en Italie et en Allemagne, 4. — Ar-

rive au Tyrol, 4, puis en Lombardie, 3. — Est reçu en

Italie, ib. — Est complimenté par un envoyé du roi de

France, 5. — Est logé chez le prince de Melphi, 6.

—

Est rejoint par son beau-frère, ib. — S'embarque à Nice,

et arrive en Espagne, ib. — Rend visite à sa grand'mère

7. — Organise la maison de son fils, 10. — Pourparlers

de son mariage avec Dofia Maria de Portugal, 121, 144.

— Négociations de son mariage avec Marie. reined'An-

glelerre, 12, 138 et suiv. — Reçoit des nouvelles du pro-

jet de son mariage avec Marie Tudor, 12, 116. —Ses
fiançailles, 12, 13, II, xiv. — Dépèche le marquis de las

Kavas vers la reine, 13. — Charge une délégation |>our

assister aux obsèques du prince de Portugal, ib. - Va à

la rencontre de sa sœur, 14.— Envoie Diego Azevcdo

en Angleterre, 12. — Ses qualités et capacités, 138.

139, 140, 161. — Envoie Mendoza à la reine d'Angle-

terre, 163, 173. — Son portrait est remis à Marie Tudor

201, 210. - Est mal prisé par l'ambassadeur de France,

233. — Précautions poursa réception en Anglelerre,24o,

246, 247. — Conspiration contre son débarquement en

Angleterre, 252, 233. — Son entrée en Angleterre est

favorisée, 254. — Donne plein pouvoir pour traiter de

son mariage, 283. — Approuve ledit traité, 285. — Son

père l'avertit de tout ce qui se passe à propos de son

mariage, 304. — Les Anglais sont mal disposés à son

égard, 305.— Les Français arment pour empêcher sou

passage. 317. — Son arrivée est attendue avec impatience

en Angleterre, 319,324, 329. — Son futur voyage en

Angleterre, 323. — Recommande à lîenard de faire dis-

paraître en Angleterre toute prévention contre lui, 336.

— Sera bien accueilli à Londres et à Pleymonlh, 338.

— Son traité de mariage, 353. - Ratification du traite,

335. — Les Français arment dans le but de l'arrêter sur

mer, 336. — L'ne ambassade anglaise lui est envoyée,

360.— Les reçoit et leur fait des présents, 15. — Route

qu'il doit suivre, 323. — Mesures à prendre pour sa

réception en Angleterre, 372. — Ses serviteurs anglais

vont prêter serment, 373. — Formation de sa garde, 373,

386.— Précautions à prendre et prises sur mer pour sou

voyage en Angleterre, 377, 378, 387. — Pré|»aratifs

poursa réception en Angleterre, 386, 389, 392, 41 1, 413.

— Ses titres en Angleterre, 393. 411. — Est invité à

accepter l'ordre de la Jarrelière, 395, 412. — Envoie

la ratification de son acte de mariage, 398.— Sa généa-

logie, ib. — Se trouve dans l'impossibilité d'arriver en

Angleterre, 400, 403. — Nouvelles de son départ. 410,

411,412.— Retarde son voyage, 413, 418. — Conduite

qu'il doit observer en Anglelerre, 417. — Amènera des

forces et de l'argent à son père, 418, 423. — Peste dans

ses vaisseaux, 418, 419. — Annonce de son voyage, 419,

420. — Grand bruit de son arrivée en Angleterre, 421.

— Annonce de son mariage, 422. — Listes des nobles

qui l'accompagnent en Angleterre, ib., 425. — S'embar-

que, 13. — Est reçu en Angleterre, 16, 423, 42i. — Se

rend auprès de la reine, 16, 17, 426. — Cérémonies de

son mariage, 17, 18, 428 et suiv. — Tient un ehajiitre de

l'ordre de la Jarretière, 19. — Va à Richemout et

dans le faubourg de Londres, ib. - Fait son entrée eu

cette ville, 49, 432, 433. — Sa manière d'agir à l'égard

de la reine, 426, 430, et des Anglais, 431. — Troupes

qu'il amène en Angleterre, ib.— Les seigneurs des Pays-

Bas viennent lui faire leur révérence, 19. — Joie aux

Pays-Bas de sou union avec la reine Marie, 427. — Tra-

vaille au rétablissement de la religion, 20, 430, 437, 442

— Fait chercher le cardinal Pôle, 20, 431, 437, 440.

—

Est félicité par l'ambassadeur de France, 423. — Part

pour les Pays-Bas. 21, 4.36. — Écrit au légat du Pape,

438. — Sa maison en Angleterre, 442 et suiv. — Renonce

au royaume de Naples et au duché de Milan en faveur

de son fils, IV, 16, 17,— Va recevoir le roi et la reine de

Bohème à Louvain, 23. —Se rend enZélande,24. — Re-
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lounie en Anglelerre, îl. — Y ni.oit des mcmljres de

sa l'aniille, 25. — Retourne aux Pays-Bas, y réside et

se rend au camp, pendant la guerre avec la France, 26,

2T. — Ses troupes brûlent tout le pays jusqu'à Com-

piègne, 27. — Reçoit le légat du Pape, 28. — Donne un

souper aux cardinaux envoyés par le souverain pontife,

29. — Apprend la mort de son père, 3i. — Ordonne les

obsèques de son père, 3i et suiv. à 62. — Dîne en public

63. — Reçoit à Bruxelles les déjiulés du roi de France,

66 et suiv. — Ratifie la paix de Câteau-Cambresis, 67.

— Cérémonies à ce sujet, ib. — Envoie des otages en

France, 68.— Épousera Elisabeth, lille du roi de France,

ib. — Envoie le duc d'Arcos faire le compliment de con-

doléance par suite de la mort du roi de France, 69. —
Fait célébrer les obsèques de ce monarque, ib. — Tient

un chapitre de la Toison d'or, 69,70, 71.— Convoque

les États généraux à Gand, et prend congé d'eux, 72. —
Quitte les Pays-Bas, 72, 73. — Arrive en Espagne, 73.—

Assiste avec des membres de la famille à l'exécution

d'hérétiques, 74.— Fait recevoir sa femme Elisabeth de

Valois, 7-i. — Fait des présents à la Chapelle des Rois à

Tolède, 7o. — Va épouser Isabelle de Valois, 7o, 76. —
Reçoit le collier de l'ordre de St-Michel, ib.— Fait son

entrée avec la reine à Tolède, 79. — Reçoit lui et son

fils les hommages des CastiUiens, 80. — Épouse Anne

d'Autriche, 111, xxxiv, xxxv, S83. — Nomme de Vande-

nesse son contrôleur. II, xill, XIV. — L'afcu;*e d'avoir

des relations avec les chefs de l'opposition aux Pays-Bas

XVII. — Abdique la souveraineté des Pays-Bas en

faveur de sa lille, IV, 462. - Sa mort 471.

Espagne (Philippe III, roi d'), IV, 463.— Arrive à Valence,

601. — Assiste à l'entrée de la Reine à Valence, ib. —
Fait son entrée à Barcelone, 503. — Y jure les privilèges

du pays, ib.

Espagne (don Carlos, infante d'). Est créé chevalier de la

Toison d'or, IV, 22.— Projet de son mariage avec la fille

du roi de France, 32, 279. - Sa maladie, 73. — Assiste

à l'exécution d'hérétiques, 74. — Reçoit sa belle-mère,

79. — Reçoit les hommages des Castillicns, 80, 81. —
Projet de lui as.surer certains royaumes, 139. — Bruits

concernant son déshéritement, 232.

Espagne (don Frédéric d'), roi de Naples, 13,'i.

Espagne (don Ferdinand d ). Est nommé de la Toison d'or,

II, 56.

Espagne (don Manuel d'), II, oû7,

Espagne (Cornille d'). II, 513, III, 307.

Espagne (Jaspard d'), III, 308.

Espagne (.lean d'), I, 532.

Espagne (le connétable d'j, épouse Jeanne d'Aragon, 1, 183.

Espagne (les ambassadeurs d'i, 31,38, 48, 103.

Espagne (les États d'). Reçoivent Charles cl sa mère, II, 12.

Espagne (la flotte d'). Arrive en Ilullande, IV, 1,32.

—

Est en vue de l'Angleterre, 118.

Espagnols (les). Sont mal vus en Angleterre, IV, 186; 188,

244, 427. — Murnmrent contre l'alliance anglaise, 232.

— Accusation dirigée contre eux, 235. — Leurs soldats

périssent en mer, 245. — Sont obligés d'excuser la fierté

des Anglais, 255. — Quittent l'Angleterre, 340. — Ma-

nifestations contre eux en ce pays, 361. — Cherchent

querelle aux Allemands, II, 435, 436.

EsPAlillAGlIÉIlA, 11, 243.

EsPAKHE (André de 1'), II 122, 123, 209.

EspiNAR, I, m.
ESPINAR IlE Ségovie (l'i. II, 36, 70.

EsPiNE (D III, 168, 174.

ESPINE (Henri de 1'), II, 509.

EspiNOï, 11,18.

ÊSPINOY (le comte d'), s' d'Antoing. Est nommé de la Toi-

son d'or, III, 25.

EspiNOï (le ]irinre d'), II, 261, 286.

EspiNOY (la princesse d'), II, 379, 385, 386.

EspiNOY (le bâtard d'), I, 526.

ESSCHENBEEK, IV,6I0.

ESSEX (le comte d'), I, 91.

ESSTSE. Voir EciJA.

EssLiNGEN, II, 258, 374, 398; IV, 464. 469.

ESSONNES, I, 64.

E.STAIMliOURG (N.), Il, 504.

EsTAHBRiiZE (le sf d'), m, 390.

EsTANNE (Julien de), III, 193, 196.

EsTAQtiETTE (l'j, dans la forêt de Soigne, H, 312.

Este (don César d'), IV, 482.

Este (don Francisco d'), II, 132, 144. 169, 175, 285.

Estella, II, 35, 68, 209.

EsTERLiCQ. Voir Hostaerich, II, 139.

Estiemboubg (Herman d'), I, 527.

ESTIENBOURG (N.), III, 307, 391.

ESTORfiliES. Voir ASTORGA.

EsTOGRMEL, S'' de Vendeville, capitaine à Oravelines, IV,

330, 345, 346.

Etrada (Herman duc de), III, 434.

EsTRAN (l'abbaye d'), 1, 27.

ESTRÉES (N.), Il, 506.

ESTRÉES, I, 43.

EsTRÉES (la fille d'), I, 128.

EsTREii.LE. Voir Estella.

ESQUILLACHE (d'), II, 135.

Etampes, I, 31, 40, 45, 64.

Etampes (la duchesse d'). II, 142, 156, 293, 297, 300.

Etampes (le comte d'), I, 79, 82, 83 à 83, 87.

Etampes lM"<^ Isabelle d'), I, 79 à 83.

Etaples, 1,90.

Etappes. L'archiduc y est reçu, I, 268.

ÉTATS d'Aragon, Valence et Cat.ilogne, II, 210. Voir aussi

CORTÉS.

États (les) sont convoqués à Arras, IV, .30.
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ÉTATS DE Bradant, II, 2(U, 270, 521 ; IV, 56», ii71, ,")77,

581, 58ti, 5(W, oilt), rm, fiOit, Gll, CI'., 615, (iiit.tîiO,

621, 624 à 645.

ÉTATS DE HaINAUT, IV, 615.

ÉTATS DE LlXEMBOUllG, IV, 519.

ÉTATS (les) de Naples. Accordent un subside à l'empereur,

II, 415.

ÉTATS (lesl de Sicile. Voir SiCll.E.

ÉTATS GÉNÉRAUX des Pays-Bas, 1, 125, 455, 456, 458, 470;

II, 55, 57, 100, 161, 875 ; III, 25, 26 ; IV, 72.

ÉTATS de la maison de l'empereur, II, 502; III, 305,

389. — Destruction des états de la maison des souve-

rains, II, 502, note.

Ethna (le mont , 111,381.

Etique. Voir Jettingen.

ÉTOILE (!'), I, 279.

Etrobius (Joannes), III, XIX, xxiv.

ETRïNA(Jean d'), 111, 308.

Ettal, IV, 474.

ÉvÉCHÉs D'Espagne. Leurs revenus, I, 231.

Everbode. IV, 600.

Everbode (l'abbé d'), IV, ,575.

EvEREUS, IV, 443.

EvERERTT (Georges), IV, 401.

EVRART (Hugues), I, 359,532.

EVREI'X, I, 30.

EvREtJX (l'évéque d'), I 50.

Eu, I, 29

Eu (le comte d'), I, 48.

Eu (la comtesse d'), I, 90.

EuRE(r), III, ,594.

EXCESTER (le cardinal), I, 7().

ExcETEH, IV, 302, 420.

Exécutions de malfaiteurs, I, 189.

Exercices militaires, 1,264.

Extrême-onction. Manière de l'administrer, I, 193, 194.

EïAK, IV, 477.

EïCKEN [Pierre vander), IV, 629.

Eycalada. Voir Igualda.

Eïmberche, 11,104.

Eïngher (Ulric), III, 309.

EZELHEIM, 11, 337.

Fabiaen (Donat), II, 534.

Fabiaen (Jean), peintre, II, 583.

Fahinghe, II, 464.

Faing (Gilles dei, auteur du voyage de l'archiduc Albert,

IV, 457, 461, 469, 463, 475, 577.

Faing (Jean, s' de), IV, 457.

Falais (François, dit le bâtard de), II, 138, 165, 396.

Faletan (Jean de), I, 529; II, 504. 513; III, 308, 391.

Faletan (Thibaut de), III, 309.

Falmoutb, I, 409. 424, 429, 433; Hl, 297; IV, 245, 382.

Falon (Jean de), 1,368,533.

Falses (le marquis de), II, 209.

Faltain, gentilhomme bourguignon, III, 167, 221.

Faltre (Milord), IV, 253. Voir Feutre.

Famarques !Remi de), I, 530.

Fano (l'évéque de). Est chargé de la part du pape à traiter

de l'affaire de Parme, II, 460.

Farnèse (le cardinal de). H, 83, 109, 117, 152, 158, 191,

192, 255, 256, 272, 275, 308, 335 ; IV, 488.

Farnèse (Octave, duc de Camerino),II, 14.3, 188,460, 462.

Voir aus.si Camerino.

Farnèse (Octave), prince de Parme, IV, 60.

Farnèse (Pierre-Louis), II, 350; III, 382, 383, 385.

Farnham, 11,32; IV, 373, 443.

Faro (Elj, II, 114 ; III, 382, 383.

Farrette (Warnicx de), II, 506.

Faucquier (Laurent), III, 306.

Faulcon (Alexis), III, 314.

Failte la Saue en Dïnos, III, 545. Voir Belc

Fauquemberge (le comte de), I, 409; II, 158, 3

Falcuemont, IV, 568.

Favaques (Rerni de), I, 365.

Fax (Jean), I, 109.

FAYiJean du), 11,506,

Fay (Louis du), II, 507, 514; III, 393.

Fay iU' du), I, 268, 300, 302, 315.

Faynghem (Marc van), III, 313.

Fayrfyld (Henri), IV, 447.

Fealter (le vicomte). Voir Stanley.

Febvin (Guillcmin), 111, 47.

FÉCAMP.IV, 300.

FÉDÉRATION entre les Pays-Bas et l'empire, II,

Feluy, II, 389.

Femme marine, III, 107 à 110.

Femmes (les). Sont honorées en Castille, III, 25:

Femmes maures. Leur portrait, III, 301.

Fennin ou Fevin (Guillemin), II, 508, 516; III,

Fer (l'Ile de), 1,22.5.

Ferdinand, roi d'Aragon. Voir Aragon.

Ferdinand (l'archiduc). Voir Autriche.

89
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FÈRE(Ia',II, 158; IV, 27.

Feria (le comte de), H, 236, 272, 2%, 2!t7
;
IV, 16.

Feria (le duc de), II, 286.

Feria (le marquis de), IV, 24.

Fermin (Guillaume), I, 372.

Fernacq (l'abbaje de), II, 293.

Fernande (le comle). Voir Andrada.

Fernandez de BovADiLLA (don;, comlc de Chincon, IV,

422.

Fernandez de Velasco (D. iriigo), duc de Frias, cheva-

lier de la Toison d'or, 11,60; connétable de Castille, III,

129.

Fernandez de Velasco (don Juan), connélable de Castille,

IV, 480, 481.

Fernandez de Velasco (D. Pedro), duc de Frias, cbeva-

lier de la Toison d'or, II, 98, 2(17.

Fernandina Ile duc de la), II, 307, 310.

Fernelmont (le s' de), II, So3, oo6.

Fernier iCharles), II, 536.

Ferramensqde (César), II, 513.

Ferrare, IV, 482.

Ferrare (Alphonse, duc de), IV, 483.

Ferrare illercule II, d'Est, duc de), 111,385.

Ferrare .Louis de). IV, 66.

Ferrare (le duc dei, II, 1 15, 144, 189, 191, 2oo, 286, 296;

IV, 412, 449.

Ferrare (le priuce de), ambassadeur, II, 2o9.

Ferrette. Description, I, 302.

Ferreyros, I, 138.

Ferrieres, 1, yS.

Ferrieres (le jeune), I, .337.

Ferrier. Voir Ferreyros.

Ferrys (lord), IV, 1 10, 120.

FertÉ,II, 157;1V, 143, 145.

Ferïon, I, 527.

Fessenheim,II, 336.

Festins, II, 296, 301 et suiv., 331, 332, 362, 379, 380, 381,

386, 387, 389, 442, 460; 111,251 ; IV, 75, 76, 479, 484,

485, 517.

FÉTE-DiEU. Est célébrée par l'empereur, son fils et la cour,

H, 382. Voir Dîners, etc.

FÊTES à Aussbourg, II, 331.

FÊTES, 111,22, 23.

Feuchtvanc, II, 167, 337.

Feuilleres, III, 393.

Feux delà St-Jean-Baptiste, 1, 104.

Feutre (Milord), IV, 153. Voir Faltre.

FÉviN ou Fennin (Guillemin), III, 403, 508, 516.

Févre (Engudron le), 11,510,517.

Fèvre (Henri le), 11,508.

Févre (Maximilien le), III, 393.

Fèvre (Roland le), 1,119.

Fez (l'ambassadeur de), II, 71.

Fforsiann (John', IV, 446.

Ffrenche (Jùllroi), IV, 447.

Ffvsster (Thomas), IV, 445.

Fiançailles. Coutumes observées à ce sujet, I, 147, 183;

III, 287.

FiRAFLESCHE (Jean de), III, ,393.

Fico, traducteur, II, 446.

FiENNES (Jacques de), 11,310,513; III, 248.- Voir LuXEM-

fiOURG.

FlENNES lie S-- de), I, 306, 331, 339, 340, 44.3, 4.55, 500; II,

12, 58,552; 111,25,46, 167, 171, 173, 191,203, 206, 207.

FlE.NNES (la dame de), III, 47, 130.

FlENNES (M"« de), m, 199.

FiESCO ;le comte de), II, 142.

FiESVET (Jacques), II, 508.

FlÉviLLE (Eustache-Pantaléon), S' de Steenvoorde, IV, 438.

FiciÊRE. Voir HlGUERA.

FIGUERAS, 1,260; II, 139.

FlGUEROA (Jean de;, IV, 16, 424.

Fille de joie, 1,213.

Fils, IV, 470.

Fin (David de la), 111,394.

Final, IV, 497.

Final (le marquis de), II, 112.

FissiES, I, 38.

Fitor-Gerald ou Fitz-Walter, IV, 349.

FiTou, II, 133.

Fitz-Alan (Henri), comte d'Arundel, IV, 1

1

1, 191, 196, 20H,

221, 224, 253. 443. Voir Arundel.

Fitz-Walter (John), IV, 394.

Fitz-VValter (Thomas), IV, 394, 395.

Fitz-Walter (le vicomte), IV, 394,395, 410, 423.

Flacie (Mf de), 1, 300, 348, 325; II, 116, 134; III, 410,411.

Flagie (la dame de). II, 55.

Flahault (Petit Jean), I, 332; II, 510.

Flamands (les). S'emparent de l'Ile de Serck, IV, 407. —
Bâtissent Frankenlhal, I, 67.

Flameng (Antoine le), 1, 418,419, 331, 352; II, 494.

Flandre, IV, 31,209, 617.

Flandre (Jean sans Peur, comte de), duc de Bourgogne,

etc. Son itinéraire. I, 43, et suiv. — Est assassiné, 69.

Flandre (Philippe le Hardi, comte de), duc de Bourgogne.

etc. Son itinéraire, I, 9 et suiv., 7 1

.

Flandre (le conseil des bonnes villes de), 1, 21.

Flandre (les envoyés des bonnes villes et du pays de), I,

27.

Flandre (les quatre membres de), I, 49.

Flandre (l'amiral de). Voir Bourgogne.

Flandre (Louis de), s' de Praet, II, 99. Voir aussi Praet,

Flasco. Voir FiESCO.

Flavigny, 1,54.

Flèche (la), III, 593.

Flemïng, IV, 444.
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Fi,ERS, IV, 34.

Flessingue, I, 408; II, 27, 58, 72, 160; III, U, 40, 48, 49,

37;^ ; IV, 24, 300, 308.

Fleiresians (Josse), II, 306, 514.

Fl.ElRl!S, 11,166, S33; IV,S2I.

Fi.eiry-sur-Ol'CHE, 1,57.

Fl.ORRECKElDamien de), 11,502, 311.

Florence, II, 94, 96, 101, 106, 132.

Florence (Alexandre de Médicis, duc de), III, 386. Voir

aussi MÉDICIS.

Florence ;leducde),II, 113, 116. 139, 143, l'Ii, 190,253,

430. Voir aussi MÉDicis (Cosme).

Florentins (l'hôlel des;, à Biniges, I, 89.

Florentins, Génois et Vénitiens (marchands), murmurent

contre le mariage de Marie Tudor, IV, 299.

Flores (Alonso), II, 516; 111,312, 394.

Flory, I, II.

Flottes. Insubordinations des marins, IV, 413, 416.

Flottes anglaise et des Pays-Bas, IV, 364, 387, 400, 404,

403, 410. — Vont à la rencontre du prince Philippe, 424.

Flotte néerlandaise. Est ravitaillée, IV, 421.

Flûtes allemandes, III, 212.

Flûtistes, 11,540.

FOGARAS, 111,333.

FOITIST (Isbrant de),I, 526.

Foix (Germ.iine fille du comte de), I, 293, 400, 401, 414; II,

61; III, 138,159.

Foix (le comte de), I, 134, 265.

FoL(Vauldrele\ III, 47.

FOLATRE, IV, .364.

FoLCH DE Cardona, II, 244. Voir Cardona.

FONDI, II, 116;III,xr, 81.

Fondremano.I, 66.

FONSALINE. Voir Fl'ENSALIDA.

FONSECA (les de), I, 339.

FoNSECA (Alonso', archevêque de St-Jacques puis de To-

lède, II, 68.

FoNSECA (don Gautier de), IV, 460.

FoNSECA 'don Juan dej.évêque de Cordoue, I, 172.

FoNSECA (le comte de), III, 190.

Fontaine (l.a), maison de plaisance, IV, iH6, 319.

FONTAINE (Louis de la,, dit Wicart, 11, 581.

Fontaine (Claude de), I, .339, 529.

Fontaine (Pierquin de), I, 360. ...

FONTAINERLEAL', II, 137; IV, .383.

Fontaines ;Jean de), II, 508.

FONTAINE-St-MARTIN, III, 393.

Fontararie. I, 148; 11.63, 63,68, 69.12.3,134.

FOPPENS. auteur delà Bibliotheca Belgica, III, xx.

FoREST (la), secrétaire du roi de France. Sa mission auprès

de Barberousse, III, 331.

FoREST (Mf de;, I, 306.

FOREST-MOUTIER, I, 29, .36.

FoRMANSON (le S' de), 111,390.

Formelles (maître Simon de), IV, 621.

FORNEAU (Colin), II, SIS.

Forneau (Siinonei), II, S16.

FORRERAS, IV, 15.

FoRSTER (sir John), IV, 133.

Fort (Peilt-Jean le), II, 314.

FoRTE-AvENTURE (l'Ile de), I, 226.

FoRTEWiLLE (Pierre de). II, 316.

FoscK (Isbrant de), 1, 350.

FossANO, II, 133.

FossETZ (Jérôme des). II, 343.

FossETiER (Julien), prêtre, auteurd'une relation de voyage,

I, XVII, 144.

FossEUX (le s' de), I, 66.

FosTER ;Guillaume), IV, 446.

FoiiCKX (Jean), II, 305.

FOtICRES. Voir FUGCERS.

FOILLETOURTE, III, 593.

FouRMANOiR (Gérardin ou Gérard), 111, 310, 392.

FouRMANOiR (Gilles du), II, 5o2, 311 ; III, 306, 389.

Foi'RMEsoN le s' de), II, 512

Fourneau (Simonel), II, 308; 111,313, 394.

FouRNEL (Thomas), I, 332.

FouRNiER (Simon le), maître de la Chambre des deniers,

I, II.

Fournoue, II, 132.

FoussAN, II, 133.

FoïE. Voir LozoYA.

Fraga. Description, I, 249; II, 24, 23, 43, 82, 109.

Fracue, II, 234.
;

Frameselle (Robinet de), I, 131.

Franc de Bruges ,'le), I, 43.

Français (les). Sont obligés de quitter l'Espagne, I, 212,

213. — Sont accusés d'outrecuidance, 441. — Sont dé-

faits près de Pampelune, II. 63. — Prennent le prince

d'Orange, 69. - Quittent le Luxembourg, 286. — Sont

attaqués par les Biscayens,2l6. — Assiègent Perpignan,

111, 439.— Arrêtent les communications entre la Flandre

et l'Allemagne. 441.— Leur ascendant sur la Porte otto-

mane, XX. — Assiègent Renty, IV, 19. — Assiègent

Thionville, 29. — Sont défaits près de Cravelines, .30.

— Tentent de s'emparer de Guines, 93. — Excitent deS

révoltes en Angleterre, 100, 103, 117, 223,225, 233, 277,

303, 318, 340, 348, 363. — Leurs agissements en Italie,

101. — Entretiennent des relations avec les Turcs, ib.

— Leurs agissements à Florence. 106. — Se déclarent

adversaires du mariage de Marie Tudor, 139, 140.

—

Sont découragés, 133. — Courent la mer, 160, 170. —
Se rassemblent sur les frontières des Pays-lias, 177,

179. — Prétendent que le prince espagnol voudra réta-

blir la religion catholique en .\ngleterre. 181.— Excitent

des révoltes en Irlande, 182. — Arment en Normandie,
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197, 228, 23o. — Brûlent des villages en Artois, 204. —
Fabriquent des écus, 2li. — Détruisent des vaisseaux

néerlandais, 217, 243, 300. — Font des préparatifs de

guerre, 251, 300, 301, 322, 3SS, 386, 38K, 392, 412 —
S'entendent avec Elisabeth, princesse d'Angleterre, 339.

— Projettent une attaque contre le Pérou, 330, 438. —
Accordent des secours aux réfugiés anglais, 331. —
Prennent des navires néerlandais, •4')2. — Guettent le

passage du prince de Savoie, 403. — Sont chassés de-

vant Càteau-Canihrésis, III, 447. — Prennent Calais et

d'autres villes, IV, 29.

France, 11,81, 103; III, 432; IV, 75.

France (le courrier de). Est détroussé, IV, 2t2.

France (les rois de). Ne sont pas courageux, I, 477.

France (Charles VIII, roi de), 1, 138.

France (Henri II, roi de;. Fait complimenter Philippe II,

IV, 5. — Refuse de croire au mariage de Marie Tudor.

123, 132. — Recommande d'iuspirer à la noblesse an-

glaise l'aversion contre Charles-Quint, 133. — Ses dis-

positions à l'égard de l'empereur et de la reine d'Angle-

terre, 142 et suiv. — Wolton lui adresse des plaintes sur

sa conduite, 203. — Ses accointances avec l'électeur de

Saxe, 214. — Désire la paix, 217. — Fait demander à

la reine d'Angleterre des explications sur sa conduite,

249. — Son entretien avec Wotton à ce sujet, 273. —
Craint une rupture entre lÉcosse et l'Angleterre, 293.—

Est sollicité de fournir des secours aux Anglais mé-

contents, 297. — Fait des préparatifs de guerre. 301. —
Est soupçonné de vouloir jeter des gens de guerre en

Angleterre, 301. — Donne des instructions au sujet du

traité de mariage de Marie Tudor, 317. — Encourage les

insurgés anglais, 320. - Veut placer Élisabelh sur le

trône d'Angleterre, 323. — Veut faire la guerre, 328. —
Proleste de ses bonnes intentions à l'égard de Marie

Tudor, 337. — Fait des armements sur mer, 363. — Nie

ces armements, 374. — Désavoue la conduite de son

ambassadeur, ib. — Ne désire pas la paix, 391. — Ap-

prouve la conduite de son ambassadeur, 393, 406. —
Accorde sa protection aux réfugiés anglais, ih. — De-

mande de faire réparer les torts causés aux Français

par les Anglais, 402. — Adresse des récriminations à

l'agent anglais, 406. — Préséance de son ambassadeur,

426. - Félicite le cardinal Pôle, 441. — Est blessé, 68.

— Ses obsèques, 69.

France (François \", roi de). Est nommé de la Toison

d'or, II, 56; IV, 23. — Nomme l'archiduc Charles de

l'ordre de Saint-Michel, 57. — Est fait prisonnier à la

bataille de Pavie, 70. — Est malade à Madrid, 71.—

Envoie le s' de Brion à l'empereur, 76. — Conclut la

paix, 72; IV, 492. — Est fiancé à Éléonore d'Au-

triche, II, 7.3, — Fait rendre visite à l'empereur, 106.—

Sa conduite h l'égard de l'empereur, 121 et suiv.— Défie

ce monarque, 122. — Soutient la prétention d'Albrel

sur la Navarre, 123. — Prend Hesdin, 137. - Conclut

une trêve avec l'empereur, 138, 139. — Envoie des vais-

seaux aux Turcs, 140. — Conclut une nouvelle trêve

avec l'empereur, 143. — Accorde à l'empereur le pas-

sage par la France, 133. — Reçoit de ce monarque un

don de chevaux, 134. — Reçoit l'empereur, 133 et suiv.

— Occupe la Savoie, 183. — Ses agissements contre

l'empereur. 205, 211. — Rompt la trêve, 212.— Accuse

Charles-Quint d'avoir fait assassiner ses ambassadeurs,

ib. — Accorde une pension à Martin van Rossem, 263.

— Sa conduite l'égard de l'empereur, 265.— Fuit devant

l'armée de ce monarque, 267. — Continue la guerre,

273, 279. - Fait des propositions de paix, 290, 291.—

Envoie des ambassadeurs à l'empereur, 309.— Fait des

invitations à ce souverain, III, 16. — Lui écrit, 183. —
Est informé de l'expédition du Tunis, 32U. — A des

intelligences avec Barberousse, ib. ; IV, 498. — Ses

lettres à Paulin et à Dragout-Reissonl interceptées, 106.

— Sa mort, II, 342.

France (François II, roi del, 111, 351; IV, 72.

France (Henri IV, roi de), IV, 3.58.

FRANCE(I.ouis XI, roi de). Arrive à Hesdin, I, 90 — Quitte

cette ville, 9.'5. — Fait don de cloches, 13S.

France iLouis XII, roi de), I, xxi. — Envoie un ambas-

sadeur à Bruxelles, 125. — Reçoit Philippe le Beau,

1.33. — Fait avec sa femme une entrée à Lyon, 283. -

Fait la paix avec le roi d'Espagne, ib. — Cherche que-

relle à ce monarque, 291, 293. — Est accusé d'avoir

empoisonné Philippe le Beau, 293. - Envoie des gen-

tilshommes sur les froplières du Roussillon, 299. — Re-

çoit Philippe le Beau, .341, 342. — S'entenil bien avec

ce prince, 342. — Permet k ce prince de retourner par

la France, 313. — Fait un traité avec l'empereur Maxi-

milieu et le roi de Castille, 393. — Négocie le traité de

Hagenau, .392. — Reçoit mal les ambassadeurs de l'ar-

chiduc, I, 400, 404 et suiv. — Envoie un ambassadeur

à Philippe le Beau, 466. — Ses vues sur l'Italie, 475,

476. - Favorise les pirateries, 479. — Fait courir le

bruit de secours qu'il donnera aux Gueidrois, 480. —
Se déclare ennemi de Philippe le Beau, 548. — Son

ambassadeur à Rome s'entend avec celui du roi Fer

dinand, I, 5i8. — Ses prétentions sur le comté d'Ostrc-

vant, pays et seigneuries de Waes et Rupelmonde, 5.'i2.

— Envoie un agent au duc de Gueldre. I, 396, 447, 418.

449. — Fait des menaces à Philippe le Beau, 397. —
Assiste le duc de Gueldre, .398. 401. — Négocie le ma-

riage de la fille du comte de Foix avec le roi d'Ara-

gon, 400, 401. — Négocie avec l'Angleterre, 401. —
Excite les Suisses et l'Angleterre contre l'empereur et

le roi de Castille, ib. — Son mécompte sur ce point,

403. — Excite le roi Ferdinand contre son gendre, 414.

— Se ligue avec ce monarque, ib. — Envoie un ambas-

sadeur en Angleterre, 423. — Sa réception, ib., 428. —
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Ses intrigues auprès de Ferdinand, roi d'Aragon, 230.—
Feint de s'intéresser à l'Iiilippe le licau, 4:il. — Envoie
un ambassadeur à Val]adolid,4i't.— Conduite singulière

de cet envoyé, ;*. — Sa mission, 443. — Intrigues qu'il

suscite contre Philippe le Beau, 447. — Joint ses troupes

à celles du duc de Gueldre, 449. — Ses intrigues avec le

pape, ib., 450. — Entrejirend une expédition contre
Gênes, 430. — Ses projets en Italie, 450, 457. — Son
alliance avec le roi d'Aragon, 404. - Ses intrigues avec
plusieurs puissances, 404, 403. - Envoie un ambassadeur
à Malines, 465. — Offre île se charger de la tutelle de
l'archiduc Charles, ib.— Son ambassadeur injurie Maxi-
milien, 406.— Désavoue l'ambassadeur, 407.

Frakce (la reine de;, I, 94.

Franxe [la reine de). Est marraine du prince Philippe
d'Espagne, 11, 78. — Sa mort, 98.

France (le dauphin de, et la reine d'Ecosse, IV, 143. —
Leur mariage, 162.

Fra.nce (Anne de), duchesse de Bourbon, I, 136.

France iClaudede), I, 123, 268; III, 14, 23.

France (Isabelle ou Elisabeth de), IV, 68, 74 à 76, "9

279.

France (Marguerite, sœur du roi de), IV, 32,68. 279.

France (les ambassadeurs de), I, 13. 56, 57, 58, 74, 90,

i03, 174, 173, 183,192, 424et suiv.; IV, 91,039, Oio!

France (l'amiral de), I, 90.

France (le chancelier de>, I, 281.

France ;le connétable de), I, 49; II, 138. 590; IV, 332,

33.3,363, 383, 423. — Voir aussi Montmorency.
France (les conseillers du roi de), IV, 374.

Frange (le grand prieur de', I, 131.

France (le trésorier de). I, 90.

Francquin, potager de Jeanne la Folle, I, 196.

Francfort, I, 107, 108, 331. - Assemblée des électeurs

en cette ville, 332. — Se rend au s' de Buren, II, 338,

:j39.

Franche-Comté (la), I, 295.

Franchois (Pierre;. 11, 303.

Francisque, IV, 445.

François (Antoine), chantre, I, .'146.

Francûvii.le, I, 18.

FhançoïS :Anlhonin\ 1,524.

FiiANÇOïS (Pierre). I, 325.

Frane (?), I, 28, 36.

Francipani (Octave), archevêque de Tareute, IV, 3;i8.

Frakkentiial, IV, -407.

Frankewells (John;. IV, 443.

Franquevie (l'ordre de), II. 500.

Fransa.v. Voir Sarsane.

Fhaïso (le commcndador), 111,308.

Frédéric (l'empereur). Voir Autriche.
FréuéRic (le duc), II, 53.

Frederix (Gilles), IV, 643.

Fregoso (César), agent français. II, xxii, 130, m, 212
Freisingen (l'évêché de), IV, 474.

Fréjus, II, 136.

Frènoi (le sr du), I, 401. Voir aussi Sonnaï (Pierre de).
FREN0i(la filledu s''de),III, 130.

Fresin (le S' de), I, vu, 331.

Fresin (le s' de). Est nommé chevalier de la Toison d'or
111,23.

Fresne (al), IV, 10.

Freuiller (Jeannin de), I, ,367.

Prias (le duc de), II, 244, 249; 111. 227.

Frias (la duchesse de), IV, 480. Voir aussi Aragon.
Fribourg en Brisgau, I, 3ÛU. - Description, .303.

Friesach, 11, 104.

Frise, II, 393; IV, 301.

Frise (la bannière de), IV, ,39.

Frïart Jean), I, 333.

FuEGiES (le vicomte de), IV, 402.

Fi-ENSALIDA (le comte de), I, 184, 189, 246 434- III 191
227;1V,24. 43.VoirAYALA. '

' *

Fiente de Coca, IV. 8.

Fuentes, II, 73.

Fuentes (le comte dei, III, 191.

FUENTIDUENA, II, 251.

Fuggers (les), IV, 472, 334.

FUNDI, III, 338.

FURNES, 1,49, 39; II. .384.

FURSTENBERG, I, 302, 323.

FuRSTENBERG (les Comtes de), I, 298.

FuRSTEMBERG (Frédéric, comte de), chevalier de la Toison
d'or, II, 3:«,441, 442, 456

FuRSTENBERG (Guillaume de), II, 289, 291.

FUKSTENBERO lie comte Wolfgang de). Ses lettres sur le

voyage de Philippe le Beau, I, xxvii. — Est cité, 208
307,325,409,411.
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f.ABALDON, 11, 2.-)l.

Cable ou Cabote, IV, 130.

Gabriel, 1, 527.

Cachet (M.>, 111, xix. xxiv.

Caddi (Niccolo), caidiiiiil, 11, 113.

Gade (le comte dej, I. 349.

Gaesbeek (le sire de), IV, 3"3, 609. Cil, 6.19.

Gaesbeek (l'enfanl du sire de). Son bapléme, IV, o87.

Gaesbekk (le s' de). Est nommé chevalier de la Toison

(l'or, 111,23.

Gaesbeek je jeune s' de), I, 318.

GaEte, II, 116.

Gaget il'ierquin), II, 309, 317.

Caigeois ou Cajois (Gollart), II, 448, 349.

Gaillo 'le docteur espagnol), IV, 68.

Galapagar, II, 108, 133.

Calera {Innocent de\ 1, 366, 531.

Galet 'maître Louis), 1, 91.

Galice, I, 137.

Calice (St-Jacques en', 111.589.

Calice (la bannière de), IV. 44

Galiciens îles). Sont enclins au vol, I, 437.

Gallardon. 1,64,

Galles (le prince de', I, 379, 422. — Reçoit mal les am-

bassadeurs français, 425. — Ses obsèques, 177.

Calliot ou Galyot. huissier de Philippe le Beau, 1, 166,

333.

Callipoli, II, I46;1II, 397, 348.

Galye (le val de), 1, 64.

Gambara (Hubert), cardinal, II, 192.

Gambere (le comte de), II. 303, 312.

Gambere (la comtesse de), II, 256.

Gamboa (llernando , IV, 18, 107, 409.

Camboa (Jean Lopez de). I, 369.370.

Gameraces (le sire dei, IV, 639, 640.

Camlrasa (llamet), 111, 370.

Camesia (Allore), 111,370.

Gamot (Jeannin), I, ,364, 330.

Gand, 1, 22, 2.3, 43. 44, 50, 51, 31, 39, 60, 63, 73, 76, 78,

80 à 82, 87, 1 1 1, 1 12, 1 16, 1 17, 407, 483; II, 7, 14, 20,

27, 28, 30 à 32, 49, 50, 37, 63, 64, 98, 102, 1 16, 139, 160,

166, 229, 298, 312, .382, 524; III, 23, 32, 302; IV, 22, 24,

72, 539, 573, 576, 602, 619.

Casi) (Jacques-Philippe de), comte d'Isenghien, IV, 460,

463, 469, 477.

Gand ^Maximilien de), dit Vilain, IV, 460.

Cand (la vicomtesse de), 11,272.

Cand (Guillaume de), IV, 611.

Gand (Jean de), 11,308; III, 394.

Cand (Pierquin de), III, 393, 307. ••

Gandta (leduc de), 11,219; IV, 480, 481.

Gandia (la duchesse de), IV, 490.

Gandrevilliers. III, 394.

Candi ou Gendt iGamier de), II, 505, 313; 111, 309. 391-

Voir Gendt et Cent.

Gandt (Pierquin del. II, 515; 111, 311.

Ganelon, 1,271.

Gantois (les) se révoltent, II, 152.

Garcia d'Ayala, 11, 377.

Gantois (Anioul;, abbé de Manhienncs, IV, 549.

Carceran de Cariiona (don,, 111, 307.

Garcia Alvarez deCuellar, 11,504.

Garcia CoMEZ de Villanova, III, 31.3.

Gabcia de Loaysa. Êvéqued'Osme.Est nommé confesseur

de Cliarles-(juint, II, 68,94,95. — Est renvoyé du con-

seil des Indes, 252.

Garcia manriqlez 'don), IV, 81.

Garcia de Padilla (doni, III, 47.

Garcia Ponche (don), III, .309.

Garcia de Toledo (le capitaine don), II, 194.

Garcia Sarmiento (don), IV, 43.

Garciliasse Plertucarrero, IV, 43.

Garcili.o.n.IV, 12.

Garde (Loupes de lai, II, 512.

Gardenes (Robert), IV, 444.

Gardes des joyaux, I, 3fti

Cardin iM' du), 134. 168.

Gardïner (Etienne), évèque de Winchester, chancelier de

la reine d'Angleterre. Son influence sur la reine, IV, III.

— Veut éloigner les étrangers de l'Angleterre, 111, l8o.

— Conseille le mariage de la reine, 120. — Favorise

Courtenay, 127, 207, 208. — Est combattu par Renard,

189. — Ses entreliens avec l'ambassadeur impérial, 194,

19.3, 217. — Excite le parlement contre le mariage de la

reine avec le prince d'Espagne, 208. — Interprète les

démarches de l'ambassadeur français, 212. — Mérite

une récompence de rempereur,224.— Propose aux lords

le mariage de la reine, 250. — Intervient au traité de

mariage. 239, 287. — Se propose de faire arrêter Elisa-

beth, 310.— Est présent aux fiançailles de la reine, ,337.

— Son zèle pour la religion catholique, 388, .399, 400.—

Des ministres anglais jjréparent sa perte, 404. — Rentre

en grâce, 404. — Célèbre le mariage de la reine, 17,

Gardyner (Robert), IV, 44.3.

Gardvvige (John), IV, 441.

Carigliano (la), rivière. II, 116.
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Garin frère Jean", herniite. Esl tentt; par le diable, I,2o3,

25 i.

r.ARRENXE, III, ô'Ji.

Garret 'lord). IV, 235. - Son dévouement pour le mariage

de .Marie Tudor avec le prince l'hilijipe, ib.

Garrochia fJohn), IV, 447.

Gascogne, I, 150; 150.

Gasto (le ducdel),II, 144.

Gasto ou ClASTO ou GUIA.STO (le m.irquis del), II, !()(!, 135,

309, 310; III. 327 ; IV, 74. Voir AvA Los et GlASTO.

Gat (Charles), III, 194,197.

Gatinaca (Barthélémy de:, II, 517.

Gattinara iFrancisquedei.lI, 314, 518; III. 396.

Gattinara (Georges de), 111,308.

Gatti.nara (Jacques dei, III, 309, .392.

Gattinara (.Mercurien de). Est nommé chevalier, II, 60.

Gauadarrama, II, 70.

GAtlDIA, 1,211.

Gaudia (le duc de), 1,214, 218.

Gaithier (Ghys), 111,311.

Gai'thier (Jean), 11,494

Gavi, II, 46, 84, 106, 190 ; IV, 494.

Gavre (Adrien de),I. 358.

Gavre (Jacques de), s'' de Frezin. Est nommé de la Toison

dor, II, 57.

Gavre (Louis de), s"- d'Inchy, II, 548.

Gavre (le comte de , I, xiii, 91 ; II, 100; III, 25.

Gavre le prince de, II, 377, 379, 380 397, 45 i, 459; IV, 12,

13. 16.

Gavre ila princesse de;. II, 268, 269, 270, 272, 286, 325,

377, ,379, 380, 382. Voir aussi Luxesibolri..

Gay (Guillaume le], I, 368, 531.

Gayet (Lambert, 111, 313.

Gazet (Pierkin), 111,313.

Géant (Antoine le). 11, 494.

Gedéon (l'hisloire de. 11,324.

Geertriidenberg, 11, 161; IV, 605.

Geisering, II, 373

Geisi.ing ou Eschincen, 11,258; IV, 470.

GE1SI.1NCEN-, II, 374, .398.

Gelbes (le comte de), II, 453, 462.

Gelves, 111,373.

Gemblol'x, IV, 589.

Gempe (le monastère de). Charles- Quint y séjourne. II,

266.

Gemi-nd, II, 101.

Genai'PE, i, 104; IV, 579, 582,583,594, 602,60.3,607, 609,

610,612,614,618,631,6.33.638.

Gendt (Jean de), II, 516. Voir Gandt et Cent.

GÉNÉALOGIE des ducs d'Autriche, I, 315.

Généalogie, de Philippe, prince d'Espagne, IV, 398.

Généralif (le jardin), I, 207; II, 40.

Gènes, I, 456; II, xxii, 46, 78, 83, 106. 111,113, 1.37, 142,

190, 202, 252, 255, 330, 416, 441 ; ill, 320. o2l, 376, 409.

416, 4.37, 4t2; IV, 494, 506,508.

Ge.menville en Champagne, 1. 86.

Genlis (Jean de), IV, 155.

Genoi'cti, I, .=)27.

Cent (Petit- Jean de;, 111,312.

Gentes( Jean, 1,532.

Gérard (Pierre), rhétoricien de Kéthune, 11, 523.

GÉRARD (le grand), 11,510.

GÉRART (Guichart), II, 514; 310, 393.

Gerbes (les iles de), II, 61, 424, 437.

Gerbode (Thierri), IV, 574.

Gerdebourc, 11,104.

Germain (N.), 11,509.

Germaine (la reine). Épouse le roi d'Aragon, II, 2;i, 72,

73; m, 171, 181,199,220. Voir aussi Foix.

German (Antoine), 1,526.

(lERMERSHEIM, II, 374.

Gerjiolles, i, 10, 11,57.

Gernac ou Gernacque (M"' de;, I, 144 ; II, 296, 300.

Gernod (Claude), 11, 504.

Gérone, II, 139.

GÉRONE (l'évéque de), II. 210, 243.

Gerouville. II, 155.

Gesves (Arlus de!, II, 556.

Gesves (M"- de), II, 556.

Getafe, 11. 38.72.79.

Gheel, IV. 581.

Ghein, II, 348.

Gherariii (Louis), consul de Florence, III, xiii, xiv, 477.

Ghevara ou Gevara ou Guevara (don Diego de), II, 503;

III, 117, 122,309.

Ghevara (don Gutiiere de), III, 308.

Ghevara (don Pedro de), II, 503; III, 306.

Ghevara (Philippe de), III, 309.

Ghillis (Jean), II, 549, 550.

Ghiepixchen (le château de),l, 306.

Ghistelles (Jean de), 1,574.

Ghistelles (Louis de), III, 308.

Ghistelles Philippe de , II, .50.5.

Ghorle (Jean van), III, 394.

Ghi'ely (Raoul), 111,396.

Ghysbrecht niaitre), I, 364.

Ghysegheem (Edouard van), II, 534.

Ghyselin (Colart), II, 536.

Giboch (Antoine de;, II 510.

GlENGEN, 11, 336, .341,398.

GlÉs (le maréchal de), 1, 133. Voir aussi Rohan.

Gilford, IV, 373.

GiLLEBERT (le commandador), III, 308.

Gillet, cuisinier, 1, 66.

Gillis (Jean), 11,548.

Gillot (Jacques), III, 396.
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GIU.Ï, IJO.Sd.

CiSERV iles'-de), 1,300.

OlNKSTAR, 11.218.

GiNGHE. II. 461.

GiKON. Description, I, 239.

Gjron (don Gonzalo), 111,228.

Giron (don Pedro), III, 191, 1',)2, 203, 228.

GiRONDK (la). I. 143.

Gisors, 1, 43.

GiVRÏEN-MOMAGNE, 1,57.

Gl.ADBACH, II, 21)1.

Gl.AJ0^ Ile S"- de), 11,503; IV, 23.

GLATiET (Jean), III, 312, .394.

Gl.APiON (Jean), confesseur de l'empereur Maxiniilien. Sa

mon. II, 07.

Olascock (Roben), IV, 446.

Glal'Chau, II, 302.

Ci.Aix, I1,34S.

Glimes, IV.S97.

Gllmes (Baudouin de). IV, 623.

Glimes (Jacques de), II, 563.

Glimes (Maximilien de), s' de Zavenberpen, 1, 127.

Glimes (le sire de), IV, 608, 615, 616, 623.

Glocester (le duc de), I, 61.

COANDSTEIN, II, 342.

GoRART (Jean), 11,518; III, 396.

Gobelet (Jean), III, 303,389.

GouDiSHAi.FE (John!, I V, 446.

Gouefrin. I, 354.

GODEMER (Jean), III, 313, .396.

C.ouEG (John). IV, 445, 446.

GoELOFS (Jossine), III, 31 1.

GoEPPiNGEN ou GoppiNGES, II, 258, 339, 374, 398, 464; IV,

469, 470.

GOERLE (Jean van), III, 312.

GOES. Voir Ter Goes.

Goethals-Vercruysse. Sa bihliolht'fiue, I,in. 71, 115.

GOETTINGUE OU COTTI.NGUE, II, 403.

GoiTO, II, 47.

Goi.iN (don'. 111,209.

GosiE (M' de), II, 886.

GOMERE (l'ile de), I, 22.').

GoMEZ (Alonzo de), chargé d'affaires du roi de Hongrie, IV,

200,202,209,211.

GoMEZ (Diego), III. xxii.

GOMEZ (l.opez), 1I,513;III. 313.

GoMEZ (don), III, 567.

GoMEZ DE Sylva (Roderic), IV, 284.

GojiiGMES (M'' de). II, .352.

Gommier (maître Simon), 11,508.

GoMMYER ou GouNEL [Kunc ou Nougne de), I, 361, 395.

CoNAV, I, 39.

GoKD. Voir Gi;tin.

GONDERDOFF (la conUessc de), II, .385.

GONDEVAL (Nicolas de), maître d'hôtel de Maximilien, 1,

102.

GONESSE.1,27, 33, 67.

GONOR, I, 203.

GONZACUE, II, 47, 94, 103.

GONZAGUE (Fernante de), III, xxil.

GONZAGUE (Ferdinand de), I, 226; II, 69, 99, 113, 134, 135,

136, 143, 270, 292, 296, .330, .376, 392; III, xxill, xxvil,

341, ,380, 419, 420, 422; IV, 3, 27, 106, 176, 246. 436.

GONZAGUE (Julie de), III. xi, 538.

GoNZAGL'E (Hercule de), duc de Mantoue, II, 189.

GoNZAGL'E (Hercule de), évêque de Mantoue, IV, 5,419.

OoNZAGUE (Hercule de), capitaine, IV, 489, 308.

GONZAGUE (Louis de). II. 116; III, 306.

GONZAGUE (Louis de), frère du duc de Mantoue, IV, 26.

GoNZAGUE (Vespasien de). IV, 5.

GoNZAGl'E (Vincent de), duc de Mantoue, IV, 482, 487, 321,

523,524.

GONZACUE (le sr Caignyn de). 11. 137.

Gonzalez Chagnon, III, 20.3.

Gonzalez Médina (François', 11,512.

Gonzalez de Mendoza (Pedro), 111,306.

Gonzalo Pérès, IV, 437.

GO.NZALVE de Cueva, II, 512.

Gordon, I, 156.

Gorinchem ou GoRKiM, II, 161 ; IV, 601, 603, 606.

Gorrevod (Claude de), II, 512.

GoRREVOD (Laurent de), gouverneur de Bresse, grand

maître de la maison de l'empereur, II, 57, 73, 81,83.

GoRvo (le pelil). III, 168. Voir GouRvo.

GossuiN (Jean), II, 343, 544, 549.

Gouda, 1,77, 117.

GotiFFiLR (Arthur de), s' de Boissy, II, 61.

GOULETTE (la), H, 112, 404; III, xxii, 111, 317, 319, 320,

330, ,331, 332. 333, 3,35 à ,337, 343 à 348, 350, 334, 360,

365, 371,-373, .379, 381,567.

GoiMEGNiES (le b;itard de), II, 503.

GoUNEL. Voir GOMMYERS.

GOURNAY, I, 23.

GouRNAY (Simonet de), 1, 3.52.

Gouttes (Louis de). III, 310.

GouRVO (le S' de). III, 205, 208, 209.

Gourvo (le grand), III, 168. Voir GoRvo.

Gouverneurs des provinces. Leurs nominations, II, 100,

161.

GOUY (Martin de), iV. 43.

Gouzeaucourt, III, 393.

Graciit (François de le), III. .309, 391.

Gracht (Fransquin de le), 11,303.

Gracht ae jeune de le), 111,310.

Grafknhainchen, II, 346.

Grafenthal. Il, 348.
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Chain ;('.uillaume lu,, lll.:!ll). Wî.

Grammont. 1. 23, oH, 78, 79, 8-i; IV, o67, SU!), S7(), 572,

fi-S, .'576, 599,

6

1 8 , 6 17, (i;i9, 6 K).

Grammoxt (l'abbé de;, I, 88.

Grammont ou Grantmont (Antoine, baron de), 111, :<\:i

Grammont ou Grantmont (Gauvin de), 11,504, olit; 111,

.107,

Grammont ou Grantmont (Jacques de), III, ,SI4.

Grammont ou Grantmont le sieur de), geiililliommc de

Louche. Se noie. II. iXi- III, 108.

Grandchamp, IV, 520.

Crandmont (N.), I, 527; m, m>.
Grands d'Espagne, I, 223.

Grands maîtres. Sont obliyi!.s d'aller à cheval. 1, 22;!.

Grand-Renaui.t (le navire, dit le), 111, 57 1, :>)i'à.

Granges I, 279.

Grange aux merciers (la), I, 25.

Granollers, I, 258.

Granset (Jean), 1, 529.

GRANT(Colinle), 1.532.

Grant-Jean, 1,307.

Grantmetz (N.), II, 505, 513; III, 309, .392.

Orantzey, 1,358.

Granvelle (le s' de:, ambassadeur de Charles-Quint en

France. Y est fait prisonnier, II, 79. — Est envoyé au

pape, XXII. Voir Perrenût.

Granvelle (le cardinal de;. Jean Vandenesse lui offre son

journal des voyages de Charlcs-Quint, II. .53. Voir aussi

Perrenot.

Grase (Jean de), I, 532.

Grave, I, 109, 394.

Grave ;Cornille de , 11. 503, 511.

Gravelines. I, fil; 11. 27. 2S. 03. 153, 100, 383; III, 301,

IV, 22, 24.

Gravelines Je lieutenant du capitaine de), IV, 9.5.

Cravesend, IV, 23,3.57.

Grai'w, II, 15.

Gray. I, 66.

Gray-sur-Saône, I, 50, 57.

Grec. Très-adroit dans les eaux delà mer, III, 100.

Grèce (les ambassadeurs de), I, 60.

Greenwich, 11,32; IV, 21, 25, 130.

Cren.^de, II, 39,40,74, 76, 151. 198; 111, xv, 2. - Cos-

tume des femmes de ce pays. 208.

Gren.aDE (la ville de), I. -46.3. — Description, 20'!, 205. —
— Siège de cette ville, 222.

Grenade (l'archevêque de), III, 226.

Grenade (l'infant de), 111. 191, 200, 227.

Grenade (l'adelentade de ,1, 514.

Grenade (le marquis de Mondcjar, vice-roi de), II, 153,

Grenade (Jacques de), IV, 379, 394.

Grenade (Jean de), 111,28.3.

Grenade (N,), 1. 362,

Grenade (la bannière de), IV, 44,

Grenut (Gillesi, II, 594.

Crenyer ou Grenier, II, 157; III, 310,312,

Gresham (Thomas), IV, 344.

Grevïhm, IV, 4-44.

Grevenmacheren, IV, .464.

Greï, 1, 383. — Accueil qu'y reçoit l'archiduc, I, 301.

Grey (Henri), duc de SulTolk, IV, 269, 321.

Grey (Henri), duc de Sutîolk, et ses deux frères. Se décla-

rent en faveur des rebelles, IV, 320.

Grey (Jeanne), IV, 85, 96,97, 100, 110, 120, 204, 252, 338,

349, 359.

Greï (Léonard), IV, 156.

Grey (Thomas), frère de Henri Grev, duc de Suffulk, IV,

2.52.

Grey (William;, commandant de Guines, IV, 90, 197, 340,

355, 393.

Grey (lord), IV, 365.

GREZ(Rasde), IV, 640.

GRiANA(Sancho du), 111,39.3.

Griffe, 1, 3.58.

Griffith (Maurice), évèque de Uochester, IV, 115.

Crigeau (Lambert), II, 510, 517 ; III, 395.

Grigois (Constantin), 1,298.

Grimaldi (le cardinal). 11, 190, 255.

Grimaldi Cera (Lazare), doge de Gênes, IV, -195.

Grimai'lde (Augustin de), I, 350.

Grimberghe, IV, 601.

Grimberghe (l'abbé de), 1, 99 ; II, 523, 625.

Grimberghe (Jean de), IV, 565.

Grindevers, II, 104.

Grisalena. 1, 151.

Gritti (Georges), HI, 464.

Gritti (Louis), bâtard de l'ambassadeur vénitien, III, XIII,

454, 468, 486, 500. 307, 508, 531, 540, 241, 545. 531, 333,

556, 537.

Groedwyn (Richard), IV, 416.

Groenendael (le prieuré de), 1, 112. 115, 116, 118 à 120; II,

14, 16 à 20, 27, 30. 31 49, 50, 160,298,375, 390, 390; IV,

23, 35.

Groll, I, 413, 474.

GlWINENDACH, II. 258.

Gromngii;, 11, 137.

C.MONOD (Louis de), 11.304.

Grootenholt, IV, 604.

(;rospain. II, 505; III, 168, 222, 223, 307.

Gruieau (Liénart), 1, 5.32.

Grl'ine (Jean), I, 367.

Grumyde (N ), III, 307.

GRiiNlNGHE(Arnoul de), IV, 44.

Griitere (Jean de), II, .509. 517.

Grutere (Philipotle), II, xv.

Gruuihuse (le sr de la), 1, 131; III, 308,

90
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Gryeva «Bei'nanli, III, 313.

Gryme (Jean), i, 533; II, olO; III, 393.

Gryna (Bernard;, II, 517; III, 39j.

GUADALAJARA, I, 2'28,242;II, 43,43,81, 108, 109,233; IV,

9, 10, Ta.

GUADALCANAL, I, 199, 201.

GUADALCAZAR, 11.39.

GUADALOITE, I, 198, 199, 417; II, 70.

GUADALOUIVIR, I. 202.

GlADAMlR. I. 1><9.

GlADARAMA, I, 71, 171 ; II, 37, 71.

GUADIX, I, 209.

GuALBES(Micliel Ange), III. 308.

GuARRAs ou GUERRAS (Anloine;, IV, 84.

GUASTO (le marquis dei;, I, 190, 23.';, 414; II, 100. 135, 309,

310; 111, 327. Voir aussi Avalos.

GlÉGNEAU (Jean,, 11, 513; III. 393.

GuEiDRE, 1, VII, 414; II, 314, 330,391. — La guerre en ce

pays, 390 el sniv. — Est revendiqué par Charles-Quint,

II, 150, 186, 187; III 447; par le duc do Juliers, par le

duc de ClÈves, II, 183.

CUELDRE (M'' Adolphe de), I, 91.

GUELDRE (Charles, duc de), I, 103. 104. 103. Refuse les

secours du roi de France, 1, 403. — Est bien rei;u par

l'archiduc, 403. — Soutient la guerre contre Philippe le

Beau, 443, 44fi à 449, 438, 460, 472, 474, 477. — Traite

avec Philippe, bâtard de Bourgogne, 433.

GuELDREdeducet Jl<'deM,4, 3, 6, 7,39,97, 107; III, 16,

IV, 368, .376.

GuELDRE(M"'-de),I, 102.103.

GUEI.DRE (les ambassadeurs de), I, 72, 120.

GUELDRE lies États de). Reconnaissent l'empereur pour leur

seigneur, II, 263.

Gl'ELDRE (la bannière de), el de Juliers, IV, 43.

GUELDRE (la ville de). II, 261.

Gl'ELDROis (les). Sont battus par Georges Schenck, II, 1.37.

GUELY (Raoul), III, 314.

CUERBIGNI. III, 395.

GfERRES ET PILLAGES, III. 10.

Gl'ERREs (David des), III, 309.

Gl'EVARA (don Diî'go de), si- de Jouvelle, I, 127, 189, 349,

410. — Rend compte à Philippe le Beau de sa mission

en Espagne, 510, 513. — Sa correspondance avec ce

prince, 519, 520, 522.— Ses entretiens avec Jean de Va-

lasquez et audiences qu il obtient du roi Ferdinand, 33:-),

536, 539, 3.42. — Ses instructions, 537. — Parle de la

prétendue captivité de la reine Jeanne. 3i0 V. Chevaha.

GUEVARA ou Chevara (Fernando), III, 370.

Gl'EVARA (don Juan de', II, 347.

GuEVARA (don Pedro de), I, 349, 523; 111, 390.

GuiDECHON (Marc), IV 639.

GliGNART Colin). 11,314; 111,310.

Gl'iGKART(Jeani, 11,307.

GUIGSICOURT, 111, 395.

GuiLBAUT (Guy), conseiller et gouverneur général des dé-

penses de Philippe le Beau, I, 71.

GUILFORT, IV, 422.

CCILLEROUX, IV, 388.

GuiLLET (Jean), 1,371.

GuiNES, I,17;II, 63;1V, 33,95.

Guines (les débitis de , IV, 383.

GuiRAON (Gomez de;, 111, 229.

GUISE, II, 137; IV, 27.

Guise (Charles de), cardinal de Lorraine, IV, 66, 143, 144,

-154.

Guise (René do) de Lorraine, marquis d'Elbœuf, 1V,65,

67, 68.

Guise (le s"- de), IV, 383.

Guise (le duc de), 11,293.294.

Guise (le cardinal de), 1, 331.

GUISELINGErJ, II, 464.

GnssAMA (le), 111, 309.

GUITRES, I, 144.

GuMBERT (Nicole), III, 306.

GUNDELSHELM, 11, 167.

GUNZENHAUSEN, Il,.341.

GuRLEY (Guillaume), IV, 446.

GUSTIN le capitaine). 111, 574.

GusTlER Raiz, corsaire turc. Est entouré par la llotio du

prini-ede Doria, 11,462. - Il s'échappe, .463. Voir Gau-

tier Raiz.

Gutin, I, 160.

GUYCHART (Gautier) de Castille, III, 218. 219.

GuYENiNE (M'' de), 1,43, à 48, 65.

GUYOT, I, 326.

Gruysebreiche (JP), I, 530.

GUZBURG, II, 374.

GuzMAN iFrancisque de), II, 504, 512; III. 307, 391. Voir

aussi Henriouez.

GuzMAN (Jean-Henri de), IV, 192.

GuzMAN (don Henri de), comte d'Olivares, IV, 422.

GuzMAN lie baron Martin de , chambellan du roi des Ru-

mains, IV, 171

GuzMAN (don Pedro de), III, 307.

Gy-l'Archevéuue, I, 66.

Gyé (le SI- de), IV, 101,317.

Gyesory 'le cardinal de), II, 155.

GVTAF. Voir Getafe.
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Haarlem, I, 7'2,74, "o.78;ll, l.'i, ICI.

HABART(Ie S' de). II, 83.

Habbaro (le sf de), II, 517.

Habri.-Neuf. Voir Dieppe, IV, 20!).

II.\i:(iim; (Robin), III. 393.

H MM.NECE (Georges), II, fiU3, ol-J.

IIacui INO (Jaspar de), II, 314.

Haddington (le comie de), IV, Mil, X'ùi.

Haecht.IV, 616.

Haeghen (.Marie van der), III, :\\-2, 3!)3.

Haelen, IV, o87,o9"2, 600.611.

Haerbelden, page, I, 337.

IlAFFZ (Georges), III, 394, 316.

Hacuenau, 1,393.

Hagi'enau (le traité de). 1, 393.

HAGEE.NAr(la diète de'. 11, 162.

Hainaui, 111, 404; IV, 614, 620, 623.

Haixaut (Auberl de Bavière, régent de). Il, 382.

Hainaut (Marguerite, comtesse de), II, 386.

Hainaut (Mr dei. I, 34. .53, 78.79, 81, S2. — Ses ambassa-

deurs, 63.

Hainaut (les États àe, IV, (113.

Hainadt (le drossart de), IV, 374, 382, 384, 38.3.

Hainaut (le grand bailli de), II, 337.

Hainaut (le maréchal de), 1,73; II, 138, 160, 330, 303;

m, 191,217.306; IV, 29.

Hainaut fie roi d'armes de), I, 370.

Haibards (sf Georges), IV. 443.

Haï., 1, .37, 39. 63, 73. 83. 96, 101, -103, 110, 1 12, 1 1.3, 1 19,

129. 339. 399; II. 9, 13, 30, 269, 294, 298, 271, 299 ; III,

271; IV, 464, 321, 57}. 380, 384 à .586, 389. 606 à 610.

612, 61.5, 617, 618, 629. 631, 63'.,

Haï. (Notre-Dame dei, III, 280, .589.

H.\i.BORNOZ Bernardino de\ 111,312.

Halchin (Martin del, receveur de la ville do Mons, II, 343.

Haleman, I, .527.

Halenoï. II, 331.

HAl.ET(Bauduinde\ 11.510.

Halt.f,, I, 309. — Description, 311. — Cérémonies reli-

gieuses en cette ville, 313 — II. 167. ,337, 338, 3i0.

Halle. Voir Ala.

Halle (Guillaume van), III, 311, 393.

Hallewin (Rolequin de), I, 526.

Halluin (Guillaume de), IV, 632.

Halluin ou Hallewin (François de), IV, 461.

Halluin Jean, S' de), I, 127, 128, 348.

Halluin ou Hallewin 'Perruin de . 1, 368.

Halluin (le s' de). Est blessé, II. 289.

Halv-Levan, III. 397.

IIAM, I, 13. 44, 129, 374; IV, 27, 32, 386.

llAMAL (Philippe de), s' de Monceau. Est envové en Frise,

II, 393.

IlA.MnouBG (ceux d ). Arrivent auprès de l'empereur, II,

348.

Hames (le S' de', III, 168.

Hamilton (Jaines:, comte d'Arram, régent d'K.cosse, IV,

308.

Hammer, auteur de l'histoire de l'empire ottoman, III, xii,

XXX.

Hammes (N ), III, 307, 303, 313.

Hampion. Voir Southampton.

Hampios-Court, IV, 19, 20, 21,23, 32, 386, 393, i08.

Haiisa-Reys, III, 397.

Hane (Baudouin d'), II, 5.32.

Haneron (Nicaise), I, 351, 3.52.

IIannart (François), III, 313.

IIannart (Jean), s' de Liedekerke, amha.ssadeur de l'em-

pereur auprès du roi de France, 11, 130. 1,33. 138, 494,

506,309, 514, 317; III, xxil, xxili, 320, 392, 393.

Hanneton (Charles), III, 313.

Hanneton (Nicaise), III, .300.

Hanneton (Paul), II, 303; III. 26,3. — Sa maladie, 298. —
Sa mort, 299.— Vision de .sa mère, 300.

Hanneton (Philippe', secrétaire de Philippe le Beau, I,

346. 493, 493. — Son recueil en forme d'histoiie, 1. 341,

II, 493.

Hanneton (l'audiencier). I, vu.

Hanneton. Voir Petit-Jean.

Hannibal, II, 313 ; III, 53, 54, 381. — Voir aussi Steexe.

Haxnock. Voir Anhalt, II, 177.

Hans, aide portier, III, 280.

Hax-sur-Heure, II, 166.

Harbais (le s-- d'). II, 134; III, 39,5.

Harchies, IV, 533.

Harcicourt (Claude de), 1, 527.

Harderwyk, 1,71.

Harebecque (Henri de), 11,349.

Harnacheries d'Inspruek, 111,413.

Haro, 1,327 ; III, 168, ,391, .574.

Haro (le comte de), III, 192. 204, 228.

Haro (la comtesse de),IV, 480.

Haronnière, I, 284.

Harouijji. Se rend maître d'.AIgeret de Tunis, III. xi, xv,

XXVII. — Voir aussi Barberousse.

Harpe irlandaise, III, 294. .

llARPEBiN (Jean), I, 363.
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Harro (Sébastien de), II, 505.

Harvré (M.), IV. 443,

Harwood iPi'Ospcr), IV, 346.

Harïott iRoberl). IV, 44".

Haspres, II. lo!); IV, 553.

Hassem-.\ga. II, 215.

Hassenhalft (Gossuiii van), III, 307.

HASTELEJO. VoirCANTALÉJO.

Hastincs (Edouard), IV, ,S3I.

Hamim.s Fi jiH.iiis), comte d'Huntiiidon, IV, I5S, 209,223.

HiMiM.s lin, M .lils du comte de Hunlindon, IV, 443.

HAS11\(.S lliniii^iS.IV, 443.

Hattûn, IV, 444.

Hairoirdin (Isabeau. kilaide de), I, .\ii.

Haubory (Hobin;, 11,317.

HAUGNET(Jean), I. SO.

HauI-Chin (Mailin de), II, 54S.

Hailtena, II, 104.

Hai'sdourg (Sigismond de). 111,310,

Hal'TRaix, I, 47.

HAtWET (Pieriej, 111,311.

HAY(la) en Vendée, III, .59,3.

HaydinCii.ice. ni. 3,57, 358.

Haye d.a), I, 15, 16, 56, 78, 1 12, 161, 178; IV, G )4, 603.

Haye (Jean de la), I, .368; 111,313.

Haynbavre, II, 167.

HAZARTiJean), IV, 537.

Heddebault (Pbilip|ie de), I, .362.

Heers (Jean), dit de Hornes, I, ,364.

Heetvelde (Adolpbe de), 1, 3,58, 526.

HEtTVELDE (Jeanvanden), IV. 567,

Heeivelde (Thierri de), I, .364; IV, 397.

Heez, IV, 578.

Refflixge (Guillaume de), 1. 339, 529.

HETDEl.BKRG.De.';cription,I,327. — 11,29. loi. 161; 111,404;

IV, 466.

Heilbronn, II, 167, 3,38, 339, .341 ; IV, loi. — Ligne con-

clue en cette ville. 203.

Heinsberc. Est assiégé, II. 237.

Heinsberg (le s' de), I, 37; IV, 566, 595,606, 641.

HElSEL(Marie), II, 516.

Hekelgem. IV, ,576.

Helbaut (Philippe de). Est nommé chevalier de l'ordre de

St-Jacqnes, 1. 245.

llELCHUDOz (Jean de). II, 503.

HÉr.ÉNE (l'impératrice), IV, 463.

Helfenstein (le comte Rodolphe de), IV, 467,473.

Helft (Jacques vander). II, 3.36.

Hellebl'Terne, 1,63.

Hellefelt (Adolphe dei, I, 128.

Hellin, II, 199.

Hellin (Robert). II, 340, Sil.

HklmOiND, IV, 612.

Helmond (le sire de), IV, 375.

Hem (François du), II, 320.

Hem (le capitaine du), III. 374.

HE.MMAN, H, 167.

Hengeberch, II, 102.

HenNE, m, XXX.

Henné (Diego de), 11,510.

Hennebekc (Berthold), archevêque de Majcncc, I, .329.

Hennebert (Robinet de), I, 367, 368.

Hennin (Henri de), comte de Boussu, III. Voir Boi'ssii.

Hennin Jean dej, s"- de Boussu, U, 97, 89, 100, 324, 399;

IV, 70, 232.

Hennin (Philippe de), s^ d'Aufroipré, maître d hùtel, I,

127.

Hennin-I.iétard (Maximilien), sr de Boussu, amiral. III.

373. 579, 383, 384.

Henreze Diego de), III, 395.

Henri, l'organiste, I, 346.

Henri Chappelle, II, .3,30.

Henriek ,Marc), III, .394.

Henuiqoe (Rodrigo), II, 504; III, 391.

Henriuuez Fadrique) de Cabrera, comte de Melgar et de

Modica,cheïalierde la Toison d'or, II, 61; III, 137.

Henriquez de Guzman, comte d'Olivarès, IV, 308. Voir

Cuzman.

Henry (N.), II, 510.

Héraut.s d'armes, I, 366.

Herbays (M"' de). Auteur du voyage de Charles-Quinl en

Algérie, II, xviii. — Sa biographie, xix et suiv- — 1 16,

121, 292, .306, 307,

Herbergement (1'), III, .592.

Herrert (William), comte de Pcmbroke, IV. 97, 180. 181

.

206. 224, 226, 255, 306, 349, 443.

Herde (John), IV, 447.

HtBDISSEN, II 238.

Heredia (don Michel de), III, .308.

HERENTUAL.S, I, 105; IV, 369, 589, 614, 613, 616, 631, 635.

637.

Hérésies, II, 175. 178; III, 161, 162. Voir Religion :alîai-

res dei.

HÉRÉTIUL'ES (les). Sont enfermés au château de Sétille, I,

202, — Sont exécutés à Valladolid en présence du loi.

IV, 74. — Leurs agissements en Europe, IV, 84, 85. —
Réfugiés en Angleterre, 83, — Leur conduite à l'éçard

d'un prêtre catholique, 97. — Leurs intentions, 131. —
Désirent l'aide de la France, 163, 430. — E.xcitenl le

peuple anglais, 223, 227. — Demandent la couronne

pour Éli.sabeth ou Courteuay, 294. — S'entendent avec

les Français, 227, 309. — Prétendent que le roi

Edouard III, vit encore, 308. Voir aussi Religion (affaires

de) et Prêches.

Héricolrt. Description, I, 302.

Heringhes, 1,357
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Herin 'Marci, II, oKI.

Hérisse Voir AnizA.

Héritier lAnloine I), III, :WB, ;!89.

Heriza. IV, "1.

Herlaar, IV, 57K, til;!.

Heri.in Jlii-hcl), 11,588.

Heiiman iBernard), III, 312.

Herman (Jean!, III, 3I±

Herman (Pierkin), III, 31i,396.

Hermanstadt (le chef de. Écrit à Fcnlinand, roi îles Ro-

mains, III, oa4.

Hermitages, I, 253.

Hernandezde Heredia (Laurent), III, 308.

Hernando (le duc don), vice-roi de Valence, II, I,>3, 248,

249 250.

Herrera, 11,21,3,3. 66; III, 127; IV. 11.

Herrera (Juan de), IV, 4.5.

Herrines (Antoine de), gentilhomme de I'hiii]i|)elc Beau,

I, 128. - Sa mort, IKi, 194.

Hersdruck, 11,341.

HeRSEVE. VoirERESMA.

Hertshals iThomas), II, 521.

HERVE, 11,275.

Herzégovine (le sansath d), III, 531, 532,533,53,';, 537.

Herzogenrath, II, 311.

Hesuerne ;N.), gentillioinme allemand, III, 197.

Hesdin, I, 4, 16. 17, 27, 28, 29, ,39, 61, 62, 73, 79, 84, 85,

89 à 94; II, 137; III, 16;^; IV, 176.

Hesdin (Jean s' de). II, 56.3.

Hesdin fN.), I. 351, 409, 527.

Hesenstam ;Sébastien de), élu. archevêque de Mayence.

Fait hommage à l'empereur, 11,334.

Hesse (le landgrave de), II, 169, 175, 176, 179, 186. .332,

.334. 335, 3.39, 344, 346, 348, .374.

Hesse (Herman de), I. 329.

Hesselin (Antoine), I, 131.

Hessen (Jean van), 11, 539.

Hetsisa. Voir Ecija.

HETSINGHE. VoirSCHMETRIXGEN, 11,97.

Heuchin, I, 29.

Heut.e (le sire de), IV, 597.

Heulle(N.), 11,505,513.

Hei-i-LE (Josse de), III, 307.

HEULl.E(lejeune), III, .391.

Heurec (Dii'gode), II, 517.

Helsden (Brabant septentrional, I, 109; II, 16, 161; IV,

601,606,607.

Heusenstam (Sébastien), électeur de Mayence, IV. 151.

Heverlé, II, 8, 13, 14, 16, 18, 20, 28, 382; IV, .i2S, 602,

607.

Heverlé (le bois de), IV, 618.

Heverlé (le sire de), IV, 572, ft46.

Heybert (Guillaume), IV, .444.

Hevroscr Jennin. 111, 310.

Heydorff I Tel. Il, , 11, ;,iiK, 516; III, 314, ;-;94.

Heïdorff MiMuni . ii,:,ii;,, 513.

Heylant (Kraiii.ois , lll,:;ii!i.

Heylissem (l'abbé d'j. II, ,523; IV, 635.

Heymans (Hugues), III, 312, .394, 516.

Hey'MRAlrre, II, 167.

HEYNAiiW (Jean de), II, 508.

Heyns (Jacques), II, .536.

Heyradin Pacha, III, .543.

Héze (le nis de Guillaume). II, 305.

Hielbeke iThierri van\ I, ,529.

Higuera (laj, I, 199, 200.

IIILVARENREEK, II, 313; IV, 576, 6(1.5.

Hincart (Guillaume de), IV, 45.

HiNCKAERT ou HiNiQUART (Jean), II, 263, 503.

HiNCKAERT (Jean et Philippe), IV, (123.

HiNOJOS, H, 39.

HiPOLYTE, sommelier de cave, III, 280.

HisPE, 11,82.

HissoNE (Jacolin), 1, 363.

HiTA, I, 229; II, 43, 82, 107, 109; IV, 9, 10.

HiTERO. IV, 7.

HiiE ou HozE (Uodrigiie de la), III. 210.

HORY Philippe), IV, 91, 105, 120, 126, 223, 239, 244. 245,

.385,409,411.414.

HocRON (Henri de), III, 313. 39,5.

HODIMONT ;M, de). 11, 885.

HiSFFER (von\ auteur d'un livre sur les Communcros,

III, X.

HoEN(AIard), III, 313.

HoEN(Hans),ll, 494, .509.

HoEN (Nicolas), IV, 567,574.

HoFSTAT (Jean van), 1,360.

HOHENASPERG. II, 48, 96.

HonEN-SCHANGAU, IV, 473.

HOHE.NBERG, II, 104.

HoLFORD (Richard), IV, 444.

Hollandais (lesj. Se distinguent pendant l'expédition de

Tunis, III. XVI.

Hollande, II, 391 ; IV", 605, 622.

Hollande (M. de), 1, 50, 7S

.

Hollande iM' de:, IV,578, 579. 602, 609.

Hollande (les villes et nobles de). Sont convoqué.?, IV,

623.

Hollande (les chevaliers dei, IV, 605, 606.

Iloi.LANBER iGuillaume d'). II, 53}.

Iloi.oGNE(Jean de'. II, 563.

HOLSTEIN (les ducs de', II, 2H, 217. 375, 377 à 379, .381.

.382,386,390, 403; IV, 4.

HOMEDOIGNE. Voir Flente duena.

Hoxd (le), 1, 460.

HoNDECOtSTRE (Diego de), I, .529.
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HoNGAii (Diî'HO lie). H, o08.

Ho^(;llE (Valcnlin), I, 345.

HoNClilE. Événements dansée pays, I, 44fi, i'tS, - Cupitos

dans ce pays. II, XXli, 20S, 217, 409, 417; III. xiii.

Hongrie (Jean, roi de). II, 175.

Hongrie 'Louis, roi de). Est nommé de la Tuisoii d'or. II,

5B. — Résiste aux Turcs, ll,7(i. — Sa mon, .581.

Hongrie (Marie, reine de). Voir Autriche.

Hongrie (Mathias. roi dej. l'rend une grosse pièce d'artil-

lerie aux Turcs, I. 319.

Hongrie (Sigismond, roi de', I, (iii.

Hongrie (le prince de) et sa l'ainillc, II, l.ss.

Hongrie (la sœur du roi de). Épouse l'archiduc Ferdinand,

ll,(iH.

lliiMiiiiE les amliassadeur et conseillers do). 11.63; IV,

.•;sii, .'isi.

lluNOKois Iles). Ne sont pas bons soldats I, 44U.

Henrigus '.Rodrigue), II, 504.

HoNSEi.EM (Ade), IV, 583.

llllNTMIUI.I.A. Il, 41,77.

l!i.MANVZ\. 11,1111).

iiiJMiii.E. Il, '2.-;i.

IloNTRECOURT, II, 289.

Hoor.sTRAKTEN (la terre et seigneurie de). Ksi donnée par

Isabelle de Culemhourg à Antoine de I.alaing, I, viii.

HooGSTRAETEN, I, 1 lU, 117; II, II); IV, 577, «OU, liOi, tJ06,

«08.

HooGSTRAETEN (les Seigneurs de). Voir Lai.aing.

HoOGSTBAETEN (Antoine de Lalaing, comte de). Voir La-

LAING.

HOOGSTRAETEN (le comte de). II, 159, -160, -2{>'.l 293, 314,

375, 386, 387, 51 1 ; III, 25, 2 0, 444.

HooGSTRAETEN (la comtesse de), II, 325, 380.

HooGSTRAETEN (Jean de), II, 507, 515.

HooGSTRAETEN (Jean de), médecin, III, -17.

HooGVORST iJean de), III, 394.

HoOMROURG (Martin), I, 525.

Hooi'EST (Philippot;, 1, 530.

HooRN, I, 72.

HoPTON (John), évéque de Norwicli, IV, 22i, 233, 201,

269.

IlORUEOl'E, II, 201.

HORDAING (le S' de), II, .S'iS; III, 308.

Horloge, remarquable à Valenciennes, II, 590.

HoRjiAYR (le baron de). Publie, par extraits, le journal de

Vaiulenesse, 11, m.
H0RNEC,I1, 331.

HORNES. Il, 201.

HoRNES(Henride), III, 307.

IlORNi.s (Jean de), évéque de Liège, I, 120, 284.

IlORNrs (Jean de), comie de Raucignics, IV, 4.39.

IlORNES (I.anioral de), IV, 400.

lloRNES(Marlin de), 111,309.

HoRNES (Maximilicn de), I, 127; H, 57.

HollM'.s IMilll|i|i(> de . Voir MONTMORENCY.

IloRM ^ KnlLii.l ,1, •.111.309.

Hormis :1c siiv ,!,;, IV, ,375.

HoRNES (le comte de), I, 7, 97, 409, 41 1 ; II, 201, 380, 4.39,

568; IV, 16, 23, 29, 354,357, 364.

HoRNES (la comtesse douairière de), II, 264.

HoRNiLLOS, I, 463.

IIORREM, II, 49

HORREST. Description, I, 325.

HORST, 1, 109.

HoRTAUi.T (Malliieu), III, 396.

Hospices d'aliénés, I, 213.

HosTAl.RiCHT, I, 359; II, -139.

Hotels des souverains. Comptes, III. v. Voir aussi

Comptes.

HoTsoN(Williain;, IV, 394.

HouDAiN, I, 79.89,91,93,94.

HOUFFALIZE, III, 174

Hoi-FFAt,lZE (le sr d'i, 11.504, 512; III, 167, 277.

HouFFALiZE déjeune), III, 391.

HouCART (Diego de), 11,516; 111,312,394.

Houghart (Sanclio de), 111,314, 395.

HOURDAIN (les' de), 1,331.

Houtanares, II, 108.

HouTHEM (Philippe de), III, 310.

HouTOiR (François de), II, 563.

Hovuis (Mathias), IV, 526.

HoWARU 'Charles), amiral anglais, III, xxxvi.

Howard (Catherine). Épouse Henri VIII, roi d'Angleterre,

II, 153.

Howard (Thomas), duc de Nortolk, IV, 200, 228, 321, 349,

443.

Howard d'Efficham (William), gouverneur de Calais, IV.

432, 243. 269, 273, 443.

HowRER (Richard), IV, 444, 445.

HoYMBRiT.iiE (Antoine de), I, 526.

HozE (Rodrigue de la), II, 503.

HUACHE (Pierre). III, 313.

Hubahcq (le sr de), III, 313.

HUBERTMONT (le s-'de), II, 356, 380, 426.

HuBERTS DE ZlRiKZEE (les frères), pilotes, III, 53, 00. 301,

302.

Hue (maître Jean), L 24.

llUEl.GAS(las),lI, 207.

HUERTA, IV, 10.

HuESCA (l'évèque de), II, 210, 260.

HUESCAR, I, 209.

HuET. Voir ffYATT.

HuFFZ (Cery), II, 508.

IIUCGEN (Robert), IV, 444.

HUGHENS (Henri), III, 393.

HuGUE (Marie vander), III, 546.
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Huguenots, III, .S86.

HiGUENS (Henri), II, ol5.

Hugues (don), \ice-roi de Napl.-s. Esi tué, 11,78.

Hugues (Henri), III, 311.

IIui^sEx, 1,396.

lliJuEi. i.Mathieu), 111,390.

llui.iitNUERG jle sire de), IV, 574.

HUL.ST, 1,22, 110; IV, S3S,336, 541, G03

HUMAr. îHacquino du), III, 393.

HUMBERCOURT (le S"- d'), I, 66.

HuN (Philippe de), gentilliomnii' de l'iiiliiipc le lieau. Sa

mort, I, '217.

HUNGTINDON. Voir Hastinc.s.

HUN-St-GEORGE (Philippe de), I, l'iS.

HuNTON (Guillaume), IV, 444.

HuRË(lej,I,53'2.

HURTADO DE iMendoza (don Diego), cardinal d'Espagne,

archevêque de Séville. Fonde un collège à Valladolid,

I, 167. — Accompagne leroi Ferdinand au monieiitd'unc

visite rendue à Philippe le Beau, 173. — Sa mort, i!-2l),

230.

HuRTAiio DE Mendoza (don Diego), duc de l'Infanlado, 1, 170,

•172, 233. 436, 538; 11, 80; IV, 1 16. V. Ikfanïado el |M(;().

HuRTADO DE Menuuza (François), IV, 459,525.

HURTADO DE .Mendoza (Lopcz), 11,246,307.

Hubtado de JlENDOZA (don), nianiuis de Moudejar, vice-

roi de Grenade, II, 153.

Huhtre (Jacques de), II, 336.

H uss (Georges), 111,312.

Huy, II, 28, 49, 98.

HïDRUNTHUM, II, 148.

HïENANS (Hugues), II, 508.

HïNOLET, II, I 14.

Hïéres (les iles d'). II, 21)1. 2.34, 461. 4;2; IV, 497.

HïSPE, H, 103.

HïSTE, U. 107.

Ibarra (don Diego de), IV, 460, 472.

IBÉAS DE JUARROS, II, 208.

Ibraim Pacha, III, 452, 454, 433, 457, 460, 469, 477, 486,

491 et suiv., 302,541,548.

IDIAQUEZ (don Alonzo de), vice-roi de Navarre, IV, 489,

508.

iGEl-, IV, 465.

IGNY (Simon d'), comte de Fonlenoy, IV, .338.

iGUALADA, I, 252; II, 24, 25, 45, 82, 107, 1 10, 243, 254.

iLE-DiEU, III, 586.

ILLER 0), I, 325.

ILLES, I, 13.

ILLESCAS, I, 173; II, 38. 72, 73, 108.

Images dorées. I, 159. — Id. d'argent, 301.

iMBRECHTS (Jacques), II, 509.

Impératrice (f). Accouche et meuri. 11, 149.— Ses ob-

sèques et enterrement, ift.ct suiv.

IMPÙT du 10= denier, I, 215.

Inaugurations de souverains, 11,519-364.

INCHY (le sf de). II, 551 ; III, 306, 390.

Indes, I, 450; IV, 42. — Conquêtes dans ces pays, I, 22.3.

Sont attaquées par les Français, II, 216. — Flotte venue

de ces pays, IV, 228.

Indes (l'évèque des), III, 228.

Indes (l'amiral des), III, 191,228.
|

Indes (le conseil des). Les membres de ce corps sont con-

damnés par l'empereur. II, 232.

Indevelde (Simon de), I, 372.

Index historique et chronologique des voyages de Charles-

Quint, U, 465.

Indiciaire du roi Charles, III, 217.

Indoue, 11,340.

Indulgences à Tolède, I, 195. — Accordées à l'empereur

et à son fils. II, 442,

Industrie à Saint-Claude, I, 293.

Infantado (le duc de F), 1,228; 11,233. V. Imgo et IIurtado.

1ngelmunster,II, 31.

Inghe (Jacques van), I, 332.

Ingolstadt, 11, .3.32, 335.

INIGO (Alvaro de), III, .307.

iNico (don Juan de), III, .392.

INIGO de la Cueva (don), II, 313; III, 310, .392, 5.57.

INIGO LOPEZ CORONEL, II, .503.

iNiGd LoPEZ DE Hurtada DE Mendoza (don), duc de l'In-

fanlado, IV, 74,73, 141, 165, 173, 192,422. V. Hirtado.

iN^ (1'), rivière, I, 309, 413.

INNICHIUM, III, 376.

INNIGA (don Pedro de), 111,307.

Innocent (N.), 11,507, 513.

INSPRUCK,!, 93, 478.— Description, 309; III, 412, 413. —
Grande cérémonie religieuse en cette ville, 1, 313-316,

317,443; II, 47, 188, 238; IV, 4, 170, 473, 485.

Inquisition et Inquisiteurs, II, 133, 161, 162.- A Séville

et en Espagne, I. 203, 510. - A Valladolid, IV, 74. -
En Angleterre, IV, 388.

Ips, II, 103.
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Irlandais (un grand seignoui). liend vibilu à l'archidut'

Ferdinand, III, 294.

Irlande et Irlandais, 111,282, 28o el suiv.; IV, ^6'^, 182,

204.211, 228.231

IBMENACH, IV, 463.

is, I. se.

ISAACQ, I, 307.

IsAACUS (Jean), 1,331.

Isabelle la Catholiuue. Voir Espagne.

ISAR (!), I, ,3U8.

ISCAR, IV, 12.

IsEMBOURG (Philiiiiie, comle d'), IV, 841,

ISENGHIEN (Josse d), 1, 327.

ISENGHIEN (le S' d), I, 323.

ISIÉRE (1), I, 279.

IsLES les). Vuir SlsLA.

Isola della ScALA(r). I, Kfô; IV, 481.

ISQl!E, II,26«.

ISTELLANO (d'), II, 133.

Italie, il, 82, 104, IU3, 441; III, 4.

Italie (les ambassadeurs d'), 11,71.

Italie (Sylvestre d'), 1, 331.

Italien (Jean T), I, 366.

Itère, III, 206.

Itinéraires des souverains. Leur utilitii, 111, ii.

Itsingher. Voir Ytsingher.

IVES (le S'- d'), 111, 167.

IviçA. Il, 199.

Ivoix, 1, 480, 431 ; IV, 32, 300, 888.

jACOBATii (Christophe), cardinal. II, 139,

Jacotin (le grand;, I, 360.

jACDUEi.iNE de Bavière. Voir Hollande (M' de).

Jacqi'ES (maître), I, 364.

Jadraque. I, 229, 246; 11, 44, 48, 82, 107, 233.

Jaen, 11,40.

Jaen (lévèque de). Il, 208.21 1, 246, 260, 278. Voir

Marino.

Jaffkrie. Voir Aljaferia.

Jameo\s (Jean), I, 831.

lANAKo (Hanibal de), 111. 308.

jANssiiNE (Martin), III. 880.

Jams, waivode, 111,366.

_JANZUENE (Georges), II, 8.36.

Jardin (Robin du), II, 318; 111, 396.

Jarmchem, IV, ;-î22.

Jarretière (Ordre de l.i), IV, 17. 18 19.

Jarsins, 1,280.

Jaspar 11,308.316.

Jaspart (messiroi, I. 313.

Jativa ou SAN Felipe, 1, 210.

Jean (petit), II, 806.

jEAN-RAPTlsTE,trompelle, 1,331.

Jeanruky. Voir Jean le bon.

Jean KMMANtiEL(don), 1, 411.

Jean le Bon (le bienheureux), IV. 487.

Jean sansPeiir. Voir Flandre.

Jeanke de Castille, dite la Folle. Voir Oastille.

Jennin (Peti), l,a2it.

Jehan (don), 11. 314.

Jerannin, pâtissier. II, 806.

Jéningham (Henri), IV, .321.

JÉRÔME DE Zara. Envoyé de Ferdinand, roi des Bomains

à Conslanlinople, III, 430 et suiv.

Jérusalem (le patriarche de), I, 90.

JÉRUSALEM (la bannière de), IV, 44.

Jetons d'inauguration des archiducs .Mhcrt et Isabelle, IV,

.''.27,829,330; 11,361.

Jettingen, 11,96.

Jeu de l'.4nneau, II, 247.

Jeu a l'Annelet ou Caroussel, I, 260. V. aussi Courses.

Jeu de Barre, III, 280.

Jeu de Gagnes en Espagne, I, ix, 149, 183, 163, 166, 186,

192, 193, 194, 218, 219; II, 73, 1 13, 230, 231 ; III, 248 et

suiv. ; IV. 20, 77, 802.

Jeu de Gagnes à Bruxelles, II, 297.

Jeu de Gagnes à Gand, II, 383.

Jeu de Cartes, 1.138

Jeu du Dieu d'Amour, II, 392.

Jeu d'échasse.II, 863; IV, 321.

Jeux a Étappes, I, 268

Jeu de la Fossette, I, 293.

Jeu de pau.me, 1, 133, 184.

Jeux de tores, IV, 77, 81,

Jeu de taureaux, 1. 166 ; II, 280. Voir aussi Courses

Jeu a la Vergette.II, 247.

Jeudi Saint. Est célébré par Philippe le Beau, 1,116.- En

Espagne, 171 ;
)iar Jean IV, duc de Brabanl. IV. 620, —

Comment il est célébré, 601.

Jeusne (Baudekin le). III, 3,S9.

Jeux de hasard. Sont réglementés par Isabelle de Castille,

I, 224.
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Jki\ à Mai'iinont, II. :iSS.

Jei X (Mil- de), I. 3;i8.

JoACHiM (le fils de), II, o08.

.louoiCNE, 11, 17; IV, 631.

JoHAN(iMiclicl), I, .S23.

Johnson (John), IV, 444.

JoH.NSON (Richard), IV, 446.

JOIGNY, 1, 47, 48, 63.

JoiG.Nï (le comle de;, I, .'iS. 41.

JOINVILLE. Est pris cl brûlé, II, 29(1.

JONASde capitaine), II. llKi.

JoNCQUOï(Jean du). II, oS'i.

JoîSES (John), IV, 446.

Jones de gentilhomme) IV, 136.

Jo.NGLET iJean). 11, 492. 523.

JoNGLET ile conseiller), I, vu.

JoNuuiÈiiE(la), 1,260.

JONUSBEG, drogman, 111, 363.

JONVALi.E {le sire de), IV, 632.

JosME (N.), 11, 314.

JossE (maître), 1, .S64.

J0SYNE{N' ),11I, .S93.

JouEKE iJcan le), orfèvre, 11, 544.

Journal du voyage de Charles V. Divers exemplaires dans

les bihliothùques publiques, 11, x.\iii et suiv.

Journal des voyages de Charles-Quint. Différents projets

de le imblier. 11. 1, II. m, iv.

joiri>. I. i:i. .;i.:.!t, r.ii. i;'2, un, m. i::, !-;. ix:;, iss,

l!iii, \'.i.\. i!i;,;;;N. :!:,N. :;s-; ,,:,.< :; : :j; :: -., 339;

11.2::, 7:., 7s, ii:,, -i:.». -2111,^211. ^X: :->'. .;^^ :;ss, 390,

391, 392, 437, 433,351, 360; III, 163 a 171, 14S a 222,

242,423,601,603,626,634,633,636, 638, 644; IV, 20,

81.

Joutes sur l'eau à .Naniur, IV, 521.

JovE (Paul), historien, 111, xvii.

Joyeuse-Entrée. Voir Inaugurations.

JoYEUSE-EoLiE (l'abbé de), 1, 87.

JUDEMBACH, 11.348.

JUDENBOUBG, II, 104.

JUDEO, général de Barberousse, 111, 337, 37.3, 379, :m.
Juge prévaricateur, 111, 253.

Juif, converti, 111, lliO.

Juif (liichard). maître de la chambre des deniers, I. il,

71.

Juifs, 1,277, 278, 319; IV. 471.

JuiFZ (Jérôme), I, 330.

Jules 11 pape, I, 273. — Ses démêlés avecle roi de France

456, 476. — Id. avec Ferdinand le Catholique, -466, 478

— Reçoit de ces monarques des plaiutes dirigées contre

le roi des Romains, -479. - Envoie à ce souverain le

cardinal de Ste-Croix, 479.

Jules 111, pape. Son élection, 11, 391. — Accorde des

indulgences à l'empereur, 442. — Somme le duc Octave

Farnèse de comparaître de\ant lui, .46. — Fait des pro-

cessions CKpiatoires, -402. — Accorde des indulgences,

453. — Tâche de rétablir bi pais, IV, 143. — Veut révo-

quer la commission du cardinal l'oie, 137. — Est ma-
lade, 280.

Juliers, II, 28, 49, 97,249, 261, .308, 311, 375, 397. 4.36.

463.

JuiLEHS(le siro de), IV, 632.

Juliers (Guillaume VIII. duc de;, 1,

1

16,298, .302, 307, 317,

328, 436.

Jumiège, 1,29.

JUMILLA, 1, 209.

Jusil(le comte Augustin). IV, 481.

JusTiGE en Castille, 111, 2o;i.

Ju.sTlcE (la). Est organisée par Isabelle de Castille, I. 224.

Kahla, II, 348.

Kaiserlautern, 11, 117,287, 331; IV, 46().

Kaliisia, III, 374.

Karaosjinova, 111,340.

K.\rette iHenrii, II, 508.

Karne (Edouard), IV, 20.

Karrier (Georges). III, 311.

Keets (Lénaerl), II, 316; 111, 312, 394.

Kelheim, II, 332.

Kempe (Jacques), II, 336,338.

Kempt. Voir Gempe.

Kempien. Description, I, 323. — II, 238.

Kenbergiie 'François), II, 308, 316.

Kenpe (Georges), IV, 444.

Kent (le comté de), IV, 2154.

Kent (Antoine), IV, 443.

Kent, gentilhomme anglais, IV, 420.

Kerpen, 11,274.

Kersbëke iGaulier de). IV, 639.

KER.sBEKE(Mfde), 1V,583.

Kersri;ke (la dame de), IV, 577.-

Kesele (Olivier de), 11,493.

Kessele (Barthélemi van). 321.

Kestembekgbe (Hans), I, 329.
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Kestergate (Imbcrl), IV, 597.

Ketelboirg, II, 167.

Ket.s (Arnoul van', II, 519.

Kheir-Ed-Din. Clierclie l'apjiui rlu la Fraïue, III, w. -

Ses forces, xvi. — Ses expkiils, xi, xii, xxvii. — Vnii-

Barberousse.

KlERBOI.OU Kl'ERBOL, 11,313.

KI^GsTO^, II, 66.

KlNSAl-E, III, 282, 283, 289, 293.

KiRCHBERG, II, 337 ; IV,46o.

KoRO.v, H, 103; III, XII, XIV, ,398. 452, 459, 47o, 487, 489,

495, 499, 301, 503, 520, 521, 523, 531, 540, 551 ; IV, 34.

Kresis, II, 103.

Kreutzmach. IV, 466. Voir aussi Crel'tznath.

KtFSTEIN, II, 47,96.

Ki-ICK .Pierre), 1,397.

LABAïE{Charlesde), III, 311.

Labbave ou Labïe (IMerre de). I, 367 ; II, 5G9.

Labisse. VoirViLCHES.

Lachali.x (Philibert de), III, 312.

Lacoql'ILLE. Voir Al Campillo.

Lacquaix (Petit-Jean le;, Ili, 276.

Ladam (Nicaise;, II, oOb', 5d6.

Ladam Simonl, dit Butin, I, 355.

Lade.nbirg, IV, 467.

Laurox (Diego;, 111, 3u8.

Ladron de Guevara (lion), III, 310.

Laeken, II, 6.

Laeken (Jean de;. II, 31.3.

Laer lia demoiselle de;, IV, 577.

Lafl'Emes, historien, III, xxx.

Lac.nï-si;r-Marne, I, 12, 13, 24. 25, 32, 58, 68, 69.

Lahcinville (Jacques de , IV, 639.

LAiGES(Louisde;, 1,529.

Laiso, II, 114.

Laissai- ÇM' de), 1, 296.

Laitre (Guillaume de). II, 518.

Lajomieb, II, SOS.

Lalaixg, II, 17; IV, 301, .322.

Lalaing (Antoine de), s' de Montigny. Sa biographie, I, v et

suiv. — Est auteur de la relation du voyage de Philippe

le Beau, 121, 123. — Est eilé, 127, 153 et suiv., 269, 322,

331, ,337, 348, 525; II, 57, 97, llio. - Baptême de sou

fils. Il, XV.

Lalaing (Charles de), s' de Hachicourl, IV, 538.

LALAI^G iPhilippe, comte de), baron d'Escornaix, IV, 39,

458.

Lalaing (Charles, baron de), etc., I, 411 ; 11,277, 557; III,

234, 277.

Lalaing (Charles II, comte de), II, 99, 159, 269, 270, 295,

324, 326, 375, .377, 379, 380, 386, 387 ; III, 262; IV, 23,

226, 238, 260.261,269, 270, 271, 272, 290, 293, 313.

Lalaing (Antoine de, comte de Hoogslraelcn, III, vu, viii.

IV, 72.

Lalaing (Guillaume de), comte de Hoogstraeten, IV, 438.

Lalaing (Philippe de), comte de Hoogstraeten. Il, 159

269, 270, 29S, 326, 373, 377, iiSii, 387; IV, 59, 232, 438.

Lalaing (la comtesse de), II, 386,

Lalaing (généalogie de), I, vi.

Laleu (le pays de). Assassinats dans ce pays, I, 437.

Lallemand (Jean), premier secrétaire d'État. — Est fait

prisonnier, 11,81. — Est cité, II, 317; 111,393.

Lalmox, II, 81. Voir Almunia.

Lalolx .Guillaume), 1, 346, 369.

Lamani (Pierre;, II, 566.

L.AMBETH, IV, 20.

Lambrechts (Mathias;, évéque de Bruges, IV, 539.

Lancastre (le duc de', 1, 17.

Lancelot (Denis), I, 530.

Lancerote (l'ile de). I, 226.

Landrecies, 11,267,393; IV, 193.

Lanusberch (N.), III, 310, 392,

Landsbut, II, 334.

Lanusperg. Description, 1, 307.

Landtsberg, IV, 4, 473.

Langa, U, 23.

Langele (Aert;, II. 308.

Langele (Bacs). 111,312.

Lang!IEberghe (Hans van;, 1, 363, 530.

Langbesark, 11,383.

Langloix (Perrin), I, 355.

Langon, II, 153.

Langres (l'évéque de), I, 65.

Languedoc, 11,211.

Langwalii, II, 335.

L.annogle? (le prince de. II, 176.

LannoV, I, 95.

Lannoy (Antoine de;, I, 127, 350, 331.

Lannoy (Baudouin de), s"- de Tourcoing, IV, 66, 70.

72.

Lannoy (Catherine de), de Molembaix, IV, 46.

Lannoy (Charles de), prince de Sulmon,IV, 72.
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Lannoï (Charles de), s' de Sanzeilles, dit de Mingoval, I,

12, 93, 12-, loo, 288, 28i), Xn, 503, o2ti; II, 37, t>3, T2,

116; III, 306.

Lannoï ;Éliacinte de). I, .SSH.

l.ANNOY (Guilbert de). 1,34!).

Lannoï (Guillaume de,, IV, 621.

Lannoï (Hugues de), 1, 128.

Lannoï (Jolende de), dame de Molenibaix, IV, 43U.

Lannoï (Maximilien de), 11,309.

Lannoï J'iiilippe de), prince de Sulmon. Épouse la veuve

de Louis de Gonzague, II, 116.

Lannoï (Philippe de), s' de Molembaix, I, ;!H), 330; ll,',ty,

100, l.'!8.

Lannoï (Philippe de), s"' de Saules, II, 99.

Lannoï (Pierre de), s' du Fresnoy, 1, 348.

Lannoï (Raoul de), 1, 393.

Lannoï (le baron des 111, 308

Lannoï, page, I, 337.

Lannoï, fils, l, 326.

Lannoï (le bâtard dei, III, 391.

Lansbroch. Il, 176.

Lansol (don Manuel). III, .309.

Lanssart (le S' de). II, 122.

Lantz, éditeur de la correspondance de C.liarle.s-tjuint,

III, XXII.

Laon, 1. 82.

Lara don Pedro Manriquez de), duc de Najera.I, 434. Voir

Najera et Manhiqiez

Larbaniste, I. 827.

Lardei'R (Alard le), I, 367.

Laredo, I, 433; III, 381; IV, 13,73, 81, 2i3, 394, -401.

Lariz. Voir Allariz.

Lasso (don Pedro), IV, 409, 440.

Lasso de Castilla (don Pedro), II, 132; IV, 18.

Lasso de la Vega, 11,207.

Lasso Nino (Piodrigue), IV, 439, 472.

Lassy (Jean de), 1, 332.

Laszko ou Lazkï .Jérôme de). Écrit à Charles-Quint, III,

343, 346, 563.

LATHE.M (Gaspard van). II, 513; III, 393.

Lathem (Jacques de), peintre. 1, 363.

Lathem (Jean de;. I. 330.

Lathesi (Liévin de), 1, 363, 330.

Lathouwere (Jean de , II, 520.

Latiffï (Adrien), 1, 356.

Latoir (le sr de), III, 224.

Latobr (N.), I, 336.

Lattelr (Jean le). Il, 549, .330.

Lattre (Antoine de). II, 504, 512; 111,307, 391.

Lattre (Guillaume de), 111, 396.

Lattre (Jean de), 1, 332; 11,509,549,550.

Lattre (Pierrart de). 11, 348, 549, 330.

Lattre (Richard de;, III, 310.

Lalchstaut, II, 347.

Laldl'N (l'évéque de), 1, 129.

Lauincen, 11,336,337.

Lairea, 1, 137.

Laurens (Jean), III, 392.

Laurens (Josse), audiencier, II, 65, 492, SU9, 317.

Lal'RIN ou Lal'WERïn (Jérôme de), grand trésorier de

Philippe le Beau, 1,282. — Est créé chevalier, 287. —
Vdli' li's nuances des Pays-lias, 468 à 470.

Laisanmc (1 évéque de), I, 286.

LaI-SNOy (Maximilien de), s'' du Gardier, II, 548.

Lautereïn (lesf de), IV, 638.

Lal'trée ou Lautreciit (le s' de), II, 63, 78, 123.

Lai'WERïn (Jacques), I. 371 ; II, .t94.

Laval (le s' de), II, 293. 294, 296,

Laval (le fils de M' de), 1,91.

Laval de Bois-Dauphin (Claude), ambassadeur de France

en Angleterre, IV, 24-i, 243.

Laward jl'ierre), IV, 446.

Lazariette, 11, 79.

LÉAU, 11,322; IV, 586, .394, 601), 621, 531, 641.

Lecat (Jean), peintre. II, 543.

Lechenich, II, 239.

LEcnoN,I, 216.

Leck (Henri, s' de la), IV, 5(», 368, 374, 376,583, 391,

.397, 615, 616, 623, 623.

Lécluse, en France, IV, 586.

Lecocq (Hugues), I, 346, 369.

Lecocû (Michel), 11.309.

LECoRAcn (N.), 11,310.

Leen (Jean de la), II, 494.

Leene (Corneille vanden), II, 540.

Leeuwergem (sire Robert de), IV, 374.

Lefèvre (Pierre). I, 347.

Lefevre .Maximilien), III, 313.

Lefevre (Roland), 11,9.

Legaï (Jacques), 11,510.

Legendre (Jean), I, 131.

Leghissanio ouLegisamo (.N ), H, 505, 313; III, 391.

Legonde, II, 26; IV, 14.

Legrain (Guillaume), 11,506, 314.

Legrain (Hugues),III, 31 1.

Leibnitz. Projette de publier le Journal des voyages de

Charles-yuint, II, i.

Leiden, 1, 72, 74, 73, 77, 78, 1 18; II, 15; IV, 604.

Leipheim, IV, 471.

Lemaire (Jean). II, 506.

Leubeice (Adrien van). II, 5.36.

Lembeke (Antoine de), H, 508.

Lembourg (Louis de), 111,312.

Lemos (le comte de), III, 227.

Lenaert (maitrei, 11, 540.

Lencastre (Charles de), IV, -U.
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LE^CL^:z iGuillaume), I, 323.

Lenglez. (Simon), 1, S."!!.

Lenmch, 11,261.

Lennox (le comte de). Est suspecté d'avoir des intelli-

gences avec la reine d'Angleterre, IV, 221, 130.

Lenoncourt (le s^ de), IV, 327.

Lens, 1, 29, 36, 52, 53, 62, 73, 77, 79; II, 166 ; IV, 597.

LENS (Michel de), II, 494.

Lentailleur (Jean), abbé d'Ancbin, IV, 3ii1.

l.EOBEÎi, II, 104

LÉON X, pape. Sa mon, 11,63.

LÉON, I, 155.

LÉON (le grand commandeur de), II, 141 ; 111, 228. Voir

aus.si Covos.

LÉON (la bannière de-, IV, 45.

LÉPANTE. II, 147.

Lerida. Description,!, 2;i0. - ll,2't, 25, 13. ,S2, 107, 110,

243. 25.1; IV, 6.

Lerida 'l'évêque de), II, 382.

Lerin (le comte de), connétable de >'a\"arrp, III, 227.

Lerma, 1 1, 35, 42, 43, 69, 79, 2oiJ.

Lermes (l''ernando de), II, 504.

Lerïs, I, 435.

LtSBiiOL'.i.SART publie des extraits du .MS. de Vandenesse,

II, tu.

LESCt.ATlÉRE (Quentin de), 111, 396.

LES151A, III, 523.

Lesp.arre ou EsPARRE (André de), 11, 63, 122.

Lespina. Voir Espinar.

Lespinée (Henri de). II, 517.

Lestât (Mathieu). 11, 510.

Lestendu (fioberl), 11,51 1.

LESTERt.E(Jeanel), dit l'oullain, |,3(;8,369.

Lestimeur (Léon), 11,317.

Lestocq (Jacquet), I..367.

Lestorgiies. Voir Tojos (Las).

Lestra>gp. iM'K- de , 11,300.

Lestre (Colin de). I, 362, 529.

Lestre (Guillaume de), III, 313.

Leseeir (Toussain', 11, 508; III, 313.

LÉTRtviERE (Georges). 11,510.

LicTTiN (Jean), secrétaire et greffier du conseil de .Malines,

I, 467.

Lettre (Nicolas de), II, 508.

Lei:cate, m, 138, 147.

Lei-we (Jean de), 11,508.

Leuze, I, 95.

LEtJZE 'ceux de), IV. 1)23.

Leuze (Maximilien de). 11, 510, 517.

Levant. Expédition maritime d'Antoine Doria de ce côté,

11,145,146.

Levasseur (Mahicui, m. 311.

LEVES (le comte de), 111,191.

LEWALdesrde.ll, 306.

Lewes (Richard), IV, 444, 44(i.

Lewïn (Thomas), IV, 447.

Leyeniserch (Arnoul de), IV, 61 1.

Leyva (Antonio de), II, 89, 133, 135, 136.

Leïva (Jéromino de), III, 309.

Leyva iPedro de), IV, 497.

Libelle diffamatoire, 111,234.

Libéral (maître), 1,364,529; III, 311,391.

LIBL'RNIA, III, 523, 526.

LicBES (le comte de), 11, 383.

Lichten.steix, I, 330.

LiCùtiESde sfdei.l 1,293.

Ltr.ijtES M>' , I, 526,

LtGTEVEl.DE, I, 532

LiEDEKERKto (Henri de', IV, 397.

Liège, 11,28,49, 64, 98,211, 274, 330; IV, 127.

Liège l'evéqiiede), 1,38,43,30, 63, 86, 107; 11,28, 96,293,

380,396; IV, 38, 637, 641.

Liège (le bâtard de Louis de Bourbon, évêque de), I, 332.

Liège [les ambassadeurs de), I, 61.

Liège île chancelier de), IV, 561.

Liégeois (Clais le), I, 346, 324.

LiÉGjfOls (Jacques), III, 306.

Liégeois (Nicolas), 11, 302.

Liégeois (Thierri le), I, 360,529.

Liénart (maître), 1, 31)3, 366.

Lierre, L 74, 103,106; II, 6.10. 160, 307; IV, .'..36. 569,

570, ,573, 590 à 595, 600, 603 à 608, 612, 613, 616, 619,

620 à 627,630 à 632, 635, 637, 638, 640, 644.

Lierre (l'écoutete de), IV, 623.

Lierre (Nicolle de), I, 34.5, 348.

LiESENEECK OU LEISSNIG, II, 312.

LIESSIES (l'abbé de;, 11, 390.

Liessies (il' de), II, 552.

Liestai,, IV, 513.

Liesvelt (Pierre de), III, 313, 393.

LlGNAN(Micheldei, 111, 308.

Ligne (le ch.iteau de). 11, 16.

Ligne (Chai les dei, comte d'Aremberg, IV, 521,557.

Ligne i Henri de), IL 548.

Ligne (Jacques de , 1, 128.

Ligne (Lamoral, comte, puis prince de;, IV, 439, 472, 521.

537.

Ligne 'Marguerite de), IV, 458.

Ligne (Philippe de) et deFauquemhergue, IV, 72.

Ligne (Robert de), s' de Barbançon, IV, 538. Voir Bar-

BANÇON.

Ligne (le comte de). Voir Crienne.

Ligne (le s' de). I, 348.

Ligny, 11,21)8,289; 111,447.

LIGNY (le comte dc\ 1,81, 133, 143, 188, 266, 281, 282, 293.

Voir aussi Luxembuirg.
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LifiNY la romtesse de), IV, KW.
LiGl'E cnire roiiipereui-, le pape et les souverains il Italie,

H. 105.

I.IHONS, I, ;i7,;W, ,';i, 52; m, 395; IV. o"l.

Lii.i.E, 1, i. 5, 21 à 23, H", 48, 44, 49 à 54, 59 à 6;t, Tt. 7fià

79,85,89,91 ;i 95. |U2, 111, ll«; 11, 12, 18, I6«. 881; IV.

29, ;«, 31, 543; 567, 569. 570, 574, 575, 576, 580, 581,

389, 590 à 593, 617.

Lll.LE (négociations de paix à'. IV, 29, 30.

LiLi.F, (les quatre hauts jusiiciers de la iliàtclleuie de>,

IV, 345

Lii.i.E (les archives du département à , 1, m.
LiLi.E (.Adrien de). IV, 458.

Lille 'Martin dei, I, 368, 533.

LlLLE(M''de;, IV, 377.

LiLLERONNE, 1, 29.

Lll.LERS (Jean de), II, ;i(i2, :'A\; 111, 30.S, 389.

LiLi.o. 1. 105,106.

LlMHKiir.HE (.lacqiies de), 111, .314.

Lliinoiiu;, IV, 387.

l.iMBOi'RG (la hannière de), IV, 39.

LiMBOlRG (Louis de), II, 508, 516; III, 394.

Limousin (le gouverneur de), I, 281.

LiNARES (le comte de), IV, 34.

Lincoln (John, comte de), 1, 402.

LiNUE (Laurent vander), 11,508, 516; 111, 312. 39i.

LiNTER (Gérard et Raes de), IV, 623.

LiNZ. II, 103, 334; 111, 451.

Lions dansants. 111, 565.

LiPSE (Justei. Son discours aux archiducs .\lljerl il Isa-

belle, IV, 527.

Lisbonne, I, 319.

LisER, IV, 465.

LisiEt'X (le cardinal de), II, 15.5.

L'Isle-Adam, grand maître de Rhodes, 11, 71.

LisLE ou Lille (Marguerite dei, ilame de Fresne, IV.

438.

LlSNY, II, 291.

LiSQliE. page, I, 3.57.

LissY, 1.38.

LiSVEI.T 'Pierre de). 11. SIfl.

LlTZ Ariiien de le, 11,509.

LlvniKNE, 11, 192.

LiVRï, 1. 14, 19.

LlXBONNE (Adrien de), 111, 309.

Li7. (Adrien de le), I, 532.

Llanes, II, 21 ; III, 101. - Descriplion, lOi.

LOAIGE, I, 525.

LOAM). IV, 497.

LoAY.sA. Voir Garcia.

Loches (le château de). II, 136.

Loches, II. 153, 1.55. Voir aussi Loja.

Locql'ENGHIEN, III, ;W7.

LiiCQi'ENGiiiEX (Pierre de), I, 127, 289, .3,50, .52.5.

LocoiENGHiEN (le s' de), III, I6S.

LocQiENGiiiEN (le jeune). II, 504,312.

LocuiEBos Jean de), II, .504.

LoCQi'ET{Tliirion), I, 369,:I70.

LODÈVR (l'évéque de), I, lîW.

Loin, 11,106, 189; IV, 4,89.

LODROX (le comte de), 1, 319. Ses noces, 320. 321.

LoDUENA (le commandeur), III, 309.

LoGRONO, II, 26, 3i, 63, 68. 123, 208; III, 4;<8, 439; IV,

404, 410.

Lois 'Jean), IL .502. Voir Loïs.

Lois (mcssire), 111,393.

Loja, I, 204.

Ln.MBART (Ferrij, II, 312.

LOMBART :Guillaume!, Il, 519.

LoMBART (Philippot), I, ,530.

LOMBAY (le marquis de), vice-roi de Catalogne, II, 159. 1.53.

LOM.MEL, IV, ,566.

LoMMKL Jean), chapelain, JI. 299, )n2.

Londres, I. -122; II, 32; III, 19, 21. 22, 2.5, 89; IV, .373.

— Les habitant.s de cette ville prennenl les armes, IV,

3,32. — Se disposent à recevoir le prince Phili]ipe, 338.

— Les enfants de celle ville se livrent des hat,iilles, 3.59,

361.— Assemblées illicites en cette ville, 227, — Draps

de la ville, II, 431,457. — Maire nouveau, IV, 179.

LoNURES (l'évèque de\ Arrive près de Charles-Quint, II,

202, Voir aussi Loi'itE.

LONGARES, I, 216.

LONGASTRO :le S' de). II, .5'i't; III, 167.

LoNGCHAMP (Henri rie). II, .5.56.

LONGCHAMP (Jacques de;, l,.529; 11,507.

LONGCHAMPS (le baron de), III, 396.

LoNGCHAMPS (le bâtard de). 11.517.

LONGHEESPÉE (Antoine), I, .368,

LoNGAN (Jacquet de), I, 360.

LoNGiN (Sininnl, receveur des finances, 1, 113.

LoNGJUMEAi!, !, 13, 2.5, 31, 64, 133, 134.

LoNGUÉE (Antoine), I, .531.

LOXGUEVAL (Adrien de), s' de Vaulx. I. 127.

LoNGtIEVAL (Alain de>. II, 510, ,520; III. 39.5.

LoNGiiEVAL iMaxijnilien de), comte de Buquoy, IV, 4o8.

LONGIIEVAL (N.j, II. .504.

LoNGi'EVAL (Renaud de\ IV, 639.

LONGUEVAL (le s"- de), III, 167,23'f.

LoNGIiEVU.l.E (le duc dei, IV, 26.

LoNGL'EviLLE (la duchesse de), 11,142.

LoNGiEviLLE (Martin de), II. .509.

LONGI'I.III, 59i.

LoNGil (Etienne de', s'' de Choyé, II, 503.

Loo, II, 12, 14, 27, 383.

Loox-op-7,ANi), 11, 16, Ifil.

LOOP (Adehan van), I, 91.
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Loos(l'ablji;(le), I,;iS; IV, 5».

Looz, IV, 6il.

LOPEZ DE CuNiGA (Diego), 111, 390, S03.

LOPEZ GOMEZ, 11, 313; 111, 318, 393.

LOPEZ DE Mendoza (Francisco), 111,308.

LOPEZ Pacheco (don Di(;go), inar(iuis île Vilkiia, I, 173,

431; II, UO.

LOPEZ DE l'ADiLLA (Gautier), III, aid, 'illi, 3u;t, IV, lu. 13.

LoPEZ DE Uhca (don), m, 309-

LoRiiAiNE (le cardinal de). 11, 13-2, I3S, III, 141, 1 », 294,

ag,*), 29t), 297 ; IV, Kl. Voir au.ssi GuiSE et liouRBON.

LoKBAlNE (Charles de), évêquede Metz, ll,2S8.

LonitAlNE (Eric, de), évéque de Verdun, IV, 517.

Lorraine i.inne de), épouse du prince d'Orange, 11, 162.

Lorraine (.\ntoine, duc de). II, 21)9

Lorraine iCatherine de), abbesse de licmircmont, IV,

olo.

Lorraine (Charles III, ducde), IV,67, S14, 516.

Lorraine (Charles de), duc d'Aumalc, IV, 462.

Lorraine (Charles de), duc de Cuise, IV, 498.

Lorraine (Charles de), comte de Vaudcnioni, IV, 466.

Lorraine (Dorothée de), IV, BS, 31.3.

Lorraine (M'- Ferry de), I, 83, 86, 89.

Lorraine iFranfois 1, duc de), IV, 383, 515.

Lorraine (François de), duc de Gar, II, 269,288.

Lorraine (Henri de), lils aine du duc Charles 111, IV,

314.

Lorraine (Nicolas de), comte de Vaudcnioni, II, 393. Voir

aussi Vaudemont.

Lorraine (Philippe-Emmanuel do), duc de Mercœur, IV,

317.

Lorraine (Renée de), IV, 67.

Lorraine (le duc de], 1, hti, 599; II, 167, 206, 287, 290; IV,

67, 279.

Lorraine (le lils du duc de), ducde Calahre, I, 283.

Lorraine (la duchesse de,., II, 289, 298, 306, 303, 379, 380,

437; IV, 29, 66, 67, 287. Voir aussi BOURBON.

Lorraine (la duchesse douairière de). II, 331

.

Lorraine [l'ambassadeur de), II. 209,

LORETTE (Notre-Dame de), III, 389.

LORioL, 1,279.

LosPalacios, 11,76.

LoTlllER(le héraut d'armes de), 1,330.

Loi'DE ou Londres (l'archevêque île), 11, 283, 286.

LouETTE (Thomas), I, 332; 11.309.

Louis, XI, XII, etc. Voir France.

Loi'is, duc de Bavière. Voir Bavière.

LouRDEAii (Pierroj, instrumentiste, I, 331.

LoiRDAi:i.'r. chantre de Philippe le Beau, I, 196.

LoL'VAiN, I, 103, 103, 1 10, 1 16, 1 19. — Réception de Phi

lippe le Beau eu cette ville, .336. — Arbalétriers de cette

ville, loi. — Université en cette ville, IV, 527. — L'abbé

deSte-Certrude, i/i., 1,98. — Estcité,II, 8à 10, li, 17,

28, 49, 00,98, 104, 160,264, 266, 272, 274, 311,375,

396,514; III, 32; IV, 23, 115, 403, 32.5, 563, 366,568,

374, 377, 578, 581, 382, 587, 594, 596, 397, 399, 600, 601,

602, 603,604, 611,612, 613, 614, 613,616, 617,618, 619,

620, 621, 626, 630, 631, 631,63.3, 636,640, 6il, 642,643,

644, 645, 646.

LouvAiN (Chrétien de,-. 11, 311 ; III, 306. ;W9.

LouvAiN (Clais de), 1, 529.

LouvAiN (Jean de), dit Daul]diin, II, 547,

LouvEL (Adrien). 111, 314

LOUVERGHEM (M' de). 11, 331.

LoYE (la), 1, 3.3.

Love (Robert de la), II, 304, 312; III, 307, 391

LoïS (Adrien», II, 317; III, 313, 396.

LOYS (Jcnnin), I, 323, 333. Voir Lois.

LoYS (Pierre), lils du pape Paul III, 11, 114.

LoYS (maître), médecin, III, 47.

LoYSA ou LoBOSA. IV, 474.

LozoYA, 11,38,71.

Li;beek, IV, 131.

Lrc 'grand ou petit), III, 592.

LucAN (Thomas), IV, 446.

Llcas. IV, 445.

Lucas (Robinet), I, 363, 530.

LUCERNE, 1,300; IV, 512,513,

LuciiEux, I, 23, 36.

LUCQIES, II, 132, 190, 491; 111, 415, 417.

Lioo (l'évéque de). Est condamné par l'empereur, IV, 252.

LuLE .Etienne de), III, 313.

LuNA (Alvaro de), I, 159.

LUNA (Jean de), III, 307.

LuNA (Pedro de), 111,310. .

LUNAWERTH, II, 176.

LuND (l'archevêque de), III, XXIII. — Voir Bilde!

LuNEBOURG (le duc de), II, 176.

LuNEL, I, 269. — Description, 274.

LUNNEVILLE, IV, 513.

LuNTELEY (Thomas), IV. 445.

LUPARGATES OU LA VeNTA DE I.OS PAJAKOS, II, 80.

LuRCY (le sr de), 11, 68.

LUSIGNAN, 1, 141.

Lasingiie (Aulhese), III, 392.

Lasinghe (N.), 11, 31 't.

LUSSEUL (André de), II, 506.

Lus.singe (Bertrand de), I, 288.

Luther (.Martin). Est à Worins, II, 64. — Prêche sa doc-

trine, 122.

Luthériens. Mesures contre eux, II, 84. — Conspirent

contre Marie Tudor, IV, 12 t. — Quitlent l'Angleterre et

se retirent aux Pays-Bas, 118. — Accusations qu'ils

dirigent contre le prince Philippe, 181. — Voir aussi

Herétiûues et Religion.

LuviANo (Jacques de), 111,311.
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LlXEMnOtRG, 11. 167, '211, 280, ;Wl,i:n; m. W»; IV, -ifi',,

•«i6,ol9, o88, o8!>,o!t2.

'Lt'XEMBOL'RC (le duché de). Est reconquis, III, 21i; IV, 3o".

LUXESIBOL'KC (les Riais de). Font un don il rinf.inle Isa-

belle, IV, 519.

LiXEMBOUKG (le héraut de), I, 3.10.

LI'XEMUOCRG (la bannière de), IV, H9.

Luxembourg (le cardinal de), 1, 37.ï.

Luxembourg (Françoise de), I, 406; II, 28'*.

Luxembourg (Gui de), comte de Sl-l'ol, I, 27o. - Voir

aussi St-Poi..

Luxembourg (Guillaume, bàiard de), IV.JiS't.

Luxembourg (Jacqucsde), comte de Gavre, s' de Kicnnes,

chevalier de la Toison d'or, 11, 61).

Luxembourg (.lacqnes de), s"' d'Auxi, 11, t)i\.

Luxembourg (Jean de), s"- de Ville, I, xxiv, 66, 126, 191,

o99; III. V; IV, 621, 6;W. — Voir aussi Ville.

Luxembourg (Louis de), comte de Ligny, I, 129. — Voir

aussi LiGNY.

Luxembourg Marie dei, duchesse de Vendôme, .3:W.

Luxembourg ..M' de), I, 268.

Luxembourg ;St-Picn'e de). Voir Saint-I'iebre dk Luxem-

bourg.

LuxENNE (Guillaume de), 111, 509.

LiiYNES (Francisco, comte de). III, 308.

LuYRiEUX (Humbert de), I, 278.

Luz Arches, !, 13, 18,

LUZENXE (Fernand de), I, H7I.

Ll'ZY (Antoine de), 11, 543.

LuzY (Jean de), I, S30.

Lyemai.e (George dei, III, Hl.l.

Lyere (Jean van), I, .>!2; II. 522

Lyestre (l'abbé de), 1, 88,

l.YKSVELT (l'iélrede), II, 517,

Lymon (Claude), II, 517; III, .313, 395.

Lynefletti, II, 102.

Lynx, 11,104.

Lyon, I, II, 290 — nescrl]ition,28l.

Lyon (le golfe de), III, 418,

Lyon (l'archevêque de), I, 85,

Lyon iM' dd, I, 88, 90.

Lïsioc ri'EscALA, 11, 103.

MaastiiICBT, 1, 112, 324, 336; 11, 28, 30, 49, 98, 107

308, 311,330,37,5, 396, 397, 463; IV, 2.S .-iOH, nS'

641, 697.

Mabarien de Orto (M'), I, 524,

Machaui.t, I, 54,

Machault, capitaine à Koron, III, 487,

Machelen, IV, 542,

Macheben-le Comte, IV, 464.

Machon iJean), 11, 514, 306 ; III, 392,

Maçon (le cardinal de), II, 153,

Maçonnais (le), IV, 31.

Madeleine l'hermiiage de la). I, 208-

Madeleine (les reliques delà,., 1,272,273.

Madeleine-lez-Lille, 1, 102.

Madon, I, 400, 404.

Madrid, 1, 163, 220, 227, 242, 243,- Descripliuii, 171

36,37,38,41,43,44,70,71 à 73,77,79,S1, lOH, loi

153, 200, 231, 232, 233; 111, 320, 321 ;
IV, 8, 10, 1

73, 77, 500.

Madrid (la Bibliothèque nationale dei, ll.xviii, xmii

Madrid (le parc près de). 11, 70.

Madrid. Description du palais, IV, 77, 78.

Madrid (le traité de), 11,72 à 74.

Madrid (maison du roi, dans le bois de Boulogne,

II, 138.

Madrigle. Voir Almendraleco.

Madrutz (le capilaine), II, 308.

Madritz (le colonel), 11, 3.32, 336, 34{.

Madruzz! (Louis), évéque de Trente et cardinal, 1V,28, -179.

Maelcaen (Daniel de), II, .505.

Maezen (messire Jean vander), 111, 312.

Magdebourg. Est mis au ban de l'empire, 11, 3,").'f. — Est

assiégé, 423. — Résolution de l'emiiereur au sujet de

cette ville, 435. — Est cité, 419,429,440, 441,446.

Mages (fctesdes troisj, 11,8.

Maguelone (l'église de). I, 268.

Mahieu (Huchon), I, 363, SiO.

Mahieu (Luc), 11,548.

Mahon, II, 1 1 1, M2, I I.S, 194 ; III, 323, 380,410.

Maigny (le S"- de), I, 126, 493, .300.

Mailloriquedorio, II, 79.

Mailly (Antoine, s' de), 1, 127.

Mailly (Mathias de), 111, xxill.

Mailly [Robhinet de), II, .309; 111, 271.

Mailly (le jeune, s' de), 1,348.

Maingoval, 1,331.

Maingoyal (le s' de), I, 101; 11,3.38. Voir aussi Lannoy

(Charles de).

Maingoval (le fils de M' de). II, 548.

Maire (Jean le;, de Belges, indiciaire, prévôt d'Arias. Son

manuscrit, I, xvi, xix, XX, 132.

MAiRE(Huchonle), 1,361.
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Maire (Pierre Ici, 11, ;.n; III.MIMI

Maisiéhes, IV, î)8().

Maisieres (l'abbaye (le), I, i«7.

Maisnil (Collart du), II, f)4S

Maison des souverains aux l>uys-lîas -la). Est en diSsanoi,

I, 408.

Maison de l'Iiiliiipu de St-l'ole. Onlonnauee qui la eoii-

cenie, IV, (ili'J,

Maison de leiripereur II. ,Si>J. .'il 1; 111, ù«9. Voir aussi

ÉTATS de la inaisûii de l'emiicreur.

Maison des Arehiducs, IV, 4.58 et suiv.

Maison de (lierrcs blanches (la). 11, Ho.

Maisons publiques, I, ï2i:i2l4.

Maitkes (les irois grands), en Espagne, 1, 440.

Ma,iohuuk, U, 110, 194, lUS; 111, 819, 3â4, »2b, 419; IV,

44, 74.

Maladies. 111. -l'iT.

Malaga, lli,a±2.

Malaga (l'iïveque dcî, 111, *20.

Mai.agon, 11.41, 77.

Malaheut (André), II, Si.").

Mai.deghem, 1, 48; 11, 15. -IH.

Maluegoma, II, Si

Maluonauo I
Fraïu.iiis), II, t'd.

Mai.e (Guillaume vaii;. auleur des ktlres sur la vie inlé-

rieure île Cliarles-ljuint. III, xvii.

Malfaiheou Malfane, 1, 101.

MALFERir (don Kranehez), III, 807.

Malgue (Hurnaldoi, II, 82.

Malignano, IV, 489.

Maunes, I, ^2% 28, 30, KO, 51, 59, 68, 87, 101 à 106, \l%

118, liO. -407, 461,407, 470, 580.- Réception de Phi-

lippe le Beau en celte ville, 886, 337.— II, 8 à 14, 17, 19,

211, 28, 49, 55, 98, 160, 161, 307, 3 12, 390; III, 32, IV, 22,

23! 29, 69,576,577, 584, 602. 606, à 610,613, 622 à 624.

Malines (les bourgeois de), 1, 19, 22.

Malines (le parlement dc),l. 397.

Malines (la bannière de), IV, 4il.

Malines (M' de). Nom pseudoiivme de l'empereur, lll,40.';i,

539, 543.

Malines (Laurent de), 1,531.

Mallemikiek iM'de), 1, 9u.

Mallen,11,25, IV, 7.

MALSEN(Anluinevaii). 111, 314.

Malte, II, 113.

Malte (l'ordre de), III, 320.

Wan (Jean de), ll,5(l2, 511.

Manu EKSLHKiT-IiLANKENnKiM(Heiman, comte de). IV, 541.

Manueville (iMeolas de). 11, 504.

Mangin (Pierre), 11. 516.

Manicouht, IV, 586.

Manillon, I, 530.

Manneville, 1, 357, 358.

Manneville (Nicolas de), 1,128; II, 512; 111,307, 391.

Manneville (le bâtard de), 1, 368, 581 ; 11, 509, 517.

Manneville (N.), I, 526.

Maniuuurz (la maison de), 1, 223.

Manhiuuez (Alonso), 111. 809.

MANlucuEZ(dona Blanca de), 1, 128.

Manriuuez (Francisco). IV. 44.

Maniuhi 1/ .leai.,. II. 370, 378; 111,307.

MAMMiil 1/ Hiill l-.iuis. 111,807.

Manjuui 1/ ll'lnllppr), IV, 45.

Manhiuuez de Laha (Antoine), duc de Najera, chevalier

de la Toison d'or, 11. 61.

Manriql-EZ de Lara (Jean), 11, 299,810, 326,880, 395, 437,

IV, y.

Manriuuez de Lara, maiipiis d Aguilar, IV, 422. Voir

Aguilar.

M.WRiauEZ de Lara (don Pedro), due de Najera, I, 166,

169. 184.

Manriuuez oe Lara (don), IV, 46.

Manriuuez de Silva (don), 111, 308.

Mans (le!, III, 593.

Mansfeld (Charles, comte de), IV, 458.

Mansfkld (Ernest de), 11, 424.

Mansfeld (Pierre-Ernest, comte de), IV, 70, 466, 518.

587.

Mansfeld (le comte de). Est nommé de la Toison d'or,

II, 66.

Mansfeld (le comte de). II, 270, 373, 380, 386, 890; III, 25,

191 ; IV, 277. - Ba|itéme de son tils, II, 891.

Mansfeld (le comte et la comtesse de), II, 377.

Mansfeld (la comtesse de), II, 272, 293, 296, 380, 381, 885,

386, 890.

Mantes, III, 594.

Wanthue ou Nanthue, U, 1.58.

Mantoue, u, 47, 94, 105, 190; IV. 5, 4S2, 486, 497.

Mantoue (le concile de), II, 219.

Mantoue (le cardinal de), U, 236, 257.

Mantoue (Vincent, duc de). Reçoit l'arcliidue Albert, la

reine d'Espagne, etc., IV, 486.

Mantoue (Aune-Catherine, fille de Guillaume, duc de), IV,

Mantoue (le duc de), II, 188, I i2, 144, 257; IV, 5. — Sa

mort, II. 892.

Manuel (Diego), II, 503.

Manuel (Jean), 1,535,517; 11, 68.

Manuel (dou Laurent), II, 180. 1 il. 202; 111, 306.

Manuel (dona Maria), 1, 128.

Manuel iPedroi, IV. 44.

Manuel (don Philippe). II, 50;!.

Manuel Paléologue. Voir Con.stantinoi'LE.

Manyda, II, 70.

Maranciies (Louis), II, 492.

.MARANDAS(Gaspar).III,808.
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Harbach, II, ;«9.

Marbais (Arnoul de', I. ;i63, 3(16, 530.

Marbais (Jean, s"- de). H, 303.

Makbais (Mf de). II, o3li.

Marca (le comte del \ II, 393.

Mariana, historien, 111, xxx.

Marcedonne (la comtesse de), II, 380.

Marchandises anglaises. Sont très-imposées aux Pays-

Bas, I, 460.

Marchant (Denis), I, 364.

Marchant (Jacques le), I, 360.

Marche (la), en Espagne, II, 231.

Marche-en-Famène. II, 166; IV, 464, 319, 520, 388, 589.

Marche (Jean), 11,507.

Marche (Laeckin de la), I, 334.

Marche (Martin de la), 1,531 ; II, 509.

MARCHE(Robert de la), I, 392, 122, 123, 313; 11, 64.

Marche lie comte de lai, 1,22.

Marche iM' de la), 1, 299.

Marchénas, I, 203.

Marcbenelles (Jean dej. II, 304.

Marchiennes (l'abbé de), 1, 92.

Marchin, III, 168.

Marchon (Andrien de), III, 309.

Marchon(N.), II,SI2;III, ,391.

Marcili.a Coi.A inessire), 111,311.

MAHCK{I)anieldei, II, 386.

Harck (Érard de la), cardinal et évêque de Liège, 11,96,

562.

Marcoing, III, 393.

Marcocssis, I, 31, 41, 42.

Marcque (le sr de la), IV, 334.

Marcy 'la demoiselle de). 11, 296. 300.

Maretz (Bastien dei, 1, 357, 327.

Maretz (Jean des), I, 356.

Maretz (Simonet du), 1, 532.

Marfally (Jean), 11,820.

Margate, IV, 377.

Marcny, I, 10, 13, 58.

Marguerite d'Autriche. Voir Autriche.

Mariage et fiançailles à Bayonne, I, 147. — En Irlande.

Voir Irlande.

MARiCHALiHacquinol le). I, 529.

Marie d'Autricbe, reine de Hongrie. Voir Autriche.

Marie (Antoine), 1, 532.

Mariembourg.11,384; IV, 32.

Marignan, II, 189.

Marignan (le marquis de), IV. 489. — Voir aussi Medi-

CHINO.

Mariony en Champagne, 1, 66, 69.

Marimont. II, III. r; II. 387, 388, .389.

Markan (Jean-Antoine de;, III, 391.

Marles, 1,32.

Marles (Jean), II, 520.

Marles de Mayi.a (Francisco), IV. 42.

Marlette (Jean), maître de la Chambre des deniers, I,||.

M.arliady (Louis de), II, 507.

Marlian (Daniel de), II, SI3; III, .307.

Marlian (Jean-Antoine de), II, 513; III, 308.

Marlot (Jean), 1, 330.

Marmier (Hugues), II, 492.

Marmion (Simon), peintre. 11, 539.

Marmol, historien, III, xxix.

MARNEL(les''de), IV. 44.

Marmx (Jacques de), s"- de Toulouse, IV, 83, 8i, 122, 123.

Marnix (maître Jean), II, 493.

Maroille.s (l'abbé de), 1,82, 92.

Makon .N'.), III, 31.3.

Marque (la). Rend compte ù Henri II, roi de France, de ce
qui se passe en Angleterre, IV, 149, 297, 298.

Marquette, IV, .343.

Marquette (Aubert de), I, 532.

Marquov, près de Crèvecœur, I. U.
MAR.SEILLE. Description, 1, 271, 272. - II, 106, 136, 140

143, 201, 234; III, 442; IV,204, 498.

Marsilles (Jacques de , 11,504.

Marsilly (Jacques de). I. .326.

Marthean ou Matray, II, 238.

Martignes la demoiselle de), II, 300.

Mahtigny (Jean de), écuyer tranchant, 1, 217, .330. .'167,

332

Martigny (Philippe de). I, 128.

Martigny (le sf de). II. 316.

Martin, I, 529.

Martinez (Antoine de', s' de Marque, 11,493.

Martinez (Gracien), I, 532; II, .508, 516; III, 394.

Marti.nez ue Herrera (Juan). III, .308.

Marti.nez de Leiva (don Sanclio), III, 308.

Martinien. I, 294.

Martorell, II, 24,247, 234; IV, 6.

Martos, II, 40,76.

Martyn (John), IV, 447.

Marville, il 331; IV, 589.

Marville (Mf de), II, 532.

Marxheim, II, 336.

Marye iWalelel), I, 33.3, 334.

Marïno, II, 116.

Mas de Munter, II, 248.

Mascarades et masques, 1, 263; H, 270, 272, 296, 297,

383, 390 ; III, 17 1 ; IV, 502, 303.

Massa, II, 132, 193.

Massin (François du), III, 312.

Mastik (N.), II, 512.

Mastin (le fils de). II, .304.

Mastaing (Baudouin), III, .308.

Masuret ou Massurel (Roland), II, 507 315
; III, 31 1, 393.

92
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Masoxe (John), ambassadeur d'Angleterre, IV, ISK, l!12,

203, 220, 232, 246, 281, 340, 379, 390, 404, 408, 410,

414, 420, 427.

Masquarelle (Élt'onorc de), gouvornanle de don Carlos,

IV, 10.

Mata (la), I, 199.

Matheo (San), il, 44.

Mathieu (Jean), II, S08, III, 306.

Mathieu (Jeannin', II, S02, Kl 1 ; 111, 389.

Mathieu (Louis), III, 313.

Mathys (Jean , chantre, 1,346, o2o.

Matran ou Mathay, IV, 476.

Mathui't (Pierre), II. b38.

Maueeuce, I, 73, 78; IV, 80, 603.

Maubeuce (le prévôt de), IV, ,175.

Maugis, (Alexandre). II, SUS.

Mai'Guelerre (Jean), 11,502.

Maulbronn, 11,48, 97.

Maures (les), I, 20S, 207, 209, 212, 214, 222, 223, 238, 239,

246, 247. —Un Maure est baplisii, 172. - Objets con-

quis sur ee peuple, -166. — Ils soûl proscrits et détrous-

sés, 223. — Leurs cérémonies dans les mosquées, 247,

249. — Payent des impôts exorbitants, 248. — Ils sont

brûlés, 230. — Leurs danses, 249, 259. III, 394.

Maurmin (Gaspar de), bailli du comté de Feretlc, I, .302.

Maisixo (Juan), IV, 43.

MALSOi.ÉEà iMadrid, 1, 173. — Id. à Valladoiid, 167.

Mawkynder (John), IV, 446.

Maximii.ien d'Autriche, 14. Voir Autriche.

Mayence. I, 107, 324. Description, 329. — II, 29, 48, 101,

234, .373, 397. 464, 511.

MAY•E^CE (l'archevêque, électeur de), II, 29, 168, 177, 178,

179, 180,186, 239, 284, 312, 331, 3.i9, 352, 333, 334, ,336,

373, .398, 399, 453; IV, 151.

Maylath (Etienne), III, 553, 334, 357.

Maysion (Onofre de;, III, 307.

Mayns (Luc et Guillaume), I, 346.

Mayoul (Jean), III, .306.

MAYRE(Pierquin de le], I, 329.

Maybéna, 1,203.

MAZlKREsd'abljaycde), I, 10,11.

Meaux, I, 23, 64.

Mebelone, II. 104.

Mecklembourg (Georges, duc de). Vent assiéger Magde-

bourg, II, 423.

Mecklembourg (le duc de). II, 3S0, 382, 443.

Mecklembourg (le tils du duc de). II, 333.

Mécbéants.I, 2I4;11I,3.

MÉDAILLE du mariage de Philippe II, et d'Anne d'Autriche.

111, 583.

MÉDECINS, I, 361. Voir aussi Rejièdes.

MÉDICHIKO. marquis de Marignan, IV, 388.

MÉLicis (la maison de), II, 109.

MÉDicis (le cardinal de), légat, II, 83, 102.

MÉliicis (le duc Alexandre de), II, 87,94, 116; 111,386.

JIÉDicis (Cônie de), duc de Florence, II, 233, 333; IV,

277.

MÉuicis (Laurent de). Tue le duc de Florence, H, 139.

MÉDICIS (RaphaiSl do), 11,67.

MÉDINACELI, 1,230. Description, ib.; — 11,41,45,81,82,

107, 109, 233; IV, 9, 10.

MÉDINACELI (le duc de), 1, 246, 356; IV. 16.

MEDINA DEL Campo, 163, 227, 5.39 ; II, 34, 36, 67, 70, 133,

2U1;1V, 8.

Médina del Campo (le frère du comte de), IV, 192.

Médina de Pomar, IV, 73.

Médina de Rio (le duc de), amiral de Castille, IV, 22.

Meuina Sidonia (le duc de), 1, 519.— Son hôtel, 203.

Medola, II, 189,237.

Medrano (Ferdinand), II, .304. 312.

Meerdael (le bois de), IV. 618, 621, 620.

Meere (Charles vander). II. .520.

Meeren (Philippe vander), 1,327; IV, 44.

Meerle (Maxiiiiilien de), 11,504.

MEERLE(Jean van), 11,505.

Meerman (Jean). Se propose de ]iublicr le journal des

voyages de Charles-Quint, M, m.

Meerman (Paul), 11,521.

Heertshoven (Gérard vanden), II, 321.

Meestre (Pierre de), I, 351

Mechem (le comte de). II, 379, 393, 437, 454; IV, 23, 27.

Voir aussi Brimeu.

Meghem (la comtesse de), II, 270, 272.

MEHEDIA, III, XXXII.

Meii.you Meii.ly-en-Guise, 1,38.

Mejorada, IV, 8.

Mèlanciiton (Philippe), II, 173.

Melcombe Régis, I, 418.

Meldert i.Libert de), II, 319.

Melf (Antoine de), III, 311.

Melfi (le prince de). 11, 113, 183, 136. — Voir aussi

Doria.

Melfi (le duc de), 11,190, 191.

Melfmeck ou Metzwig, II, 343.

Melgar de Ahriba, 11, 33, 66.

Mélide (le comte de), I, 138; IV, 30, 32, 63, 69.

Melito (le comte de). Voir Ruy Gomezde Silva.

Molles (Antoine de). 11, 520; III, 396.

Mellid, I, 160; IL 26; IV, 14.

Melux, I, 10, 12, 20, 23. 31, 32, 41, 46, 48; IV, 571

.

Mr.LUN (François de), comte d'Espinoy. Est nommé de la

Toison d'or, II, 57. 324.

Melun (Hugues de), 1, 126; II, 192.

Mei.un (Robert de), I, 392.

Melun (M' de), 1,189.

Memingen,!, 325; 11,238.
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Mencrenchy (Mf de), 11,548.

Mendez (Louis), III. 39*2, S67.

Mendez Guïtsares (Loui.si, III, 81 1.

Mendoza (la maison de:, I, i2:\. - Voir aussi HinTADO.

Mendoza (donAlvaro de',III,;W6.

Mendoza (don Beriiardino de , III, 371. — Sa mon, IV, 27.

Me.ndoza (Christophe de). III, 308.

Mendoza (Diego de). Éci-it à l'empereur au sujet des

affaires d'Orient, 111, .Sfill.

Mendoza (Francisco de>, IV, 4o.

.Mendoza (don Juan et Antoine de;, I, 172.

Mendoza (Jean de), III, !!«, 198

Mendoza (don Juan de), fils, III, ,108.

Mendoza (Marie de), II, 2i7.

MENDOZAfdon Pedro de), 111,308, 310,392, SU.
Mendoza (Rodrigo de), III, .309.

Mendoza d'Aguwadis (don Pedm), 111,309.

Mendoza de Bobadili.a ;don Pedro de), III, 309; IV, 74,

79

Mené, 1, 47.

Menester, II, 47.

MÉNII.GLAISE (C.odefroid de), I, xv.

Menin (Tristan de), II, SU.

Menonville, II, 388. — Voir aussi Marville,

Menia, II, 48.

Mer (couleur des eau\ de la;, III, 72, 73.

Mer (description de la), 111,74.

Merei.y. Voir Morella.

Merfalïs (Jean de), I, 366.

Méricoi:rt (Philippe de). II, S06.

Méricourt (Arthur, baron de), III, 39S, ,396.

MÉRiCOliRT (le b.itard de), II, 510, 517.

Méricourt le Jeune Je bâtard de), II, 518.

Merida, II, 39.

Meringue, II, 463.

Merino (EstL'ban-Gabriel), évêque de Jal'n, 11, 99. 100,103.

Merkingen, IV, 469.

Merlant (Louis), 1, 329.

Merle (Jean \an), II, 313.

Merlinghe, 11,337,404,464.

Merlot (Jean), 1, 362.

MÉRODE (François de), si" de Moréalmée, 11,563.

Mérode (Philippe de), IV, 458.

MÉRODE (le s' de). II, .503.

Mérode-Freniz (Claudine de", IV, 438.

Mersadera, IV, 7.

Merveilles (le nommé;. Sa mort. II, 127.

Mervillers 'Jean de', évêque d'Orléans, IV, 68.

Mesnil-Aubry {le\ I, 14, 17.

Messagier (Claude). I, 332.

Messe extraordinaire, 1, 186.

Messine, II, xxxiii, H4, 145, 567 et suiv.; 111, xix, 381,

538.

Messine (le territoire de). Description, III, 382.

MEsrtR (Pierre de), 1, 368.

MÉTAFUZ, 11, 193, 197; ill, 435.

Metelin, III, ,548.

Mets de table, II, 310,315, 316, 317 et suiv.; II, 382, 391 ;

III, 2,3,289;IV, 64.'i.

Metteneïe (Antoine), II, .529.

Metteneve (Jean de), 1, 128. 323, ,331, 409, 526; II, 512;

111,306,390.

Metternicii (Lolhaire de), électeur de Trêves, IV, 518,

319.

Metz, II, XXXI, 167,287,288,442; IV, 318,593.

Metz (l'évêque de), II, 298, 330.

Meuck (Hansse), I, 363.

Meldon, I, 64.

Meudon (le cardinal de). II, 293, 296, 306. — Voir aussi

Sanguin.

Meulan, 1, 30, 43, 64, 68.

Meulenaere (Jean), II, 306.

Meureville, I, m.

Meurs (lecomle de), 1,392; IV, 576.

Meurs (le s-' de), II, 296.

Mexia de Figeroa (Cornez), III, 308.

Mézières-sur-Meuse. I, 34.

Mezo,1II,397.

MlBERICTZ OU NlBERICH, OU Weliscmicht. Il, 95.

Mica (Ferri de la). II, 312.

MtCHAULT (Jean), 11, 306, 514; 111, 310, 392.

Michel (Augustin!, 111,389.

Michel ou Michiel (Hugues), 1,532; II, 509, 517; III, 39,5.

Michel (Jacques), I, .364, 330.

Michel (Jean , II, 507. 313.

Michel ou Michiel (Picrchon), 11,368, 509, 533.

MiCHELET (Heclor:, III, 314.

Michelli (Jean), ambassadeur vénitien. IV, 18. — S'op-

pose au mariage de Marie Tudor, 133, 204,298. — A des

accointances avec Courtenay, 163. — Interroge l'envoyé

du roi des Romains, 209. — S'entend avec l'ambassa-

deur de France, 300. — Prend des informations auprès

du comte d'Egmont, 301. — Favorise les insurgés an-

glais, 343. — S'en excuse, 349.

MiDDELBOURC. I, 74, 76. 77, 78, 88, 4)1,496; II, 13, 21,58,

160; m, 33, 35. 40, 48, 53, 302; IV, 72, 388.

MiDY (Pierre), 1,371.

MlÈRES DEL CAMINO, I, 136.

Milan (le duché de), I, 393, 448; II, 126 et suiv.; IV, 5, 31,

120, 124, 430, 488.

Milan (la ville de), II, 63, 106, 189, 414, 41S; IV, S, 279,

489. 492, 307, 309, 510.

Milan (François-Sforce, duc de;, II, 1 15.

Milan (le duc de), I, 39; II, 86, 10.3, 127.

Milan (la duchesse de), II, 1,33, 159, 167. 593.

Milan (Hermès de). Sa mort, 1,314.
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MlLCAMP, 1, 36.'i. •

MlLLEFI.ORlS, 1, 46!2.

Mille (Mit-hel van), tapissiei-, II, 521.

MlLl.Y EN GATTlNdlS, II, 157.

MiLOiiT (le capitaine). Il, 130.

MiNANA, historien, III, xxix.

MiNANCOURT (Jérôme de), III, 3U.

Mines de cristal, I, 186. — Id. d'argent, de cuivre, detain

et de plomb, SU, 318; 11,93.

MiNGOVAL (Antoine de), II, 306.

MlNGOVAL (le s' de), I, 194.

MiNGOVAL, vice-roi de Naples, II, "I, 78. — Voir Lannoy.

Minogoval' (M"- lie), II,38ti,SS4; III, 31 1; IV, 44, m.
MiNGOVAL (N.), II, 514.

MiNNE (Coppin), II, S39.

MiNOROUE, II. 1 10, 194, 319, 380, 418.

MiOLENT (M"- de), I, 280.

Miracles, I, 159, 164, 170, 182, 228, 249. 233, 259. 260,

270, 280, 281, 308, 309, 335, 336; III, 126; IV, 474, 478,

479,504,521.

MlRAFL0REs(le monasltre de), I, xxvi, 13,'!, 432; 11,26

Miralcampo, II, 281.

MiRAMONT (Jennet de), III, 314,396.

MiRANDA. 11,35,69.

MlRANfiA (Antoine do), II, .508, 516; III, .391.

MiRANBA (le comte de). III, 191. 227. — Zuniga.

MiRANDA DE EbRO, I, 151.

MiREDEAU, I, .56, 37, 66.

MiRlTZ (le capitaine). Obtient sa grâce, IV, 1,30.

Mis (Hayne), I. 361.

MlTTENWALD, I, .308; II, 188; III, XXXI, 407 ; IV, 4, 474.

MoDÈNE,II, 46, 103.

MODICA (don Louis, comte do), IV, 227, 422. — Voir aussi

Enriquez de Cabrera.

MODON, m, .398.

MoELA (la). II, 233.

MoER (Antoine-Martin), I, 3(i6.

MoERBEKE (François de), 111,310.

MOERBEKE (Philippe de), 111,396.

MoERKERKE (Roland de), I, .371.

Moeurs des demoiselles nobles, I. 179, 180.

Moeurs en Castille, III, 254 à 256.

Mœurs irlandaises, III, 284.

Moeurs et usages, III, ix. Voir aussi Coutumes, Fian-

çailles. Noces, Obsèques.

Moeïen (Pierre vander). H, .521.

MoEZEN (Jean vander). Il, 516.

MOFFET, IV, 445.

MOGER. Voir MOLLEDO.

MOHACS, II, 76

MOISLAIRES, III, 593.

MoissEAULX ou Monceau (le s' de). Voir Hamal (Philippe

de).

MOJADOS, 11, 22, 38, 108, 143.

HoL (Henri de), 11, 303.

Mol (Jennin le), 1,531; II, 309

Moi, (Jérôme de), IV, 44.

Mol (Louis de), II, 508.

Mol ou Molle (RoUequin de), I, 128, 350.

Mol (Roland de), 11,503.

Mol (les'de). IV, 44.

MOLAY, I, 43.

MOLEBEKE (Antoine de), III, 314.

Molembaix (le s' de). II, 139, 162, 386. 303; 111, 168, 174,

191.262, 271, 277, 292. — Voir Lannoy.

Molembaix (la dame de), 11, .385; III, 386.

Molembaix (la demoiselle de), II, 272.

MoLFETTA ou Molpiiltta (le prince de), 11, 135, 255, 270,

286. Voir aussi Gonzague.

MOLINA DEL Rey, I, 253; II, 24, 23, 46, 62, 82, 106, 110,

247, 234.

MOLINET (Jean), I, xvii.

MOLINOS (Ydajo), III, 229.

MOLINS (Colin des). II, 316.

MOLINS (Nicolas des), III, 312, 394.

MoLiNS ;Odot des), I, .300. 369.

Molle (Rollequin de). Voir MoL.

MOLLEDRE, II, 33, 66.

MoMERiES ou Mascarades, à Collioure, I, 265.

MOMERY. Voir Montmédv.

Mommaga (l'abbaye de), I, 270.

Monaco, II, 78, 82, 83, 111; IV, 303.

Monaco (la Dotte de), II, 143.

Monaco (le s' dei, II, 82.

MONASTERIO, II, ,36, Si.

Monasterio deRodilla, I, 151.

MONASTIR Est assiégé, 11,319, 397.

MoNBEKE( Pierre de), IV, 4S.

MoNBEL (François de), II, 506,514.

MoNCADE (Hugues de), chef de l'armée envoyée à Gerbes,

II, 61. — Chevalier de Rhodes, 72.

Monceau (Henri de), 1,332; II, 509.

Monceau (Jean de', I, 351 ; II, 507.

Monceau (Jennin du), II. 515; III, 393.

Monceau (Valérien du). II, 518; III, 314, .396.

Monceau (M' du), 1, 157, 323,

MONCEJON, IV, 12.

MONCIGNO (Jean de), 11,303.

MONDEJAR (le marquis de), II, 110; III, 341, 371, ,373, IV,

80,81.

MONDONEDO, I, 157.

MoNDOVi, IV, 32.

MONDRAGON fie colonel). III, 574.

MoNETA (Jean), 1, 52i.

MoNGiÈRES ou MoNCiRO 'Martin de), II, 507, 515.

MONGIN fJean), III, 312, .395.
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MONGIN (PieiTe\ III, Hilt.

MONGUl (Machin de), II, l't8.

MONHEIN, ll,;Wi, .•Î48.

MOMAVI, III, .-fSO.

M(,MN 11. lui. 1,329.

Mi.M.N l'i.niim,, 1,360.

MdM.lLl , il, I.'IM.

Monnaie, IV, '2U9.

Monnaie anglaise, nouvellement forgée en lo.S:l, IV, I(I9.

Monnaie ifabricalion de , au moyen de la vaisselle de Phi-

lippe le Beau, I, Vi'X

Monnaies. Leurs évaluaiions en Allemagne, II, 'lOS, 409,

410, 421, 429, 4112, 4311.

Monnaies en Allemagne et aux Pays-Bas, 11,440, i4B, Uil,

436, 437.

Monnaies espagnoles, I, 237.

Monnaies en France, IV, 214.

Monnaies. Évaluation à faire des écus d'Italie et d'Espagne

et des dueals de Portugal, IV, 372, 373.

Monnaies, jetées au peuple de Milan, III, 414.

Monnier (Jonnel), III, 394.

Monreat ou Morreai.e, II. 113.

Monrevel (le comte de). Est nommé de la Toison d or, III.

23.

MoNROO (Guillaume de), I, .333.

MONS, I, 36, .39, 6.3, 73,76, 78, 79, 81, S3 à 8.3. 101. 112.

129, 341; II, 16. 17, 31, 159, 267, 294, 299, 3:i6, 307; IV,

30, 122, .389, 321, 543, 35.3, 571, 583 à 587, 397, 602.

603,606,607,617.

MONS (le prévôt de), II, 303; III, 217.

MONSiHanynde), 11,310.

MoNSERAT, IV, 6. Voir aussi Notre-Dame de Monserat.

MONSEi-R, (Charles) III, 312, .394.

MONSICQI'E (Jean de). Il, 313.

MONSTERVILLER, I, 29.

Monstre marin, III, 106. 107.

MONSTRICHART, III, 63, 66.

Mont iClaude du), I, 367, 533; II, 309.

Mont (Etienne du), II, 318; 111, ,396.

Mont (Jean du), 11,318.

Mont (maître Philippe du', II, 49.3.

MuNTACïN (milord). VoirBROWNE.

MONTAGADE. Voir MONTACUDO.

Montagnes. Instabilité du climat dans leurs environs, III,

123.

Montagu (millord de), IV, 81. Voir aussi Browne.

Montagu (le S' de), I, 281, 302.

MONTAGlîDO, II, 107.

MONTAtCi.E. Il, 563.

MoNTAiGt! en Vendée, m, 592

MONTRARD, 1,33.

MONTRAZON, I, 143.

MONTBÉLIARD, I. 66, 302.

MONTRÉLIARD '\c comlc de), IV, 468.

MONTCORNET, I, 8.".

Mont de Marsan, 1, 145; II, 154.

MONTUiDiEii, I, .39, 44. 63: IH, o93;lV,S86.

Montkaguuo, II, 23.

MONTKAGIDO le comte de), 1, 172.

MONTEBKi.LO le marquis de), IV, 28.

MONTECHIU MaGCIORE, II, 105.

MONTECILI.O, I. 199.

Monte uei. Padrln (el), 1, 136.

MONTEJAN (le sieur de), II, 136.

Monteleone,II, Ili; III, 3,%

MoNTELEONE (le due dej. II, 191.

MONTELIMAIRE. Description,!, 279.

MoNTÉMMAiRE I Jacques de), comte de la Ferc, IV, 462.

MONTEMAJOH. II. 105.

MONTEMAJOR (le marquis de), III, 227.

MONTENAEKEN (Guillaume de), IV, 623, 638, 639, 640, 646.

Montereaii-oit-Faui.t-Yonne, 1, 18, 69, 70.

monterey, i, 436.

Monte-Rossi, II, 131.

Montesa (le maître de l'ordre royal de). IV, 75.

Montesernes (Cosme de , II, ,'>03.

MONTEVIEDO. IV. 32.

MoNTFAUCON (M"- de), 1,89; II, 103; 111, 167, 17',, 175, 193,

196, 197,307.

MoNTKAt;coN (le baron de), II, 326.

MoNTFAl'LCONET (N.), Il, 505.513; III, 391.

MoNTFERRAND (le S"- de), II, 3U3; m, 167, 206, 21.3.

MONTFERRAT, IV, 3.3.

MONTFERRAT Guillaume VIII, marqni.s de), 1, 139, 1 10.

MONTFERRAT le marquis de), II, 87, 89.

MoNTFORT, I, 29.

MoNTFORT Charles de). I. 128.

MoNTFORT (Claude, s' de), III, ,309.

MONTFORT (Gnillaume de), III, 307.

MONTFORT (Jean de), II, 569.

MONTFORT (le S"- de), 1,393; 11,81,94,100; IV, 639.

MONTFORT, coutelier, 1, 338,

MONTFORT, page, I, 359.

MoNTFORT WOI.F (le comte de). H, 312.

MONTFORT (le comte de), II. 203. 303; III, 24.

MONTFORT (la comtesse de), II, 286.

MONTGAILLARD (Bernard de), IV, 360.

MoNTiGNï (le sr del, 11,503.537; 111,2,3, 43. Voir aussi

Lalaing.

MoNTiGNY (Florent de Montmorency, s' de'. Voir Montmo-

rency.

MONTIZ les-Blois, I, 404.

MoNTJOlE. Est pris par le prince d'Orange, 11,260.

MONTJOIE (Jean, sire de), IV, 388.

MONTJOIE (le sire de), IV, 563, 395, 604, 608,611,613.

MONJOIE (le damoiseau de), IV, 540.
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MoNTJUicii, II, 24S.

MOKTLHÉKY, 1,34, 4o, 64, 133.

HONTLIEII, I, U4.

MONTLUEL, 1.294.

MONTMAiiTiN (le s' de), 1, 523.

HONTMARTIN(N.), 111,310.

MOSTSIÉDY, 11, 331;1V,32,589.

Mo.NTMORENCY (Anne de;, s' de Chantilly, II, 72.

Montmorency (Anne de), connétable de France, IV, 20,

30,32, 63,90, 131, 138.

Montmorency (Jean de), 1, 527. — Voir aussi Hobnes.

Montmorency (Jean de), s' de Courrières, IV,lo,16,70,83,

84, 122, 212, 220, 238, 260, 261, 269, 271, 273,290, 293,

304, 322. 366, 458, 460.

Montmorency (Florent de), s' de Montigny, IV, 72. Voir

Montigny.

Montmorency (Kloris de), s^- de Montigny, II, xv, 336.

Montmorency (Floris), s' d'Huliermont, II, 4.37.

Montmorency (Henri de,, fils du connétable, IV, 26.

Hentmûrency (Joseph dej, 11, 512.

Montmorency (l'iulippe de), III, 306, 390; IV, 70, 71,

428, 461.

Montmorency (Quentin de). I, 326.

MONT.MORENCY (le S'' de'.. Il, 71,94; III, 191, 206 à 208,

217; IV, 409.

MoNioiCHE (Guillaume de), écuyer, auteur du voyage et

expédition de Charles-Quint au pays de Tunis, III, xix,

XXV, XXVI, 317.

Montpellier, 1,267; II, 61.

MoNTPENSlER (les'' de), I, 263.

MontpEnsier (le duc de). Voir Bourbon (Louis de). IV, 26.

MONTPENSIER (la duchesse de), II, 136.

MONTPEZAT, II, 133.

HONTRAMER (Henri de). II, 318 ; III, 336.

MONTREUIL, II, 137.

M0NTREl'iL(le comte de), I, 300.

Montreuii.-si:r-Mer, I, 28, 62, 90.

MONTRICHARD, écuyer, 11,58.

MONTRICHARD (Denis de), I, 496, 527.

MONTRiCHART (l'ierre de), III, 310.

Mont-Saint-Éi.oi, 11, -166.

Mont-Saint-Gothart, IV, 312.

Mont-Saint-Jcuen, 111, 377.

Mûnt-Saint-Hartin, U, 138.

Montserrat, I, 417; II, 107, 110, 243; III. 439. - Voir

aussi Notre-Dame de Montserrat.

Montuenga, II, 107.

Monuments de l'histoire nationale, jiubliés par de Nélis,

I, V.

MONZA. II. 86.

MONZUN, II, 44, 79, 80, 81, 107, 138, 139. 210, 211, 213, 214;

III, 439, 306, 563; IV, -10.

Horate (le comte de), vice-roi d'Aragon, H, 133.

Morbeke (Philippe de), III, 314.

More. Voir Val de Moro.

More (le fleuve du), III, .383.

MoRE(Cristophe et Nicolas le), 1,529.

More (Christophe le), II, 310; 111, 395.

More (Jacques le), II, 509.

MORÉAL. Description, III, 376.

MorEal (le s'' de), 1, 130.

MOREAU (Corneille), I, 353.

MoREAUlGilles), 1,525; 11,503.

MOREAU (Grant Jean), II, 518.

Moreau (Huguenin), II, 508, 516; III, 312,394.

MoREL (Jennin), II, 311.

M0RELET(N.), Il, 515; III, 3H, 393.

MORELLA, II, 44, 80.

MOREMRERT, 1, 527.

MoRENO (Antoine), 11, 503.

MoRET en Gâlinois, I, 31.

MOREVIURE, Voir MURVIÉDRO.

MORFALIZE (Jean de), I, 531; II, 307, 515,

MORGOU, 1, 308.

MoRiENNE (Jean de), 11,309.

MoRiENNE (Pierre de), I, 327.

MoRIGNANO, IV, 4S9.

MORISON. Voir MORYSINE.

MORGLYE, MAGHE OU MUNICH, II, 96.

MoRON (le cardinal) II, 237.

MoRRE (Jacques le), I, 532.

MoRRiES (John), IV, 443.

MORSELLES, 1,327.

MORTAGNE, I, 102.

Mortalité parmi les gens de la maison du roi Charles,

m, 247, 248.

MoRTiMER, ambassadeur anglais, I, 33.

MORISEL, IV, 384.

MoRVIÉDRO. Voir Ml'RVIÉDRO.

MoRViLLERS (Jean de), évéque d'Orléans, IV, 66, 91.

MORVOER (le comte de), II, 347.

MoRYSiNE (Richard), ambassadeur anglais auprès de

Charles-Quint, IV, 91, 105, 120, 126, 158, 383. Est accusé

d'avoir publié une ballade contre le mariage de Marie

Tudor, 409.

Moscoso (Rodrigue de), IV, 34.

Moselle, IV, 465.

MosEN Ferrer, 111, 134.

MosQUE. Voir Amusco.

Mosquées, I, 205, 239, 247. — Sont forcées par les pages

de l'archiduc, 238.

MoTA (le docteur), III, 47.

MoTA, évèquede Palance. Sa mort. II, 66.

Motel (Jacques), II, 506.

Motte (Collinet de la), I, 527.

Motte (Moris de la), 111,314.
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Motte (Quentin), II, 309.

MoTTE-Ai'-Bois (la), I, 60.

MOIBISANT, III, o9i.

MoiCHET (Antoine), 1, ,S49.

.MouciiET (Jean), III, 31i.

• MoLCHET (le bai'onde), III, 3I.'Î.

MoccilY (Jean de), s' de Senarponi, capilaine de liuuli giie.

IV, 198.

Mouciiï (le sire de), IV, 633, 63i, 63,=i, (.37 à «il.

Moichï-la-Gache, IV, 386.

MouciA (Martin de), III, 393.

.MoïLAEKT (Mathieu!, évéque d'Arras, IV, .lil).

Mouléi-H'acen. Est chassé de Tunis, 11,98; III, \v. xvi. —
Son portrait, xxvt. VoirTuMS.

Moulins, I, 265.

M01RIASI.VER ,Henri de , III. 313.

MOURSE Voir Mi'P.ciE,

MousCRON (le sf de), I, a'2a ; II. 303.

.Moi'scRON (le mailrc d'hôtel), III. 47.

MousCRON ijean). II, 338.

MOISQIERON, I, 349.

Mousson. Voir Moxent.

Moustier-Raine, 1,58.

MOXÉNT. 1,210.

Moï (M' de), gouverneur de St-(juentin, I, 129.

MoïA (la marquise de), 1, 173.

MOYA (le marquis de), 1, 176, 218. 219.

MoïSY (Philippe de), 1, 327.

MozE (maître Simon vander). II, 308.

MOZONCILLO, IV, 12.

MUCIENTES, I. 443.

MuÉi.A (la), I, 239, 243, 246; II, 23, 81, 107, 109; IV, 1(1.

Ml'Ei.NARE (Jean de , II, 338.

Ml'Ei.NE (Pierre vanderl, II, 337.

Mbenic (Jacques de), il, 536.

Mi'LAi'SER. Voir Tunis.

Muletière (le s^dela), II, 132.

MuLEï-H'ACEN. Voir MoulEi-H'acen.

Mulev-Roset, II, 98.

Mui.KEN (llans van), I, 334.

Mui.sER (Oswalde), IV, 474.

Munich, 11, 48, 187, 4.36, 461, -'163,495; 111,410; IV, 472.

Murât Haoa, 111,397.

MuHCiE, I, 209; II, 199; III, 437.

MuRciE (le vice-roi de), III, 203.

MuRciE (le fils du vice-roi de), III, 191.

MuRClE (l'adelantadede), 1, 194.

MuHviÉDRO, I, 215 ; II, 4;^, 80, 248; IV, 300.

Mussettes, 1,370.

Musique et musiciens, I, 131, )40, 162, 173, 178, 180, 217,

24«, 267, 277, 282, 283, 287, 301, 31 1, 317, 319, 328, 332,'

370; III, 23, 67, 1 16, 254, 292; IV, 79, 484, -{92, 316, 526,

529,544. — Musique à la cour d'Angleterre, IV, 130,138.

— Musique irlandaise, 111, 294.

Mussï. 1, 10, 14.20,38.

MUSSÏ-L'ÉVÈQUE, 1,60.

Muï (la comtesse de). Assiège le chdteau deSégovie, I, 454.

MuïR (Guillaume), IV, 446.

Mu\RE 'le s' delà), II, 304; III, 391.

MïBEKCUE, II, 104.

Mylot (Guillaume», I, 332.

MïNClN(Jean!. Il, 316.

Myns. Voir Gemund.

MïOREDA, 1V,9, 12.

Myreclos, II, 104.

Myrehoff, II, 104.

Myssett Edmond), IV, 447.

Mystères, U, 38, 322, 343. 584,587, 388, 389.

Naarden, I, 74.

Nacroix (Machabée), II, 307, 315; III, 31 1, 39,S.

Nacroix (Pierre), I, 366, 531.

Nadre (Raphaël le), 1,370.

Naen (Marc de', 11,521.

Nageur irlandais, III, 291

Nagel (Hans), I, 531.

Nacele (Thomas), III, 314.

Nagero (le bâtard de), II, 503.

Nahe. iV, 466.

Najera, II, 26, 34, 68, 208.

Najera (le due de), I, 190, 224, 251 ; 11. 141, 142, 144, 244,

256, 261, 272; III, 157. 191,201, 21.3, 224, 227. Voir

Manriquez.

Namua. Voir ÎSavia.

Namur, II, xxxii, 16, 49,98, 166, 288, 379, 333; IV, 29,464,

382,388,389.

Namur (le château de), I, 431.

Nauvr (le comte de), 1, 38, 39; IV, S68, 579, 580, 615.

Namur la comtesse de), 1, 81, 82; IV,S66.

Namur (la bannière de), IV, 40.

N.ANCY, IV, 517.

Nangis, 1,67.

Nanterre (Simon', I, 36.
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Nantes, 1, i); III, o91, 5M.

Namouillet, I, 08.

Naples (le royaume de), I. 466. — Guerre à ce sujet, 226.

— Est dévolu au duc Charles, 284. — Grand massacre

des Français en ce pays, 2C0 ; III. - Guerre à proiios de

ce pays, 278. — Sa flotte, 409; IV, Ml.

Napi.es (la ville de), I, 307, 5M; II, xxxiir.76, 78, ILS, 1 15,

•124, o75; III, 371, 381, oSi. — Ses antiquilés, III, 386.

Napi.es (le roi de., I, I3o.

Naples (Jeanne, reine de), I, 212.

Naples (le vice-roi), II, 74,76,78, 81, 191. Voir Lannûy.

Naiibonne. Description, I, 266, 299.

Narenta, III, ."20.

Nassau lEnglcherl, comte de), I, 7, 97, 102, 107, 126. 191,

331, 339, 31U, 347, 348. — Est lieutenant de Philippe le

lîeau, 373. — Ses lettres au magistrat et au gouverneur

de Bélhunc, li., 373,376, 378, 382, 383. — Se rend en

Angleterre, 409. — Reçoit, pour les sauver, les joyaux et

objets précieux de l'hilippc le Uoau, 4o3. — Tart pour

la Gueidre, 472.

Nassau (Guillaume de). Son procès à propos du comté de

Calzenelnbogen, II. 37-1.

Nassau (Henri, fils du comte de). Accompagne Phillippele

Beau, 1, 127. — Épouse Françoise de Savoye, 292. —

Va chercher sa femme, 338, 411.

Nassau .Jean de),II, 167.

Nassau .Philippe-Guillaume de), IV, 472, 324,337.

Nassau (le s' do). II, 357 ; IV, 565, 368, 586, 391, 397, 613,

616, 6;w.

Nassau (le damoiseau de), IV, 640 à 642.

Nassau (la demoiselle de\ IV, 034.

Nassau (le comie de), 11, 62, f4, 69, 73, 137, 361; III, .306.

390.

Nassau (le haron de), 111,307.

Nassau (le bâtard de), II, 513; III, 391.

Nassau le Giiand, II, 289.

Nassereit, II, 253.

Naturel (Jean), inaitre de la Cbsmbre aux deniers de

Philippe le Beau, I. II, 113.

Naturel (Philibert), prévôt d'UtrechI, I, xxiv. — Est nom-

mé conseiller et maître aux requêtes, 369. — Est chargé

de négocier avec le duc de Gueidre, 395, — Est envoyé

auroi de France, 399. — Harangue ce monarque, 404.—

Fait des communications à Gousalve de Cordoue, 507.

— Correspond avec Philippe le Beau, 52.3,345; II, 492.

Naufrage d'un navir de la Botte de Philippe le Beau.I,

410,411.

NAUMROURr,, 11, 348.

Nausnvber (Gelden de), receveur de Louvain, 11,519, 520.

Nauthue, II, 158.

Navacero (Andréi, anib.'issaileurde Venise, I, 198.

Navai.mli.ar, I.l; S;li,37.

Navarre, 1, I4,S, 11, l±2, 123; IV. 301.

Navarre (Albert de). Est soutenu par le roi de France, 11,

122,123.

Navarre (le roi de). S'allie à l'empereur Maximilien. I,

465, -466

Navarre (le marquis de Canette, vice-roi de), II, 153.

Navarre le connétable de), 111,191,201,227.

Navarre (Jérôme de), II, 518; 111, 314, 396.

Navarre (Pierre dej, II, 314; III, 393.

Navarre (N.), I, 523.

Navarro (Alonso), II, 512.

Navarro ou Navabais (messire Pedro;, I, 26, 40,513,538.

Navas (don Pedro, marquis de las), IV, -401, 404, 412, 413,

422. Voir Davila.

Naves (le conseiller). Son discours à la diète de Ratis-

bonne, II, 169 et suiv.; Id. à Spyre, 276.— 205, 268.

NAVtA, 1, 137.

Nazareit, I, 324.

Neaufles, 1,30.

Nkcker, I, 326; IV, 469.

Necropont,III, 398.

Nederalphen (Etienne de), IV, 563.

Neberockerzeel, II, 16, 18.

Nederziert, 11,260.

Keels (Georges), II, 513; III, 309.

Negere. Voir lara.

NÉGES (le duc de) VoirMANRiijUEZ.

Nègrepont, III. 3-i8.

NEIDE^, II, 343.

Nelis (C.-F. de), évêque d'Anvers. Se propose de publier

les monuments de l'histoire nationale, I,v ; II, 11.

Nemours, I, 31.

NE.110URS (le duc de), 1, 96, 226, 290, 291, 344 ; IV, 66, 383

NEPOTts(Fleurkin), III, .389.

Nesikgher (N.), 11,313.

Nesle, I, 18, 44.

Nesse (vande). Voir Vandenesse.

NlSSELBANG ou NESSELWA^'G, I, 325; II, 258.

Neuchatel (le s'' de), I, 300.

Neufarn, 11,334,333.

Neufchatel, 1, 36, 302.

NEUFCHATEL(Claude-Fiançois de), III,xxi]i, 317.

Neufchatel (Jennin de), II, 308.

Neuhof.H, 373.

NEtiLl.Y (Charles de), conseiller et maître aux requêtes

du roi de France, II, 292.

Neumark, II, 102, 167, 258; IV, 478.

Neuschloss, II, 29, -48. 97, 101, 273, 309.

Neustadt, I, 304; II, 287, ,331, ,348; IV, 466.

NÈVE. VoirSANCTA Maria de Nieva.

Nevers (l'évêque de), I, 33.

Nevers (le sire de), IV, 368, 574, 579.

Nevers (le comte de), I, 23, 38, 40,41, 42, 43, 46, -18, 50,

52, 85, 93, 131, 133,298, 299, 300.
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Neveus ;le duc (lei, 11, lo8 ; IV, .->73,

Neveks ;la duchesse de), I, i!l, 'Mi, ;», 136; II, lot!.

NiCASTKO. Il, 114.

Nice, 11, xxi, xxii; II. 13o, 130, 140, 14.'!, I!)l, 220 à 222,
' 229; IV, (i.

Nice (le cluUeau de;. Doil ùlre livré à rem|)creur, pour le

remettre au pape, II, 140. — Sa remise, 141.

NiCOi.Aï (Mcolas), greffier de la Toison d'or, II, IB,ï.

Nicosie, II, 113; 111,380.

NiELS (Joris). II. sue.

NiEt'BOURG, 11,332, 333.

NiEUH.WRE, II, ItiO.

NlEUPOIiT, l,5i,ol);II, 32, UiO; IV, 2i,300, oil.

NiEl'STADT, II, 333.

NiECWERKEKK, I, 74.

NiEUWLAND, IV, 612.

NiECWLANDT (Henri), II, 342.

NlEUWLANDT (Josse), ll,3(i8.

NlEUWLANT (Pierre de), 1, 304.

NlÊVA, II, 133. Voir Sancta Maria de Nieva.

NlGRi (Philippe), II, 326, 37;;; IV, 71, 220, 2.jS, 260, 2611,

271, 273, 290, 293, 312. 313. 322.

NlMÈGUE, I, 394, 460, 474, 473; 11, 380.

Nîmes, IV, 463.

NiMY, IV,623.

NiNO de Portugal (Juan), IV, 43.

KiNOVE, I, 110; 11,540; IV. ,".99.

Nivelles. 1, 103; II, 16, IMi, -' r. , l\. ir,',,S2I, 338, 571,

374, ,S94, 602,60,3, ei.S.lil-;, (;_M. i.jj, i;:ll, 636. 643.

Nivelles (les chanoinesso-. .h Snni h xi,,_vées, 1, 103.

Nivelles (fromage de), II, 301.

Noailles (le sr de). Est chargé d'une mission diplomatique

en Angleterre, IV, 91. — Informe le roi de France du

mariage de Marie Tudor, 108. — Demande une audience

à la reine d'Angleterre, 211. — A une entrevue avec

Paget, 231.— Intrigue contre le mariage delà reirte,

233. — Travaille au maintien du bon accord entre celte

souveraine et le roi de France, *. — Veut établir des

postes en Angleterre, 234. — Rend compte de son entre-

tien avec Paget, 272. — Se promet un bon résullal de

l'insurrection en Angleterre, 319. — Sa correspondance

est enlevée, 323. — Renseignements sur celle corres-

pondance, 331, .3.32. — Réclame celle correspondance,

330.— Félicite la reine de son triomphe, 3.i2 — Se plaint

au sujet de l'enlèvement de ses lettres. 360. — Certifie

l'innocence d'Élisabelh, .37-4.— Veut se retirer de l'Angle-

terre, 377. — Ses lettres sont comnmniquées à Renard,

384. — Réclame à propos d'un navire français, |iris par

les Flamands, 387. — Demande des explications au sujet

de la présence de la flottille impériale en Angleterre,

387. — Est informé de ce qui se passe au conseil de la

reine, 396. — Donne des conseils pour assurer la paix,

397.— Obtient gain de cause à propos de plusieurs griefs,

398, 400. — Tâche d'embrouiller les affaires de l'empe-

reur, -103. — S'irrile de la i-éponse que lui fait la reine

d'Angleterre, 410. — Déclare la paix impossible avec

l'empereur, 450.

NOCËHA, II, 114.

Noces. Cérémonies y pratiquées, I, 321, ,322. — Fêles, II,

272.

Noël (Célébration de la fête de), IV, 618.

NoELtfétc de). Est célébrée par le ducdeBrabant, IV,638.

NoEl(N.), II, .310.

Noeud d'amour. Est envoyé au roi d Aragon, 1,221.

NoGAROL (le comte de), II, 272. 37!l.

Nogaiiol (la comtesse de), 11, 270, 377, 380, 383, 386.

NoGAYK, IV, 447.

NOGAÏE (Thomas:, IV, 444.

KoGENT, I, 14, .'iS, 69.

NoGENT-LEf-BER.NARIJ, III, 393.

Nogem-suh-Seine, I, 66.

NOIRCARMES (le sr de), II, 356, 503. 511, 583; 111, 390. Voir

aussi Sainte-Aldegonde.

NoiRCARMES, page, I, 357, 326.

NoiRCARMEs (la tille de), 1, 128.

NOISY-LE-SEC, I, 34.

NoLA(le sf de), IV, 419.

NOLI, IV, 497.

Nonces. Voir Bury, Caraccioli, Frangm-am, Trimûilse.

NoosBOOM (Eustaehe), III, 312, 394.

NooT (Adolphe vanderi, II, 523.

NooT (Charles vander), IV, 44.

NoOT (Englcbcrt vander), III, 308.

NOBABROC (le chevalier), II, 386.

Nordlincen. Il, 336, 341, 398.

Norfolk. Voir Howard.

NORGES le-Pom, I, ,56, 66.

Normand iCuillaume;, I, 530.

N0RMA.^D (François), I, 361, 530.

Normand (Jennet), 1, 532.

Normandie, IV, 197, 228, 279, 322, 419.

Northampton (le marquis de), IV, 368. Voir aussi Parr.

Northumberland (le duc de), IV, 20, 104, 105, MO, 117,

120, 122, 130, 131, 139.

Northumberland (les trois fils du duc de. Sont condam-

nés à mon, IV, 204.

Norton, IV. -444.

NoRTQiELlNs (Jean de), 1, 12.S.

NORWICH, IV, 196.

NORWICH (lévèque dcl, IV. 1,32, 191, 334, .'!65, 390, 394,

,399. Voir aussi Hoptcin.

Notre-Dame (le monastère de St-Jérôme à), I, 199.

Notre-Dame de Cléri,I, 134; II, 137.

Notre-Dame d'Espérance, IV, 7-4.

Notre-Dame de Guadaloupc, II, 37, 70.

Notre-Dame de la Garde, II, 143.

93
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Notre-Dame del Pilar, I, 219.

Notre-Dame de Piiiù, II. 83.

Notre-Dame de la Planque, 1, 278.

Notre-Dame de Monserrat il'aMiaye de). Description, I,

2S2, -2oX

Notre-Dame de Monserrat, 11, 21, Ki, 82, llfl, 243, 2;i4;

IV, (!.

NovARROT (Alonce), II, 304.

NovÉANT, IV, nn, 518.

Nouvelle-Espagne (la), IV, 42.

Novi, IV, 494.

Nûyelles, I, 28.

NoïELLES (Adrien de), s' de Croix, IV. 4.S9.

NdYELLES (Alexandrinedc), IV, 4S8.

NoYELLES (Françoise de), IV, 439-

NoïELLES (Hugues de), IV, 460.

NoYELLEs (frère Jean de), I, 341.

NOYELLES (l'ontus de), IV, 438.

NoVELLCS-suR-L'E.scAUT (les' de), 358.

NoYON, I, 15,18, 33; IV, 27.

NOYON (le traité de), III, 13.

NUDELSCHUT, II, 403.

NUEMAKCK (Colin de), 111,393.

Nuits, I, 10, 37.

NUNGIO (le neveu de), III, 308.

Nuremberg, II, 62, 167, 341,348. — Desenpiion. 111. 408.

Nuremberg (diète à). II, 277, -456.

Nuremberg (Léonard), III, 312.

NuYss, 1, 109.

Nyago, 11, 69,77.

Nycot (Jean), III, 310.

Nyespain (Jean de), 1,330.

Nygre iCliristophe le), 1,339.

NYNO(Rodrigue), 11,504, 312; 111, 307.

Obenseur (Jacques d'), II, 318.

Oberambrigen, IV, 47,3.

Obeufz ou Oreuf (Georges), II, 307, 315.

Obin (Louis;, II, 518.

Objet d'art donné par la ville de Gand à l'Infante Isabelle,

IV, 342.

Obsèques. Usages espagnols à cette occasion, I, 196. Voir

pour les obsèques des monarques, etc., leurs noms.

OCANA, 1,493, 217, ,381; II, 77, 100,200;IV, 11.

OCHINGEN, II, 167.

OCOCHE (Marc d'), II, 307, 51,3.

Odenheim, II, 96.

Odon, IV, II.

Odorne (Hugues), 1,371.

Oehringen, II, 167.

Oettingen, II, 332,341.

Oettingen (Jean de), 1, 329.

Oferno (le comte d'), III, 227.

Offrandes d'or et de myrte à la messe, II, 274.

Offut (Jacques), I, 331.

Offuz (Nicolas), I, 527.

OGADE. Voir llGARTE.

Oggersheim, II, 2.39 ; IV, 467.

Ohringen. II, 33S.

Ohrnbau, II, 167.

OlGNiES (Antoine d'), III, 391, 392,

OiRSCHOT, IV, 368.

Disque. Voir Huesca.

Oisterwijk, IV, 375, 376, 590, 593, 600, 603. 606. 608,614

630.

Olave (Jean van), 1,527.

Oleza, IV, 6.

Olias ou OLYA.S, 1, 173, 191, 378; II, 71.

Olite, II, 209.

Oliva, II, 209.

Olivares. Voir Guzman.

Olivaris (le couvent d'), Ilf, 261.

Olive (le comte d'), I, 214.

Oliveuo (N.), III, 394.

Oliveti (Archange), 111, 312, 394.

Olivier, chancelier de France, II, 313.

OHVIER(N.), Il, 314.

Ollemede. Voir Olmeda.

Olmeda, 1,169; 11,201.

Olviedo(N). 111,312.

Olyas. Voir Olias.

OMEDESfJean d'). Sa mort, IV, 176, 177.

Omont (le bailli d';, II. 3;;s.

Onate (le comte d'), III, 228.

Ongnies (Jean d'), I, 326.

Onnertan (Jean), I, 332.

Onzain, II, 157.

OOSTERHOUT, I, HT.

Oosterlyxc (Christophe), II, 334.

OOSTLAND, IV, 117.

OosT OU West Malle, II, 313
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Ol'ColiiE (le sire d'i, IV, 639.

Ol'ENDEM OU ODENHEIM, II, 96.

Ophesi (le s' d'), IV, S67.

Oporini'S (Jean), III. xx.

Oppenheim. Descriplion, I, '.Hd. — 11, *,t, i8, 97, 259, ^H,

397, 4B4.

Opstalle (Gillequin d'i, I, 360.

Oran (les ambassadeurs d'), 11,71.

Orange. Descriplion, I, 278.

Orange (Guillaume d'), I, 278.

Orange (Guillaume de Nassau, prince d'), dit le Taciturne.

Sa correspondance avec Vandenessc, 11, xx. xvi. — Kst

informé de tout ce que Marguerite île l'arme ÎH-rit à son

frère. xvi. — 464; IV, 70, l^i.

Orange (le prince d'), 1,72. Voir Chai-on.

Orange de prince d'), II, 68, 69,73, 78, 132, 158, 161. 162,

237, 239, 261, 263, 272, SU, ,3.ïl, 333, 3S7, 379, 38(>, 434,

393; III, 444 ; IV, 23, 27, 29, .30, 46, 63, 68.

Orange (M™' la princesse d'), I. 7, 97, 283, 293, 295; II, 38,

353, 336.

Orbea (Domingo de), IV. 107.

Orbecque (Jean d'), I, 330.

Orchies, I. 22, 27, 76, 112; H, 38'*; IV, 31, .337, .369,

389

Ordonnances en allemand. Devraient ctre traduites en

latin, II. 446.

Ordres religieux. .Jeunes filles portant le costume de

religieuses, III, 123.

Orense. I, 436, 533.

Orense (l'évêque d'), II, 209.

Orfèvres, 1, 363.

Orfèvreries, 1, 363. Voir Vaisselle.

Orguen.\y, I, 2,3.

Orléans, 1, 133, 374, 373 ; II, 137.

Orléans (l'évèque d"., IV, 32, 63, 101. Voir aussi Morvil-

liers.

Orléans (le duc d'). I. 17, 23, 26, 40, 48,49, II; 129, 144,

154, 1.38, 139, 211, 293. 297. 298, 307, 312. 383, .386, .390,

591, 592; III, 14.

Orlev (Bernard d'), s"' de la Follie, premier lîohanson. 1,

127, 194, 323, .388, .326. — Sa mort est attribuée à un

empoisonnement, 464.

Orley (Philippe d'), 1,329.

Ormoigne. Voir Ai.miînia.

Oropesa (le comte d'). I, 180 ; II, 37, .39, 59, 224, 227 ; IV,

80,81.

OROSiolDiégod'l, 111, 312, 391,

Orsay, 1,42.

Orselina, IV, 512.

Orsera, IV, 512.

Ortaiilt (Major), II, 518.

Ortegi'a, 11,68.

Orto {M. Mabariende), I, 524; II, 529.

Orval (le s' d), ambassadeur du roi de France, II, 37.

Os, IV, .390.

Osera, I, 249 ; IV, 7.

OsoRIO (Alvaro), III, 306.

OsoRio (don Francisco), III, .308.

OsoRio (don Louis), marquis d'Astorga, 1, 164, 166, 434

OSORIO (Pedro), fils de don Alvaro, III, 308.

OsoRio DE Castro (Pedro), comte de Lemos, 1, 434.

OsoHio DE Salamanca (Diego), III, 307.

Ossory, IV, 13.

OSTENDE. IV. 198,300.

Osterbofen, II, 103.

Ostiana (la côte;, IV, 106.

OsTiE, 1, 466, 478.

OsTlGLlA, IV, 482, 486.

OSTREVANT, I, 332.

OsTREVANT (Guillaume, comted'). Il, .360.

OsTREVANT (le comte d',, 1,21, 23.

OSTREYANT (M' d"), I, 23, 39.

OsuxA, I, 203.

OsiiNA (l'évèque d'), III, 226.

Othmarsingen,IV, 314.

Otier. 1, 137.

Otrangue (Martin), II, .307.

Otrante en Apolonie, II, 148.

Ot!ALLE(Pedrode), IV, 461,

Oudekerke (le châtelain d'),IV, ,383.

OUDEN-BOSCH, I, 112; II, 13.

OUDENBOURG, I, 49, 102; II, 27; IV, 22, 24.

OuDENBOURG (l'abbé de), I, 88.

OliDERSVUEST, II, 337.

Oi'DET (le capitaine), 1, 148.

OUESSANT, I, 431.

Oi;rre (Bernard d'), .s"- de la Follie, I, 323.

OimsF.s (chasse aux), I. 324.

OUTLAND.S, IV, 21.

OvER Embdex (Jean comte d'), IV, 2.'î, 70.

OVER Embden (le comte d'),II, 139; III, 192,197, 198.

OVIEDO, 1. 1S6.

OviEDO(le comted'), III, 227.

OxFORT. IV, 334.

OXFORT (le comte d'), IV, 382.

OXKERKE (S.), I, ,32.3.

OvE(Balthazard'), III, 389.

Oysel (le S' d'), IV, 242, 302, 421, 430.

OzoRio idon Alver), II, 303; III. .'190.
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Pacheco (don Francisco) 111,306.

Pauilla, 111. 2û6.

Padilla (Jean (Ici, II, 62.

Padilla !Lorenzol, auleur ilc la Cronica de Felipe, I,

I, m.
Padii.i.a. éruyei- de M. de Ligny, I, 284.

Pauula, 11. 114.

Pagk (Edouard), IV, 447.

Paget (William;, secrétaire d'État en Angleterre, IV. 20,

87, 88, i;!4, 146, loi, IS2. lofi, 181, 182, 183, 191, 193,

196, 213, 220. 221, 226,233, 235, 241, 242, 249,233, 261,

287, 300, 302, 313, 314. 372, 378. 388,399, 400, 403, 407,

409, 410, 413,414, 431, 448, 430. — Sa naissance, son

caractère, 297.

Pagny-sor-Mki;se, II. 288.

Paioe [Antoine le), I, 332; II, 309, 320.

Paillet ou Paillette (Jean de). II, 310, 317; III, 313,

393.

Paillette Philippe), II. 302, 311.

PAiNNOT::Collart'.Il. 346.

Paix publique en Allemagne, II, 406, 416. il7, 419. 443,

4ol. 432, 433

Paix publique aux Pays-Bas et en Bourgogne. II, 406. 417.

418, 428, 439, 443. 431,452.

Paix de Càieau-Cambrésis, IV, 63 et suiv.

Paix des dames, I, xiii.

Paix [négociations de), à Lille, IV, 29

Pal.acio.s.(1os), II, 39. 76.

Palafoz (Jean de,, I, 238.

Palaisf.au, 1, 42.

Palamos, II, 46. 83; II, 234; IV, 499.

Palamos (la comtesse dej. Donne une tète, II, 247.

Palance. Voir Palencia.

Pala.sse (la), auberge, I, 199, 202.

Palatin (Frédéric duc', II, 109,110, 149,169, 17.3,178,

182.

Palatin (Philippe, duc', H. 176.

Palatin (Frédéric, comte':. Est nommé de la Toison d'or,

II, 56. - 38, 276. 310, 397, 529; III, 23

Palatin (Frédéric III, électeur), IV, 151. 136.

Palatin (Louis, électeur). Sa mort, 11,276.

Palatin 'le comte;, 1. 189, 284, 317, 339; II, 29, 33. 286,

331,.331.

Palatin 'l'électeur), II, 44.3.

Palatine ila comtesse). II. 160. .331.

Palencia, II. 3,3. 42, 66, 69, 79, 109; 111. 129.

Pelenzuela, II, 36, 42, 69, 79, 207.

Paléologue. Voir Manuel.

l'ALERME, II, 113; III, XIX, 376. 377,378, 380.

l'ALERME (l'archevêque et l'évèque de , II. 100.511. 517.

Palerme (Jean de), 111,311.

Paliaxo, II, 176.

PALiCE(JI"'dela;, 1,280.

PallAiNT (Marguerite de), IV, 458.

l'ALLAVlciNl (Berthelin de), I, 337.

Pallavicim (le s"' Thomas de), IV, 494.

l'AiLAViciM (le palais de), IV, 488.

PALME(niedcla), 1,226.

Palme lia fille de), 1,128.

Palmos, II, 67.

Palïx, IV, 444.

pAME[.E(M"=de', II, 7.

PAMi'Ei.ixE, II, 35, 63, 68, 209.

Panel (le s' de), 1,526.

Pannei;on (Guillaume), I, 337,329.

Pandet, IV, 639.

Pape (Henri le), I, 529.

Pappegay 'Charles!, I, 532.

l'AûiES Charnelles, 1, 97.

l'AulEsdes). Sont célébrées par la bénédiction delà viande.

1, 103.

Pâques (les). Sont célébrées |>ar Jean IV. duc de Brabanl.

IV, 601.

Paracel, IV, 8.

Paradis (Jean), III, 313.

Parc (l'abbaye de). IV, 602. 607, 609, 611, 617. 626, 633.

640.

PARCil'abbéde), IV, 627.

PARCQ(fiillesdu,lI, 509.

Pardo ou El Pardo, II, 36,37, 41. 44, 200; IV, 8, 1 1, 12.

Parent (Hacquinot), I, 332.

Parent (Hanim, I. 332.

Parent (Pierquin). II, 516; III, 312. 393.

Paresel, 11.36.

Paridaen (Bossaeri:,II, 336

Paris, 1, 9, 12, 13, 17, 19, 20. 21, 24, 26, 27. 30, 31. 3 \ 34,

33, 38, 40, 41, 42. 43. 46, 48, 49,67, 129. 374; II, XXII,

137; IV, 371,572, S83; III, 447. — Peste en cette ville,

IV, 214.

Paris (l'évéque de), 1.397; 11, 63.

Paris le cardinal de). Il, 133.

Paris (Biblioihéque nationale à), II, xxiil, xxiv, xxvii.

Paris (les clercs do l'Université de). Font une farce au sujet

de la guerre entre le roi de France et l'empereur, III,

447.

Paris (Jennin dei, 1,360.
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PARisro (le cardinal). Il, 2no.

Parlemknt anglais le;. Annule lous les actes et stiiluls

faits par lui quelque temps avant la diiclaralion du

divorce de Henri VIII cl de Callierine d'Aragon. IV. I;i9,

163. — Envoie une dépulation à la reine Marie, cl lui

fait des représentations au sujet de son mariage, 20(i,

207. - Ses travaux, 224. - Confirme le traité de mai'iajîo

de la reine, 387. - Fixe les titres du roi et de la reine,

393. — Approuve le mariage de la reine, 398.

Parme, II, 46. I O.S. 460.

Pahme (Renaud I, due de), IV, 488, 509.

Paume (le due de) Voir Faunésë.

Parme (le prince de), IV, 67, 79.

Parnalou Parackl, IV, S.

Paroche (Robert). I, 362.

Paroiche (Gérard),!, ;i27; II, 807, ,ïlo.

Paroisse, prévôt des maréchaux, III, .59.

Parr :GuiIlaume), comte d'Essex, marquis de Norlliainp-

lon, IV, 96, 1 10. Voir Northampto.n.

Parrière (Louis de la), III, 39.S.

Partekirchen, IV, 474.

Partit (Jean), II. ;i9(l.

Parys 'le président de). 11,71.

Pas, IV, 34.

Pas (Louis de). IV, 209.

Pas en Artois, 1,27, 37.

PAS(!L'iER(Jean), II. .';i7; III, 31.'!, .39.3.

Passau, II. 103.

Pastor FIDO (la comédie dul, IV, 487.

Pastoris (Hugues», II. ."ill.

Pastoris (Pasquier). II,o02; III, .305, .389.

Patères (fabrication de), I, .30.3.

Patron. Voir Monte dei, Padriin.

Pai'i. III, p.ipe, .Sa nomination. II, 109. — .Son ll's, 114. —
Reçoit l'empereur, 117. — S'intéresse à une trêve entre

ce monarque et le roi de France, 1,39 — Arrive en Savoie,

140.— Se rend à Nice, 141. — Rend visite à l'empereur,

143. — Refuse un contingent pour le voyage en Levant,

149. — A des différends avec Ascanio Colonne, 17fi.

—

Reçoit l'empereur à Lucqnes. 191, 192. — F.st nommé

juge à propos de la mort de Cés.ir Fregose, 19,3. — S'en-

tend avec l'empire pour repousser les Turcs, 20.'). — Con-

voque le concile de Trente, 217. — Veut ménager une

trêve entre l'empereur et le roi de France, 220. — Envoie

des cardinaux à cet effet, 237. — Députe des cardinaux

pour recevoir l'empereur, 255. — Reçoit ce monarque à

Busscto. 2.56. — Envoie des nonces à Bruxelles, .376, —
Envoie Farnèse à l'empereur. III, .382. — Est salué par

ce monarque, 442. — Son intervention dans les affaires

d'Orient, 4.52. — Engage l'empereur de relarder son

expédition en Algérie, 417, xxviii. — Sa mort. II, 391.

Paul IV, pape. Reçoit une ambassade anglaise, dans le

but d'arranger les affaires religieuses, IV, 20.

Paiu.ar al, 11,200.

Paui.et (Jean), marquis de Winchester, IV, 18.

l'At'LET William), comte de Wilshire, marquis de Win
ehcstcr, IV, 233.

Pallier Caso , II, 515; III, 393.

Paum.n. Voir Escalin.

Pail Jove. Écrit sur l'expédition de l'unis, III. xviu.

Paulus (Cason,, 11, 507.

Pavie, II, 84, 106, 255; IV, 3, 489, 492. - Description, III,

415.

Pavie (la bataille de), 11,70, 124. — Tapisserie représen-

tant ce fait d'armes, 385.

Pavïe (M ), confesseur. 11, 558.

Païelle (Colin), 1, 529.

Païen (Colini, III, 389.

Païen (Pierrot), 1, 356.

Païs-Bas (paix publique, aux). II, 406, 417, 418,439, 445,

451,4.52.

Païs-Bas (les). Sont dans une mauvaise situation finan-

cière, 1, 468. — Leurs finances sont volées, iii., 469.

—

Confédération entre ce pays ei l'empire, II, 372 — Leur

commerce est pris en considération à la diète d'Au(îS-

hourg, 457.— Avantages que ces pays retireront de l'union

de Philippe et de la reine d'Angleterre, IV, 218, 219,

358. — Joie de cette union, 427. — Leurs monnaies. Voir

Monnaies allemandes.

Païs-Bas (Guillaume I, roi des). Rétalilil l'Académie de

Bruxelles. II, m.

Pemiin (Gillebert du), I, 351.

Pechi.in (le comte). Est conduit prisonnier à Metz, 11, 287.

— Sa comdamnation et sa grâce, 288.

Pkckeur iPierquin', I, 361.

l'EiiRA (Pierre de'. Il, .508.

Peiiro.so. Voir Villapeurosa.

Peer, II, 264.

Peines contre les ennemis de l'empire, II, 4.56.

Peintres, 1, 365; II, 533, ,5,38, 543, 3,59; IV, 201, 535.

Peintures, 11, .538. - Anciennes à Valladolid, 111,253.

Peire (Antoine de la), I, 331.

Pèlerinages, IV, 629.

Pelhain (Guillaume\ IV, 280.

Pelinghen. Voir Vei.lingen.

Pelisaïn, IV, 233.

Pellissier, III, XXX.

Pellouaille, III, 39.'(.

Peloux (le sr de). Est nnmmé gentilhomme de la Chambre

de l'empereur. Il, 100, 141,269.

Pembroke, IV, ,33;^.

Pembroke (le comte de). Voir Herbert.

Pemme. Description, I, 301.

Penafiel, H, 41,4,3,79.

Penaflor. 1,163; IV. 14.

Pénalités, 111,182, 183, 233.
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Penbroc^ Voir Herbert (William).

Pendaison. Voir Exécution,

Peneflinger (Marc), lll, ti'il.

Pennaloza (Rodrigue dc\ 111, 308.

Penon (le port de;, 111, xxvii.

Penrïn. 1, 409, 429, 430, 431, -«3.

Penthiévre (M. de), I, iô.

Penthièvre (M"'' de), I, -iO.

Peralta (don Louis!, marquis de Falces, IV, 422,

Perayne, I, .S;!l.

Perche (le comte de), 1, 40.

Pehcheval (Arnoul), II, 543.

Perchons (Henri), II, Slb.

Pebcy (Henri), comte de Norlliuniberland. Envoie un agent

•lu roi des Romains. IV, I!S4, Voir I'ersy.

Perdiguera, II, 10, -44, SO.

Perettî (André), dit Montalto, cardinal, IV, 483.

Perez (Alonzo), III, 311.

Perez (Gonicz), IV. 44.

Perez de Bi.scaye (Herman), II, 504.

Perez Cobonnel (Servais), II, 503.

Perez de Cortazena (Juan), III, 307.

Perez Ozorio (Alonso), marquis d'Astorga, chevalier de

la Toison d'or. II. 61.

Perez de .Sentillas (don Michel), III, 308.

Perez de Varcas (Alonso), III, 30S.

Perez de Vargas (Louis), capitaine de la Goulette, 11, 404,

Perinne. Voir Pesryn.

Perle (Jean), allemand, II, 306.

Permecques, lll, 38.

Peho (Byno), I, 360.

Perobei.us (le fils de don), III, 391.

PÉRONNE, I, 48, 27. 44, 43, 49; 11, 137, 293; 111,593; IV, 27.

Peroquet extraordinaire. I, l8o.

Pérou, IV, 42, 350, 438.

Perpignan, I, 222. - Description, 261, 262.— II, -139, 211,

214. - Est assiégé, II, 214, 214. 216,217; III, 439.—
Est secouru. Il, 213.

Perre (maître Jean vanden). II, 308, 516, 312, 394.

Perrenin (Antoine), secrétaire de l'empereur, II, x ; III,

xviii, 313, 370,330, 338.

Perrenot de Cranvelle (Antoine), évêque d'Arras. Est

sacré, 207, — Accompagne le légat, 242, — Accompagne

le cardinal de Mayence, 239. — Arrive à Valenciennes,

269.— Célèbre la messe àLiége, 274.— Arrive à Kreutz-

nach, 275. — Part pour l'Angleterre, 291. — Part pour

Barbastro, 242, - Se trouve à Worms, 309, à Heilbron,

341, à Augsbourg, 330, 331, ,333, à Ulm, 374. — Baptise

le fils de la duchesse d'Aerschol, 389. — Reçoit dans sa

maison, 390. — Se trouve à Augsbourg, 404. — Assiste

aux funérailles de son père, 413. — Est appelé par l'em-

pereur, 439, — Est chargé d'entendre les propositions

de la France, IV, 29, 30, 32.— Assiste aux funérailles

de l'empereur, 38. — Est chargé de négocier la paix

avec le roi de France, 63. — Assiste aux vêpres, 71. —

Conduit les négociations du mariage de Philippe, 91,95,

102. — Est chargé de procurer les huiles pour le cou-

ronnement de la reine d'Angleterre, 117. — Écrit à

Simon Renard, 132. — Doit montrer plus de confiance

à l'égard du chancelier d'.4ngleterre, 196. — Propose

d'envoyer le portrait de Philippe à la reine Marie, 201.

— Se montre satisfait des procédés de l'évèque du Nor-

vvich, 261. — Approuve le traité de mariage du prince

Philippe, 296. — Se plaint de la conduite de l'aiTibassa-

deur vénitien en Angleterre, 298. — Reçoit les articles

de ce traité, 315, 316, — Conseille de s'emparer des

correspondances de Paget, Masone et Hoby, 414. —
Exprime sa joie à propos du mariage du prince Philippe,

428 — Excuse les habitants des Pays-Bas de ne pas

envoyer de députalion au prince Philippe, 128.

Perrenot (Frédéric), s' de Champagny, IV, 43.

Perrenot (Jérôme), s' de Champagny, 11,413.

Perrenot (Nicolas), s'' de Cranvelle, 11,65,72,93, 138,

141, 143, 162 à 163, 167, 173, 178, 190, 193,201, 202,

206, 243 à 246, 232, 262,267, 275, 291, 306, 313, 341, 413;

111,313,370.

Perrenot (Thomas), s"' de Chantonay, II, 340. — Épouse

la fille du s'' de Brederode, 390.

Perrière, 1. 56.

Perrière (Louis de la). Il, 509,311.

Perse (Ismaïl Sophi, roi de), lll. 496, 526.— Fait la guerre

à la Turquie, 531, 540, 518, 3i9. — Envoie un ambassa-

deur au Sultan. IV, 176.

Perse (Jean), III, 311.

Persinghe (Ballhazar), 11,513.

Persingue, II, 40.3.

Persoons (Henri], lll, 312, 394.

Perssin (François), III, 311.

Persy, IV, 443. Voir Percy.

Perugia, II, 131.

Peruwez (Godefrin de), I, 362.

Pescara (le marquis de). II, 379, 382, 383, 386 ; IV, 22.

Pescheur (Pierquinle), I, 529.

Peschiera, II, 47, 93, 189,237; III, 414,

Peschiera (lelac de), III, 413.

Pestin ou Peschin (Guillebert de), I, 128, 326.

Pest, 11, 103.

Peste, IV, 214 ; à Aranda, lII, 260; h Barcelone, II, 62; à

Cambrai, IV, 27; à Paris, 214; à Prague, 473; dans les

vaissaux de Coïmbre et de Portugal, 418,419.

Petegheji, I, 74.

Peteghem lez Deynze, U, 12.

Péterennecuin, I, U.
Petersheim (le s-- de), III, 308, 309. -

Petit- Jean, 11,509.

Petit-Jean Hanneton, I, 368, 529.
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I'etit-Kei'X (Colin), III, 312. 393.

Petit-Keux (Jean), I, ;««, o30.

Peio (William). Conseille à la reine de ne pas se maiicr,

IV, 349.

Petke (William), secRHaired'Éial, IV, 111, 171, 11)1, I9(j,

'i'il, 233, 2S3, 372.

Petro-Sancto, II, 192.

Peza (la). La langue des Maures v est seule en usage, I,

209.

Pkzenas, I, 2G7.

Pfort.sheim, I, :'27.

Phalais (M' de), 111,306.

Phalempin [ï-dhUé del, I, 91.

Pharo (el i-abo del;, II, 145.

Phemppin (le comte), III, 306.

Phiffre (Marc-Ainoul), III, 313.

Philippe le Bon. Voir Flandre.

Philippe LE HARULVoir Flandre.

Philippe le Beai', duc de Bourgogne, etc. Voir .^ltiulhf.

Philippe 11. Voir Espagne.

PHLiFFELE(Jean de), I, 3:il.

PULUG 'Jules), II, 173

Picardie, I, 60; II, 64; IV. 1.50.

Picardie (capitaines de , I, t6.

PiCART (le), 1,533.

PiCCART. Voir BULECX.

PiccoLOSllNl (Jean), archevêque de Sienne, 111,385.

PiCKART (Adrien), III, 306.

PlCKERlNG (William), ambassadeur anglais en France, IV,

163, 334, 363. 363.

Picot ou Picaulti Robert), 1,361, S.30; II, 50.S.

PicQUART. Voir Robert.

P1É.MONT (Emmanuel-Philibert, prince de). Il, 2S 1 , 3 10, 3

1

1
,

324, .^^ 1.333, 335, 373, 403, 441, 442.

Piémont (le prince de). II, 106, -190, 191; — 235, 337, 377 à

38.3, ,386, 390, ,393; III, 453; IV. 6. 7. Voir aussi Savoie.

Piémont (le prince de), fils du duc de Savoie. Sa mort. 11,

11,5.

Piémont (la princesse de), I, 94.

PlERICfil'ITTE (N ) ou PlERRIQLITZ, H, 5u3, 513; 111,392.

PlÉRlNCK (Adrien), I, 361.

Pierre (Jean de le), 11,514; III, 311,393.

PlERRELOTTE, I, 279.

PlETERS (Antoine), 11,331.

PiETERS (Jean), président du parlement de Malines, 1, 467.

PlEVE BE Cairo, IV. 493.

PlGNY (le sife de), IV, 574.

Pillages des Français et des Gueidrois, 1.449; des Anglais,

des Bourguignons et des Français. III, 10; des soldais

impériaux au pays de Tunis, 334, 361.

Pillebrouck (Jacques), I, 333.

PIMENIEL (don Alonso), comte de Benavente, I, 434.
,

PiMENTEL (don Alonso), II, 377, 392, 378.

PiMENTEL (don Bernadino),III, 229.

PijiENTEL(Jean de), I, 162.

PiMENTEL (don Uodrigo-Alonso),!, 161.

Pin (le s' du), II, 504; III, 168.

PiNA, II, 24, 25, 109, 254.

Pinuart (Richard), I, 368, 369.

Pingon (Englebertl, II, 308.

PiNGON ou Pingeon (Maxiinilien), 11, 508; 111, 218, 299.

PiNNOCK (Catherine), II, 519.

PiNNdCK (Philippe), III, 37.

PiNNOCK (le baron de , III, 310.

PiNON, II, 292.

Pinos-Plente, 11, 40.

PlNTO, 11, 37, 44, 71, 74; IV, 1 1, 12.

PiPELART (Nicolas), I, 336.

Pirateries, I, 477.

PiRis (Hernando), I, 338.

PiROTiN. sommelier de corps, I, 116.

PISON (Guillaume), 1, 362.

PlSQl'ERA iJean de). 111, 394.

PiSQLETON. Voir PiZZIGHETTONE.

PissEPOT (Jean), III, 123.

PiSTOIA, II, 132.

PlSTORlLS, II, 173.

PiSUERGA, I, 163.166.

PlLHlVIERS, II, 157.

PIPERNO, 11, lUi.

PiZZIGHETTONE, 11,71, 103, 189 ; IV, 5, 489.

Placer (la comtesse de). H, 270.

Plaine (Gérard de), s' de la Roche, II, 492.

Plaine (Hubert ou Humbende), 1, 128,523, 326. Voir aussi

Playnne.

Plaisance, 1,30,31,33; II, xxii,46, 83, 83.

Plaisance ;ceux de). Se soulèvent en faveur de l'emiiereur.

Il, .330.

Plaisance (l'évèque de', 11.202.

Plaisance-sdr Marne, I, 19,23.

Plaisantin (Louis), III, 311.

Plan (le comte de). Voir Reoss-Planen.

Plancï (N.), II, 303.

Plangy (l'écujer de), II, 348.

Plante venimeuse, dite Delfa, 1,201.

Plantin (l'imprimerie de), IV, 336.

PLAT(Jennin;, 111,314.

Plati (Flaniinio), cardinal de St- Clément, IV, 483.

Plauen, 11, 342.

Playne (Jean de), I, 331, 304; II, 513; 111, 307, 391. Voir

Plaine.

Pleige (le comte de), I, 172.

Pleynne, 1,357,358.

Plessis-lezBlois, 1, 400.

Plessis-lez-Tours, 1, 143.

Ploix, Ploys ou Plou (Antoine du), II, .507,518; III, 396.
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Ploug iSigismond
,
prévôt à Anvers, I, 436.

Plol'vikr (Jean;,I, 350.

Ployart (Picrquini, 53:2.

Plus Oiltbe ;N ) 111.894.

Plymouth, IV, 18, 1S2, 281, '.m, 379. 381, 391. 394.

POCKE (Nicolas), 11, oOT; III, 310.

Pocket 'Pieikin), 111,314.

POEDEBIIYEN, 1, 4.-)S.

POEL (Jnanl, 11, o'22.

PoËTE, 11, 538. Voir Réthoriciëns.

PoiLLEBiinu (Jacquet), 1, 368.

PoiNCOT (Philibert), 1, 361.

PoiNSON (Philippot), 1, DoO.

Pointe (la). Voir I'uenta

Poirier (.intoine (lu.lll, 314,396. Voir Porier.

PoissY, IV, 571.

Poitiers, 1, 141; II, 135.

Poitiers (le cardinal de), I. 26.

Poitiers (Philipiie del, 111, 391.

Poitou, 1, 144; III, 586

Poivre (Jacques et Jean le). II, 5SS.

Poix, I, o^i.

POLA, 1, 136; IV, 1.5.

Pôle (Geoffroi), frère du cardinal. Sou séjour à Liège, IV,

127.

POLE (le cardinal), légat du pape. N'est pas partisan du

mariage de Philippe et de Marie Tudor, IV, 1 15. — Sou

voyage est arrélé. 122.— Tient une correspondance avec

Courtenay, 164, 176, 22i. — Est sur le point d'arriver à

Bruxelles, 164. — Est dévoué à l'empereur, ib. — Se

trouve à Inspruck, 170. — Ses lettres à Marie Tudor,

201. — Annonce son arrivée en Angleterre, ib. — Son ar-

rivée dans ce pays irritera les esprits, 213.— Est mécon-

tent de son séjour à Dillingen, 236, 240, 253 — Est

pourvu de l'archevêché de Canterbury, 281. — Se dé-

clare partisan du mariage de Courtenay, 335, 402. —
Arrive à Bruxelles, 354. — Se rend en France, 383. —
Un de ses neveux tient des discours séditieux contre le

niariage de Marie Tudor. 384. - Détails sur le cardinal,

392. — Revient à la cour de l'empereur, 396. — Désire

rester à Louvain, 403. — Est suspect aux ambassadeurs

de l'empereur, 429. — Se plaint d'être éloigné de sa pa-

trie, 436. — Arrive en Angleterre, 436. — Reçoit une

mission du pape, 441. — 20, 129, 130, 278, 299, 305, 349,

.391,401,431,4.37.

POLHAN (le sire de;, 1, 102, 103, 107.

Police des gens de guerre. II, 204.

POLIGIVY, I. 55.

PoLiGNY (Piro de), I, 326.

POI.17.7,1, II, 113; 111,380.

Polle, I, 138.

I'ollicastre (le comte de), IV. 45.

POLLORSTORF, 11, 343.

Pologne, 11,309.

Pologne (Sigismond I", roi de", chevalier de la Toison

d'or, II, 60. — Ses obsèques, 337.

Pologne (Sigismond 11, roi de). Épouse sa belle sœur,

veuve du duc do Mantoue, 11, 392.

Pologne iSigismond-Auguste, roi de), IV, 409.

Pologne (Hedwige, fille de Sigismond, roi de), II, 175.

Pologne (les ambassadeurs de), 1, 109; 11, 71, 264; IV,

378.

Pomegue, IV, 498, 305.

POMÉRANIE- Différends à pro|>os de la succession eu ce

pays, II, 182.

PCMÊRANIE (Guillaume, duc de), 11, 181, 182.

PoMMART (Charles de), 1, 331, 320.

PoMMERAY. envoyé français, I, xiii.

Pommier iN. le), II, 318.

PoNCHE (don Bernardino», III, 309.

PONCIN, 1,289.

PoXDEVAU.'! (Charles-Emmanuel, IV. 460.

PONFERRADA, I, 161; II, 26; IV, 14.

Pont (le marquis du), I, 38; II, 167.

Pont (Antoine du), II, 30,3, 414; III, 306.

Pont (Piérot du). II, 510.

Pont-a-Choisy, 1, 13.

PONTAILLIER iCIaude de), s' de Flagy, I, 127.

Pontaillier (Guillaume de), 1,337, 326.

PoNTAlLLiER (Jean de), 1, 333.

pont-a-mousson, iv, 517.

Pont d'Ain, 1, 289, 294.

Pont d'Enfer, IV, 513.

Pont-I)E-fer. Voir Puente LOS Fierros.

Pont de l'archevêoue (le), II, 70.

PONT-DE-SÉ, I, 41.

Pont de Sorghes, I, 278.

Pont de Vaulx (le comte), 111, 390. Voir aussi Gorrevod.

Ponte (le port du), 11, 194. Voir Puerto.

Ponte-Decimo, IV, 494, 307.

Ponte-Nura, II, 132.

PONTER (David), éïèque de Ross, IV, 263.

Ponte Tresa, IV, 312.

Ponte ou Ponthus (le docteur), 11.516; 111, 312, 394

Pontiiieu (le comte de), IV, 374, 1^22.

PoNTHiEU iM' de), IV, 379, 380.

PONTHIEU (la demoiselle de). II, 296, 300.

PoNTOlSE, I, 30,40, 45, 49, 64, 66, 69, 67.

Pont-Saint-Esprit, I, 11, 278.

Pont-Sainte-Maxence, I, 6, 24, 33, 37, ,38, 49.

Ponts de Cé (les), 111,592.

PONTTEMOLI, 11. 132.

PooLLE (John), IV, 443.

POPERINGHE, I, 111.

PORCHY OU PORCIA, II, 104.

PoRCiEN (le comte de), II, 23; III. 46, 167. 203 à 207, 209.
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PORCIEN (M« de), I, :!:».

PORCIEN (M'" lie), III. m, 173, l!M.

PoRiER (Jean du), I, .-aS. Voir Poirier.

PORINCHE, II, .S;tô.

Porte négociations avec la), III, xii el suiv.

Porte-Marin. Voir Puerto-Marix.

PORT-DE-PiLLE. I, 1 U.

PORTILLO, II, 23, 108, 109.

Portland, 1,410; III, 301.

PORTOCARRERO, I, '210.

Porto-Farixa, III, 331.

Porto-Mauricio. IV, 407.

PORTSMOUTH. IV, 17, 320, 37.3, 377, 416.

Port-Venobe, II, 1!)1.

Port-Venère, III, 418.

Portugal, IV, 418.

Portugal (un bateau de). Prend un balean de Barberoussc

et se défend contre neuf galères lurqucs, II, 1 15. — Un
courrier de ce pays est détroussé entre Boulogne et

Calais, IV, 235.

Portugal (sépultures de la famille de), 1, 153.

Portugal (Emmanuel, roi de). Est nommé de la Toison

d'or, II, 56.— Épouse Éléonorc d'Autriche, 60.

Portugal [Jean III, roi de). Est fiancé à Catherine d'Au-

triche, 11,70.— Envoie des vaissaux à l'empereur, HO.
— Sa fille épouse le prince d'Espagne, 251; IV, 1 1, 219.

— Son fils épouse Jeanne d'Autriche, ib ; IV, 9. — En-

voie son fils à l'expédition de Tunis, III, 322. - Bruits

de son décès, IV, 416. — Sa mort, 26.

Portugal (Marie de Castille, reine de). Accouche d'un fils,

l, 184.

Portugal (doua Aldara de), 1. 128.

Portugal (don Donis de), I, 434.

Portugal (Georges de), II, 503.

Portugal (don Jean de), I, .350, 5.32.

Portugal (Jean prince de). Sa mort. IV, 13.

Portugal (Jeanne, douairière de), IV, 405.

Portugal (Juan Nino de). IV, 43.

Portugal il'infant don Louis de). Il, 7,3. — Prend congé

de l'empereur, 113. — Se rend à Valladolid, 139.

— Accompagne l'empereur en Barbarie, 111; III,

322, 323. — Projet de son mariage avec Marie Tudor,

IV, 116, 448, 449. — Id., avec Elisabeth d'Angleterre,

391.

Portugal (Marie de). Accouche d'un fils, 309. — Sa mort,

310. —Ses obsèques, 311.

Portugal (doua Maria de', filled'Éléonore, reine de France,

IV, 11.

Portugal de Valence (don Georges dei, 111, .308.

Portugal (la sœur du roi de', II, 74, 7.').

Portugal (la princesse de), IV, 7, 79, 80, 426.

Portugal (la princesse de). Accouche, et accepte le gou-

vernement d'Espagne, IV, 14.

Portugal les ambassadeurs de). M, 61,65, 103, 178; IV

11,22',. 236, 240.

Portugalais (Barihélemi), I, 529.

PoRTUXDo (liodrigo de), III, :158.

POBTU.NDO (le fils de), IH. 397.

POSTEL, IV, 581.

Pot (Louis), 1, 397.

Pot (mcssire Philippe), 1, 97.

Pot (Rainier), IV, 573, 574, 584.

Poterne, 1, 131.

l'OTToN.ilccuyer), I, 288.

l'oicKus ;Nicolas), II, 51 ',.

PoucQUES [le sr dc), II, 504; III, 168.

POULLAIN. Voir Le.steble.

POUILLE (la), 11,219.

POULLE (Edmond de la) fils du duc de Suffolk, I, 336.

POUILLY. I, M.
POUPET (SI- de la Cliaulx), I, 127, 507, - Est chargé de

ratifier la paix dc Cambrai, II, 83. — Sa mort,!*. Voir

Chaulx.

PouPET (Jean de), III, 312.

PouRSÉVAST (le comte de), 11,503.

PovLs.soT (Andrieu), III, 310.

Poyllot (le docteur), II, 65.

PozA (Alonse de), I, .530.

PozuÉLo, II, 36.

Pozuélo de Rey, II, 251.

Pbaet (Colinel de), II, 510.

Pbaet (Etienne van), II, 534.

Praet (Jean de), 1. 349.

Praet (le sire de), I, 410, 523; II, 74, 83, 158, 162, 169,

175, 313,386; 111,342. Voir aussi Flandre.

Prague, 111.563; IV, 473.

Peat (le capitaine, IV, 416.

Prats (le secrétaire). IV, 462.

Prêches séditieux. Sont défendus en Angleterre, IV, 101.

Voir Religion- (affaires de).

Prédicateurs étrangers. Sont renvoyés d'Angleterre, IV,

307.

Presbourg, III, .566.

Préséance (conflit de), entre les ambassadeurs de Savoie

et de Venise, 1,313.

Pbesingiie (Ballhasar), II, 505.

Prêt (Jean du:. II, .552.

Prevesa, II, 140.

Prévost (Arnoul). III, 312, 394.

Prévost (Evrat le), I, 372.

Prévost (Jean), 11,511.

Prévost (Jehenne), III. 395.

Prévost (le), 1,531.

Prévôt de Sl-Donat, I, H".

Prez (Baudechon des), I, 531 -

Prez (Gérard du), III, .395.

94
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Prezel (Bynet), I, Si!4.

Prisonniers à Jàtiva, I, 2IC.

Privilège d'Aragon, 1, 241.

Privilèges du comte de Salinas, IV, "o.

Privï SEAL (lord). Voir Russel (Jolin).

Promont, I, 112.

Protestants (les). Obtiennent des promesses de garantie

de l'empereur, II, 355. Voir Religion (affaires de).

Provence, II, 211; IV, 31.

Provence (Pierre de), I, 268.

Provincio (el). H, 199.

Provins, 1, S8, 67, 68, 69.

Pruck, II, 373

Pkidhomme (Jean), chevalier, II, 357.

Prlsse lie grand commandeur de), II, 285, 456.

Prusse (le grand maître de). H, 333, 339.

PuEBLA de Sanabria, I, 438; II, 231.

PUEBI.A DE Valverde (la), 1, 216.

PUENTE DE CaNTOS, II, 39.

PUENTE DEL Arzobispo, 1, 198, 199; II, 37.

PUENTE DE UmE, I, 433.

PUENTE LA REYNA, 11,68, 209.

PUENTE LOS FiERROS, I, 156.

PUENTES, II, 39.

Puerto-Marin,I, 160;II,26;IV. 14.

Pl'is (l'évfque du), 1,281.

Pl'is (Ysabeau du), II, 5U8.

PuiSET (le), I, 64.

Puissant (Pierre), I, 371.

PUNEBIO (Jean de), 111,389.

Purification (la fête de la). Est célébrée à la Cour, II,

378.

Putte, IV, 616.

PUYS (Rémi du), iiidiciaire. 11, 509,531, 542.

PUZZUOLI, III, XIX, 386. — Antiquités, 387.

Pïennes (le sr de), 1, 1 17, 393, 397.

PïFFER (Mathieu de), I, 370.

Pïgnes.II, 101.

QUADRA (Jean de), I. 362.

QUAP ou QlAPS (Arnoul', IV, 599, 629.

QUARRÈ (Jacques), IV, 45.

QUARRÉ (Jean), II, 5u3.

QUARRÈ (Louis), maître de la Chambre des deniers, I, ii,

101.

QUARRÉ (Maximilien), 1, 327.

Quarouble (Gilles de), II, 383.

Quarto, 11. 43.

Quatre-Vents (Mahieu des\ 11,313.

Queloigne. Voir Cokuna, 1, 137.

Quempe. Voir Kempten.

Quesne (Jean du;, II, 549, 530.

QuESNE (Joachim de), III, 389.

QUESNOY, 1, 36, 34, 60, 81 à 83, 83, 89, 102, 338; II, 166

267,293,384,602.605.

QuiCTZ(Art),II,507, 515; 111,393.

QDIESBOURG. Voir KiRCHBERG.

ftUlÉVRAlN, 11,269; IV, 386.

QuiÉVRAiN (Antoine de), I, 128. — Son voyage, I, 133 el

suiv., .338.

QuiGNET (Hubert), 111,314.

QuiJADA (Goulier;, III, 206. Voir aussi Quixada.

QuiNGEY ou QlMNGEN, I, 358, 326.

QuiNGEY (Kathelin), II, 505, 313.

QuiNGEY, page, I, 337.

QuiNCiE(Jeande', I, 128.

QuiNTANA, I, 199, 200.

Quintana (le docteur), confesseur de l'empereur. II, 93,

109.

QuiNTANA REVONDA, IV, 7.

Quintanilla, IV, 7.

QuiRiNl (Vincenti, ambassadeur vénitien, I, 417.

Quixada (Juan), H, 386. Voir aussi Quijada.

Rachel (Paul), historien, III, xxxii.

Rachicourt [Charles de), prévôt d'Arras, I, 126, 129, 193,

196.

Rachicourt (Louis de), pire du prévôt d'Arras. Sa mort,

I, 195.

Rada, 11. 113.

Radde (Pierre de), 11,316; III, 394.

Raddeley (Guillaume), IV, 446.

Rade (Pierre vanden). II, 533.

R'aues (le village de). III, 361.
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raguse, m, XIV, 398, o'JO, o;b, s;«, r.64.

Raci'se (les ambassadeurs de), 11, "I.

Ramadam, 111,397.

Ramelo, 111, 310.

ROMBOUT ou RiiMBOiTS (Jcaii), IV, o6S, S83.

Ramires (N.), h, 5Io. Voir Raumiiies.

Rammekens. 1, -408; m, 43. S74.

Raumelo (N.),111, 39o.

Raumires (Jean), 111, 393. Voir Ramires.

Ramond (messire Jeanj, I, 830

RamosFoi.en (Fernando, duc de Cardona, clievalicrde la

Toison d'or, 11, (il. Voir Cakuona.

Ranaval, IV, 14.

Rasdazzo, 11, 114; 111, 380.

Randeboi'RG, IV, 434.

Rang et Denis (MM.), historiens, 111, xxix.

Rançon (Guido), II, 137.

Rancuelï (N.;, Il, 520.

Rans (Antoine!, 11, 334.

RANS(Paul).ll, 436.

Ransbeek, IV, (jIO.

Ranst (Jean de . I V, 574.

Ranst (le sire de), IV, 567.

Ranst (les frères de), IV, 623.

Raoul, professeur à l'université de Cand, II, m.

Rappcltsweiler, IV. 314.

Rassexghien (le s' de), IV, 43.

Ratecliff (Thomas), IV. 394, 393, 410, 443.

Ratisbon.ne, II, 402, 468, 332; 111, 408.

Ratisbonne (la diète de), 11, 173 et suiv., -1G8, 484 et suiv.,

220, 277, 334; 111,404.

RavanAL, 1.161,319; 11,26.

Ravel, 111, 474.

Ravel iLouis de), Il,.';04; 111, 307.

Ravel (le s-'de), 111,468,277.

Ravenelle. Voir Ravanal.

Ravesiein, 11, 264.

Ravestein (Philippe de). II, .'>26, 529. Voir aussi Clèves.

Ravestein (M"- de), 1, 86, 88, 90, 266. 281, 282, 293, 406;

II, 534, 537.

Ravestein M» de). 1, 447.

liAVEXSTENDER (Baltazar van), 111, 308.

Ravet 'Louis), 1, 326.

Razieres (Jean des), 111, 396.

Reading, 1,429; IV, 18.

Realejo, 11, 39.

Rebais (le sire de), IV, 574.

Rebelledo (don Alonso), III, 308.

Rébellions en Angleterre, IV, 234.

Recluses, IV, 633, 633.

Recourt (Philippe s' de), IV, 462. Voir l.iCQUEs.

Rede (Pierre), IV, 444, 447.

Redon (Jean), muletier, 1, 364.

Rees.IV, 324.

Reffet ou Reffect ou Reffert (Gautier), M, 508, SI6:
111,311,394.

Reffet ou Reffect (Jean), 1!, 516; 111, 312, 394.

Reffet de St-CIaude (Jean). II, 508.

Reces (l'abbaye de), I, 220, 227.

Recgio, 11, 46, 405.

Recgio (investiture de), III, ;585.

Recirisg, I, .303.

Reg.nault (messire), I, 529.

Uecnallt, 111,580.

Regxault (Mahieu), maître de la Chambre des deniers
1,11.

Regnault (Pierchon), 1,530.

Régnier, 11,514.

Régnier ou Reniers (François), IV, 415, 416.

Régnier (Nicolas), I, 350, 351. •

Regnoso (don Pedro), IV, 43.

Reichenbach, II, 342.

Reichstadt, IV, 470.

Reiffenberg (le baron de). Fait des emprunts aux récits

de Vandencsse, II, IV; III, xviii.

Reims (l'archevêque de), II, 296.

Reims (Bibliothèque de). 11, xxiv, xxv.

Reincotz (Gilles], 11,502.

Reinhausen, IV, .468.

Reissenbolrg, IV, 471.

Religion (affaires de), II, 423,426,427, 433, 4:^8, 451, IV,

400. — Sont remises au concile de Trente, 454. Voir
aussi Ratisbonne (diète de).

Religion (affaires de), en Angleterre, IV, 20, 97, 98, 403,
404, 424, 430, 435, 457, 458, 159, 179, 187, 201, 202, 234
242,234, 236, 278. 28), 321, 322, 363, 368, 388, 399 429*

431,432,4.36,437.

Reliquaires, I, 481,200, 271, 272, 464, 332.

Reliques, 1, 457, 164, 167, 250, 239,270,273, 27-4, 275, 281,

2S6, 293, 334, 333, 336; II, 260; IV, 463, 478,' 487,' 492,'

495, 496.

Remagen, 11,273.

Remèdes de médecins, III, 121.

Remires (Jean), 11,544.

Remondin, mari de Mellasine, 1, 253.

Remï (maître). Indiciaire du roi Charles, III, 247.

Renard (Simon), dit le lieutenant d'Amont. Est envoyé en

Angleterre, IV, 46. — Ses lettres, 83, 84. - Sa corres-

pondance au sujet du mari.ig> du prince Philippe et de

Marie Tudor, ib. et suiv. - Remet à la reine une lettre

de l'empereur, 4.37. — Entre en pourparler avec elle

au sujet de son mariage, 138, 439. — Excite la reine

contre la France, 140. — Reçoit une lettre du roi des

Romains, 480. — Tache d'éloigner le cardinal Pôle de

l'Angleterre, 202. — Sa manière de voir au sujet de la

succession au trône de ce pays, 202 — Désigne à l'em-
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pereur les personnes à récompenser par lui, 2'2't.
—

Rend compte de l'audience qu'il a eue de la reine,

252. — Fait connaître les incidents de l'audience que

l'aniliassadeur français a obtenue de la reine 224. —
Reçoit communication des dépêches interceptées de

cet agent, 3S0. — Fait connaître à l'empereur les

doutes répandus au sujet de l'arrivée du prince Philippe,

364. _ Fait des promesses à la femme de Wyath, 366.—
Reçoit de l'argent pour la grâce du marquis de Nort-

hainpton, 368. — Donne des conseils à la reine, 371.

Renaut (Piéron), I, 361.

Renesse vJean van), II, vu.

RENE. Voir Arena

Rennalui (Vincent), 111,311.

Rentï, 1,73, .S2.4; IV, lit. l'.r., IW, l'.n.

Renty (le marquis de), IV, 16, "I. Voir aussi Croy (Guil-

laume).

Renty (Philippe de), 1,527.

Reqi'éna, II, 80. 2ol.

Resson-SUR-Matz, I, 37, 38; IV, 571, 572.

Rethei,, 1, 86.

RethI'.l (le comte dc\ I, iO à 42

Retis (Charles de), 11,509, 517; III, 313, 393.

RETis(Fransquin de), I, 524; III, 3U3.

REt:sT-Pi-ANEN (Henri V, comte de}, IV, 203.

REtJTTE, 11,258.

REtJX (Coustin du), 1.532.

Rei;x (Gilles du), I, 531.

Reux (Pierre du), I, 529.

Revelle (Jean de), II, 518; III, 263.

Revenga, 11,21; III, 128.

RÉVEN1E, I, 202.

REVERE, IV, 482.

Rey (Marquel de), III, 392.

Rey (le jeune\ II, 504.

Rey (le petit), II, 304.

Reydimmel (Mathias),III, .306.

Reynes (Georges), IV, 444.

Reynosa, II, 33; m, 121, 125. — l!n couvent y est fondé,

123.

Reynsbourg. Voir Ratisbonne.

Reynsboubg (Georges de), II, 332.

Rhège ou Rhéges,II, 103, 191. Voir aussi Viareggio.

Rhétoriciens. Il, 533, 536, 337, .-;:«.

RHtN. Description, I, 330.

Rhin (navigation du), III, 446.

Rhin (Louis,comte palatin du), II, 99. Voir Palatin.

Rhin (Frédéric du), III, 314, 396.

Rhode-Sainte-Agathe, IV, 670, 603, 618, 626.

Rhodes, II, 1 13. Voir aussi Saint-Jean de Rhodes.

Rhodes (les chevaliers de), III. 421, 427, 428.

Rhodes (le grand maître de,.. Il, 73.

Rhodes (l'ordre de Malle à). III, 320.

Rhodes (la Hotte de), II, 111, IIS, 193.

RiADA (Pedro de), III, 312.

RiBADEO, I, 1.57.

RlBAUESELLA, II, 21; 111,97.

RlBADlNERA (le comte de), IV, 43.

RiBAFLEscHE (Jean de), II, 613.

RiBAGORZA, I, 230.

RiBAS, II, 233.

RIBAUPIKRRE de Ferrette (le comte de). Est nommé de la

Toison d'or, II, 56.

RiBDIElX. Voir RiBADEO.

RlBEAUVlLLÉ, IV, 51i.

RiBEMONT, II, 293.

RiCHARDOT (François), évéque suffragantd'Arras. Prononce

l'oraison funèbre de Charles-(juint, IV,

iUCHARDOT (Jean). ]irésident du conseil privé, IV, 462,520,

340,319,556.

RlCHARDsoN (Guillaume), IV, 446.

Riche. Voir Ariza.

RiCHiÈRE (Gilles), 11,543.

RiCHMONO, II. 19, 32,94, 243, 256, 280, 373, 407.

RiCHMOND (le comte de), I, 42.

RicoN, agent français, II, xxii.

RlDDER (Henri de), III, 312, 394.

RiDDERE (Henri de), II, 516.

Ridley (Nicolas), évéque de Londres. Défend la cause de

Jeanne Grey, IV, Il II.

Riedlingen. Description, 1,394; 11,336.

RiEL, I, 110.

Riez (Gillet de), 1, 367.

RiEU (Anselme du), III, 389.

RiEL' (Pierquin du:, II, 510, 517 ; III, 395.

RiEU DES Eaux. Voir Dolce Aguas.

RiEi'X (l'évéque de). Voir Voltan.

RiEUX (le maréchal de), 1, 133, 283,293, 299.

Rieux (le s"- de), I, 373.

RiEUX 'la demoiselle de), 11,300.

Rifflart, argentier du roi, III, 47.

Rigeway (Thomas), IV, 444.

RjLLEY EN Anjou, I, 42.

RixcoN, I, 198.

RiPPE (Martin de ,11, 313.

RlTls (Fransquin), I, 346.

Rivière (Gui vande), II, 336, 538.

Rixes, 1, 243.

Rixes à Tolède, I, 196.

ROA,II.50;I1I, 138; IV, 7.

ROBARTE (John), IV, 446.

ROBECQUAS. Voir Arbéca.

Robert (Claude ou Claudine', II. vi.

Robert (Jean) dit Picquart, III, 389.

Robes (Bertrand de), 1,527.

Robin (Jean), II, 507, 515.
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Robinet, I, 5'27.

RuBiNS ;Roberl), I, 'Mm, HW, oiï; II, oO;!, 311.

ROBUS (Bertrand de), 11,312; 111,392.

Robi.es don llernando de), 111, ,S08.

ROBLES {don Pedro de , III, 309.

RoBOURG (Jean de), I, o'M.

RoBiiOL'CK (Henri de), I, 3ti4, StJS.

ROBVNSON (John), IV, 446.

ROCAFOHT, II, 139,

Roche (la), 11,133, 166,331.

Roche (le seigneur de la), 11,53,62,63.

Roche 'le prince de la). Voir Bourbon (Charles).

Roche (Gérard de la), mailie de la Chambre des deniers,

1,11,

Roche, près de la Charité, 1, 47.

Rochebaron, I, 523.

Roche Foucault (la), IV, 26.

RocHEFORT, en France, I, 56

RoCHEFORTen Bourgogne. Description, 1,300.

RocHEFORT (le comte de), 11, 386.

RocHEFORT (la comtesse de). Il, 293, 296. 383.

RoCHEFORT (Gui de), I, 404.

ROCHELLES, III, 386, 391, 392; IV. .301.

RocHEPOT (Mf de la), 1, 138; 11, 63.

ROCHESTER. II, 32 ; IV, 22, 23, 319.

ROCHESTER (Robert), contrôleur de la maison de Marie

Tudor, IV, 94, 120, 191, 197, 224, 248, 444.

ROCHE-SUR-YON (le prince de), II, 296; IV, 73, 76, 291.

RODEN (Zeghin van), 11. 339, 540.

RODENA (le duc de), IV, 482.

RoDtl.LAS, II, 69.

RoDli.to, H, 33.

RODOLF (maitre), 111, 306.

RoDOLFl (Nicolas), évéque de Vicenze, III, 386

ROEBROUCK (Jean de). 11, .')08.

ROELANTS (Georges', 11, 338,

RoELLiNS (Hans), 11, 308.

RoÈRE (Michel de), II, 303.

ROESBRUGGE, II, 383.

R(EULX(le), II, 1.39:IV, 622.

Rœulx (le SI- du),I, 271, .348, 410, 411, 472, 523; II, 1)8,71,

73, 94, 303, 537; III, 43, 120, 121, 205, 207, 213, 262,

276, 282, 292 à 293, 298, 299. Voir aussi Croy.

ROEULX (le comte dei. Il, 93, 100, 132, 152, 138, 161, 270,

31 1, 326, 379; III, xiv, 306; IV, 45. Voir aussi Bouillon.

Rœi-lx (M"^ de), 1, 338; II, 385. 386.

ROEULX (.M"' de), III, 47, 171, 199.

ROGGHE (l'iètrc), 111, 310

BoGGHENDORFF (Christophe de). II, 75, 176.

ROGGHENDORFF (Guillaume de!, I, 330; 11, 102.

ROCGHtNDORFF (N ), 111,4.

ROGGHENDORFF (le S' de), 1, 523.

ROGGHENDORFF (le comte de), II, 261, 292.

RoGiER (nicssire), I, 524.

ROGIERVILLE (Jean de), 1, 369; II, 494.

ROGLIANO, 11, 114.

RoHAN (François de), s^dc Gié, IV, 91, 115.

ROHAN (le s"- de), 1, 133, 283.

Rouan M"' de), IV, 516.

RoHELLEUo (Francisco de), 111, 309.

RoiGNE ou HcERON.NE (la comtesse de), Voir Cueba.

Rois, hérauts et officiers d'armes, 1,330.

RojAs, III, 509.

RojAs (Antoine de,, III. 307 ; IV, 10.

RoJAS [don Diego de), III, 309.

RoJAS (Francisco de), ambassadeur du roi Ferdinand à

Rome, 1,548.

Roland, I, 271, 333.

ROLLE, I, 350.

Roi.LE (le vicomte de), III, 309, 391.

RoLLE (Guillaume de), III, 306, 390.

ROLLERS, 11,303.

RoLLiE ou R0LLYE(Jennin de), 11, 314, 311; III, 393.

ROSIARELLE. Voir ROVEREDO.

Rome Est pris par le prince d'Orange, Il ; — 78, 1 17, -162.

Rome (ambassadeurs de), 1, 36, 76.

Rome (and)assadeur à), II, 63.

ROMERSWALLE, 1, 74, 78.

RoMETEAU (Jean;, 1, 330.

RoMONT iThomas), 111,311.

RONC (le sire de), IV, 374.

RoNCF.VAL, IV, 73.

RoNCEVAux(la bataille de), I, 271.

RONCHI ou ROVEREDO, IV, 5.

RoNNE (le comte de), III, 224.

RoNNET (N.). Il, 346.

RONGUiLLE (l'alcade), II, 75.

Rony (M' de'i, I, 282.

RoDEN OU ROODE (Jean van). II, 508, 516.

ROOLLEZ, 1, 332.

RoPE (Michel), 11, 316.

Roque (al). Il, 200.

RosANDE, I, 4t!0.

Rosas. 1, 260; II, 106, 441 ; IV, 499, 505.

RosAS (don Louis de), III, 206, 214.

ROSAY, I, 44,

Rose d'Or, IV, 484, SIC.

RosiîE'N,)III,395.

Rosendaal, I, 460.

rosenheim, ii, 47.

Roses, 11,254.

rosimbois, 1, 330.

RosiMBOis (Gracien de), II, S12.

RosiMBOts (Pierre, s' de), 1, 127.

ROSIMBOIS (le fils de M"- de), 111, 307.

RosiMBOis (la fille du s"- de), III, 130.
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R0SSALLE(N.),I1I,263.

ROSSESI (Martin van), II,2;!2. — Arrive auprès de l'empe-

reur et lui demande jiardon, -211:1.

Rot, 11,318.

RoiEi.iN (le marquis de), lieutenant général du roi de

Franee, I,2()7.

ROTEMBOURC, 11, 3:i7

ROTHUYSER iFrédéric de la), 111, 308

ROTH VON SCHHEKENSTEIN, éditeur d une correspondance

concernant le voyage de Philippe le Beau en Espagne,

I, xsvii.

ROTSELAER, IV, ;)01,61t').

ROTSELAER (Henri de), IV, 639 à 641, 643.

ROTSEI.AER iJean s-- de), IV, 588, 599.

ROTSELAER Ile sire et le damoiseau de), IV, o97, 613, 616,

623, 639, 640, 642, 643.

ROTSELAER (la demoiselle de), IV, 577.

ROTTALDER, UI, 3U9

ROTTEROAJI, I, 72, 7;;, 78, 112; II, 15, 16, 161,514; IV,

622.

Rotto-Freddo, II, 132.

Rouen, 1,29; 111,591.

Rouen (le cardinal de\ 1, 135, 283, 451).

RouGE-Cloithe, 1, 106; 11,373; IV, 23, 29.

ROUGEMONT, I, 66.

Roulers, 1,2.3, 71, 76, 77, 92, 93, 116; II, 540.

Roullet (Guillaume de), vicomte de Dave, I, 128.

RouLX (l'écuycr le), 11, 548.

RousÉE (Jean), I, 359.

Rousseau, I, S32.

Rousseau iClaude-Bernard), auditeur des comptes, I, xvi.

Rousseau (Jean), 11, 309.

Rousseau (Jean), procureur général, 1, .371.

Rou.sseau iNicolle), 11,507, 515.

Roussel (Nicolas), H, 317.

Rousset (Hugues), 11, 520.

RoussiLLON (le comté de., 1, 222, 227, 2ii0, 299; II, 106,

1.39. 2 li.

RoussiLLON (la bannière de), IV, 40.

RoussYH (l'amljassadeur de). Est pris par les Maures et

les Turcs, 11, 142.

Rouvres, 1, 10, H. 12, 55, 56, 57, 65. 66.

Roux (le), III, 168.

Roux (Ouillaume du), III, 310, 392.

Roux(I'ontliusdu), 11,503; 111,897, 391.

Roux (Simon du), II, 510.

Roux (le), homme d'armes, 111, 168, 222.

Rouxelet (Guillaume), I, 521.

RouY ou RouYS (Jacques), 1,351,368.

ROVEREDO ou RovEiiET, II. 47, 95, 189, 257 ; IV, 179.

RoY(rrérotli), 1,368.

Roy (Henri le), 1,531; II, .509.

ItoY (Jacques le), 11, 303.

RoYE en Vermandois, 1, 21, 36, 37, 44, 43,49, 51, 52; 111,

310, 374, 386.

Roye (Guillaume), I, 527.

r,oYS(Iierman). II, 514.

RozÉE(N.), 111,307,313,391.

RoziÉRES (Jean), 111, 314.

RuBBELERE iGérard), 11,522.

RuBEMPRÉ (Anue de), IV, -458.

HuBEMPRÉ (Marie de), IV, 459.

KuBENS. Tableaux de ce maître, 1, 167.

RuDUEou Rude (Pierre de), 1,527; 11,508.

RUDESHEIM, 11, 29.

Rue, I, 90.

Rue (Pierron de la), I, 343, 524,

RuEBS(Gilles), II, 638.

RuEJAS(Diégo delà), IV, 44.

Rlielas (Pedro de las), IV, 43.

Ruelle iGuillaume de la), 111,331.

RuFFAULT (Jean), trésorier général, II, 162.

RuFFiN (Robert!, 1,306.

Rupelmoxde, 1,22, 133; 11,390.

Rupelmonde (la s"^ de), 1, 552.

Ruple (Guilbert de), receveur des finances, I, iv, 71.

UUPT (le S'' de), III, 168, 208, 217.

Ruremonde, 11,261, 330; III, 4i6,447.

Rurenzich, 11,261.

Russel (Francis), fils de John, IV, 226.

Russel (Guillaume), IV, 447.

UussEL (John), comte de Bedfort, lord, Privy Seal, IV, 13,

15, 87, 191, 206, 216, 224, 244, 287, 360, 364, 394, 420,

423 Voir Beofohd.

RuTiERA (investiture de), UI, 383.

RUY GOMEZ, II, 309; IV, 16.

RUY GoMEzde Silva, II, 392, 426,437,440; IV, 78.

Uuï GosiEZ de Silva, comte de Melito, IV, 29. Voir Melito.

RuY G0.MEZ de Silva, duc duc de Prastrana, prince de Me-

lito, IV, 13.

PiUlz (don Fernando), niarquisde Sarria, IV, 13.

RuYS(Herman), III, 311,393.

Rycke (Gilles), IV, 641.

RvcKE (Martin de), 11, 539.

l'.YE (Joachim, s' de). Est nommé sommelier de corps de

l'empereur, II, 100, 504; 111, 391.

RYE(les' de), II, 103, 134,351,457,441,442.

Rye (Gevart de), UI, 309.

RYEN(le pays de), IV, 532.

Ryes ou Ryez (N.), II, 506, 514.

Rygniox (Antoine), II, 193. 212.
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Saalfeld, 11, 348.

Saarbiucken, 11, 167, Îi-M; lV.4(;(i.

Saarwerden ;le comte do). IV, HOi.

Sauei.lo (le cardinal). II, 192, 23ti

Sablun (Gillequiu du), 1, 52S.

Sabi.ot (Jean), II, 510.

Sablot (Petit-Jean), II, s n.

Sacré (Guillaume), I, 359.

Sadava, II, 210.

Sadoleto (le cardinal;, 11,1237.

Saelices, 11,231.

SAFFi.E(Henii), I, 347.

Saffran. Fraudes en cette marchandise, 11, 1:12.

Sagon. Voir Sahagl'N.

Sacuntbus, 11,248.

Sahagun, I, 135.

Saillart (Joachim), I, 532.

Saillart (Jorin). II. 510.

SAlLl,E(Colin), III, 314.

SAlMPïOI'-de), III, 277,202.

SAiNs(Jeande;, 1,368, 331.

Saint-Adrien (la montagne dei, I, 149.

Sainte-Afra, IV, 472.

Saint-Albin, IV, 477.

Saint- Amand, II, 291 ; IV, 572.

Saint-Amand (l'abbé de), 1,92.

SaInt-Amand en Champagne, I, 86.

Saint-Amand en Pevèle, I, 78.

Saint-André, IV, 465.

Saint-André (la fête de). Est célébrée. II, 12, 19, 22, 29,

33.

Saint-André ou Saint-Andrieu. Voir Santander.

Saint-André, dép. de l'Eure, III, 594.

Saint-Anian, 1, 134.

Saint-André île maréchal de), IV. 26, 29, ,3G, .32, 6.3, 66,

67, 340. Voir aussi .Albon (Jacques d'I.

Saint-Anselme, IV, 487.

Saint Antoine (le corps de), 1, 270.

Saint- Antoine (le pori de). II, 199.

Saint-Antoine des Champs, II, 157.

Saint-Arnolld, I, 41, 42.

Saint-Augustin, II, 77,79,200.

Saint-Avald, II, 16", 287.

Saint-Bernard (l'abbaye de), I, 112; IV, 592, 39.3, 644.

Saint-Blaise, IV, 478. Ses reliques, I, 161.

Saint-Bris, I, 47.

Saint-Casse, II, 132.

Saint-Cens (Jacques de), 111,393.

Saini-Chhistophe. Sa dent, 1,161.

Saint-Claude (l'abbé de), I, 293.

Saint-Cloud, 1, 23, 26, 34, 40.

Saint-Cloud (le pont de), I, 'ta.

Saint-David (l'évéque de), 1, 45, 49.

Saint-Denis, 1, 10, 13, 14, 17, 18, 19, 20, 2.3, 2.3, 26, 30, 31,

33, 38,49, 32, 69, 131, 373; 11, 138; IV, 571,622.

Saint-Dié, IV.oli.

Saint-Dizier, 1,34,; II, 289; III, 447.

Sainte-Aldeconde (Louise de), de Noircarmes, baronne

de Selles, IV, 459.

Sainie-Aldegonde (.Maximilien de), s' de .Noircarmes, IV,

458, 349.

Sainte-Aldegonde (Philippe de', sf de Noircarmes, II,

Sainte-Anne. Ses reliques, II, 260.

Sainte-Anne, IV. 465.

Sainte-Anne (le château de). Description, I, 296.

Sainte-Barbe, IV, 46.3,

Sainte-Baume, IV, 498.

Sainte-Catherine de Fierbois, 1, 143.

Sainte-Croix (le cardinal de), 11, 83, 191, 2,3.3, 2.36. Voir

aussi Carv.ajal.

Saint-Éloy (la fête de). Est célébrée dans les écuries de

Maximilien, 1, 106.

Sainte-Maingone, 1, 14t.

Sainte-Marguerite (l'ile de), IV, 497, 50.3.

Sainte-Mabie, 1,130; IV, 514.

Sainte-Marie de la Tante. Voir Sakcta-iMaria del Campo.

Sainte-Marie-he Severe, 1,161.

Sainte-Marie de Torquemandalle. Voir Torquemada.

Sainte-Marie en Pouyile. II, 146.

Sainte-Marie-Madeleine. IV, -iOS.

Sainte Martbe (les reliques de', I, 274.

Sainte-Maure, 1, 143.

Sainte-Maxence, IV, 479.

Saint-Émilion, 1, 145.

Saint-Esprit, 1 28.

Saint-Esprit ;le prieur du), ambassadeur du pape, 1, 76.

Saint-Eustache, IV, 478.

Sainte-Faincte, II, 104.

Sainte-Foy. VoirSANCTA-FÉ.

Sainte-Jeanne, près du Val de Galye, I, 64,

Sainte-Trinité (la), près de Tournai, III, 389.

Sainte-Ursule, I, 334.

Saint-Florent, I, 41.

Saint François. Plante un framboisier, 1,257.

Saint-François, II, 141.
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SAiNT-GEORCKsen Vendée, III, 592.

Saint-Georges (le cardinal de), I, 375.

Saim-Geumain, IV. \i-l.

Saint-Germain-en-Laïe, I, 26,40.

Saint-Géby (le sire de), IV, KW.

Saim-Gery (Nicolas de), IV, 038, 639, 6i0, 642, 646.

Saint-Ghislain, 1,73; IV, 618.

Saint-Ghislain (l'abbaje de), IV, 857.

Saind- Gilles, I, 270.

Saint-Gilles-suh-Vie, III, 586, 591, 592.

.Saini-Guido, IV, 468.

Saim-Hl'bert (la fêle de). Est célébi-ce par les chasseurs

deBoitsfort, IV. 614.625.

Saint- iNGENuiN, IV, 477.

Saint-Jacomo, IV. 488.

Saint-Jacques (l'archevêque de), II, 260; III, 226.

SAlNT-jAG(iUES (les chevaliers de l'ordre de). Leur réunion,

I, 191. — Renseignements sur cet ordre, ib. et 192, 193.

Saint-Jacques lie commandeur de), 1, 148.

Saint-Jacques (le grand commandeur de), III, 180.

Saint-Jacques (le grand prieur del, III, 191.

Saint-Jacques en Gallice, II, 62.

Saint-Jacques de Compostelle. Descripilon de l'église, I,

158, 159.-435, 520, 521 : II, 26; IV, 15, 420, 423, 478.

Saint-Jacques de Lelsmes, I, 435.

Saint-James, IV, 109.

Saint-Jean (la villcttcde), 1,285.

Saint-Jean-Baptiste (Feux de lai, I, 104; II, 13.

SAlNT-jEANdeLuze, I, 148; 11,248.

Saint-Jean de Losne. I, 55.

Saint-Jean de Rhodes (l'ordre de), I, 50. — Les grands

prieurs, III, 20-t, 228. Voir aussi Rhodes.

Saint-Jeiiome, 11,24. 25, 39. 43, 45, loi ; IV, 479.

Saint-Jéhome (le monastère de), 1, 183.

Saint-Job à Wescmael, III, 589.

Saint-Josse, I, 90.

Saint-Josse-ten-Noode, I, 7,97, 98,99.

Saint-Josse-ten-Noode (le château de), I, 86.

Saint-Jude, 1,17.

Saint-Lambert, II, 104.

Saint-Lambert en Vendée, III. 592.

Saint-Laurent, II, 136.

Saint-Laurent (le cloître de), 11,26.

Saint-Laubent-des-Eau.v, 1, 135.

Saint-Laurent en Provence, II, 133.

Saint-Loo (William), IV, 332.

Saint Luc. Voir San Lucar.

Saint-Luciuo (le château de), III. xi.

Saint-Mai.0, III, 586.

Saint-Malo (l'évêque de), I, -'50.

Saint-Marc (le cardinal de). 1, 65, 67.

Saint-Marceau, II, 292.

Saint-Martin. H, "9

Saint-Martin. Ses reliques, 1, 143.

Saint-Martin (fêle célébrée à la), I, 106; IV. 603.

Saint- Martin (le s-- de), I, 348; IV, 322, 323.

Saint-Martique. Voir San Matiieu.

Saint-Mathias, IV, 465.

Saint-Mathieu, 11.218.

Saint-Maure. II, 114.

Saint-Maurice, 1, 128.

Saint-Maurice. Son corps, 1,281.

Saint-Maurice (le s'' deï, président du conseil d'État, 377.

Saint-Maximin, II, 136.

Saint-Maximin (la ville de). Description, 1, 273.

Saint-Maximin (l'abbaye de), I, 272, 273.

Saint-Michel en Tjrol, IV, 478.

Saint .Michel (l'abbé de), II, 523.

Saint-Michel (l'ordre de), 1, 274.

Saint-Michel (Guillaume de), s'' de Boisseron, 1, 128.

Saint-Moris (Jean de), 1, 351.

Saint-Moris, écuyer des écuries de I'hili])pe le Beau. Sa

mort, 1, 183.

Saint-Nacrisse. IV,472.

Saint-Nicolas del Bosquet, II, 46.

Saint-Omer, I, 16, 17, 18, 28, 50, 54, 59 à 61, 73, 83 ; II.

28, 166,384; III, 103.

Saint-Oueh (ceux de), IV, 551.

Saint-Ouen-iie la-Court, III. 594.

Saint-Patrice (le trou de), III, 290 et suiv.

Sa:nt-Paul (le monastère de). II, 114.

Saint-Paul Icz-Rome, II, 117.

Saint Philippe, IV, 478.

Saint-Philippe (le navire), 111,573.

Saint-Pie (le s' de), II, 139; III, 144, 191. Voir Simpï.

Saint-Pierre, 11,290; IV, 465,478.

Saint-Pierre de Luxembourg. Sa vie et ses reliques, I.

275, 276.

Saint-Pierre (l'île de). III, 327.

Saint-Pol, I, 4, 25, 27, 29, 39, C2, 79, 83, 89, 90, 92, 93;

IV, oil,597.

Saint-Pol (M' de), I, 22, 59, 60, 67, 68, 69, 80,88; II, 13;

IV, 567.

S.MNT-POL (M«de), I, 23; IV, 579.

Saint-Pol (la douairière de), IV, 625.

Saint-Pol (M»= de), I, 21, 23, 39.

Saint-Pol (le comte de), I, 17, 38, 39, 41 ; IV, 566, 593, 612,

618,619,621,627.

Saint-Pol (la comtesse de), IV, 632.

Saint-Pol (le drossart de), IV, 639.

Saint-1'ol (Charles de), 1, 526.

Saint-Pol (François de). II, 304. 512; III, 168, 174, 193,196.

Saint-Quentin, I, 16, 129, 341, 374; II, 138, 293; IV, 26,

27, 32, 130.

Saint- Sacrement. Fête célébrée par Charles-Quint, 11.
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Saint-Sau's ou Salut, homme d'État de France, IV,

277.

Saint Salvatoir. Voir Oviedo.

Saint-San (Jacquet de), II, 510.

Saint-Sébastikn, I, loO; II, loi; IV, 471, 478.

Saint-Seine-l'Abbaîe, I, 10, 14, SC.

Saint-Siméon, IV, 479.

Saint-Simon, IV, 479.

Saint-Symphorien d'Ozon, I, 281.

Saint-Tbomas,IV,478.

Saint-Trond (la ville de), 1,336; 11,274,27"., 311, .S9U; IV,

28.

Saixt-Trond l'jouniée des envoyés de Philippe le Beau et

de lévéque de Liège à;, I, 332.

Saint-Vaast (Lyon de), 1,347.

Saint Valier, I, ii, 280.

Saint-Valier (le $ de). !, 279.

Saint-Victor (l'abbaye de), 1, 272.

Saint Vincent, II. 134.

Saint-Vincent (le s^ dei. II, 154.

Saint-Virgile, IV, 479.

SiiNT-ViTH,ll, 104; 111,320,323; IV, 387.

Salade. Voir Celada.

Salamanca (l'éïêque de), III, 251.

Salamanca. Traitéy conclu,!, 437. —307; II, 108.

Salamanca (N.), II, 315; III, 393.

Sala Reys, 111,397.

Salazar (Jean de), I, -109, 185.

Salazar (le licencié), II, xvii.

Salces,I. 227;II, 1.39.

Salces (le château de). Description, I, 2()3.

Saldana Voir Hlrtado de Mendoza.

Salenove (Charles de), 111, 308.

Salerne, H, 114; 111,384.

Salerne (le duc de;, II. 142.

Salerne (le prince de). II, 118, 133, 136, 14i, 169,296. Voir

San Severixo.

Salezart (N). I, 302.

Sai.inas (le comte de), I, 131 ; 111, 4, 191, 228, - Ses privi-

lèges, IV, 73.

Sai.inas (.Martin de), III, 309.

Salines (.4ntoine), I, 331.

Salines àTrapana et à Salins, III, 377. Voir Saixeries.

Salinone (le prince), III, 312.

Salins, I, 55, 330. - Description, 296.

S.alins, (la bannière de), IV, 40.

Salins (Claude de), 1, 307, .367.

Salins (le jeune), I, 358, 526.

Salisbcby (l'èvêque dej, I, 79, 80, 82, 83, 99, 495, 32 i; II,

538.

Salle (Adrien de la\ I, .336.

Salm (Catherine de), IV, 313.

Salu (Englebert de), III, 310.

Salm (Nicolas, comte de), 11,99.

Salm (le damoiseau de), IV, 6:«, 642.

Salm (le comte de;, II, 176, 431. Est envoyé au pape, III,

359.

Salm (le jeune comte de), III, 307.

Salmone (le duc de), II, i'»2.

Salmoneto, 11,256.

Salmonette. Voir Sermonetta.

Salon de Craux, 1.271.

SALSEDO(Melsie de), 11,149.

Sauces (le marquisat de), IV, 538, 559.

Saliices (le marq'uis de). II, 133.

Saluces (le cardinal de), I, 26.

Saluées (de), II. 133.

Salurn, IV, 478.

Salvatierra, 1, 130; II, 35, 39; III, 131.

Salvatierra (le fils du comte de), 111,392.

Salvati (le cardinal Jean de), II, 71, 75. 115, 117,381.

SALZBOCRG(rarchevèquode), II, 179,456.

Samandria, III, 563.

Sambrano (Pedro de), III, 308.

Samer {l'abbaye de), 1,90.

Samois, I, 35.

Sams (le s' de), I, 523.

Samson (M=), 1,330.

Saxabria (Alonso dej, III, xviii.

San Augustin, II, 41, 43.

Sancerre (le vicomte de), II. 290.

Sanche(N.), II, 315.

Saxchez (Gabriel de), III, 19.3, 19.3.

S.\NCHO, m, 393.

Sandoval, historien, III, xxix.

Sandoval y Rojas (Francisco, marquis de Dénia). IV, 499.

Voir DÉNIA.

Sandwich. 11,27.

Sax-Estebax (le comte de), III, 191, 20.3, 213, 228.

Sangle (Claude de l.i;, IV, 177.

Sango (Jean-Baptiste de), III, 308.

Sango (Jeroniinode), 111,309.

Sax-Juan de Hortega, II, 34.

San-Lucar, I, 202.

San-Martin, 11, 22, 42; III, 260, 261.

Sax-Maktin de Valvera, 11, 207.

SAN-M.4THE0, 11, 44, 80; IV, 499, 300.

San-Miguel de Arroyo, II, 41.

S.\N-.MIGUEL DE LOS BAGOS, IV, 300.

Sax-Nazaro, IV. 493.

Sax-Pedro de Arexa, IV, 494, 507.

Sax-Pedro del Val, 11, 69.

San-Pietro, II, 132.

Saxquin (Antoine;, de Meudon, cardinal. II. 293.

San-Roman, 1, 198.

San-Romeo, II, 106.

9o
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San-Remo, IV, 197, .'iOS.

San-Severino (Ferdinand), prince de Salerne, IV, 5!77.

San-Severino (Pedro-Anlonio), prince de Bisignauo, che-

valier de la Toison d'or, 11, 61, 1 16.

Sas Sieffano, IV, 497.

Sanszeller (Georges), 11,513

Santa-Cruz, 11.40,76.

Santa-Cruz de la Sarta, IV, H.

SANTA-FÉ, II, 39, 40, 76.

Santa-Fé de la Vega, I, 204.

Santa-Fiora (le comte), 11, 33.'i,4S4! IV, 23.

SANTA-Fi,ORE(le cardinal de),Il,U7, 192,236. V. SfonzA.

SAMA-MARiAdel Campo, I, I6S; II, 34.

Santa-Maria de las Hulgas, 1, 152.

Santa-Maria deNieva. Miracles en cette ville, 1, 170; —
11,153,200; IV, 6,8, 9, 12.

Santa-Maria de Orta, IV, 10.

Santa-Maria de Téra, I, 540.

SANTANDER, I, 150, II, 32, 66; m, 87, 89, 114, 271, 276,

577,581,583.

Santa Olalla, II, 37, 38, 74.

Santhoven, IV, 6, 32.

Santhoven (l'écoutète de), IV, 625.

Santique(N.), 1,533; II, 507.

Santo Domingo de la Calzada, II, 26, 34, 68, 208.

Santos (los). II, 39.

San VicENTE de la Barquéra, 11,2*1; 111,113, 114.

San Yust (le monastère de;, IV, 34.

SAONE, II, 83.

SAPATA(Juan), 11, 512; 111,308.

Sapata (Francisque de), II, 50o, 513.

Sapata de Cardenas (Jean), III, 309.

Sapata Elgalan (Pedro), III, 309.

Saragosse. I, 381. - Description, I, 239, 247. — H, 23,

2i, 45, 60, 66, 81, 82, 107, 109, 243, 253; III, 439; IV,

6, 7, 10.

Saragosse (l'archevêque de), I, 240, 241; 111, 145, 153.

Saraina (Ferdinand de), II, 507.

Sara\-ai.le, IV, 308.

Saiicey, I, 12.

Saruaigne, II, 110, 193, 198; III, 319.

Sardaigne (la bannière de), IV, 44.

Sarghen (Gilles van), III, 396.

Sargsac, I, 273.

Sarinena, II, 44, 80.

Sarion, I, 216.

Sarmiento (don Diego), 1,151; III, 307.

Sarmiento (Francisco), II, 148; III. 567.

Sarmiento (don l'ielro). II, 433.

Sarno (le comte de), 11, 112; III, 367. — Sa mort devant la

Goulette, 3,37, 338.

Saronno, IV, 511.

Sarraval. IV, B.

Sarrette (la), 19.

Sarria, II, 26; IV, 14.

Sarria (le marquis de), IV, 46.

Sarrote (Jean), maître de la Chambre des deniers, I, il.

Sarsane, II, 132.

Sart (Jean du), I, 526.

SasdeCand, IV,2i, 72, 541.

Sastago (le comte de), II, 215.

Satin (Jacques de), 313.

Sauch ou Saulx (Jean de le). H, 62, 493.

Sauf-conduits, accordés par l'empereur en fait de com-

merce. Sont abolis, II, 458.

Sauli (Laurent), duc de Gènes, IV, 506.

Saulse, 1,206,299; 11.139.

Saultoir (Gérard du). 11, 314.

Saulx fjean de le). Voir Sauche.

Saumur, I, 41.

Sauneries, I, 311. Voir Salines.

Saupepin (Laurent), III, 306.

Sautman (Henri), II, 502, 311.

Sautoir (Gérard du). II, 506.

Sauvage (Adrien), I, 362. 363.

Sauvage (Antoine le). H, 504.

Sauvage (Jean), président de Flandre. Est créé chevalier,

I, 260; H, 55 — 492, 529, 534; ill, 26, 124, 154. — Sa

mort. II, 60.

Sauvage (Marque), I, 368.

Sauvaige (Philippe de), III, 312, 394.

SAVEDGE(Raiff), IV,446.

Savigliano, 11, 134.

Savillan, 11,133.

Savoie (la), 1,294; IV, 32.

Savoie (Charles Emmanuel, duc de), IV, 491, 558.

Savoie (Emmanuel-Philibert de), IV, 95. — Projets de son

mariage, IV, 101, 116, 245, 246, 279, 373, 393, 406— 19,

26, 27, 29, 30, 70, 448.

Savoie (Françoise de). Son mariage, I, 292— 338.

Savoie (Louise de), I, xiii.

Savoie (Philibert de), prince de Piémont, II, 333.

Savoie (M» de), 1,36, 39, 354; II, 12, 13, 14, 17, 18.

Savoie (M»' de), 1, 94.

Savoie (le duc de), 1, 94; II, 115, 12.3, 127, 129, 135, 140,

142, 144, 160, 169, 253, 593, 596; II, 4, 30, 31, 32, 34, 46,

63, 67, 191, 403, 450, 452.

Savoie (le duc et la duchesse de), 1,283; II, 105.

Savoie (la duchesse dei. H, 106, 133. — Sa mort, 139.

Savoie (la douairière de), I, 406.

Savoie (les ambassadeurs de), I, 72, 189, 190.

Savoie (Mando de), II, 520.

Savone, I, 466; II, 46, 77, 254, 376; IV, 106, 496, 303, SC6.

Saxe (Auguste, duc de), IV, 151, 156, 193, 203, 214, 295.

Saxe (Frans de). II, 261,

Saxe (le duc Jean-Frédéric de). Résiste à l'empereur, II,
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332, 334, 337. - Ses revers, 310, 341, 34-2, 343, 344, 34S,

34«, 3S5 — IV, loi, 193.

Saxe (Georges, duc de), II, 99, 176.

Saxe (le duc M.nurice de), II, 289, 292, 334, 3;!7. 340, 344,

345, 346, 349, 355, 356; IV, 203.

Saxe (le duc de, 1,116, 118; II, 13, 181; IV, 27.

Saxe (la duchesse de). Dem,iude ii.irdon pour son mari,

II, 344.

Saxe (l'électeur de). II, 168, 443.

SCALHORGHE. Voir Calahorra.

SCAMBOURG (Herman de), 1, 128.

SCAPl'LA, 111,398.

SCART (Malhieu le), I, 532.

ScAi'WART (Gilles), II, .506.

SCEPPERUS (Corneille), II, 143; III, 449 et suiv.

SCEïFVE, IV, 149 et suiv.

SCHLOSDERG, IV, 474.

SCHORE (Louis), conseiller d'État et maître aux requêtes,

président du Conseil privé, II, 161, 162.

SCHORNDORF, II. 101.

SCHWEICH, IV, 465.

ScROVESTAiN (le s' de), II, 504

Sculpteur, II, .S45. Voir Daniel.

Seclin, 1,21,22,50,102.

SECO^D (Jean), III, xvii.

Secundim (la famille), IV, 465.

Seefeld, I. 308; II, 188; IV, 474.

Seelant (Josse Van). Chantre, I, 347.

SÉGORBE, I, 215. — Impôt sur la viande en cette ville,

215.

SÉGORBE (l'évéque de), I, 214.

SÉGORBE (le duc de), comte d'Ampurias, I. 214.

SÉCORBE leducde), 11,248, 249;IV, 6, 22.

Séoovie, I, 169. — Description de l'acqueduc, 169. - Id.

du château et de la ville, 170; — 447, 454; 11,37, 62, 71,

74,79, 108,109, 153,200; IV, 12.

SÉGOVIE (le hoisde), II, 153; IV, 8.

SÉGOVIE (le duc de), II, 215.

SÉGOVIE (Gonsaln de), II, 494.

SÈGRE (la), 1, 250.

Segura, 1,149,348.

Seiben, IV, 477.478.

Seignorie (Jean, II, 514.

Seilly, III, 168.

Sel (la Tour du). III, ,333.

Seldeg.not (Pierre), II, 508.

Seldt, II, 350. — Le château de, 1,308.

Seldt (le conseiller), II, 357.

Seldt (Georges-Sigismond), II, 346, 459, 460.

Sellere (Petit-Jean), III, 396.

Selve (Jean de), premier président de Paris, II, 72.

Selve (M. de), IV, 282, 356, 358.

SEMETTE(Henri), II, 611.

Seminara. Il, 11}.

Seminara i.le duc de), IV, 46.

Semûntes (le baron de), III, 193, 194.

SE.MPER (Barlhélemi), I, 526.

Sempy i.M'dei, I, 331; 11,270, 503, S57; 111,25,262,271.

SÉNÉCHAL (Gilles le), I, 347, 525.

Senlis, I, 16, 18, 19, 23, 27, 37, ,38, 39, 57, 1.30, 131 ; IV,

571,571.

Senoboirs, II, 199.

Se.noghera (Michel de), III, .309.

Senonceaux, II, 156.

Sens, I, 46, 48.

Sens (l'archevêque de), I, ,35, 6.5, l.'i5.

Sentleger ou Saintleger (sire Antoine de), IV, 142, 14.5,

154, 163.

StNZELLER (Georges), II, 605.

Senzelles (Jacques de), IL 553, 556.

Senzelles (Philippe de), II, 663.

Senzelles (le s' de). Est nommé chevalier de la Toison

d'or. Il, 25; III, 43, 46, 144, 155 et suiv. 167, 168, 171,

172, 173, 193, 194, 195, 196, 198, 206, 207, 208, 209, 210,

21.3, 215, 216, 220,223. Voir Lannoy et Mengoval.
Seplecre (Gérard), I, 530.

Sept-Fontaines, I, H9; II, 16 à 18, 249, 294.

Septimo (Pierre de). II, 615.

Sept-soeurs (les montagnes dites les), 1, 157.

Sépulcre (N.) II, 607,615; III, 311,393.

Seran de Gattinera (Jean), III, 308.

Serapons, I, 527.

Seraval, II, 255.

Sercey, I, 54.

Serda (don Pedro delà), III, 308.

Serde. Voir Cerda.

Sérifo.ntaine, I, 30.

Serk tledei, IV, 179,197,243, 407,421.

Serments à l'inauguration des souverains belges, II, 555,

556, 558, 561. Voir Inaugurations.

Sermide, IV, 485.

Sermonetta, II, 116.

Serna Santander (la), bibliothécaire à Bruxelles, II,

XXVI, XXVII.

Serno (le comte de). Est renvoyé du conseil des Indes, II,

Sernere. Voir Villanueva de la Serena.

Serramonsca (César), III, 390.

Serreval, II, 189.

Serria. Voir Cassa de Serra, I, 160.

Serrot (Hubert), II, 517; III, 396.

Servais (Julien), 1, 354; II, 506, 514; III, 311, 393.

Servais (M. de), I, XVL

Servere. Voir Cervéra.

Serviens, III, 397, ,398.

Servillon (don Philippe de), 111, 310.

Sessa, II, 116.
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SESSA(leducdeMI, 244; II, 3TJ.

Sethorghes. Voir Astorga.

Severe. Voir Cervéua.

Sever, IV, 14.

SÉviLLE, I, -199. — Description de la ville, 204; — 11, 39,

74; IV, 44, 2-28. — Des navires chargés d'or y arriveiil,

II, 224.

SÉVILLE (la bannière de), IV, 44.

SÉVILLE il'archevêque de), I,S40.

SÉVILLE (le cardinal de), président des Indes, II, lu.S, 202,

Voir Laïsa.

Seuwart ijean), peintre, 11,343.

Seïuour (Jeanne), II, 117.

Seymoi'R (Thomas), IV,2o3. Voir aussi Somerset.

Seyne (le sire et le damoiseau de), IV, 363, 568, 60S, 611,

616, 633, 634, 637.

Setoe (M»» de), IV, 383, 384.

Sforza (le cardinal Ascagne-Marie), I, 283.

Sforza (François) de Ste-Flore, cardinal, IV, 483. Voir

Santa-Flore.

Sforza (François, duc de Milan). Sa mort, II, 1 13.

Sforza (François-Marie), duc de Milan, II, 39.3.

Shelly (Richard). Sa mission en Autriche, IV, 316, 443.

Sheppy, IV, 204.

Sherburn, IV, 2.3.

Sheres ou Sheren (John). Agent anglais. Affirme l'e.vis-

tence d'une mésintelligence entre l'empereur et le roi des

Romains, IV, 184.

Sicile, II, 110, 113,463; III, 319, 409.

Sicile (le roi de), I, 46.

Sicile (le vice roi de). II, 194, 287, 288. VoirGoNSACUE.

Sicile (les États de). Accordent un subside à Charles-Quint,

III, 378.

Sicile et Ar.\gon (la bannière de), IV, 43.

SiDRACII. Voir Gl'ALDAJARA.

Sienne, II, 132; IV, 106.

SIERCK, 11,331.

Sierra Morena, 1,201.

SiFLENTES (l'évéque del, 111,228. ^
SiFi'ENTES (le comte de), III, 367.

SlGALES, II, 77, 143.

Sigerra (Gomes Xaverez de), III, 308.

SiGiSMOND, roi de Pologne. Voir Pologne.

Sigmlndpl'RG, 1. 324.

SiGOELE, II, 107.

SiGOVE. V. SÉGOVIE.

SiGUENZA, 1, 229, 243. — Description, 229, 246. — Disette

en cette ville, 230; - II, 81, 82, 107, 233; IV, 9, 10, 43.

SiGUENZA (l'évéque de), président du conseil roval. II, 133,

III, 226.

SUEAN ou SiGEAN, I, 266.

SiLicEO (Martin), archevêque de Tolède, IV, 8.

SiLVA (Michel), évêque de Viseu, cardinal, 11,237, 246.

SiLVA (Diego de), III, 168.

SiLVA (Jérôme de), IV, 308.

SiLVA (don Manriquez de), III, 308.

SlLVA (Philippe de), IV, 43.

SiLVA DE BOBADILLA (Alonso de), III, 309.

SlLVESTIN, I, 527.

SiLVESTRIN (N.), 11,313.

SiMANCAs, 1, XXIII, 449 ; II, 73.

SiMANCAS (le château de), 1, 4o4.

SiMARiNGEN. Description, I, 304. •

SiMB.vcH, IV, 466.

SiMiLLY (Jacques de), I, 128, 301.

SiMINARA, III, 383.

SiMMERN.II, 275,308; IV, 466.

SiMONii's (Pierre), évêque d'Ypres, IV, 339.

SiNA, 111,337.

SlNONGNE (la), I, 260.

SlNSEMBORG. Il, 102.

SiNSHEIM, 11,167,331.

Sinszendorff, II, 304.

Sint-Lamprecht, II. 104.

SiON-HousE, IV, 96.

SiPE Gérard vander , IV, 399.

SiRCK, IV, 466.

SiRUELA ou SlROLLE (le comte de), 1, 151.

SisLA, IV, 79.

SiSLA (le monastère de), IV, 74.

SissACH, IV, 313.

sittingbolir^e, ii, .32; iv, 22.

Skio, Saki ou Chios, 111, 348.

Slee, IV, 444.

Sliniket (Pierkin), III, 312, 394.

Smet ou Smit (André de), II, 536, 338.

Smets [Henri), III, 389.

Smit (Jean de), II, 334.

Snekant (Charles), 11,340.

Snijoewjnt. Voir Ens ivan).

Socques, I, 137.

Soeur (Jean le, 1,363.

Soigne la foret de), 1, 102, 104; II, 297, 312; IV, 601, 602.

SoiGNiES. I, 101, 112, 129, 338; 11,299; IV, 603, 623.

SoiNG (Pierre de), I, 532.

Soirs. Voir Schwaz.

SoiROY, I, 86.

SorssONS, II, 1.58, 292.

SoissONS (l'évéque de), IV, 646.

Soldats mutinés. II, 349.

SOLEUR, IV, 51.3.

SoLRE (le comte de), II. 548.

SoLREdeduc de), III, 231.

Solre-le-Chateau, II, 166.

Soma (le duc de), amiral de Naples, II, 136, 244, 246, 247
;

IV, 204.



DES QUATRE VOLLJIES. 7S7

SOMACLIA (Déidamia, comtesse de), IV, 460.

SOMAIN, IV, 383.

SOMANS OU SOMANEN, II, 77.

SOMBOURG, IV, 24.

SOMBUBXON (le S'' de), 43.

SOMERCUEM (N.), III, 309,392, 313.

SOMEBSET (le duc de;, IV, 243. Voir Seïmour.

Somerset (Charles, bàlard de), I, 400.

SOMOGOI (Martin de), IV, 461.

SOMOSIÉRRA, 11,41,77.

SOMPTEN, II, 398.

SoNASTRE{l>hilippede), I, 128,217,326.

SONASTRE(milord;,lV, 13, 13.

SoNGEiR (le). Voir Ladam.

SoNE (Jean van), II, 520.

SOREL, III, 393.

SORGER, IV, 313.

SoRGHEs (le pont de), I, 278.

Soria, IV, 7.

SoRiA (le marquis de), IV, 24, 73.

SURICQUA. Voir XÉRICA.

SoRLiNCGES (les îles de;., III, 281, 296.

Sort (Petit-Jean le), 111,393.

SoRTiLAR (le bâtard de», 11,310.

SORVE (lejeune comte de), III, 307, 309.

SosES, II, 202

SoTO (Pedro de), confesseur de l'empereur, II, 109; IV, 240,

241.

SoTO Mayor (don Diego), III, 306.

SOTTEGHEM, II, 18.

SOUABE, IV, 469.

SouABE (la ligue de), 111,484.

SOUBUURG, IV, 72.

SoUER, IV, 478.

Souffre (puits de), III, 387.

SouissE (le), 1,332.

SoULEiMAN I, sultan. Ses conquêtes en Hongrie, 11,76,126;

III, 408.— Assiège Vienne, II, 84, 102.— Se retire devant

cette ville, 103. — Ses conquêtes, III, xi. - Négocie avec

le roi des Romains et Charles-Quint, xi, xiv, xv, 430, 462

et suiv. — Ses relations avec Barberousse, 397. — Entre-

tient des intelligences avec les princes chrétiens, 302.—

Part pour la Perse, 347. — Demande de passer en Italie,

309 ;
- IV, 176, 183. Voir Turcs et Turquie.

Soupers, 1, 179.

Soure (le duc de), II, 257.

SOUTHAMPTON, I, 499; 11,66; IV, 15, 17, 91. 243, 373,

411, 424.

Southeim-unter-Brenz, II, 336.

SOUTHWEL (Richard), IV, 160, 161, 224,226, 278.

SouvANS (Jean de), 1,361.

SOYE, II, 341.

SOYE (le si-de). 11,512.

Soyons,!, 11.

Spa,1V,470, 316.

Spaen (le comte de), IV, 586.

SPAGUÈRE ou ESPABAGUÉBA. Il, 243.

Spexce John), IV, 446.

Spebi-Onga, 111,538.

Spezzta, II, XXII, 143, 191, 193; 111, 416.

Spierinck (Andréi, I, 530; II, 508, 316, 329; III, 123.

Spillet (Pierre), I, 532.

SpiXELi.i (Jean-Baptiste), comte de Cariati, II, 65.

Spixola (Baptiste), IV, 157,300.

Spinola (Frédéric), IV, 4til.

Spi.nola (Hectori, IV, 43.

Spire, II, 48,97, 167,259, 275, 276, 331, 374, 397, 464; III,

404, 466, 468.

Spire (la diète de), II, 203,270, 276.

Spire (la Chambre impériale de), IV, 467.

Spontin (Jean, s' de). II, 333.

Spontin (M"- de), II, 536.

St.ïlin (M.), II, IV, XXVIII.

Stainvili.e, h, 289.

Stame, 11, 102.

Stamoel (N ;, m, 168.

Stanley (Edouard), comte de Derby. Ses efforts pour sou-

tenir Marie Tudor, IV, 100 — 206,234,248,306.

Stanley (Henri) comte de Derby, IV, 213, 226, 253, 360,

443.

Stape (Arnoul Van) alias .4rent Broed, 1, 354.

Stappoins (le s' de), III, 308.

STARHEMBERr., 11,403.

Stassin (Allemand de), IV, 384.'

Stauffen, IV, 470.

Stavelf (Philippe de), s' de Clajon, IV, 70.

Steencecque (Etienne de). II, 506.

Steenbeke (Corneille de), III, 310, 31 1, 392.

Steenbergen, IV, 622.

Steene (Guillaume Vandeni, II, 306, 511; III, 392.

Steene (Jean Vanden). dit Hamhal, I, 333, 334.

Steene (Marick Vanden), III, 310.

Steene (W'illequin Vanden), 1, 333, 334.

Steexland (Josse), 1, 324.

Stein [Thibaut de), 1,306.

Steixach ou Stenien, IV, 476.

Stell.\ta, IV, 483.

Stercke Henri), II, xxix, 162, 163, 508, 313; III, 394. '

Stercke (Jean), II, 516; III, 313. 394.

Sterzingen, II, 47, 93, 188, 238; 4, 476.

Stevens (Jean), II, 522,. 523.

Stevn iPaul Van), I, 362.

Stilliards (la Hanse desl, IV, 131, 193.

Stockem, II, 330.

Stoop (Berthel), III, 392.

Str.we (Jean Vander), II, .534.
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Straubinc, II, 103.

Strabise, 11, 104.

Straffort (Thomas), IV, 383.

Straffort (les cousins de;, IV, 38.S.

Straffritt, U, 104.

Stralen, 11,261.

Strasbourg, 11, 397.

Stasbourg (ceux de). Demandent pardon à l'Empereur,

11,341.

Strasbourg (l'évèque de). II, .S97.

Strete, IV, 444.

Strigovie, III, 431, 566.

Strimeres (Antoine de), 1,827.

Strolz (le sr de), ambassadeur d'.4ngleterre, I, 49.

Stromboli, II, 145.

Sfl'ROP (le s' de), ambassadeur anglais, 1, 53.

Stroppiana (le comte de), IV, ,32.

Strosbery ou Schrewsbury, IV, 206. Voir Talbot.

Stroubing, II, 178.

Strozzi, IV, 176.

Strozzi (Jean-Baptiste, dit Philippe), III, ,386.

Strozzi (Pierre), IV, 204, 277, 287, 388.

Stukeley (Thomas), IV, 300, 328.

Stuttgart, 1, 326; II, 101, 238, 2.89. 374 IV, 468, 469

Stuvière (Jennette), II, 810.

SuARDo iJean-BaptisleJ, IV, 43.

Suarez de Figueroa (don), comte de Feria, IV, 422. Voir

Feria.

Sl'CHTELN, 261.

Sucket (Jean), I, 371,

SuCûlXT (Josse), II, 809.

Sucre (Jean, bâtard de), I, 368, 369; II, 809.

SuDDELSTONE (John), IV, 442.

SuET, 111, 593.

Sueur (Jean le), I, 330.

Sueur (Toussain le), II, 516.

SuFFOLK (Edmond, comte de), I, 402.

Srffolk (le duc de). Est livré au roi d'Angleterre, I, 331.

— Sa maison près de Londres, IV, 19. — liend de mau-

vais services à la cause de religion, -179. — Bâtardise

supposée de ses enfants, 182. — Sa femme, 220, 221. —
Clémence dont la reine d'Angleterre use à son égard,

223. — Intervient dans le traité de mariage de la reine,

301. — Un de ses serviteurs est pendu, 333.

SuFFoLK (la duchesse de), IV, 91, 220, 221.

Sug.ny, I, 526.

SUIPPES, I, 3i.

Suisses (les). Sont excités contre l^empereur, I, 400. — Se

détachent de l'empire, 457. — Promettent de ne pas

s'allier à la France, ib. — N'écoutent pas le conseil du

roi de France. 403. — Sont requis d'assister les États

de l'Empire pour repousser les Turcs, II, 206.

SULMOSE, III, 444.

SuLMONE (le duc de), 11,256.

SULMONE (del. II, 116, 118, 135, 196, 261, 287, 33.3. Voir

aussi Lannoy (Philippe de).

Sui.Mo.NE (le prince de), IV, 24, 28, 40, 75, 81. Voir aussi

Lannoy (Charles de).

SuYCHE (le), 1, 339.

SWAEF (Jean de), IV, 638.

SwAEF {Nicolas et Jean de), IV, 597.

Swarte (Philippe de), I, 331.

SWEYCHS (Alexandre), III, 313.

SWYNAERDE, II, 14. 73.

Sydrach, II, 107. Voir aussi Jadraque.

Syuwaie (Thomas), IV, 446.

Sygale. II, 109.

Sygonce, 11, 107.

SYI.1.Y (le s' de), maréchal des logis. II, 81.

Symo.n (maître), I. 368.

Symon ou Symagenne (Pierre), 1, 331.

Tabaco Reys, III, 397.

Tableaux, IV. S26, 330, 344.

Tableaux historiques àSégovie,!, 170.

Tafalla, 11,209.

Taghon. VoirTAGE.

Tage, 1, 193, 218.

Tailleur d'images, 111,108, Voir aussi Sculpteur.

Talavera, II, 70, 71, 72, 73,74, 198, 199.

Talavera de la Reyna, 11, .37, .38.

Tale.momt (Io prince de), I, 138.

Taliphes (le marquis de), III, 191.

Talme, I, 3.88.

Talbot (Francisi, comte de Schrewsbury, IV, 306.

Talbot (Georges), comte de Schrewsbury, IV, 206, 224,

226, 283.

Talbot, comte de Schrewsbury, IV. 443.

Tambourins, I, 370.

Tambourins allemands. III, 212.

Tamise, 1,87, 117, 119; 11,9, 14; 1V,613.

TAMlzE(le colonel), II, 133.
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Tampon, I, 362.

Tanaro (le), IV, 494.

Tancarville (le comte de), I, 40.

Tandes (le comte de), gouverneur de Provence, II, 106,

142.

Tanerie (Jacquez de la', maître de la chambre des deniers

I, 1,9.

Tannechy Dlchaiei., I, 69.

Tan.mére (Guillemot de la), I, 363.

Taormine,1I,H4;III, 380.

Tapin(N.), 11,503, 513.

Tapisseries, ],i5%io3, 183, 188, 218,230, 241, 231, 261,

275, 279, 281, 282,283, 29.S, 297, 423. 433; II. 138, 208,

326,384, 383,391,321, 532; III, 26, 121, 133; IV, 69, 78,

79.

Tapisseries, représentant l'histoire de Gédéon, II, 324. —
La prise de Tunis, III, xvii. — Id. de la Toison d'or, III,

22. — Id. à Tordesillas, 133. — Id. à Anvers représen-

tant les victoires de l'archiduc Albert, IV, 336. — La

maison des Tapisseries en cette ville, IV, 536.

Taquine, 1, 163.

Tarancon,II, 2;;i.

Tarascose. Description, I, 274.

Tarbles (l'évèque dej, 11,71, 72.

Tarracque. Voir Terracine.

Tarragone, II, 247.

Tarrega, I, 232.

Tartas, I, 146; II, 154.

Tassinot (N.), II, 506.

Taureaux (Chasse aux), III. 102, 103. — Courses aux

taureaux. Voir Courses.

Taurus III, 540.

Tavenas-Supériore, IV, 512.

Tavera (Joani, II, 153 ; IV, 43,

Taxis (Baptiste de;, III, 394, 515,

Taye (Ghibbert), IV, 608,

Taïlor (John), IV, 447.

Tazones, 11,21 ; 111,88.

TecCHATi (Octavieni, III. 538.

Tecquen. Voir Atega.

Telfs. II, 238.

Tellinghe lie château de), 1, 1 18.

Temendfust, 11, 193.

Tempel (Louis Vanden), II, 319.

Templeuve (Arnoul de), 1, 529.

Te.nde (les'de), IV, 31.

TE^DILLA (le comte de), 1, 203,

TÉNÉRiFFE (l'ile de), I, 223,

Terbank (le lu'ieuré de), 11, 14; IV, 525,

Ter Doest (l'abbé de), 1, 88, 94.

Ter Goes, I, 74, 78, 110; II, 160; IV, 72,

Ter Gouwe, I, 407,

TÉRis, 1,229.

Termonde, I, 22, 23, 37, 50, 51, 59,60, 74, 83, 87, 106, 110,

1 1 1, 1 12 ; II, 7, 27, 28, 49, 50, 98, 113, 159, 160, ;W6, 312,

382; IV, 22,538, 641, 576,567, 595, 603, 608, 623,

Termonde (Jean de), II, 507; III, 47, 66,

Termonde (Jennet de!, maître de l'artillerie, III, 277,

TERMOMiE'N.), 1,368, 527,

Ternant (le comte de), I, 255, 236, 257,

Ternot (Jennot , II, 508; III, 894,

Terracine, II, 116, 145; III, 538,

Terre-Neuve, IV, 385,

Terrou (Guillaume), I, 370,

Teruel, 1,210; IV, 9,

Tervere,11, 15,21,160,

Tervukren, I, 53, 104, -105, 106, 110, 112, 113, 116, 118,

119, 397; II, 7, 1-t, 16 à 19, 50, 100, 307,311, 312,

373, 379, 382; III, 23. 72, 563, 566, 567, 570 à 574, 377,

578, 581 à 584, 592 à 598, 601 à 604, 607 à 612, 614, 617

à 630, 632, 633, 636.

Tessin (le), IV, 493.

Thalebïa (don Carlos de), III, 309.

Thaleme (M' de, 1,300,301.

Thann, I, 302.

Théâtre, Voir Comédie, Mystères et Tragédie.

Thelis Giron (don Alonzo',111, 309.

Tbellai de Guzman, III, 309.

Themseke (Georges de), prévôt de Cassel, IL, 493.

Themseke (Jean de), I, 365, 530.

Theodorici (Alard), II, 302, 511 ; III, 306, 389.

Therouanne, 1, 18, 28. — Prise de cette ville, 109; 11,137,

138.

Thérouanne (l'évèque de,, I, 67; IV, 618.

Theure (Josse), II, 536.

Theylingen, II, 13.

Thianquin, I, 530.

Triant, I. 327. Voir Tyan.

TaiEBAUviLLE (N.), I, 409, 526.

Thiel (le traité de), 1, 396.

Thile, le bâtard du comte Palatin, I, 526.

Thienen (Gérard van), II, 522.

Thillieu (Colin dui, III. 314, 395. Voir Tilleur.

Tbionville, 11, 167; IV, 32,518, 388.— Est pris, 29.

Thirel (Thomas), I, 91 ; IV, 20,33. — Ëvèque de Norwich,

105. 106, 120, 307, Voir aussi NoRVNich.

Thiryon (le grand), I, 531,

Tbolledo (Christophe de), III, 307,

Thomas, serviteur du s' de Chièvres, III, 260,

Thorage ouThoraze (Jacob de, II, 517, 313,

Thon iM' de), prévôt de Bavai, II, 532.

Tbon. Voir Otier.

Thouart (Antoine), III, 493, 194.

Thouart (don Francisco de), 111,308.

Tbour (liissy la), I, 138.

TH0UR(Chilly de la), 111.395.
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Thour (Nicolas de la), II, S13.

Thouh (Pierquiii de la), II, 517.

Thourout, I, 44, 51, 63, 10% 110.

ThoI'RS (Antoine de), II, S04.

Thunes. VoirTums.

Thunes (Mahomet de), III, 3"Û.

Thymu (GiSraid de), II, 523.

TiCHOOu TiJO (Sancho de), III, llli, 197.

Tiffauges, m, 5U-2.

TiLLARD, 1, 64.

TiLLEUR (Colin du), II, SI". Voir Tmillieu.

TiLI.lÉRES, III,oUi.

TlNTEVILLE, II, ÎSS.

Tioii.LiÈRE (la), 1, 52tj.

TiOlSA, II, 248.

TlRLEMONT, II, 274, 311, 375, 39U, 463, 522; IV, 573, 578,

586,600,613,624,631,641.

TlRSCRENREUTIl, II, 342.

TiSSINGEN, II, 398.

Titien (le), peinire du iioi'trail do l'iiilippe d'Espagne, IV,

201, 210.

Toison d'or. Nominations, I, 60, 411. — Chapitres de l'or-

dre, H3 j II, 56, 163, 313; III, 19, 22, 69.— Roi d'armes

de l'ordre, 1,530. - Fètes de l'ordre, II, v, 19, 314, 313

el suiv.; III. 24. — Listes des membres, II, 321, 329 et

suiv., 331 ; II, 98,99 ; IV, 528. Voir aussiSt- André.

Toison d'or (N.), 11,508.

Tojos(los), 11,21; III, 123.

Tolède, 1. 148, 170, 172, 174, 198. 220, 342, 378, 380; II,

37, 38, 41,44,45, 71 à 73,77, 81, 108, 148, 149, 131 ; IV,

8, 74, 75,79. — Les procureurs de cette ville, II,2U1. —
Rixes en celte ville, 1, 196. — Indulgences accordées à

la ville, 195. - Trésor de l'église. 181.— La bannière du

royaume, IV, 44.

Tolède (l'archevêque de), I, 519, 52.3, 535; II, 74, 73. —
Baptise le fils de Charles-Quint, 78.

Tolède (le cardinal de). II, 102, 150,200, 201. — Est nom-

mé gouverneur de Castille, II, 133. — Sacre l'évéque

d'Arras, 207. — Est nommé gouverneur d'Espagne, 233.

Tolède (Antoine de). II, 392; IV, 18.

Tolède (le duc d'Albe de;, I, 510, 513, 517, 520. 534. 539.

Voir Albe.

Tolède (don Fadrique de), duc d'Albe, etc , I, 179 ; II, 60.

Tolède (Henri de), II, 116, 154.

Tolède (don Pedro de), envoyédu pape, 1,392; 111,307.

TOLEDO (don Garcian), fils du vice-roi de Naples, II, 145,

179.

TOLEDO Y DE AGUiLA(Juan), IV, 460.

T0L0SA,1, 149, 217;II, 134.

ToLVVEou Oliva, 11,209.

Tombes (M'" de), III, 47.

Ton (Gaspar Vanl, I, 525.

TONGERLOO, IV, 602, 616.

TONGERLOO (l'abbé de), IV, 373.

TONGRBS, II, 274, 311, 396, 463.

Tonnelet (Jossel, III, 393.

TopocHY (Mahomet), III, 563.

TORAL, I, 161.

TORDESILLAS, I, 169; II, 22, 33, 33, 36, 38, 63, 66, 70, 77,

133, 201; 111,12, 131, 132. Description, III, 133. - 142;

IV, 7, 9, 75.

Tore la Veniosa, IV, 7.

ToRELLES (Jean de), III, 308.

TORNÈRE (Jacques de), III, 393.

TORO, II, 108; IV, 7 à 10.

ToRgUF,MADA, I, 165. Privilèges de cette ville, ib. - 1,463;

II, 26, 34, 42, 68, 69.

ToRRE, II, 247. Voir aussi Toral.

TORRE LA CARCEL, I, 216.

TORREJON, II, 37, 38, 71, 1.19, 251.

TORREJONCILLO, II, 43, 79.

ToRRiGLiA (la marquise de;, IV, 307.

ToRRiJos, I, 198.

TORTO.NE, II, 46, 84, 133, 233; IV, 5, 6, 308.

ToRTOSE, 1,211; 11,66,248.

ToRTOSE, (l'évéque de). II, 243.

TorTose (Adrien, cardinal de), III, 133, 225. Voir aussi

Enckevoort.

Toscane, IV, 33.

TOUL, II, 288.

TOULETTE. Voir TOLOSA,

Toulon, IV, 498.

Tour (la), 11,510.

Tour (Phébusde la), II, 505.

Tour (Pierre de la), II, 310.

Tours des Eaux et du Sel (les). Sont démolies par ordre

de l'empereur, III, 372 et suiv. — Celle des eaux est

conquise, III, 334; II, 112, 113.

TûuniER (Georges le), II, 309.

Toulon, II, 143, 498; IV, 497.

Tournai, I, 21, 23, 27, 37, 50, 83; II, 50, 65, 98, 163, 166,

384, 364, 593; IV, 30, 345, 567, 570, 372, 574, 576, 380,

581, 583, 692, 617.

Tournai (la Bibliothèque de), III, xxxi.

Tournai (l'évéché de;. Difficultés au sujet de la nomination

des titulaires. I, 397.

Tournai l'évéque de), 1, 6, 33, 76, 79, 88, 97; II, 139, 272;

IV, 621,646.

Tournai (le suffragant de l'évéque de), 1, 88, 89, 91, 92, 97.

Tournois, II, 73; IV, 7; IV, 491. Voir Joutes.

TOURNON, I, 279; II, 137.

Tournon (François de), cardinal d'Ostic, IV, 142, 143, 154,

155, 184, 293, 420.

T0URNU,Ç, 1, 10, 11.

Tours, 1,41,42,61,127, 143.

Tours sur-Marne, II, 291.
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Tous (le S' de), II, o58.

Toussaint (la féle de la). Est célObrùe i la rour du duc de

Brabant, IV, 638.

TousTAiN (Bâtard), I, oiH

TOUTEVILLE (Jérôme de), 111, 337.

Tradata, IV, oll.

Tragédie-comédie latine, IV, 491.

Traîna, 11, 114; 111, 380.

Tbainel, 1, 10.

Traité d'alliance avec Liégo, etc., I, vu. — Id. de Sala-

manque, I, 437. — Id. conclu entre les Pays-Bas et l'An-

gleterre en Io07, 401.— Id. de Madrid, 11, 7'2 à 74.— Id.

de Cambrai. 83, 84. — Id. enire lonipereur et le roi de

France, III, 362 et suiv. — Id. de Madrid, de Boulogne-

sur-Mer et de Cambrai, S02. - Id. entre le roi de France

et le sullan, IV, l'JS. - Id. de Venloo, II, '2&2. Voir aussi

Ligue et Trêves.

Trajeradin, bassa. Voir Barderousse.

Trajetto (la duchesse de). Voir Calone (Isabelle).

Thamin, IV. 4.

Transen (le baron de), IV, 479.

Transilvano (.Maximilien;, H, ol7; 111, 393.

Transylvanie, II, 4o8, 549, 331.

Trapani, II, 1 13; m, 372. 374 à 376, .•!79. Pcsorii.Iion, III,

376 et suiv.

Traspineuo, II, 41.

Trazegmes (Charles de), 1, 127, 349, 330; IV, -'toS.

Trazegnies (Charles, Robert et Jean de), II, 380.

Trazegnies (Jean, fils aine de M'' de), 1, 127, 34S.

Trazegnies iJean, s^et baron de), II, 57,324.

Trazegnies (Madeleine de), IV, 338.

Trazegnies (le s>- de), 1, 523 ; II, 158, 272, 326; III, 35, 2i0,

241, 270, 271 ; IV, 640, 646.

Trazegnies (le bâtard de), I, 196; 111, 193, 196.

Trebètes, IV, 463.

Treceno. Description. III, 121.

Trélon (le S"- de), 1, 331; II, 504. Voir Blois.

Trélon (Ml" de), 11. 352.

Trellecas ou Trellecatz (.Michel), II, 514; III, 393.

Tremcen. Est pris d'assaut, II, 253. — 71; IV, 42.

Tbemcen ou Telemecen ou Telensin (le roi de). Sollicite

l'aide de Charles-Quinl. 111, 231, 232.

Trementine, III, 592.

Tremessan. Voir Tremckn.

Tremouille (Pierre de la). Son mariage, 1, .39.

Tremouille (le s"- de la), I, 135, 136, 290, 291, 404; IV,

574, 040, 042.

Trente, II, 47, 188, 189, 257, 258; 111,413; IV, 4, 47,3.

Trente (le concile de), 11, 217, 227, 3;j3, 354, .369, 416, 438,

441,444, 449, 434, 461; IV, 4.

Trente i.le cardinal dei, II, .350. 353. 380, 413, 437.

Trente (l'évêque de,, II, 179. 272.

Thesene, 11, 3;o

Tresniezerre ouThemkssene. Voir Branoséra.

Trésors de r(!glise de S'-Jacques de Compostelle, I, 189;

de l'église de Tolède, 181; de Noire-Dame de Guade-

loupe, 200; de l'église de Marseille, 272; de l'église

de Tolosa, 295; de l'église de Halle, près d'Inspruck,

315; de l'église des Dominicains à Valladolid, III, 164.

Voir aussi Reliques.

Treteau-S'-Crepau, II, 291.

Trêves entre le roi de France et l'empereur, II, 149, 212,

329; IV, 465.

Trêves (l'archevêque ou l'électeur de), 1, 329; II, 181, 259,

350, 332, 33i, .355, 372, 397 à 399, 443.

Triboulet ou Thiraut (le président), 1, 13.').

Tricastela, 11, 26; IV, M.
Trieul (Gilles du). 111. 394.

Trivulzio (Antoine de), évêque d'Asti, I, 298, 299.

Trivulzio (Augustin), cardinal. II, 116, 117, 132, 133.

Trockmorton (Nicolas), IV, 169.

Trois-Chateaux, 1. 160.

Trois-Frères (les), I, 91.

Trois-Soeurs (aux), I, 92.

Trompettes, I, 531 ; H. 520, 536, 3',7. 204, 212, 22}.

Tromslacher (Jeanniii de), 1, 331; 11, ;>')8. 516; 111, 312,

370,311.

Trotin (Édouanl;. Est accusé d'avoir retenu xles lettres

adressées à Philippe le Beau. Sa ]iunilion. 1, 218.

Troubles religieux en Angleterre, IV, 137. Voir Religion

(affaires de).

Trou de la Sibille, III, 388

Trou de l'Isle, I, 72.

Troullière (Jacques delà), I, 128, 3.57, .358, 615; 11. 508,

648; 111, 168,206,313,394.

Troïes, 1, 10, l-i, 3S, 63, 66, 69.

Troïes (l'évêque de), 1, 63.

Truchements, 1,173.

Trupel (Gilles de). 11,516.

Truro, I, 429.

Tbuxillo, II, 39, 74.

Tbuves iRobert aux), II, 494.

TBYEtiL(Cilles Van),IlI, 312.

TsERAERTS (Henri dej, capitaine, III, 574, 575, 581, 583,

583, 592.

TuANS (Édouardi, IV, 444.

TUDELA, II, 25.

TUDÉLA DE DfÉRO, 1, 448. 449.

TuDOB (Marguerile), épouse de Jacques, IV, 221.

Tunis (le royaume de), 11, 109.

TuMS (la ville de). Lieu de résidence des corsaires turcs,

III, XV. — Est conquise par Charles-Quint, 11, 1 11, 113;

III, X, 317 et suiv., 356; IV, 42,73.77. — Auteurs qui ont

écrit sur cette expédition, 111. xvi, xvii.

Tunis 'Je roi de). Arrive à Aug.sbourg, 11, ,337, — 579.— Sa

mort, 88.

9 G
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Tunis (le roi de). Charge des envoyés de se rendre auprès de

l'empereur, III, 338, 339. — Arrive au camp de l'empe-

reur, 342. — Son portrait, 351.— Fait un trailé avec ce

monarque, 3B2 et suiv.

TuRCOiNG (le s' de. Voir Lannûy.

Turcs (les). Entrent en Hongrie, II, xxil, 179. 180, 217
;

III, 452. — Des vaisseaux leur appartenant sont atta-

qués par Charles-Quint, II, 142,— Leur guerre avec les

Vénitiens, 145. — Prennent Bude, 176.— Descendent

vers l'Italie, 182.— La diète de Sjiire décide de les re-

pousser, 205. — Attaquent les Chrétiens, 218. 219. —
Leurs guerres, 278 et suiv. — Font une trêve avec l'em-

pereur, 313. — Occupent une partie de la Transylvanie,

458. — Guerres contre eux, 459. — Leurs armements,

IV, 384. Voir Tlrquie.

Turin, 11, 133; IV, 33.

TURNHOUT, I, 51, 103, 108, 449; II, 313, 396; IV, 568, 570,

575, 578, 581, 590, 591, 594, 595, 596, 597, 600, 603, 604,

605. 608, 607, 614, 615, 616, 620, 631.

TURNO (Renaud), IV, 445.

TURPY, II. 290.

Turquie (guerre contre la), II, 169. — Relations diploma-

tiques avec ce pays, III, xi et suiv., 450 et suiv. — Nou

velles de ce pays, IV, 391. Voir Turcs.

Turquie (Souleïman I, sultan). Voir Souleïman.

TuRY (le cardinal de), 1,26.

TUTTII.INGHEN. Voir DiELINGEN.

TVAN (le sf de), II, 316. Voir Thian.

Tyrol, II, 188, 257; III, 413, 443; IV, 4.

Ubeda, II, 40, 76.

UCLESIA,IV,1I.

Udiante (Francisque d'), II, 513.

UCARTE, II, 35, 68.

Ul.I.DECONA, II, 248.

Ulloa (Pedro de), IV, 45.

L'lm. Description, I, 305, 325; II. 258.— Se rend à l'empe-

reur, 338. - Renonce à la ligue, 339; - 340,341,374,

464; IV, 470.

Umbras.IV, 476.

Underbeerghe (Jean van), 11, 536.

Université à Lerida, 1, 250.

Université à Louvain. Voir Louvain.

Université à Montpellier, I, 267.

Urach, II, 48, 96, 78.

Ubbin (François-Marie, duc d'), 111, 386.

Urbin (Guidebald, duc d'), IV, 71.

URRiNdeducd'), II, 89,115, 190.

Urena (le comte d'), III. 191,213, 227.

Urias (le secrétaire), III, 308.

Ursel, IV, 639.

Ursins (la maison des), II, 116.

L'bsins (le cardinal de), I, 65, 67.

UsEiz (Antoine d'), 1,526.

USELDAMGE, IV, 464.

UsiE(Jean d), 1,526.

Usuriers et Juifs, II, 432, 458.

Uthinghe (la fille du comle d"), 1, 128.

Utrecht. l. 74; Il.v, 161, 313,314.

Utrecht (l'évèque d'). II, 159,272.

Utrecht (le prévôt d'), I, 268. Voir aussi Naturel.

Uutegrachte (Henri d'), I, 526.

Uutkerken (Roland), IV, 621, 639.

Va (Martin du). II, 518; III, 314, 396.

Vaca (Louis), 11,493,517.

Vadillo (RIaise de). II, 505.

Vaguyesa, II, 26.

VAHA(Gillesde), 1,532.

Vaides. Voir Baides.

Vaihingen, 11,101.

Vaildu Sathan. 11,207

Vaisselles, I, 179, 218, 296, 326, 328, 426. 446, 451 ; 11,

519, 544; III, 252, 381 ; IV, 75, 497, 651.

Val (Pierre du), 111,389.

Valaciiié, 111,531.

Valbuena, II, 22, 23, 34, 41, 67.

Valckenstein (Michel, baron de). Est nommé de la Toison

d'or. Il, 66.

ValdaracÉte, II, 251.
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VaLDECASA. Voir GlADAI.CAZAn.

Val de Cilla, IV, 11.

Valdelacasa, I, 198; 11,37,70.

Val DE Mono, II, 41, 77, 79, 108, 200; IV, 8, 11. Voir Bal-

DEMOIIO.

Valderame, I, 26.3. Voir Guadahiiama.

Valdonzelle les-Barcelo.ne ou Valle de Doxcellas (le

monastère de), II, 24, 23, 3o, 214; IV, 503. Voir DoN-

ZELLES.

Val-duc, II, 8.

Valduchesse, IV, 597.

Valduena (le comte de). III, 228.

Valduys (Pierre), II, 516,

Valence. Description, I, 210, 21 1; - II, v, 43, 72. 106,214,

248; IV, 300, 501.

Valence (le royaume de). Ses villages sont pour la plupart

habités par des mécréants, I, 214.

Valence (les États de), II, 210, 216; IV, 11.

Valence (la bannière de), IV, 44.

Valenxe (les femmes de). Leur toilette, I, 211. — Moeurs

deshabilants, 212.

Valence (l'évêque de). I, 214.

Valence (le duc Hernando, vice- roi de), 11, 1.^3. Voir aussi

Aragon.

Valence (Amador de), 11.516; 111,312,394.

VALENCIENNE.S, I, 61, 63, 7.3, 76,78, 84, 101. 102, 112, 129,

265, 340, 381 ; II, 31,63, 166, 268, 269, 293, 299, 384, 559

etsuiv.581,S96;IV,26,553, 583,586,597, 603, 622,623.

Valencienses (le prévôt de), IV, 623.

Valenciennes (Jeannin de), I, 529.

VALENTtNOISde duc), I, 279.

Valladolid, I, xviit; II, XX, 22. 26, 33, 34, 35, 36, 41, 42,

58, 59, 62, 66, 67, 69, 77, 78, 108, 139, 148, 134, 163, 164,

201, 207, 441, 443, 449, 507,334; 111, 114, 145,150, 159,

160, 161. - Description de la ville, 154, 160, 163. —
Rébellions en cette ville, 179, 182, 223etsuiv. —Mœurs
en cette ville, 255, 236; - 437, 438; IV, 12, 13, 73 à 73,

410.

Valladolid (le collège de), I, 167; III, 160, 163.

Vallaix (Aimé de\ II, 512.

Valle (Jean de le , 1, 527.

Valle (M'"- de), I, .338.

Valleto (le courrier), IV, 281.

Valo, I, 260.

Valois (le duc Charles de), III. 26.

Valois (M« Claude), I, 376, 393.

Valois (Isabelle de)- Voir France.

Valois (François, bâtard de , II, 396.

Valois (Marie de), III, 268.

Valone (la). II, 146.

Valparayso, II, 39. 108

Val-Saint-Martin, II, 109.

Valverde, 1, 199.

Vandenesse (Êiiennette del, II, vu.

Vandenesse (Guillaume de>, II, vi, ix, XL— Est nommé
évêque d'Elne, 67. - 503, 511; III, ,390. - Évêque de

Coria, sa mort, II, 94, 95. 100.

Vandenesse (Jacques de). II, xiv, xv. — Est accusé d'avoir

révélé différentes affaires aux chefs de l'opposition dans

les Pays-Bas, II, xvi, xvii.

Vandenesse (Jean de) — Sa famille et sa biographie, II,

VI, VII et suiv. — Est auteur des voyages de Charles

Quint, I et suiv.— Varlet servant de l'archiduchesse

Marguerite, vu. — Fait l'énumèration des voyages qu'il

a entrepris au service de Philippe II, IV, 82. — Se retire

du service de ce monarque, ib. — Est auteur du journal

des voyages de Philippe II, 3. — Est chargé d'organi-

ser la maison du fils de Philippe, 10. —Sa maladie,

34. — Dirige les obsèques de l'empereur. II, 34, 53; —
111,31.3,395; IV, 13.

Vandenesse (Louise de', II, vu.

Vandenessï iHaximilien de). II, vu, viii, ix.

Vannes Pierre), ambassadeur anglaisa Venise, IV, 157,

318,351.

Van Uossem. Voir Rossem.

Vantballe (Guillaume), II, 514.

Vantoux, I, 56, 66.

Varambon, I, 289.

VARAMROunr, (le s' de), IV, 44

Vabamiioi'RG (le comte de), IV, 63,3, 641.

Vabaono (Juan de), IV, 18.

Varenghien (Oillechon de),I,5.30; III, 312.

Varenghien (Pierre de), 1,363.

Varennes (Antoine de), II, 504.

Varent (Corneille Vander), 11,3.30

Varez, IV, 511,312.

Vargas ou Bargas, IV, 79.

Vargas (Jean de', de Molina Annonce à Simon Renard le

retour de don Hernando de Gambo en Angleterre, IV,

107;- 284, 286.

Vargas (Rodrigo de). III, 309.

Varlet (Roelkin), 11,508,516.

Varras (le comte de), II, 612; 111,306,390.

Varras (Gilbert de;, IL 504.

Vasco d'Acunia, 111, 307.

Vasouez (Jean), II, 201; IV, 74.

Vasquez d'Acogna, III, 168.

Vasûuez Arangoa, 111, 391.

Vasquez de Guesman, II, 503.

Vasquez de Molina fjuan), VI, 437.

Vassabe, III, 393

Vassalle(N.1, 11,515.

Vasseur 'Jean ou Jeannet le), II, 506, 510; III, 395.

Vasseur (Thomas le), I, 368, 631.
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Vaiidemont tle S' de). Épouse la demoiselle d'Egniont, Il

377.

Vaudemont (lecomle de), II, 437; IV, 514, SIS, 640.

Vaudemont (le duc de), IV, 516.

Vaiidemo>T (la duehesse del, IV, 517.

Vaudemont (la princesse de), 11, 380.

VAiiDtMOM, 11,393. Voir Lorkaine iNicolas de).

Vaudbeï,!, 297,409, 531.

Vaudrky (Claude de), I, 300.

Vaudrey (Guyot de). 11, «04, 512; III, 168, 174, aOS.

VAUl)REY(Jean de), 1,358; II, 504; III, 307.390.

Vaudrey (le fils de Louis de), II, 506.

Vaudrey (Simon de). 11, 505.

Vaudrey (le s' de), II, 504. 515; 111, 167, 174,309, 391.

Vai]drey(N.), Il, 513.

Vaudrey (le petit), III, ni.

Vaui-dre i,e F(il, 111,47.

VAUt.x (Artoine de), maréilial des logis de Philippe leBeau.

Sa mort, 1, 183,361.

Vailx (Gilles de), I,3,j3.

Vaui.x (le jeune), 111,391.

Vaulx (le s-- de), I, 848, 5i!5; 11, 61, 512; IV, 45.

Vaux-la-Reine, I, 13.

VEGA(la),I,16I;II, 26;IV, 14.

Vega (don Diego de la), III, 392.

Vega (Hernando de), I, 538.

Vega (Jean de), vice- roi de Sicile, II, 404.

Vegard. Voir Melgar.

Vegera (le duc de). Est parrain du prince Philippe d'Es-

pagne, 11, 78. Voir Béiar.

Vegghelman (Antoine\ II, 539.

Veghe. Voir Vega.

Veige. VoirBEJAR.

Veilt (Louis lie), I, 5,30.

Vejar (le duc de), III, 157. Voir ZuMCA et BÉJAR.

Velasco, 1, 154.

Velasco 'Antoine de), IV, 44.

Velasco (Ferdinando de), connétable de Castille; IV, 506.

Velasco (Pedro de), IV, 44.

Velasodez (Juan), I, 510, 517, 533, 539.

VÉLERY (Jean de), mailre de la Chambre des deniers, I,

II, 43.

Vêlez (le roi de). Arrive à Bruxelles, II, 395. - 398.

Velis de Gévarre (Pedro), 11, 503.

Velis (le lil.s de don Pedro), II, 504.

Velis du Val de la Jarre (don Pedro), II, 503.

Velletri, II, 116.

Vellincln. De.si'riplion, I. 304.

Velone, II, 1 i8.

VÉLY (le sr de), II, 138, 143.

VÉLY ou Veliy (Jean de), ambassadeur de France, I, 57;

H, 133; III, 358.

Vendeuil, II, 158.

Vendeville. Voir Estourmel.

Vendôme. I, 42, 64.

Vendôme (le duc de), II, 141, 142, 158, 292; IV, 75.

Vendôme (le s' de), ambassadeur du roi de France, II, 56.

Vendôme (le s"- de), 1, 26.'>, 3.37; II, 558. Voir Bourbon

(Antoine).

Vendôme (iM"- dei, I, 130, 132, 338; II, 15, 156. Voir Luxem-

bourg.

Vandôme (la comtesse de), 1, 374.

Venin, I, 201, 202.

Venise (Combat de deux navires de guerre au port do),

III, 278.

Venise (la république de). Fait la paix avec l'empereur,

II, 86. - Ses ambassadeurs, I, 26, 103, 175, 177 ; II, 65,

71, 105; III, 385. Leur conduite en Angleterre, IV, 150,

338, 415. — Sa flotte, II, 146, 148, 149.

VÉNiTiE(la), II, 189,257; IV, 318.

Vénitiens (les). Sont secourus par CharlesQuiiil, II, 145.

— Font construire un pont sur l'Adige, IV, 6.

Venloo. Reçoit l'empereur. II, 263. - 262, 330.

Venloo (le traité de), II, 262.

Venta de la Laglna, I, 199.

Venta de los Pajaros (la), II, 43.

Venta de los Palacios (la), II, 40, 80.

Venta Rodrigo (la), I, 216.

Vente del Paillar (la), H, 251.

Ventf.-Gonis, I, 163.

Vextivilla (Charles de), IV, 46.

Ventosilla, II, 22, 4,3, 79.

VÉNUS (le temple de), III, 377.

Venzone, II, 104.

Veragua (le duc de), IV, 75.

Vebberie, 1, 15, 16,35, 130.

Vercele (Antoine de), IV. 42.

Vekciiamp (Thibaut), II, 504; III, 391.

Verciians, III, 168.

Verd (Pierre le), I, 354.

Verderue (Adolf de la), I, 525; II, 503.

Verderue (maître Charles de la), II, 49.3, 557.

Verdonghe (N.), 505, 513.

Verdugo (le capitaine), III. 574.

Verdun (Jean), I. 530.

Vere (Ter). Voir Tervere.

Vere (CorniUe de la). II, 602.

Veré (Pierre de), II, 504.

Vehey Voir Veyre.

Vergade Naher, IV, 14.

Vergas (Francisque de), 11, 512.

Vergé, III, 59,3.

Vergon (le s' de). Voir Cbalon.

Vergy, II, 158.

Vergy (Antoine de), archevêque de Besançon, I, 134; IV,
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Vercy (Claude de), comte de Clianiplillc, IV, Vdi

VkrGY (Guillaume de), I, 392.

Veroy (M' de), maréchal du comté de Bourgogne, I, 300.

Vercy (M' de), ambassadeur du roi des Romains, 1, 141.

Vercy (Mr de), 111, 21S.

Vérin, 1, 4H6.

Verjon (le s' de), m, 3ni.

Verjl'NES (Narcisque). 11, S16.

Vermandois (le', IV, 27.

Vermayen (Jean), peintre, 111, xvit.

Vernembol'rg (le comte de), 1, (13, IV, 583.

Verneuil, 111, n94.

Verneuii. (le S' de). 11, SU, SoS; III, 391.

Vernon-sur-Seine, 1, 30.

Vérone, 11," I20;'IV, 438'

Vérone (l'ambassadeur de), III, m.
Verras, 111. 168.

Verreries à Barcelone, 1, 2o7.

Verrey (le jeune), dit Millan, 111, 107.

Verrev (lejeune), 111, 207.

Verrière (Rogier delà), H, o20.

Verron, III, 593.

Verrycken (Louis), IV, 361, S62.

Verrycken (Louis-François), IV, 531.

Vers, I.29o.

Vers. Voir Aversa.

Vers (le comte de), 1,214.

Versailles, 1,64.

Versay (Jean de), 1, 532.

Verson (les' de), 111,307.

Vertain (le s' de), IV, 45.

Vertdonnet (Antoine), 11, 317; 111, 314, 395.

Vertbonnet(N.;, 11,510.

Vertel'il, II, 135.

VERTON(le sfde'i, II, 513.

Vertscramps (N ), II, 512.

Vertunes (Narcisin), 111, 312, 394.

Vertus (la comtesse de), 11, 293, 300.

Vertus (le comte de), 1, 48.

Vervesqua. Voir Briviesca.

Vervins, 1,85.

Veserille. Voir Becerril de Campos.

VESicNAN0(le prince de), II, 142.

Vesoul. De.scription, 1, 302.

Veyre (Philibert, s' de), dit la iMouche, est envoyé en Es-

pagne pour défendre les intérêts de Philippe le Beau, I,

390, 395, 411.— Arrête le projet de mariage du roi Fer-

dinand avec Bertrandine de Castille, 413. — Les lettres

que Philippe le Beau lui adresse sont interceptées par le

roi Ferdinand, 414.— Lutte en Castille contre J'influence

du roi de France, 430. — Va trouver Philippe le Beau

en Espagne, 43'k — Reçoit la Toison d'or, 434. — Est

mécontent de la conduite de l'ambassadeur français, 444.

— Reçoit des lettres de Philippe le Beau, 499. —
Rend compte de la réception farte en Castille à Phi-

lippe le Beau, 506. — Intervient dans les négociations

au sujet de Jeanne, 513, 525.

Veyt ou Veit, sr de Volkcnstcin, I, 105.

ViANUE, bénite aux Piques, 1, 103.

Viande, mangée aux jours maigres, 1, 237.

VlANE, H, 161

ViANE (les Bréderode, s" de), 1, 337; II, 93, 99, 161, 272,

324, 326, 386, 390, 503; 111, 168, 206, 215 ; IV, 608.

VlAREGGIO. Il, 191.

ViCOGNE, IV, 35.

Vigogne (l'abbaye de), IV, 353, 606.

Vigogne l'abbé de),ll.,"i9fl.

ViCQ ou Vie (l'évcque de). II, 210, 243.

ViGQUE (don Louis de), IV, 45.

Victoire (la galère, nommée lai, 11, |.iO.

ViECE(M«de), I, ,338.

ViEL (Thomas le), III, 393.

Vielle-Ville (M'de la), gouverneurdeMetz, 111, 39,3.

Vienne. Est assiégé par les Turcs, H, 84. — Est menacé
par les Turcs, 102, 103.

Vienne (bibliothèque impériale à), II, xxm. xxvi, xxvii.

Vienne, en France. Description, 1, 280, ! I.

ViESviLLE (Bonne de la), I, vi.

Viesville (Philippe de la), 1, 127, 269, 349.

ViEox-PoNT (le S' de), 1, 56.

ViGEVANO, 11, 106.

VlGl.IUS, VoirZuiGHEM.

ViGNACOURT (Philippe de), IV, 44.

Vignette (la), IV, 30.3.

ViGNIER ou ViGNVER (Claude). II, 517; III, 313, .•J95.

ViGNiER (Jean le). II, 509, 317.

Vignobles, I, 168.

Vignobles, 1,358.

ViGNOLLES (Claude de), I, .329.

ViGONE, IV, 32.

Vilain (Gilles le), capitaine, III, 574, 578, 382.

Vilain (Simonet), II, 514; 111, .392.

ViLAINNES, I, 86.

Vliches. II, 40, 76, 108, 341.

ViLLABANEZ, II, 22; III, 239.

ViLLABUÉNA, III, 259.

VlLLACASTIN, II, 108.

ViLLACO, II, 104.

ViLLACQUE de la Terre. VoirZEvico.

Villa de Rey, 1, 435.

VlI.LAFAFILA, I, 438.

VJLLAFI.ORI. Voir PeNAFLOR.

Vii.LAFRANCA en Espagne, I, 161, 434; II, 26, 69, 208, 247,

IV, 14.

ViLLAFRANCA de Nycc en Provence, 11,83.

ViLLAFRANCA en Italie, II, 138, 139 à 142.144,497,505; IV, ,5.
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ViLLAFRANCA (le marquis del, II, 1U2; III, 191, 206, 210

211,227.

VlLLACABCIA. 1,163; IV, 14.

ViLi.A Hermosa (le duc de), 1, 214; IV, 46.

\1LI,A1NE. Voir l'ACHECO.

VlLLAINES, I, 10,14, 57, 63.

VlLI.AlNES-EN-DUESMOIS. I, SS.

ViLLALBA, I, 1d8.

VlLLALON, II, 63, 108.

ViLLALOHDO, II, 34.

^•lLI.ALPA^DO, 1,163; 11, 26; IV, 14

Vii.I.ALVA, H, 34.

ViLLAME (Ucgnault de), 11, 518.

VlLLANEDA, I, 198

VlLLANOVA, III, 509.

VlLLANUEVA, II,22;II1, 131.

ViLLANUEVA DE LA SERENA, I, 200.

ViLLAPEDROSA, II, 37, 70.

Vii.LAR DE Canas, II, 43, 79, 231.

Vll.LAR DE Frades, II, 26, 68.

ViLLAR DEL PeUROSO, 1,199.

ViLL\REAL,II, 43, 248; IV, SOO.

VlLLARQUEMADO, 1, 216.

ViLLARS EN Bresse, I, 285.

Villa Seca, II, 290 ; IV, S.

VlLLASEVIL, 11,32.

VjLLASEÛL'lLLA, I, 217.

VlLLATABAS,II, 2U0;1V, 8, 11.

VLLAVERDA, 11, "I.

ViLLAViciosA, 11, 21, 58; 111,88,89.

VlLLAVlLLA, 111,261.

Ville ou Wale, II, 96.

Ville (le s-- de), I, 189, 306,328, .339, .340, 348, 404, 409,

493, 499, 525, 535. Voir Luxembourg (Jean).

VlLLEALBE, Voir ViLLALBA

ViLLEALTA (Consalez de), III, 31 1, 393.

VlLLEBROOT. Voir VVlLLEBROOT.

VlLLECLÉRE, III. 177.

Ville de Camvlle. Voir Villab de Canas-

ViLLEFRANCHE, II, xxiL Voir aussi Villafranxa.

VlLLEGAGSON, liistorieii, III, XXIX.

ViLLEGAs ou ViLLÈGHES (Antoine de', II, 494 ; III, 47.

ViLLEGAS ou ViLLÈGHES (François de). II, 505, 513; III,

310, 392

VlLLEHIlBADE, II, 79. Voir Iîelhorado.

Ville-Magor. Voir Mondonedo.

Ville Menne I'edralle. Voir Villar del Pedroso.

ViLLENA (le marquis de), 1, 176. Voir LoPEZ. — bon por-

trait, m, 148; — 191,224, 227.

VILLENEUVE, I, 31, ,32, 35,276, 277 ; 11, 141, 142.

Villeneuve, près de Nice, II, 139.

Villeneuve ;Louis de). I, 269, 275.

Villeneuve- le-Roi. 1, 47.

Villeneuve St-GEOHCES et Villeneuve, I, 10, 11, 12,

13, 16, 20, 24, 25, 26, 31, 32, 33, 34, 33, 38, 40, 42; IV,

872.

Villerabe. Voir Villar de Frades.

ViLLERS, IV,579, 382, 602.

ViLLERS(labbédei,IV, 639.

ViLLERS(Jean de), III, 310,392.

VillersCotebets, II, 158; IV, 143, 134, 177, 179.

VlLI.ERSLXEL, I, 302.

Villes impériales. Sont autorisées à imposer leurs bour-

geois, I, 456.

Villesque, II, lOS.

ViLLEï (Jean de), IV, 43.

ViLLIER. Voir AviLÉs, 1, 157.

VlLLlERS, I. 40.

VILLIERS (Jacques de), I, 527,

Villiers-Cessey, 1,66. .

ViLvisQUES. Voir Brevisque.

Vilvorde, 1,37, 87; II, 6, 7, 14, 19, 134, 307; IV, 600, 608,

609, 611, 618, 619, 621, 623, 630, 631, 633, 636, 637, 640,

642, 643

Vilvorde (le héraut), 1, 106.

Vilvorde (Corneille de). II, 807.

ViMEROT (Jean de), I, 532.

ViNAROZ, IV, 499.

ViNCEBORT (maître Thomas), I, 91.

ViNCELLES (le s' de), 1, 52.5.

ViNCENNES. I, 48.

ViNCENNES (le bois de), I, 46, 68.

Vincent (maiire), II, 515.

VlNCTE (Jean Vander), I, 531.

VlNITlMILI.E ou VlNITIMlGLIA, IV, 497.

VINSBOURG. Voir Abenrerg.

ViRAï (l'évèque de), III, 228.

ViRTON, IV,588.

ViRY, 1,24, 31,34.

ViRï (Jean de). II, 206, 513; III, 391.

VisANS (N. de), I, 409.

ViSANS (Philippe de), 1, 127, 322, 323, 496, 329.

ViscoNTi (Octave), comte de Garaalerio, IV, 460.

ViscouRT (Jean de), I, 333.

Vis-en-Artois, IV, 532.

VisEN (Philippe de), I, 362.

VisEU (le cardinal de), II, 237.

Vision, prés de Vérone, III, 177. — Autre à Bruges, 300.

Vital (Laurent), auteur du voyage de Charles-Quint, de

1317 à 1518, III, II, IV.— Sa vie, ses manuscrits, v, VL—

Perd ses mémoires en mer, 242; 11,308.

ViTORlA, I, 151;I1, 35, 69, 74, 154.

ViTHY. Est assiégée! pris, II, 2S9, 290.

Vitry-en-Pertiicis, I, 54.

VivARl0(Juan de), IV, 43.

Viviers, I, 11.
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Vlamïnc (Jean et Donatien), II, 53.

Vleïtingen, 1V,BC8.

Vlierbeek, IV, 618, 620.

V'LiERBEEK ilabbé lie), IV, 575.

Vliet (sire Jean Vauder) IV, 611.

VOGBERA, II, 46, 8i, i;i3, 255; IV, 5, 508.

VoiCTURE (Philipot), II, 514; III, 592.

VoiGT (M.), auteur d'un mémoire sur les historiens qui se

sont occupés de l'expédition de Tunis, III, xvill, XXI.

Voiture (Jean;, 1, 354.

Voiture (Willemet), I, 355.

VOLAN, II, 132.

Voleurs. Punitions minimes qui leur sont inlligées, 111,

253.

VoLKE^STElN (Ve.vt de), I, lOo.

VoLTAGGio, IV, 494, 507, 508.

VoLTAN (Pierre Louis de), évêque de Rieux, I, 444.

VORSSET.AER, I, 105; IV, 607.

Vos (de). Voir Devos.

Vos (Arnoul), II, 539.

VossEM (Pierre et Gaspard Van), II, 521.

Voyages de Charles-(Juinl. Index chronologique, II, 465.

V0ÏENNES-SUR-S0M51E, IV, 586.

VoïSE (Georges de). II!, 308.

Vrancx (Jean), III, 312.

Vrigds (Charles), IV, 443.

VuLDERE (Henri de). III. 311, 393.

VuLDERE(iMicliel de;. 111,311.

VUVNSON, 11, lui.

Waal (le), II. 314.

Wachingen, II, 398.

Wachtendonck, II, 261.

Wacken (le sf dei, IV, 415.

Wadripont (Antoine de), II, 493.

Waelhem, IV, 603, 611, 620, 632.

Waes, IV,S41.

WAGE.NINGEN, II, 330.

Waie (Rydgei, IV, 447.

Waignies (le baron de), III, 395.

Waignies (le bâtard de), II, 517.

Waihingen, II, 259, 374; IV, 168.

Waïvode (le). Envoie des ambassadeurs à l'empereur, II,

115.

Walcheren ;i'ile de), III, 40, 43.

Waldegrave ou Walgrave (sire Edouard;, IV, 120, 101,

179, 197, 216, 221, 236,248,2.53.

Wale, II, 96.

Wale (Guillaume le), s^ de Ilansbekeet d'Axpocl, II, 530.

Wale (Libcrt de), 111, 314, 396.

Wale (Luc de), II, 515; 111,393.

Waléves (Thierry de', 11,556.

Walezin (N.), III, 307.

Walferdange, II, 331.

Walhain (le sr de), II, 603, 557, 562; III, 167, 191, 390;

IV, 640. Voir aussi Berghes.

Walle (Pierre Van de), III, 539, 510.

Wallecardt (Ambroise), II, .518.

Waltembergher (Valentin), III, 394.

Waltham. II, 33; IV, 373.

Wamback (Hubert), II, 507.

Wanuregmes (le s"- de), II, 504.

Wangnex, II, 403.

Warenghien (Gillechon de). Il, 508, 516; III, 394.

Wargmes (le baron de), III, 314.

ffARGNiES (le bâtard dej, II, 510, S17.

Warin (Antoine), II, 308, 516.

Warisoul (Jean de), 11, 563.

Warthon (Thomas', IV, 120, 321.
*

Wasing, IV, 18.

Wasseiges, 11,563.

Wassenaar (Adrien de', IV, 43.

Wassenaar (Jean, sr et baron de). Est nommé de la Toison

d'or, IL 57; 111,2.5.

Wassefibillig, IV, Uil.

Wastf.ndolff ou Wastendorff ou Wesendorff, II, .348.

Watervliet (Baudouin), IL 513.

ft'ATERVLiET (le s^ de), II, 505.

W'aultier (Gillon), 11, o48.

Wauryou \VAVRY(le s' de), II, 50.3, 548; III, 168, 193,

196, 197, 222, 390.

Waury (le bâiard de), II, 509, 512.

Wavre, II, 49, 98, 379, 563; III, 238; IV, 463, 464, 523, 588,

589, 596. 602, 603.

Wavre (le sire de), IV, 623.

Wecheldersande, IV, 595.

Wede. Voir Ubeda.

Wedergracht (Henri de), II, 513.

W'edergrate ;Charles de). II, 7.

Weerde (>;ot-l Vander), 11,512.

Weert, 11, 264; IV, 612.

Weert (Louis del. II, 507, 315; III, 311, 394.
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Weiden, II, 34'2,

Weinbkrg (le baron de), lV,4tn.

Weingakten (l'alibiî de), II. 456.

W'EISSEMliOUIiC, II, 'Atë.

Welden (Antoine), IV, 446.

Well, II, 330.

Welle, III, 595.

Welle (Luc de), II, SOT.

Wels (Gérard Van), I, 330, 526. ' "
-'

Welser (les), III, 511.

Welser (l'Iiilippine), IV, 475, 477.

Wentworth (Tliomas). Est envoyé à Cabis, IV, 361 ;— 403.

Werblitz, II, 343.

Wercuin (Antoine, s' de), sénéchal de Ilainaut, etc.. Il,

548, 531.

Werciiter, IV, 616.

Werdau, 11,312.

Werdenberg (Félix de), 11, 55, .'ie.

Weiss, éditeur des papiers de Granvclle, III, xviu.

Weissenhorn, 11, 48, 96.

Wesemael (S'- Job à), 589.

Wesejiael (Jean, sr de), IV, 588.

Wesemael (le sire de,, IV, 568, 574, 591, .593, 60S, 609,

611,616,633,634,639

Wesenuorf, 11,398.

Westberg, II, 403.

Westerloo, IV, 569, 608.

Wesïhoven, II, 21 ; III, 42, 43.

Westhuuse (Corneille Vanden), II. 531, 632, 5,18.

Westminster, IV, 19, 25, 109, 124.

Weyrre il'ierre de), II, 512.

Wezlle (Andrieu de), 11, 508, 516: 111, 312, 394.

Whallï (Richard), IV, 444.

Wharthon (Thomas). Envoyé anglais auprès de Charles-

Quint, IV, 103, 106,150, 243.

Wheler (Henri), IV, -US.

Whiit (Georges), IV, 443.

VVicART. Voir Fontai.ne (Louis de la).

WiGHT (l'île de), III, 301; IV, 73, 321, 377, 413, 421.

WlGNACOliRT (Jean de). II, 313.

WiGNE (Baudouin de), III, 314, 396.

Wii.i.AME (liegnaultde), 111, 396.

WlLLEBROEK, IV, 531.

WlLLEBROOT (Jean), II, 502, 51 1 ; III, 303, 312, 389.

WlLLEMS (John), IV, 442.

Williams, IV, .388.

WlLRE (M' Heuri de), II, 363.

Winchester, IV, 16, 32, 66, 373.

Winchester (lévêque de), II, 211. — S'oppose au mariage

du prince Philippe avec Marie Tudor, IV, 181. — Veut

précipiter les questions de religion, 159. — Arrive à

Bruges, 312. — Fait un sermon en public à Londres, 20.

— Est partisan du mariage de Courtenay avec Marie

Tudor, 125, 131, 178. — S'oppose au mariage du prince

Philippe, 160, 161. — Ses craintes, 1.57, 130. — Recon-

naît son intervention dans lejiivorce de Henri VIII, 171.

— Ne fait plus d'opposition au mariage de Marie Tudor.

Voir Gardyner.

Winchester (le marquis de). VoirPAUi.ET.

Windsor, II, .32, 66; IV, 18,21,246.

Windsor (M'), IV, 443.

WiNCHE (Jean VanJ, IV, 599, 629.

WlNGHllîs (Jérôme), chanoine du chapitre de Tournai, III,

VI, vu, VIII.

WiNGNE (Baudouin de), II, 517.

Winnecourt (Jean de), II, 508.

WiNTER (Jean), II, 520.

WiSBERG (Frédéric de), évèquc de Bamberg et de Wurlz-

bourg, IV, 193.

WlSSEMROlIRG, IV, 468.

WlTHAM (Henri, s' de), IV, 646, 613.

WiTHAii (Jean de), IV, 613, 616, 023.

WiTHAM (le sire de), IV, 367.

WlTHEM, 11,28.

WiTTE(Jcande),II, 536.

WiTfENBERG, II, 343 à 345.

WoiF Michel de), m, 306.

Wdl.UlATSHUSEN, H, 188.

WciLiNEii Shanssens (Georges). III, 391.

WOLMERSHAUSEN (Georges), II, 50i,512; III, 307.

WOODSTOCK, IV, 407.

WORMS (la diète de). H, 122, 163, 167, 308, 309, 412. 467.

WoiiMS, 11, 29, 30,64, 97, 101, 239, 273, 306, 374, 397, 430,

46 i.

WoTTON (Nicolas), dit le docteur, ambassadeur anglais en

France. Demande aux Français la restitution de Calais

et de Guines, IV, 33. — Écrit au sujet du projet de ma-

riage du prince de Piémont avec Marie Tudor, 101.

—

Rend compte des dispositions du roi de France, 142 et

suiv. — Ses lettres sont communiquées à Simon Renard,

150. — Fait des efforts jiour rétablir la pais entre la

France et l'Empereur, 153, 134, 176. — Fait connaître

l'aversion du roi de France pour le mariage de Marie

Tudor, 162. — Ses lettres, 171. — Doit arrêter les négo-

ciations de paix, 184. — Adresse des plaintes au roi de

France, 203. — Sera averti du mariage projeté de Mirie

Tudor, 240. — Fait connaître les disposilions du roi de

France à l'égard de Marie Tudor, 264. - Est informé de

l'opposition faite par l'ambassadeur français contre le

mariage de la reine, *.— Fait connaître les armements

de la France, 251. — Son audience auprès du roi de

France, 274 et suiv. — Donne son avis sur le futur ma-

riage de la reine d'Angleterre et du jirince Philippe,

282. — Négocie la paix avec le roi de France, 293, 298,

32i. — Explique au conuélable de France les bonnes

disposilions de la Reine Marie, 303. — Ses rapports sur
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les intentions du roi et du conn<?l:tljIc dr Kriince, l^llî.

—

Son entrelien avec le secrétaire du roi de France, 817.

— Fait connaître les préparatifs du roi de France pour

empêcher le passage par mer duprmce l'Iiilippc, iil7.

—

Signale ce qui se passe en France, S'M. — Demande au

r oi de France des explications sur les secours sollicités

par Carew, 336.— Annonce l'arrivée en France de Carew

et donne des renseignements sur son entretien avec le roi

de France et le connétable de ce pays, 337.— Rec-oit des

informations sur les rebelles et les réclamations des

ambassadeurs français, 3S0.- Se plaint.delaconduitcdes

Français, 3o7.— Informe son gouvernement des plaintes

du roi de France sur l'enlèvement des dépéclies de l'am-

bassadeur de Noailles, 3Go. — S'explique sur les dispo-

sitions du roi de France, 373. — Fait au roi de France

des remontrances sur la conduite de son ambassadeur

en Angleterre, 377. — Traite avec le connétable de

France, 382, 383, 404. - Est informé des réclamations

faites par l'ambassadeur français, 387. — Fait connaître

la réception du cardinal Pôle en France, 392. — Donne

avis des informations que le roi de France reçoit de ce

qui ce passe au conseil en Angleterre, 396. — Donne des

renseignements sur les avis émis en France à propos du

voyage du prince Philippe, 40o. — Reçoit de la reine

Marie une lettre dans laquelle elle fait connaître ses in-

tentions à l'égard de quelques insurgés, 408. - Écrit au

sujet des nouvelles répandues en France sur le voyage

du prince Philippe, 420. — Donne des renseignements

sur les réfugiés anglais, 423.

WouDE (Jean de), IV, 642.

WOL-DRICHEM, IV, 606, 687.

Wri.FAEiiTS ;\Volfarl', II, 538.

WiiiTEMBERC (le duché de), II, 128; IV, 469.

Wurtemberg [le duc de), II, 136. 187, 338, 359, 398, 460;

IV, 151, 156, 468

WURTZBOURG, II, 373.

WuRTZBOURC (l'évèque de). 11, .'!09.

WïATT (Thomas). Sa rébellion, IV, 13. — S'empare de

Rochester, 319.— Est renié par lord Cobham, 32!. —
Sa conduite k Rochester, ,322. - Est .sur le point de

succomber, ,328. — Entre dans les faubourgs de Lon-

dres, 329, 330. - Ses projets, 332. — Intercepte l'acla

de mariage de la reine, 333. - Demande un appointe-

mont, ib — Relation de sa révolte et de sa fuite, 3,37, 338.

— Affirme qu'il est instigué par Elisabeth, 352. — Dé-

nonce ses complices, 354. — A été assisté par des

nobles, 359.— La Reine veut se l'attirer, 366. — Annonce

de sa prochaine exécution, ,375 - Est exécuté, 384,

389,393. - Sa confession, 389. - Sert d'exemple aux

conspirateurs, .383. — Était soutenu par les Français,

388. — Exécution de ses complices, .396.

Wyffler (Henri), IV, 384.

WlJK-BIJ-DtllIRSTEDE. II, 314.

WVLEN ou WïDER ou 'Wyler (le baron de), IV, 461.

Wynant (Laurent), II. 509.

WïNAST (N.), Il, .'^i04, 513.

WïNENDAEL, II, 20, 28. 31, 32, 383; III, ,33.

Wynghene (Corneille van). II, 336, 538.

Wyntere (Adrien de). Il, 538.

Wyntke (François de), 11,537.

Wyssendûrff, II, 464.

W'yts (Laurent;, auteur d'un voyage manuscrit, Ill.xxxvii.

XALON(la), 1.238.

XéRICA, I. 215.

XI.MENÈS (François de), évêque de Tolède, I, 178, 219, 438.

— Sa mort, II, 1, .38; III, 138. — Avant de mourir il

désirait faire des confidences au roi, III, 138. — Ses

richesses. 16.

XiMENÉs (Pierre), II, 494.

Yakès. Voir IBÉAS.

Yarowe (Philippe), IV, 446.

YcARTE (le commandador), III, 308.

Ydiacques, secrétaire d'Étal, II, I5i.

Ydron, I, 367.

Yécla, I, 209.

Yevenes, II, 41.

Yèvre-le-Cbatel, I, 64.

97
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YCOLADA, II, 107.

Yliesca, II, 155.

Ymer (Philippe), III, 306.

Ymuchy, III, 376.

YoN.NE. Voir Elne.

YoiiCK (le cardinal de), II, 19, 6S; IV, 19.

YORCK (Marguerite d'), I, 337, 338.

Y'ORCK (le duc d'), I, 402.

Ypres, I, 23, 53, 59, 60, 63, 116; II, 28, 166. 38

Vpres (le quartier d'), IV, 541.

Yroille. Voir Teruel.

YsACQ (Guillaume), I, 372.

YSDKON, I, 530.

YSB. Voir INN.

VsENDYCKE (François van), II, 536.

YsONNE (Jacques), I, 530.

Ysoret (Nicolas), 111, 314, 396.

YSPE (Gabriel d'), 111, 291.

YssELSTEiN (Floris d'), I, 318.

YSSELSTEIN (le sr d'), I, 109, 322, 409, 411. 515; 11,523,

111,313. Voir aussi Egmont.

YSSELSTEIN (le bâtard d'), 1, 526.

YsuARTS (Léonard), III, 312.

Ytsinghe (Christophe), III, 307.

YVLS (Louis d), II, S0o,S13; 111,307.

Yvi(.:a, 11,191.

Zafferan, III, 373.

Zaley (Jean) de Kerhen. Écrit à Ferdinand, roi des Ro-

mains, m, .H56.

Zamora, II. 108.

ZA»iORA(révcquc de;, 11, 75.

Zand (le banc dit DE^'), III, 61.

Zapolski (Jean et son fils), III, 408.

Zapoi.VA (Jean) Waïvode de Transylvanie, 111, Xlll, 4oi,

484, 548.

Zara (Jérôme de), diplomate, III, Xli, Xiv, 137, 443, 430,

812,514,517,522.

Zara (Vespasicn de), 111, 473, 522.

Zeelmans (Henri), 11, 506, 514.

Zeghers (Jenniii), 111, 311.

ZÉI.ANI1E, II, 58, 391, 307 ; IV, 39, 605, 622.

Zell, IV, -476.

Zenette. Voir Cente.

Zenette (la comtesse de), 11,73.

Zenette (la marquise de). II, 69, 87.

Zevenbergen (le s' de), II, 66,557; III, 25, 390

Zevenbergen (le jeune), III, 168.

Zevico de la Torre, II, 42, 79.

ZÉVICO DE Valvera, II, 207.

ZiDRACO, IV, 9.

ZlEKIKZEE. 11, 15, 160; IV, 72.

ZiEZA. II. 199.

ZiPS, 111,454.

ZoEi.AEHT (Ariioul), II, 533.

ZOEHAN (Henri), II, 534.

ZOFJNGEN, IV, 513.

ZOHASSE. Voir SCHWAZ.

ZUMERGHEM (N.), II, 505.

ZONBERGHE (Arnoul de), III. 313.

Zeniga (Alvaro de), duc de Vejar, II, 74, 75.

ZuNiGA Diego de), comte de Miranda , chevalier de la

Toison d'or, II, 61.

ZuNiGA (Francisco de), comle de Miranda, 11, 99.

Zl'NIGA (Louis de), II, 454.

ZUMGA Y Avallaneda (Gaspard de), cardinal et arche-

vêque de Séville, III, .582, 583.

ZuMGA Y GuzMAN (Alvorado de), duc d'Arevalo, chevalier

de la Toison d'or, II, 60.

ZuNiGA Y SOTOMAYOR (don Francisco), III, 582, 583.

ZUSMARSHAUSEN, IV, 471.

ZUTPHEN, 11, 330.

Zdtphen (la bannière de), IV, 28.

ZWElBRUCKEN, II, 167, 287, 331.

ZwENKEKE (Laurent Van), 1, 362.

ZwiCBEM (Viglius\ Est nommé président du Conseil privé,

11,37"'.



ERRATA

Page 4, note i. Alhc, lisez ; llolstcin.

— 13, — 3, Bittssel, lisez : Russel.

— 16, — l. Motitmorenci, tiseï: Montmorency.

— 18, — 1. Benavocics, lisez : Benavides.

— 33, — «. Thirloy, lisez : Thirlbij.

— 82, ligne 10. p. 90, lisez : /i. 50.

— 82, note 1 Simon Renard ei le Ueiitenani d'Amont, lisez ; Simon Renard, dit le lieutenant d'Amunt.

— 88, — 1. d'Amont, ajoutez : on Renard.

— 93, ligne 10. 7/7, lisez : 11.

— 113, — 4. EfTacez : sic.

— 223, note 1. Français^ lisez ; François.

— 224, — 12. Antoine Brotvne, lisez : Robert Rocliester.

— 274, — 2. li'atton, lisez : fVotton.

— 443, - 3. Ratiliff, lisez : Raiccliff.

— 480, — 3. Bretino, lisez : Bussoteno.

— 663, colonne 2, ligne 6. 4JS, lisez : 14S.

— 667. — 1. — 11. 553, lisez: 339.

— 686, — 1. Après la ligne 13, ajoutez : Brederode, voyez : ViANE.

— 703, — 1, ligne S. 57 7, lisez: ~17S.

— 725, — 2, — 28. Effacez .• boude.

— 726, — 1,-41. Londres, lisez: Lund.

— 749, — 1, — 48. 75, lisez : i75.







AVIS.
Tous les livres et brochures destinés à la Commission doivent lui Cire envoyés par l'intermédiaire de M. le Secrétaire perpétuel de l'Aodéniie.

Toute réclamation relative i l'envoi des Bulletins ou des Chroniques doit lui être faite par le même intermédiaire.

PUBLICATIONS

DE LA COMMISSION ROYALE D'HISTOIRE DE BELGIQUE.

IN-QUARTO.

liijmhrottyk van Jnn Van //cela, uitgegeven met op-

licidcringcncnaentockcningen van J. F. Willems; 1850.

Chronique rimée de Philippe Moiiskés, publiée par le

baron de Reiffenberg, t. I", 1836 ; t. II, 1858; Siippl.,

18i5.

Corpus Chronicorum Flandriae, cdidit J. J. De Smet,

calhcd. S. Bavonis canon. : 1. 1", 1 857 ; t. II , 1841 ; t. III,

18î)6;t. IV, 1865.

/Srabantsche Yeeslen , of/iymltronyli van Braband, door

Jan De Klerkvan /Inlwerpen, t. I", 1859; t. II, 1845;

t. III, 1869. (Les deux premiers volumes publiés par

M. WiLLF.MS, le 3°"« par M. J. H. Bormans.)

Monuments pour servir à l'histoire des provinces de

Namur, de //ainaiit et de Luxembourg. (Les tomes I , I V,

V, VII et VIII ont été publiés par le b°"DE Reiffenberg.)

Tome I". — Charles de Namur et de Hainaut; 1844.

Tome II. — Cartulaire de Canibron, 1" et ï'"' parties,

publié par M. J. J. De Smet; 1869.

Tome III. — Cartulaires de Hainaut : suite et fin;

publié par M. Léop. Devillers; 1874.

Tomes IV elV.— Le Chevalicrau Cygne et Godefroid

de Bouillon; 1816 et 1848.

Tome VI. — 1" partie : Suite du Chevalier au Cygne

et Godefroid de Bouillon (publiée par M. Borgnet);

1854; 2'"' partie: Glossaire, par MM. Ém. Gaciiet et

Liebrecht; 1859.

Tome VII.— Gilles de Chin, poëme; Chroniques

monastiques; 1847.

Tome VIII. — Autres Chroniques monastiques du

Namurois et du Hainaut; 1848.

Documents relatifs aux troubles du pays de Liège,

sous les princes -éecques Louis de Bourbon et Jean de

//ornes, publiés par le chanoine de R*m ; 1844.

Belation des troubles de Gand sous Charles - Quint

,

suiviede 550 documents inédits sur cet éeénement; publiée

par M. Gachard; 1846.

Chronique de lirabant, par de Dynter,avec la traduc-

tion de Wauquclin
;
publiée par M. de Ram : t. I

,
part. I

et II, 1864 et 1860; t. Il, 1854; l. III, 1867.

Jonnnis Molani /Hstoriae Lovaniensium libri X/ V,

publiés par M. de Ram : part. I et II; 1861.

Chronique de'Jean de Slavclot, publiée par M. Bor-

gnet; 1861.

Chronique de Jean d'Outremeuse, publiée par M. Bor-

gnet : t. I, 1804; t. II, 1869; t. III, 1873; t. V, 1867;

par M. Stanislas Bormans, t. IV, 1877; t. VI, 1880.

Table chronologique des chartes et diplômes imprimés

concernant l'histoire de la Belgique, par M. Alpiiiinse

Waiters : 1. 1, 1866 ; t. Il, 1868 ; t. III, 1871
;

t. IV, 1 874;

t. V, 1877; t. VI, 1881.

Chroniques relatives à l'histoire de la Belgique sous les

ducs de Bourgogne, publiées par M. le baron Kervvn de

Letteniiove :t. I, 1870; t. Il, 1875; t. III, 1876.

Cartulaire de l'abbaye de Sainl-Trond, publié par

M. Cil. PioT:t. 1,1870; t. 11,1875.

Collection des voyages des souverains des Pays-Bas

,

publiée par M. Gacmard : t. I, 1876; t. Il, 1874; par

MM.Gaciiard et Piot, t. III, 1881
;
j.ar M. Piot, t. IV, 1 882.

Les Bibliothèques de Madrid et de VEscurial. Notices

et Extraits des manuscrits qui concernent l'histoire de

Belgique, par M. Gachard; 1876.

Codex Dunensis sive diplomatum et chartarum medii

aeui amplissima CoUectio
,
publié par M. le baron Ker-

VYN DE Lettenhove; 1875.

La Bibliothèque nationale, à Paris. Notices et Extraits

des tnatitiscrits qui concernent l'histoire de Belgique, par

M. Gachard; t. I, 1875; t. II, 1877.

Correspondance du cardinal de Granvclle, publiée par

M. EnM. Poullet; t. I", 1878; t. II, 1880; t. III, 1881.

/store et Chroniques de Flandres, publiées par M. le

baron Kervvn de Lettenhove; t. I'% 1879; t. Il, 1880.

Chroniques de /Irabant et de Flandre (en flamand)

,

publiées par M. Charles Piot; 1879.

Cartulaire de l'abbaye d'Orval, publié par ic P. Hip-

POLVTE Goffinet; 1879.

Cartulaire des comtes de //ainaut, par M. Léopold

Devillers; t. I", 1881.

Bclalions politiques des Pays-Bas et de l'Angleterre

sous le règne de /'hilippe // ; t. I, 1882 : éditeur, M. le

baron Kervvn de Lettenhove.

IN-OCTAVO.

Compte rendu des se'ances de la Commission royale

d'histoire , ou Becueil de ses Bulletins .• l" série, 10 vol.,

1854-1850; 2"« série, 12 vol., 1850-1859; 3"« série,

14 voL, 1860-1873; 4"« série, 1. 1 à IX.

Table générale des Eitlletins (l'' série, t. I à XVI),
rédigée par Em. Gachet, 1852; — (2™= série, 1. 1 à XII),

par M. Ernest Van Bruvssel, 1865; — (S"»» série, t. I

à XIV), par M. J. J. E. Proost.

Table générale chronologique et analytique des chartes,

lettres, ordonnances , traités et autres documents contenus

dans les 1", 2«et3= séries, rédigée par M. J. J. E. Proost.

Betraitc et mort de Charles-Quint au monastère de

Yuste : Lettres inédites, publiées par M. Gachard. In-

troduction, 1854; t. l", 1854; t. II, 1855.

Belations des ambassadeurs vénitieîis sur Charles-Quint

et Philippe //, par M. Gachard; 1885.

Synopsis actorum ecclesiae Antverpiensis
, par M. DB

Ram; 1856.

Bévue des Opéra diplomatica de Miraeus , par M. Lb
Glay; 1856.

Correspondance de Charles-Quint et d'A drien V/, pu-

bliée, pour la première fois, par M. Gachard; 1869.

Actes des États généraux des Pays-Bas, 1576-1585.

Notice chronologique et analytique, par M. Gachard: 1. 1",

1861;t. Il, 1866.

Don Carlos et Philippe //, par M. Gachard: t. I et IF,

1865.

Le Livre des feudataires du duc Jean ///, par M. L.

Galesloot ; 1865.

Table générale des notices concernant l'histoire de

Belgique publiées dans les Bévues belges, de 1850 à 1866;

par M. Ernest Van Brlvssel; 1869.

Le Livre des fiefs du comté de Laos sous Jean d'Arc-

kcl, publié par M. le chevalier C, de Borman ; 1875.

socs PRESSE I

Cartulaire des comtes de //ainaut, t. II : éditeur,

M. Léopold Devillers.

Correspondance du cardinal de Granvclle, t. IV: édi-

teur, M. Edm. Poullet.

Table chronologique des chartes et diplômes imprimés

concer7iant l'histoire de ta Belgique, t. VU : éditeur,

M. Alphonse Wauters.
Belatiotis politiques des Pays-Bas et de V/énglclerrt

sous le règne de Philippe //; t. II, éditeur, M. le baron

Kervvn de Lettenhove.

//istoire des troubles des Pays-Bas , par RsNON D8

Franck : éditeur, M. Ch. Piot.

On peut s'adresser, pour tout ce qui concerne la vente, à la librairie de M. Ch. Muquardt, k Bruxelles.
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